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BIBLIOTHÈQUE DU CODE CIVIL

PROVINCE DE QUÉBEC
(CI-DEVANT BAS-CANADA.)

oî«o

Code Civil du Bas-Canada
CIVIL CODE OP LOWER CANADA.

«;»=;o

[ARTICLE
1715.J

SECTION II.

DES OBLnjATIONS DU MANDATAI-
RE ENVERS LES TISRS.

1715. Le mandataire
agissant au nom du man-
dant et dans lea limites
de son mandat n'est pas
responsable personnelle-
ment envers lea tiers avec
qui il contracte, excepté
dans le cas du facteur ci-

après spécifié en l'article

1738, et dans le cas de
contrats faits par le maître
pour l'usage de son bâti-
ment.

SECTIO.V n.

OP THE OBLIGATIONS OP TH8
MANDATARY TOWARDS THIRO

PERS0N3.

1715. The mandatary
acting in the name of the
mandator and within the
bounds of ihe mandate is
not personally liable to
third persons with whom
he con tracts, except in the
case of ftctors hereinafter
specified in article 1738,
and in the cases of con-
tracts made by the ma er
of a ship for her use.



(ARTICLE 1715.)

* C. N. 1997. \ ^® mandataire qui a donné à la partie avec

J laquelle il a contracté en celle qualité une
suffisante connaissance de ses pouvoirs, n'est tenu d'aucune
garantie pour ce qui a été fait au-delà s'il n'y est personnel-

lement soumis.

Voy. C. C. B. C, arts. 1737, 1738.

Il

* /f. De inst. act., tiu. 14, | Lucius Titius mensae nummu-
Tit. 3, L 20. ) lariae, quara exercebat, habuit

libertum praepositum. Js Gaio Seio cavit in haec verba : Octa-

vins Terminalis, rem agens Octavii Felicis, Domitio Felici salu-

tem. Habes pênes mensam patroni met denar>os mille, quos

denarios vobis numerar^ debcbo pridiè kalendas Maias. Qusesi-

tum est, LucioTitiodefuncto sine herede. bonis ejus venditis,

an ex epistola jure conveniri Terminalis possit ? Respondit,

nec jure his verbis obligatum, nec aequitatem conveniendi

eum superesse : cùm id inslitoris of&cio, ad fidem mensae
prse:«iandani, scripsisset. (Scoevola).

Ibidem. ) Lucius-Titius faisoit la banque, et avoit

Trad. de M. Hulot. ) pour commis un affranchi (nommé Octa-

vius Terminalis). Cet affranchi a fait un billet à Gaïus^Séius,

conçu en ces termes : "Octavius-Terminalis, commis d'Octa-

vi us- Félix à Domitius-Félix, salut. Vous êtes employé dans
la banque de mon patron pour mille -leniers, laquelle somme
je vous paierai la veille des calendes de Mai". On a demandé
si Lucius-Titius étant mort sans héritier, et ses biens ayant
été vendus, l'affranchi Octavis-Terminalis pouvoit être régu-

lièrement actionné ? J'ai répondu qu'à la rigueur, il n'est

point obligi' par les termes de ce billet
;
que l'équité môme

ne favoriseroit pas ceux qui voudroient agir contre lui, puis-

qu'il ne l'avoit é^.it qu'en qualité de commis, pour cerlifler

la fidélité de la banque. (Scévola),



[ARTICLE 1715.]

* '
'"'''

Zl^^
^•"- '' ^'^- ^C,

\ Les préposés n„| ne trai-
sec. j, no «.

j tent qu'eo celte analité nn

ru K^: T
'""^ "^"^^' '-' ^'^^ '««™-« °^

""-'-
pour le fait ae leurs commissions, et au nom des maîtres.

* '
'"''V'^nT^'

"'"'"'''
\

^''- "-Desobug.t.ons quk

LES TIBR, .V... fit
''* "^''°*^T CONTRACTE ENVERS

87 Lorsque le mandataire, en exécution du mandat, et ense renfermanldans les bornes du mandat, a fait anZZz^^ t: ""V '" "'"' *^'^^^^- '^-^ - -'-
^quen qualité de mam/a/ûiV. ou de procureur, ou de fondé de

îurrsTrf"' r'
"-^ --'^-^c'st,ence'caMeJ^^rdan

qu, est censé contracter par son ministère, et qui s'oblige en-vers les personnes av.c lesquelles son mandataire a confrar éen œtte qual.é. Le mandataire, en ce cas, ne contrac acune obligation envers les personnes avec lesquelles il con-

ontlTe;"^n':ff'
'?"^ ^"^ " "'^^' '^' '"^^"' -'^

-

contracter
,

il ne fait qu'interposer son ministère, par lequel
le mand nt est censé contracter.

^
88. Quoique ce soit pour l'affaire qui fait l'objet du mandat

et en se renfermant dans les bornes du mandat, queTe man!dataire a fa.t quelques contrats avec des tiers ; 'lorsqueT'e!en son propre nom qu'a a contracté, et non pas en sa se2
qualité de .^an,ataire d>un tel, procureur ou /of^^;"; I 1tion d^un /e

,
c'est, en ce cas, le mandataire qui s'obhge env rsceux avec lesquels il a contracté

; c'est lui qui se re idTei

'

débiteur princpal. Mais il oblige conjointement avec h.i sonmandant, pour l'affaire duquel il parait que le contrat se faitle mandant, en ce cas, est censé accéder à toutes le obl^l:lions que le mandataire contracte pour son affaire; e de ^eobligation accessoire du mandant, naît une obligation qu'onappelle ul,/«m,n7on,, qu'ont contrôle m.indaiu euxav.c
lesquels le mandataire a contracté pour l'affaire du mandant
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(ARTICLE 1715.)

5» quii pecunix fxnerandx, agro colendo, condendis vendendis*
que frugibus prxposilus est; ex eo nomine quod cum Uto con-
tractum est, in soUdum fundi dominus obligabilur; Paul, sent.

II, 8, 2.

89. Observez qne, pour que le mandataire oblige le man-
dant envers celui avec qui il contracte, il suffit que le contrat

qu'il a fait avec lui paraisse renfermé da:i8 la procuration

qu'il lui a fait apparoir, quoique ce mandataire, par des rai-

rons inconnues à celui avec qui il a contracté, ait, en con-

tractant, excédé les bornes de son pouvoir, comme nous
l'avons vu en notre Traité des Obligations, n* 79.

C'est pourquoi si mon mandataire, à qui j'ai donné procu-

ration d'emprunter pour moi 300 livre», après avoir, en vertu

de cette procuration, .emprunté cette somme d'un premier

prêteur, emprunte en mon nom pareille somme d'un second

prêteur en vertu de ma procuration qu'il lui exhibe, il

m'oblige envers ce second prêteur, qui ne savait pas qu'il eût

déjà emprunté celte somme d'un premier prêteur, et qu'il

excédait son pouvoir en faisant le second emprunt
Voy sur cette obligation notre Traité des Obligations, part.

2, chap. 6, sect. 8, art. 2.

Sect. III.—Quand le mandataire est-;l censé s'être nENFBa-

MÉ DANS les bornes DU MANDAT, ET QUAND PARAIT-IL TN ÊTRE

SORTI ?

90. L'obligation que le mandant contracte par le contrai

de mandat envers le mandataire, étant, suivant la définitioa

que nous en avons donnée suprà, n"* 67, l'obligation de l'in-

demniser de la gestion du mandat, il s'ensuit que, pour que le

mandant contracte cette obligation, il faut que le mandataire

»e soit exactement renfermé dans les bornes du mandat; car,

s'il s'en est écarté, sa gestion n'est plus la gestion du mandat,

ni par conséquent celle pour laquelle le mandant s'est obligé

de l'indemniser. C'est ce qui a fait dire à Paul : Diligenter fines

mandali cuslodiendi sunt ; nam qui excessit, aliud quid facere

videtur; L. 5, ff. Mand.



(ARTICLE 1715.)

Ce n'est parei llement que dan» le cas auquel le mandatâir»
-M renferme dau« les bornes du mandat, q»e le mandant
peut être censé contracter par le ministère du mandataire
avec ceux avec lesquels le mandataire contracte, ot qu'U
s oblige envers eux Si le mandataire est sorti des bornes du
mandat, le mandant peut désapprouver les contrats, quoique
faits en son nom, et les laisser pour le compte du mandataire.

II est donc nécessaire de savoir quand le mandataire doit
paraître s'être renfermé dans les bornes du mandat, et quand
Il doit paraître en être sorti.

On peut dire en général que le mandataire est censé s'être
renfermé dans les bornes du mandat, lorsqu'il a fait précisé-ment la môme affaire dont il a été chargé par le mand nt,aux conditions prescrites par le mandat, et à plus forte rai-
8on, lorsqu'il l'a faite à de meilleures conditions

*uU°^^^''^'°^^^''
davantage ce principe, on peut dis inguer

Premier cas. — Lorsque le mandataire a fait précisément lamême a/faire portée parle mandat, sans que le mandant
lui eut présent aucune condition dont ii se serait écay té.

91 II est évident que, dans ce premier cas, le mandataire

fermé^°'
'°'"*' ^^' ^°'"'"' "*" °''"^^*' ^' *"'^^ «'^ «^^ ^«n-

an?.'^rh* '?r''''
P^"' """"'P^' ^" ''' ^"'ï"^! le mandantaurait chargé le mandataire de lui acheter un certain héri-tage, saus lui limiter le prix. Le mandataire en ce cas enache^^U cet héritage pour le compte du mandant, que que

ZLlT^r^ '"''"'' '' l'achète, est dans les Lomes du

tUn ut ahquam rem mihi emeres.nec depretio quicçuam statui4ugue emistt, utrinque, acUo nascUur; L. 3, S 1 ff Cj-pourvu néanmoins que le prix pour lequel il l'I ache^^ nesou pas un prix immense, au-dessus du^lus Lrplt'dujuste prix; car la condition de ne pas ex^der le juste prU;doit toujours être sousenteudue dans le mandat d'icheter



I
ARTICLE mj.}

Second CM.—Lortqne le mandataire a fait précisément lamimr
affaire do,\t H a été chargé par le nandat^ et à det condi-

tions pin avar.tagoues que ce.les prescrites par le manda'.

92. Il esi encore évident que le mandataire ne peut parailrtr

en ce cas, être sorti des bornes du mandat, far exemple, Si

quum tibi mandassem ut Stichum decem emeres, tu eum mino-

ris emeris ; vel tanlidcm, et ut aliud quicquam servo accederet;

utroque enim casu. aut non ultra pretium, avt intrd pretium

fecisti ; Lu 5, § 5, ff. Mand.

Le mandataire oblige donc en ce cas le mandant : il no
sort point des bornes du mandat; il fait l'aîlaire conformé-
ment aux conditions qui lui sont prescrites par le mandant:
car, d.ms le cas proposé pour exemple, lorsque le mandat
porte d'acheter pour un certain prix, il est naturel de cous-

entendre dans Jo mandat, ou pour moins, s'il est possible.

Troisiâme cas.—Lorsque le mandataire a fait l'affaire dont il a
été chargé, m.ais à des conditions plus dures que celles qui

lui ont été prescrites par le mandat.

93. Il est évident que, dans ce cas, le mandataire est sorti

des bornes du mandat, e;^ ne se conformant pas aux condi-

tions qui lui étaient prescrites par lo mandat. C'est pourquoi
il est au choix du mandant, en ce cas, d'appronver ou de ne
pas approuver ce qui a élu fait par le manciatairb

; et s'il ne
juge pas à propos de l'approuver, il ne contracte aucune
obligation, ni envers son mandataiie, ni envers ceux avec
lesquels son mandataire a contracté, quoiqu'il ait contr£,.tô^

au nom du mandant
Par exemple, si je vous ai chargé d'acheter pour moi une

certaine chose pour une certaine somme limitée par la pro-

curation, et que vous l'ayez achetée pour une plus grande
somme, je puis vous laisser le marché pour voLre compte,
quoique vous l'ayez fait en mon nom, et je ne contracte au-
cune obligation, ni envers vous, ni envers le vendeur.

94. Au moins ne pouvez-vous pas être reçu à m'obliger dt?

preotfre le marché, en offrant de prendre pour votre compte

il



•^

(ARTICLE {716]

cl de m'indemn.,er de ce qu'il en doit e^ftler de pîu.^^

tiolT
'"' '"^ '*'' '""'"^"^ **" condiiion» de la procara-

Les jurisconsultes romains ont été partagés sur cette que.-

Le sentiment le plus équitable, et qui a prévalu ert que !;,mandataire doit être reçu à faire ces 'offres
; on nc'fait auccn

tort au mandant: Si ego pretium smui, tuqu, pluris emUli-
quxdam uegaverunt le mandati fini ... actionem, etiamsi p.iratvis
esse^xd quoi excedit remiUere : narnqne iniqunm est non es,cmihicumxlo aclionem si nolit, iUi veto u veiit mecum esse:
sed Proculus rectè eum usq>u J pret^um stututurn acturum
cxistimat: qux Scntenlia sanè Senegnior esi, L. 3, g fin.; L. 4,

Observez que, la loi suppose en ce cas pour consta.it ou-
lorsque mou mandataire n'a pu acheter la chose que pour
un prix plus cher que celui porté par la procuration, je ne
puis pas le forcer à me donner la choic pour le prix poitô
par ma procuration • il faut, si je veux l'avoir, que je la lui
paie le prix qu'elle lui a coûté. D'où les Sabiniens con-
cluaient, que, puisque je n'ai pas d'action contre mon man-
dataire pour l'obligera me donner la chose pour le p-ix porté
par la procuration, ;1 n'en doi. pas avoir contre moi poui-m obliger à la prendre pour ce prix.

Cet argument des Sabiniens ne vaut rian. Je ferais une in-
justice, 81 j'obligeais mon mandataire à me donner la chose
pour le pri.: porté par la procuration, lorsqu'elle lui coûte
plus cher: au contraire, mon mandataire ne se fait aucun
tort, en m'obligeant de prendre la chose pour le prix porté
par la procuration, et en se chargeant lui-môme,, en pure
perle pour lui, de ce qu'il l'a achetée de plus (1).

(1) Pothier traite un peu lestement cet argument des Sabiniens i] «stbieué .dent qae. d-après l'avis de Proculus. le mandant se trouva à la
d.scrét.on du man.faîaire. celui-ci pouvant dire au mandant, lorsque
1 opération est avantageuse

: J,3 n'ai pu accomplir votre mandat, rmr^
ahamfect, c'est pour mo.-môme que j'ai contracté... et je coacerve le-
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[ARTICLE 1715.)

Suivant le même principe, lorsque j'ai donné procuration

à mon mandataire de me vendre une chose pour la somme
<ie 100 livres, et que n'en ayant pu trouver que 98 livres, il

a cru faire pour le mieux en la vendant 98 livres; si je ne

veux par tenir le marché, mon mandataire, pour éviter l'ac-

tion de garantie qu'aurait l'acheteur contre lui, peut, en

fn'ofTrant du suppléer les quarante sous qui manquent au

prix porté par ma procuration, m'obliger à tenir le marché.

Paul apporte un autre exemple : 5i mandavero ti'oi ut pro

me in diem fidejubeas, tuque pur'e/idejusseris et solveris,vtiliùs

respondebitur^ intérim non esse libi mandati actionem, sed

^uum dies venerit; L. 22, ff. eod. lit.

*

<3uATR!ÈME CAS.

—

Lorsque le mandataire a fait une partie de ce

qui est porté par le mandat.

95. Le mandataire en ce cas n'est point sorti des bornes

<lu mandat : il l'a exécuté pour une partie, et il oblige pour

«ette partie le mandant.

Par exemple : Rogatus ut fidejuberet, si in minorem summam
se obligavit, rectè tenelur et (mandator contraria actione man-

dati usque ad eam summam) : L. 33, ff. Mand.

Néanmoins, s'ii paraissait par la nature de l'affaire, que

l'inienlion du mandant était qu'el'e ne dût se faire que pour

le total, le mandataire qui l'auvait faite pour partie, ne serait

<ensé avoir exécuté en rien le mandat, et le mandant ne

serait obligé en rien.

Par exemple, si je vous ai donné procuration pour m'acheter

«n certain héritage, et que vous ne m'en ayez acheté qu'une

partie, vous n'êtes pas censé avoir exécuté pour partie mon

bénéflce. Au contraire, si ce même mandataire éq livoque s'aperçoit qu'il

a fait une mauvaise aiïaire, il pour.-a, en supportant un léger sacriQoe,

rejeter la presque totalité de la perte sur Is mandant : en deux mots, il

va dépendre de l'uno des parues de se renlre maîtresse du contrat,

d'f^tre mandataire ou non à son gré, et cela après le fait accompli. Ce
résultat ne nous paraît pas très équitable, fit nous Irouvons que les Ta-

titniens avaient raison de dire : Namque iniquum est non esse mihi eum
iUo adionem si nolil, ille vero si velu mecum esse (Bugnet).
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[ARTICLE i7l5.J

mandat
;
vous en avez excédé les bornes, et je pui, désavouer

1 achat que vous avez fait en mon nom d'une partie de cet
héri âge

:
car celui qui veut acheter un héritage, ne veut pasen ache.er seulement une partie; et l'achat que je vous aidonné ordre de fa .. pour mo., était l'achat du total de l'hé-

ntage, et non l'achat dune partie.

Cela souffre exception dans le cas auquel l'héritage que leniandant a donné ordre d'acheter, érait, lors du mfnJt ex-

Lt h.'",r
^" ^''"''' ^'' ^'' ^'^''''^'' propriétaires dece héiua^e qui proposaient séparément à vendre les partsqa.ls y avaient. Le mandant, eu ce cas, en donnant ordre à80n mandataire de lui acheter cet héritage, qui était à vendrepar parties, est censé lui avoir donné ordre de l'acheter Zparties

;
a moins qu'il n'y ait dans ce cas une clause expre^

dans le mandat, '• que le mandant n'entend acheter l'héritageque pour le total."
o.iwfc,B

C'est ce que décide Javolen us; 5.- fundum qui per partesv^nu emendum tibi mandassem; sed ita (par une clause ex-
presse) ut non aliter mandata tenear guàm si tolum fundum
^meres... evemt ut is mi taie mandatum datum est, periculo suo2^enra partes emat, et nisi totum emat, ingratus eas retineat...
Quods, mandassem tibi ut fundum [hune gui per partes v^nit)vukymeres, non addito eo ut non aliter mandata tenear guùm

'/LT.T""' '' "* '""''"*' "'^ ^"'^*^«"» P«'-'« ^^* ^rneris,
tune habebmus sme dubio invicem mandati actionem, quamvisohguas partes emere non potuisses; L. 36, § 2 et 3, iT Mand.
Cinquième CAS. - Lorsque le mandataire a fait ce dont il était

charge par le mandat, et guelque chose de plus.

JJ\lt\r^''^u!^''''\
'" "' '''' "* ^«"^^ «^oi'- exécuté lemandat, et .. obhge le mandant jusqu'à concurrence de cequ, est porté par le mandat. Il n'est censé avoir excédé les

bornes du mandat que pour ce qu'il a fait déplus; et ce«est que pour ce qu'il a fait de plus, qui! n'oblige pas lemandanu C'est ce qui paraîtrait par cet exemple : /«Lu!pvtat eum cm majorem summam guam rogatus eraU fideiussi,-

>^
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s(i, hàctenùs mandati actionem habere, qualenùs roqntm esse ,'

quia id fccisse' quod maadatum ei est ; nam usquead eam sum-

mam in quant rogatus erat, fidem ejus spectasse qui rogavit ;

L. 33, ff. eod. lit.

Sixième CAS. — Lorsque le mandataire a fait une autrj affaire

que celle portée par le mandat.

97. Il est évident que le mandataire est. en ce cas, sorti

des bornes du mnadat, et qu'il n'oblige pas le mandant, si le

mandant ne juge pas à propos de ratifier ce qui a été fait,,

quoique en son nom.

Gela a lieu quand même l'affaire que le mandataire aurait

faite pour l'autre, serait beaucoup plus avantageuse au man-

dant que celle portée par le mandat.

Par exemple, si je vous ai donné ordre de m'acheter la

maison de Pierre pour un certain prix, et que vous m'en ayez

acheté une autre, quoique plus belle, au même prix, ou à

meilleur marché, je ne suis pas obligé de ratifier ce marché,

parce que vous avez '"ait autre chose que ce qui était porté

par mon mandat: Si mandavero tibi ut domum Seianam cen-

tum en.ereSy tuque Titianam emeris longé majorispretii, centum

tamen, aut etiam minoris, non videris implesse mandatum; L,

5, § 2.

98. Lorsqu'une affaire peut se faire également de deux ou

plusieurs manières aiflérentes, le mandataire n'est pas censé

être sorti des bo"nes du mandat, et avoir fait autre chose

que ce dont il était chargé, quoiqu'il ait fait cette affaire

(l'une manière différente de celle portée par le mandat, mai»

également avantageuse au manda U.

C'est ce qu'enseigne Paul : Commodissimè illa forma inman'

datis servanda est, ut quoties certum mandatum sit (c'est-à-dire,

toutes les fois que l'objet du mandat est une affaire qui ne

peut se faire que d'une certaine manière), recedi à forma non

dibeal : at quoties incertum vet plurium causahum (c'est-à-dire,,

une affaire qui peut se faire de plusieurs nlanièrp^) tune licèt

aliis prxstationibus exsoluta sit causa mandati^ quàm qux ipso
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^andalo inercnl, si tamen hoc mandatori expedUrU, erii man-
dait actio : L 46, ff. eod. lit.

On peut apporter pour exemple le cas auquel je vous aurais
Chargé de payer à mon créancier une certaine somme que
je lui devais. L'affaire qui fait l'objet de ce mandat, estTac-
quitterx.ent de ma dette. Quoique vous n'avez pas fait un
paiement réel de ma dette, qui était la manière de l'acquit-
tement de ma dette. Quoique vous n'ayez pas fait un paie-
ment réel de ma dette, qui était la manière d3 l'acquitter
portée parle mandat; néanmoins si vous l'avez acquittée
d une autre manière, en me faisant décharger de cette dette
par mon créancier, qui vous a accopté pour son débiteur enma place vous aurez rempli mon mandat, quoique d'une
manière différente que celle exprimée par mon mandat, et
vous n avez pas moins action contre moi pour vous indem-
nioer que si vous aviez fait un paiement réel de ma dette •

car 11 m'est indifférent que je sois déchargé de ma dette dé
cette manière, ou par un paiement réel que vous auriez fait •

Si manaavero tibi ut creditori meo solvas, tuq'te expromiseris
et ex ea causa damnatus sis ; humanius est et in hoc casù
mandait aciionem tibi competere ; L. 45, § 4, ff jfand.

Septièml cas. - Lorsque le mandataire a rail non par lui-
même, mais par une personne quil s'est substituée, Palaire
dont II était chargé, quoiqu'il n'eût pas le pouvoir de subs-
tituer un autre pour la faire.

99. Il est évident que le mandataire, en ce cas, a excédé
lesborn.3Qumandat;etque ce qui a été fait n'oblige pas
le mandant, si! ne juge pas à propos de le ratifier
La seule question qui peut faire difficulté est de savoir si

lorsque la procuration ne permet expressément ni ne défend
expressément au mandataire de substituer une autre per-
sonne pour faire à sa place affaire dont il est chargé ce
pouvoir doit être présumé lui être accordé par la procu'ra-

La décision de la question me paraît dépendre de la nature
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de l'affairB qui fait l'objet du mandat. Si l'afTaire est de na-

ture que sa ^estioa demande une certaine prudcnne, une-

certaine habileté, on ne doit pas présumer que le mandant^

qui en a ccrfié la gesâon au mandataire par la confiance

qu'il avait en sa prudence et eu son habileté, ait voulu lui

permettre de substituer un autre pour la faire.

Par exemple, si j*ai donné procuration à un avocat pour

transiger avec une partie avec qui je suis en procès, à telle»

conditions qu'il jugera à propos, on ne doit pas présumer

que j'aie voulu lui permettre de substituer une autre per-

sonne pour faire cette transaction. Mais si l'affaire qui fait

l'objet du mandat ne requiert aucune habileté pour ia faire»

et qu'il soit indifférent au mandant, par qn: elle soit faite
;

le mandant doit, en ce cas, être présumé avoir laissé à son

mandataire le pouvoir de substituer un autre pour la faire.

Par exemple, si vous m'avez chargé de vous acheter à

Paris un certain livre dont le prix est réglé
;
quoique n'ayant

pas eu le loisir d'aller chez le libraire, je vous l'aie fait ache-

ter par un autre, vous ne pouvez pas désapprouver l'em-

plette, sur le prétexte que je n'ai pas exécuté par moi-môme

votre mandat; car, vous ayant été indifférent par qui ce

livre lût acheté, vous êtes présumé m'avoir permis de substi-

tuer qui je voudrais pour exécuter votre mandat

Huitième cas.— Lorsqu'un mandataire a fait seul ce qu'il était

chargé de faire conjointement avec un autre, ou par le

conseil d'un autre.

Il est évident qu'en ce cas le mandataire a excédé son

pouvoir, et que ce qu'il a fait n'oblige pas le mandant.

La seule chose qui peut faire question, est de savoir si»

lorsque quelqu'un a donné procuration à deux personnes, il

doit être présumé avoir voulu que la gestion de l'affaire ne

pût se faire que par les deux conjointement, ou avoir voulu

qu'elle pût se faire par l'une ou par l'autre, lorsqu'il ne s'en

«6t pas expliqué ?

Je crois que cela doit se décider par les circonstances,
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par la nature et par l'importance des affaires qui font l'obiet
de la procuration. •'

Lorsque l'affaire qui fait l'objet do la procuration est une
affaire importante dont la gestion demande beaucoun deprudence et de réfleiion, il y a lieu de présumer, en ce casque la volonté du mandant a été qu'elle fût gérée par le»deux mandataires conjointement Hors ce cas, je pense qu'on
doit facilement présumer que le mandant a voulu que cha-cun de ses mandataires pût sans l'autre faire les affaires por-
ées par la procuration, à l'égard desquelles il aurait prévenu

1 autre. '

Lorsque la procuration prescrit au mandataire de prendre
le conseil d'une certaine personne, il excède son pouvoir s'ilne le prend pas. Si la personne qui a été nommée pour con-
seil venait à mourir, le mandataire devrait surseoir à la
gestion de l'affaire jusqu'à ce que îe mandant lui eût nomméua autre conseil, ou lui eût déclaré qu'il le dispensait de
s assister de conseil.

Obsewation générale. - Dans tous les cas auxquels nous
avons dit qu'un mandataire excédait les bornes du mandat
81 ce qu il a fait outre, ou même contre la teneuv de ce qui
est porté par la procuration, a été fait au vu et su du man-
dant, qui l'a souffert, ce qu'il a fait doit être jugé valable, et
doit obliger le mandant, tant envers le mandataire, qu'envers
ies tiers avec lesquels le mandataire à contracté au nom du
mandant qui l'a souffert. On doit en ce cas présumer une
extension ou réformation tacite de la procuration

; de même
qu on présume un mandat tacite, lorsque quelqu'un, sans
qu U y ait aucun acte de procuration, a fait à mon vu et su
en mon nom quelque affaire, et que je l'ai souffert, comme
nous lavons vu suprà, n® "19

(1).

JI) Aussi fort. 1998, 2e alinéa admet-il dans ce cas une ratiflcation.môme tacilo (Bugnbt».

I
ï
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* Troplong, Mandat, sur art. ) 510. Le mandataire est un

1997 C, N., n" 510 et s. j intermédiaire ; il est nudus

minister ; les actes qsi'il a faits avec les tiers en celte qualité

ne réflérhissent pas sur lui; il n'en est pas garant à l'égard

de oes tiers. Lors môme que le mandataire a excédé les fins

<ie la procuration, s'il est prouvé que les tiers ont eu une

suffisante connaissance des termes dun.andat, ils ne doivent

s'en prendre qu'à eux-mêmes d'avoir été plus loin qu'il ne

fallait, et le mandataire n'est pas tenu envers eux.

Tel est le résumé de l'art. 1997; il règle les rapports du

mandataire avec les tiers. L'importance eu est considérable.

Reprenons les choses de plus haut.

511. Chez les Romains, le mandataire ne jouait pas, dans

l'origine, le rôle de pur intermédiaire auquel le réduit, e:i

général, notre contrat de mandat. Le mandataire contractait

en son nom propre; il s'engageait personnellement envers les

tiers, et les tiers n'avaient aucune action contre le mandant

qui n'était pas censé avoir été partie au contrat. Nous avons

expliqué ci-dessus l'origine de cet usage. D'une part, l'antique

formalisme romain n'admettait pas qu'on pût faire par autrui

ces traités et ces actes de la vie civile dans lesquels on enga-

geait personnellement sa parole et sa foi ; û'nn autre côté,

lorsque la force des choses eut contraint à admettre la repré-

sentation d'une personne par une autre, on rencontra le p.-in-

cipe non moins formaliste que chacun contracte pour soi, et

il fallut soumettre le mandataire à un rôle personnel, tandis

que le mandant, qui n'avait as été partie présente au con-

trat, y demeurait étranger.

Seulement, entre le mandant et le mandataire il y avait un

lien de droit produit par le mandai, et qui obligeait le second

à rendre compte au premier el le premier à indemniser et

garantir le second, suscipere obligalionem, transferre judicium

in se. Le mandant pouvait même obliger le mandataire à

lui celer ses actions conire les tiers.

Ces circuits d'action rapprochaient les parties de la vérité
;
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tuais ce n'était pas la- vérité mdma o;^ i j .

t firrr'Vr^"™'"^'^"
^^''^^ exploitaient un esclatm fll8 de famUIe, même une personne libre, charges deSfa.re valoT. Ces individus préposés au, affaires dïutrui e•ordinairement connus pour les cérer à Hf«. a^

"autrui, et

étaient appelés insUteur"^ ii prô eur d n^ l! ^^''/T'"'''

lacté de son représentant, et exposé au. coups des 116^^noiqu'il „eût pas été matériellement présentT contrat
'

.hissaient sur r.::..e^ :t::zT:^'x:T
t.ers q„ avaient contracté avec son représentant, clf;!

Jl^lu^:;orini^jrr^^^
avec son préposé. Les tiers, n'ayan^pas traité ave 1»/'
pouvaient être inquiétés par ses actions

; car en ceci le 'nr/teur n avait pas formellement osé s'écart'er di princ pe a'onnecontracequepour soi. S'il avait donaé au" t ers "neaction contre le préposant, c'est parce que le fai^de sa Zposition était, en quelque sorte, un princiS d'obi L^envers le public. Mais une raison pareinën'Ssiaitnâ^
attribuer au préposant une action contre les te s Le

'.'"
8'.nt pouvait d'ailleurs se faire céder nar «In

f^«P;épo-

vertu de raction man.aU, ses a^.olsTonTe Te t^^ri:»"doue n'obligeait le préteur à s'écarter dans cette hvno.hrde la rigueur civile des principes.
i^ypo.hese

Cependant les jurisconsultes avaient entrevu ni„M.,
deLorimier. Bib. vol li

emrevu plusieurs cas,
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où celte cession d'actions pouvait n'avrfir pas lieu par une?

Ci'use ou par une autre
;
plusieurs cas, par conséquent, oui

le maître était exposé à se trouver en perte. L'équité les-

avait portés, en conséquence, à décider que lorsque le prépo-

sant y était containt par quelque grande raison de conser-

vation et de salut de son patrimoine, il pût intenter l'actioiï

directe contre les tiers.

514. Du reste, quand le préposé était une personne en

puissance du préposant, il n'y avait pas à entrer dans toutes

ces distinctions et dans tous ces scrupules ; l'acte de celui

qui était en puissance réfléchissait activement et passivement

sur le préposant. L'incapacité de ceux qui étaient en puis-

sance d'autrui avait nécessairement conduit du premier coup^

à ce résultat.

515. Toutes ces innovations étaient dictées par la raison ;

elles étaient une concession faite au mouvement des affaire»

et aux nécessités du commerce.

Mais pourquoi les tenir captives dans bs seals cas d'exer-

cice d'un navire ou d'une boutique. Pourquoi ne pas les

étendre à tous les mandats quelconques ? Les raisons n'é-

taieiit-elles pas les mêmes? On finit par le sentir, elPapinien

décida que rien n'empêchait de donner, soit contre le man-

dant ordinaire, soit au profit de ce môme mandant, un©

action utile, à l'exemple de l'action institoire. Sur tous cea

points que je résume rapidement pour en montrer la liaisor»

historique, on peut consulter Doneau, Gomès et Pacius.

Ainsi, en définitive, le droit romain, parvenu à l'époque de

ses progrès, avait seconé le joug de la représentation maté-

rielle ; il avait organisé un état de choses à peu près

semblable à celui qui domine aujourd'hui chez nous.

516. Dans le droit moderne, ces idées se sont élargies;

elles se sonL fixées et systématisées.

Quand le mandataire donne connaissance de sa procura-

tion, et agit au nom d'un mandant désigné, la personne de

ce mandataire disparaît en quelque sorte à l'égard des tiers.

Le droit moderne i"^ tient pour un instrument passif [nudum.
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crganum, nudus ministef, comme disent les docteurs) auf n»
contracte envers eux aucun engagement personael,' et quiimage de son mandant, renvoie à ce dernier tout ce que lemandat entraîne de droits, d'obligations, d'actions? ,u!

2t ?'' ^''"" "''"'"'' ^ '"«"d^'-ire n'a de comptes àrégler qu avec son mandant. Quant aux tiers, il leur est

aS ";--;. .Ceux-ci ont su, par le seul énoncé de Taqualité de mandataire, que toute l'affaire réQôchissait -^p lemandant, e. que c'est avec lui seul qu'ils traitaient en n . .é
517. Seulement, comme le mandataire ne représente lemandant que dans la mesure de la procuration, a putnceveut que les tiers se fassent..représenter cette procurat^otpour en connaître les termes et la limite. Ils 'exposeraTnt

à de fâcheuses déceptions s'ils ajoutaient foi, avec un onfiance rop facile et voisine de la crédulité, à'i'existence d unmand t supposé peut-ôtre, ou perverti par le mandataire

é é ait, et exercer contre eax des actions révocatoires Ce

nutile Avec un procureur général bien connu pour tel et

aplV orn-'''^' r- '' ^"^'^"" ^'^'^ d'adm^nistra ;^rapides, on na pas toujours le temps de requérir l'exhibitionde ses pouvoirs, et la prudence n'en fait pas une lof Malen général, il en est autrement. On doit s'assurer d^ »qualité de celui avec lequel on traite.
^^ '^

518. On a môme demandé si les tierr ne seraient pas fondés

r:3d'e"ndemuf;
'^' "'' ^^^^"^ '^ '^ Proc.'::t[:fla^

tr^l^w.
^»^«"t»lé de sa personne. Mais Scaccia décide

^irTT ,

P^o^^U'-ation suffit au mandataire pour^faire accepter comme personne légitime
519. Cette règle, qui fait du mandataire un nudus ministerna heu que lorsque le mandataire a révélé sa on^li^ f^^

claré agir au nom du mandant. Que si au lie,?. r

^'

connaître aux tiers co.nme mandafa e 'il cXt "!. >en son propre nom, alors naît un ai^'orreXo^
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Le mandataire entre dans l'obligation, il est perflonnellement

liô envers .'es tiers auxquels il a offert son nom, son crédit,

sa responsabilité; il est pour eux l'obligé direct, le véritable

obligé. Ce n'est pas qu'il cesse pour cela d'être mandataire,

ainsi que Locré l'a dit fort inconsidérément. Entre son man*

dant et lui, il n'a pas d'autre rôle que celui qu'il tient de la

procuration : Respectu ad mandantem retinet semper figuram

mandatarii. Les actions mandati directa et contraria pro-

duisent tous leurs effets. Mais, à l'égard des tiers, le man-

dant s'efface ; le mandataire est seul connu.

520. Ctx» mandataires agissant en leuï* propre nom sont

fréquents, très-fréquents, surtout dans le commerce. On
vient de voir qu'en droit romain c'était une pratique domi-

..ante. Elle a lieu aussi dans les usages modernes de notre

droit civil, et elle y donne un solennel démenti à la définition

du mandat si incomplètement formalée par l'art. 1984. Le

contrat de command en présente la preuve. Tans le droit

commercial, elle est un moyen d'opérer qui a de 'rès-grands

avantages et une autorité journalière; tellement que l'article

91 du code de commerce la consacre en termes exprès, et

semble même la considérer comme de droit dans la commis-

sion.

On conçoit, en effet, qu'il y a une foule de combinaisons

de nature à exiger que le mandant resio caché pour les tiers.

Dans le commerce, il y en a des exemples quotidiens, et céft

exemples sont le résultat d'un mtérôt puissant. Le commet-

tant a très-souvent un grand avantage à ce qu'on ne sache

pas sur telle place qu'il se livre à telle ou telle opération.

Spéculateur habile et prévoyant, il peut lui importer de ne

pas provoquer les imitateurs et les concurrents que sa répu-

tation d'homme heureux, intelligent, capable, ne manquerait

pas de mettre en éveil. En temps de guerre, aussi, le secret

est quelquefois non-seulement un acte de prudence, mais

encore de nécessité. Dans tous les cas, il peut être utile a,\^x

tiers qui traitent sur une place de commerce de n'avoir affaire

qu'à un commissionnaire qu'ils connaisse^-t et qui leur offre
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des garanties, plutôt qu'à un ê: .nger dont il ne leur est ms/aaJe de discuter la solvabilité. Il faut rendre g â a à l'mgén.euse fécondité de la jurisprudence qui a de. e pédi
1'

pour toutes les situations.
expeaieuts

521. A prendre à la Iriire les articles Ql Pt o? ^., - ^ -,

commerce il semblerait à un el;" ;' flifl^.^t, «*

sauauon d'un mandataire agissant en sorp.oore'nom tpart.cuhère au contrat de commission, tandis que cel7e dumandataire agissant au nom du mandant est propre au droi^cml. Mais il n'y aurait pas de plus grande e.xeur «MeZétonné que V.ncens s'y soit laissé 'omper. Notre fn cleprouve, par un argument à conirario invincible, que le codeC1V.1 reconnaît et admet des mandataires qui ne donnent p^s

ZlTZZt 'r
'"*°'^'' ^'^ 'ï"^ '« clnmissio^naire'^eiart 91 du code de commerce. Et puis, lors môme que lecode C.V.1 serau muet sur cette position,'il est évident' qu'Un y a dans le t.tre du Mandat rien qui affaiblisse la légitim tôde ce mode d'action, si précieux dans l'un et l'autre droT

* ?:!;' ^^"''^'
i

§263. In regard to the liabilily of agents
^ 2b3 et s 1 10 th.rd persons, it may, then, be'laid îownas a gênerai ruie, subject to the exceptions Hereafter stated •

(1)Ttat, when an agent exécutes a deed, or other instrument

\VV7.r^l
his principal, he is not personally bound

thereby
; ;2) That when he makes an oral or verbal coniract,

(l)Ante, g26J, and nole;Dig. Lib. 14, tit. 3 1 "a • p„th!„ d a

^X-^s^ '' '
''-'' ' '• ''• '«' ?3^i.v-'por;r„' or..

(2\ Domat bas laid down the doctrine in the following terma : " Fact-or, and agents, who U-eat only in ihis qualiiy ,i. e. as agents), are not

account of the business which is iatru.ted to them. and in the name of
t«ip maslers."

. Donnât. B. 1, t=t. 16. J 3. art. 8, by Strahan. See also

.h!. f»" fTk ^' ^ ^' PP- '"•'^'' *'>° '*y' '^"^"l^^ sameruleas
lùat in the text. that ihe atent i» a^t poMnn.n.. k..._j --^.^-
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«3 agent for another, and at Ihe aame time he names bis prin-

cipal, he is uol personally bouni therebv
;

(i) And as a co-

rollary from the prxeding propositions, or, rather, as a

generaliialion of Ibem, that, when, in making a contracl, .lO

crédit is given lo himself, as agent, but crédit is exclusively

given lo bis principal, bo is not personally liable tbei-eon (2).

«018 in the nameofhis principal, His langurjT' is (as, W3 hâve seon).

^bat, by the gênerai rule, the agent (lu commissionnaire), who acl» in

:thi8 quality, is not held in his ov/n proper name. Ante, { Î62. note. It

is also a rule, that he who acts on account Df a friend, or for a pernon to

be nam<«d, is not bound personally, and acquires nothing for himself,

when he names the person for whom he has acted, or whom he bas

poinled out. This debignation (nomination) has a rétroactive elfect to

ihe time of the contract, which ia considered as if it haJ been made by

Ihe persan named. Ha admits, bowaver, that in cases of insurance,

>uaage has overborne ihe tneory, and made tàe agent personally liable.

'.ut in such cases the agent for the insurance, althougU he contracta on

acco'iat of another, Lecomes himself a party to the contract. Ibid. Our

law ou this very point conforma lo the usage slated by Emerigon; and

the Hke doctrine is supported by Valin and Pothier. 2 Valin, G^-nm. Liv.

-3, tit. 6, art. 3, pp. 33, 3i ; Pothier, Assur . n. 96 ; 2 Bmerig. Assur. ch. 4,

^'n, pp. 465, 467.

(I) i Valin, Comm. Liv. 3, lit. 6, art. 3, pp. 33, 34; Pothier, Assur. a.

."96
; 2 Emerig. Assur. ch. 4, g 12, pp. 465, 467.

(î) Goodbaylie s case, Dyer, 230 b. Marg. : Owen v. Gooch, 2 Esp. 567 ;

•3 Chiltyon Gom. 4 Manuf. 211, 212; Meyer v. Barker, 6 Binn. 234;

Johnson v. Ogilby, 3 P. Wli. 277 ; Dubois v. Deleware 4 Hudson Canal

Go. 4 Wend. 28" \ K'at Comm. Lect. 41, pp. 631, 632 (4lh ed
)

^a Ex

parle Harlop, 12 v v 3i5. Lord Chancellor Erskino said : " No rule of

law i s bélier >• or slandt, v^on a stronger foundalion, Ihan

this; that where ar agent names h=s pr .cipal, the principal is respons-

ible, not ihe agent. But, for the application of that rule, tho i..<<ent must

name his principal, as the person to be responsible. In the common case

of au upholslerer, employed to furnish a house ; dea.ing himself in only

one branch of business, he applies to other persons to furnish those art-

icles in which he does not doa!. Those persons know the house is mine.

That is expressly stited to them. But it does not follow, that I, though

ihe person lo ^ve the enjoymeni. of the articles furnisheJ, am respons-

ible. Suppose TOother case. A person inrtructs an attorney to bring an
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Indeed, in mo«t caaet of purchabos, and sales, and contractr
for iabor and se/vices, ihrough the instrumentalily of an
ogent, the great question is, to whoin crédit isgivon, whelher
40 the principal alone, or to the agent alone, or .0 boih .1)

S ?64. Let us proceed. then, to the important i.iquiry <n
^vnat cases an agent is personally responsible to third persoo.

tf?f '
*" ^°' ''^°""^''« "^^«^^ ^«'fa t»^«"^ in the name.

or on behalf of his principal. And, in the flrst place, it raay
Ae btated, that, wherever a party undertakts to do ai. y act
as the agent of aaother, if he does not possess any authoiit,^irom the principal therefor, or if he exceeds th. authoritr
-d«.egated to him, he will be personally responsib.o luerefor
40 the person, wilh whom he is dealing for or on acc.unt ofAu principal (2). There can be no doubt, that this is, and
«clion wbo employs h s own «tdtioner. geueral)" mployed by him The
•client hac nolhing to do wilh the stationer, if the attorney becomes ia-i^lvent. The client pays the attorney. The stalioner, therefore has no^emedy aga.nsc the client." Upon a «Imiiar ground, where goods were^onsigned toA. B. for the London Gas Co. or his Ligns. Je or 7bey
ray.ng freigbt, and the goods were deJivored to A. B., it wa» held that*e waspc. liablefor the frei^ht. Amos ... T-mperley 8 Me* àW
798, 805. See the English JuWst, Marcn 11. 1843, p.

75.' 8ee Post 83 27*"
.39^ put in Parker.. Wiaslow, 7 El. 4 Bl. Oié.'Lord Canipbeîl. J"^a.d that the qualificaiiou of L, rd Erskine was that the agent must nameans pnncpal "as the per.-a to oe responsible." Hall v. Huntoon. 17 Vt•94*; Colv.n V. Holbrook, 2 ^.m. App. Cas. 126.]

(1) Graham v. Slamper, 2 Vern. 145; Post, ^ 266 270, 279 2 Kent<-omm. Lect. 41, pp. 632, 633 (4th éd.).
-

'
* -veni,

(2, Polhill V. Walœr. 3 B. & Adolph. 114 ; Parrott v. Wells. 2 Vern
127

;
Bayley on Bills, ch. 2. g 7 ,5th éd., ; 3 chu.y on Com. i Manuf 212

F^rr."* y^'""^u'
^ *"''• •^^

•
^°^«" • ^''''''' 2 Taunt. 385," 386

'

. f ot ^°- "• ""'"'^' * ^'^- ^'2
:
Smith on Merc. Law, 79, k- {2d

fn 'w^,"!*;»^'"""'-
^'''- **' PP- ^^^•^32 (4lh éd.); .ohnson v. Ôgil-

!u . M H •

l ' r '''"' ^'''- ^ ""''''' ^«P- 309. ^^« ^Voodes V. Denn•eu. 9 N. H. bo; Jones a. Downman, 4 Adolph. 4 Ei' „ n. s. 237 note-

»enio, 47»; P.tman i-. K.ntner. 5 Blackf 259; Sil!iman«. Frederick»-
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oiight to be, the rule of law in the case of a frandiilenK

lepreaenlalion made by the agent, that he has due autboriljr

to act for the principal ; for il is an intentional deceit. The-^

same rule may justiy apply, where the agent has no such

aulhority, and he knows it, and he nevertheless underlakes-

to act for the principal, allhough he ifltends no fraud (1).

But another case may be put, which may seem ta admit o£

more doubt ; and that is, where the party underlakes to act,

as an agent, for the principal, bona (ide, believing that he has

due authority ; but, in point of fact, he has no aulhority,

and, therefore, he acts under an innocent mistake. In this-

last case, however, the agent is held by law to be equaAly as^

responsible, as he is in the two former cases, althongh he is-

guilty oi no intentional fraud or moral turpiiude (2). This

whole doctrine proceeds upon a plain priiiciple of justice ;

for every person, so acling for another, by a nalural, if not

by a necessary, implication, holds himself eut, as having

compétent au» hority to do the act; and he therefcy draws

the other party into a reciprocal engagement. In short, thfr

signature of the agent amounts to an affirmation, that he has.

authority to do the particular act ; or, at ail evenls., that he

bona/ide believes himself to hâve that aulhority (3). If h&

bvTg R Co. 27 Gratt. 119 ; Randel! v. Trimen, 38 Eng. Law 4 Eq. 276 ;

18 Com. Beach, 786; Collen v. Wright, 8 El. A Bl. 64e ;
Speddiog u.

Nevell, L. R. 4 C. P. 212 ; Godwin v. Francis, L. R. 5 G. P. 295 ]

(1) Downman v. Jones, 9 Jurist, pp. 454-458 (1845).

(2) Smout V. Ubery, 10 Mees. A Wels. I, 9, 10. See Downman v. Jones,

9 Jurist, pp. 454-i)8 (1845). [See Kelner v. Baxter, 2 Law Reps. Com.

Pleas, 17: ; Randeil i\ Trimen, 18 G. B. 786.]

(3) Post, l 265 ; Layng v. Stcwart, 1 Watts A Serg. 222 ;
Polhill v.

Waller, 3 B. A Adolph. 114; Long v. Golburr, Il Mass. 97; Dusenbury

V. Bllis, 3 .'ohn. Gas. 70 ; Ballou v. Talbot, !6 Mass. 4G1 ; Meech v. Smith.

7 Wend. .'15 ; Feeter r. Heath, Il Wend. 477. There is no doubt of the

perbonc.î liabilily of the agent in ail cases, wuere he faisely aflirm», thaï

he has authority ; as he docs, when he signs the int-trument, ao agent o£

his principal, and knows that he has no aulhority. But, another queslioa.
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haanosuch aiahority, and acte bona fide, sliU he does awrong to the other party; and if that wro.,g prodacea anmjury to the latfer, owing to his confidence in the trulh ofan express or impMed assertion ofanihority hy the agent it

r^r pI th r'T^^T responsible for the conséquences,
rat.erthan that the injury should be borne by the othe;
party, who tas been misled by it (I). Indeed, it is a plaia

(as we see by the lexl) has been made, whether he is liable when hosupposes that he has author^ty. and he has none ; as, for exall! wherehe «..sconstrues Ihe instrument, conferring aulhorit; on hir r ZlZhe mstrument, conferring the authority. turns out to be a fo^gery al5 hesnpposed ,t to be genuine. In Polhil, v. Walter. 3 B. * Adoiph M4r. iTenterden. n delivering the opinion of the cour, seems to hâve th iu^hthat Ihe r.ght of action was founded solely upon ihere being an affiro,:at. n authonty, v-hen the party knew U to be false, and that, tïertfore, if he party actea under the authority of a forged instrument suTposmg u to be genuine, he would not be rcsponsible. But he^eTs grëat

ZIZZTT f^•^-"•'-^ ^-- -^^ P--on represents himseTfasC.ng authonty to do an act when he has not, and the other side has been

orTn .u "°"''T
"''' ''"'' ^"^ •''^ ''-'''''^' becomes void for wfnîof s^,.h euthonty, the damage is the sam. to the wty ^ho confideT?!such représentation, whether .he party making it. ac ed with a know•edge of.ts falsityor not. In .hort. he underukes for Ihltuthorhl"

M 3s. 461 m ail wh.ch cases the note was signed, or indorsed withoutau horjty from the p.incipal. The court there put theliabilit of th ajentupon M gênerai ground, that he acted without authority. The diJncton of Lord Tenterden is now entirely overthrown in the récent c,^sl oV

Mr.8m.th to the case of Thomson „. ûavenport. 9 B 4 Cïessw 78 1h.s . Leadmg Cases," Vol. 2, pp. 222-227; Post. j 265 a, note As twhat would be the elTect of a subséquent rati«cation by'the pnot^

rAT^Hr':;:" ^^^^^"^^'«^' "-"- ««-^--^ -«-v

|i) Smou: „. Iibery. 10 Mees. à Vfeh, I. 9, 10 ; PosL 8 "65 a. nr ..^agent, who ,s du.y authorized to sign •• ali ;o,e andVufest pL
*

or. corporafon, give, accommodation notes in the name of^'^4..
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firinciple r ' equity, as well as of law, that where one of two
innocent persons must suffer a loss, he ought to bear it, who
lias been the sole means of ^ oducing it, by iuducing the

«ther to place a false coniidenee i'". his acts, and to repose

upon the truth of his statements (1).

§ 264 a. But although an agent who undertakes to act for

a principal withoat authorily, or exceeds his authority, is

flesponsible to the olher contracling party therefor
;
yet it

raay sometimes, under such circurastances, become a nice

•question, in cases of contracls made by him as agent, and in

the name of his principal, in what manner the remedy is to

Le sought against him, whelher by aa action ex directo

.against him upon the contract itself, or by a spécial action

-on the case, for the wrong done thereby to the olher contracl-

ing party. It seema clear, that in nt> case can an agent be

sued on the very instrument itself, as a contracting party,

wnless there are apt words *herein so to charge him. Thus,

îf a person acting as agent for another shouid, without

*iulhority or exceeding his authorily, make and exécute a

-deed in the name of his principal, and not in his own name,

Ahe agent would not be liable thereon, although it wouldnot
iind the principal (2). But, suppose, there are apt words in

Ihe corporation, notwithstanding any want of authorily of the agent to

exécute them for the purpcses for which ihey were given, is liable on

Ih» ji to a holder who look Ihem in good failh, for value before maturity
;

.and, therefore, such holder, not being injured hy the unauthorired act

<of Ihe agent, cannot maintair an action against him therefor. Bird v.

•Daggett, 97 Mass. 494.—G.]

(1) Ante, l 56. [See Campbell v. Hillman, 15 B. Monr. bll ]

(2) Stetson r. Patten, 2 Greenl. 358 ; Post, gJ274o, 277, 278; Anle,

2 49, note; Wells v. Evans, 20 Wend. 251
;
[Taylor v. Shelton, 30 Gnnn.

t22. The principle upon vhich one making a contract in behalfof an-

other, without authorily, i« to .' e held liable, is learnedly discussed b\f

Selden, J., delivering the opinion of the court in White v. Madison, 26

JN. Y. Ct. Ap. 117, and concludes that his liability rests on the ground

Ihat he warrants his authority, and not that the contract is to be deem-

.«d his own ; and that the damages to which the proposed agent subjects
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the instrument which may charge him personally, and mhe signs the satne in his own name as agent of anoiher the
question may be presented under a différent aspect. Thus

Limselfaremeasured.not by the contract, but by the injury resultin^from h.s want of nower, and include. e. g., the costs of an unsuccesXl^act.on agamst the alleged principal to enforce the contract. Tnlbb^T

"

Chase 6 Cush. 54. where the défendant signed his name as agent'to a^ealedinstrument, th, body oflhe covenaat being in the name "f theprincipal " by their agent," 4c , Metcalf J said " TtZ. 7
^hether the défendant had auuloHty to bindThJ^ZXZZby deed or otherwiae. But, in the view which we take of ih case Zquestion is :n,material. We deem it very manifest. on inspect on oMhinstrument in su.t, that it was the intention of the défendant t bind Se<=ompany, and not to bind himself

; and that the plainUff musî hâve sounderslood the contract. And if this had been a s.mple conTract executed by an authorized agent, the law would hâve given effect Îo tha

The authont.es on th>s point P-e numerous and décisive NorthamnlonBank„ Pepo... „ Mass. 292; Andrews «. Estes, 2 Fairf 270 JewEngand Ins. Co. t,. DeWolff, 8 P-ck. 56; Rico v. Gove, 22 Pick 161Bayley on Bills (2d Am. éd.,, 72. 73. But when a sealed insfrument is
^xecutedbyanagentorattorn.y.forthe pnncipal. the strictTerlà
ruie Of tne common law, which has never been relaxed in England o inth^commonwealth. requires that i:, be execuied in the name of thepZcpal, m order to a:.Ke it his deod. Brinley r. Mann, 2 Cush 337 Ta

»he fact, whether that mtent has beea executed in such a mannér as topossess a légal validity.' 5 Pet. 350. See also Locke v Alexand^r l
Hawks. 4.6. The plaintilTs counsel, in app.ying this st'ct ruTe to ihinstrument m suit, contends that it does not bind the Hadley Falls Com-pany and that, as the défendant has not bound the company, he hasbouud h,mself. But in deciding whelh.p the défendant has or has nôlbound himself. we need not décide whether he has or has not bound thecompany. For H does not necessarily foilow, that a contract, made bvan authonzed agent, which does not bind the principal, becomes tZagent s contract, and makos him aaswerable if il is not performed Thisdépends upon the légal eflect of the t»rms of the contract. If iK-^'a^ut
employs such terms as legally import an undertaking by the principalonly. the contract is the principals. and he alone is bound by it BâH^Ihe terms ofthe contract legally import a personal undertakina of ,j«
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for example, if an agent should, without due autbority, makt?

a promissory note, saying in it, " I promise to pay," &o., and
sign it " G D. by A. B. his agent," or " A. B. agent of G. D.;

"

in such a case may the words as to Ibe agence be rejected,

and ihe agent be held nersonally answerable as thepromisee
of the note? Upon this point the authoritiea do not seem to-

be entirely agreed (1).

agf nt, and nol of ihe principal, ihen it is ihe contraci. of ihe agent, anJ'

he alone is answerable fjr a breach of it. So, when one who bas no
autbority to act '

., another's agent, assumes so to act, and makes eilher

a lieed or a simiile contract, in the name of tbe other. he is not personai-

ly liable on the covenants in Ihe deeil, or ou the promise in the^

simple rontract, uniess it contains api words to bind hinr personally.

Sletson V. Palten, 2 Greenl. 358 ; Ballou v. Talbot, t6 Mass. 461 ; Delius

V. Cawthorn, 2 Dev. 90. The only remedy against him, in this common-
wt-allh, is an action on tbe case for falsely assumiog aathority to act a»
agent. See also 13 Adolph. à Ellis. N. « 744.

" Thèse principles fead us to the conclusion ihat the ruiing at the tria^

of Ihis ase was wrong, and that the défendant is not chargeable in th»
présent ction. The instrument sued on purports to be, and was intended

tobe, 8 leed in<er par/e» ; namely, the Hadley Pallt Company and the

plaintifr. The défendant, as agent of the company, signed hiî own name,
mereiy adding Ihereto tbe word agent,' and afli.\ed his own seal ; tbe

plaintiff signed his name and alBxed bis seal ; and thèse acts were done-

as the acts of the parties before named. It seems to us impossible to-

charge; the défendant, on this instrument, as on a contract made by him,

wilh the plaintilT. Ifany words had been inserted in tho instrument,

expressing the defendanl's personal undertaking to ftilBl the contract otk

behalf uf the company, he vouU hâve been personally bound, althougb
the instrument was prepared as a deed inler partes. Salter v. Kingly,
Carih. 76, and Holt, 210. But no such words are found in the instru-

ment."—R]

(1) S^e Downmaa v. Jones, 4 Q. B. 235, note. In cases where a oerson
exécutes an instrument in the name of another without autbority, ther>
is sorr- diversity of judicial opinion, as to the form of action ii. whicb
Ihe agent is to be made 'or ihe broach of duty. In England, it bas
been intimated that the suit must he by a spécial action on the case.

Polhill ». Walter, 3 B 4 Ad. 414. The same doctrine lias been asserted

in Massachusetts. Long v. Co biirn, Il Mass. 97; Ballou ». Talbo», 1&
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f .in r
' t't:- :• * ''"'''• "'' " '™P°'-'*''' '="<' o» ^his subject ;

4 R. 129 In New York il has been held. that an action may, under such

Tk"Tk '
'"«'"'«'"«'i "Pon the instrument, as if it were execut-

ed by th. agent personally. Thus, if an agent, without authority, should
sign a note in the name of anolher, it Jias been held that he may be sued

A T°!!«!
'^" """"^ •"'' '''^" "°^°- 0"««°bury V. Ellis, 3 John. Cas. 70

t ,1 ^ «; T- ^'' "'° ^^'"^ "• ^'^'""«'•' " John. 307; Meech v.bmlh, 7 Wend. 315; Cnnningham v. Soûles, 7 Wend. 106; Stetson vPatten,2GreenI.358;2Kent, Comm LerA. 41, pp. 631 632 (4th ed ,€hitty onContr.2n.8ee a-.o Woodes . D.nneU%NulTor^^^^^
Bank «.Flanders.4 Id. 23.J; Mayhew v. Prince, 11 Mass. 54 2 Kent

Perkms t,. Wash,.g,on Ins. Co. 4 Cowen, 6i5; Peeler „ Heath. Il Wend
477; Harper v. Unie, 2 Greenl. 14; Lazarus t.. Shearer. 2 Ala 718
However, if an agent, in purchasing goods should exoeed his authority'
he may be prop rly treated a» the purchaser, since no other personwould be .able Hampton v. Speckenagle, 9 Serg. A R. 212. [InR.rhard.
on «. WHhamson, L. R. 6 Q. B. 276, the plaiutiffs lent £70 to a beneflt
bu,ld,ng socely, and received a roceipt, signed by the défendants as two
d,rectûrs ofthe society, certifying that the plaintiff had deposited £70w,th the socety, for three months certain to be repaid with interest
afler fourteen days- notice. The plaintiff wi.hdrew £20; and, after ha ,
ir3 g.ven to the society due not.ce to withdraw the re.s'., >vas unable to.bta,n it. The soc.ety. which was ectablished by act of parliament, had
.0 Power to bo. row money. The plaintiff in this action sought to makhe défendants personally liable. The court being at liberty to draw in!erences of fact, it was held, on .the authority of Golien v WrightT7 Ë

they had authonty to enter i„to a binding ccntract on behalf ofthe so-c^ety See also Cherry v. Colonial Bank of Australie, L. R. 3 PC 24

rr„H' "i T''
"" ^- ' ""• ^- '" '° ^'"''^ "• ^°'-'"». " Me. 408, t .;d fendant, a deputy collecter of town taxes, directed the plaintiffs to

?orS'^tr, h".""™"".'
'"^"^^""'^ ^"P^^^" '' ^y '^^-^ '"«« to hiLforthwth and charge the price or such publication to .l^e town- andthe plamt ffs followed .he defendanfs direction ; but the town dlied tïedefendanfs authority to contract for the publication, «ad refused to jLyfor the same. In assumpst for the price. it was held, the plaintiff couldnot mamlam an action u,K,n the contact; but that the remedy was anacfon on the case f ,r deceit See Mr. Holmes's note, " Liabilill of Agml
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for Unaulhorized Acls," 2 Kent, Gomm. (I2ih éd.) 632. Whether th»

liability of one who underUkes without aulhority to contract a»

agent is in assumpsit upon an impîied warranty, or in a spécial

action upon the casp, seems to be but a question of wor.ib. The

action on the case originally imbraced actions of assumpsit, and
" assumpsit," and •• case " hâve neyer become entirely separated. Either

case or assumpsit will lie for a breach of warranty. Indeed, such actions

were originally brought in case, p.nd noi in assumpsit. Williamson v.

Allison, 2 East, 446. (Pe^haps actual fraud was originally necessary to

constilute a breach of warranty. 1 Thorpe, Ânct. Law3 of Eng. 181, 183.

>

If now brought in case, a scienler need net be alleged ; or, if alleged,

need not be proved. A spe- il action on the case against an agent would

in effect be an action on the case for the breach of an implied warranty.

Tho dilTHrence would be but verbal ; the same évidence which woukl

support the one would support the other.—G.] [And in a récent case it

was held Ihat an agent who makes a contract not binding on his prin-

cipal by reason of tha fpict that it was unaulhorized, is liable in damages

to the person dealing with hiro ; and this liability rests upon an implied

warranty ot aulhority, and the remedy is an action for its breach ; b :l

in order to make the agent liable, the contract raust be one that could

be enforced against the principal if authorized. Baltzen ii. Nicolay, 55

N. Y. 467. And the same doctrine has recently been held in England in

the case of Collen v. Wright, 8 El. * Bl. 646 ; 7 Ibid. 301 ; although Gock-

burn, G. J., dissented in an able opinion, in which he cites with approval

" Professer " Story's work on Ageucy, g 264. The iarlier English cases held

thrtl the remofly was by a spécial action on the case, Lewis v. Nichol-

8on, 18 Q. B. 503, and cases cited, suprà; but an agent is not liable on

a writiea contract itself, raade by him inth" name of his principal,

merely because he had no authority to make it. Jenkins v- Hutchinson,

13 Q. B 744; Lewis i'. Nicholson, supra. See Moor v. Wilson, 6 Poster,

332; Roberts v. Button, 14 Vt. 195; Palmer v. Stephens, 1 Denio, 471 ;

Royce v. Allen, 28 Vt. 234 ; Donahoe v. Emery, 9 Metc. 63 ; Walker

V. Bank of N. Y., 9 N. Y. 582; Draper v. Mass. 8team Heating Co.,

5 Allen, 338 ; ShelTield v. Laduc, 16 Minn. ^88
; Byars v. Doores, 20 Mo.

284 ; ColTman v. Harrison, 24 Mo. 524 ; Bank of Haraburg v. Wra.', 4

Strobh. 97; Pettingill v. McGregor, .2 N. il. 179. And where an agent

assumes without authority to bind anolhrr by a promissory note, and

his language aiso imports a promise by him personally, he will be bound

as promisor. Weare v. Gove, 44 N. H. 196. 8ee EUis v. Pulsifer, 4 Allen,

165, as to the liability of an agent where he signs a sealed instrument

pvrporting to be that of his principal, but without aulhority from tha

lalter. — Et).]
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Pr. and Ag., p. 368-370. ' j considered in what cases th.^
agent is personally liable to those who deal with him.
In gênerai, \yhere a man is known to act merely as au

agent, where the principal is known, and ihere is no exprès»
engagement by the agent, nor circnmstances from which i»
may be inferred that the crédit is given to him, ihe rule is.
that the agent, thciigh the person immediately making the
contract, is not snbject to personal responsibility. It is laid
down by very old authority, that if a servant by expre«.»
words, do not bind himself, if ihe thing come to the use of
his master, he is not liable at ail (1). No rule of law, il bas
been said, is better ascertained, or stands upon a stronger
foundation than this, that where an agent names his princ-
ipal, the principal is responsible, and not the agent (2) And
factors or brokers, iherefore, acting for their principals, un-
der a prnper authority, are not, in gênerai, liable in their
individual capacities (3). The question, indeed, is simply to-whom the crédit is given, whether to the principal alone or
the agent alone, or to both jointly (4); as appears by theW
lowmg case. This <vas an action for work don The order
was proved to bave been given by Gooch, the défendant The
defence was, that the work was ordered for another person
naraed Tippel; that the work in question was done at Tip-
pel's bouse, and 'hat the plaintiff, at the lime of the order
was informed that the work was on Tippel's account The
enlry, also, in the plafntifTs books, was, « Tippel, by the or-

(1) Goodhaylie's case, Dy. 230 a.

(2) Per Lord Erskine, Ex parte Harlop, 12 Ves. 352.

(3) Per Lord Ch. Talbot, 3 P. Wms. 279; Anle, 246, 247.

(4) Beeft« v. Robert, 12 Wend. 417. The rule which prevents a vendorwho has given crédit to an agent, Irom afterwards resorting to the prin-
cipal for payment, does not apply to a case in which the vendor at the
l.tne ot sale, merely has the mcans of knowing the principal, bul'is con-
«ned to the cases in which he has actual knowiedg.. Raymor^d v. The.
Proprtelors of the Crown and Eagle Milh, 2 Metc. 319.
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dor of Gooch " Lord Konyon :
—" The raere act of ordering

tlie goods for anoiher, does not laake the person giviag tbe

order liable. If a man order goods, though thcy be in fact

for another, yet if the tradesman were nol inforraed at the

time ihat they were so, he who ordered thera is certainly

liable; for the tradesman must be presunied to hâve looked

to his crédit only. So if they were ordered for another person,

and the tradesman refuse to deliver them to that person's

«redit, but to his only who ordered then , ihete is then no

pretext for charging sucb third person : or, if the goods were

ordered to be delivered on account of another, and after the

delivery, the person who gave the order refuses tr inform

the tradesman who the principal i% that »îe may sue him
;

«nder such circumstances heis himself liable. But wherever

an order is given by one person for another, and he informa

the tradesman who that person is for whose use the goods

are ordered, hd thereby déclares hiraself to be merely an

agent, and there is no foundalion for holding him to be

liable. ïn this case the plainliff was informed ol' ali the cir-

eunstances ; Gooch g^ave the order for Tippel ; the goods

were sent to Tippel's house, and the entry raade in his name.

There is no color for making Gooch the debtor (1)."

The foUowing case is an aulhority in confirmation of the

same principle. Stamper bad furnished lace for the king*s

hunt, according to the order of one Graham, masler of the

hunt to King James th' '^econd, and upon the departure of

the king, brought an action against Gtaham for the amount,

in which he recovered. Graham filed a bill for relief. It ap-

peared by ti 9 day book of Stamper that he had also an ac-

(I) Oiuen V, Gooch, 2 Esp. 567. A perron who assumes If- contract as

an agent, must see to it, tliat his principiî is îegally bound by his act ;

for ifke does not give a right of action against his principal, the law

holds him personall^ responsibie. Handall v. Van Veclilen, 19 Johns.

Rep. 63 ; Uauri v. Ueffernan, 13 Juhns. Rep. 58; bkinner v. Dayton, 19

Johns Rep. 558; N iH v. Hicks, 1 Cowen. 536 ; Slone\. Wood, 7 Coweu,

A&â; Arfridson v. Ladd, 12 Mas Rep. 174; 2 Liv. Pr and Ag. 247.



33 !

[ARTICLE
1716.J

-count with Grahan., which was kept separate from that ottaccount of the king
;
that the rnicles furLhed forTh k ng's

he edgeraccordmg to the prospect of payment; declara-ons were a!so proved by him that he expochd paymentfrom the pnvy .urse. The court held that if the law shouWDe. that ne that speaks for or fetches goods for hirmasterwuhout any parlicular promise to pay for them. i. iTahlelopay for them, which they seemed to doubt, yet ou thèse cir<umstaace8 the plaintiff is entitled to reli-î (1)

1716. Le mandataire
"qui agit en son propre
nom est responsable env ers
les tiers avec qui ii con-
tracte, 8»os préjudice aux
"droits de ces derniers con-
tre le mandant.

1716. A mandatary who
acts in his own name is
liable to tfte third party
with whom he contracts,
without préjudice to the
rights of the latteragainst
the mandater also.

Voy. Pothier cité sur ait. 17! 5.

Troplong, Mandat sur art. 1997 C. N., ) 522. Le mandataire^ 522 et s etn^ 535 et s. Contra quant [ agissant en son pr^-
a la dernière clause.

) p^e nom s'oblige di-rectement, avons-nous diL
^

A cette proposition viennent se joindre deux règles que ie

U^Un'' ?"'^' !'^'"'' ^^'^^ ^"'* l'existence du mandatfa t le n^andant n'a pas d'action contre les tiers
;

2<. queles tiers n'ont pas d'action contre le mandant.

(«) GraUnrn v. Stamper, 2 Vern. 146 : Ea. Cv Ah
beLobimikh, Bib. vol. 14.
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1*» Quando mandatarius, dit Casaregis, simpliciter eontrahify,

non expresso mandata, adeo in eo radicatur contractus, ut man-

danli ampliùs contra tertium nulla competere poisit actio. Et

plus bas il ajoute ces paroles remarquables : liespeclu habUcy

ad tertium, mandans consideratur ut persona ex:ranea. Aia:i,

point d'action contre les tiers de la part du mandant
2® Tampoco, dit le code espagnol, adquiren accion alguna

contra el comitente los que trataren con su comisionisla par lai

obligaciones que este contrajo. Ainsi donc, c'est le commis-

sionnaire qv i est le seul et unique obligé. S'il vend, il est

censé être le vendeur véritable ; s'il achète, il est censé être

l'acheteur véritabe ; s'il s'assure, il est censé être le vrai

assuré. Tel est le droit commun. Il semble cependant résul

ter d'un considérant d'un arrêt de la cour de cassation du &

mai 1841, relatif à un contrat d'assurance, que la concentra-

tion de tous les droits et actions dans la personne du com-

missionnaire pour compte est pariiculière n\. contrat d'assu-

rance. C'est une erreur grave. Cette concentration est

encore plus intense dans les autres contrats que dans le con-

trat d'assurance. Je répète, au surplus, que c'est le droit

commun.
523. Sur le premier point, nous ferons remarquer tout d&

suite que si le mandant est sans action directe contre les tiers

avec lesquels il n'a pas nommément contracté, cependant il

peut obliger son mandataire à lui céder ses actions.

Ainsi, Pierre, mon commissionnaire, a une action contre

Jacques pour un achat de toilet peintes qu'il a fait pour mon

compte auprès de ce dernier. J'aurai le droit d'exercer cette

action au nom de Pierre contre Jacques; mais je ne le pour-

rai qu'eu son nom, et, comme dit Casaregis, indutus loricd

personx et jurium commissionarii.

524. Pour cela, il faut que ces actions existent ;
car si elle»

avaient été éteintes par payement, compensation ou autre-

ment, le mandant serait repoussé par une exception invin-

cible.

525. C'est pourquoi si Pierre, commissionnaire, se trouvant
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débiteur d'un tiers, de François par exemple, lui vend de»
marchandises consignées à lui Pierre, par Jacques, pour être
vendues, François et Pierro pourront compenser le prix avec
ce que Pjerre doit personnellement, quoique en réalité ce
prix soit dû à Jacques, propriétaire des mprchandises ven-
dues.

Vainement dirat on qu'il ne peut être opposé de corapen-
sal.on lorsque l'une des deux créances concerne unP personne
autre que celles entre lesquelles s'opère la compensation Ce
prmcipe incontestable et incontesté ne pourrait être appliqué
dans l'espèce 4u'autant que Pierre, commissionnaire, auràii
agi au nom du propriétaire des marchandises. Mais il n'en
a pas été ainsi

;
l'opération s'est faite en laissant à l'écart lenom de Jacques. Jacques s'est conHé à Pierre

; François a
également suivi la foi de cet individu, qu'il a eu juste raison
de croire maître d'agir en son propre nom, et même proprié-
taire du prix. Une telle compensation est l'acte du' monde
le plus régulier.

535. Nous avons dit que le mandant ignoré des tiers et
dissimulé dans le contrat, n'a pas d'action contre eux.

'

La règle inverse et réciproque est que les tiers n'ont pas
faction r-ntre lui. Nous avoua vu ci-dessus le texte du code
espagnol - cet égard.

Ainsi, lorsque le mandataire a exécuté le mandat on sonnom et sans en donner connaissance, le mandant est pour
les tiers une personne p«m7Ù5 extranea; il n'a pas d'action
contre les tiers

;
les tiers n'ont pas d'action contre lui.

Supposons, par exemple, que, dans l'espèce jugée à Bor-
deaux, et dont nous avons rendu compte tout à l'heure
Audieq fût le commettant de Louzeau-Goudrais qu'il aurait
chargé de lui acheter des 3/6, et que ce dernier les eût
achetés en son nom et d'ordre d'Audieq auprès de la maison
de Bordeaux

: la maison de Bordeaux n'aurait pour obligé
que Louzeau-Goudrais; elle ne pourrait transformer Audiea
en acheteur en ce qui la concerne : elle ne noi,rr«ii i'nhi:„„„
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fi prendre livraisoa d^ns des terme* d'fféreats du marché
qu'il aurait passé avec Louteau-Coudrai?.

C'est à peu près comme si l'affaire sj fût traitée par mm
ii.'c.uiédiaire prète-nom. Ce dernier serait shuI engagé, scrl

responsable, et nullement celui qu'il aurait misnou de repré-

senter sous ce masque d'emprunt.

536. Mais ce priu'^ioe certain ne reçoit-il pas exception

lorsqu'il est notoire que l'affaire se faisait pour le mandant,
^ue.Ie mandataire agissait comme tel et dans son intérêt dé-

claré; en un mol, que les tiers, touchés par cette notoriété,

ont suivi la foi du mandant autant que celle du mandataire?

Pothier tranche cette question de la manière suivante ; il

veut que le mandataire soit obligé principal, puisqu'il a don-

né son nom ; mais il veut en môme temps qu'il oblige son

mandant conjointement avec lui : " Le mandant, en ce cas,

*' est censé accéder à toutes les obligations que le man^^ataire
** contracte pour son affaire, et de cette obligation accessoire

'^ du mandant naît une action qu'on appelle utiiis institoria,

" qu'oni C'tre le mandant ceux avec lesquels le mandataire
" a contracté pour l'affaire du mandant."

Et il cite ce passage des sentence? de Paul :

'* Si quit fxnerandx pecunix^ agro coUndo, condendis v^H'

ndisque fi u^ih^M prvpositus va, x eo nomine quod cum itto

** contractum est, in solidum .iidi dominus obligabitur" ; pas-

sage qui est conforme à la loi 5, § 2, de instit. act., empruntée

par Ulpien aux écrits de Labéon.

537. Mais Delamarre et Lepoiteviu, sans citer Pothier, con-

testent cette doctrine ; ils attaquent plusieurs arrêts de la

cour de Reunes qui l'ont consacrée dans une espèce qu'il est

utile je i Appeler.

Po.rifr avait été commissionné par un sieur Ozou, négo-

ciant, pour faire des achats de céréales. Poirier traitait en

son propre nom avec les vendeurs : il faisait apposer des

affiche», réglait les prix, achetait, payrit, expédiait, toujours

sous son nom et sans nommer Ozou, qui, d'une part, lui

fournissait les fonds nécessaires pour ces Opérations, et, de
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l'autre, lui payait un droit de commission. Il était constanf
qu'Oiou n'avait jamais eu de rapports directs avec les veu
deurs.

Celte situation avait duré huit ans; mai», au bout de ce
temps., Peiner se dérangea; il ne paya pas plusieurs ven.
deurs, et ceux-ci exercèrent un recours contre Ozou
Ozou répondit d'abord qu'il était en avance sur Poirier de

sommes considérables
; de plus, que n'ayant jamais traité ni

personnellement ni par procureur avec «es tiers, il n'était
tenu de rirn envers eux. Tous les marchés ont été faits avec
Poirier et sous le nom de Poirier; c'est de ce dernier qu'on
a SUIVI la foi. En matière commerciale, il n'est jamais per
mis de rechercher le commettant dont le nom n'a pas été
prononcé dans les contrats.

Néanmoins, trois arrêts, des 17 janvier, 9 février et 27
mars 1832, décidèrent, d'aprèP '-« faits, que Poirier n'avait
été qu un simple maçuataire, aci nant notoirement pour
Ozou

;
qu il était généralement con: dérô comme préposé et

fao*3ur de ce dernier; que son peu de crédit et de srlvablli-
té ne permettait pas de supposer que les tiers enssen^ suivi
sa foi; qu'on ?vait plutôt eu égard à celle d'Ozou m i était
derrière lui, et dont la fortune était pour le public la --aran.
tie déterminante.

538. Mais, dans deu:^ autres affaires distrib-ées à d'autres
chambres et intéressant le sieur Ozou et les vendeurs de Poi-
rier, la cour de Rennes fit prévaloir d'autres idées. Elle s'ar.
réta àla circonstance que tout, publications, achats, pave-
njents avait été fait au nom de Poirier; que ce iernfern avait jamais pris la qualité de mandataire; qu'Ozou ne

itrEUeTéHr?' ''°'T''
P^'^" cle rapports avec les

Jl^^^T^""'
et Lepoitevin, à qui nous devois u con-naissance de ce, arrêts et de ces intéressants détails, n'hé-

de filn^L 'T*"!' ^"' '"' ^'''^ '^^^^'^^ «"êts de la courde Rennes sont seuls juridiques. Ils se retranchent dans fa



38

[AMIGr,E 1716]

maxime : Personam conhahenttum non egrediuntur contrantui.

Ils invoquent d'Argentré, dont la maxime est : Quotiès quis-

quam in r '>us agit, vendit, permutât, conlrahit sine adjecUone

extemx qualitalis, semper nomine iuo contrahere videtur : \\%

fortifient cette règle de ia doctrine de Ga^aregia et d'Ar^tal»

dus.

Voici en effet les expressions de Casaregis :
" Aut p» ocurator

" simpliciler contraxit non expresso mandalo ; et tune res est

" plana : quia persona domini, respectu alterius contrah^ntis,

" non habetur in consideralione, nuUaque idcirco -""quiritur,

" ex contractu procuratoris^ actio domino, contra alterum con-
" trahentem."

Et ailleurs : Qaando mandatorius simpliciter eontrahit, non
expresso mnndato, adeo in eo radicalur conlradus, ut mandati
ampliùs contra tertium emptorem nulla competere possit actio.

Nam respectu habita ad dictum tertium^ mandans consideratur

ut persona penilùs exlranea, etc., etc.

540. Ces autorités, que je ne récuse pas, sont-elles cepen-

dant inconciliables avec la doctrine de Pothier et avec let

arrêts de la cour de Rennes que critiquent Delamarre et Le-
poitevin ? Je ne le pense pas.

En traitant du contrat de société, nous avons dit que lors-

qu'un associé contracte seul, en son propre et privé nom, il

n'oblige que lui; les tiers qui ont suivi sa foi n'ont pas
d'action contre la société ; et cela, quana môme la société

aurait profité du contrat. Cette proposition, appuyée de
lautorité de Papinien, de Cujas et autres, ne saurait être

révoquée en doute
;
je nai pas à revenir ici sur les preuve*

qui ia rendent plus éclatante que la lumière.

Mais nous avons dit aussi que lorsque l'existence de la-

société est notoire, et qu'il est reconnu que les tiers ont suivi

la foi de celte société, il importe peu que la société n'ait pas
été formeilement nommée dans les actes passai avec les tiers.

L'acte est accompagné de circonstances telles que le publio
n'a pu le séparer d'une situation sociale réelle, présente^

agissante, provoquant leur confiance. Eadem est vis taciH ao
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-^pressi Le silence est ici insigniflant
; les faits parlent haut^ « ont pas besoin d'explication. Une société ne se déM^ue

pas toujours par sa raison sociale. 11 y a des équipoilens
;jl y a des circonstances de fait qui impriment à chaque acte

le caractère social, quoique la so-été ne soit pas nommée eatermes formels.

Eh bien
1 cette doctrine est parfaitement applicable ici. Le

mandataire est comme l'associé. Il n'oblige son mandant
envers le tiers que lorsqu'il a pris la qualité de son manda-
taire. Mais, pour que cette qualité lui soit imprimée dans
ses rapports avec les tiers, il n'est pas absolument nécessaire
qu elle ressorte des mots. Le judaïsme n'est pas plus de mise
ICI que dans la société. Le nom du mandant peut s'attacher
àracte par des circonstances de fait, par une certaine publi-
cité de position, que les tribunaux doivent apprécier avec
^quité

;
et c'est ce que Gasaregis lui-même enseigne formel-

Jement dans son discours 43.

541. Dans les espèces jugées à Rennes, Poirier avait ét6
pendant de longues années l'homme d'Ozou. Il y avait eu
entre eux une série de rapports constants, continus, sans
cesse renaissants Or, pendant ces longues communications
comment esUil possible de croire qu'Ozou ne s'était pas mon-
tré aux tiers, qu'il n'uvait pas avoué Poirier pour son facteur
qu'il n'avait pas révélé la main qui soutenait ce dernier*
ahmentait ses opérations, lui communiquait un crédit qu'il
n'avait pas personnellement ? Sans doute Ozou n'avaii pas
figuré en nom propre dans les achats

; Poirier les avait faits
sans le nommer. Mais qu'importe, si son concours ressortait
des faits ? qu'importe si son crtdit en avait été la cause dé-
terminante? Etait-il absolument nécessaire d'exprimer ce
que tout le monde savait, et ce qu'Ozou n'avait rien fait pour
démentir? Ce n'était donc pas 'e cas d'appliquer la doctrine
des auteurs cités au numéro 538 ; car elle n'est vraie que
lorsque la personne du mandant n'a pas été prise en considé-
ration par les tiers. Nullumque ad personam mandanlis respec-
4UTH habuisse, dit Cas.regis. Ou bien, comme dit Ansaldu« r.

l

;^^l
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£a semper persona rcmanet obligala, cujvs intuitu ac respeetw

contractus reperitur celebralus. Ici, au coiitraire, ce n'est pas-

le crédit de Poirier qui a été déteiminant. On constate eiv

fait qu'il en était privé; c'est la foi et le crédit d'Ozou, tacite-

ment et inxplicitement exposés, qui ont été suivis.

542. S'il en était autrement, la fraude s'empa-^rait de ce-

moyen de droit pour tromper les tiers. On mettrait les mots-

au-dessus des choses, les apparences concertées au-dessus do-

la réalité.

Voici, en effet, une espèce qui vient à l'appui de celte pro-

position. J'étais rapporteur de l'affaire à la chambre des-

requêtes (audience du 20 août 1844).

Leloult ÛIs mineur, demeurant avec son père à Quille-

hœuf (Eure), faisait sous son nom un commp^ce de chevau-v^^

Les dépôts étaient placés chez Leloutre père; les ventes^

étaient livrées dans des bâtiments et des écuries appartenant;

à ce dernier. Les hommes et lea bestiaux qui fonctionnaient

dans ce commerce étaient hébergés chez Leloutre père ; tout,

en un mot, indiquait que le fils agissait pour le pèie, quoi-
qu'il évitât de prononcer le nom de ce dernier.

Le 13 novembre 1842, un sieur Chaise vendit à Leloutre
fils ui cheval du prix de 805 francs. Il fut livré au domicile»

de Leloutre père. Le prix n'ayant pas été payé, Chaise assi-

gna Leloutre père devant le tribunal d'Evreux en payement-
de cette somme, intérêts et frais.

Leloutre répondit: ce n'est pas moi qui fais ce commerce;,
c'est mon fils qui l'exerce, en son l^ti, à ses risques et périls^

J'y suis étranger.

Mais le sieur Chaise insistait sur udl foule de circons-
tances pour démontrer que Leloutre fils n'était que l'agent

de son père. Il rappelait que c'était chez lui qu'était le siège-

du commerce
;
que son crédit protégeait ce fils dans les actes

auxquels il procédait; il lui opposait ce dilemme insurmon-
table ; ou votre fils est votre mandataire, agissant ostensible-»-

ment pour vous, quoique ce soit lui qui paraisse en personne^
«t vous êtes tenu

; ou il n'est pas votre mandataire ; mai»
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alors vous avez Irompé le public en laissant croire que l'af-
faire est vôtre

; c'est, de votre part, une fraude doni vous
êtes coupable envers le public que vous induisez en erreur
par ce système de coopération apparente.

Chaise ayant prouvé les faits allégués, un jugement du
tribunal d'Evreux, rendu en dernier ressort, condamna Le-
loutre.

Au fond, la décision me parut bien fondée et inattaquable
Mais, en la forme, le jugement préfentait un vice qui donna
lieu à l'admission du pourvoi.

543. Pour fortifier cette démonstration, je rappelle que le^
droit romain, qui accorde une -.ction directe, exercitoria ou
tnstttona, contre l'armateur et le maître pour les faits du
capitaine ou du préposé, n'est fondé que sur cette notoriété-
dont je parle, et le r.éleur n'a pas hésité à la donner, quoi-
que le capitaine ou l'instituteur eussent agi en leur nom
personnel. Voudrions-nous restaurtîr une rigueur d'action»
que les Romains eux-mômes avaient cru sage d'abandonner
omissis legum rigoribus ?

544. Au surplus, les tribunaux ont un pouvoir souverai»
pour apprécier les faits et décider, d'après les circonstances,
SI le commissionnaire a agi en son nom, ou au nom de son,
comaiettant qu'il a aussi obligé envers les tiers. Us coik
sultent les correspondances, les factures, les livres, et se pro-
noncent pour la vérité avec une autorité que la cour de.
cassatim ne peut contrôler.

*Story [Greenough\ > § 265. This doctrine, however, as to-
Agmcy, , 265 et s. J the liability of Ihe agent, where he con-

iracts jn ihe name and for the benefit of ihe principal wiihout
having due autority, is founded upon the supposition ihat
the want of authority is unknown to the oiher party, or, i£
known, that the agent undertakes to guaranlee a ratiflcat'ion
of the act by the principal (I) But circumstances may arise,.

J vïït?,''"
^*"^«'''*'«' *« N. Y. 70; Aspinwall v. Torrance, 1 Laût.
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în which the agent would not or might not be held to bo

personally liable, if he ac'ed wilhout authority, if that WiiiU

cf authority waa kiiowii to bolh parties, or unknown to boih

parties. Thus, if, at the time of tlie contraci, iKe agent should

déclare th^t he had no authority, but that he thought his

principal would ratify the act, as being for his beneflt ; and,

at the same time, he should déclare that he only acted as

expressive of his opinion and belief, and did not intend to

bind hiraself personally, if the principal should not ratify it,

and this was fuUy understood and agreed to on the other

side ; in such a caso, there would not seem to be any légal

ground upon which, in case of a non-ratiQcation by the prin-

cipal, the agent thus, acting bcna fide^ could be held person-

-ally respcnsible.

§ 265 a. But let us suppose another case, where an agent

-contracts in the name of his principal, having an original

authority so to do ; and it turns out that, unknown to both

parties, the aiithority bas been revoked by the death of the

princi[ .1, so that, in contemplation of law, there exists no

principal ; the quesiion will then arise, whether, inasmuch

as neither the principal nor his légal représentative is bound

by the contract (1), Ihe agent, who bas acted bona fide, will,

under such circumstances, be responsible to the other

• 'ontracting party for any loss or damage sustained thereby.

It bas been recently held, upon very full considération, and

upon reasoning entirely satisfactory, that the agent will not,

under such circumstances, be responsible ; upon the ground,

that ihe contiiiuanc« of the life of the principal must be

deemed to be a fact equally withiu the contemplation of bolh

parties, as the basis of the contract ; and, consequenlly,

neither is deceived or misled by the other as to the conditions

«ssential to give it validity. In short, each understands that

the contract proceeds upon the presumption, that the princi-

pal is still living, and capable of being bound by the contract,

Ji\) Blades v. Free, 9 B. è Cressw. 167.
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and that the agent only stipulâtes for good failh and the
existence of an original authority to raake the conlract. If,
at the time, the agent should bona fide say to the other party,
I know not whether my principal is dead or aving ; but, if
living, I warrant him bound by the conlract ; no doubt could.
be enterlained, that, if the principal were dead ad the time,
and bis dealh were unknown to both parties, .he agent would
be absolved from ail responsibility

; for the other party, in
such a case, takes the contract sub modo, and conditionally.
Now, in légal contemplation, there is no distinction betweeii
such an express undertaking and an implied engagement to
the same effect, virtually understood at the lime b, both
parties, from the very circumstancca of the case (1).

(1) Smout V. Tlbery, 10 Mees. & Wels. 1. In this case, a man, who was
ïn the habit of dealing wilh the plaintiff, for meal sapplied to his house
went abroad, leaving his wife and family résident in England, and died
abroad. The action was brought against the wife, for meal supplied afler
ihe dealh of the husband. which was unknown to both parties • and itwas held, that the wife was not liable. Mr. Baron Alderson, in deliver-
ing the opinion of the court, said : " We took time to consider this ques-
tion, and to examine the aulhorities on this subject, which is one ofsome difficulty. The point, how far an agent is personally liable who
fcavmg in fect no autho.i'y. profesxi to bind his principal, has on various
^ccasions been discussed. There is no doubt. ihat. in tho case of a frau-
daient misrepresenlation of his authority, with an intentian to deceive
the agent would be personally responsible. But, independently of thi«'
wh.ch is perfectly free from doubt. there seem to be still two other
closses of cases, in which an agent who. without actual authority

.

makes a conlract in the name of his principal, is personally liable. evenwhere no proof of such fraudulent intention can be given. First where
he has no authority. and knows it, but nevertheless makes the contract
as having such authority. In that case, on the plainest principles of
just.ce, he is hable. For he Induces the other party to enter into lîe con-
tract, on what amo :nt8 to a misrepresentation of a fact peculiarlvwuhm his own knowledge; and it is but just. that he who does soshould beconsidered as holding himselfout as one having compilent
authoriiy to contract. and as guaranteeing the conséquence, «rising from«nywantof such authority. But there i« a third oiaaa, =- ^-h-h 'h
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§ 266. In the next place, a person contractingaB agent will

"be personally responsible, where, at the time of making th&

courts bave held, tbat, where a party, making the contract as agent,-

bonn fide believes that such authority is vested in him, but he bas in fact

no such authority, he is still personally liable. In thèse cases, it istrue,^

the agent is not actuated by any fraudulenl motives ; nor bas he made
any statement which he knows to be untrue. But still bis liability dépends

on the same principles as before. It is a wrong, differing only in degree,

but not in its essence, from the former case, to state as true what the

individual making such statement does not know to be tnie, even thouglt

he does not know it to be false, but believes, without sufBcient grounds,

that the statement will ultimatply turn out to be correct. And, if that

wrong produces injury to a third person, who is wholly ignorant of the-

grounds on which such belief of the supposed agent is founded, and who
bas relied on the correctness of bis assertion, it is equally just that he

who makes such assertion, should be personally liable for its con-

séquences. On examination of the auihorities, we are satisQed that ali

the cases in which the agent has been held personally responsible, wil)

be found to arrange themselves under one or other of thèse three classes.

In ail of them it will be foun'' that he has either been guilty of some
fraud, has made some statement which he knew to be false, or hasstateti

to be true what he did not know to be true ; omitting, at the same time,.

to give such information to Ihe other contracting party as would enabl»

him, equally with himself, to judge as to the authoriiy under which he

proposed to act. Ofthefirst, itis not necessary to cite any instance.

Polhill V. Walter is an instance of the second ; and the cases where th»

agent never had any authority to contract at ail, but believed tbat he-

had, as when he acted on a forged warrant of attorney, which he thought

tobe geniiine, and the like, are instances of the third class. To thèse

may be added those cited by Mr. Justice Slory, in his book on Agency,

p. 'l%\, note 3 (g 264, n. 2). The présent case seems tousto be r^'stinguish-

able from ail thèse authoritles. Hère the agent had, in fact, fVill autho>

rily originally, to contract, and did contract, in tho name of the principal,

There is no ground for saying, that in representing her aulhoriiy a»

continuing, she did any wrong whatever. There was no mala fides on
her part; no want of due diligence in acquiring knowledge of the revo-

cation; no omission to State any fact wilhin her knowledge rehiting ta

it ; and the revocation itself was by the act of God. The conlinuanc&

ofthe Ufe of the principal was, under thèse circumstances, a fact

equally wilhin the knowledge of both contracting parties. If, then, th&
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contracl, hw does nol disclose the fact of his agency
; but h»

treais with the other party as being himself the principal
;

for, in 6uch a case, it follows irresistibly, tbat crédit is giverl
lo him on account of the contract (1). Thus, iî a factor or

true principle dérivable fros iue cases Is, that there must be some
wrong or omission of right on the pari of the agent, in order to make him
personally liable on i contracl made in the naine of his principal, it will
foilow, that the agent is uot responsiblo in such a case as the présent.
And to this conclusion we hâve corne. We were, in the course of the
argument, prested with the difflculty, that, if the défendant be not per-
sonally liable, there is no one liable on this contract atall ; for Btades t>.

Free has decided, that in such a case the executors of the hi'sband are
not liable. This may be so; but we do not think, that, if it be so, it
affords to us a sufficient ground for holding the defenlant liabb. In the
ordinary case of a wife, who makes a contract in her husband's lifetime,
for which the husband is not liable, the same conséquence follows. In
that case, as hère, no one is liable upon the contract so made. Our
judgment, on the présent occasion, is founded on gênerai principbs,
applicable lo ail agents. But we think it right also to advert to the cir!
cumstance that this is ihe case of a married woman, whose situation as
a contracting party is of a peculiar nature. A person who contracts with
an ordinary aéent, contracts with one capable of contracting in his own
namo; but he who contracts wilh a married woman knows that she is
in gênerai incapable of making any contract, hy which she is personally
bound. The contracl, therefore, made with the husband by her instru-
mentalily, may be considered as équivalent to one made by the husband
cxclusively of the agent. Now, if a contract were made on the terms
that the agent, having a determinable authority, bound his principal,
but expressly stipulated, that he should nol be personally liable himself!
il seems quite reasonable, .hat, in the absence of ail mala fides on thé
part of the agent, no responsibility should rest ujwn him. And. as il

oppears lo us, a married woman, siluated as the défendant was in this
case, may fairly be considered as an agent so stipulating for herself

;

and on this limited ground, therefore, we think she would not be Iiable[
under such circumslances as thèse." See Post, J 495

; [Randell v. Trimen'
18 G. B. 786; Carriger ». Whittington, 26 Mo, 313J.

'
'

(1) Owen V. Gooch, 2 Esp. 567 ; Post, 1291; Ex parle Hartop, 12 Ves.
352 ; Paterson v. Gandasequi, 15 East, 62, 68; 3 Ghilty on Com. « Manuf
-ti, aauri V. nciicrnan, a rfuùQ. jo, li ,i Liverm. on Àgency, 245-247,
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hroker, or other agent, buy goods iu his own name for hi»
principal, he will be respoarible to Ihe seller Iherefor in
every case where his agency is not disclosed (l). But we are

257 (éd. I8t8); 2 Kent, Comm Lect. 41, pp. 630, 631 i4th éd.); Stackpol»
V. Arnold, 1 1 Mass. 27; James v. Bi.xby, tl Mass. 34, 37, 38; Bedford v.
Jacobs 16 Martin, 530 ; Brockway v. Allen, 17 Wend. 40, 43; 2 Kent,
Comm. Lect. 41, pp. 629-6 M (Uh éd.): Hyde v, Wolf, 4 Miller (La.), 234;
Taimor v. Prendergast, 3 Hill, 72 : Gorlies v. Cumming, 6 Cowen, 181

;

RathLon v. Bu.llong, 15 John. I ; Wuring v. Mason, 18 W^nd. 425; Mills
V. Huiit, ÎO W-nl. 431 ; Bedford v. Jacobs, 4 Miller (La.), 528 ; Beebe v.
Roberls, 12 Wend. 413; Raymond v. Crown & Eagle Mills, 2 Met. 319;
femllh on Merc Law. pp 134. 136, 140, 141 (3d ed 18i3); Upton v. Gray!
2 Greenl. 373 ; Keen v. Sprague, 3 Greenl. 77; Parker ». Donaldson, 2W .lis 4 Serg. 9. ]Thus. were A. as trustée, but not disclosing for whom,
took an assignment of a morlgage and note, which wus forged by Ihe
as ignor, and the mortgagor paid itn nue, and, afterwards discovering
it was a lorgery. brought suit to recover tha amount paid, it was held
thaï he couM recover it from A., although A. was reaiiy acting for the^
tiiik, Weirht). (îoodwin, 123 Mass. 71; Rushingv. Sebree, 12 Bush
(Ky.) I').s

; VVinsor v Gnggs, 5 Cush. 210; McClellan v. Parker, 27 Mo.
162

;
Wheeler v. Reed, 36 111. 82 ; Swan-iea Shipping Co. «i. Duncan, 1 Q.B D 6U; norcan the agent dischdrgehimself in such case by puttlng

tho crediior to his élection whether to hold Ihe principal aller disclosure
or ihagflnt. norcan Ihe principal compeil the crediior to make such
el.ction B.7m.-ri). Bonsali, 79 l'a. St. 298; and see Arfridson v. Ladd
12 Ma.ss 173-Kd]

'
I) ••' K» t. Coram Lect. 41, pp. 630. 631 (4ih éd.); 3 Chitty on Gom.

A M.iri.if 211 8milhon M«rc Law, 78,79 (Med); Id. ch 5, J5, pp.
1.4-1 6. 41 141 (3ded 184!). [One buying goods for another, in hi»
own u„m.'. nmkos himself pei.«on,illy liable thercfor uniess he discloses
hi« prin.:.|...)

; «nd it 13 nol sulDdmit Ihal the seller has ihe means of as-
cerlamliig ih- principai's name. Cobb v Knapp, 71 N. Y. 621. It is th»
duly cil ih.' ug^nl lo disclnse h s agency and noi. the duty of the créditer
to .li~c(.vor il. Baidwini). Loon.ird 39 Vi. 260 : Nixon v Downey, 4»
lowa Iti6; D.le v. Humphrey, 1 El. Bl. & El 1004 ; Giliettu. OITor, 18
C. U. 9 3 And a principal is no', liable for goods bought hy his factor la
hi!' "jvn iiiiinH and ch .rgod to the /actor by tho endor when he ha»
pairl iho facor for Ihem. McCillough v ThDmpson, 45 N. Y. Super. 4iy.— Ko.]
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not Iherefore lo infer, that the principal may not also, wheo
lie is afterwards discovered, be liable for Ihe paymenl of th&
piice of the sarae goods ; for, in many cases of this ^ jrt, as-

we shall hereafter abundantly see, the principi.1 and agent
may both be severally liable iipon the same contract (I).

§ 267. The sarae principle will apply to contracts made by
agents, where they are known to be agents, and acting in

that character, but the name of Iheir principal is not dis-

'closed
;
for, unlill such disclosure, it is impossible to bpppose,

that the other conlractiiig party is willing to enter into a
contract, exonerating the agent, and trusling to an unknown
principal, who may be insolvent or incapable of binding
himself (2). Thiis where a contract is made with an
aiictioneer for the purchase of goods at a public sale, and no
disclosure is made of the principal on whose behalf the
commodity is sold, the auctioneer will be liable to the pur-

'I) Paterson v. Gandas^qui, 15 Bast, 62, 68, 69; Smith on Merc. Law,
7 79 (2d éd.), Li. ch. b. g 5, pp. 131-136, 140, 141 (3'i éd. 1843) ; Thomp-
son V. Davenport, 9 B. A Gressw. 78, 88 ; Jones v. Littledale, 6 Adolph.
à EUis, 486 ; Pentz v. Slanton, 10 Wend. 271. In Jones v. Littledale, ft

Adolph. à Ellis, 490, Lcd Denman, speaking on this point, said : " Ther©
is no doubt, that évidence is admissible on behali of one of ihe contract-
ing parties, to show. »>">• «he Cher was agent only, though contracling
in his own name ; and so to flx the real principal. But it is clear, that,
if the agent contracts in such a fonn as to make hitnself personaijy
responsible, he cannot afterwards, whether his principal were, or were
not, known at the time of the contract, relieve himself from that respon-
fibility." Taintor v. Prendergust, 3 Hill, 72 ; Higgins v. Senior, 8 Mees.
A Wels. 834 ; Ante, g 264 ; Kymeru. Suwercropp, 1 Camp. 109 , Raymond
V. Crown A Eagle Mills, 2 Met. 319 ! Post. §§ 269, 270, 275 ; Hastings v.

Lovering, 2 Pick. 221 ; 2 Kent, Comm. Lect. 41, p. 630 (4th. éd.)
; [Paige

Stone, 10 Met. 160].

'ChitlyonCom. A Manuf.211
; Patersonw. Gandasecjui, ISEast, 62,

^x parte Hartop, 12 Ves. 352; Smith on Merc. Uw, 78, 79 (2d

.4, ?5. pp. 134-136, 140, 141 (3d ed, 1843); Thomson v. Da-
'•Gressw. 78, 88; 2 Kent, Comm. Lect. 41, pp. 629-631 (4ih

"Triggs, 5 Gush. 210; Hutchinson v. Tafham, L. R. 8 G^
«.'. Glark, 11 B. I. 278.]
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Tîhaser lo complète the conlract, althou^h frora llie naiure of
public sales U is plaia that he acts as agent oaly (1 ). So if
the agent should, at the time of the purchase o"f the goôds
acknowledge that he is purchasing for another person, but
should not theu name him

; in such a case ho would bel'eld
personally liable, although the principal, when discove-"d
might aiso be liable for the debt (2).

'

(1) Hansont». Roberdeau, Pe.-ie, 120 ; Jones ». Littledale, 6 AdOi.,h 4
fillis, 486. [See Gillett v. Offor, 18 C. B. 913.]

'

(2) Thomson t». Davenpo.1, 9B. 4 Cressw. 78, 88; Smith on Merc
Law, 66, 78, 79 (2d éd.»; Id, ch. 5, g 5, pp. 134-136, 140, 141 (3d. 1843).'
In Thomson v. Davenport, 9 B & Cressw. 78, 86, 87. Lord Tenterdén
sald

: " I talce it to be a gênerai rule, thaï if a person sells goods (suppos-
ing, at the lime of the contract. he is dealing with a principal), but af-
t<Twards discovers that the person wiih whom he h. s been dealing is
not the principal in the ransaction. but agent for a third person, though

^ may In the mean time hâve debited the agent with il, he may aftor-
wards recover 11. ^ amount from the real principal, subject, however to
this qualification, that t^o slate ofthe account between the principal
and the agent is not altered to the préjudice ofthe principal. On the
other 1 id, if, at the time of the sale, the seller knowi, not only thit
the person who is nominally dealing with him, is not principal, but
agent, and also knows who the principal really is, and, nolwiihslanding
iU that knowledge, chooses to make lue agent bis debtor, dealing with
him and him aîone, Ihen, according to the cases of Addison v. Gandase-
qui, and Paterson v. Gandasequi, the seller cannot alterwards, on the
failure ofthe agoni, turn round and charge the principal, having once
raude bis élection, at the lime when he had the power of choosing be-
tween the one and the other, The présent is a middie case. At the time
ofthe dealing for the goods, the plainliffs were informed that M'Kune,
who came to them to buy the goods, was dealing for auother, that is'
that he was ai agent, but ihey were not informed who the principal
was. Theyhad not. therefore, at that time, the means of making their
élection. Il is true. that Ihey might, perhaps, bave obtained those means,
if they had made further inquiry ; but ihey maie no furlher inquiry. N»t
knowing who the principal reclly was. they ha 1 not the power, at ihat
instant, of making their élection. That being so, it seems to me Ital this
middie case falls, in substance and effect, within the ûrst, proposition
which I hâve mentioned, the case of a person not known to be an agent;
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rrï;^, ."!'""'' «'Hra8elfpen,o„allyliable; but he my

justice or Ihe case .s, that he should not be personally iiable if K«

seJl.r ought to hâve a.ked the n«,.e of the pTinc oal a„/ L f
'"'

withthepriceoftheiroods RvomJ 7 P'^'"<='P*'' «"d charged him

such as 10 make it unius' that !h7r u
'^ P^' ''"^ ^^^ *»^"' ^«««

Ihenavinent B„i i

^' ''"' '^"''°«'' ^h°"''' b-' called upon lo make
Tôt : rLt?h ; t;:r:rrrr " ""-• --» whereitdoL

then.:whatistreju
i e Ahele'/hat' : T'n '" °°^ '"''^ ^-

tho seller, or to thesolvenîal n^^ ..
^"''^ ^"^ ^°'" '''«"> l«

who hao .ade no Ja^r l^.^eTt^ftCr "^heir!r '

.^;rn rrb:;^"h:°'^°^^^^^ -^'^- thatï:L:.rn

it appears that the défendant ha" th goo^" and hl
"""^

•!.

7'"""'°''

«ilher to M-Kune. or to thP nroc, lf_ ''
"""^ ''^ "°' P«'^ fp"- Ihem,

ne r,AD rureiPk °V'
'^' ^"'' ' "'"'"""'' °'' '° ^"ybodrelse. • fB?t;
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whore a p«i-«cn iigno;! a roceipt for goods, lo be forwarded ov«r Mvertt
i-oilroad lines, and did not disclose for whal corporations be acted, nor
did ihe olhnr party Icncw, and there were severai routes and companies
which would satisfy the description given in tba receipt, which was
signed '< G. W., for the corporations," G. \V. was held not liable on said
receipt for the loss of the goods, althcugh he was no» agent for one of tho
companies ovor whose road he sent the goods, and although r.lcr their
loss he verbolly promised lo pay for them. Lyon v. Williams, 6 Gity.
557; Paige u. Stone, 10 Met. ICO. — H.]

* Paley (Waterman), Pr.
j 2. In order, however, to confine

and Ag., p. 371 et note. J ihe crédit to the principal, it is in
gênerai necessnry that he should be known as the responsible
person. And thereforean agent may become liable iipon con-
tracts made by him in that capacity

; ftrst, where the prin-
cipal is not kno^n

; secondly, where there is no responsible
principal (exceptin the case of public agents); thirdly, where
he becomes liable by any undertaking of his own (1).

Boiteux, sur art.
J

L'art. 1997 règle les rapports du man-
i997 C. N. J datai re avec les tiers.

Lorsque le mandataire agit en son nom personnel, pour

(0 De Gelder v. Savory, 2 Keb. 812. " It is a gênerai rule stauding oa
s'rong foundations, and pervading every System of jurisprudence, that
where an agent is duly constituted, and names his principal, and con-
tract in his name, aud does not exceed his a-nhority, the principal i»
responsible and not the agent. The agent becomes personall/ liable o.,./
when the principal is not known, or where there is no responc^ble prin-
cipal, or where the agent becomes liable by an undertaking in his own
name, or when he exceeds his power." 2 Kenl's Comm. 630. This is a
terse and comprehensive summary of the whole doctrine. See Harper v.
Williams, 4 Ad. à Ellis N. S. 232; Amos v. Temperley, 8 Mees. à Wels.
798; Mauri v. He/feman, 13 Johns. Rep. 58; Raihbon v. Budlong, li
Johns. Rep. t ; Moll v. Ilicks, 1 Cow. 51 J ; Dubois v. Ihe Delaware and
Hudson Canal Go, 4 Wend. 285 ; Kirkpatrick v. Slainer, 22 Wend. 24i ;
Jieyerv. Barker, 6 Binney, 2U; Dusenbury v. Ellis, 3 Johns. Cas. 70;
JlasUngs v. Lovering, 2 Pick. 22 1 ; Anle, 370, n. [d) ; Post, 378, 386.

»A.
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l'affaire qui fait l'objet de «on mandat, lui seul se trouve lié
directement vis-à-vis des tiers

; le mandant n'a point d'action
contre eux

;
ils n'ont point d'action contre hu.

U mandataire qui agit en cette qualité, ne contracte aucun
engagement personnel s'il se renfer- . dans Jes limites de
ses pouvoirs; car laffaire esi censé<3 conclue directement
avec le mandant. ! es lers ont donc le plus grand intérêt à
80 faire représenter 'a procuration, pour en connaître l'élan.

On admet généralement, que le mandataire n'est pas tenud établir son identité, à moins de circonstances particulières
Quelle est la p. -.on du mandataire vis-à-vis des tiers, s'ila eicédé ses pouvoirs, bien qu'il ait agi comme mandataire ?Les tiers n ont point d'action contre le mandant : mais peuvent-

Us exercer des poursuites contre le mandataire ? La loi dis-
tmgue :

Lorsque les tiers ont été fondés à croire que le mandataire
agissait conformément à son mandat, ils peuvent lo pour-
suivre perr nnellement pour tout ce qu'il a fait au-delà-
bien entendu, si le mandat ne ratifie pas : le mandataire est'
responsable de ses actes; il ne peut raisonnablement se
plaindre qu'on ait eu foi dans sa déclaration ;~àforiion doit-
on décider ainsi, lorsqu'il s'est porté fort.

Lorsque les tiers ont eu pleine connaissance des pouvoirs
du mandataire, ils doivent s'imputer le dommage qu'ils
éprouvent: ro/.n/,- nonfit %«na;_comme de raison, c'est au
mandataire à établir ce fait, puisqu'il prétend s'affranchir
des poursuites dirigées contre lui. D'ailleurs, l'art. 1997 lui
impose l'obligatioa de donner connaissance de ses pouvoirs
à la partie avec laquelle il contracte. Les tribunaux sont ap-
préciateurs de ce point de fait.

Ainsi, Pierre me donne mandat d'acheter pour lui votre
maison moyennani 10.000 fr.

;
je l'achète pour le prix de 15 -

Ch.O fr.: le mandant ne latifle pas : quelle sera n^.-i position ?
Bi je vous ai donné connaissance de mes pouvoirs, vous
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n'aurez point d'action en garantie contre moi; dans le cas
contraire vous pourrez me poursuivre.

Mais que devrait-on décider si j'avais acheté ceUe maison
8,000 fr. : Pierre pourrait-il me c Uraindre à la lui livrer
pour ce prix ? L'affirmative n'est .s douteuse : le chiffre de
10,000 fr. a été seulement fixé coi me une li-iite que je ne
pourrais dépasser: mon mandat portait virtuellement pou-
voir d'acheter pour un moindre prix, si cela était possible. .

Nous avons supposé, daas les espèces qui précèdent, que
le mandataire s'est rendu acquéreur en cette qualité : s'il
avait agi en sou nom personnel, le mandant aurait le droit
d'exiger des dommages-intérêts, pour inexécution du man-
dat; mais il ne pourrait le contraindre à lui livrer la maison.

Lorsqu'il est notoire que l'affaire se fait pour le mandant'
est-il nécessaire, i»our que le mandataire soit affranchi de
toute responsabilité, que les tiers aient eu connaissance de
ses pouvoirs ? Pothier (n. 88) s'exprime ainsi sur la question :

L' nandant, en cf> cas, est censé accéder à toutes les obli-
gai !s que le mandataire contracte pour ses affaires, et de
cette obligation accessoire du mandant, nait une action qu'on
appelle utUis imtitoria, qu'ont contre le mandant ceux avec
lesquels le mandataire a contracté peur l'affaire du man-
dant."

Suivant MM. Delamarre et Lepoitevin, le préposé est seul
obligé, puisqu'il n'a jamais pris la qualité de mandataire
puisque le prétendu commettant ne s'est jamais Montré

Cette dernière théorie serait dangereuse
; car elle facilite,

rail les fraudée envers les tiers. Le système de Pothier doit
être admis sous l'empire du Gode, lorsque les tiers oni con-
tracté en considération de la personne du mandanc.

Il résulte des mots qui terminent notre texte, que le man-
dataire est obligé envers les tiers, pour tout ce qu'il a fait
au-delà de son mandat, bien que le mandant ait ratifié, lors-
qu'a s'est personnellement soumis à celte garantie.
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1717. Il est responsable
de la même manière, lors-

qu'il excède les pouvoirs
contenus dans son man-
dat

; à moins qu'il n'en ait
donné une connaissance
suffisante à ceux avec qui
il a contracté.

^.
1717. He is liable in

îike manner.when he ex-
ceeds his powers under
the mandate, unless he
bas given the party with
whom he contracts suffi,

cient communication of
such powers.

Voy. a N. 1997 et Story, cités sur arL 1713.

* a L 2981. }
'^ mandataire qui a donné à la partie avec

J laquelle il contracte en celte qualité uns suffi-
santé conna- sance de ses pouvoirs, n'est tenu d'aucune ga-
rantie pour ce qui a été fait au-delà, s'il ne s'y est person-
nel'ement soumis.

^''aa?îl^f'"*
'''' '"'* ^''^-

\ ^^^- ^«°o°3 maintenant à la
1997 C. N., n. 589 et s. I dernière partie de notre article

Elle concerne le cas où le mandataire a excédé les termes de

!abîe (îr^''°"
" ""^ ^'' *''" ''"^'"' ^''° ''"^'' '''^''

Deux cas peuvent se présenter: ou il n'a pas donné con-
naissance de la procuration, eu il en a donné connaissance.

(I) Add Zachariœ, § 415, donne cette explication :
«- On doit regardercomme faus e.. aehors des limites du mandat les actes qui, bien^-j;scen de la nature de ceux que le mandataire a reçu pou;oir Se foiresont év.demment contraires au but du mandat; par exei,ple, les acte,'fait, par un mandataire dans son propre intérêt, lorsque le m;ndat nïété donné que dans l'intérêt du mandint."

"'«nua» n a

Jurisprudcnce-C'esi ainsi qu'une constitution d'hypothèque consen
.e par le mandataire au profit de ses créanciers personnels sur «es ï ens"du mandant devrait être considérée comme non avenue i l'él d de cldernier, quoique la procuration renfermât le pouvoir illimité dhvnothZ

quer.Turm,10Dov. 18IO(8irey. XI 2 23i)

'""^ '"""'^^ d hypothé-
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590. S'il n'a pas donné connaissance de la procuration, il

est responsable envers les tiers de ce qu'il a fait avec eux au

delà de son mandat. La raison en est simple. Les tiers ont

ajouté foi à sa parole ; ils ont cru ce qu'il affîrmait de l'éten-

due de ses pouvoirs. Pourrait-il se plaindre de cette con-

fiance T Non ; et il doit répondre de cen assertions auprès des

tiers (1). Pour renvoyer ces mêmes tiere à se pourvoir contre

le mandant dont il a usurpé le nom et la procuration, il

faudrait que ce dernier eût ratifié ce qu'il a fait (2).

.591. Mais s'il a donné connaissance de sa procuration aux

tiers avec lesquels.il a traité, et que ceux-ci, ayant eu pleine

connaissance de la limite de ses pouvoirs, l'aient suivi dans

la transgression à laquelle il s'est livré, ils ne doivent s'en

prendre qu'à eux mêmes. Ils n'ont point été trompés; ils

(t) Ansaldus, dise. 30, a* 8 : " Asserens mandalum, vel commissionwi

iiabere conlrahendi pro allero, remanet obligalus." Deldmarre et Le-

poitevin, t. II, n" 341.

Add. Op. conf. d'O. Leclerct». t. VI, p. 530, où il dit : " En se donnant

la qualilé de mandataire, il est certain qu'il a promis a ce tiers qu'il

avait des pouvoirs suffisants, il s'est engagé à lui donner une action

contre le mandant pour .aire exécuter le contrat : cette promesse est

remplie lorsqu'il a de<; pouvoirs suffisants, elle ne l'est pas lorsque le

mandataire a excédé bos pouvoirs: il est donc tenu à des dommages et

intérêts pour l'inexécution de son engagement, et ils consistent à exécu-

ter lui-même la convention dès que le mandant refuse de s'en charger."

Jurisprudence .—Est nul à l'égard du propriétaire du navire le contrat

d'emprunt à la grosse par lequel le capitaine, se disant autorisé du pro-

priétaire, emprunte à la grosse en hypothéquant les bâtiments, agrès

et apparaux, et en obligeant même sa personne, alors surtout qu'il se

reconnaît débiteur, par simulation, d'une somme supérieure à celle qu'il

a reçue, si, dans la réalité, il n'avait autorisation ai du propriétaire, ni

de justice. Roue--, 17 février 1824 (D. A., IV, 10).

—Toutefcis ce capitaine demeure personnellement obligé non pas seu-

lement au payement de la somme qui lui a été comptée, mais au paye-

ment du montant intégral do l'obligation qu'il a soussrite. (Même arrêt.)

ià
(2) Ansaldus, dise. 30, n« 8.

;f
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"

^t su qu'ils ont contracté avec une personne sans qua-

592. C'est du reste une question de fait que de savoir si la
«onnaissance donnée aux tiers est suffisante ou insuffisante •

^t des lors cette question est abandonnée à l'appréciation

U) InTrà, n. 778, Casaregig. dise. 197, «• 13 : " ExcepHo hme solùm àmandante, non aulem ù Urlio essel objicimda" Jung, Maatica, DelacU,
et ambig., Iib. VII, t. XV, n» 51.

Add. '< Et comme ce n'est toujours qu'en cette qualité de représentant^ue le mandataire a contracté, i, ne sera garant, pour ce qu^ é é faU-au delà des pouvo.rs comme pour ce qui aurait été fait dans leurs H.

ZX".7«.r"' " """P~"-- soumisà cette garanue.''

Vl" a elo'rj"'?.''
'°""''' '""'' "' consentement, dit O. L,clercq, t.

iT ;lnf ' ','"!"*^*^*"* "'^ P" voulu s'engager; le tiers avec lequelal a contracté „'a pas voulu lui imposer d'obligations
; mais il a voulu<=ontracter avec le mandant, et celui-ci ne peut être obligé parce au'i"^•a pas été représenté pour un acte qu'il n'avait pa. donnéle^Jord

.fa,re. Antre chose serait si le mandataire s'était personnellementllïé ''

Op. conf. de Deleurie, n« 1 1725. où il dit : - Ce tiers ue peut avoir ac^u s aucun drou ni contre le commettant dont il a sciemment omre pas.se les intentions, ni contre le mandataire qui n'a agi ni promis en Lànom
:
Xemo sciens fallitur. Alors la faute est commune, etTe Tirs qufa

!ol'LT
.""''""''' '"''^P"^^'"«°^' soit tacitement, est auTont•coupable d'.nconsidération; dès lors toute action doit l^i être dél^

^^::Xï:^:::^' '- - ^- - ----- - -r;:
Duranion dit. n- 257 et 258 :

" Le tiers est censé s'en être rapportô «u«landant pour tout ce qui a été fait au delà du mandat dont a col.t

r?: IVe^r™^"* ''' ''"'''''- ^- «' '« -andant ; ifle quTa'

^at de l f l"
''°'''°'"' "'''' "°""°« «" «^''" dabord donné „a„

«tpTir' rv;'"":'"
"'«'' p" "-j«"' -^ ^--iités
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souveraine des tribunaux. Ainsi l'a jugé la chambre de*
requêtes sur mon rapport, par ar;«t du 26 juin 1845. Le»
circonstances de cette affaire no sont pas inutiles à rappeler.

La compagnie dite des mines d'AiTos était administrée par
un conseil, auquel les statuts ne permettaient de contracter
d'emprunts et de prendre d'engagements que jusqu'à con-
currence des valeurs en caisse. La compagnie se trouva
bientôt dans une fâcheuse situation et sans fonds nécessaires
pour mircher. Aux termes des statuts, il aurait fallu se dis-

soudre. Au lieu de cela, le conseil convoqua une assemblée
générale des actionnaires pour aviser à un emprunt Quelques
actionnaires seulement prirent part à cette assemblée, qui^
sans faire attention à la lettre des statuts, émit l'opinion que^
le droit d'emprunter résultait de l'acte social môme. Sa dé-
libération est du 2 noai IPÎO.

Le conseil d'administration, muni de cette délibération^
qui évidemment n'avait aucune valeur, donna pouvoir aiT
sieur Boca d'emprunter 45,000 fr. Désiré Godari s engagea
à les prêter. Il est à remarquer qu'on ne lui donna connais^
sance que de la délibération du 2 mai 1840, mais qu'on In»
laissa ignorer l'acte de société, en contravention duquel celtes

délibération avait été prise dans une forme illégale.

Cet emprunt ne sauva pas la société de sa ruine; elle ne
put faire face à ses engagements. Après sa dissolution, ses-

liquidateurs, pressés de rembourser Désiré Godart, soutinrent
que la compagnie n'était pas responsable d'un emprunt con-
tracté contre la teneur même des statuts, contre l'étendue du
mandat donné aux administrateurs, et sans l'assentiment de
tous les actionnaires. Ce système était sans répl' ^ue. Aussi
Désiré Godart prit-il des conclusions pour importer subsi-
diairement la garantie sur les membres du conseil d'admi-
nistration, auteurs de l'emprunt

Ceux-ci lui répondaient: De quoi vous plaignez-vou»P
T^ous vous avons donné connaissance de la délibération du

2

juin 1840 qui interprétait les statuts dans un sens favorabl»
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au droit d'emprunter
; cette délibération était la base de notre

pouvoir; elle était notre mandat. Nous vous l'avons com-
muniquée.

Mais Désiré Godart insistait en disant: La délibération da
2 jum 1840 n'est qu'un abus d'interprétation: c'est l'acte-
d une assemblée illégale. Pour que j'eusse reçu de vous une
connaissance complète du véritable état des choses, il aurait
lallu que vous m'eussiez communiqué le statut social Là
j aurais vu que vous, n'aviez pas de mandat pour emprunter;
là

j aurais vu que vous excédiez vos pouvoirs. Or vous aval
dissimulé cet acte important qui caractérisait votre situatioa
et m'aurait empêché de faire le prêt.

Vous êtes donc tenus personnellement envers moi d'après
l'article 1997 du code civil.

"«pre»

Direz.vous que je d'avals réclamer de vous la prodnclio»
de 1 acte de société, et que je suis coupable de ne l'avoir pa»
fait? Mais quoi I vous me reprochez de vous avoii crus sur
parole? Vous voulez que je sois puni de la confiance que j'ai
mise dans vos assertions ?

Sur ce débat, la cour royale de Douai déclara, par arrêt du
15 mai 1844, que les mandataires n'avaient pas donné un»
connaissance suffisante de leur mandat, et qu'en ayant excé-
dé les huites, ils étaient personnellement garants enver*
Désiré Godart.

Ils se pourvurent en casrMJon. Mais, par Tarrêt précité
du26jum 1845, leur poury U rejeté, attendu que les juge»
du fait, après avoir pris en considération l'état incomplet des.
justiflcaiions faites auprès de Désiré Godart par les manda-
taires de la société, ainsi que la production del» délibératioa
du 2 juiu 1840, isolée et séparée de l'acte social qui l'aurait
réduite au néant, avaient souverainement jugé, en faU que-
les mandataires n'avaient pas donné une connaissance 'su ffi-

Tv ^^^«"" P^^^o*"^. «' dû décider dès lors, par appUcalior>
del art. 1997 du code civil, qu'ils étaient personnellement
tenus.
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592. 2« (1). 592. y» (2).

(1) Add. À qui incombe la preuve du fait que la teneur de la procure-

iion aurait été portée à la connaissance des tiers f — Les annotateurs de

2achari<e, | 415, disante ce sujet: "La preuve de ce fait est-elle à 1&

•charge du mandataire, ou n'est-ce pas plutdt aux tiers qui prétendent

n'avoir pas été suffisamment instruits de l'étendue des pouvoirs du manda-
taire i prouver cette allégation? Delvincourt, sur l'art. 1997, t. VIII, p-

^19, professe cette dernière opinion; mais il parait difficile de poser à

vet égard une règle générale."

L'opinion de Delvincourt est suivie par Rolland de Villargues, Mandai,

n* 121. Delvincourt disait : < Qui devra prouver ? Je pense que c'est le

liers : dès qu'il a traité avec le mandataire en cette qualité, la présomp-

tion est qu'il s'est fait communiquer son pouvoir."

(2) Add. Un administrateur dont les pouvoirs sont déterminés par la

Joi, que tout le monde doit connaître, n'est-il pas en général garant en-

vers Us tiers des actes qu'il fait au delà de ses pouvoirs ?— Uazerat sur

Demante, n»* 742, 718, répond: "11 ne faut pas conclure de l'art. 1997

-qu'un administrateur, tel qu'un tuteur dont les pouvoirs sont déterminés

par la loi, (fue tout le monde doit connaître, n'est pas en général garant

envers les tiers des actee qu'il a fait au delà de son mandat. Outre que 1&

maxime: Nemo prxsumilur ignorare legem, est, à coup sûr, celle qui

reçoit le plus d'exceptions, l'art. 1997 veut que la connaissance des pou-

voirs soit donnée par le mandataire, et non qu'elle puisse arriver par

une source étrangère, ce qui serait trop dangereux. Le mandataire qui

excède ses pouvoirs sans en avertir le tiers avec lequel il contracte,

n'agit pas de bonne foi. Il est toujours présumé los connaître mieux que

•ce tiers.''

O. Lecleroq, t VI, p. 536, avait aussi posé et résolu la question en ces

termes :
" Un tuteur peut être considéré comme un mandataire légal de

£onpu|nlle: s'il contracte pour une affaire de celui-ci sans se donner

cette qualité, sera-t-il personnellement obligé d'exécuter l'engagement

.qu'il a pris * .Te auppose que sa qualité soit connue, qu'il soit également

connu que i .ifaire appartient au pupille, je crois qu'il ne sera pas per-

-sonnellement obligé, parce qu'on ne peut supposer, dans ce cas, qu'il

soit survenu un changement dans les rapports qui lient le tuteur au pu-

pille. Le premier ne peut devenir n^allre da l'alfairo du mineur, ils ne

-peuvent contracter ensemble : il est donc censé contracter, môme vis-à-

vis des tiers, en sa qualité de tuteur. Dans le mandat ordinaire, les rap-

ports entre le mandant et le mandataire peuvent avoir changé
; quoique

Je tiers connaisse que celui avec lequel il contracte a un maa lai, il sait
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1718. Il n'est pas censé
^voir excédé les bornea de
son mandat, lorsqu'il l'a

rempli d'une manière plus
avantageuse au mandant
que celle qui était indi-
quée par ce dernier.

1718. He is not held
to hâve exceeded his
powers when he exécutes
the mandate in a manner
more adrantageous to the
mandater than that spe-
cified by the latter.

* a L 2980. \
^ mandataire n'est pas considéré comme

' ayant excédé les bornes de son mandat, lors-
qu'il a rempli la commission qui lui était donnée, d'une ma-
nière plus avantageuse pour le mandant que celle qui était
exprimée dans la procuration.

Voy. Digeste, cité sur art. 1709, et Pothier, cité sur art. 1715.

* Troplong, Mandat, sur art. l 403. Les ordres relatifs au prix
1 992 C. N., no 403 et s. / doivent être également observés

avec ponctualité, sans quoi le mandataire commet une faute.
Acheter plus cher que le prix indiqué, vendre meilleur mar-
ché, sont des manquements qui donnent lieu à des dommages
€t mtérôts, ou qui peuvent môme autoriser le mandant à
laisser l'opération pour le compte du mandataire (1).
On n'oubliera pas cependant qu'il y a quelquefois des

impossibilités qui ne laisse pas au mandataire la Uberté d'a«ir
4 après 3f3 instructions, et l'autorisent à se constituer negb-

«us3i que ce n'sst pas un obstacle à l'acquisition qu'il peut avoir faite
de l'affaire lu'il traite, tandis que, dans le cas du tuteur, le mandat lé-
gai empoche celui-ci d'acquérir la moindre chose qui ait appartenu k
soa pupille."

'^^

J!o m T"? " l-^iw^e^în. t- n. n»' 160, 163, 168. Bruxelles, 20 juin
1819 (Dalloi, Commissionnaire, p. 752;.
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/iontm^M/or du mandant à l'effet d'agir au mieux des iaté-
rôts de ce dernier (1).

Mais, en général, le mandaUire doit s'en tenir à la lettre
du mandant. Hors le cas d'impossibilité, il ne lui est permi»
de s'en écarter que lorsqu'il fait l'avantage du mandant : par
exemple, si^ayanl pouvoir d'acheter au prix de 10, il achète
au prix de C

;
si, ayant pouvoir de vendre au prix de 20 il

vend au prix de 25 (2).

'

Du reste, lorsque le mandataire, chargé de plusieurs
ordres, dépasse sur un point le prix indiqué, tandis que sur
d'autres il obtient des prix meilleurs, on pourra, suivant les
circonstances, compenser le bénéflce avec la perte, et ne pas
traiter le commissionnaire avec trop de rigueur. Ce tempé-
rament trouve sa raison dans la loi 1 1, D., de usuris.

Il est vrai que la cour de Bruxelles a jugé le contraire eir
prenant pour point d'analogie l'article 1850 du code civil (3).

Mais cette décision a été trouvée trop sévère par Delamarre
et Lepoitevin (4); je pense aussi que toutes les fois qu'il y a
ronnexité dans les ordre?, on fera mieux de ne voir que le
résultat de l'opération, et de sanctionner la compensation
admise par la loi 1 1, D., de usuris, et surtout par Pomponius
dans la loi 11, D., de neg. gestis. Ces textes sont plus en har-
monie avec notre sujet que l'art. 1850 du code civil (5).

404. Lorsque le mandant laisse au mandataire la faculté
d'agir au mieux de ses intérêts, cette latitude lui indique
qu'on a compté sur sa vigilance et son industrie. Ildoitdonc
au mandant tout ce que ce dernier a espéré de lui. Pour se

(1) Suprà, n- 352, 353 Ci suiv. Delamarre ei Lepoilevin, t. II n" 171
176.

' '

(1) Paul, 1. 5, ? 3, D., mandali.

(3) 20 juin 1819 (Dalloz, Commissionnaire, p. 752).

Pothier est de cet avis, n« 59, et après lui Duranlon, t. XVIII, n* 244
et Zachariœ, t. III, p. 127 et 128.

' '

(4) T. Il, n» 147, dont l'avis est conforma à celui de plusieurs docteurs
cités par Brunem in, sur la loi 4, C, mandali. Infrà, n* 433.

(5) Voy. infrà, n» 433, où ceci est traité avec plus de détail».
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tenir au niveau de ses devoirs, il faudra qu'il se conduis»
comme font les pères de famille diligents {!). Agir comme il
aurait fait pour lui-même ne suffit pas foujours. Quand ou
agit pour soi, il y a des choses qu'on est maître de négliger
ou môme de sacrifier, et quelquefois on n'y regarde pas de
trop près. Mais un mandataire n'i is le droit de traiter
ainsi les intérêts de son commettan., il ne doit rien faire
qu'un père de famille diligent n'aurait fait à sa place.

1719. Il est censé avoir
excédé les bornes de son
mandat lorsqu'il fait seul
quelque chose qu'il n'était
chargé de faire que con-
jointement avec un autre.

1719. He is held to
hâve exceeded his poweis,
when he does alone any
thing which, by the man-
date, he is charged with
doing conjointly with
another.

*/r. De inst. act., liv. 14, ) § 5. Conditio autem prœpositio-
m. 3, i. ll,§5. fnis servanda est: quid enim, si

certa lege, vel interventu cujusdam personœ, vel subpignore
voluit cura eo contrahi, vel ad certam rem ? ^quissimum
en id servari in quo praepositus est Item si plures habuit
institores, vel cum omnibus simul contrahi voluit, vel cumuno solo

: sed et si denunciavit cui, ne cum eo contraheret,
non débet mstitoiia teneri : nam et certam personam possu-
raus proh.bere contrahere, vel certum genus hominum, vel
negotiatorum

;
vel certis hominibus permittere. Sed si àliàscum aho contrahi vetuit, continua variatione, danda estomnibus adversus eum actio ; neque enim decipi debent

contrahentes (Ulpianus).

Tifad.de h.Hulot.h'acte qui prépose le commis; car ne
(I) Casaregis, dise. 36, n" 13 et 32.
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peut-il pas se faire que celui qui l'a préposé ait voulu qu'on
lie pût contracler avec lui que sous certaines conditions, ou
en présence d'une certaine personne, ou moyennant des-

gages, ou pour une certaine espèce de choses ? Il est juste

qu'on observe ce qui aura été ainsi établi dans l'origine. De-

môme que si celui qui a plusieurs commis, veut, ou qu'on
soit obligé de contracter avec tous ensemble^ou qu'on puisse

contracter avec un seul. S'il a même signiflé à quelqu'un de
ne pas con'. acter avec un tel, l'action n'aura pas lieu : car
on peut défendre à certaine personne ou à une certaine com-
pagnie de négocians ou autres de contracter, ou ne le per-

mettre qu'à certaines personnes qu'on désigne. Mais si on
défend de contracter tantôt avec l'un, tantôt avec l'autre, en.

variant continuellement, tous ceux qui auront contracté in-

distinctement auront action contre celui qui a préposé; car
les contractans ne doivent pas être abusée par ce jeu (Ulpibn).

Voy. IHgeste, cité sur arL 1709 ; Pothier, cité sur art. 1715>
et S/orj/, Agency, cité sur art. 1712.

* 1 Domat {Remy), liv. 1, ) 14. Si de deuiqui étaientcons-

Tit. 15, sec. 3, n» 14. ) titués procuieurs ensemble pour
faire une chose que l'un pouvait faire sans l'autre, comme
f our recevoir un paiement, ou pour faire une demande en
justice, l'un l'a faite seul, il a consommé le pouvoi" des
deux ; et le second n'a plus de pouvoir pour ce qui est déjà

fait. Mais si les deux étaient nommés pour traiter quelque
affaire ensemble, et non l'un sans l'autre, rien n'engagerait

le constituant, que ce qui serait géré par les deux ; car il»

n'ont pu diviser le joiivoir qu'ils n'avaient qu'ensemble.

Ainsi, par exemple, si deux personnes avaient un pouvoir
intiéfini de transiger ?ur un procès du constituant, et que
l'un ait transigé sans l'autre, il pourra être désavoué ; car il

n'avait pas le pouvoir de transiger seul ; et la présence de
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l'aulre aurait pu rendre la condition du constituant dIu*
avantai^eiise. (G. civ. 1995, iOO-2.)

* Story (ùreenough) 0. 1 § 38. Let us, in Ihe next place, pro-
Agency, ch 4, § 38 et i. c.ed to the considération of mes,
where theve are two or more principal» and iwo or more
agents (1). la regard to cases oftwoor more principal., itmay
be generally laid down, that if they hâve a several and distinct
interest, no one of ihem can ordinarily appoint an agent for
ail the others, withoutthe assent and concurrence of ail of
Ihem. Thus, for example, if two persons, by a joint instru-
ment, should consign iwo parcels of goods to a consignée for
sale, the one being the owner of one parcel, and the other
the owner of the other parcel

; in such a case, no joint inte-
rest, or joint ager;cy, would be created; but the consignée
would become the several factor of each owner; and of
course the owner of one parcel. could not give instruction»
to ;ûe consignée, which would bind bolh, unless by the
express or implied consent of the other (2). But this is true

(I) [Where a voluntary association ofporsonsadoptod by-law<. chose-
olBcers and directors. and organized themseives like a corporation and
aulhonzod the directors to borrow money, and by the direc.ors' autho-
rity ihe treasurer gava a promissory note for the money, and signed it
" A B. Treas'," it was held ihal ail the metnbers of the association were
hable on the note. Walker v. Waitt, 50 Vt. 668. 8o where railroad
corporations do business toge'.her. sharing profits and sending freight
through on one or more combined lines. ni their pleasure, and hâve aoommon office under the charge of a gênerai agent, they are jointly
1 able on a contracl made by a shipper of goods with such gênerai agent
BarreU ». Ind. k 3l. Louis R. R. Co., 14 Am Law Rev 602 In such a
case, one oflheprincipals can sue anolher principal to recover money
belonging to him, paid by the agent to iho wrong parly. Hathawav tr
Cincinnatus. 62 N. Y. 454. See aiso Wood v. The Duke of Argyle ft m'4G. 928. — Ed.]

bi^fvm.

(î) See Hoar v. Dawes. Doug. 371 ; Coope t,. Eyre, I H. Bl. 37 ; Unitel
Ins. Go. V. Scott, I John. 106. In many cases where a factor becomes tha
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only upon the supposition that the consignée knows tho
facls; for otherwise, he is at liberty to treat it as a joint

consignment for llie beneflt of bot.h
; and then the instruc-

tions of eithp- will, like the instructions of a partner, be
binding upon the other ; and both will become jointly liablo

to him for his commissions and disbursements (1).

§ 39. Upon the same grouod, where différent persons hâve
separate and distinct, although undivided, interests in the
«ame personal property, one of them cannot appoint an agent
fo» ail. Thus, for example, one tenant in comraon of a chattel
cannot appoint an agent for both, to sell the property (2).

The same doctrine is equally true with regard to joint tenar ts

of a chaltel (3). But in cases of partnership the rule is

différent
;
for, as has been already infimated, each partner is

treated, as t^ the partnership business, as the agant of ail,

and capable of binding ail (4). And each partner has an
implied authority, at least in cases where the business is

ordinarily done through tho instrumentality of agents, to

«gent of différent ownen, and upon Ihe sales made by him there is a loss,

it will be artportioned among Ihem ail. Some cases to this effeot are
slated in M* lyne, Lex Merc. 80, 81 ; Molloy, de Jure Marit. B. 3, ch. 8,

J 4; Gorlies •>. Cumming, 7 Gowen, 154; Post, g 179, note.

(1) See 1 Domat, B, I, tit. 15 '
2, art. 5.

fl) See Abbott on Shipp. Pt. I, ch. 3, H 2-7, pp, 68-76.

(3| See Com. Dig. Estâtes, K, 1,6. [But an authoriied order to sell,

given by one joint owner, may be rulifled by the othei owner by the

lalter's joining in a power of attorney, enabling the agent to convey iheir
resjieclive shares. Keay v. Fenwick, L. R. i G. P. D. 745. Where a
nunaber of périmons constitule a common agent for a common purpose, no
one of them has a right to compel the agent to render a separate account
to himseif, Louisiana Trustées «. Dupuy, 31 La. Ann. 305 ; but where
one of two tenants in common represenling himseif as the agent of the
other, sells the land owned by both, the purchaser's title will only attach
to the interest of the lenar.t. with whom he deals, Sewell v. Holland, 61
Ga. 608, See also Cunningham v. Washburn, 119 Mass. 224. — Ed.]

(4) Ante, l 37; Story on Partn. H I, 101, 125.
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<nppoInt an agent for the flrm. Thua, one partner may consigna cargo to an agent or factor, for sales and return»
; and his

etler of cons.gnment and instructions wili bind the flrm ir.hat respect, although his partners may be ignorant of his

Z^r. >

"P^.'^^ion of 'lie principle of the delegalior of a
parnersauthontyseems indispensable to the security udlaciuty of commercial opérations (1).

§ 40. In cases of part^wners of ships, there is - neca-

of it to the exigencies and conveniences of commerce Part-owners of sh.ps are tenants in common, hold.ng distinct but
und.v,dedinterests; and each is deemed the agent of the

o th^Lhf
'"
''T'r'^ -P^-' employments. and busines!of the sh.p, m the absence of any known dissent (2). But ifany part-owner dissents, the olhers cannot bind bis interestby Iheir acts as agents, at least where the other party bas«ouce Of the disent. A majority of the owners irinteresbave however, a nght to employ the ship, in case the mino-nty dissent

;
and they nay appoint a master of the ship Jt.wihstandm:: such dissent (3). And the master so ap^'in «1wiil, v.rtuteoff:.ii, become entitled to bir^ «L tho own^^ b1h,s acts m the ordinary business of the s. ;s the oarlrdeahng with bim bas notice of such . (1) or the

(1) Seeo Kent, Conm. Lect. *3 nn 41 i* à'i mu j. c.

lAdansonia Fibre Co Inre i n o r^i. a .,»r ^ "^•. "«. i.obu,

5 L. B. K. s. 122 ; Bullea v. Sharp, L. R. 1 c, P. 36J.

i^-^»»",

(2) fiée 2 Bell. Gomm. B. 7 ch. 2, » 4 1222 1991 „ aia /».v ^

PF 050, 65b I j, ^i.) ; Storv on Partn a àto tin. .• ..
'

7 Mann A fir là nul T " **^ '
*"'•''"« "• Hobertson.

1 Mann, à Gr. 3i
, LHolladay v. Daily, 19 Wall. 607].

(3) Abbott on Shipp. Pt. 1, ch. 3 3) 2-9 nn fi« 77 . .1 . .

€d. 1829 • Id Pt " rh 4 s» f ft .

^'^
'
*"'* °°^^' *« Amer.

5
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dissenling owners bave, by proper proceedings in the court-
oî admiralty, placed themselves in a position not to be deem-
ed owners for Ihe voyage, undertaken by the majority (1).

§ ^ I. The civil law adopted a policy substantially the same.
If there vj^ere several owners or employers of a ship, each of
them was liable in soado, and net mereJj in proportion to his
share, for ail the acts of the othe.-s in relation to ihe comrnon
concerns r.f the ship; and the master was treated as the
comrnon agent of ail, and entitled to bind ail. '' Si plures
navem exeiceant, cum quolibet eorum in solidum agi potest.
Nec quicquam facere, quotam quisque portionem in nave
hab)at; euraque qui praestiterit, societatis jadicio a caeteris

conseci'turum (2). Sed si plures exerceant, unum autem de
iiumero suo magistrum fecerint, hujus noniine in solidum
poterunt conveniri*" (3). And this rule applied not only in

-wilhin the scope of the master's authority. Rei-ian v. H.imilton, Ht
Mass. 245. Aud part-owners by joint employment of a ship become
partners in respe'-t to the advenlure. Bovili v. Hammond, B. & G. 14P.
See also Koay v. Fenwick, L. R. l G. P. D. 745. — Ed.]

(1) Abbott on Shipp. Pt. 1. oh. 3, g i, pp. TO-'^i, 74, note (1), (Amer. éd.
1829) ; Id. Pi. 2, ch. 2, § 2, pp. 90, 91 ; Story on Parln. U 427-440.

(2) Dig, Lib. 14, lit. 1, 1. 1, i 25; Id. 1. 3, Polhier, Pand. Lib. 14, tit. I»

n. 10; Pothier on Obli^f. n. 450.

(3) Dig. Lib. 14, tit. l, 1. 4, ? I ; Id. tit. 3, 1. 13. g 2; Polhier, Pand.
Lib. !4, lit. I, n. 10, 11, 13 ; !d. lit. 3. n. 19 ; Heinecc. ad Pand Pt. 4,
Lib. 1

' lit. ;, § Î40 ; 1 Voet, ad Pand. Lib. l\, lit. I, J 5; 1 Don al. B. I,

tit. 16, g 3, arts. 6, 7 ; Ersk. Jnsl. B. 3, lit. 3, §§ 43, «j. Th.re are som»
.ealor apparent exceptions to the generalityof Ihe rule; for il is said,

almost in the same connection: Si tamen plures pcr se navem exerceant,

pro portionibus exercilioni» conveniuntur .oque enim invi .:m sui rxia-

gistri videnlur. Dig. Lib. 14, lil. 1, 1. 4 ; 1 Domai, B. 1, lil. 16, ? 3, art. 7.

From this passage il would seen, ihat although each was liable for the
"whole chirge, where the conlraot was made by a master appùiuled on
behalfofall; yet, whcre Ihey ail acted in the ship's business without
any master, each was liable only for hi àhare or proportion. Probably
this was applied to cases, where the party, dealing wilh tLiem, knov the
several inlerest of each, and coutracled wilh each in regard to his shar«
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cases of contracts made by the master wiih strangers, but in
contracts made with one of the owners or employers. » SL
ïiDus ex h', exercitoribus cum magistro navis cortraxerit
agere cum aliis exercitoribus poterit "

(1).

'

§ 42. (2.) In regard te two or more agents. It is a gênerai
ruie of the common law, that where an aathority is given
to two or more persons to do an act, the act is valid to bind
the principal, only when ail of them ccncur in doing if for
ihe luthority is construed strictly, and the power is under-
stood to be joi"^ and not several (2). Hence ir is, that if a
letter of atton.ey is made to two persons, togive or to receive
hveiv, baih must concur in the act, or the livery is void '3).
So, )/ an anthority is given to two persons joi-îtly to sell the
property of the principal, one of them cannot separately
exécute the aulhority (4). Indeed, so strictly is the ftuthority

c.-!ly. Voet, in commenting upon this passage, uses ihe foliowinir
language

:
Nisi singula per se navem exerceant sine cagistri ministerioamc en.m; quia invicem sui magistri non sunt, pro proporlionibus

Exercitionis smguli conveniendi forent. I Voet. Comm Lib 14 tii |

I 5. See aiso Pothier Pand. Lib l4, tit. I, p. I0, Il ; Ersk. înst' B "is'
tu i, é 45, n. 13. Among the maritime nations of the continent, Keinec-
c us seemstothink that the rule, that ail the .mployers shall ba liabla
in sol.do, does not pr.vail (vix datur) , at le ihat il does not prevail in

j !42. See Pothier on
Hoiland. Heinecc. id Pand. Pt. 3, Lib H t.

Oblig. n. 450, 451 ; iJrsk. Inst. B 3, tit. 3, g 45.

(1) Lig. Lib. 14, lit. I, I. 5. ,? 2; Pothier, Pand. Lib. -4, lit. 1, n. 9^1

1

(2) Inhab. of Parish in Sulton v. Cole, 3 Pick. 232 Damon „ Inhab
of Granby, 2 Pick. 345; Kupfer „. Inh.b. of South Parish in Augus^lî
«ass. 185

;
Low v. Perkins, 10 Vt. 532

; [Despatch Line of Packets vBellamy Manuraot. Co.. 12 N. H. 226 : Pos^ ? ^9 a ; Wools y : tI;'
" • l T:":^-

''*• ^'"''•"^'''"
^' «'"«ham. 9 Watts à Serg. 56 ; uZi

«^ilarch li Gu.h 580; Cross v. The Uni.ed States. 24 B, ion Law Re ,

lu. \^ " ''''''''
' *•"• "'

'
''''''°'' ^"' ^-- '^°- - w -' ôi

(3) Co.Litt 49 b, 112 b, 413. and ilarg. n. 2. id. 18: b; Cnn:. Di»Atlorney, G. 1 1 ; Grecn y. Miller. 6 John. 39.
**

(4) Copelond v. Merc. 1ns. Go,. 6 Pick. 198 : Posl. § i39
.,.
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construed, that if it be given to three persons joinlly and
severally, two can-.ot proper'y exécute it ; but it must be

done by one, or by ail (I). However, the iule of interpréta-

tion is not so rigid, as to overcome'the apparent intent of the

party, if the words can be so construed, as to reach the case.

Thus, if an aulhority be given to A. and B., or either of them,

a joint exécution, or a several exécution by either of them,

will be a valid exécution of it (2). So, a power of attorney

by a party to flfteen persons named therein, as his attorneys,
*' jointly and separately for him and in his name, to sign and
order ail such policies as they, his said attorneys, or any of

them" should jointly and seoarately thiiik proper, has been

held to make a policy, executed by four of thèse persons,

binding upon the principal (3).

(1) Co.jCo. Litt. 131 b; Com Dig. Âiiomey, G. Il; 1 Roll. Abridg.

Aulhorilit, p. 329, B. 7 ; Bac. Abridf. Authorily, G. 8ee Guthrie t).

Armstrong, b B. à Âld. 628. This doctrine is regularly true in relation

to private agencies oniy ; for in public agencies an aulhority executed

by a majorily would be held obligatory, and a good exécution of it. Lord
Coke (Go. LitU 181 b) takes notice of this distinction and says: « Second-

!y, there is a diversity between aulhorities crealed by the party for pri-

vate causes, and aulhority created by law, for exécution of iustice." 1

RolL Abridg. 329, 1. 5; Gcm. Dig. AUorney. G. 15; Bac. Abridg. Aulho-

rity, G. See also Green t>. Miller, 6 Johns. 39 ; Grindley v. Barker, 1 Bos.

A Pull. 229, 234 ; The King v. Beeston, 3 T. R. 592; (Sprague v. Bailey,

19Pick. 436; Williams u. Lunenburgh, 21 Pick. 75; Martin v. Lemon,
26Gonn. 192; People t>. Batchelor, 2d Barb. 310; Gooley v. O'Gonnor,

12 Wall. 391).

(2) Go. Litt. 49 b; Dyer, 62; [Cedar Rapids, Ac, R. R. Go. v. Stewart,

ISIowa, 115].

(3) Gulhrie v. Armstrong, 5 B. 4 Ald. 628. [But where two nersons

are appointed agents joinlly to take charge of ihe business of their prin-

cipal for a specified lime, and one of them becomes incapacUated, the

business cannot be conducled by the other alone. Salisbury v. Brisbane,

61 N. Y. 617 ; and an aulhority to B. and G. to use the principal's name
ae an indorser can oniy be executed by the two persons jointly. Union
Bank v. Beirne, I Grat. 226. But this rule ajipiies oniy wbere the autho-

riiy is given to the agents by the act of Ihe principal, and not whert il is
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§43. Thesamestrictnessin principle, although not oer-haps the same strictness in the construction of the langua«e
of the auihonty prevailed in the civil law; for in tlxatlawhe agent wa3 bound to follow the terms of the agenceD.hgenter fines mandati custodiendi sunt (t). Gonditfoautem pr^positionis servandaest Qaid enim, si certalege v îinterventu cnjusdam personœ vel sub pignore. vo'uit cum7ocontrahi. vel ad certam rem

; .quissimL erlt d "e/v h aquo pr^positus est " (2). And if the authoritv ;as deSeîsevera! care was to be takentoascertainwhotheraU w ree-iuired to act together, or whether one alone mlghiZ
for otherwise the act of one would be void. " Item, si nlur ^
habmtlnstuores; vel cum omnibus simul contre voluTtvel cuni uno solo "

(3).

voiuu,

CHAPITRE TROISIÈME.

DES OBLIGATIONS DV
MANDANT.

SECTION I.

DES OBLIGATIONS D
MANDANT ENVERS LB

MANDATAIRE.

1720. Lte mandant est

CHAPTER THIRD.

OF THE OBLIGATIONS OP THE
MANDATOH.

SECTION I.

OP THE OBLIGATIONS OP THE
MANDATOR TOWARD THE

MANDATAR Y.

1720. The mandater is

conferred upon them by law. Jewett u. Alton, 7 N. H 253- Spo»»
Détroit Society.

, Doug. ,Mich
, M9; Ca.dweU '. Harriso. U A.r"55

I^^^'J r'" '"' ' P""'° ^"'P"^^ '^ ^«'«««'««l '° « <=e tain numbe
'

the décision of a majority governs. Soens v. Racine, 10 Wis ilTwZ'
cester v. Railroad Com, 113 ilass. 161. _ Eo] '

''

0) Oig. Lib. 17, tit. I, 1. 5 ; Po8t, U 70. 87, 88, 174

(3) Dig. Lib. 14, til. 3. 1. 11, J 5; Pothier, Pand. Lib. 14 tit 3 „ ifi •

1 IJmat, B. ,, tit. 15, 8 3. art. 14 ; , Stalr, last. by Brodie,' B ,!'
tU. l^
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tenu d'indemniser le man-
dataire pour toutes les

obligations que ce dernier

a contractées avec les tiers,

dans les limites de son

mandat, ainsi que pour
tous les actes qui excèdent
telles limites, lorsqu'ils ont
été ratifiés expressément
ou tacitement.

bound to indemnify the
mandatary for ail obliga-

tions contracted by him
toward third persons,

within the limit of his

powers ; and for acts ex-
ceeding such powers,

whenever they bave been
expressly or tacitly rati-

fied.

* C. N. t9D8.
) Le mandant est tenu d'exécuter les engage-

J ments contractés par le mandataire, confor-

mément au pouvoir qui lui a été donné.
Il n'est tenu de ce qui a pu être fait au-delà, qu'autant quJ

l'a ratifié expressément ou tacitement.

*
ff. De Mand., vel contr., liv. 17, ) Si mandatu mec fundum

tit. 1, i. 45 m pr.y et ^5. J emeris, utrum, cùm dederis
pretium, ageres mecum mandanti, an et aniequam des, ne
necesse habeas res tuas vendere î Et rectèdicitur, in hoc esse
mandati actionem, ut suscipiam obligationera, quae adversus
te venditori corapetit • nam et ego tecum agere possum, ut
praestes mihi adversus venditorem empti actiones.

§5. Quotiens autem antè solutam pecuniam mandati agi
posse diximus, faciendi causa, non dandi tenebitur reus : et

est aequum, sicut mandante aliquo actionem nacti cogimur
eam praestare judicio mandati, ita ex eadem causa obligatos
habere mandati actionem, ut libereniur (Paulus).

Ibidem, \ Si vous avei acheté un fonds que je

Zrad. de M. Ilulot. j vous avois chargé de me faire avoir,

n'aurez-vous contre moi l'actioi. du mandat, qu'autant que
VÔU1 en aurez payé le prix, ou aurez-^ou8 cette action même
avant de l'avoir payé, afin que vous ne soyez pas obligé de
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Tendre vos effets pour faire ce paiement ? On peut dire que
vous avez contre moi l'action du mandat à l'effet de me for-
cer à prendre sur moi l'obligation par laquelle vous êtes en-
gagé envers le vendeur: car j'aurois moi-même contre voua
l action du manda, pour vous forcer à me transporter l'aciion
que vous avez acquise contrn le vendeur.

5. Dans tous les cas où nous avons dit qu'on pouvoit i»-
tenter l'action du mandat avant d'avoir payé,^le mandant ne
sera condamné qu'à faire et non à donner; et ii est juste que,comme le mandataire est obligé de transporter au mandant
J acuon qu'il a acquise en conséquence du mandat, le man-
dant soit aussi obligé de le libérer des obligations auxquelles
•ils s'est soumis (Paul;.

^iDornat{nemy)f,1,i Celui qui a donné une procu-m 15, sec. 2, n» t. j ration, une commission ou un autre
ordre à 'in absent, commence d'être engagé envers lui dès leinomeat que celui à qui il a donné l'ordre, a commencé de
i exécuter, et son premier engagement est d'approuver et
ratifier ce qui aura été fait suivant le pouvoir qu'il avait
"donné. (G. civ. 1998>

^

* 5 Poihier (Bugnetu } Art. II. - De l'obligation que con-']Mandat, n'> 80 et s. /tracte le mandant de procJrËrTu
MANDATAIRE LA DÉCHARGE DES OBLIGATIONS QUE CE MANDATAIRE A.CONTRACTÉES POUR L'exÉCUTION DU MANDAT.

80 Le mandant doit indemniser entièrement le mandataire
de la gestion de l'affaire dont il a bien voulu se charger
^Cette mdemmté ne consiste pas seulement à rembourser le'mandataire des déboursés qu'il a faits

; il faut, pour que l'indemn.té soit entière, qu'il soit déchargé des obligations qu'ila contractées pour l'exécution du mandat. Le mandante^onc obligé, omgatione contraria ..anUati, de lu procure<ette décharge, pourvu que le mandataire ait été obligé decontracter ces obligations pour la gestion de l'affai o qu
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faisait l'objet du mandat, et sans qu'il y ait aucune faute de*
sa part.

Le mandant peut s'acquitter de cette obligation, de deux-
manières, ou,-!» en rapportant a- mandataire un acte par
lequel le créancier envers qui le mandataire s'est obligé dé-
clare qu'il décharge le mandataire, et qu'il accepte le man-
dant pour seul débiteur en sa place

; ou, — 2« en pavant la
delte. •

'

Lorsque le mandant ne peut pas procurer de la première^
manière au mandataire la décharge des obligations qu'il a
contractées, parce que les créanciers ne veulent pas décharger
le mandataire, le mandant est obligé de la lui procurer de la
seconde manière, c'est-à-dire en payant la dette que le man^
datan-e a contractée pour la gestion du mandat.

Ces principes sont conformes à la décision de Paul • Si
mandata meo funrfum emeris, utrùm guumpretium dederUages.
mecum mandati, an et antequàm des f Et reciè dicilur, in hoc-
esse mandati actionem, ut suscipiam obUgationem qux adversùl-
te venditori corrpetit; L. 45, fF. Mand.

Est lequum (nous dit le même Paul), sicut mandante aliquo
acttonem nanti, cogimur eam prxstire judicio mandati; ità ex
eddem causa obligatos, habere mandati actionem, ut lib'eremur -

cdd L. 45, §5.
. c »*r^

81. 11 suffit que le mandataire ait contracté l'obligation-
pour l'affaire dont il s'est chargé, et que cette affaire l'exigeât
pour que le mandant soit tenu de l'en indemniser, quand-
même, par quelque accident survenu, il n'eu aurait pas pro-
fité.

Par exemple, si j'ai fait un emprunt pour la gestion d'une-
affaire dont vous m'avez chargé, avec déclaration que j'ar
fait cet emprunt pour la gestion de votre affaire, pour laquelle
il y avait de grosses avances à faire ; si, depuis que j'ai fait
cet emprunt, avant que j'aie pu employer la somme à votre
affaire, cette somme, par un accident de force majeure, m'a
été volée

;
quoique je ne l'aie pas employée à votre affaire

et que vous n'ayez pas profité de l'emprunt, vous nelaissere^
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pasd-tretenude m'en indemniser: Si procurator meus m
negotia mea tmpensurus, pecuniam mutuaius, sine culpd eam
perdidnt, rectè eum hoe nomine mandati vel negotiorum
geslorum acturum ; L. 17, fF. De in rem ve.so.

Art. II r. — De l'action qui naît des obligations du mandant.

82. Des obligations du mandant naît l'action contraria
mandait, qu'a le mandataire contre le mandant, pour se faire
remboui er des déboursés qu'il a faits, et se faire décharger
des obligations qu'il a contractées pour l'exécution du man>
dat.

Lorsque le mandataire a été chargé du mandat par plusieurs
personnes, il peut intenter cette action solidairement contre
chacun des mandants : Paulus respondit unum ex his manda-
•onbus m solidum elegi passe, etiamsi non sit concessum in man^
dato : L. 59, § 3, ffl Mand.
Despeisses est d'avis contraire, et il se fonde sur ce que

Paul ajoute
: Post condemnationem auiem in duorum personam

coilatam, necessario ex causa judicati singulos pro parte dimidid
conventre posse et debere.

Cela ne dit pas qu'ils ne soient pas tenus solidairement >
mais quoiquils soient tenus solidairemonl, néanmoins s'il
nest pas porté par la sentence de condamnation rendue
contre les deux, qu'^5Sonf condamnés solidairement, la con-
damnation ne pourra pas s'exécuter solidairement, parce que
la solidité doit être exprimée par la sentence.
Au reste, lorsqu'il y a plusieurs mandatores pecunix cre-dendœ, ils ont l'exception de division à l'instar des cautions '

mais cette exception doit être opposée.
''

Quand même l'affaire ne concernerait que l'un des deux:
manants, chacun d'eux ne laisse pas d'être tenu de cette
action. Sx secundum mandaium Triphonis et Felicis, eguos tuapecuma comparâtes, uni de his utriusque voluntate dedisti, ad

^T^:ë:.zr''' ^'''' ^--'»- *- ^-
83. Cette action ne peut avoir lieu que contre le mandant
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ou ses héritiers : c'est pourquoi, quoique ce soit votre affaire
<Hi& j'aie gérée, si ce n'est pae de votre ordre, mais de l'ordre
^e Pierre que je l'ai gérée, ce n'est pas contre vous que j'ai
l'action contraria mandati, ce n'est que contre Pierre mon
mandant que j'ai cette action : Quum mandata alieno pro te
Jidejusserim, non possum adversùs te habere actionem mandati
L. 21, ff. mnd.
Néanmoins Pierre ayant action contre vous pour l'indem-

niser de l'action que j'ai contre lui afin que je sois remboursé
^es déboursés que j'ai faits dans votre affaire, je serai reçu,
non pas de mon chef, et ex propriâ personâ, mais comme
exerçant à cet égard les droits de Pierre, mon mandant et
mon débiteur, à vous demander, omisso circuiiu, le rembour-
sement de mes déboursés, dont vous êtes tenu envers Pierre
•et dont Pierre est ^enu envers moi.

*

81 Le mandataire peut ordinairement intenter l'action
^contraria mandati contre le mandat, aussitôt qu'il a fait des
-déboursés ou qu'U a contracté des obligations pour l'exé-
«ution du mandat.

Néanmoins, lorsque l'objet principal du mandat était que
iie mandataire souscrivît un cautionnement pour le mandant
4e mandataire qui a souscrit ce cautionnement ne peut ordi-'
«airement exercer l'action contraria mandati qu'après qu'il a
payé, ou qu'il est poursuivi pour le paiement, si ce n'est en
certains cas, sur lesquels voyez notre Traité des Obligations
part 2, chap. 6, sect. 7, art. 2 et 3.

'

La raison est tirée de la nature particulière de ce mandat
<ïui a pour un de procurer au mandant du crédit et du temps
pour acquitter la dette pour laquelle il se fait cautionner-
1 office que lui rend le mandataire dans ce cas, lui serait pré-
judiciable, au lieu d'être un bon office, si ce mandataire pou-
'vait le poursuivre incontinent pour le contraindre à payer le
•créancier, afin d'être déchargé de son cautionnement.

8o. Le mandant n'est pas reçu, pour se défendre de l'action
mandati, a offrir d'abandonner au mandataire tout ce gui est
j»rovenu de l'affaire qui a fait l'objet du mandat: Si mihi
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mandaveris ut rem tibi aliquam emam.... impendi aliquid bond
fide ad emptionem rei, erit contraria mandaii actio, etsi, rem
^mptam uolis recipere ; simili modo, et si quid aliud manda-
verts, et in id sumpium fecero ; L. 12, § 9, £F. Mand.

Voy. Story, Bailtnents, cité sur art 1713.

5 Zacharix {Massé et Vergé), ) § 754. Des obligations du man-
Du Mandat, § 754. f dant.-Aclio mandati contraria

1" Le mandant (1) doit rendre le mandataire indemne dea
conséquences de l'affaire qu'il a gérée pour lui H doit par
conséquent, exécuter les engagements contractés par le man-
dataire en vertu du pouvoir qui lui a été donné et dans les
limites de ce pouvoir (2), art. 1998.

Il doit, par la même raison, rembourser au mandataire
les avances et frais que celui-ci a faits pour l'exécution du
mandat ;3) et les intérêts de ces frais et avances (4), du jour

(!) Toutefois, le mandat donné par un officier public en cette qualité
tie

1 oblige point personnellement, Gass., 24 mars 1825. [V. aussi Cass.
17 ju.ll. 1838, S. V., 38, 1, 577.] (Massé et VERcé).

(2) V. Polhier, n. 80 ; [V aussi g 755.] (Massé et Vergé).

(3) [Peu importe que le mandataire ait fait les avances avec ses propres
fonds, ou avec les fonds d'un tiers ; peu importe môme que ce tiers ait
fait don au mandataire des fonds fournis pour les avances ; c'est là une
.bérahte dont le mandant ne doit pas profiter, Pothier.n, 73

; Duranton
18, n. 267 ; Troplong, n. 623 ; Dalloz. n. 319. _ Lf m. -'lant est tenu dé
rembourser au mandataire les avances par lui faites, a;, -nôme ou'il
aurait cédé à un tiers une partie Je ses droits sur l'objet du m. "at ce
liersreslantétrangeraumandataire, Gass., Il fév. 1834 S V 34 1

'3
"V. aussi Gass., ô avr. 1841 S V 41 1 'iQ9 r<. ™„ j .

•' ' ' ' '

j,„.„ ,
,' ^'' °- ^•' "• '' ^''*- —•A'® mandataire ne peutd ailleurs réclamer que les déboursés qu'il a feits de bonne foi et pour lebien d9 la chose. V. Troplong, n. P24 et s. Rien n'empêche, au surplusde convenir que le mandataire ne recevra qu'une somme fixa pour sesavances, ou quau moyen dua salaire déterminé il ne pourra demander

le remboursement des avances qu'il aura pu faire, Troplong, n. 629 •

Dalloz, n. 326.] (Massé et Vergé).
^' '

1836, S.V.,36, l,512.-Les notaires ont-ils droit aux intérêts des somme.
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où ils ont été faits (1) et constatés (2). Le mandant, si d'ail-

par eux avancées pour Tenregistrement de leurs actes? V Ca«9 30 mars
«830

;
trib. de la Flèche, 10 juin 1833 ; Cass., Il nov. 1833. [L'affirmaUv»

a été jugée par le jugement précité du tribunal Je la Flèche, par la Cour
de Grenoble, le U juill. 1838. S. V., 59, 2, 154. et par la Cour de Riom,
le « déc. 1838, 8. V , 39. 2. 419. Mais la négative a été consacrte avec
ra.son :.ar les deux arrêts précités de la Cour de cassation, les avance»
dont .1 s'agit n'étant pas faites par le notaire coratne mandataire, mais
en exécution d'une obligation personnel le qui lui est imposée par sa fonc-
tion, aux termes des art. 29 et 30 de la loi du 28 frim an Vil V en ce
sens, Caen. 7 juin 1837. 8. V., 37, 2, 409 ; Cass., 24 iuin 1840, S V 40
I. 503 ;

Dijon, 22 avr. 1844, 8. V., 46, 2, 31 ; Cass., 18 mars 1850, S.' V
'

50, I, 381 ; Cléans, 2 déc. 1853, S. V.. 55, 2, 298 ; Troplong, n. 684.-1
Mais le notaire qui, en qualité de mandataire, a fait des avances pour un
client, a droit, comme tout autre mandataire, à l'intérêt de ses avances
du jour où elles sont .constatées, Cass . 31 déc. 1845. 8. V., 46, I 616 —
Sur les avances des avoués, V. la note suivante.] (Massé et v'eRGé).

(1) [Le mandataire a droit aux intérêts, non-seulement des somme»
qu II a déboursées pour le mandant, mais encore de celles que, sur l'ordre
de ce dernier, il tient à sa disposition, Cass., 31 déc. 1845 8 V 46 I

616
;
Troplons. n. 677 ; Dalloz, n. 350.-Les avances faites par'lo mandai

taire sont productives d'intérêts, alors môme qu'au moment où elles ont
eu heu le mandataire avait entre les mains des valeurs appartenant au
mandant, si ces valeurs n'étaient pas liquides et si l'urgence de la dé
pense n'avait pas permis d'attendre leur liquidation, Troplong n 678 •

Dalloz, n. 351. V. aussi Bordeaux, 12 mars 1834, S. V., 32, 2 109 -Mai^
le mandataire ne peut, sans avoir mis en demeure le mandant réclamer
l'intérêt d'une créance qu'il a contre ce dernier, sous le prétexte qu'il
s'en serait payé lui-même et qu'il aurait a^nsi fait une avance pour la
mandant, Dalloz, n. 352 ; Cass.. 14 av. lf,29. 11 est' à remarquer d'ail-
leurs, que le mandataire en relard de rendre son compte ne peut réclamer
'intérêt des avances qu'il a faites pour son mandant, puisque, tant que

le compte n'a pas été rendu, on ne peut reconnaître si le mandataire a
fait des avances, Cass, 21 juill. 1819 ; Dalloz. n 359. _ Les intérêts des
avances doivent tre alloués au taux légal ; si donc le mandat a un ca-
ractère commercial, les intérêts des avances faites par le .-oandataire
doivent lui être alloués à raison de 6 pour 100, bien que le mandant ne
soit pas négociant, Cass,, 18 fév. 1836, 8. V., 36, 1, 946 ] - En co an,
louche les avances des avoués. V. Cass., 23 mars 1819, 7 nov 1825 •

Bourges, 26 avril 1C30 ; Toulouse, 15 nov. et 11 mai 1831 8 V 32
2*
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leur» le mandataire n'est pas en faute, ne peut se refuser à
faire ce remboursement sous prétexte que l'affaire n'aurait
pas réussi, ni demander la réduction de ces frais et avances
aous le prétexte qu'ils auraient pu être moindres (3).

Enfin, le mandant doit également indemniser le manda-
taire des pertes (4) que celui-ci a éprouvées à l'occasion de sa
gestion (5), pourvu qu'il n'y ait pas faute de sa p.irl (6). arU
1999 à 2001.

i04 et 581 ; Toulouse. 20 mars 1833, 8. V., 33, î, 484. [Ces arrêts décU
dent que les avoués, de même que les notaires, étant obligés de faire ces
avances pour l'accomplissement de leurs fonctions, n'ont droit uux inlA-
rôts des sommes avancées qu'à partir de la demande en justice. V. encore
dans le môme sens, Rennes, 28 mars 1851, S. V.. 52, 2, 571 ; Nancy 8
janv. 1852, 8. V., eod.; Douai, 29 déc. 1852, 8. V., 53, 2, 559.] (MissÉ
«t Vergé).

(2) [C'est-à-dire du jour où il est constaté que les avances ont été faites,
et non pas seulement du jour où cette constatation a eu lieu V Casa
16 mai 1836, 8. V., 37, 2, 135, et Troplong, n. 674. - Le mandataire doit
juslifler. soit de ses avances, soit de lépoque où elles ont été faites, par
les moyens de preuves ordinaires. V. Cass., 10 juin 1828. Bordeaux 30
nov. 1830 ; Dalioz, n. 331 et 361 ; Troplong, n. 679] (Massé et VeacÉ).

(3) L. 57, l 4, Dig. Mandait ; Pothier, n. 78 ; Maleville sur l'art. 1999.
L'art. 1999 n'excl- is cependant toute réduction sur les dépenses faites!
Ouranton, 18, n. 'x [Ainsi il y a lieu à réauction des frais et avances
qui excèdent le taux déterminé par la loi ou par la convention V. Cass
19 janv. 1831. S. \

. 31, I, 158 ; Paris, 18 arr. 1836. S. V., 36, 2, m'
Troplong, n. G29

; Dalloz, n. 327.- Le mandataire ne peut non plus de^
mander le remboursement de ce qu'il a payé, alors qu'il pouvait se dis-
penser de faire le payement, Jass., 15 mars 1821 ; Dalioz, n. 330.1 (Massé
et Vbrgé).

(4| Mais non du temps dépensé. Pothier. n. 77. [Sauf le cas où un sa-
lau-e a été stipulé en proportion du temps employé.] (Massé et Vergé).

(5) [Il n'est donc pas nécessaire que la gestion ait été, comme le vou-
lait Pothier, n. 74 et s., la cause directe de la perte, il suffit qu'elle en ail
été l'occasion, Duranton, 18. n. 269 ; Troplong, n. 660 et' s. ; Dalloi, n
364 ;

Paris, 14 août 1852, Dali., 53, 2, 75. - Le mandataire a droit à une
indemnité aussi bien lorsque le mandat est salarié que lorsqu'il est gra-
tuit, Duranton, ibid. ; Delaraarre et Le Poitvin, 2, n. 31V et 318 ; Trop-
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2« Le mandant doit payer au mandataire le salaire promi.%
ou légalement dii (I), lors mime que l'affaire n't.iirait pa»

lon^, ,1. 671 ; Dâlloz, n. 366. — A plus forte raison le mand-t::'-'», <*z\uU
être indemnisé lorsque la perte a été ciusée par la f^ute oj la malice da
mandant. Troplong, d. 670 ; Dalloï, n. 367 ; Gaw., 29 mars 18i2, 8. V.^
32, I, 288] (MA3SÉ et Vergé).

(6) [Troplong, n. 673. Mais le mandataire doit être indemnisé mémo
des pertes causées par un accident ou un cas de force majeure, survenu
dans l'exécution du mandat, Troplong, n. 663 et s] V. aussi Duranton,.
18, n. 269, (Massé et Vehgk).

(I) Tels sont les frais et honoraires des avoués, qal sont réglés par un
tarif spécial. V. Cass., 25 janv. 1813. [En effet, bien que la loi ne pari»

que du salaire qui a été promis, elle ne s'applique pas. moins au salai»»

qui est de droit, tel que celui des notaires, des avoués et des avocats.
Elle s'applique également au sa|p--e qui est tacitement convenu en ma-
tière commerciale.—Lbrsque les p. . ties sont convenues d'un salaire, sans-

en fixer le chiffre, les tribunaux doivent arbitrer la somme due au man-
dataire, Bordeaux, 15 fév. 1827; Cass., 6 avr. 1841, S. V., 41, 1, 592;
Dallez, n. 334. — On décide môme "une manière assez générale que 1»

salaire du mandataire peut être réduit par les tri»junaux, s'il paratt exa-
géra. V. Troplong, n. 632 ; Dallo*. n. 75 ; Paris, 20 nov. 1854 8. V,, 54,

2, 688 ; Cass., 7 fév. 1855.8. V., 55. 1.530; 18 avr. ISV5, S. V., 55, 1,527;

Paris, 12 janv. 1856, 8. V., 56, 2, 293, et 23 sept. .857. 8. V., 57, 2, 599 ;

Bordeaux, 12 fév, 1857. 8. V., 58, 2, 554. Toutefois, cette solution con-

traire au principe général qui veut que les conventions librement faite»

deviennent la loi des parties nous srmble assez difficile à admettre, sauf
les cas de fraude ou d'erreur. V. Deraolombe, h«v. de légisi, 26, p. 447

;

sauf également le cas où les honoraires du mandataire ayar' ;té fixé»

par une loi d'ordre public, les parties seraient convenues dnonoraires
plus élevés que ceux qui sont uxés par la loi. C iip«i qu'il a été jugé
avec raison que la taxe des honoraires des note ires peut être requise par
le client, alors môme que ces honoraires auraient été l'objet d'un règle-

ment amiable volontairement exécuté, Cass., 14 nov. 1853. 8. V,, 53, !..

251, et 22 août 1854, S. V.. 54, 1, 614.—A .^oin.de slipv don contra.,e,

Ifc mandataire ne peut réclamer son salaire avant l'achèvement de l'af-

faire qui a donné lieu au mandat, Bordeaux, 7 déc. 1831. Oall., 32, 2,89;
Dalioz, n. 335';.., encore bien que la chose dont il avait été chargé se
trouve accomplie, mais par les soins d'un autre, Cass., 1 1 nov, 1834, S.

V., 35, I, 719. V. cependant Cass., 18 juill. 1843, 8, V . 43, 1, 908. — En
général, et sauf les cas do faute ou de négligence, ' mandant ne peut
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réussi, pourvu qu'il n'y ait pas faute de la part du manda-
taire, art. 1999, alin. I. Mais cette obligation cesse par la
révocation du mandat (I).

être aulorifé à refcnir, le salaire du mandataire jusqu'à ce que celui-ek
ait rendu son «pte. Tout au plus pourraiUil être autorisé à obliger le-
mandatair o.rnir caution. Rennes, 9 avr. 1827.-Le mandataire qui,
par négligence, n'a pas rempli son man-lat, n'a aucun droit aux hono-
raires promis

;
Rouen. 16 fév. im ; à plus forte raison quand il se renJl

coupable de dol ou de fraude, Delamarre et Le Poilvin 2 n "89 et 292 •

Troplong, n. 635 ; Dalloz. n. 343. - On s'est demandé si h mà:.d» 'rt »
droit au salaire slip.-ié lorsque l'exécution du mandat a été erapèchce par
force mineure. Il faut distinguer : si la force majeure s'est produite avant
que l'alfaire ait été entreprisa, le mandat a pris On avant d'avoir été exé.
cuté, et il ne peut être question de salaire. 8i la force mojeure, sur^ jnue-
alors que l'exécution a déjà commen... tombe sur le mandataire, celui-ci
ne peut réclamer qu'une indemnité à raison des actes utiles par le^quei-
il avait préiMjré l'affaire

; où, lorsqu'un traitement mensuel lui a été pro-
mis, son salaire pour le temps écoulé avant la force majeure. EnOn si la-
force majeure tombe sur le mandant, le mandataire ne peut réclamer au-
cun salaire dans le cas où les choses sont encore entières, et dans le cas-
contraire il n'a encore droit qu'à une indemnité proportionnelle, Trop-
long, n. 641 et.8.

; Dulloz. n. 345. — Quand, dans les diverses hypothèse»
qui précèdent, le salaire a été payé d'avance, il est suiet à répétitioo dans
les proportions ci-flessus indiquées, à moins qu'il n'y "ait lieu de supposer,
d'après les circonstances, que le maniîant, en le payant d'avance, a re^
nonce à tout droit de répétition, troplong, n. 641 «ît s. —Le mandant est
tenu de payer le salaire du tiers que le mandataire s'est substitué, pour-
vu, bien entendu, que cette substitution ait été forcée : si elle avait et*
volontaire, le mandant ne devrau rien, Delamarre et Le Poitvjn 2, n
295 i

Troplong, n. 640 ; DoUoz, n. 344.-L'action du mandataire en 'paye'
ment, tant de son salaire que de ses avances et frais, dure trante ans,.
Bordeaux, 15 fév. 1827; sauf les exceptions introduites par les art. 2272
et 2273, à l'égard de certaii.j mandataires, tels que les avoués et le»
huissiers. (Massé et Vergé).

(I) Bruxelles, 24 fév. 1810. [Dans l'espèce de cet arrêt le mandataire
avait continué de gérer nonobstant sa révocation, et il a été jugé qu'il
cessait d'avoir droit au salaire promis. A plus forte rais- cesse-Ul d'y
avoir droit, si la révocation intervient avant tout commencement d'exé-
cution, ou si elle est motivée par la négligence du mandataire, Agen, 20
nov. 1811 : Rouen, 16 tvr. 1829.- 8i cependant la révocation a lieu nen-
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Lorsque le mandataire a été constitué par plusieurs per-
sonnes pour une affaire commune (1), chacun des mandanls
«st tenu jolidairement envers lui i'' toutes les coaséquen
«es (2) ''u mandat (3;, art. 2002.

•dant l'exécution du mandat, il peut être accordé une indemnité propor-
tionnelle au mandataire, à raison Ju préjudice qu'il en éprouTe, Cass., 6
mars 1827

; Delamarre et Le Poitvin, 2, n. 290 ; Troplong, n. 652 ; Dalloz,
n. 346.]— Celui qui a employé des moyens Irauduleui pour se faire con-
«li*uer mandatai.* n'a droit à aucun salaire, Cass., 7 août 1837, 8. V.,

37, 1, 889. (Massé et VBaoi).

(I) Bordeaux, 28 août 1827; Cass , 12 mars 1833, 3. V., 33, 1, 302. [Il

résulte de ces arrêts que lorsque le mandataire a reçu des mandats dis-

tincts de divers intéressés, il doii diviser son action contre chaque man-
dant : il ne peut agir solidairement contre eux. U n'y aurait pas non plus
Sblidarité si le riaudataire avait reçu mandat de plusieurs mandataires
par un acte unique, mais pour une affaire non commune, Troplong, n.
693.—De mémo, si le raandataire n'avait reçu mandat que d'un seul pour
une affaire commune à plusieurs, il n'aurait dactiou que contre celui qui
lui aurait conféré ce mandat, Troplong, ibid. — Il est d'ailleurs à remar-
quer qae l'art. 2002 s'applique aus; i bien au cas où le mandat a été donné
tacitement qu'à celui où il a été donné d'une manière expresse, Cass., 1

1

fév. 183i, S. V., 34, 1, 713.—Lorsque le mandataire a outre-passé les pou-
voirs qui iui ont été donné? par plusieurs, il n'a action que contre ceux
<jui oct ratifié ; et si tous ont ratiûé, ils ne sont obligés solidairement
qu'autant que cette ratification est donnée par un seul et même acte

;

s'- "s ont ratili-^ séparément, on doit les considérer comme ayant donné
un mandat distinct, Delamarre et Le Poitvin, a. 335 , Troplong, n. 695]
<Massé et VBaGb).

(2) [La soli(^arité ne peut îlre limitée aux paru dont sont tenus per-
sonnellement les signataires du mandat ; elle embrasse la totalité des
iiommes dues au mandataire, môme la part qui serait à la charge d'un
tiers dont les droits ont été ultérieurement reconnus, et qui n'avait ()oint

stipulé dans le mandat, Cass., U fév. 1834, S. V., 34, 1, 713.J (Massé et
Vbrcé).

(3) La régie s'applique au mandat ad liles donné à un avoué par plu-
sieurs personnes, Liège, 2 avr. 1810; Orléans, 26 juiU. 1827; Grenoble,
23 mars 1829

, Toulouse, U mai et 15 nov. I8.U, S. V., 32, 2, 393 et 581
;

i^Troplong, n 791 ; Delioz, n. 374,] Elle s'apj.lique arssi au cas où plu-
îiieurs personnes ont chargé un notaire de dresser un acte, Cass., 27 janv.
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1721. Le mandant ou
ses représentants légaux
sont obligés d'indemniser
je mandataire pour tous
les actes faits par ce der-
nier dans les limites de
8on mandat après qu'il est
expiré par cause de mort
ou autre, lorsque le man-
dataire ignorait cette ex-
iinction.

[ARTICLE 172L]

172! The mandater or
Jiis Jegal représentative is
bound to indemnify the
mandatary for ail acte
done by him within the
imit ofh-, powers, aftei'
the extinction of the man-
date by death or other
cause when he is ignorant
01 such extinction.

^Joy. CC.5.C,«U. t7.M.1760,e. Z„A,„>, d,é sur art

-™>„, avant ,„e le ma„ aui,;",:!:;;. ^TT' '"'

comn.e,.aeha.,„ev„„se„%er,e'!: Irmo" '"" ""

12 ..û. I8J0. _ q7SZ1 .V f .
'"'"'•' ''"" » »P'- 18» el

«. p„ te cr,.t ",„.,'"n J" 1'"" >"' »' """ I»' ««

24 .vr. r838, S, V, 38, 2, 269; M„sé 5 „ \m v ' ! ' """>'«"'«.

uELcrmiiER, Bia. vol î4
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Le mandant, par ce contrat, charge le mandataire de faire-
quelque chose en sa place

; vice versd le mandataire, en exécu-
tant le mandat, prête son ministère au mandant, qui est
censé faire par le ministère de son mandataire ce qui est
porté par le mandat ; or le mandataire ne peut plus prêter
son ministère au mandant qui est mort; il ne peut donc plus-
exécuter le mandat après la mort du mandant.
Lorsque le mandant est absent de longue absence, et que

n'y ayant eu aucunes nouvelles de lui pendant un temp»
considérable, ses héritiers présomptifs se sont fait mettre par
le juge >^n possession de ses biens

;
quoiqu'il soit, en ce cas,

incertain si le mandant est mort ou vivant, néanmoins le
jugement qui a mis ses parents en possession de ses biens,
éteint le mandat, comme l'aurait éteint la mort du mandant

;
et le mandataire doit rendre compte de sa gestion aux parents
qui ont été mis en possession des biens du mandant, comme
il eût été obligé de le rendre à ses héritiers.

104. Lorsqu'un tuteur, en sa qualité de Juteur, a chargé
quelqu'un d'une affaire de son mineur; si ce tuteur, qui a
donné la procuration, vient à mourir, sa mort, survenue re
intégra, éteint-elle le mandat ?

Pour la négative, on dit que le fait du tuteur est le fait du
mineur. Suivant ce principe, dit-on, lorsque le tuteur, en
sa qualité de tuteur, vous a chargé de l'affaire de son mineur,
c'est comme si le mineur lui-même, par le ministère de son
tuteur, vous en avait chargé.

On doit donc considérer, en ce cas, le mineur comme étant
lui-môme le mandant; et par conséquent, quoique le tuteur
vienne à mourir, tant que le mineur vit, le mandat paraît
devoir subsister; parce que le mineur étant réputé être lui-
même le mandant, tant qu'il vit, on ne peut pas dire que le
mandat est éteint par la mort du mandant.

Nonobstant ces raisons, on doit décider que le mandat 1

dans ce cas, par la mort du tuteur; car, lorsque le tuwur
charge un mandataire de faire une affaire dépendant de sa
tutelle, c'est pour que ce mandataire fasse pour lui et en sa
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place cette affaire qu'il était obligé de faire: le mandataire
I a faite tellement à la place du tu - mù i-pn o

"'^"^^^''^^

ie uueur .. obMg, ae L,re compte à'
, ZlTSZlgesuon comme s'il l'eûl faite lui-même, Ce" dol le tute, ^

q... est le mandant; c'est à lui ,„e le mand^ûte ptête 1

10^. On doit, par la môme raison, décider q.te JorsaVnnprocureur ayant pouvoir de substituer, a subst tuinZZZpour la gestion d'une affaire dont il s'était charge L^ ^"
"'

de ce substitué s'éteint et finit nar la mnrt , ^ '
^® '^^^ndat

i-a sutstitué
: ea. le .rooZZun] rptlMeTreltS

gère
,

il est le mandant de ce substitué.
II faudrait décider autremenr «si la rv^«„

mon procureur n'est censé avoir fait aut-o .hT !'
m'avoi. prtt. son ministère pour l'IuWi "mon ^ndTai^'
11 n est pas le mandataire de mon nrocnrP ^

™'^taire.

comptable de la gestion de ce uS" ceUS T-d.reclement mon mandataire, et c'est n,oi ui s^i» «dant
i

et par conséquent le mandat n si, ïûl „ r
"

pas par la mort de mon proc-eur
°' '""

néllotTi: ma^n^Sretr:r '^T'/"
"'^"^^"'•

avait de bonne foi fait iaffa,';*"™ avaT^t/^cbTrr
t'

héruiers ou autres succe«e„« unive^el, ,.,.*'.
"

^^ent Obligés de l'en iudemni,.. ""'dHaMer" ceT'^t
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Par exemple, si Pierre m'a chargé de lui acheter une
certaine chose, et que croyant exécuter son mandat, j'en aie
lait lâchât depuis sa mort, qui n'était pas encore parvenue ima connaissance, ses héritiers ne pourront pas me laisser cet
achat pour mon compte, et j'aurai contre eux l'action contra,
ria niandati, pour m'en faire indemniser par eux •

5» per
tgnoranUam impletum est (mandatum), competere aclionem
utiUiatis causa dicitur ; L. 26, ff. Mand.
La raison est que le mandant s'est obligé par le contrat de

mandat a indemniser le mandataire de ce qu'il lui en coûte-
rait pour s'être chargé du mandat; et quoique le mandat
finisse par la mort du mandant, :ette obligation que le man-
dant a contractée, passe aux héritiers du mandant: or, ils ne
satisferaient pas à cette obligation, s'ils n'indemnisaient pas
le mandataire de ce qu'il lui en a coûté, en croyant de bonue
foi exécuter le mandat dont il s'était chargé, et qu'il ignorait
être fini par la mort du mandant, qui n'était pas parvenue
sa connaissance.

C'est en ce sens qu'Ulpien dit : Mandatum morte mandatons
non etiam mandati actio soloitur ; L. 58, ff. eod. tit.

'

Paul dit pareillement aprt- Julien: Mandatoris morte sohi
mandatum, sed obligationem aliquando durare; edd. L. 26.

107. Il peut néanmoins y avoir des cas auxquels lo manda-
taire, quoiqu'il ait connaissance de la mort du mandant, non-
seulement peut, mais doit faire l'affaire dont il s'est chargé
savoir

: lorsque c'est une affaire instante qui n'est susceptible
d'aucun retardement, et qui ne peut être faite que par ce
mandataire, les héritiers n'étant pas sur 'e iieu. Ou peut
apporter pour exemple le cas auquel m'étant chargé de faire
la vendange de mon ami, j'apprendrais sa mort dans un
temps ou la vendange ne peut pas se différer, les vendanges
étant déjà ouvertes dans le pays, et où je ne serais pas à temps
d'en avertir ses héritiers, qui demeurent à trente ou quarante
lieues de là.

108. Le principe que nous avons établi, » que le mandat
finit nar la mort du mandant," reçoit nécessairement excep-
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lion lorsque l'affaire qui en est l'objet est rÎA n^». a

à une maison de commerce ou à un bureau'de flnances Cnotre Traité des Obligations, n° 448.
'nances. Voy.

110. Despeisses, après Tiraqueau, fait aussi une excentioia
1 égard des mandements faits pour cause nieusp •

'!,'7
privilèges de cause pieuse ne so'nt plu^^^^oSl erusa^e!

1722. Le mandant doit
rembourser au mandataire
les avances et frais que
celui-ci a faits pour exécu-
ter le mandat, et lui payer
le salaire ou autre compen-
sation à laquelle il peut
avoir droit.

S'il n'y a aucune faute
imputable au mandataire,
le mandant ne peut se dis-
penser de faire ce rem-
boursement et ce paie-
ment, lors même que
l'affiiire n'aurait pas réus-

^1. Il ne peut non plus
faire réduire le montant
du remboursement sous le
prétexte que les avances
et frais auraient pu être
moindre, s'ils eussent été
faits par lui.

1722. The mandater
13 bound to reimburse the
expenses and charges
which the mandatary has
incurred in the exécution
of the mandate, and to
Pay him the salary or
other compensation to
whichheraaybeentitled.

,
When there is no fault

imputable to the mandat-
ary, the mandator is not
released from such reim-
bursement and payment
although the business has
not been successfully ac-
complished; nor can he
reduce the amount of the
reimbursement upon the
gronnd th;it the expenses
and charges might hâve
been made less by himself
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Le mandant doit rembourser au manda-
taire les avances et frais que celui-ci a faits

pour l'exécution du mandat, et lui payer ses salaires lorsqu'il
en a été promis.

S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire, le man-
dant ne peut su dispenser de faire ces remboursement et paie-

ment, lors môme que l'affaire n'p.urait pas réussi, ni faire
réduire le montaiit des frais et avances sous le prétexte qn'ils
pouvaient être moindres.

93. Tout commissionnaire qui a fait des
* a Com. frs., )

93-94. J avanctc sur des marchandises à lui expédiées
d'une autre place pour être vendues pour le compte d'un
commettant, a privilège, pour le remboursement de sec
avances, intérêts et frais, sur la valeur <i 3: jiarchandises, si

elles sont à sa disposition, dans ses magà;,ir.o, ou dans un
dépôt public, ou si, avant qu'elles soient arrivées, il peut
constater, par un connoissement ou par une lettre de voiture,
l'expédition qui lui en a été faite.

94. Si les marchandises ont été vendues et livrées pour le
compte du commettant, le commissionnaire se rembourse,
sur le produit de la vente, du montant de ses avances, inté-
rêts et frais, par préférence a ix créanciers du commettant.

* ff. De Mand., vel contr., liv. 1 7, tit. 1 , > i. 1 2 § 9. Si mihi man-
i. 12 § 9, L 27 § 4, L 56 § 4. j daveris ul rem tibi ali-

quam emam, egoque emero meo prelio, habebo maiidati ac-
tionem de pretio recuperando : sed et si tuo pretio impendero,
tamen aliquid bona fide ad emptionem rei, erit contraria
mandati actio, aut si rem emptam nolis recipere. Simili mo-
do, et si quid aliud mandaveris, et inid sumptura fecero. Nec
tanlijm id quod impendi, verùm usuras quoque consequar.
Usuras autem non tantùm ex mora esse admittendas, verùm
judicem a?stimare debere, si exe^it à debitore suo quis, et
solvit, cùm ubcrrimas usuras consequeretur (aeiuissimura

•:M
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dub,(o debereeum mandali judicio ei usura, con2 «

4^dt^arr;er:LrrLrL'r;e;'
P^«me^,„„d «,„i mandasse., po.uUset, .iipsrnegoUumgereret, minus impendere (Gaius).

negouum

i. 56 § 4 Sumpius iona Ode necessario fado, etsi neiolio

du mandat pour eu recouvrer .e pdx, ., je rai payTede mesdemers
;
mais si J'ai payé la chose de vo deniers et que

."
efaitde bonne foi quelques dépenses pour parve2 à 'Sterou qu'après me l'avoir fait acheter vous ne voulez pas la

rir^'i "f 'T' ^"^^^ ^'^^'^'^" -"'-•- demanda Hen sera de môme dans le cas eu vous m'aurez ohareé detoute autre chose, si l'exécution de la procurât! m'a occa-onne quelques dépenses. Le procureur retirera non seuement ses dépenses, mais encore les intérêts. Un ju4 écL"réfera attention que les i uérôts de ces dépenses peuvent être

.om' T-
"" ""''' '' ""''''' '''' - dem'eure d'e

"
d esommes dépensées

: par exemple, si le procureur ses faitrem o,rser pour payer ces dépenses, par un déb teu" chezlequel son argent étoit placé à un très-gros intérêt ou s H I

sr?ari'é;^f"^^^^^^"^"^'^------^e^ t

^tan e S-î'
^""' ^'"' "ï"'"" ^'''' ^"^"^io" à ces circon-

stances. Si le procureur n'a pas libéré le débiteur des intérêtsquU devoit, mais qu'il ait néanmoins perdu ceux quil tirode son argent; ou s'il l'a acquitté des intérêts légeii mat^ue, pour remplir la parole qu'il avoit donnée en s"'cha!
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géant du mandat, il ait été obligé de prendre de l'argent à
des intérêts plus forts, il doit, en vertu de l'action contraire
du mandat, faire condamner le maître à lui payer les inté-
rêts

:
car le jugement que prononce le juge en pareille ma-

tière doit avoir pour base l'équité et la bonne foi (Ulpien).
L 27 §4. Les dépenses faites de bonne foi pour exécuter le

•r-andat doivent être rendues en entier, et on n'examinera
pas 81 le mandant auroit moins dépensé dans le cas où il au-
roit fait ses affaires lui-môme (Gaius).

i. 56 § 4. Le fondé de procuration pourra intenter l'action
du mandat pour se faire rendre'les dépenses nécessaires qu'il
a faites de bonne foi, quoiqu'il n'ait pas pu terminer l'affaire
dont il s'étoit chargé (Papinien).

V ^^T'}^T''^' \
^^'''- ^"- - ^"^ '•'OBLIGATION QUE COX-

Mandat, n» 68 et s. | tracte le mandant, D'iNOEMN.sEa le
MANDATAIRE.

68. Le mandant, par le contrat de mandat, s'oblige d'in-
demniser le mande airede ce qu'il sera obligé de débourser,
et des obligations qu'il sera obligé de contracter pour Vexé.
cution du mandat.

^

Cette obligation est appelée obligatio mandati contraria
parce que cette obligation n'est pas une obligation principale
du contrat du mandat. Ce n'est qu'une obligation incidente
à laquelle donne ouverture, depuis le contrat, la dépense que
le mandataire a faite pour l'exécution du mandat. Elle n'est
point essentielle au contrat du mandat, puisqu'il y a desmandats qui peuvent s'exécuter sans que le mandataire dé-
bourse nen, et sans qu'il contracte aucune obligation envers
des tiers pour l'exécution du mandat.

Celte obligation d'indemniser le mandataire, consiste,-
1 à le rembourser de tout ce qu'il a déboursé pour l'exécu-
tion du mandat; -20 à le faire décharger des obligations-
q» u a contractées envers des tiers pour l'exécution du man-
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Art. I".—De l'obligation de rembourseti le mandataire.

Pour qu'il y ait lieu à celte obligation, il faut, - l"» que le
mandataire ait déboursé quelque chose ; — 2° qu'il l'ait dé
bourse ex causa mandali; 3° qu'il l'ait déboursé sans sa
faute, inculpabilitcr.

§ I". // faut que le mandataire ait déboursé quelque chose.
C9. Cela est évident. L'obligation de rembourser le man-

dataire suppose nécessairement qu'il a déboursé quelque
C JlOSc*

^
Par e.Temple, si j'ai acheté une chose par votre ordre, dont

J ai payé le prix de mes deniers, vous êtes obligé, obligatione
mandati contraria, de me rembourser la somme que j'ai pavée
pour le prix de cette chose; ou si j'ai payé le prix avec les
deniers que vous m'avez fournis, mais que j'aie déboursé des
miens pour ^es loyaux coûts du contrat, pour les voyages que
j
ai été obligé de faire pour cette affaire, vous êtes pareille-

ment obligé de me rembourser : 5/ m'M mandavms ut rem
tibi aliquam, egoque emero meoprttio, habebo mandati actionem
depretiorecuperando; sed etsi tuo pretio, impendero tamen
aUquiu bona fine ad emptionem rei, erit contraria mandati
aclio; L. 12, § 9, ff. .Vanrf.

70. On doit remh-.-3er le mandataire de ce qu'il a dé
bourse en exécution du mandat, quand même le mandataire
aurait action contre un tiers pour s'en faire payer- le man
dataire est seulement tenu, en ce cas, de subroger le man-dant a cette action, lorsque le mandant le remboursera
Par exemple, si, de l'ordre de quelqu'un, vous avez prêtéune somme d'argent à Pierre, vous en avez la répétition non-

seulement condiiione ex mutuo, contre Pierre à qui 'vous
1 avez prêté, mais aussi contre votre mandant, actione mandati
contraria. Ainsi le décide Gordien : Tam condictio adversùseum qui a te mutuam sumpsit pecuniam, quàm adversùs eum
cmsrnandalumsecutus es, mandati aclio tibi competit L. 7.Cod. Mand. ^ . "• «>

La novelle a néanmoins accordé, en ce cas, l'exception de
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lol.e'^c'errr/l-f
'' ^"V'''

^''°'^^"^' non-seulement

iZtTa^^^^^^^ P°"^ ^'^ff^''-« dont

U ^e.pIo,ée pour !...!. don. il .éu^ charg^'^an:

C'esl ce que décide Africanus dans l'espèce suivante •

jous appartenait pas
; par votre ordre, je me suis rendu<aut.on pour vous de cette obligation, et m'étan trouvé pro!pné a.re de cette chose, je l'ai donnée pour vous en paLmendu cautionnement que j'avais contracté par votre oZAfncam décide que vous devez m'en rembourser le prL eu

Jrli'Z ttrl^^'
'^ ''"''' '"^ ^« '^-^ payéeXr:<erump,o te dare fidejussi et solvi; quum mandati aaetur^st.n.at. ejus ad id potiùs tempus çul sotutus stnonZo^getur refern débet ; et ideo, etiam si mortuus fueri nZloZnus utiUs aclio est ; L. 37, ff. Mand.

' ^'"

72. Lorsque vous m'avez chargé de me rendre cautionpour vous envers Pierre pour une certaine somme M/ldë^ulehvres et de l'acquitter, et qu'en exécution de vitreni;mdat,
j
ai engagé Pierre, votre créancier, à accepter pourdébiteur en votre place Jacques, qui m'e devaU pareillesomme, et que je lui ai délégué; lorsqu'il sera quesSon d!reg er entre nous ce que vous devez me rembourser TlLco,Urana mandati, quand môme ma créance de mU eCecontre Jacques, pour le peu de solvabilité de Jacqu s aura!ete m se d'une valeur au-dessous de son canital ,Xnm.vous me devez rembourser la somme entière dm ferrparce que votre créancier, en acceptant la déléga^on oue Te

:: :;r?r"^ "'^"^^'/ ^^-^^ ^°"- cettf:rrn « ;•ne vous a pas moins proûté que si Jacques eût été très
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solvable. C'est ce qu'enseigne Paul : Abesse videtur pecurJa
fidejussori, edamsi debitor ab eo delegatus sit credilori, licèt i$

solvendo non fu^-rit, quia bonum nomen facit credilor qui
admittit debilorem delegatum ; L. 26, § 2, ff. Mand.

73. Le mandataire doit ôtre remboursé de ce qu'il a dé-
boursé pour l'affaire dont il s'est chargé, soit qu'il l'ait dé-
boursé lui-même, soit que ce soit un tiers qui l'ait déboursé
pour lui et en son nom, quand môme ce tiers l'aurait fait
pour gratifier le mandataire, et sans en prétendre contre lui
aucune répétition

; car il suffit que cela ait été déboursé au
nom du mandataire, pour que le mandataire soit censé l'avoir
déboursé : MarcdLus fatelur, si guis domturus fidejussori, pro
fo solverit cred'lori, habere fidejussorem actionem mandait,
quasi lidejussor ipse solvissct ; L. 12, § t, ff. Mand.

Cette décision n'est pas contraire à ce qui est décidé plus
haut dans la môme loi, que celui qui par votre ordre s'est
rendu caution envers votre créancier, et à qui votre créancier
a fait remise de la dette par pure libéralité, ne peut rien
exiger de vous, actione mandati contraria, parce qu'il n'a rien
déboursé, et qu'il ne lui en a rien coûté pour l'exécutio» de
votre mandat.

Les deux espèces sont bien différentes. Dans l'espèce oppo-
sée, le mandataire n'a rien payé

; mais dans notre espèce,
lorsqu'un ami de votre mandataire, qui s'est rendu caution
pour vous, paie au nom de votre mandataire, à sa prière, lu
somme pour laquelle il vcus a cautionné; quoiqu'il en fasse
présent à votre mandataire, il suffit qu'il ait payé cette somme
au nom de votre mandataire, pour qu'il soit vrai de dire que
c'est votre mandataire qui est censé l'avoir payée, suivant la
règle de droit

: Qui mandat solvi ipse solvere videtur; L. 5C,
mdeSolut.: et pour qu'en conséquence il ait contre vous
l'action mandati contraria, pour s'en faire ren; Courser. Vous
ne pouvez pas lui opposer qu'il ne lui en a rien coûté pour
l'exécution de votre mandat; car le paiement ayant été fait
AU nom de votre mandataire par son ami, ce paiement,
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fictione brevis manûs, renferme deux traditions
; l'une par la-

quelle l'ami de ce mandataire lui aurait donné la somme et
l'autre par laquelle le mandataire l'aurait ensuite payée à
votre créancier. C'est pourquoi votre mandataire peut vous
répondre qu'il lui coûte, pour l'exécution de votre mandat,
la somme que lui a donnée son ami, et qu'il a payé? à votre
créancier, en exécution de votre mandat.

Quand même l'ami de votre mandataire aurait fait ce paie-
ment au nom de votre mandataire, sans qu'il l'en eût prié, il
faudrait décider d?même; <:ar votre mandataire ratifiant 'ce
paiement fait en son nom par son ami, c'est la même chose
que s'il avait été fait à sa prière, suivant la règle de droit :

Ratihabitio mandato comparatur; L. 12, § 4, ff. de Solut. Con-
séquemment votre mandataire n'est pas moins censé avoir
fait lui-même le paiement qui a été fait en son nom, que s'il
eût été fait à sa réquisition

; et il a pareillement contre vous
l'action mandati contraria pour s'en faire rembourser.

Il n'importe que le mandataire, ou autre pour lui, ait payé
et déboursé réellement une somme pour l'exécution du man-
dat, ou qu'il l'ait payée par compensation.

Par exemple, si votre mandataire s'était, à votre prière»
rendu caution, pour vous, envers Sempronius votre créan-
cier, pour une somme de mille livres, et que Titius, à qui
Sempronius devait une somme de mille livres, voulant grati-
fier votre mandataire, fût convenu avec Sempronius quo la
somme que Sempronius lui devait, fût compensée avec celle
que votre mandataire était tenu par son cautionnement de
payer à Sempronius • votre mandataire a contre vous l'action
pour se faire rembourser de la somme de mille livres que
son ami a payée pourluipar compensation à votre créancier
en exécution de voire mandat

; car c'est la môme chose que si
Titi.is l'avait réellement, déboursée pour et au nom de votre
mandataire. C'est ce que décide Ulpien : Si is qui fidejus.orC
donare vuU, creditorem ejus habeai debitorem suum eumque
liberaverit

; continuo agit fidejussor mandati, quatenùs nihii
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Suivant le même principe, Ulpien décide que, si votre
créancier, pour récompense des services que lui aviit rendusvoue caution, a fait remise de la somme pour laquelle eUevous avait cautionné par votre ordre, votre caution a l'action
mandali contraria pour s'en faire rembourser par vous • car
elle est censée l'avoir déboursée en exécution de votre man'
dat, par la compensation qui en a été faite avec la récom-
pense qu- lui était due pour ses services : Si fidejussori dona-
tioms causa acceptum factum sic, puto, si fidejussorem remune.
rare volmt credilor, habere eum mandali actionem; L. 10
2ftn. V. Mand. '

Si la remise que le créancier a faite de sa dette, quoique
faite en considération de la caution, n'était pas flite pour
récompense de services, mais était pure et simple, Ulpien dé-
cide que la caution n'aura pas, en ce cas, l'action mandati

donandofidejussorv remsil actionem, mandati eum non acturum;
L. U, S. Mand. La raison est que le créancier, en ce cas n'anen reçu; la caution n'a rien p^yé, n'a rien déboursé, nihil
et abest. '

On ne manquera pas d'objecter que notre jurisprudence
n-ançaise est contraire à la décision de cette loi romaine.Pour cela on tirera argument de ce qu'en matière de retrait
l.gnager, l'acheteur d'un héritage, à qui le seigneur, par
quelque considération personnelle pour lui, a fait remise du
profit seigneurial, ou pour le tout ou pour nartie, est reçu à
prétendre contre le lignager le remboursement du profi* ou
de la partie du profit dont on lui a fait remise, quoique ni
lui, m aucun autre pour lui, n'ait rien déboursé à cet égard •

donc, dira-t-on, dans notre jurisprudence, votre caution que
votre créancier a voulu gratifier en faisant remise de sa
créance, doit pareillement être reçue, contre la décision de
la loi romaine, à prétendre contre vous, par l'action contraria
mandati, le remboursement de la somme dont votre créancier
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a fait remise en sa considération, quoique ni elle, ni aucurv
autre pour elle, n'ait rien déboursé.

Pour concilier notre jurisprurl^nce, dans l'espèce du retrait^

avec la décision d'Hlpien dans i espèce de la loi 12, on peut
dire que les deux espèces conviennent bien en un bon point^
qui est que, dans l'une et dans l'autre, le créancier n'a rien
reçu : mais elles diffèrent en ce que, lorsque le seigneur,
avant le retrait, fait remise du proQt à l'acquéreur, cet acqué-
reur étant pour icrs le seul débiteur d3 ce profit, la donation
que renferme la remise que le seigneur fait de ce profit, ne
peut être censée faite qu'à cet acquéreur seul ; le retrait qui
est fait sur lui ne doit pas le priver de l'effet de cette donation
qui a été faite à lui seul. Il est donc bien fondé à prétendre
contre le retrayant la somme dont le seigneur lui a fait

remise; autrem,ent il ne serait pas parfaitement indemr
Ealenus ei abesset, quatenus amitleret donationis in ipsum
coUatx effectum.

Au contraire, dans l'espèce de la loi 12, lorsque le créan-
cier a fait une remise pure et simple de la dette, quoiqu'il
ait été porté à la faire par des considérations personnelles
pour la caution, il ne s'ensuit pas qu'il n'ait voulu faire qu'à
la caution la donation que la remise de la dette renferme :

on accorde souvent un bienfait qin est commun à plusieurs
personnes, par considération pour l'une d'entre elles. Si le

créancier eût voulu que la caution profitât seule de la somme
dont il a fait remise, il lui aurait fait un transport sans ga-

rantie de sa créance, au lieu d"en faire la remise. La donation
que renferme la remise d'une dette, est, par la nature de ce
qui en fait l'objet, censée faite à tous ceux qui, étant tenus
de la dette, peuvent profiter de la remise. La caution ne peut
donc, en ce ca^, rien répéter par l'action manclati contraria,

contre le mandant; car le créancier, en faisant la remise
quoique porté à la faire par la considération qu'il avait pour
la caution, n'ayant rien entendu donnera la caution par cette

remise, que la décharge de son obligation ; n'ayant point
entendu que la caution profitât seule de la somme dont elle
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faisait la remise; oa ne peut pas dire, «n ce cas, que la

aZlZ) ''"'' °"' '"" '"''""°" '" "^^"'^^^ -'"^ '<:

II en serait autrement si le créancier, en faisant la remise

Til chat: '"m!'
'""' ^" '^^«"^ ^« ^« --'•- -"""t.

faisan la remise. La caution aurait en ce cas l'action maridan contrana pour s'en faire rembourser par le mandat
car, en ce cas,

^ est vrai de dire que la caulion a employé àlacqumement de la dette, et par conséquent à l'exécution dumandat, la somme dont le créancier qui a fait la remise d^la det^, a voulu lui faire donation. Elle doitdonc ê" em

rtrait
1 effet de la donation que le créancier a voulu lui fai>e

Eatenus abesset fidejussori, quatenus e/Teclu donalionis in ipsum.a credttore collatm privaretur.

Cette exception que nous apportons à la décision qu'UIpie«nous a donnée dans la loi 12, est tirée du môme Ulpi nTquel, en la loi 10, ^ /in. ff. eod. Ht., décide que la caution a
1 action corj/rano mandati pour se faire rembourser de lasomme dont le créancier a fait remise, lorsque 1 créaud r
l'a faite par un legs qu'il a fait de cett; remL à a caution
5. « (fidejussori) liberationem legavit; puià, s'il a dit pa son'

tel, en faveur d^un tel sa caution, à qui je fais don et leas deZremise que fen fais.
^

t j i » i enegs ae la.

La différence qu'Ulpien a mise entre l'espèce de la loi 10
§ fin. et celle de la loi 12, ne peut procéder que de ce que itcréancier, en faisant à la caution un legs de la remise qu^I

(I) Le Code (art. 1287) a vu. dans la remise accordée à la caution larem.se du caut.onnement seulement, et non pas l'extinction ZTlul

Mais il serait possible qu'il résultat des circonstances m,e le créanciera voulu gratifier la caution et lui céder son droit contreT« il

,

qui au surplus ne doit pas se présumer facile^lt TbII^) '
"

I

î

f
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faisait de la dette, a suffisamment déclaré qu'il voulait que
la caution profilât saule de la somme dont il faisait la remise,
au lieu que les actes entre-vifs n'étant pas susceptibles d'une
interprétation si étendue que ies legs, lorsque le créancier fait

remise de sa dette par un acte entre-vifs, quoiqu'il paraisse la

faire par amitié pour la caution et pour la gratifier, il ne
laisse pas néanmoins d'être censé avoir fait la remise de sa

dette à tous ceux qui en sont tenu?, sur qui elle doit lomber
naturellement.

On ne supplée point dans l'acte portant remise, la clause
*' que la remise n'est faite qu'en faveur de la caution seule,

et qu'elle profitera seule de la somme remise," lorsque le

créancier ne s'en est point expliqué : mais lorsqu'il est dit

expressément '* que la remise est faite à la charge que la

caution profitera seule de la somme remise," on doit donner
à la caution l'action mandaii pour répéter cette somme, de
même qu'on la lui donne dans le cas auquel le créancier lui

A fait un legs de la remise qu'il faisait de sa dette, si ei like.

rationem legnvit.

Observez qu'outre l'action mandati, la caution a encore,

dans ce cas, l'action ex fideicommisso pour répéter la somme
dont le créancier a fait remise : car le créancier, l'ayant faite

à la charge que la caution profiterait seule de la somme
remise, est censé avoir grevé le débiteur principal du fldéi-

commis de donner cette -somme à la caution. C'est un prin-

cipe de droit, " qu'on peut grever de fidéicommis sou débi-

teur jusqu'à concurrence de la somme qu'il doit, et dont on
lui a fait pour cet effet remise "

: A dtbilore fideicommissum
relinqui potest ; L. 77, ff. Leg. l*.

Ulpien rapporte encore en la loi 10, § fin., un cas dans le-

quel il décide " que la caution a l'action mandati pour la

somme dont le créancier a fait remise ;
" c'est le cas auquel

la remise a été faite par une donation pour cause de mort,

qu'il a faite à la caution ; si mortis causa acceplo tulisstt credi-

tor. Il y a en ce cas une raison de plus que dans les espèces

précédentes pour donner à la caution l'action mandati.
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En effet, on peut dire que la caution a payé en quelauefaçon la dette au créancier, par l'obligation qJelle a con ractee envers ui de lui rendre la somme dont l a fait rem Len cas que le créancier survécût, ou changeât de volonté
Accepuse vid.lur créditer, dit Gujas, quatenus ei fidejussor se

r::;;:^''^"""^ ^^^'^-- ^^^-^^ ^— -^- «^^

74. Le mandataire est censé avoir déboursé ex causa man^

1 re^mr^chr^H"""^^"'^ ' ''' pHncipalemenTet€xpres émei t chargé de payer par le mandat, mais généralement tous les déboursés qu'il a été ohlia.4 H« f.-
J'affaire dont il s'était chargé. ^ '

^'"' P^"**

Par exemple, si quelqu'un, par votre ordre, vous a eaulionne pour une certaine somme qu'il a payie pour vous'vous devez le rembourser non-seulement de cette somme^a.s encore de tous les déboursés qu'il a été obi g deWtels que sont le coût de l'acte de cautionnement, 'le ooûdJchange que vous avez payé pour faire tenir la somme due auUeu ou elle était payable, etc. 5,- ftdejussor mZupUcaver^t^urnmam m quam fideJussU, sumptibus ex Justâ ca^Zlotam eam pr.stabit is pro çuo fidejussU
; L. 45, § 6, ffC

qu l^lX?;""''"'"
''''' mandataire lût l'aff rt

censées souffi"
"'""'

" ''' '' '''''' P'-°^^^'"«' ««"» «"^«i

outaétïv?/^''''P°"''''^P^^ ^'''^''' ^'^^ mandatairequi a été volé par un esclave que vous lui aviez donné ordr^de vous acheter et de conduire chez vous, sans que vousayez averti qu'il était voleur; et il décide que vous devezhndemn.ser de cette perte, quoique vo i'guoraslz qu'Ufut voleur: Euamsi ignoraverit is qui cerlum hominem emi

Z:^:'tsr'T'''''''''''''^'
^""- '^mnum^lidZ
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^amnum passurum,- si mnndatum non sus'^fpissct sequius-

esse nemini ofpcinm suum, quod ejus cum qin. ronlraxerit, non
ttiam commoUi sui causa suscepirit, damnosxim «4C; L. 6I,§5,
fF. de Purlis.

Gela n'a lieu qu'autant qu'il n'y a aucunt faute cîe 'u pa' v

du mandataire : Hxc iià puto vera esse, si nulla culpa ipsius

qui mandatum susceperii intercédât. Coeterum si ipse uUro et

custodiam argenli forte, vel nummorum commiserit, quum alio-

qui nihilunquam dominas taie quid fecisset, aliter existimandum
est : edd. L. § 7.

Suivant ces principes, si, ayant appris qu'un de t>,es en-
fants, qui était un jeuue débauché, était allô chez vous, je
vous ai prié de le retenir jusqu'à ce que je l'envoie quérir:
si, pendant que par mon ordre vous le retenez ciiez vous, il

vous a fait quelque vol ou causé quelque dommage, sans qno
par votre faute vous vous y soyez exposé, c'est ure perte qu*
vous êtes censé avoir soufferte ex causa mandati, dont je dois
vous indemniser.

En cela un mandataire est semblable à un associé.

Nous avons vu en notre Traité du Contrat de Société, n° 128,,

qu'un associé devait être indemnisé par la société, des pertes
que lui avait causées la gestion d'une afTaire de la société,

suivant les lois 52, §§ 4, 60 et f,I, £f. Pro soc. Par la même
raison, un mandataire doit être indemnisé par son mandant,
des pertes que lui a causées la gestion de l'affaire dont il s'est

chargé par le mandat. Il y a entière parité de raison.

76. Il faut néanmoins avoir une grande attentic.i à distin-

guer si la perte soufferte par l'associé ou par le mandataire
est une perte dont la gestion dont cet associé ou ce manda-
taire s'est chargé, ait été la cause, ou si c'est une perte dont
celte gestion ait été seulement l'occasion ; car, si elle n'en a
été que l'occasion, il n'en est pas dû d'indemnité au manda-
taire, non plus qu'à l'associé. C'est ce qu'enseigne Paul : Non
omnia quse impensurus non fuit (mandatarius) mandatori impu-
tabit, veluti quod spoliatus sit à latrombus, aut naufragio res

€nr>iiserit, vel languore suo suorumque apprehensus quxdam
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.tvlT^^'''^'P"'''°"^'^'''«P""" mandataire athauéet volé dans un voyage qu'il faisait pour l'affairo dont Ist

inde.n.sé, est au .ntr^Z^^.STaZr^'fffPro soc comme une pe-ie dont la gescion de l'affaire a été lacause, et dont celui qui l'a soufferte doit être indem isé

coerunt aller ex his ad merces comparandas proreclus inlalrones tncdU, suamçue pecuniam perLu^ serJ^Zll^run suni, ..,,«, proprias perdidit. DicU Juianus dantnumZcommune
; ideo,ue acUone pro socio damni pariZdimiZl

a'jnoscere debere, tam pecuniœ çuàm rerum c^ZrZoZ
^ea>mnonluii.et socius, nisi ad rnercede?clTZinonZcomparandas proficiscerelur ; sed et si q^d in n^Zs 721sum est socium agnoscere debere etc

'^^'

Pour concilier ces deux lois,' je crois qu'on doit supposer

IZ\ :J"'^'''
^' ^' ^°^ '2' § ^' ff- P'o soc, 1.3 lie. oH'assocé a été attaqué et volé, était un lieu infes é de voleurs e

chàr.l fToIV f ^^ ^''''' P°"^l'^»ff^ire dont il s'étaitcharge En ce cas, le risque qu'il y avait à courir de passerpar ce chemm était un risque dépendant de la gestion de
1 affaire dont il s'était chargé. C'est cette gestion qui et lacause pour laquelle il s'était exposé à ce risque, auquel nese serait pas exposé sans cela

; et elle est par conséqu n lacause de la perte et du dommage qu'il a soufferts pou s'yêtre exposé
: U en doit donc être indemnisé comme d'uneperte qu'il a soufferte pour la gestion dont il s'est c^ar^éAu contraire, il faut supposer, dans l'espèce de la loi' 26

^ 6 ff. Mand., que le lieu où le mandataire a été attaqué evole en faisant le voyage qu'il était obligé de faire pour lagestion do l'affaire dont il s'était chargé' était un ifeupl^
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lequal il n'y avait pas plus de riaqae à passer, qu'il n'y en a
à passer dans tous les autres lieux par lesquels on a coulutE»
de passer pour ses propres affaires.

N'y ayant pas plus de risque à courir en passant par le lieu
par où la gestion de l'alTaire dont il s'est chargé l'obligeait

de passer, qu'à passer par tout autre lieu, on ne peut pas dire
qu'en se chargeant de la gestion de l'affaire dont il s'est char-

gé, il se soit exposé à aucun risque qui fût une dépendance
de celte gestion, ni par conséquent que celte gestion soit la

cause de l'accident qui lui est arrivé; elle n'est que l'occa-

sion de cet acciden', qui pouvait également arriver partout
ailleurs: Hoc magis casibus imputari oportet ; edd. L. 28.

Observez néanmoins que, dans ce cas, lorr..iue le manda-
taire qui a été blessé et volé daus le voyage qu'il faisait pour
l'exécution du mandat, est un pauvre homme qui a été

chargé de ce mandat par un homme riche
;
quoiqu'il n'y ait

pas, de la part du mandant, une obligation parfaite d indem-
niser le mandataire dacette perte, il est néanmoins de l'huma-
nité et de la bienséance qu'il l'en indemnise.

On doit faire la môme distinction pour le cas du naufrage.
S'il est arrivé, dans un trajet de rivière que le mandataire
avait coutume de faire pour ses propres affaires, on ne peut
pas dire, en ce cas, que la gestion dont il s'est chargé soit la

cause de la perte qu'il a soufferte par ce naufrage; elle n'en
€st que l'occasion : Hoc casibus imputari oportet.

Mais si le naufrage est arrivé dans le cours d'une naviga-
tion aux risques de laquelle il s'est exposé pour la gestion de
l'affaire dont il s'est chargé, et auxquels il n'aurait pas été

exposé sans cela,, c'est en ce cas cette gestiou qui doit être

regardée comme la cause de la perte qu'il a soufferte, et il

en doit être indemnisé.

Observez que, dans le cas auquel la gestion d'um affaire

dont un mandataire ou un associé s'est chargé, peut passer
pour la cause de la perte que ce mandataire ou cet associé a
soufferte par des voleurs ou par un naufrage dans It cours
d'un voyage qu'il faisait pour l'offaire dont il s'était chargé,
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o\\e ne l'est que jusqu'à concurrence de ce qu'il a été oblicéde porter avec l.i pour son voyage : s'il \ porté avec ,tbeaucoup d'autres choses qui ne lui étaient pas nécessai e

nWT"'''' n'est pas fondé à demander d'en être ndemnisé. Voy. notre Traité du contrat de Société, n« 1?a
77 On fait une autre question, qui est de 'savoir si lagestion du mandat ayant tellement pris tout le temos dumandataire, qu'il n'a pas eu le loisi- de vaquer se p'opreaffaires,, Il est fondé à demander à être indemnisé de lape e

3';'aVu"f "" '^""^' '^"'^ '^'^''^ - ^« s:
La raison de douter est que la gestion du mandat, n'ayantpas lai.se au mandataire le loisir de .aquer à se propresaffaires, parait être la cause de la perte qu'il a soufferte

indem'nitr "rt^^'^'
'"^'^

°'f
^' ^' '''''' ' P'-^'^"^'^ cette

la témér té qu'a a eue de se charger d'une gestion qu'il n'avai pas le loisir de faire, qui lui a causé celte perte II devait avant de s'en charger, examiner s'il en avaft le lo sfrc est sa aute s'il s'en est chargé sans en avoir le ois^r emandant aurait pu ù-ouver, s'il ne s'en fût pas chargé unautre mandataire qui eût eu plus de loisir, ou il aurait pufaire cette gestion par lui-môran.
^

§ mil faut que ce ne soit pas la faute du mandataire gui aituonne heu aux déboursés gu'il a faits pour sa gestion!

78. Voy. des exemples de ce principe dans notre Traité des^r '"'• '' ''• '' "^'- ^' ''' ^' § 3' ^ l'égard de.

defdêhotl*^"' irr-^"''''"
"^ ^'''' P^« '^'^ ''«'"boursedes déboursés qu'il a faits pour le mandant par sa faute nouvant se dispenser de les faire : à. ^.ême, lorsque parsa fau"e

Il a déboursé trop, pouvant exécuter le mandat à moindres

:r;:^:^:^r^zr^------ncf:s
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Par exemple, si celui qui, par votre ordre, s'est rendu
camion d'une certaine quantité de froment, a acquitté coUe
dclie avec du froment de la meilleuie esnèce, aiioi(,u'il vtit

pu l'acquitter avec du froment d'uae espèce inférisure et

moins chère, il ne doi' ôlre remboursé que sur le pied de la

valeur de l'espèce inférieure de froment av9c laquelle il pou-
vait acquitter la dette: Fidejussorem, si sine adjecfione bonite-
tis tritici, pro aluro iviticum spopondil : quodlibet triticum
dando reum liber i^re posse existimo : à reo aulem non aliud
triticum repetere poterit, qitàm quo pessimo tritico liberare se à
slipulalore potuit ; L. 52, ff. Mand.

Mais lorsque le mandataire n'a pu fiire mieux
;

par
exemple, si, dans l'espèce proposée, il n'a pu acquitter le

cautionnement qu'avec du froment de l'espèce la plus pré-
cieuse, pu<à, parce qu'il n'en avait pas d'autre; on ne peut
lui rien imputer; et ses déboursés ne peuvent souffrir un
retranchement, quand môme le mandant ou un autre man-
dataire auraient pu exécuter le mandat à moindres frais:

Impendia mandcli exequendi gratia fada, si bonâ fide fada
sunt, restitui omnino debent : nec ad rem peninet, quod is qui
m^ndasset, potuisset, si ipse negotium gercrel, minus impendere ;

L. 27, § 4, <r. Mand.

79 Le mandant doit rembourser le mandataire des dé-
boursés qu'il a faits pour l'affaire dont il l'a chargé, quoique
l'affaire ait eu un mauvais succès, pourvu que ce ne soit pas
parla faute du mandataire : Etiamsi contrariam sententiam re-

portaver-unt, qui te ad exercendas caums appellationis procurato-
rem constituerunt, si tamen nihil tud culpâ fadum est, sumptus
qitos in litem probabili ratione feceras, contraria mandati
action^ pelere potes; L. 1, Cod. Muid.
Par la môme raison, quoique le mandataire n'ait pu mettre

a chef l'affaire dont il s'est chargé, pourvu que ce soit sans
sa faute, il ne laisse pas de devoir être remboursé de ses dé-
boursés : Sumptus bond fide necessario fados, etsi ncgotio fmem
adhibne procurator non potuit, judci<, mandati restitui necesse
est; L. 5u, §4, S. Mand.
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* 2 Pard^^^svs, Dr Comm.,
l

Le mandataire a droit d'exiger
n Û08, .,,1.

> q„e i^ mandant lui rembourse so»
avances d après un état détaili. qu'il doit ea fournir, avec
pièces ul appui, conformément à l'usage. L'inlérôt lui est
dft à compter du jour qu'elles onl été faites, à nioms qu'étant
en retard de rendre ies comptes, il ne pe.^-. ce droit par une
juste peine ae ce retard. Mais, saur b cas '^'e.ceptioa orévu
11 2I9,.lne.tpomt snbrogé, contre le ma,..danl et i;s co-
obligés de celu. -

,
aux droits d'un créancier qu'il aurait payé

oe ses propres a.ni.i., en exécution des pouvoirs qu'il avait
reçus. Ainsi, comme nous l'avons dit, celui qui, pour obli«run autre, au- t accepté purement et simplement, et non par
.nterventjon, des lettres ^.e change tirées par c r personne,
et par elle emnloyées à payer un créancier, ne pourrait
après avoir paye les lettres qu'il a ecceptép., prétendre qu'il'
est bga ement suurogfi aux droits de ce créancier, soit pour
exercer les hypothèques de la créance soldée par le nioven
de ces letcres, soit peur agir contre des co-déb.feurs dJ la
dette ainsi acquittée. II en serait de môme de celui oui au
vp.a été indiqué par l'un des signataires d'une lettre dechange pour Ja payer au besoin. S'il payait sans pro'ôt
préalao e indispensable d'une intervention, com.ne on l'a vu'
n. 40d, Il ne pourrait se prétendre subrogé aux droits du po--
teur, comme s'il avait payé après protêt : en peut en donner
pour motifs, que l'intention de celui qui a ainsi indiqué lebesoin était de ne consentir de subrogation qu'autant que la
nécessite de payer, à défaut du véritable indiqué, IraU
xoustante; ecle protêt seul paut la constater. Cette conditionn étant pas remplie, il n'y a qu'an simple mandat de gestion
qui, sans doute, donne action au gérant contre celui pourqui 11 a payé, mais qui ne le subroge pas aux droits du oor-

Le mandataire a droit aussi à l'indemnité des pertes, qu'à
1 occasion de sa ges'àon, il a éprouvées, sans imprudence desa part, et de toutes les suites de ce quil a fait dans les limites
de ses pouvoirs. Il peut, à moin. Que les circonstances ne

m
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portent à reconnaître qu'il n'entendait rendre qu'un service-

purement gratuit, ce qui se suppose difficilement dans le-

commerce, comme on l'a vu n. 138, exiger une rétribution
réglée, à défaut de stipulation, par l'usage ou par l'arbitrage
des juges.

571. Si le commissionnaire ne trouve pas à vendre les mar-
chandises qui lui ont été adressées, il ne doit point les ren-
voyer au commettant, sjins l'avoir prévenu, et sans avoir
attendu ses ordres. Lorsque celui-ci retire les marchandises,,
l'usage détermine le taux de la rétribution qu'il doit payer
au commissionnaire, pour ses soins et démarches, quoiqu'ils-
aient été infructueux. Ce dernier peut refuser de s'en des-
saisir jusqu à ce que les avances et commissions qui lui sont
dues, môme les prêts qu'il aurait faits, ou le» crédits qu'il
aurait ouverts dans l'espoir de cette vente, lui aient été rem-
boursés, comme nous l'avons dit n. 486. Il peut même, pour
s'en remplir à l'échéance, se faire autoriser à la vente, ainsi
qu'on l'a vu n. Vol.

* 1 Domat {Remy\ Mandat, ) ?. Si le procureur conoliiuè^
Liv. 1, tu. 15, s. 2, n" 2-3. j ou autre préposé, a fait qufilqu»

dépense pour exécuter l'ordre qui lui était co Jirais, comme-
s'il a fait quelque voyage, ou fourni quelque argent, celui
qui l'a chargé sera tenu de le rembourser des dépenses rai-

sonnables qu'il aura faites pour exécuter l'ordre, quand,
môme l'affaire n'aurait pas réussi, si ce n'est qu'il n'y eût de
sa faute (G. civ. 1999) ; mais il ne recouvrera pas les dépenses^
inutiles ou superflues qu'il aura faites sanr, ordre.

Le mandataire salarié auquel le mandant a donné avis de se faire-

payer les frais par lui faits pour l'exéoulion du mandat, par un tiers
entre les mains duquel se trouvent des ronds à cet elFet, ne peut récla-
mer le montant de ses frais contre le mandant lorsqu'il a négligé d'ea
demander le remboursement à la personne qvl lui avait été in.iiquéo. —
La mise en demeure du mandataire à l'effet de faire courir les intérêt»
des sommes dont il est reliqualaire envers le mandant, peut résulter de
la correspondance des parties, surtout s'il s'agit d'un mandat commer-
cial. Voy. '996, In tribunal ne peut adjuger aux avoués un supplément.
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nvoués qui sont chargés d'affaires étrangère, à '^x,rZJJ.'

"^titrr''"' --"«-'»-• rrrr;c

cl.mer le» salaires qui lui onl élé cromis -N-«„.„T 7 ''

d'avoué dev.iil]e tribunal del!,™,!?
'^ •"'""«' <""I"«li'*

precédure repousse^ ,'
.

'/ZuTi «Z.'l r": ? "" "'" "'

J«ur être reee,a.,e 4 réciter JZZ:TZ^°':^:^X.
re.3tl8s, comme il y serait tenu s'il eût agi en sa fln«ii.^ ^-o a i
letriLunai Civil, au. termes de l'art, ,^'ird^etr 16It/Tarcontenant règlement sur les frais et dépens.

'

Los actes faits par un officier ministériel reconn., n,,. „

mens
; .1 suffit qu'ils ne soient pas prohibés pour oue l, nJ, .

reqnîs soit obligée d'en payer les frais liZ h
'^ ' '*"' ''' "

n^utation de greffier, doit'SC. u'bref él7sans ffai^dl"'''
"• ?' '^

papiers du greffe, aux termes de l'art. 130 ^X^ l' ^-flgr'..ro.t d'ériger, du nouveau greffier, les frais d'un invnU ^ £ ju s'ila fau cet inventaire su. la réquisition expresse du greffier

'

3. Si les dépenses faites par le procureur constitué excèdentce que le maître de la chose y auraU emplové, siry éta"appliqué lui-même, il ne laissera pas d'être tenu de fout cem aura été dépensé raisonnablement et de bonne foi quo !
que^avecmoms do précaution et moins de ménage. (C civ.

1999 a AT. ; Toutefois, il faut observer que la loi a voikIn par là repousser la mauvaise foi du mandant qui soutien-
drait en masse que le mandataire a trop fait de dépensesmais qu'elle permet d'accueillir ses plaintes, si, précisantTes'pcnts de sa demande et entrant dans I^s détail il "io.du mandataire, il soutenait, par exemple, que celui-ci a a ht
le des matériaux à trop haut prix. (Toullier, c 1 1 nsl)
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Duranton, t. tS, n. 2G4. — Le mandataire qui a payé de ses

deniers un objet mobilier q\ï\l a acheté au nom du mandant,

•et dont il est encore détenteur, a le droit de rétention jusqu'à

remboursement.

Mais si l'objet a été remis au mandant, ou s'il s'agit d'un

immeuble, le mandataire n'a qu'une simple créance pour

être remboursé de ses avances, à moins qu'il ne se soit obligé

comme caution au paiement du prix, ou qu'il se soit fait su-

broger aux droits du vendeur. (Voir n. 267, 268.)

1723. Le mandataire a

«n privilège et un droit

do préférence pour le paie-

ment de ses avances et

frais mentionnés en l'arti-

ole précédent, sur les cho-

ses mises entre ses mains
«t sur le produit de leur

vente ou placement.

1723. The mandatary
has a privilège and right

of préférence for ihe pay-

ment of the expenses and
charges menticned in the

last preceding article, upon
the things placed in his

hands and upon the pro-

ceeds ofthe sale or disposai

thereof.

Voy. C C. B. C, art. 1713, et autorités sur arts. 17?.0, 1722.

1724. Le mandant est

obligé de payer les inté-

rêts sur 1 is deniers avan-

cés par le mandataire dans
l'exécution de son mandat.

Ces intérêts sont calcu-

lés du jour que les deniers

ont été avancés.

1724. The mandator is

obliged to pay interest

upon money advanced by
the mandatary in the exé-

cution of tue mandate.
The interest is computed
from the day on which
the money is advanced.
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C. N. 2001. l
L'intérêt des avances faites par le manda-

) ta.e lui est dû par le mandant, à dai,,P An
jour des avances constatées.

Voy. Digeste, cité sur art. 1722.

* 1 Bomat {Remy'\, Uv. 1 i 4 r«li,; a^ ^ • ,

fit 1"^ c 9 l'o/ f
'^^ ^"^ ^* procurationm. 15, 5. 2, no 4. Jou autre ordre a obligé à des

avances, soit que le procureur constitué, ou autre préposé
ait emprunté les deniers, ou qu'à ait fourni du sien rem-
boursera, nonseulement l'argent dépensé, mais aussi l'es in-
térêts selon les circonstances

; soit à cause des intérêts que
celui qui a lait l'avance a payés lui-môme, s'il a emprunté •

ou pour le dédommagement de la perte que cette avance apu lui causer. Car. comme il ne doit pas profiter de l'officequ U rend, il ne don pas aussi soufifrir de perte. (G. riv 2001
)Les sommes dues à una.oué pour avances de frais de procédure etpour sesen.olumens,ne produisent point intérêt de plein droi cole

^r;r; "™'""°'"'^°"^°° '="«''' - q-méde n:;r -

Les intérêts dûs à un associé gérant, pour avances à la société pend«nt sa durée,, cesse de courir si, depuis sa dissolution, uZlLTôèrendre ..s compt.es He gestion qui lui avaient été demandé peu import^ue
1
a te de soc.ete .it stipulé des intérêts pour avances, - Â7coTtraire, les mômes mtérôts recommencent à courir de nouv au au profitde rassone gérant, du moment que c'est lui qui a mis s»s associé endemeure de recevoir son compta et de l'acquitter

"

* Troplong. Mandai, sy,r art.

iaooi r V ^. t"

Laracle200! fdtcouririm\ LN. Jde plein droit les intérêts desavances faites par le mandataire à dater du jour de cesavances. '' ^*^^

Cette disposition nous vient des lois romaines (1)- e!-esavaient trouve jnste que le mandataire qui s'était misa découvert pour
! affaires du mandant touchât l'imérôt de

^^(0
Ulpien.

1. n, iO.D,manclali. L. 1. C. mandat, Paul, Sent., H,
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plein droit des sommes par lui avancées. De deux choses
l'une, en eÊTet : ou le mandataire a été obligé d'emprunter
ces sommes, et il en a payé un intérêt dont le rembourse-
ment lui est dû

; ou il les a prises à môme ses propres fonds,
et comme les fonds d'un père de famille diligent ne sont pas
destinés à rester oisifs, comme ils auraient fructifies antre
ses mains, le mandant lui doit l'intérêt dont l'a privé le verse-

ment dans ses affaires (I).

On sait qu'en matière de société on a coutume de faire le

même raisonnement pour établir que l'associé qui a fait des

(1) L. 12, i9,D., ma/ida.'t (Ulpien) ; Voet ad Pand., Mandait, n« 10;
Delamarre et Lepoitevin, t. II, n° 315.

Add. '< Par conséquent, dit Duranton, n» 270, les intérêts qu'il a payés
pour le mandaftt étant pour lui un capital débouf'^è, l'intérêt lui en est
dû comme de la somme principale elle-même. Et il n'a pas besoin, pour
obtenir l'intérêt de ses avances, de justiQer qu'il a lui-même payé des
intérêts pour se procurer la somme qu'il a avancée, ou qu'il aurait placé
cette somme à intért» : le code le lui accorde de plein droit dans toutes
les hypothèses, à dater du jour des avances constatées ; il suffit pour cela
qu'il justifie de l'époque où il les a laites ; ce qu'il fera, soit par les quit-

tances qu'il aura retirées de» créanciers du mandant qu'il a payés de
ses deniers, soit de toute autre manière."

—Ces intérêts ne sont pas soumis à la prescription de cinq ans. Cass

,

18 février 1836 (Sirey, XXXVI, 1, 910;.

—On peut considérer comme un mandataire forcé un cocontractant
qui agit seul dans l'intérêt de tous, à défaut par les autres d'agir. Et
spécialement, lorsque plusieurs iropriétaires sont convenues par contrat
de faire exécuter à frais communs des travaux utiles à leurs propriétés
respectives, si l'un d'eux agit sans leur concours et dans l'intérêt de
tous, il doit être à leur égard réputé mandataire forcé, et les intérêts des
avances par lui faitps lui sont dus non pas seulement à dater du jour de
la demande, mais du jour des avances constatées. Lyon, 22janv. 1833
(D. P., XXXIII, I, 216).

—Lorsqu'un des codébiteurs solidaires qui a payé le total réclame les

intérêts de la portion de chacun dans la dette, Delvincourt, l II, p. 503,
notes, pense que si la créance produisait intérêts pour le créancier, ils

continuent de courir au prout du débiteur qui a payé à cause de la su-

brogation, et que s'il n'y a pas d'intérêts stipulés, ils sont dus au débi-

teur, ce débiteur étant considéré à l'égard des autres soit comme manda-
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avances à la société est fondé à réclamer des intérêts de oleiii
droit (1).

^

675. Dans notre ancienne jurisprudence française, où les
rigueurs du droit canonique avaient érigé en principe la
stérilité de 1 argent, les avances du mandataire ne produi-

rprétTi'i^érf:^''
'''^'''''''' ^'^-'-^- -«--

taire, soit comme caution. (Duranton, n» 245; Conf., v» Intérêt; D. A.,

-Les av-ances faites par le survivant des épou.x pour la libération de
la société d acquêts portent intérêt à mesure qu'elles sont faites et la
compensation n'en est opérée avec les fruits dont lépoux doit la réslitu
t.on à raison de la jouissance qu'il a eue des acquêts depuis la dissolu-
tion du manage qu a mesure des échéances; à cet effet, il est dressé à la
fin do chaque année un compte par échelette, où les imputations se fontd «bord sur les intérêts et subsidiairement sur le capital. Bordeaux, 29décembre 1831 (D. P , XXXII, 2, 87).

'

-Jugé aussi que le tiers constructeur de mauvaise foi. dont le pro-
priétaire veut conserver les constructions, ne peut être assimilé à unmandataire de ce dernier, ni réclamer, par suite, les intérêts «le ses im-
penses utiles en vertu de larticle 2001 du code civil. (Jugé implic.t.)
-Alors même qu'il serait propriétaire delà moitié de l'immeublecomme étant aux droits de celui qui le lui avait vendu en totalité maisqui ne pouvait en disposer que pour moitié au sa de l'acquéreur Ôa invoquera.t en vain les principes entre communistes. Paris, civ c 9 dé"cembre- 1839 (D. P., XL, 1, 60).

' ***"

et r!rf onn^r'?''"" ^* ^ ^'"'''^' °* '^^^- °" J° <=''« ''' '<"« '•«'"aines
et 1 art. 2001 du code civil.

(2) Voyez la discussion d'un arrêt de la chambre de. requêtes du 26
avri 1845 (Dalloz, ObUgat., p. 493,. Voyez cependant mou Comm dl
Caultonnement, n» 345 et 35 1.

«/<"«"•. au

Md Jurisprudence. -mmeayml le code civil, le mandataire avait
dro. de réclaner les intérêts des avances faites pour le mandant, du jourou elles avaient été faites. Douai, 6 avril 1815 (D. A., X, 493; D. P., XV,

-L'art. 2001 du code civil n'est pas applicable à des avances et droits
de commission reclamés par un mandataire dont les faits de gestion sont
auteneures au code civil. Gass., 16 mai 1836 'D P. XXXVf I 369;
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676. Le code civil, conçu sou3 rinfliience d'autres idées^

en est revenu aux sages dispositions des lois romaines. Il de-

vait au mandataire cet acte de justice, aQn d'érablir Téqui-

libre et la parité entre ses droits et ceux du mandant. Le

mandataire, en effet, doit l'intérêt des sommes qu'il a em-
ployées à son profit, à dater de cet emploi (arficle 1996).

Réciproquement, le mandant doit être chargé de l'intérêt des

sommes dont le mandataire s'est découvert, à flater de l'époque

des avances.

Du reste, ce n'est pas pour procurer un gain au manda-

taire que ces lois, ainsi que notre article, l'ont autorisé à

porter dans son compte les intérêts dont il s'agit: c'est pour

empêcher qu'il n'éprouve une perte. Non ità tameriy dit le

président Favre, ut in lucro habeat, sed hactenùs tantùm^

fii: damnum sentiat (1). Il serait évidtmment en perte s'il res-

tait à découvert sans toucher les intérêts de ses avances.

To'um hoc, dit Ulpien, ex xquo '.t bono judex arbilratur (2).

677 Puisque notre article a voulu dédommager le manda-
taire et yon pas l'enrichir, le juge ne lui allouera les intérêts

qu'autant que son compte prouvera réellement qu'il est en

avance.

Celte condition est indispensable.

Le mandataire y satisfait non-seulement lorsqu'il effectue

des payements entre les mains des créanciers du mandant,

mais encore lorsque, sur l'ordre exprès ou tacite de c'e der-

nier, il lient à la disposition de ces mêmes créanciers des

somu' s à lui propres, que ces derniers peuvent venir retirer

qua JL ils le voudront. Notre article n'exige pas un payement;

il ne parle que d'avanf^es
; et il est évident que le manda-

taire est en avance lorsqu'il retire du mouvement de ses af-

faires une somme d'argent afin de la tenir à la disposition du

mandant ou des créanciers du mandant. C'est ce qu'a très

(1) Sur la loi 12, l 9, D., mandali.

(2) L. 12, g 9, D., mandali. Voyez mon Comm. du Cautionnement, n»

3i5et 351.
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bien jugé la cour royale de Paris, par arrêt du 30 mars 184^On se pourvu en cassation
; mais la requête fut rejelée par

arrêt du 31 décembre 1845 (|).
'' ^

Peu importe que les personnes à qui ces fonds sont desti-

iuJ:L"Zr'
'"' ^'' '°"'^'''' ^" J'''"P-^i^ de l'échéance

;

2001 des l.nstant où le mandataire les a tenus ^ la disposi-
tion des destinataires.

u'spusi

678. Le mandataire ne serait pas en avance si, ayant dans
les mains des valeurs liquides appartenant au mandant, il se
servait de ses propres fonds pour gérer l'affaire, au lieud employer ce. valeurs disponibles. Une telle manière deprocéder laisserait trop visiblement paraître le but de se pro^
curer un avantage aux dépens du mandant. Il y aurait là ua
prêt force, un prêt sans nécessité. Le juge devrait opérer une
compensation entre les fonds du mandant et les fonds avan-
ces par le mandataire.

Mais quid juris si les valeurs placées aux mains du manda-
taire n étaient pas liquides? Supposez, par e.xemple, que ce
fussent des meubles meublants qu'il avait le pouvoir devendre mais quMl n'a pas vendus, préférant pourvoir aux
nécessites de la situation par uhe avance de ses propres fonds^
Pourrait-on ui dire :

''11 fallait, avant tout, opérer la vente
des meubles; ce n'est qu'autant que cette vente n'aurait
pas produit l'argent suffisant pour gérer l'affaire que vous-
deviez vous mettre à découvert. Mais, n'ayant pas opér^
cette vente, vous vous êtes trop pressé, et vous n^ez pas-
droit aux intérêts que vous sollicitez."
La solution de cette difficulté dépend plus du fait que diï

droit; elle est subordonnée aix circonstances. Souvent lemandataire est pressé par de. créanciers rigoureux ou parune nécessité imminente. Il n'y a pas le temp3 pour vendre
et se procurer de l'argenL S'il en prend dans sa propre caisse,

rol'i^nr"' ''T'^'"''-
Delapalme, avocat général. Cureau ,1e Ron liée-contre DelamazP. L'arrêt a été rendu après délibért.
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il Tait acte de bonne administration, et l'on ne saurait lui en-

•vier les inlôrôts que lai alloue l'article 2001. Souvent aussi,

le mandataire a pu voir que la vente des meubles ne se serait

faite qu'à des conditions désavantageuses, et il lui a semblé

qu'il était prudent d'attendre un moment plus favorable.

N'est-ce pas encore de sa part un acte de bon administra^ur

que d'avoir usé de temporisation et de s'être fait un emprunt

à lui-môme?

Mais s'il résultait des faits de la cause que le mandataire,

pouvant réaliser, ne l'a pas fait, exprés pour tirer parti de ses

fonds, les tribunaux ne seconderaient pas cette manœuvre
astucieuse ; ils veilleraient à l'avantage du mandanL

679. Le mandataire qui est demandeur doit prouver

l'époque des avances dont il demande l'intérêt. Cette preuve

se fait, soit par les quittances qu'il a retirées des créanciers

du mandant, soit de toute autre manière (1).

680. Le negotiorum gestor, à qui des avances ont été impo-

sées par la nécessité de bien administrer l'affaire d'un absent

(art. 1375 du code civil), a-t-il droit à l'intérêt de ces avances

quand il prouve qu'elles étaient indispensables, qu'elles ne

sont pas immodérées, et qu'elles l'ont dépouillé de sommes
qui étaient destinées à fructifier entre ses mains ?

A Rome, cette question n'en était pas une. Le droit romain

nous a transmis une foule de décisions dans lesquelles l'af-

firmative est établie avec la plus gi'ande autorité (2). La rai-

son dit d'ailleurs hautement que, paisque le mandataire a

(1) Add. Ddieurie dit, n" 11749: "Mais il faut prendre gardes aux

termes: du jour ({» avances constatées. Le mandataire doit établir les

avances qu'il a faites et en rapporter la preuve écrite. C'est ce qui résulte

du mot constatées. Il indique naturellement une preuve écrite. Si cepen-

dant la somme avancée par le mandataire n'était que de cent cinq.iante

francs ou au-dessous, il est évident qu'on ne pourrait refuser au manda-

taire la p.'euve testimoniale. Mandotàrius impendia bond fide fada con-

traria aclione mmdati repelit eum usuris qux ipsis absunt.

(2) Gaius, 1. î, D., negol. gest. ; Paul, 1. 19, g 4, D., negoi. gest. ; Diocl.

et Maxim., 1. 18, G., negot. gest. ; Ulpien, l. 57, D., de usuris ; Voet ad

Pand., negot. gest , n* 8.

1
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est toute gratuite, et qui par bon (^. ; .^h
^^^'"'"''''"^"oa

d.n, lequel oa lU que le ™d !„ n'- r'™'!''"
'"*'""'

5«<.r; et j'ai vu assez sauvenUel dLs,!?/" r"'""*"
prévaloir de ceUe décision pour «^Zî tr^T" T

mieux assis.
^'' """^ '" «r'ièmes les

^''^ai; Avri:Vatr^df^r ^"^"^- ^°"' "
elle.uUlesauralfrerrw,,

""'^bre 18-25 élaient.

«oujou^ s'adrelf"uLd a Lr;'""''""''""'' '"'" ''"'

i-dire de celui oui u'adw * ««"'«rum jwior, c'est.

pas, eu effet rpruver„û'o:;T?':r'''"''"''-
""»»"«'

démoutrer l'utmr ilbu.
„""

î ï ' '™''"' " '"" '"

oe poiu, i..por.am;s v^i '
. itt^bea?:'''

°" '"^^"'«

pruuter à intért. q'ue de 1 i! souffrir l'aS'' ""T
'"'

termes, que le défaut h'^,v,
'''/"^""'^

' araire en d'autres

du ma ,'e et .ufaÛraU aoTr
"""" '"' '"*"'^'- ''^f-'^

.-n^pasdrir-rrst^irr::^^^
(>)Dalloz.XXVM, f7;Oevni.,Vm,t,208.

|2) ^ 37, D., (ftf usuris.

<3) Favre, sur la loi 19, J 4. D
deLorimier, B.b VOL !4.

Tteçjl. gest.
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dus équitablement (1) que quand il y a utilis gestio^ et qae^

du reste, l'avance n'est pas excessive (2).

Or, ni l'arrêt de la cour de Pau, contre lequel le poarvoi

était dirigé, ni l'arrôt de rejet ne paraissent se douter de ce

point préliminaire. Ils tranchent des questions de droit sans

avoir songé à apurer la question de fait qui précise le droit.

Ils ont l'air de croire qu'il sufiQsait, en droit romain, qu'une

personne se fût immiscée dans les affaires d'autrui et eût fait

des avances, pour qu'on lui allouât de plein droit des intérêts

légaux. Erreur grave et fâcheuse 1 D'abord, les intérêts du

negotiorum geslor n'étaient pas, en droit romain, des intérêts

légaux ; ils» n'étaient dus qu'ex o/ficio judicis, ainsi que l'en-

seigne Cujas (3) ; ensuite le juge ne les allouait qu'ex xquo et

bono (4) ; il ne les allouait qu'autant que l'avance avait été

exigée par des tirconstances impérieuses, et que le gérant^

en la faisant, avait procuré le profit du maître et diminué le

sien propre (5).

Tout ceci, je le répéta, avait été introduit dans le droit

romain par l'équité. Lee idées de bonne foi y avaient natu-

rellement conduit le préteur. Aujourd'hui, sous l'empire an

la législation la plus équitable qui fut jamais, on nous pro-

pose de nous en écarter ! On veut que la bonne foi ait moins

d'empire àoiis le code civil que sous l'édit du préteur !

On objecte que l'article 2001 est particuliei" au mandat, et

qu'aucune disposition pareille n'existe dans le cas de negotio-

rum gestio ; mais un code ne peut pas tout dire. Il faut voir

la source de l'article 2001 du code civil ; il faut remonter au

principe d'équité et de bonne foi dont il découle, et si le prin-

i

(t) Ex xquilaie. Cujas insiste là-dessus, sur cette loi (lib. IX Paul, Ai

edict.) Et en effet Diocl. et Maxim, disnet que la bonne foi l'exige, bona

fides suasit (1. 18 précitée).

(2) L. 10, g 1, D., negoi. gest. ; 1. 25, môme titra.

(3) Lo'^. cit.

(4) Ulpien, 1. 12, J9, in fine, D., mandali.

(5) Cujas, loc. cit.
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c:n«„ - ,
pour le mandat proDrement AitSinon, on se sert du code sans intelligence

"P'""""* '^'^'

(lira que ces intérêts ne sont pas pour Ini .manl '

n'en chargera pas le maltr« M n T ^ '^^P^"'^ ' °"

'au. qu'il .'/ulrnw*'""'^"' ^'"«-Mcu i.

Hemar,uon3 enfla ,„e, dan, l'espèc de larrêl de ISJS

SrSSirint^^^detu""-'-"^

K«SeT,fX::^^'^^pLtrvz~î
,

aiirioue pas aux avances du tuteur le privi-

(') Noodt donne la loi I8 p y*- _
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Uge des Intérêts qu'il tenait, en droit romain, de la loi 30,

1 1, D., ae cont. tt util, act tut.

Ainsi, ou peut très bien expliquer l'arrôt de 1825 ^am
adopter les motifs trop absolus sur lesquels il se fonde.

Au surplus, si jamais la jurisprudence de l'arrêt de 1825

Suait à donner k l'article 1375 le sens restreint qu'il ne sau-

rait avoir, en pourrait a^jprendre par un arrêt de Lyon du

25 août 1831, ce iûrme en cassation le 22 janvier 1833, com-

ment on p'.îi convertir une gestion d'affaires en mandat for-

té ([), et échapper par l'appréciation des faits à uno interpré-

tation contraire à l'équité (2). Il n'est jamais permis sans

doute d'éluder la loi ; mais il ne saurait ^tre défendu de ^q

prémunir par des appréciations loyales contre une mauvaise

jurisprudence (3).

681. Tous les ciput3s cesseraient si le maître avait arprouvô

et ratifié ses gestes. La ratiiication produit un effet rétroac-

tif; elle couvre la gestion par un mandat (4). Elle donne au

gérant les droits du mandataire.

• 682. L'associé qu. fait des avances à la société est censé

agir comme mandataire (5). Un arrêt de la cour de cassation,

du 5 vendémiaire an xi, parait contraire à celte proposi-

tion (6); mais il faut prendre garde qu'il a été rendu sous

Tempire d'une législation antérieure au code civil, où la fé-

H) Dalloi, XXXIII, 1,216.

(2) Je reviens sur la question des intérêts du negoliorum geslor dans

non Comm. du Cauliormemeni, n** 346.

(3) Add. Ivrisprvieiiee. — L'intérêt des avances faites par l'avoué

omme negu orum geslor, est dû à compter du Jour des avances. Cass.,

23 mars 18 i&.

—Mais celui des sommes duea ;'Our avances, Trais de procédure, sa-

laires et vacations, rela'.ivement aux procès dont il a été chargé, ne court

%ue du Jour de sa demande en Justice. Il en est de même du notaire qui

avance les droits d'enregistrement (Même arrêt.)

(4) Delamarre et Lepoitevin, t. I, a' 177, p. 283.

(5) Suprà, n« 671.

(6) Devill., I, 1,695.
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condilédes capitaux, quoique débarrassée rl« .«.„•

C81. 11 raie à faire une objerreiinn . i„ . ,

mandataire, ou aulre. ^J^Z'LTT '""•:""'"•
loguc, réclameron., de, i«ér*te eu ve^^r.. ,.

,™*™ '"«•

faudra voir .i cee avance, ourélé fa, 1
" t ,"°'° """' "

™,tTu-tir »--- --rx:::;:

•• de, paL, pol îer^:Venr!' ;""u™
"'

!r'"''''^'^»
" en acîe public. Mai, quand i,•al', h

'" ""'"''^

" que le flsc prélève 'JZtt Tnol""'"!"'"'
*"' '"''''

" le rôle do ,imple mandtaire d^, pârtf n!"' 'l""
''"'

"suite de ,on mandat et pot- r le condu r. ""l""
;;
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" fisc, lui donne, dans )'art. 30, le moyen d'assurer son rem-
*' boursemeot da côté de la partie débitrice ; et là, elle ne

*' parle pas des intérêts de plein droit; elle les repousse donc

" par son silence, et dès lors les intérêts ne peuvent être dus

'' que du jour de la demande."

J'ajoutais d'autres considérations, à la suite desquelles la

chambre des requêtes a -endu un arrêt du 24 juin 1840 qui

sanctionne ces idées (1). D'autres arrêts antérieurs avaient

préparé les fondements de cette jurisprudence (2). Mais il y
avait quelques tiraillements (3) auxquels l'arrêt rendu à mon
rapport a, je crois, mis fin.

684 2° (4).

Lahaie, sur art. > Ilua. Des avancer constatées.-^Pàr récipro-

20U1 C. N. ) cité, il en doit pour les sommes qu'il a em-

ployées à son usage, à dater de cet emploi : mais le reliquat

de son compte n'eu produit que du jour où il est mis en de-

meure. (Art. 19SG).

Pandecie: françaises.— Bien que le mandataire doive rap-

porter la preuve écrite de& avances qu'il a faites, ce qu'indique

(1) Devill., XL, 1, 503.

(2) Cass, 3'3mars 1830 (Dalloz, XXX, l, 188; Devill., XXX, 1, 131);

11 novembre 1833 (Devill., XXXIV, 29).

(3) Pour l'opinion que les intàrôls sont dus au notaire pour déboursés

et avances : Grenoble, 14 juillet 1838 (Devill., XXXIX, 2, 134) ; Rium, 8

déc. 1838 (Devill., XXXIX, 2, 4ld). — Pou.- la négative : cass. 30 mars

1830 (idem, XXX, 1.131). Il nov. 1833 (trfm, XXXIV, 1,29), 24jui.r

1840 (idem, XL, 1, 503), rendu à mon rapport; Gaen, 7 Juin 1A37 {idem,

XXXVII, 2, 409).

(4) Add. Quid s. '; mandataire est en relard d^ présenter son compte f

—Armand Dalloz, i/and., n' 339, dit à ce sujet :
" Au surplus, de quelque

manière que le mandataire dresse son compte, son intérêt exige qu'il le

présente le plus tôt possible, car s'il est taxé de ne l'avoir pas rendu, il

ne peut réclamer l'intérêt des avances qu'il a faites pour son mandant.

Touiller, t. XI, n*- 49; Pardessus, t. II, a' 358. Civ. c , 21 juin 1819 (D.

A., XII, 95; D. P., XIX, 1, 450)."
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le root consratées, si h somme avancée par lui n'était que de

A Dallez mandat, n. 407.- La preuve de ces avances doit
se faire, so>t par les quittances que le mandataire aura ret^réesdes créanciers du mandant qu'il a désintéressés de sesdeniers, set de toute autre manière
Les parties doivent les intérêts des frais d'enregistrement

avances par les notaires. (Sirey, 33, 2' part, p. 421)

n25. Le mandant
obligé d'indemniser
mandataire qui n'est
en faute des pertes que
celni-ci a essuyées en exé-
cutant le mandat.

est

le

pas

1725. The mandater is
obhged toindemnify the
mandatary Tvho is not in
fault, for losses caused to
him by the exécution of
the mandate.

*
îL^/r^' \ J" ."''"^'"' ^°'' '""^ indemniser le mauia-(Contra). / taire des pertes que celui-ci a essuyées à l'or.asio. de sa gestion, sans imprudence qui lui soiUmputabla

Voy les remarques de MM. les Commissaires sur ce' ar-ticle, et Pothter, Mandat, n- 75 et s., cité sur art. 1722.

S^o res amiserit, vel languore suo, suorXn^^rUrst
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quîbdam erogaveril : nam hsec magis casibus, quàm mandai»*

impulari oportet.

§ 7. P d cùm servus qurm mandata meo emeras, furiumi

tibi fecisset, Neratius ait, mandat! actione te conseciuiirum,

lit servus tibi noxa? dedatur, si tamen sine culpa tua id ucci-

derit : quod si ego scissem talem esse servum, nec praedixia-

sem, ut possis praecavere, tune, quanti tua intersit, tanlum

tibi praestari oportet. (Paulus».

Ibidem. ) L. 20. Celui qui s'est chargé d'un man-
Trad. de M. Huloi. ) dat ne peut rien gagner à cette occasion^

comme il ne doit rien perdre s'il ne peut pas retirer des débi-

teurs les capitaux des sommes placées à intérêts. (Paul).

L 26, § 6. Le mandataire ne pourra pas se faire tenir

compte des dépenses inattendues, par exemple s'il a souffert

du tort à rocca''ion de ce qu'il a été pillé par des voleurs, ou
parce qu'il aura perdu quelque chose dans un naufrage, ou

parce qu'étant retenu par une maladie qui lui est survenue

ou aux siens, il aura été obligé de faire plus de dépenses :

car ces pertes doivent être attribuées au malheur plutôt

qu'au mandat.

§ 7. Mais si un esclave vole le mandataire qui avoit été

chargà de l'acheter, Neratius pense qu'il obtiendra en consé-

quence de l'action du mandat, que l'esclave lui soit abandon-

né en réparation, pourvu toutefois qu'il n'y ait point eu de la

faute du mandant : car s'il a su que l'esclave étoit sujet à

voler, et qu'il n'en ait point averti le mandataire, il sera

obligé de l'indemniser en entier de ce qu'il aura perdu e»
cette occasion. (Paul).

* Troplong^ Mandat, sur art. ) 654. L'article 1999 a traité

^000 C. N. {Contra}. ) des frais et déboursés faits par

e mandataire, ainsi que de son honoraire. Notre article va

traiUf des pertes qu'il a essuyées à l'occasion de sa ges-

tion (1).

(t) Poihier, n» 75. Infrà, art. 2028. Mon Comm. du CauUonnemenl^

n«34l.
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De même que le mandataira ne doit rien garder de sa
gestion, de même il ne doit rien perdre 4 l'occasion de cette
gestion. Notre article est le corrélatif de l'article 1993. Paul
a rapproché, dans le même texte, ces deux antithèses. Ex
mandatoapud eum qui mandatum suscepit nihil remanere opor-
tet, sicuii nec damnum pati débet (I). La justice de cette règle
est si manifeste et si palpable, qu'il suffit de la poser pour la
rendre convaincante.

655. Suivant Pothier, il faut distinguer si le mandat a été
la cause, ou s'il n'a été que l'occasion, des pertes souffertes
par le mandataire. Dans le premie- cas, il reconnaît que le
mandataire doit être indemnisé (2) ; mais dans le second
c'est-à-dire si le mandat n'a été que l'occasion de la perte, il
veut que le mandant ne soit tenu d'aucune indemnité (3).'

A l'appui de cette distinction plusieurs fois répétée d'ans
ses ouvrages (4), Pothier cite ce texte de Paul (5). Un man-
dataire est attaqué et volé dans un voyage qu'il faisait pour
l'accomplissement de son mandat

; ou bien, il perd quelque
chose dans un naufrage dont il est victime dans les mêmes
circonstances

; ou bien encore, il tombe malaîe en route, et
fait des dépenses pour lui et pour les siens. Dans tcus ces
cas, dit Paul, le mandant ne doit pas être ic.îierché. De tels
sinistres sont plutôt l'effet du hasard qu'une conséquence du
mandat

: H,to magis casibus quàm mandata imputari debenU

(1) L. 20, D., mandaii. Junge Ulpien, 1. 15, D., mandati. Arg. des lois
10, de rtg.juris. L. 7, D., de commodo et perte, rei vendilw. L 61 8 5
D.,defurtis. '^ "

(2) Add. >> On peut citer pour exemple du premier cas, dit Delvincourt,
1. VII in-8», p. 326, celui où le mandataire aurait acheté un troupeau dél
signé par le mandant, 'equel se serait trouvé infecté d'une maladie con-
tagieuse, par suite de laquelle ses bestiaux auraient péri : il est certain
que c'est l'3xéculion du mandat qui est la cause de celte perte; le man-
dant est donc tenu de l'en indemniser."

(3) N» 76.

(4) Voyez son Contrat de Change, n« 07.

(5) L. 26, Il 6 et 7, D., mandati.
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656. C'est pourquoi Cujas nous apprend que Jean Andréa,
docteur en droit canonique à Bo'ogne, ayant été voyé au
pape, qui résidait alors à Avignon, avec une ir diplo-

matique que lui avaient conférée la ville de Lu;ogr.j et le

«ardiual Gille ('\ cet envoyé fut arrêté et dépouillé par une
bande de voleurs eu Italie. Il demanda une indemnité à la

ville de Bologne ; mais le collège des docteurs bolonais dé-
cida, par le texte dj Paul, qu'il ne lui était rien dû. Fortunm
imputanda «tY, non mandate negotio (2).

657. Nous avons cependant vu, dans notre Commentaire de
ia Société (3), que, dans un cas pareil, la jurisprudence 'ro-

maine, après une lutte entre les Sabiniens et les Proculéiens,
^vait fini par se range? à l'opinion des premiers, et par consi-

dérer les dommages de ce genre comme tombaut à la charge
de la société (4).

Pourquoi cette différence entre deux contrats où la bonne
foi doit régner avec an égal empire ?

658- Le président Favre trouve la décision de Paul trop
dure : Mihi tamen duriuscula videtur hœc PavUi senlentia. Il lui

oppose une décision plus équitable d'Africain, positivement
rendue en matière de nandat, et érigeant en règle générale
que toutes les fois que le mandataire peut alléguer qu'il

n'aurait pas souffert le dommage s'il n'avait pas accepté le

mandai, il est juste qu'il soit indemnisé : Justissimè enim aile-

^are non fuisse se id damnum passurum, si id mandatum non
suscepisset (5). Favre veut donc, avec Accurse, qu'on donne
la préférence à ce texte d'Africain, pourvu toutefois qu'il soit

(1) ^gidius.

(2) Cujas, sur cette loi, dans le jomm. du liv. XXXII de Paul, adedict.
Voy. infrà, n. 666, un arrôt du parlement de Paris co traire i cetle dé-
cision.

(3) N« C06, 607.

Pomponius, 1. 60 § I, D
, pro socio. Ulpien, 1. 61, D., pro iocio.

Ssu. i.out 1. 52, 2 4, D , pro socio, qui est de Julien.

{i)L.6\,il,D..defurlis.
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certain que le mandataire n'eût pas éprouvé ces événements
adverses sans le mandat quil accomplissait.

Ainsi, aux yeux du président Favre, Paul se trouve placé
en opposition avec les règles du co.itrat de société, en oppo-
sition avec les principes mômes du mandat posés par Afri-
cain

;
Paul doit isuccomber.

659. Polhier est moins sévère
; il cherche à concilier les

textes et à sauver les antinomies. Voici son ingénieuse inter-
prétation :

Quand les lois roiraines, qui traitent de la société, ont dé-
claré que la perte éprouvée par l'associé volé dans son voyage
est une perte sociale, elles ont entendu que le lieu où lasso-
cié a été volé était un lieu infesté de voleurs et manifeste-
ment dangereux, par lequel l'associé ne se serait pas exposé
à passer s'il n'y eut été obligé par les affaires de la société
La gestion sociale est donc la cause du risque

; elle est la
cause de la perte. La société doit indemniser l'associé.

Mais, dans la loi 26, §6, D., mandati, le lieu où le voya-
geur a été volé n'était pas plus dangereux qu'un autre ; on
ne peut donc pas dire qu'en se chargeant du voyage le man-
dataire se soit exposé à un risque qni fût une dépendance de
cette gestion. La gestion a peut-être été l'occasion de la perte

;
elle n'en a pas été la cause : Magis casibus imputari oportet.

Pothier applique le môme argument au cas f^.e naufrage.
Cette explication peut paraître spécieuse à ceux qui

tiennent à toute force à ce que le corps de droit ne contienne
pas d'antinomie. Quant à moi, je ne vois rien de pluj naturel
qu'un désaccord d'opinion entre des jurisconsultes appelés à
se prononcer sur des matières aussi difficiles que celles que
le droit soumet à ses études. J'admets donc l'antinomie

; elle
me paraît moins une tache que le résultat nécessaire de
l'indépendance d'esprit dés grands jurisconsultes Je Rome.n quant aux efforts de couciliation, si à la mode jadis, et
qui ont fait dépenser tant d'art et d'esprit aux Passeribus (\)

<l) Voyez son savant livre intitule^: Concilialio legum.
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et autres, je n'en fais pas plus plus de cas qu'il ne faut. Je
laisserai eu conséquence Polhier avec les sous entendus par
lesquels il vient en aide aux textes, et auxquels les tex;es ne
se prêtent peut ôlre pas cvec assez de souplesse.

060. Ce qui me parait clair, c'est que notre article a posi-

tivement condamné sa distinction entre les pertes dont le

mandat est cause^ et celles dont il n'est que Voccasion. Notre
texte vaut bien celui de Paul; or je crois que Paul n'a pas
trouvé plus de faveur auprès des rédacteurs du code civil

qu'auprès d'Accurse et du président Favre. Le code tient fort

lieu à ces distinctions entre la cause et Voccasion. Il n'y tient

pas plus en matière de mandat qu'en matière de dépôt. Con-
séquent avec lui-même, il a mis l'art 2000 en parfait rapport
avec l'art. 1947 (t). Il veut que l'occasion ne soit pas moins à
considérer que la cause; el rien n'est plus juste, toutes les

fo'o que cette occasion se trouvera liée à l'exécution du
mandat, toutes les fois que le risque et le dommage seront
inséparables (comme le dit l'article 1852 du code civil) de la
gestion du mandataire (2).

(1) Mon Comm. du Dépôt, n» 183.
'

(2) Add. Op. conf. de Demanle, n» 748 ; de Zachariœ ei. ses annotateurs,

H 14 ;
do Delvincourt, t. VII in-S», p. 326 ; de Delamarre et Lepoitevin,

t. II, n» 318 ; de Fa'-^rd de Larglade, Mandat, n» 3, où il dit :
'< Mais si

le mandataire était volé de son propre argent dans un voyage qu'il fai-

sait pour l'exécu.ion de son mandai, pour (jui la perte ?

" Cette question doit se résoudre d'après les circonstances et la maxiùitv

de la loi 61, g 6, ff., defurlis : Nemini officium suum damnosum esse dé-
bet, consacrée par l'art. 2000 du code civil."

0. Leclercq, t. 71, p. 539, dit aussi : " Gn suppose que l'aiiaire dont le

mandataire est chargé exige un voyage de sa part, et qu'on lui ait volé,

en chemin l'argent qu'il avait et qui lui était nécessaire pour la terminer,
ainsi que pour les frais de rente : le mandant devra-t-il le rembourser f

Je le crois. Cette perte est arrivée à l'occasion du mandat ; c'est une
suite de son exécution, puisque le voyage était nécessaire : on suppose
toujours qu'il n'y a point de faute ou d'imprudence imputable (art. 2000);
car, s'il était connu que le chemin qu'il a pris était infesté de voleurs, et
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G61. La preuve, du reste, que la conoilialion de Pothier
pourrait bien n'être pas entièrement satisfai. apte et qu'il y a
eu dissentiment entre les jurisconsultes romains, c'est le cas
suivant :

" Vous avez acheté, en vertu de mon mandat, un esclav?,
et cet esclave vous a volé sans votre faute. Devrai-je vous
indemniser ? Sans aucun doute, répond Africain. N'est-ce
pas, en effet, par suite du mandat que cette perte est éprou-
vée (I)? Paul, au contraire, veut qu'on distingue : si le man-

qu'il y en eût un autre, quoiriue plus long peut-être, il devait le prendre
ou renoncer au mandai."

Duranlon, n« 269, après avoir rapporté le texte des lois romaines, pour-
suit en disant

: " Les rédacteurs du code ayant cru, avec raison, devoir
décider qu'un associé a action contre la société pour les risques insépa-
rables de sa gestion, et ayant pareillement décidé que la personne qui a
fait un dépôt doit indemniser le dépositaire de toutes les pertes que le
d.ipôt lui a occasionnées, ils ont dil par cela môme, eu s'écartant de la
doctrine des jurisconsultes romains suivie par Pothier, accorder une in-
d(.mnité au mandataire pour les pertes essuyées par oelui-ci à l'occasion
de sa gestion, sans aucune faute qui lui fût imputable ; car le mandat,
de sa nature, est un contrat de bienfaisance, et il no serait pas conformé
à iéquilé que le mandataire qui a vou i rendre un service en souffrit un
préj idice. En vain objecterait-on que la cause du préjudice est le cas
fortuit et non le mandat : oui, la cause directe, imm''diate, du préjudice,
est le fait qui l'a produit

; mais sans le mandat lui-même, ce fait n'ani
rait pas eu lieu

; le mandat en est donc la cause, sinca immédiate, au
moins médiate.

" Et comme notre art. 2000 ne distingue pas si le mandat est ou non
avec salaire, sa disposition s'applique à l'un comme à l'autre cas. D'ail-
leurs, le contrat de société est bien dans Tinlérôt de toutes les parties, et
cependant l'associé qui a éprouvé une perte qui a été le résultat d'un
risque inséparable de sa gestion, a droit d'être indemnisé par la société •

donc le mandataire avec salaire doit l'être aussi. Peu importe que, dans
le cas de société, l'associé qui a éprouvé la perte en supporte sa part
comme les autres, tajdis que dans le ca? de mandat, même avec salaire,
nous la mettons en entier au compte du mandant ; cela tient à ce que
l'opération dont le mandataire était chargé était toute dans l'intérêt du
premier, quoiqu'il paydt un salaire pour qu'elle fût faite par un autre."

(I)L. 61, J 5, D, de /•ur<ù.
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dant li'a commis aucune faute, il sera quitte en abandonnant
l'esclave au mandataire pour toute réparation. Mais si le

mandant a su nue l'esclave était voleur, et qu'il n'en ait pas
averti le mandataire, alors seulement il sera passible de dom-
mages et intérêts (1).

Eh bien ! je le demande : Paul n'est-il pas conséquent, ici,

avec l'idée que Polhier cherchait tout à l'heure à atténuer ?

N'est-ce pas, sous une autre forme, ce principe que Favre
appelait duriuscuk f

Giijas a beau faire remarquer qu'il y a des degrés dans
l'équité (2) et qu'Africain a préféré l'équité la plus large (3),

tandis que Paul s'en est tenu à une équité plus étroite (4). Il

n'est pas moins certain que Paul n'a pas une opinion con-

forme à celle d'Africain sur notre question de responsabilité
;

il n'est pas moins certain que l'unanimité des jurisconsultes

romains, ce rêve de quelques interprètes, n'existe pas ici.

Gujas le reconnaît expressément (5). Je ne vois donc pas
pourquoi on se donnerait tant de mal pour montrer que ce

que Paul a écrtt sur le mandat n'est pas en opposition avec
ce que Julien et Ulpien ont écrit sur la société.

662. Quant à la solution que la question examinée par
Paul et Africain doit recevoir sous l'empire de notre article,

il est inutile de dire qu'elle ne saurait être douteuse ;» que
la décision d'Africain doit être notre règle. Le mandat a été

l'occasion de la perle soufferte par 1"^ mandataire ; sans le

^'•'ndat, le mandataire n'aurait pas éprouvé de perte : non

fuisse damnum passurum si mandatum non suscepsisset (6).

Cette perte, en un mot, est inséparable de sa gestion (7). Le
mandant est donc tenu de la réparer.

(1) L. 56, g 7, D., mandati.

(2) Sur la loi 26, g 7, D., mandati, au livre XXXII de Paul, ad edict.

(3) Ex aequilale quâdam $ummà el majori.

(4) lion ex rigore, fed ex minori quddam xquilale.

(5) Junge Favre, sur la loi 26, g 7, D., mandati.

(6) Suprà, n» 658, texte d'Africain.

(7) Art. 18ô2 du code civil.
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663 On voit que ceci ramène la difficulté à des terme»
très nets, et si oa compare cette théorie à celle de Pothier,
on sera frappé de la supériorité de la première sur la seconde!
L'application, d'ailleurs, en est aussi simple que l'autre est
compliquée et embarrassée de distinctions.

Supposons, par exemple, qp: je sois chargé par vous-
d'aller, pour votre compte, faire des achats à Lyon. Je suH
pris dans CJtte ville d'une fièvre qiù me retient au lit pen-
dant plusieurs n^.ois et me fait éprouver des pertes considé-
rables. Devrez-vous m'en indemniser ? Non certainement

;.

car il n'est nullement prouvé que cette fièvre soit la suite in-
séparable de l'exécution du mandat. J'en avais peut-être le-

germe en moi-même, et probablement je serais tombé malade
chez moi comme je suis tombé malade à Lyon. C'est donc le-

cas de di-e avec Paul : Hoc easibus, magis qnàm mandato,
imputari débet (1).

664. Mais si, dans l'espèce posée, et lorsque je suis en route
pour ma destination, la voiture verse et me casàe un bras,
c'est tout autre chose. L'exécut'on du mandat est ici l'occa'
sion de mon accident. Je dois être indemnisé. Non damnum
passurum si rnandatum non suscepisset. Africain nous donne
la raison de la solution.

665. Autre exemple.

Pierre envoie François en Algérie pour terminer une
affaire

;
dans la traversée, il y a une tempête par suite de

laquelle François perd tout son bagage ; il est évident, quoi
qu'en dise le jurisconsulte Paul, que celte perte uoit retom-
ber à la charge du mandant

; elle se lie à l'exécution du
mandat; elle en est inséparable, puisque si François, fût resté
chez lui, rien de pareil ne lui fût arrivé.

666. lien serait de même si François avait été dépouillé
par les Bédouins dans une excursion entreprise pour les
affaires du mandant Charondas rapporte un arrêt du parle-

(1) Delamarre et Lepoitavia, t. II, n» 318.
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ment de Paria du 1" février 1573 (t), dans l'espèce duquel
François Simon, institeur de Jacques Bigot, ayant été dé-
troussé par les voleurs, fut non-seulement déchargé des
sommes appartenant au mandant qui lui avaient été volées,
mais môme indemnisé par Jacques Bigot des pertes person-
nelles que ce vol lui avait occasionnées.

On voit que le parlement de Paris n'était pas aussi attaché
que les docteurs de Bologne au texte de la loi 2C, ^ 6, D.,

mandati (2).

667. Jsaac Guibert neveu, voyageant pour le compte de
Guillaume Guibert, son oncle, fut capturé en mer par des
pirates barbaresques. Ses parents l'ayant racheté pour une
somme de 1,200 livres, Guillaume Guibert, son mandant, fut

condamné, par arrêt du parlementai Paris du 16 février

1605, à rembourser cette somme (3).

Il existe un al rôt conforme du parlement de Bordeaux en
date du 30 avril 1630 i). Fiton conduisait, pour le compte
d'Esteben, marchand Bordeaux, dont il était le facteur, un
bateau chargé de vin. Il fut pris par les Turcs et mis en ser-
vitude. Sa captivité dura quatre ans. Au bout de ce temps,
il fut racheté moyennant 780 livres. A son .etour, il intenta
une action en indemnité contre les représentants d'Esteben,
et le parlement lui alloua 1,000 livres pour ses dommages.

Despeisses rapporte des arrêts de la cour des aides de Mont-
pellier, des 22 avril et 26 juin 1585 et 13 août 1641, qui con-
damnèrent des communautés à supporter la rançon de délé-
gués commis pour aller soutenir leur procès, et caoturés en
route par ;eux du parti contraire (5).

(1) Paiid., livre II, chap. du Mandai, et Réponses, livre Vif, chap
CLXXXVI. Maynard, liv. IV, chap. XVI. Despeisses, Mandai, t. IV,
sect. IV, octavo. Junge Toubeau, p. 127.

(2) Voyez, en effet, suprà. n» 656, l'espèce rapportée par Cujas.

(3) Peleus, Quest. iUuslres, quest. 137 ; Automne, sur la loi 10, D., de
negot. gesl. ; Despeisses, loc. cil. ; Toubeau, p. 127.

(i) Toubeau.

(5) loc. cit.
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rait pas été possible d'opposer ?,? m. h
.'"' '' '^'^ " "'«"-

^0. misse éamnun. pa]TrZ 7i2nlT '' '''^°" ^^^'«^^ '•

On doit, alors. dire^vecp'L'rrtrn''""^"''"^'^'-

avec une évidence qui a t tai>e ''^rj'f
^''^ ^ ^PP^-^^

parce que le dommage s-rjoTtL .?
^'' ^^«""'o verses,

8aire du mandat.
^ ''' '^"'"^ ""e suite néce»!

Augustin faisait à Alirer dpq on^.,»-
mandat et commission fr/Zé^^(^10 ^'f

""" '''
Gadacio, agissant d'ordre du môme aIh n

'"'^'° ^'*^'>^*«

d'argent pour acheter des mar^h^n/ ' ^''''' ""* ^«°'"
ùf«;aflu de s'en procurer^rdonnaTa''

''''''''''''
^"P"

des marchands afrLins,lnt,^^^^^^^^^^^ «" «'««e à
prêter leurs fonds en retenant nn.^ ^ ''^"^ ^-"''lue de
l'emprunteur. AugustLvou,^^^^^ ^ ^-'-- de
faire cesser sa détention à Alger actfol.

,"" '"'*''"
"^""P''A'ger, actionna les représentant»

<n Maynard, hc. cil

(2)Bouvot.t.fr.q.
,o,v./;ar«>,.

(3) Steph. de Saint^ean déciq 7 <. r.

Add. On iUda.s Ma..;;i:rsu; 'art^^rfmand, en rapporte deux arrêts, l'un re alif A ;. f '
'""" '" ^ '"'"<•

«n allant donner à ferme un bien de ce co la T. ? '" "^""^^^ ''"^
çonnéde 300 livres, et l'autre d'un

1° ^ '"''"'' P^'^°"°*^^ «t ran-

(5)Décis. 178
'

(6) De commissione et mandata iUius
DELORlMiKR, BiB, VOL li
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Oi Costa, tant pour éteindre le principal de la dette en verla

de laquelle il était retenu en otage, que pour le rendre in-

demne de toutes les pertes qu'il avait éprouvées dans se»

propres affaires pendant le temps qu'avait duré cette .orte-

d'hypothèque personnelle. La rote trouva sa prétention bien

fondée, et condamna la succession d'André Costa à lui tenir

compte du lucrum cessans et du damnum emergens (1).

670. A plus forte raison faudrait-il indemniser le manda-

taire si c'était par la faute ou par la malice du mandant que

le mandataire eût été victime de la pertt

Un fldéjnsseur paye le créancier, ignorant que le débiteur

qu'il avait cautionné avait déjà éteint la dette. Sans aucun

doute, il aura action contre ce débiteur aux ordres duquel il

a obéi en se portant fldéjusscj". C'est ce dernier qui est cause

qu'il a payé hort de propos, en lui laissant ignorer qu'il n'y

avait plus de dettes à acquitter. Le débiteur devait savoir

que le fldéjusseur ne pouvait pas deviner ce fait; il devait

l'en instruire (2).

Un individu, propriétaire de diamants faux, '•harge un

commisàionnaire résidant en Barbarie de lui en procurer la

vente. Ce dernier ignorait que les diamants étaient pa*

légitimes. Mais le commettant savait positivement à quoi s'pu

tenir. Le w. missionnaire ies vend au dey pour i .. i somme

cons îrable. Bientôt ce dernier s'aperçoit qu'il a été trompé ;

il fait saisir et emprisonner le commissionnaire ;
il confisque

même tous ses biens. Le commissionnaire, qui a agi de bonne

foi et à qui son mandant a laissé ignorer la fausseté des dia-

mants, aura-t-il action contre ce dernier ? Il n'y a pas à en

douter, et cette fois nous avons Paul lui-même pour notre

opinion (1). Le commettant a tendu un piège à son commis-

sionnaire ; il est la cause de sa ruine ; il doit la réparer (2).

(1) N« 5.

(2) Ulpien, 1. 8, g 6. D., mandali ; et Favre dans seâ Hationalia sur c»

texte.

(3) L. 26, ? 7, D., manàali.

(4) Delamarre et Lepoitevin, t. II, n" 317 et 318.
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671. On a demandé si les principe» que nons venons d'e,.po.er,urlaréparat.onde, perte, supportée, par Handata.re son également applicables dan, le cas où LmL^at';;
salarié et dans les cas où il est gratuit
En principe, l'affirmative est certaine M > T» !^-

lingue pas. Nous venons de voir d'au eui 1 Y l
^'"'

allouer des dommages et intérêt da dë^caV ùTe man^t
était salarié

;
et s'il était néce,saire d'ajW autres exem

p es je otera., diverses dissertation, dans lesq. les S. «cdaétablit que celui sur lequel une lettre de chanp. a été t ré!et qn,, comme on le saiJ, est le mandataire d^tireur ,2 «•ac .on nandati contraria contre ce dernier (eu or biënau'iîait de dro.f une provision), dans tous lesca, où le m 1, /
rayer la lettre de cbange est pour lui la eau e Totcas

':
de quelques pertes.

i occasion

Ainsf, Scçc- •.. ,eut ,,„ ,i ,e po^wur fal.ifie la le.lre de

...n«4e. e,e.i;rLt ir^.rr.reSr.r
le banquier mandataire du tireur rU corn 1 1 T '

action pour se f,ire indemni er dV ce au'i a .f^^qne la lettre ne posait • car sans cpH ÏÏ ^ ^^ ""^ P^"'

jndice t IWasIon du mand r^T '' ^^P^'"'^^'-^'' "" ^

672. Néanmoins, il faut consuUer 1
'" "'"'"''''' <^>-

voir si, en allouant' un salLre au ^In 1 aTr^n";^^^^^
^°"^

Par exemple, un envoyé extraordinaire diplomatique ou

(I) Idem, n» 3 18. Duranton, t XVIII n* 269
Add. Vo,ez ci-dessus. n* 660, à la noie, l'opinion de Duranton
\i\ Supra, n« 55.

C) l 2, glose 5, q 15.
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un ambassadeur, dont le traitement est Qxé par l'Etat avec

générosité, ne serait pas reçu à se plaindre qu'il a été volé

en route, ou qu'il a perdu des effets mobiliers dans une tra-

versée de mer.

Le président Favre rapporte dans son code que le procu-

reur d'une communauté religleu?e, voyageant pour les af-

faires de sa charge, perdit soc cheval en route et demanda à

en être remboursé. Une décision du sénat de Ghambéry déci-

da qu'il n'y était pas fondé (1). Un tel accident, en £fet, est

du nombre de ceux dont le contrat est censé avoir voulu que

le mandataire se tînt pour inuemnisé par son traitement.

673. Au surplus, il est clair que si 'es pertes souffertes par

le mandataire provenaient de sa faute ou de son impru-

dence, il ne serait pas eçu à en demander au mandant l'in-

demnité (2).

C'est pourquoi si un banquier paye imprudemment une

leUre de change à quelqu'un qui l'a volée et dont il pouvait

constater la non-identité avec le véritable propriétaire, il

n'aura pa?, contre le tireur, l'action mandali contraria (3).

673 2''
(4).

H) Code, liv. IV, t. XX Vt, déf. 29.

(2) Paul, J. 26, g 7, D., mandali. Texte de l'art. ÎOOO.

Add. Op. conf. de Demante, n« 748.

(3) Polhier, Change, n' 104.

[i'i Add. Si rexécution du maniai n'a pat laissé à celui qui en est

tkargé le temps de vaquer à ses propres affaires, le tort qu'il en éprouve

pourra-lil être considéré comme perte donnant lieu à indemnité ?—

Mazeral sur Deaiante, a" 721, 743, répond : " Il est indubitable que le

mandataire qui, par rapport au mandat, a été obligé de négliger ses pro-

pres affaires, a drcit à une indemnité pour le tort qu'il en a éprouvé. Cela

résulte de cette locution de l'art. 2000, qui veut que le mandataire soit

indemnisé des perles qu'il a «essuyées à l'occasion de sa gestion. Le code

a voulu trancher la distinction de Pothier, qui n'accordait une indemnité

que pour les pertes dont le mandat avait été la cause. Voyez Pothier,

n" 76 et 77.
"

Deleurie dit au contraire, n* 11746 : "Si le mandataire, par suite du

soin qu'il donne aux affaires du mandi'.a!, n'a pas le temps de pourvoir
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rapport de la chose perdue ou du dommage souffert à ';iffaire qui en a été l'occasion de la m,aii»^ À
""®" ^ '

*^-

celle de la perte, de la TtuVe et valu h.
'^'''""''' ^'

des causes de l'e.gagemen enlA ?
'''°''' P"'*'^"^^'

une cause, ou une occasion de perte à un autre (C et /ooo

vues pour aider^tr^Z'ZpZZ '''''' '" ''' ^"^^''-' ^-°---

Ues autres. V. Tart. ,3 de la sect 4 de ,aSe ""'"''' '^"""

a.aL:;:oZs;: dt:r:u "" ^°" "-^ «"^^^ ^ - ««-û-
casion. et le p rtant il aUoi 7-. '"f

"'"^'"'' '' 'ï"^ «« ««"«"'^e l'oc

ne sera pas teVuTe' e^^ "i '^eî^ ' T'r'^'' ' '^ ^°^»««'

Si quelqu'un é:ar, obliH à
^""'^^ ^^ '^'«"^ quelconque,

tion difficL. ou d ires da '- 'T'"'
''"^ ''' ^°'«""' "°« "-"^«•

"ne personne qufv ut
"

^ ff-P-er"'
'^'""^ '''"''' ' '^

-^
'^»

la récompense qu'il neutTn «1 P'"'' '°" P**" °*'=««'i* Pour
vo. ou p^. un ni a7 1 pe^e'^erhlT"

''"'"'''' '' ^"« P"' ""-- ^-^ e,poL
.
r^î :::n^p:;î:n::- ;! ::î;;r

«près, •^. 80i.
""' ''"''^*-«'" '« "«"«lat." Voyez ci-
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dra-t-il aucune part, et ne sera-t-il pas teaa de porter ou toute la perte

ou une partie selon les circonstances ?

Si un ami prêtant à scn ami de l'argent qu'il faut porter à la campagne

pour faire un paiement, se charge aussi du voyage ; et y portant cet ar-

gent qu'il prête, est volé en chemin, portera-t-il la perte de ce cas fortuit

et imprévu, et ne recouvrera-t il pas cet argent, que non-seulement il

avait promis et destiné pour ce paiement, mais qu'il portait même pour

l'exécuter ? V. l'art. 14 de la sect. 4 de la Société.

K le père d'un fils débauché ayant engagé un de ses amis à le teni--

•dans sa maison pendant quelque temps, ce fils vole cet ami, le père ne

sera-t-il pas tenu de réparer ce vol ?

Si une personne riche ou de qualité engage un homme d'une condition

médiocre et do peu de bien, à un voyage pour quelque affaire, et qu'il

soit volé et blessé, la justice ne demandera-t-elle pas de cette personne un

dédommagement qui lui serait un devoir indispensable d'humanité ?

* Story (Schouler), On) § 200. Another question is, how

Bailmenh, § 200-201. I far the mandator is bouud to in-

demnify the mandatary for any losses or injuries sustained

iy him in tbe exécution of the trust. Now, upon this sub-

ject, the Roman lavv and the foreign law contain some very

nice distinctions. The gênerai rule seerns to be, that the man-

dater is bound to indemnify the mandatary against ail losses

and injuries, the proximale cause of which can be directly

traced to the exécution of the mandate ; but not for losses

and injuries of which the mandate was merely the occasion.

Thus, in the Romaa law it is said, that if A. is plundered by

a slave, wbr.m he bas been reqaested by B. to buy and brinj,

to him, B. .d responsible for th^ loss, although he was

ignorant that the ave was a thief, if the loss was not occa-

flioned by any default of the mandatary, Potliier says, that

the distinction belween the cause and the occasion of a loss

is most important to be attended lo ; and he puts several cases

to illustrate it, some of which he borrows 'rom the Roman

law. Some of thèse case furnish matter of much nice and

curions reasoning, and deserve the attention of critical

jurists. But it will be sufBcient to illustrate his meaning by
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a few obvious cases. If A. urdertakoa »« -,,

tnilously ror B. to an„,h«: plat aod ,h, ^ """"''^ «"''"

«ke„ whollyon Besace /^riltrZr„r
'"''"'

money, as well aa n- r- Ù
roDDed of ais own

mus. be b„™ b "b . to;\h" li:r\ ""' "-^ '»-
I or» ^ O',ior me mandate is the cansp nF fh»

;.aa. 0. o„e wa, „o. mor.Coi'Zra'Zrire;'
the loss must be borne bv A • fn,. t»,„ .u

"""•«», laere

thecansp hnffVo • T '^^""e 'he mandate is not

wreck f\ h
''''°"' °^ '^' '°^^- So. in a case of ship-wreck ,f U happens in passing a river, at a place vvhich themandatary is accustomed to pass on hi's own busines \reU onnot be sa.d that the executioa of the ma-^^lte w thwhichhe.sintrstedat the same time is the c .,« .f rh

loss which is sustained by the shipw'c'k I i h^t he L /sion. ^H^c magis casibus,quam
mandato,in:putarioporter'

Batif the loss happens in the course of a navigation tohensk wh.ch the mandatary is exposed solelyfn the exe ationof the trust and to which he would nof otherwi beexposed, there the mandate is to be considered theTu e olhe os. But even in such cases, the loss of tu h goods orthu gs oDly as are indispensable for the voyage or Irnevare to be repaid and not of such as are carri'ed'' for the mèrepleasure or profit of the mandatary.

J.Tà -^r
^''.'"^ °^ '^'''' '^^^''''"es are or would beadopted into our law, cannot be satisfactorily answered byadjudgeu cases

;
for noae can be found. Doctor pX hashowever, discussed the same points; aud it seems fl , L th."absence of ail authc-ties, to lay before the reader heopmion of this eminent divine. «' The agent," says he » may

Tnd r«r' h ;
"^ ''' °"' «°'^ * j^^'-^^y for anoiher,^nd lames his horse, or is hurt himself by a fall on the road ;
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can the a«;ent in such case cliùm a compensation for the mis-

fortune ? Unless tiie same be provided for by express stipu-

lation, the agent is not entitled to any compensation from

his employer on lh?t account. For where the danger is not

foreseen, there can be no reason to bciieve ihat the employer

engaged to indemnify the agent against it. Still less, where

it is foreseen ; for whoever knowingiy undertakes a danger-

ous eraployment, in common construction, takes iipon him-

self the danger and the conséquences. As where a fireman

undertakes for a reward to rescue a box of writings from

the flames, or a sailor to bring o£F a passenger from a ship

in a storm. In such a case, however, one would incline to

say with Pothier, that, if there is no légal obligation to in-

demnify, there is a strong moral claim upon the party from,

propriety and hamanity to do so.

* Story [Greenough), 1 But it is not every loss or damage for

On agency,%Zi\. ) which the agent will be entitled to

reimbursement from his principal. The latter is liable only

for such losses and damages as are direct and immédiate,

and naturally flow from the exécution of the agency. If,

therefore, the losses or damages are casual, accidentai,

oblique, or remote, the principal is not liable therefor. In

short, the agency must i)e the cause, and not merely the

occasion, of the losses or damages, to found a just right to

reimbursement. This also was the rule promulgated in the

civil law. " Non omnia, quœ impensurus non fuit, manda-

tori imputabit ; veluti, quod spoliatus sit a latronibus, aut

naufragio res amiserit, vel languore suo suorumque appre-

hensus, quœdam ercgaverit. Nam haec magis casibus,quam.

mandato, imputari oportet." The modem jurists of Europe

hâve fully recognized the same doctrine. Pothier, in broad

language, lays it down, that ail losses suffered by the agent

(the mandatory;, in the course or exécution of his agency,

and of which the agency was the proximate cause, are to be
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reimbursed by his principal. But he adds, that we are care-
fulîy to iistinguish whether the exécution of the agency nas
been the cause, or only the occasion, cf the loss ; for, if it
bas been only the occasion, the principal is not bound to
indemnity.

1726. Si le mandat a éwé
donné par plusieurs per-
sonnes, leur obligation à
l'égard du mandataire est
solidaire.

1726. If a mandate be
giveu by several persons,
their obligations toward
the mandatary are joint
and several.

)
^
Lorbque le mandataire a été constitué par* C. N. 2002. r . . - i,c.

J plusieurs personnes, pour une affaire com-
mune, chacune d'elle est tenue solidairement envers lui de
tous les effets du mandat.

, I 3. Paulus respondit, unum
J ex mandatoribus insolidum eîi-

*ff. Mand. vel conlr., liv. 17,

tu. 1, L59, §3.

gi posse, etiamsi non sit conceptum in mandato : pôst"con-
deoînationc". autem in duorum personam collatam, neces-
sano ex causa judicati singulos pro parte dimidia convenir»
posse, et debere (Paulus).

T . 't'^^Tu , M- '^ ^'^ ^'^'^^''^ «ï"® ^^ ^eux manda-
Trad. de M. Hulot. j taires solidaires, on pourroit s'adresser à
celui qu'on voudroit choisir, quand même il n'y auroit rie»
de convenu à cet égard dans le mandat; mais si on a obtenu
une condamnation contre tous les deux, l'action pour faire
exécuter la chose jugée ne peut et ne doit être intentée
contre chacui\que pour moitié (Paul). »

Voy. Pot hier, cité sur art. 1720
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*1 Domat (Remij), Liv. l, TU. 15, | Si plusieurs ont conslU
sec. 2, no 5. j tué un procureur, ou donné

quelque ordre, chacun d'eux sera tenu solidairement de
tout l'effet de la procuration, mandement ou commission
envers le procureur constitué, et de le rembourser, indemni-
ser et dédommager s'il y eu a lieu, de môme que s'il avait
donné seul la procuration ou autre ordre; encore qu'il n'v
«oit pas fait de mention de solidarité. Car celui qui a exécu-
té l'ordre l'a fait sur l'engagement de chacun de ceux qui
i'ont donné

;
et il peut dire qu'il ne l'aurait pas fait sans cette

sûreté de l'obligation de chacun pour toutes les suites de
l'ordre qu'il donnait, (G. civ. 2002

)

Les héritiers sont tenus solidairement des irais et honoraires dûs à un
jotaire pour un travail qu'il a été chargé de faire, et qu'il a fait dan?
leur intérêt commun, pour parvenir à la liquidation de la succession.
a.es frais de rédaction fioivent êlre avancés par le créancier, lorsque
«urtout le débiteur nie avoir réclamé le ministère de l'oflicier auquel ces
Irais sont dûs.

Un notaire qui est requis par deux parties de faire un ou plusieurs
actes dans leur intérêt respectif, de les faire enregistrer, d'en conserver
|es Jnutes, etc., est un véritable mandataire pour les choses qu'il est
chargé de faire, et a une action solidaire contre chacune d'elles, pour le

remboursement de ses avances et le paiement des salaires qui peuvent
lui être dus.

Le jugement arbitral qui nomme un liquidateur d'une société commer-
ciale, peut condamner les associés solidairement à payer les frais et le

travail du liquidateur ; le liquidateur étant le mandataire commun des
associés, les associés sont tenus solidairement envers lui.

6 Builejx, sur art. •» Le mandat est un acte ofiBcieux ; il a
2002 C. N. J paru juste d'accorder à celui qui rend

le service, une action solidaire contre les personnes qui en
profitent (1).

La solidarité existe lors môme que le mandat est salarié;

car ce contrat, bien que rétribué, conserve iTn élément de

(1) Dans le louage d'ouvrage, la solidarité n'existe pas: Le louage
.n'est pas un acte ofDcieux.
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gratuité: d'ailleurs, l'art. 2002 ne distingue pas ; il se coor-
donne avec ceux qui le précèdent.

Observons, que la solidarité n'a lieu entre les mandants
qu'autant que le mandataire a été constitué par plusieurs pour
une a/Taire commune ; ces deu:. conditions sont de rigueur •

S il a reçu pouvoir pour des affaires non communes, bien
que l'acte soit unique

; ou s'il n'a reçu pouvoir que d'un seul
pour une affaire commune à plusieurs, le mandant seul est
ooligé (Troplong, n. 693).

L'art. 2002 ne statue que sur le cas de mandat
; il garde le

silence sur la gestion d'affaires: Le negotiorum gestor n'a
donc pas d'action solidaire contre les personnes dont il a pris
les intérêts, pour le remboursement, de ce qui lui est du (1).
Lorsqu'une même dette a été contractée par plusieurs per-

sonnes sans solidarité, celui qui l'a cautionné est-il regardé
comme mandataire pour une affaire commune ? — (Vov art-
2030(2). ^ ^

Le notaire peut agir, pour le tout, contre chacuae des personnes qui
l'ont chargé de rédiger un acte relatif à une affaire qui leur est corn-
mune; Par exemple, contre les cohéritiers qui l'ont chargé de faire la
liquidation d'une succession.-Les honoraires accordés par la loi ou par
I usage, aux notaires et autres officiers ministériels, stnt considérés
comme indemnité de leurs soins et de l'emploi de leur temps ; comme un
remboursement de leurs frais et avances : _ Mais à quel titre le noUire
exerce-t-U cette action ?-.0n admet généralement, qu'un contrat de man-
dat se forme entre le notaire et les parties qui ont recours à son minis-
tère (arg. de l'art. 20C2); Quil en est de ce cas comme de celui où plu-
sieurs personnes, mues par un intérêt commun, ont promis un salaireau mandataire quelles ont élu conjointement (3).-Cette règle s'applique

(1) Troplong, n. 694. Delamarre et Lepoitevin, t. 2, n. 334.

(2) Troplong, Cautionnement, n. 379, Mandat, n. 685 et suiir

(3) Dur., n. 271, t. 18; t. 12, n. 202 et 203. Rolland, Rép., v- Hon n
76. Troplong, n. 690. Gass. 27 janvier 1812. Cas.. 19 avril 1826- 10 nov'
i828 20 mal .829; 26 juin 1820; ,5 novembre .820. Se^Jl^^!^
V. p. 4. et su.v.. et 575), l'action pour le tout, contre chacune des Z.
ImC *'"' °°'*^''' '""''" ''"'' l'obligation est indivisable
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môme au caa où le notaire a dressé un acte de vente, nonobstant la dis-

position de l'art. 1593, portant qu'en matière de vente, les frais d'acte
sont à la cnarge de l'acheteur.

Quid à l'égard de l'avoué constitué par plusieurs parties qui ont un
intérêt commun, du syndic d'une faillite, d'un arbitre, du liquidateur

d'une société, etc. ?»Même décision (!).

Quelle est l'effet de la ratiflcation, lorsque le mandataire a dépassé les

limites du mandat donné par plusieurs 1 — Pour qu'il y eût solidarité, il

faudrait que les mandants eussent tous ratiflé par le môme acte : si les

ratifications avaient eu lieu par actes séparés, on verrait autant de man-
dats distincts ; chacun des mandonts ne serait tenu que pour sa part et
portion (2).

* 2 Erskine, Inst. Law of Scotl., } The mandant is, by this

Liv. 3, Tit. 3, n» 38. J contract, obliged to replace
to the mandalary ail the reasonable expenses disbursed bona
fide^ and the damage sustained by him ia the exécution of
the mandate, even though the management should not hâve
had the expected success

; for officium nemini débet esne dam-
nosum^ L 56. § 4. Mand. ; LA. C eod. tit. Where thert are

two or more mandants, each of them may be sued by the
mandatary in solidum, L 59. *5 3. eod. tit. Thus, an agent who
had managed a law-suit at the désire of several coramon
pursuers, was allowed to bring his action against any one of
them for his whole claim of disbursement and pains ; Feb,

1730, Chalmers, (Dict. p. 14706), staled in (Folio) Dict. ii, p. 385,

Lahaie, sur art. | Berlier, exposé des motifs au Corps légis-

2002 C. N. 3 latif, 3 mars 1804. — Cette disposition n'im-
plique point contradiction avec calle qui statue que lorsqu'il

(1) Orléans, 26 juillet 1827. Grenoble, 23 mars 1829; Toulouse, Il mai
1831. Dev., 32, 2, 393 ; 15 novembre 1831. Dev , 32, 2, 582. Cass. 11 mars
1824. Riom, 8 décembre 1838 Dev., 1839,2, 419. Dali., n. 374. Bordeaux,
14 janvier 1820, 28 novembre 1840 et 15 décembre 1840. Dev., 1841, 2^

744. Pal., 1841, 1, 436. Pi;is, 9 novembre 1843. Pal., 1844, 1, 56. 42 août
1830.

(2) Troplong, n. 695. Delamarre et Lepoitevin, t. 2, n. 335.
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y a plusieurs mandataires, ils ne sont tenus chacun que pour
ce qui les concerne : car s'il est juste que, dans un acte offi-
cieux, celui qui rend le service ait u:-, action solidaire contre
ceux qui tirent du mandat un profit commun, Userait injuste
de le charger envers ceux-ci du fait d'aulrui, sans une con-
vention expresse.

Pandecles françaises. — Mais dans ce cas, les mandans ne
sont obligés solidairement qu'envers leur mandataire

; ils ne
le sont pas solidairement envers ceux avec qui le mandataire
a traité en leur nom : car, s'ils avaient traité en personne, ils
ne seraient solidaires qu'autant que cette solidarité serait
exprimée.

^ufl.—Il n'y a point à considérer si l'objet du mandat était
divisible entre les créanciers, dès qu'ils en jouissaient con-
jointement à l'époque dfl pouvoir confié au tiers. Gelui^îi,
en voyant un droit commun, a dû compter sur l'effet de l'in-
division qui lui assurait son action solidaire contre tous
Dimncourt, t. 2, not. 1, p. 207.-Comme le mandataire, on

se chargeant de ces fonctions, remplit un office d'ami, on a
voulu lui offrir dans la solidarité la plus grande sûreté
po£jible.

ùuranton, 1. 18, n. 271. — Il a été jugé qu'un notaire avait
-n: --»iori solidaire contre les divers héritiers qui l'avaient
chargé de faire la liquidation d'une succession ouverte à leur
profit. L'action lui est accordes pour ses déboursés et môme
ses honoraires. - Il en est de même, lorsque plusieurs per-
sonnes chargent un avoué d'occuper pour elfes dans une
affaire qui leur est commune, ou lorsqu'un tribunal ou
plusieurs personnes choisissant des arbitres ou desexperti.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT
ENVERS LES TIERS.

1727. Le mandant est

responsable envers 1 e s

SECTION II.

Ot THE OBLIGATIONS OP THE MAN-
DATOR TOWARD THIRD PBRSONS.

1727. The mandater is

bound in favor of third
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tiers pour tous le^ ncteB de
Kon mandataire faits dans
l'exécution et les limites

du mandat ; excepté dans
le cas de l'article 1733, et

dans les cas oîi, par la

convention ou les usages
du commerce, le manda-
tai le en est seul responsa-
ble.

Le mandant est aussi

responsable des actes qui
excèdent les limites du
mandat, lorsqu'il let a ra-

tifiés expressément o i ta-

citement.

persons for ail the acts of
his mundatar^ , •don^ in

exécution and within tko
powers of the mandate,
except ip iLo case provid-

ed ^ in article 1738 of
this title, and the ci\ses

wherein by agreement or
the usage of trade the lat-

ter alone is bounù.
The mandater is also

answerable for acts whicb
exceed such power, if he
hâve ratified them either

expressly or tacitly.

' Voy. a N. 1998 et Domat, cités sur art. 17-20; Pothiety

Mandat, cité sur art. 1715 ; Troplong, cité sur arts. 1715-1716,
Contra lorsque le mandataire agit en son propre nom sans
faire connaître le mandant.

jifea

* 2 Pothier (Bugnet), 1 § IV. Qu'on peut stipuler et promettre
Oblig., n* 74 et s. J par le ministère d'un tiers, et que ce n'est

ni stipuler, ni promettre pour un autre.

7i. Ce que nous avons dit jusqu'à présent, "que nous ne
pouvions rien stipuler ni promettre que pour nous-mêmes,
et non pour un autre ", s'entend en ce sens que nous ne le

pouvons, lorsque nous contractons en notre nom : mais nous
pouvons prêter notre ministère à une autre personne afln de
contracter pour elle, de stipuler et de promettre pour elle

;

et, en ce cas, ce n'est pas proprement nous qui contractons,
mais c'est celte personne qui contracte par notre ministère.

Ainsi un tuteur, lorsqu'il contracte en cette qualité, peut
fitipuler et promettre pour son mineur ; car c'est le mineur
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qui est censé contracter, stipuler et promettre lui-même par
le ministàre de son tuteur

; la loi donnant un caractère au
tuteur (, n fait réputer le fait du tuteur pour le fait du mi
neurdar.,tou8 les contrats qui concernent l'administralioa*
de la tutelle.

Il en est de môme d'un curateur et de to.:. autre adminis-
trateur légitime

;
il en est ie môme d'un procureur

; car la
procur. ion.que lui adonnée celui au nom duquel il coa-
tracte, .ait regarde, celui qui a donné la procuration, comme
contractant lui-même par le ministère de ce procureur fi)

75 Si je contracte au nom d'une personne qui ne m'avkit
pomt donné de procuration, sa ratification la fera pareille-
ment réputer comme ayant contracté ellemême par son mi-
nistère

:
car la ratification équipoUe à procuration, ratihabitio

mandato comparalur.

Si elle ne ratifie pas, la convention est nulle à son égard -

iT 81 je me suis fait fort d'elle, si j'ai promis de ia faire
lat.iler, cette promesse de la faire ratifier, est une convention
que

j
a. eue en mon nom avec la personne avec qui j'ai con^

tracté, par laquelle je me suis en mon nom obligé envers elle
au rapport de cette ratiflcat-on, et faute par moi de la raopor-
ter, en ses dommages et intérêts, c'e^Jt-à-dire en tout r Ue
souffre ou manque de gagner par le défaut de ratiflna..uu (2y

7rt Peur que quelqu'un soit censé avoir contracté par le
ministère de son tuteur, curateur, administrateur etc il
faut que le contrat n'excède pas le pouvoir de ces personnesi

'^ar exemple, si un tuteur, on sa qualité de tuteur, avait
sans le décret du juge, vondu quelque bien immeublede son
mineur, le mineur ne s-irait pas censé avoir fait ce contrat
par s.^n ministère

;
et il n'en résulterait aucune obligation

contre i^i
;
la vente des immeubles étant une chose qui ex-

cède le pouvoir des tuteurs.

Pareillement, pour que quelqu'un soit censé avoir con-

(1) Aussi fart. 1 1 19 dil-il : en son propre nom. (Bognet).

(î) y. ari 112) C. civ. (Bcosbt).
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tracté par le ministère de son procureur, il faut que le pro-

cureur se soit renfermé Jans les bornes de sa procuratinn :

s'il les a excédées, celui au nom duquel il a contracté, n'est

pas censé avoir contracté par son ministère, à moins qu'il

n'ait ratiflé (1).

77. Il n'est pas douteux qu'un procurqur excède les bornes
de sa procuration, lorsqu'il fait autre caose que ce qui y est

contenu, quand môme cela serait plus avanlageujc.

Par exemple, si j'ai donné procuration à quelqu'un de m'a-

cheter uue certaine terre pour un certain prix, et qu'il en
achète une autre en mon nom, et comme se disant avoir pro-

curation de moi
;
quoique ce marché soit plus avantageux, il

ne m'obligera point, et je ue serii point censé avoir fait ce

marché par son ministère, à moins ^ue je ne veuille bien le

ratifier ; L. 5, S 2, £F. Mandat.

78. Un procureur a excédé aussi les bornes de sa procura-

tion, lorsqu'il a fait en mon nom le contrat que je lui avais

donn."^ pouvoir de faire, mais à des conditions plus désavan-

tageui .c que celtes que je lui avais prescrites par ma procu-

ration.

Par exemple, si je lui avais donné procuration pour ache-

ter une certaine terre pour le prix de 28,000 livres, et qu'il

l'ait achetée en mon nom pour 28,200 livres, je ne -erai point

censé avoir contracté par son ministère, et je ne serai point

obligé par le contrat, parce qu'il a f -cédé les bornes de son

pouvoir, en achetant à un prix plus chei que celui que j'avais

prescrit.

Néanmoins s'il offrait de me mettre au môme état auquel
je serais s'il s'était renfermé dans les bornes de la procura-

lion
;
par exemple, si, dans l'espèce ci-dessus, il offrait de

m'iudemniser de 200 livres, je serais obàgé de ratifier (2) ;

L. 3, § 2 ; et L. 4, ff. Mandat.

(1) V. art. 1998 G.civ. (Buonet).

(2) C'était une question controversée entre les jurisconsultes romains,

«t bien que la décision rapportée par Pothier ait prévalu, il est certain

que l'opinion contraire était fondée sur une raison très plausible. Eu
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II est évident qu'un procureur ne peut ôtre censé avoir ex-
cède les bornes de la procuration, lorsqu'il a contracté à de.
cond.i.ons plu, avantageuses que celles qui lui étaient pres-
crites ; L. 5, § 5, ff. dict. lit.

^

Jln'nrn''"'^''''^
«"sé avoir Contracté parle ministère

de nion procureur, et que le contrat qu'il a fait -. mon nomm oUi.e,
1 suffit que le contrat n'excède pas c. qu. est con-

tenu .ns le pouvoir qu'il a fait apparoir à celui avec lequel
». .. contracté

;
et U ne servirait de rien de rapporter un autre

pouvoir contenant des instructione ecrètes qu'il n'aurait passûmes. Ce pouvoir secret me donne bien une action en dom-
-âges et intérêts contre mon procureur, pour n'avoir ras
SUIVI les instructions secrMes que je lui avais données : n.ai.
Il ne peut me dégager envers celui avec qui il a contracté enmon nom, conformément au pouvoir apparent qu'il lui a re-
présenté

;
autrement if n'y aurait aucune sûreté à contracter

avec des absents (1).

80. Par la môme raison, quoique la procuration finisse par
la révocation, nt.nmoins si mon procureur contracte en mounom avec quelqu'un depuis la révocation, mais avant qu'elle
ait été connue de celui avec qui il contracte, je serai censé
avoir contracté par son ministère, et ce contrat m'obligera (2)

81. Pareillement, quoique le mandat finisse par la mort de

r r ^"V'
°'' '' ^"'^^ ^'^'''' '•^P"«"«'" q^e je puisse

*tre censé avom contracté par le ministère de celu^ui de-
puis ma mort, a contracté en mon nom, néanmoins s'il a con-
tracte en mon nom depuis ma mort, mais avant qu'elle pût
être connue dans le lieu où le contrat s'est fait, ce contrat

€|H le mandant va se trouver complètement à la discrétion du manda-
t re celu..ci aura action s'il I, veut, contre le mandant, et san, r>ciprl

nil «
'^*" " ' r*

"^""*'" ^'"^'" •"•«"""* "'' "'^-^^'^^ '«3 8abi-

«S.3. 1j. j, j fin., f". Mandati (Bucnet).

(1) V. a.-t. 132. G. civ. (Bdonet).

(2) V. art. 2005 G. civ, (Boombt).

i;ci.C;Ui«iSH, B iâ. Vut. It.
10



146

[ARTICLE 1721]

obligera ma succession, comme si j'avais effectivement con-

tracté par le ministère de ce procureur (l).

On peut, pour cette décision et pour la précédente, titer

argument de C' lui est décidé en droit, " que le paiement)

fait à un prof reur est valable, quoique depuis la mort du

mandant, ou c puis la révocation du mandat, si la mort et

la révocation n'étaient pas connues" ; L. 12, § 2 ; et L. 32, ff.

de Soiut.

82. Nous contractons par le ministère d'un autre, non-seu-

lement lorsque quelqu'un nous prête purement, son minis-

tère, en contractant en notre nom et non au sien, comme

lorsque nous contractons par le ministère de nos tuteurs, cu-

rateurs, procureurs, etc., qui con raclent en leur qualité de

tuteurs, curateurs, procureurs, etc., et non en leur propre

nom. Nous sommes aussi censés contracter par le ministère

d'un autre, quoiqu'il contracte lui m&me en son nom, lors-

qu'il contracte pour des affaires auxquelles nous l'avons pré-

posés ; car, en le préposant à ces affaires, nous sommes censés

avoir adopté et approuvé d'avance tous les contrats qu'il ferait

pour les affaires auxquelles nous l'avons préposé, comme si

nous avions contracté nous-mêmes ; et nous sommes censés

avoir accédé à toutes les obligations qui en résultent.

C'est sur ce principe qu'est fondée l'action exercitoria, que

ceux qui ont contracté avec le capitaine d'un navire, pour

des affaires relatives à la conduite de ce navire, ont contre

l'armateur propriétaire du navire, qui a préposé i-j capi-

taine (2).

C'est sur le même principe que sont fondées l'action insti-

toria, que ceux qui ont contracté avec le préposé à un com-

merce ou à une manufacture, pour des affaires relatives à ce

commerce, ont contre le commettant ;
et l'action utUis insti-

toria, qui a lieu pour les contrats faits avec un préposé à

quelque autre espèce d'affaire que ce soit.

Nous traiterons de ces actions în/rà, part. 2, ch. 6, sect 8.

(1) V. an. 2008 G. civ. (Bdgnbt».

(2) V. art. 216, G comm. (reclitte par la loi du 14 juin ISll). (Bcohet).
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Observez une différence entre tous ces préposés et I.,
tuteurs, curateurs, procureurs, syndics, admfnis 'ra , ,fabncens etc. Lorsque ces préposés contractent, ce son

",

sont seulement censés accéder à leurs contrats, et aux obiiga .ons qu. en résultent
; au lieu que les autre L s^nt p scensés contracter eux-mêmes, mais seulement prêter eumm.stere pour contracterai ceux qui sont sous leur „eXou curatelle ou dont ils ont la procuration, ou auV corn'dontiIs son^ les syndics, o. aux hôpitaux et fabriques dout.Isont radmmistration: c'est pourquoi ce ne son? pas eûtqu. sobhgent, mais ceux qui contractent par leur ministè"

83. Nous sommes aussi censés contracter par le ministè ee nos associés, lorsqu'ils contractent, ou sont censTcon

société avec eux, el leur permettant la gestion des affaires dea soc.eté, nou. sommes censés avoir adopté et apn oavédavance tous les contrats qu'ils feraient pour les affales da société, comme si nous eussions contracté nous-mômeonjomtement avec eux; et nous avons accédé d'avTnTe àtoutes les obligations qui en résultent.

Observez qu'un associé est censé contracter pour les affairesde a société, toutes les fois qu'il ajoute à sa signature cesmots, .Uompa,.,>, quoique par la suite le contr^^ n'a
"

tourné au profit de la société.
^

Par exemple, s'il a emprunté une somme d'argent de quel

^me.àla fin de la signature (I); quoiqu'il ait employé cetargent à ses affaires parlicui.ér.3s, ou qu'l l'ait perdu au ieu
.
ne laisse pas d'être censé avoir contracté pour 1« affa

",'

de a soceté, et d'obliger en conséquence ses associés ot ;„:é^mt censés avoir fait l'emprunt conjointement avec lu elcon racté par son ministère
; car ces associés doivent s' mpater d avoir contracté une société avec un associé infldT:

(I) V. art. 22. G. comm (BDO!.gTh



148

[ARTICLE 1727.)

mais ceux qui contractent avec lui ne doivent pas être trom-

pés, et souffrir de soc infidélité.

La signature, et compagnie, n'obligerait pas néanmoins mes

associés, s'il paraissait par la nature môme du contrat, qu'il

ne concerne pas les affaires de la société ; comme si j'avais

mis cette signature à \à fin d'un bail d'un hérit<tga qui m'ap-

partient, et que je n'ai pas mis en société.

Lorsque l'associé n'a pas signé, et compagnie, il est censé

avoir contracté pour ses aff"aires p'articulières, et il n'oblige

pas ses associés, à moins que le créancier ne justifie d'ail-

leurs que l'associé a contracté au nom de la société, et que le

contrat concernuit effectivement les affaires de la société.

84. Une femme commune en biens avec son mari, est aussi

censée contracter avec lui et par son ministère dans tous les

contrats que son nari fait durant la communauté, et accéder

à toutes les obligations qui en résultent, pour la part qu'elle

a dans la communauté, à cette condition néanmoins qu'elle

ne sera tenue que jusqu à concurrence de ce qu'elle amen-

dera de ladite communauté (1).

* 18 Duranton, 1 260. Quant aux obligations du mandant à

n" 260, 261 ) l'égard des tiers, le mandant est tenu d'exé-

cuter les engagemens contractés par le mandataire confor-

mément aiT pouvoir qui lui a été donné (art. 1998).

Mais il n'est tenu de ce qui a été fait au-delà des pouvoirs,

qu'autant qu'il l'a ratifié expressément ou tacitement (ibid.).

Ce qui a été fait au-delà du mandat est nul de soi par rap-

port à lui, et n'est pas seulement annulable : en sorte qu'il

n'a pas besoin d'intenter une action centre le tiers qui a traité

av<3C le mandataire, pour faire annuler ce qui a été fait au-

delà des bornes du mandat ; il lui suffit de déclarer qu'il ne

le reconnaît pas ; et il peut, par conséquent, le repousser à

toute époque, s'il ne l'a pas approuvé expressément ou tacite-

ment L'article 1304, sur la durée des actions en nullité ou

(1) F. aru t4S3, G civ., même décisioo. (BuaNET).
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en rescision, est élraneer à ce ca<i ti «v «

pour le mandant.
' " ^ ' ^'^ d'obligation

?GI. Il faut remarquerque notre article 1998 nedit nasona

par le mandataire en son nom, de lui mandant • ,i au j.
manière générale que le mandant est t'nu dt^éi er et en'

mandat, parceXtLtS^ ri^rraisTn^^l^rs
fa.re connaître aux tiers celui qui lui Ivait Zné la cornm.s.on

;
or dans ce cas russi, comme dans celuToù le matdataire a traité au nom du mandant, ce dernier doit exécTilresengagemensque le premier a contractés conforS^^^^aux pouvoirs qui lui ont été donné,

; de môme que dans îecas de gestion des affaires d'autrui ^ans mandate maîtredont l'affaire a été bien administrée doit remplir es e^etemens que le gérant a contractés en son no.., et r ndeS;de tous les engagemens personnels qu'il a pr s (ar^m^

Sory (Greenough) On ) § 442. In the flrst place, then asAgency
§ 442 ei s. | to the rights of third persons aga\nspnnc^als, grow.ng out of the contracts of their agenfs îmay be generally stated, that wherever an agenf ha;in«proper authority, makes a contract for or on behalf of h"s

ri.h/ . K
'°"*'-*«^'"« Pa'-'y has ordinarily the samènghtsand the same remédies agamst the principal as Thlhad personally made the contract (1). There a':^cepllons

(I) Smilh on Merc. Law, 55-58 (?d éd.) ; Id B I rh 1 « i
•08 ,3d éd. 1843, ; 3 GhUty oa Com. * Manuf ' W ^ot 2 Lt T ''"

Lect.il nn 62Q fi^n/àm^i. o .

"""'*"''"•>. ^ KeiU, Coram.

427 rwî
^

* ^ "**' ^°"*J " Bmiy. 7 Mees à Wels
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to thig doctrme, founded upoii spécial considérations, some

of which will presently fall under our notice. The whole

doctriiîô rests upon Ihe maxim already referred to, Qui facit

par alium, facit per se ; and it is a plain and obvions diciate

of natural justice, thaï he who is to receive Ihe benefit shnll

bear the burden ; and that he who has acquired, through his

agent, certain flxed rights and remédies upo '.he coiitract,

agaiast the other contracting parly, shall be te latter.

§ 433. But the responsibility of the principal to third

persons is not conflned to cases where the contract has been

actually made under his express or iraplied authority. It

extends further, and binds the principal in ail cases where

the agent is acting wilhin the scope of bis usualemployment,

or has held out to the public, or to the olher parly, as having

ce iipetent authority, although, in fact, he has, in the parti-

cular instance, exceeded or violated his instructions, and

acted without authority (I). For, in ail such cases, where

Mary "), and on his premises, he was held lo hâve given her authority to

do so, and was re?ponsible therefor. In the words of the court, " There

is little doubt tbat the défendant was the deity of this rude shrine, and

that Mary was only the minislering priestess." Forrester v. Georgia, 63

Ga. 349. So a principal is bound by the warranty in a deed made by his

altorney to whom he has given power to sell and convey and exécute ail

necessary deeds of conveyance. Bronson u. Coflln, 118 Mass. 156. Sec

Slater v. Irwin, 38 lowa, 261 ; Fletcher v. Sibley, 124 Mass. 220. — Ed.]

(I) Ante, U 72, 105, IÎ7, 128; Kerns v. Piper, 4 Watts, 222. [The

defendant's manager, without authority to accept or draw biils, accepted

a biil, and the défendant v as held to be liible for the amount of the bill,

on the ground that he had put the manager inlo a position which

apparently gave him sud aut'i rity, Edmunds v. Bushell, L. R: 1 Q. B.

9/ : so, where the défendant had alloweJ A to act to ail appearances a°

his agent for a long time, and to purchase goods for him, Kerslako t<.

Schoonmaker, 3 Thomps. A C. 521 : so, where the proprietor of a hôtel

employed an agent in running the hôtel, and held him out to the public

as the manager, he was bound by such agent's purchases of supplies for

the hôtel on crédit, Beecher v. Venn, 33 Mich. 'i66 ; Tozier v. Crafts, 123

Mass. 480 : so, where a local agent of an Insurance company made aa
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«ne oflwo innocent personsisto suffer, he ought to suffer
^vhomIsled ihe other into the contract, by holLg oat theagent as compétent to act, and as enjoying his confidence (1).We hâve aiready aeen, that this doctrine applies to a large
class of agencies, where the party acts uader a gênerai

oral contract ofinsurance, the Company werebound by such contractas they had held him out as having aulhority to make it Putn»^ ,
'

Home in,^ Co. ,23 Mass. 324 : so. where «nJji oTî raiLd ctp-
'

authonzed to issue billsoflading. issued oae on a forged ^ZZuL
rece,pt andnogoodswereinfactreceivedby the cornZy. Th Uwas held bound by his act as wilhin the scope of his auLuy Araiiur
V. M,oh.gan Central R. il. Co. 65 N. Y. lll ; Gallup. v Lederer I S^n

vm r! fl
7^ """ authorired by the owner of a borse to sellh,m for a flxed sum without further instructions, and B warranted îhehors, the owner was bound by the w« ranty. T.ce . Ga.^ 5 Tho^;& C. 51

;
Newman v. British, 4c. S. Go. 113 Mass. 362. And whereZT r "

'T^'"
'"''°''"^' ''"' ''°"^« ^^ra^^^cni as havinga g neraî •

euthonty, and discbcys his instructions, his pr.noipal wiU beVounSbyi.s acts. «nies, he party dealing with the agent kaew his aulhority wal

Ind.133. But 13 bas been held that if the principal at once renud Ite!
thed.sobedientactofhisagenthewilliJbe

ifable. Z.njTtxdron 81 Pa. St. 438 ; Turner v Webster. 24 Kans. 38. And whe^e htprmc.palhasnot held the agent out as having authoritv to in ur an

ril,. j,rover. «c. Machine Co. v. Polhemus, 34 Mich. 247 So wher« «nierchan n Memphis. at the breaking out of (he war left a clerk i^charge of h.s business with directions to take po new business he wâshe not to be li^ble for the actions of the clerk in undertak ng to Jkellect.ons, and in faihng to pay over .he proceeds after colLTonJones .^Harris, ,0 Heisk. 98. 8ee Hol.ow.y .. Stephens. 2 Thomp ic

(i) Ante. 1% 17, 18, 73, 126, 127, 131-133, 227 228' Post 8 47». « •..

3 Chilty on Corn. & Manuf. 202, 203. ' *
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aulhorily, as contradistingiiished from a spécial aulhority (1).

To Ihe other illustrations, we may add Ihe case of the master

of a ship. If he makes a particular engagement or warranly,

relating to the conveyance of goods, according to the usual

employment of the ship, the owners will be bound by siich

engagement or warranly, allhough it is made wilhout their

knowledge or approbation, or against their orders (2). So, if

the principal should clothe the agent although a mère spécial

agent, with ail the apparent muniments of au absolute tille

to the property in himself, the principal would be bound by
Ihe acts of the latter ; as, for example, if he should clolhe

him with the apparent litle to property by a bill of lading of

a shipment, as by making the shipment appear to be on

account of the agent, or should trust him with negotiable

securities, indorsed in blank, a sale or disposai Ihereof by

the agent, although in violation of his privaté orders, would
hind the principal, and give correspondent rights and

remédies to Ihird persons, who become bona fide possessors

under such sale, or other act of disposai, against him j[3).

(1) Ante, Il 17, 18, 73, 126-133, 227, 228
; [Boyntoa v. Lynn Gas Go.,

124 Mass. 197.]

(2) Abbott on Shipp. Pt. 2, ch. 2, %% 6-8, pp. 94-98 (Amer. éd. 1829) ;

Ellis V. Turner, 8 T. R. 531 ; Ante, (l 73, 126-153.

(3) Ante, H 34, note 227, 228, [Thus, where a parly représentée! him-

self to the insured as the agent of a certain insurance company, examin-

ed the property, and returned with the policy properly executed, and tho

insured accepted the policy and paid the premium to the party, who was
in fact a mère broker and never paid over the premium to the company,

it was held Ihat the company was bound by the policy. Lycoming Fire

Ins. Go. t). Ward, 90 111. 545. So, where M., who was employed to buy

a horse, took the biil of saie in his own name, although he paid for it

with his employer'? money, and then sold the horse to a third parly and

abscond. j with the proceeds, it was held that his employer could not

maintain trover against the purchaser for the value of the horse. Nixon

V. Brown, 57 N. II. 34, 8o, where a merchant enables his faclor to raise

money fraudulently on his gooJs by giving up to the factor the delivery

order, he can claim no redrc s against the party who bas in good failh
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§ 444. So, upon similar grounds, the rights of third persons.

Z ?'ZT :

"^^''^ '^'^ ^""^ ^"'^ *" «8«"^ supposing
h.m to be the sole principal, without any knowledge thaï
the property involved therein belongs to ano.her person.
rh.s has been aiready alluded to, in cases whero purchases-
aremadeofafactororother agent holding himself out as
the principal, or supposed to be such, and the buyer has a
set-offagamstsuch agent or factor (I). In such cases, the
set^off .s equally good, whether a suit bo brought in thename of the principal or of the factor or agent, for the price
of the goods (2). So, if an agent employed to collect money
and to remit it to his principal, should lend it to a person [^whom he is indebted in a larger amount, the latter, if hehas.
no knowledge that the money does not belong to the agentmay retain it as a setoff, and may resist a suit therefor b^
the principal, alihough notice of the ciaim of the princinal
is gnren to him before the suit is brought (3). But, wherr-
an agent is known to be merely acting as such in the trans-
action, a third person, dealing with him with fuU notice
cannotavail himself of any right of set-ofF which he ma^
hâve agamst the agent (4).

'

loaned money on the goods. Vickers v. Hertz, L. R. 2 Scotch Ap. US-See Pres.dent, 4c. v. Cornen. 37 N. Y. 322; Lister .. Allen, 31 Md 54^

(1) Ante, il 390, 404, 407, 419, 420.

(2) Ante, U 419, 420 ; Smith on Merc. Law, 74, 75 (2d éd.) ; Id. B »ch^5,§
5, pp. ,35, 136 (2ded. 1843,; 3 Chitly on Com. 4 ifanuf. 202Morns „. Ckasby, 4 M. 4 Selw. 566; George t-. Ciagett. 7 T. B 359^

P'ckermg v. Busk, 16 East, 38 ; Whilehead v. Tuckett. 15 East, m
(3) Lime Rock Bank v. Plirapton, 17 Pick. 159.

(4) Ilurlburt v. Pacific Ins. Go. 2 Sumner, 471. Bnt where the priiKrai as r^rted with ail bénéficiai interest i„ any property. th^agën"

Th s Uhough the reg.stered owner of a ship would be liable prir^^faaeîov repa.rs done thoreon, this presumj.tion may be rebutteoî
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S 445. So, if a contract is originally made without the

«ulhority of the principal, he may, by a ratiûcatioa of it,

give it validity, so as to confer upon the other contracling

party the same rights and remédies as if he had personally

made it (1) ; for, as we hâve seen the gênerai maxim is, thaï

a subséquent ratification is équivalent to a prior auttority :

*' Omnis ratihabitio retrotrahitur, et mandate priori aequipa-

catur"(2). This is so regularly true, that if an agent

proof Ihat he bas parted with the bénéficiai tnterest. Jennings v. GrifBth»,

Ryan & Mood. 42; Mciver v. Humble, 16 East, 169; Curling u. Robinson,

7 Mann. 4 Gr. 339; [Young v. White, 7 Beavan, 506].

(I) Ante, ?§ 239-260; Smilh on Merc. Law, 60 (2d éd.); Id. p. 108 (3(i

«d. 1843). [Ând such a ratification may be inferred from the ; ctions of

the principal. Thu^, where A. agraes to Airnish B. with lumber which
lie buys of G., representing himself, without authority, as the agent of B.,

-and the lumber is •îhipped to B. with a bill from C. to B , and the lalter

Teceives it without notifying G. that he was buying from A., it was held

that he was liable to G. Bearce r. Bowker 115 Mass. 129. 8o, where
an agent sold some mules and warranted them, and his principal aller-

"wards ratified the sale by accepting the note given for the purchase-

money, he was held to be bound by the warranty. Gochran v. Ghitwood,

59 111. 53. And where a broker, without '.uthority, procured a chartrr

«pon a vessel, and so informed the owner, it was held that the latter's

.«ilence, and the fact that he did not disaffirm the transaction, was
«vidence of a ratification of the charter. Saveland v. Green, 40 Wisc.

431. 8o, where a servant cf the défendants made a settlement for them
by which he received a wagon from the debtor, which he sold, retaining

Ihe amoiint due the company, and paying the balance to the debtor, and

he informed the président of the défendant corporation of the terms of

•the settlement, who made no objection therelo, and the wagon turned

«ut to be the property of some other party, it was held in an action of

Irover brought by the latter, that the défendants were liable for the

value of the wagon. Dunn r. Hartford, Ac. Horse R. R. Go., 43 Conn.

434 ; Summerville v. Hannibal, Ac. R. R. Go., 62 Mo 391 ; St. Louis, 4c.

Packet Go. v. Parker, 59 111. 23; Spooner v. Thompson, 48 Vt. 259;

«Cooper D. SchwarU, 40 Wisc. 54 ; Sartwell v. Frosl, 122 Mass. 184.—Eo]

(2) Maclean v. Dunn, 4 Bing. 722 ; Smith on Merc. Law, 60 ; Id. p. 108

43d éd. 1843) ; Go. Litt. 207 a ; Ante, §§ 239-200 (2d éd.)
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purchases goods for his principal without dueauihority, and
signa a wntten contract therefor, and ihe contract is 'vithia
the statule of frauds, yet, if the principal subsequently
ratifies it, the raliflcation will make the contract good within
the stalute of frauds, se as to bind the principal (I).

§ 446. The liability of the principal to third persons upon
contracts made by agent, within the scope of his autho-
nty, 13 not varied b^ .he mère fact, that the agent ontractsm his own name, whether he discloses his agency or not
provided the circumstances of the case do not show that aiî
exclusive crédit is given to the agent (2;. Thus, if an agent
purchases goods in his own name for his principal, without
disclosing the latter, the principal wil.' be liable, when
discovered, to the vendor, for the price (3). So, if the agent
purchases the goods, and states, at the time, that he pur-
chases as agent, but does not disclose the name of his prin
cipal, the latter will not be absolved from the contract

; for
in such a case, as the principal is not knowu, it isimpossibiJ

(1) Ante,
l 244

;
Maclean i-. Dunn. 4 Bing. 722 ; Soames v. Spencer. 1

Dow). & Ryl. 32 ;
Smith on Merc. Law, 69, 60 (2d éd.) ; Id. pp. 108 133

134 (3d éd. 1843) ; Reraick v. Sanford, 118 Mass. 102].

(2) 1 Vell, Comm. ? 418 (4ih éd.) ; Id. B. 3, ch. 3, pp. 491, 492 (5th ed )
•

Ante. ?? 147, 269, 270 ; Meeker v. Claghorn, 44 N. Y. 349
; [Chnstoffersen

V. Hansen, L. R. 7 Q. B. 509 ; Kerchner v. Reilly, 72 N. C. 171].

(3) Ante, U 266-270, 420 ; Smith on Merc. Law, 65, 66 {2d ed )
•

Id B
1, ch 5, i 5, pp. 133, 134 (3d ed. 1843); Paterson v. Gandasequi, Î5East"
62; Addison-i;. Gandasequi, 4 Taunt. 574 ; Railton v. Hodgson, 4 Taunt'
576, n.; Wilson t^. Hart, 7 Taunt. 295; Thomson v. Davenport, 9 B A
Cressw. 78, 86, 88 ; Bickerton v. Burrell, 5 M. 4 Solw. 383; Jcnes r
LiUledale, 6 Adolph. A Ellis, 490; Seymour v. Pychiau, 1 B.A Aid. 14
17, 18. See Ante, g 406, note. [Where goods are sold and deliverèd tp
tlie husband, and his note taken for ihe price, and it afterwards appears
that the goods were really boughl by the wifo and used ona farm owned
ijy her, it was held that the husband was the agent of an undisclosed
Itrmc.jmi, and that the wife was liable. nolwiihstanding the husband's
note was taken for the goods. Lovell t;. Williams, 125 Mass 439-
Jiayner v. Grote, 15 M. 4 W. 359 — Ed.]

'
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to say that the vendor has made his élection not to trust tho

principal, but exclusively to trast the agent (1). He may
crédit both, or either ; and he is not to be presumed to havo
an intention lo elect either exclusively, unlil the name and

crédit of both are fairly before him (2). If no exclusive

crédit has been given by the vendor, in such cases, either to

the principal or to the agent, it will make no différence ia

the rights of the vendor that there is a private and unknown
agreement between ihe principal and agent, that either of

them should be exclusively liable for ihe amount ; for such

agreeraents, however valid between the parties, cannot be

admitted to change the rights of third persons who are

strangers to Ihem (3). Neither, for the same reason, will a

set-off which the principal has against the agent, be, under

such circumstances, available against the vendor (4).

(l) Ante, Il 266-270; Thomson v. Davenport, 9 B. 4 Cressw. 78;

Higgins V. Senior, 8 Mees. & Wels. 440.

|2) Thomson v. Davenport, 9 B. & Cressw. 78, 86, 88. [And until the

vendor has made his élection, he can hold either the principal o th»

agent liable on .'i contract. What constitutes a binding élection was

held to be a question for the jury. CurMs i>. Williamson, L. H. 10 Q. B.

57; Gardner v. Bean, 124 Mass. 347; and 'n Beymer v. Bonsall, 79 Pï,

St. 298, it was held that the agent of an undisclosed principal could not

discharge himself bv putling the créditer to his élection, but only by th&

satisfaction of the debt, nor could the principal compel the creditor to

eteet his action and discharge either himself or his agent ; but if tbe

vendor accepts the promissory note of Ihe buyer's agent, knowing him

to be such agent, in payment, and interdiiig to give thereby exclusive

crédit to the agent, he is held to hâve elecled to hold the agent only, and

if the note is unpaid, he cannot Ihen look lo the principal for payment.

Perkins v. Cady, lit Mass. 318. And see Swansea Shipping Co. v. Dun-

can, L. R. 1 Q. B. D. 644.—Ed.]

(3) Rich V. Coe, Cowp. 636 ; Precious v. Able, ! Esp. 350 ; Kymer c.

Suwercropp, l Camp. 109; Waring v. Favenck, I Can- > 85; Speering

V. De Grave, 2 Vern. 643 ; Ante, gg 280-300. 431-433.

fl) Waring o. Favenck, 1 Camp. 85. Mr. Bell, in his excellent Com-
mentaries on Mercantile Jurisprudence, t Bell, Comm. g 418 (4thed);
Id. pp 49', 492 (5ih ed ), has summed up ihe whole doctrine on this
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§ 446 0. The fact ihat the agent lias contracted in bis own
îiame in writing, yet witii ihe assent of his principal and for
his beneflt, wiU not exclude ihe principal from liability,
unless exclusive crédit is given to the agent Thus, if an

subject i. 4 vBry 8atiifaclor>- manner. ' Third parties, who hâve dealt
wilh the faaof

,
hâve iheir daim against the estate of ihe principal as if

they had dealt with himself. The agenfs contract eutered inio, faclorio
nomine, ihe principal's name being disclosed, forms a good ground of
action or claim againsl the principal, provided the power is proved And
in this case Ihere will be no action against the factor, unless the prin-
cipal is abroad. Such is the c-^se of a rider to a manufacluring house.
Intakingan order in the name of the house, he binds the house to
furnish the article. In such cases, tho claim may either be, flrst, against
the principal, as the buyer of goods, for the priée ; or,, secondly, against
the principal, as the seller of goods, for delivery of the goods, or for
damages. In the former case, the claim is merely for a dividend even
where the goods are still wilh the agent or fuctor, and distinguishable.
In Ihe laiter, the claim also is merely personal. But where the ajent is
neutral, as a gênerai commission-agent, who unités the busines's of a
custodier with Ihat of a broker, acting for both parties, theproperly may
m such situations, be held as transferred, se as to vest and real righl in
the buyer. Where the contract is not in the principaKs name, but
generally as with a factor, the elect on will be with the third party lo
hold to the crédit of the factor, or to seek his reniedy against ihe prin-
cipal. And the remedy against the principal will not be hurt, either
first, by any private agreemenl between the principal and the factor thaï
the factor alone shall be responsible; or, secondly. where the principal
has paid Ihe price to his agent, who has squandered il ; unless the day
of payment has been allowed to pass, and the principal has been led to
beheve thaï the agent alone was relied on ; or, thirdly, by the circum-
stance ofthe factor faiiing, with a large balance due to the principal
Where notice is given oflhB principal, and the third party chooses to
rely on the factor, he will be entiiled so to do. but will mt also hâve his
claim against the principal. Even where the factor contracts in his own
name, the principal is bound to the third party, on his name and inlerest
being disclosed. But, in such case, the principal and factor will reciprt>-
cally hâve the beneût of their private stipulations, as to responsibility
and of their corrélative rights, in respect lo the state of the balance in
account between them. A del credere commission affects the seulement
only between the principal and factor. relative to the moneys to be
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agent with the assent of his principal and foi ais benefit

draws a bill of excbange in his own name un his principal^

which is taken by a party in tho business oi Ihe principal

(as to raise money for him), although ihe principal may not

be directly bound as drawer of the bill, but Ihe agent only,

yet the party advancing the money on the bill may hâve an
action for money paid, &c., against the principal lor the

amount of the advauces (i).

§ 447. The exceptions to this liability of Ihe principal may
easily be galhered from what bas been already stated. If

recovered from third parties, fio, a faclor with a det credfre is responsible

that the t»uyer shall pay the pi-ice. But although the factor will, on the

buyer's fftilure (hiiBself being insolvent), hâve tbe bensQcial interest in

claimiog on the buyer's eslate, he is not so much a creditor, as, on the

cne hand, to deprive the buyer oflhe beneflt ofrétention or compensation

against the principal; nor, on the olher, to give his own creditors the

beneflt of the claim against tho buyer, while they pay only a dividend t»

the principal. In the former case, compensation or rétention against th»

principal will diicharge the guaranlee ; in the latter, the principal will

hâve bis claim against the buyer on the bankruptcy, and also against

Ihe factor on his guarantee. daims may be made by third parties against

the estate of the principal, in conséquence of the acts of the agent,

though unauthorized by the principal. Thus, the represp .Hâtions of the

agent, in the strict course of the contract, v/ill bo taken to forma partof

the . atract with the principal ; and the concealment or misrepresen-

tation of the agent will also a(Tecl Ihe principal, '...a the same way, notice

to a faclor or agent will be held as notic« to ihe principal, provided such
factor hai power to treat and negoliate tho contract. And, linally, the

^rin.ipal, is liable civilly for the neglect or fraud of his agen» committed
in exécution of the authority given to him."

(1) Allen V. Coit, 6 Hill, 318 ; Rogers v. Coit, 6 Hill, 322. [An undis-

closed principal can sue or be sued upon an express verbal contract, and
on a wriUen conlracl not under seal, made for him in his agenl's name,

but h i upon a negotiable instrument. Ghandler t;. Coe, 54 N. H. S'il.

*.nd where a lease was made between A and B. and G., with nothing in

;he instrument itself lo indicale in what capacity B. and G. signed, but

Ibey were in fact agents of a corporation, Ahich accepted the hase and

entered upon the promises, it was held that the corporation was bound
Jtty the lease. Garroll t;. St. John's Society, 125 Mass. 565.—Ed.]
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iho principal and the agent are both known, and exclusive,creda .s g.ven to Ihe lalter, the principal wili not be liabiealthough the agent should subsequently fiil; forTu
tZC- IT 'T' '° ''''' '' ^"^^^«^ ^"«' exoneratin"
the other and an élection, when once ^.ie, becomes con"lusive and irrévocable (1).

§ 448. In the common case of purchases by a factor, for a,pnncpal res.dentin a foreign col. vve havealread;»^»
hat the crédit is, fron. the gênerai usage of trad^ dee^ei
to be exclusive

;
and, therefore, the principal is never, or ai

least, .s not ordmarily, deeme. liabie therefor (2). ^nd eieawuh respect to domestic factors, a similar concl. n mav
anse from the previous dealings botvveen tbe parties, or the
pecuharcrcurastancesofthepariicuiar

transaction. Thus
forexample.ifanagentpurchases goods for his prin-.iparwho .8 known, and stands by at the time of the purrhLe"
and the vendor gives crédit to the agent, that is ordinari;;
deemed an élection .o charge him alone (3). A fortior ûL
presi,-r.piion of an exclusive crédit to the agent will arUe lit
such a case, if Ihe agent is a domestic factor, and the nrin-
cipal is a foreigner trans" -Mv jn the country (4) The Vase
of an exclusive crédit gi - upmasters for supplies or
repa.rs, constitute.» anoth, ..nation of the same doctrine -,

alihough, m a variety of cases, the material-man may ha •

(1) Ante, lî 16t. 278, 279, 291. 423, 432; Ab^ott on Shipp. Pt. 1. ch 1
1 8, p. 76, note (1, (Amer. éd. 1829) ; IJ. Pt. o, „, 3. H 2, 3. pp. mAO^

(2) Ante, §§268, 279, 290. 296. 297. 350. 423, 432. 431; Thomson vDavenport. 9 B. 4 Cressw. 78. 87 ; Smith on Me^. Law, 66 ,2d eT, Id

2 418 4thed.); Id. p. 491 ,5lh ed
) As to the case of a princ.pal résidentm another state of the United States, see Taintor „. Prenderga.t. 3 Hill

11, ad Ante. % 268, note
; [Mortimer y. McCallan. 6 M. A W. 58]

Tau^.^'9fl w^**"'"^^"''
*

T"^""'- "*' 580; ^^iison t,.' Hart. TTaunl. 295. See War.ng v. Favenck, l Camp. 83; Kymer..Suwercropp
1 Urao. 109 ; Ante, §§ 400. 406, 423.

^^

(4) Ibid. ee also Seymour u. Pychlau, I B. & Aid. 14. 16-19.
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a lien on the sbip, as well as the responsibilily of Ihe sliip-

Xiiaster and ship-owner, for the supplies or repairs (1).

* Paley (Dunlap and Waterman), Pr. and > 1. Where crédit

Ag., ch. 3, part 1, s. 8, p. 243-249. j has been pioperly

given to aii agent on a purchase for the use of the principal,

the vendoi has in gênerai a right to corne upon the latter for

payment, without regard to any transaction oi account be-

tween the principal and thvS agent, Therefore, o private

âgreement, by which it is stipulated between th rincipal

and agent that the latter only is to be ar.swerable lO the sel-

ler, can affect the right of the latter (2). > covenant by the

(1) See Abbott on Shipp. Pt. 3, ch. 3, H 3-18, and ;ioles to Amer ad.

1829 ; Rich, r. Goo./Jovp. 637 ; Ante, 8g 294, 434; Post, % 450.

(2j AnU,ÏM; Clarl v. The Mayor, etc., of Waskinglon, il Wheat.

40 (•).

{•) On this subject Mr. Bell (Com. Vol. I, g 418) says : — " Wher© the

contract is net in the principal's name, but generally » . with a factor,

4be élection will be with the third party, to hold to the crédit of the fac-

tor, or te seek his remedy against the principal. And f'ft remedy against

Ihe principal will not be hurt, either first, by any private ûgretjica; ùo-

tween the principal and the factor, that the factor alone shall berespons-

iblt) ; or, secondiy, where the principal has paid the >)rioe to his agent,

who has squandered it ; unless the day of paymeut hcs been allowed to

pass, and the principal has been led to believe that the agent alone was

rslied on ; or, thi-dly, by the circumslance oft.ie facor failing with a

large balance duo to the principal. '^ '^here notice is given of the princip-

al, and the third pt rty c. ooses '.o relj on the Tictor, he wi)i he entitled

so to do, but will uot also hâve his chim against the principal. Even

Tvhere the factor contracts in his owa name, the principal is bound to

the third part; . t his namo iMi nterest being disclosed. But, in such

case, the principal a.id faclor *iU reciorocally hâve the beneOt of their

pri"ate stipulations as to responsibility, und «'their corrélative rightsin

respect to the state of the balance in .'-ccount betwe..a Ihem. A d<tl en-

derc commissioa affects the seitlenr.dnt only between the principal and

factor, re!a« e to the moneys to he recovered from third parties, 8o, a

factor wilh a del credere is re?iicnsible, '.hat a buyer shall pay the price.

iiut, although the factor will, ca tbs buyar's failure '.him)eirt)eiDg sol-
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masterofashipwiththe owuers that he shouM h*..^ ,y
cost of the repairs, does not discharge h7mfromthlK'
ility fer repairs done bj his orders (1) N^. it an.T.r
to an action agaiast a master for ai es scl^ or hU „

t":
aservan that byagreement with the Jalr the servantf r a certain sum contracted to farnish those a^tlcLTi^ sl

K. !. Co, to be Uken away 1„ „„e moulh, and paid for in â

.1. b.y.r, whil. ,h., pay or.ly . d,,id»d ,»^r"i„ ,

' ,'",1'-"° ""
case, compensation or retfinitnn o».- » .u

Principal, m tne former

teyer 03 Iho banlruMcv ,„:, .i„ ' °'"°' "«•"" '!>»

Ca^s ™ay .« n,a.ertirparrf-;r;Ltr-^" ^
^•''^^-^-'•

in conséquence of the acts ofihe a«enl TL.Jl.u'^'''''''^^'
principal. T.us.th«rorresentutioasofl^^ »>• '«>«

the contraot. wil- ha i. „ .„ r ^ '
° ^"° ^""'"^ ««"rse of

cipa,
;
anî Jcone::i .^^X^enir^r "''^ ^''^ ^^'-

^.rect the priucipal. In .ne same -^^ZZ^Zr^J^'
*'"" ^"' *'~

held as notice to the principal, pro^ideru^h fao^n / " "*'°* ^'" **

.odnegcU.tethecon;ract.And%X
tCi^^^^^^^^

"^^.'° '"*'

tho ne,:.ct or fraud of hi, agent'. con^Ued n xI i:;:^:;^"'^'''-
•ty given to him." And sse Indd ^ f^, >, J

•'*'^''""<'° »' "b d^thor-

Manuf.20,205; Pa,..,^,. .an^^^uf,; Ea,t t^^
rfa5«,u», 4 Taunt. 574 ; nailion v. y/orf^çon ib S7h „

'

w?
^'^

M7,«. V. Gro<«, 15 M. 4 W. 359.

^»"'«*«'«- 6 Adol. . Eli. éWf

(1) flic/i V 6o;, Cowp. 630.

<2) Mcjouj V. Abu, 1 Esp. Cas. 3aO.
BELoBIMtER. BiB. VOI. 1 i

H
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month from the sale. K. & Co. were really brokers for the-

défendant ; but that was not known to the plaintifFs tillsome

time after the sale. K. i* Co. became insolvenl before the ex-

piration of the month, the défendant having previousiy paid

them the price of the goods. It was contended for the defen-

dant, that though in gênerai, upon a sale to a broker, the

vendor may come upon the principal when discovered, the

doctrine must be taken with this qualificalion, that the prin-

cipal has not previonsly paid the price of Ihe goods to the-

broker But Lord EUenborough said :
— "A person selling

goods is not contined to the crédit of a broker who buys

them, but raay resorl to the principal on whose accountthey

are bought; and he is not affecled by the state of accounts^

between the two. If he let the day of payr ut go by, he may
lead the principal into the supposition that he relies solely

on the broker ; and if, in that case, the price of the goods

hâve been patd to the broker on account of this déception,

the principal shall be discharged. But hère payement was

deraanded on the day it became due, and no reason was

given the défendant to believe that his broker alone was

trusted :
" and accordingly a verdict was directed for the

plaintifF(l).

For the same reasons a principal cannot, under thèse cir-

cumstances, protect himself by setting up a balance due to

him from his own broker (2).

What is hère said does not affect the case of servants lo

whom money is paid in advance to purchase goods with, and

(1) Kymerv. Suercropp, 1 Gampb. 109; Speering v. Degrave, 2 Vern.

643. A., as master of a ship of which the défendants were owners, bought

several goods of the plaintiffs. A. failed, anu on a bill to compel the dé-

fendants lo pay, Ihey insistt^d that A. only was Jiable, because he hal

nioney from the pari owners to pay the plaintiffs; but the court held that

A. was but a servant to the owners, and where a servant buys, the raas-

ter is liable; and though the owners paid their servant, yet ifhe pay not

the oredilors, Ihey must stand liable.

(2) Waring v. Favenc, l Gampb 85.
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who, nolwithstanding, are allowed by the sellers t.> A^^i
upon crédit; in such cases, the crédit iLlfbe ng n-ta

served that if he master justify the crédit given to the se-

t^ se^va ; -f thett;'"
''''^''''' '' ^^'-^ '^^ '^--

he servant If the latter omit to pay it over to the creditor (2)
•

and the author.Ues already referred to upon that part of th^subject may serve to illustrate the présent
2. It was before hinted, that in ail thèse cases, where theprincipal, notwithstanding his having paid his own agent>vould remaxn liable, yet the vendor may, by his clduft ingmng crédit to the agent, discharge th'e' principal' lat

.abil.ty Thus, altho»gh the owners of a ship be liable forthe master's contracls, notwithstanding any privaté ateZ
rnent between them by which the masfer sUpu aie thafhtaone shallbe liable, yet ifitappearthataladtLan ht
rr. ? K

'" ^«'"^^'"«"^' «"d in conséquence of it givescedu othe master individually, as a r7sponsible personparticu ar circumstances of that sort may afford a ground tasay that he meant to absolve the owners, and to lo'ok singi:
to the Personal security of the master '3)

^^
Thus, also, if a vendor neglect to call upon the princinal

t.ll long after the crédit expires, the principay may haye a

agent, or that the creditor takes him for his debtor (4)Indeed there are several ways in which the liabi ity ofIhe pnnc.pal may be affected in purchases made by hîsagent, of which the foUowing summary may be useful (5 !
(1) Anie, p. 162.

(2) Ante, p. 162, 4c.

(3) Per lord Mansfleld, Rich v. Coe, Cowp. 337. James v Bixb, IlMass. Rep 36, 37. Abbott on Shipping. pt. 2, ch. 3. | 3
'""' '

'

r^ffino t"
*'*'/'"**'«<' " «'^"tz, Peake N. P. 46 ; AnU, 165.

..ihA V°^
""' '*' ^°"°^'"^ P°«'"°»«' Mr. Justice Story says--

' Thèse d.8l.nctions are laid down with great clernoss and aZuX"~and he has inserted «.heiii in M) in . «... o . . A '*'"'""»<=y,
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Ist. Thé purchase may be madeby the broker (I) expressif

Tor and in the name of his principal. In thatcase, if the prin-

cipal be debited by the seller, he only, and nol the broker,

will be liable (2).

2d. A broker may purchase, in his character of broker,

for a known principal ; but the seller may choose, never-

theless, to take him for his debtor rather than the principal,

in whûse crédit he may not hâve the sarae confidence
;
and,

after this deliberate élection, the seller cannot aftervvards

turn round and charge his principal (3).

(1) It can hardiy be necessary to suggest to the reader, that although

the term broker is alone eraployed by Mr. Lloyd in the passages which

he has in this place introduced inlo the text of the original work, the

principlos slated are nol restricted in iheir application, to that particuiar

class of factors or agents.

(2) Kymer v. Suercropp, Waring v. Pavenc, anle, 244, 245 ; and the

•proposition assumed in ail the later cases ('). It would hâve seemed un-

necessary to add, had it not been the suhject of a solemn décision, tbat

the conduct of the seller in selecting the agent for his debtor, cannot

affect the relation oi the latter to his principal, nor converl him who was

a broker for purchase into a vendor of the goods to the principal, Sey-

mour V. Pychlau, l 3. & Aid. 14.

(3) Palerson v. Gandasequi, 15 East, 62 ; Addison v. Gandasequi, 4

Taunt. 574 ; Tieman v. Andrews, 4 Wash. G.C. Hep. 567 (*•). An élection

deliberately made, with knowledge of facts and the absence of fraud, is

coiiclusive; and the party who has once elected can claim no right to

make a second choice. There is no différence in this respect between the

rules pursued by courts of law and equity {"*).

(•) Ree Sprague v. Gillett. 9 Metc. Rep 91 ; Merchanls' Bank v. Central

Bank, 1 Kelly, 418 ; Bâte v. Burr, 4 Harring. 130.

Ci And see Jones v. /Etna Ins. Ce, 14 Conn. 501 ; Prench v. Price, 24

Pick. 13 ; Paige v. Stone, 10 Metc. 160 ; Ahrms v. Cobb, 9 Humph. 643.

(••*) " Election," says Dyer, 381 a, " is the internai, froe and sponta-

neous séparation of one thing fromanother, wilhout compulsion, consisl-

ing in the mu. 1 and will." Dash v. Kleeck, 7 J. R, 501. A pari y can nevcr

be said to hâve made an élection between two remédies when he was

tolally ignorant of one of th»m ; knowledge is essenlial in order to charge

a person with an élection of remédies. Ib. Where two .emedies are con-
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• nd though Ihe prjnclp.1 bas remitlsrt m„»„ V ù
* ''""'

Mr. Bosco,, Ihe^Hio'Td. A „ ,

""' "" ''"""''« »<"« »'

Slanlon. 10 Wend 971 97». e / „
"""ns. nep. 310 ; />e;,^, y««.of(, lu wena. ^/i, 278 : Raymond v. 7/te Provrieinrt nrih. n

and Eagle Mills, 2 Metcalf, 324
^ropnelors of Ihe Crown

If the vendor, on a sale made to an a<r«pt takP ihn nr«™-
"...«.n, ro. ..e .„oua, o,... p„„,„it "l'^T^Zi; :;';:'

[] 8ee Per/A ^m% Manuf. Co. v. Condi7, 1 Zabri^kin f5=,q a„ .•

«aybemai„.ained against a principal for gooï 2 1 ^ J i^f
'''''

sheri/Ps sale, notwithstanding the flïcer's rlurn on tV ^ *""

-rlbes the sale to hâve been'.ade to ihe agi" he L't tTaT^Lf
"

o7t el"%"r"^ °''^"' ""' ''aviug'heenitc, d a ; C«r Ihe t.me of the purchase Camey v. D^m.on, tS Yt. Rep 4Ô0
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But 4th. If afler the disclosure of the principal the seller

lie by and suffer the principal to settle in account willi his

broker for the amount Gf the purchase, he cannot afterwards

charge the latter, so as to make him a loser, but will be

deemed to hâve elected the broker for his debtor (1).

And 5th. If the principal be a foreigner, it seems thaf, by

the usage of trade, the crédit is to be considered as having

been given to the English broker, and tli -i he only, and not

the foreign buyer, will be liable. That question, however, is

iOT the jury.

6th. There is still an intermediate case, where upon a

purchase by a broker, the seller knowiny ihat he is actinf?

as broker in the transaction, but not for whom, makes ont

the invoice to him, and débits him with the price : can the

fisUer afterwards, when the name of the principal is made

known to him, substitute him as the debtor and call upon

him for payment? On the one part it is said, the principal

in debiting the broker, can hâve exercised no élection, be-

«gent, Ihe principal will be equally liable to the vendor, in an action

tfounded upon the original considération, as if \he noie had been given

èy the principal himself. For, as a gênerai rule, Ihe ^rillen promise of

the debtor is not an extinguishment of the debt, so as to conflne the cre-

ditor to his remedy under the written instrument ; neither is the prorais-

8ory note of a third person to be deeraed a payment, unless accepled as

«uch, at the time of thé sale. A fortiori, the note of the agent can hâve

no higher efficacy to discharge the principal, than if made by the prin-

cifal himself. If the entire crédit be given to the agent making the note,

A distinct question is presenled. Porter v. Talcolt, l Cowen, 359; l Liv.

Pr. & Ag. 207 ; Post, 251, n. (9). So, the taking of the note of an agent

At an exlended crédit, for goods furnished for the benefit of the principal,

4oes not discharge the principal, unless it is aflirmatively shown, on

his part, that on the supposition that the debt was paid, or the per-

^onalresponsibilily cf the agent accepted for it, he dealt differently with

Ihe agent ihan he would hâve done, had the note not bean taken and

the extended crédit given. Ralhbon v. Tucker, 15 Wend. 498; Frisbee y.

Larrud, 21 Wend. 252.

(I) Anie, 246, 247, n (3); Posl, 253; Muldon v. Whillock, l Cowen, 308.
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f3!^'f°" 1""^"'' * préférence, and there can De no preference when the principal is unknown. On the other oarM
.s answered, that the seller might hâve known by rnlv.sking the question, and that the omittin^ to make Tfn
^Z:'^'^j::'r-^': ^eliberate^efeT^Ke of^ t^e'nroker. ihe Court ofKings Bench has decided thatthflnrin
cipal msuchcase is no. discharged, but the dec ^n'hasno been consiJered very 8ati3fact;rity, and isc rLnlvnot impl.citly acquiesced in (1).

'

certainly

son sens goods to another on the suppoIiÏL'rltdlaH;: wuîrasapnncipal.and
^ .bsequently discovers ihat thatp sônIsTut th^

—sel .e pHn:::r;Cesr- 'a tdr:r xZt'tTi.elow Clhe sellers] were informed that the Ichterwas h? fancther. They might indeed hâve made inqui^y who I' '^'
^
"uy.ng for

in fact, they did not know the Drincin.l TfT/ !
^^^ '^"'' ''"''

the case falls within the first pr poZ, Th. T'
''''''''"'' '''''

lion; and it is th.s: Where oTng rmercL MsT ' ' ?°''" "^^P"
n is universally understood amonfc^rje^'ia . „ZT
to the EngHsh buyer. Hère the prfncipal 1 vei at gL.ow h

" ^'''"

hâve been a fair question wheîher bv th« „,» .*r
' " " °"«'^'

«he sale took placej the ored.t lu"; be^uppotTto hav^^"''
f"'^"

the English dealer. But that point was not ra°sed and l
'*''" '"

was given."
'^' ^^'^ °° «uch évidence

Among the dissenlients from this décision i« M. t.. • r^ .

does not appear when, where or how Mriûstl pfn.« 'i^*'"'"'-
''

from the above décision. The repo'leV^ si^pl^ta eT^h T""'

been concerned as counsel i„ the caus" g ^no op „ion 1
" "'"'

ror goods sold and deiivered to the def n^da t alZ^ct inTc"';::!

(') See Henierson v. Mayhew, 2 Gil), 393.
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Lahaie, sur art. ) Merlin, R., v. mandat, § 4, n 3.—Dans le cas

1998 C N. f où le mandataire a excédé dans l'achat d'une

chose le prix fixé par le mandat, peut-il forcer le mandant à

prendre celte chose, en offrant de perdre ce qu'elle a coûté

ration, thc defence was, that one R. R. was debtor for the goods, and
nol ihe défendants. Dewey, J., in delivering Ihe judgment of the court,

says:— "The authorities are uniform in maintaining the doctrine that,

when the principal is unknown to the vendor at the time of tha sale, he

may upon discovering the principal, resort to him, or lo the agent wilh

whom he dealt, at his élection ; and on the olher hand, when the vendor,

at the time of the sale, knows the principal, and understands that the

buyer is the mère agent of another, and elects to give crédit to the agent,

making him the debtor, he cannot aflerwards resort to the principal.

This gênerai principle, it is conceded, was properly stated to the jury in

the présent case. But it was contended, th-it if the piaintifTs had at the

time of the sale the means of knowing that the goods were purchased oiv

account ofthe defendantn ami for Iheir benelit, and yet debited ihem to

the account of R., this should bar the claim of the piaintifTs againsl thc

défendants, although they had no actual knowledge who the principoE

was. Such a principle, as is suggested, would présent great praclicat

difiQcultiss m its application, andmight do great injustice. The question

at once arises, to what extent are the means of knowledge to exist,. to

justify i<s application? It is necessary that the vendor should avail him-

self of every possible means to learn whetherthe individual he isdealing

wilh be principal or agent? If so, the mère neglect by Ihe vendor, to in-

quire of the person with whom he was actually dealing, whether he was

aclually dealing, whether he was acting as principal or agent, and if

Hgent, the name of the principal, would be, in most cases, nat using the

means of knowledge which were at hand. We do not understanri the^

ruie to be applied wilh this strictness ; but that on the conlrary, there

must be actual knowledge on Ihe part of he vendor, of the relation o(

the parties, and their interest in the matter, to exonerate the principal

by giving crédit to the agent. If, wIth such knowledge, the vendor

chooses to give crédit to the agent as his debtor, he discharges the liabi-

lityof the principal. Itis not, however, enough that there might exisl

circumstances tha* would, in the minds of sorae men, bave awakened

suspicion and led lo fui ther inquiries. Nor is it enough, if we adopt the

décision in the cas*^ of Thomson v. Davenport {ubi supra), to exonerate

an unknown principal, that the agent declared, at the time of the sale,

that he was dealing for another, if hedid noi disclose the name of his
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au-delà de ce pris ? L'équité veut que le mandataire soit
admis à faire ces offres, attendu qu'elles ne font aucun pré-
judice au mandant.

Le mandataire n'est pas non plus censé être sorti de»
bornes du mandat, lorsqu'il ne l'a exécuté qu'en partie, à
moins toutefois qu'il no paraisse que l'intention du mandant
a été que le mandat fût exécuté en entier.

Dalloz, mandat, sect. 3, n. 5. — Les circonstances dans les-
quelles le mandat a été donné, les termes dont on s'est servi
en le donnant, peuvent seuls mettre à môme d'apprécier s'ik

y a eu ou non excès de pouvoir.

N. 7.—Le mandataire est réputé avoir excédé les bornes de
son mandat, 1» lorsqu'il a fait l'affaire à des conditions plus-
dures que celles écrites dans le mandat; 2° lorsqu'il a fait
une autre affaire que celle portée au mandat; 3« lorsque^
sans en avoir reçu le pouvoir, le mandataire s'est substitué
un tiers pour l'exécution du mandat.
Duranton, t. 18, n. 260. -Ce qui a été fait au-delà du man-

dat est nul de soi, par rapport au mandant : ainsi il n'a pas-
besom d'intenter une action contre le tiers qui a traité avec:
le mandataire, pour faire annuler ce qui excède les bornes-
du pouvoir. Il lui suffit de déclarer qu'il ne le reconnaît pas
et il peut le repousser à toute époque, s'il ne l'a pas approuvé'
A.DaUoz, mandat, n. 434. - Les obligations du mandant

sont les mêmes, que le mandat soit exprès ou tacite.
N. 435.—Le mandant est tt. -i d'exécuter les engagement

principal. Tbat case, while it fully recognu 'he gênerai rule already
stalea-thal if one. knowing the name of .ue principal, elects U^
crédit the agent, he cannot afierwards resort to the principal-denies-
Ils application to cases where the name ofthe principal was unknown
allhough the fact ofthe ag»ncy ofthe one dealing with him was disclosl
ed, and the vendor must hâve been apprised that another party might
be made the deblor. Before the plaintiffs couldbe required to make their
élection whether they would look to the «gent or the priocipal, they haJ
a nght to know with reasonable certainty, the liability of the newlsr
discovered principal." Raymond v. Proprietors ofthe Crown and Eagl^.
Mills, 2 Metcalf, 319, 324, 327.
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contractés par le mandataire, non-seulement lorsque celui-ci

a traité au nom du mandant, mais encore lorsqu'il a traité

directement en son propre nom. Une seule condition est exi-

gée : c'est que l'aifaire concernât le mandani. ?t fC t dans son
intérêt. (Pothier, mandat, n. 88 ; Duranton, t 18, n. 261.)

N. 441.—Le mandataire est censé s'être renfermé dans les

bornes de son mandai, lorsqu'il a fait précisément la môme
affaire dont il a été chargé par le mandant, aux conditions

prescrites par le mandat, et, à plus forte raison, lorsqu'il l'a

faite à de meilleures conditions. (Pothier, mandat, n. 90, 91,

92 et 95; Duranton, 1. 18, n. 233 et 234; Delvincourt, t. 3, p!

244, not. 7.)

(Voir Pothier, mandat, n. 96, 97, 98, 99, 89 ; TouUier, t. 7,

n. 96 ;
t. 8, n. 266 ; Merlin, Questions de droit, v. transcrip-

tion, § 3.)

1728. Le mandant ou
fies représentant légaux
«ont responsables envers
les tiers pour tous les actes

faits par le mandataire
dans l'exécution et les li-

mites du mandat après

qu'il a cessé, si cette cessa-

tion était inconnue des
tiers.

1728. The mandater or

his légal représentative is

bound toward thiid per-

sons for ail acts of the

mandatary, done in exé-

cution and within the

powers of the mandate
after it has been extin-

guished, if its extinction

be not known to such

third persons.

* C. N. 2009. \
^^"^ ^^^ ^^^ ci-dessus, les engagements du

) mandataire sont exécutés à l'égard des tiers

qui sont de bonne foi.

Voy. Pothier, Mandat, n» 106, cité sur art. 1721, Erskinc,

«ité sur art. 1709.
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^'S r7"''
\

^'''"^''''' françaim.^i les tiers connais-
.009 C.N. S saient la mort du mandant, quoique le man-

dataire 1 ignorât, ce qu'ils auraient fait avec celui-ci serait
nul

j
Ils ne seraient pas alors de bonne foi.

* « »omat(Remy\ liv. 1,

J
1. Le pouvoir et la charge du

lit. 15, s. 4. 3 procureur constitué, ou autre pré-
posé, finissent par le changement de la volonté de celui qui
lavait choisi (G. civ. 2004.) ; car ce choix est libre, et il peut
révoquer son ordre lorsque bon lui semble, pourvu qui' fasse
connaître sa révocation à celui qu'il révoque, et que les
choses soient encore entières

j mais si le procureur constitué
ou autre préposé avait déjà exécuté l'ordre ou commencé de
l'exécuter avant que la révocation lui fût connue, elle sera
sans effet à l'égard de ce qui aura été exécuté:' et il sera
indemnisé de l'engagement où cet ordre l'avait fait entrer.

Quoique l'héritier d'un donateur par acte sous seing privé ait, par une
rrocuration notariée, donné pouvoir à un tiers d'exécuter la donaiion il

n'a pas par cela seul renoncé au droit de faire déclarer la donation nulle •

Il a toujours la faculté de révoquer la procuration, et d'en empêcher l'effet
tant que les choses sont entières.

Un émigré ne peut exciper de la mort civile dont il a été frappé pour
iire annuler un acte fait pour lui par son fondé de pouvoir pendant son

«'migration.

Si un mandataire poursuit l'exécution commencée du mandat posté-
rieurement au conlre-ordre qu'il reçoit du mandant, l'opération doit être
laissée à ses périls et risques. Ainsi le commissionnaire qui, ayant déjà
affrété un navire pour expédier des marchandises, conformément à Tordre
de son commettant, reçoit con're-ordre, doit suspendre l'expédition

; s'il
la consomme, elle reste pour son compte.

2. Celui qui, ayant constitué un procureur, en constitue
«nsuite un autre pour la môme affaire, révoque par là le
pouvoir qu'il avait donné au premier. (C. cir. 2006.) Mais
si le premier avait déjà exécuté l'ordre, avant que la révo-
cation lui fût connue, celui qui l'avait constitué ne pourra lo
désavouer.
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3. le procureur conslitoé ou autre pr'j^osé ) jutse déchar-

ger de Fon engagement, après avoir mônr • té la procu-

ration ou commission, soi' qn'il ?it der c:.a, . iirliculières,

comme s'il lui est Sizrvoau une maladi^ ou '
»s affaires qui

l'en empêchent, ou quand même il n'er •. pas d'autre

cauce que sa volonté. Mais il faut, s'il manque d'exécuté

l'ordre dont il s'était chargé, que ce soit sans fraude, et qu'il

laisse les choses entières et en tel état qu3 le maître puisse v

pourvoir, ou par soi-même, ou par quelque autre ; et si le

procureur constitué ou autre préposé abandonne et laisse

l'affaire en péril, il sera tenu du dommage qui en arrivera,

selon Ips règles qui si ivent.

4. Si le procureur constitué ou autre préposé veut se dé-

chai 'Tor de la procuration ou commission qu'il avait acceptée,

il ne le pourra qu'en le faisant savoir à celui qui l'avait pré-

posé ; et, s'il y manque, il sera tenu de tous ses dommages
et int rets ; car, s'étant chargé de son affaire, ce serait le

tromper s'il l'abandonnait sans l'en avertir. (C. civ. 2007.)

5. Si celui qui avait accepté une procuration ou un autre.

ordre ne peut l'exécuter à cause d'un empêchement qui lui

soit survenu, et qu'il ne puisse le faire savoir, comme si dans

un voyage qu'il s'était obligé de faire, il tombe malade ea

chemin, et qu'il ne puisse en donner avis, ou que l'avis se

trouve inutil !, arrivant tron tard, les pertes qui pourront

suivre de l'inexécution de l^rdre en de pareils cas, tomberont

sur celui qui l'a^y donné
;
parce que ce sont des cas fortuits

qui regardent 'e maître.

6. Les procurations et autres ordres finissent par la mort,

soit de celu' qu' avait ^ nné l'ordre, soit de celui qui s'en

était chargé. Ce qu'il faut entendre selon les règles qui

suivent. (G. civ. 2003.)

Le mandat donné à une société expire par la dissolution de la société.

Il nest pas implicitement conlinué au membre chargé de la liquiilation.

11 faut un nouveau pouvoir. Le mandat pour liquider une société n'est

pas, de sa nature, ré\ loire d'un mandat précédent, à l'efTet de ven'fr^
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les immeubles de la société. La décision contraire, est non-seulement
en mal jugé, mais encore un moyen de cassation.

7. Si le procureur constitué, ou autre préposé, qui ignore
ta mort de celui qui l'avait chargé, ne laisse pas d'sxécuter
l'ordre, ce qu'il aura fait de bonne foi dans cette ignorance
sera ratifié

;
car sa bonno loi donne à ce qu'il a géré l'eflFet

du pouvoir que le défunt lui avait donné (C. civ. 2008.)

Mais si un procureur constitué était chargé d'une affaire qui ne pût
âcuffrir de retardement, comme serait le som à'-. ,e ré :oUe ou autre
affaire pressée et importante, et qu'étant sur 1 ,H)int dexéculer son
ordre, ou, l'ayant môme commencé, il apprit la mort de celui qui l'avait
chargé, et qu'il ne pût avertir de» héritiers ^ui seraient absens, ne pour-
rait-il pas et ne devrait-il pas môma exécuter l'ord-e ?

Le compromis soi- !rit sans fraude par 1 mandataire, depuis la faillito

du mandant, et dans l'ignorancb de cette faillite, est valable. Si. par
suite de ce compromis, et toujours dans l'ignorance de la (aillite, les
arbitres rendent leur sentence, les créanciers du failli ne peuvent prendre
contre celte sentence la voie de tierce opposition.

8. Si le procureur constitué ou autre préposé vient à mourir
avant que d'avoir commencé d'exécuter l'ordre, et que son
héritier, ignorant que le pouvoir était fini par cette mort,
s'ingère à l'exécuter, ce qu'il aura fait ne pourra nuire au
maître, et sera annulé

; car cette ignorance n'a pas donné à
cet héritier un droit qu'il n'avait point, et qui n^ passait pas
la personne qui avait été choisie. (C. civ. 20iU.)

Mais si l'héritier du procureur constitué sachant l'ord. a qu' lui avait
été donné, et voyant d'ailleurs que le maître absent ne pourrai' pourvoir
à son affaire, et qu'il y aurait du péril de quelque perte. s'U n'en prenait
soin, ne serait-il pas obligé d'y faire ce qui pourrait dépendr« de lui,
comme de continuer une culture d'héritage, ou faire une récoiu- ?

1729. Le mandant ou
ses représentants légaux
sont responsables pour les

actes faits par le manda-
taire dans l'exécution et

1729. The mandator or
hi." 'égal représentative is

bound for acta of the man-
datary done in exécution
and within the powers of
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les limites du mandat,

après son c^'tinction, lors-

que ces actes boat une sui-

te nécessaire d'une aflfiiire

déjà commencée.
Ils sont également res-

ponsables pour les actes

du mandataire fiits pour

terminer une affaire après

l'expiration du mandat
par la mon ou la cessation

d'autorité du mandant,
lorsque le retard aurait pu

entraîner quelque perte

ou dommage.

the mandate after its ex-

tinction, when such act»

are a necessary conséquen-

ce of a business already

begun.

He is also bound for acts

of the mandatary done

after the extinction of the

mandate by death or cei-

sation of authority in the

mandater, for the comple-

tion of a business, where

loss or injury might hâve

been caused by delay.

Voy C C. B. C, art. 1709 et autorités sur cet article ; Po-

thier, Mandat, cité sur arU 1721 ; Domat, cité sur art. 1728.

* 5 Pothier{Bugnet), Mandat,} 111. Le changement d'état

n"*lil,112. J qui survient dans 1? personne

dn mandant avant que le mandataire ait exécuté le mandat,

n'é^jinf pas moins lé mandat, que la mort du maudar qui

serait survenue.

Il y a môme raison. Par exemple, lorsque le mandant est

une femme, qui depuis s'est mariée, et a passé sous la puis-

sance d'un mari ; ou lorsque c'est une personne qui depuis

a été interdite, et a passé sous la puissance d'un curateur;

ces personnes, au moyen de leur changement d'état, étant

devenues incapables de faire, sans l'autorité de leur mari ou

de leur curateur, l'affaire dont elles ont chargé leur manda-

taire, le mandataire ne peut plus la faire pour elles et à leur

place, jusqu'à ce que la procuration ait été renouvelée parle

mari ou par le curateur.
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Lorsquj le-mandataire a exécuté le mandat avant que le
Changement d'état du mandant fût parvenu à sa c^.inaia-
sance, il faut décider comme dans le cas auquel il 1> ;xécut*
avant que la mort du mandant fût parvenue à sa connais-
sance. Voyez suprà, n° 106.

Les autres exceptions que nous avons apportées dans le
paragraphe précédent, au prii ;ipe de l'extinction du mandat
par la mort du mandant, pour le cas auquel l'affaire est
urgente, et pour le cas des préposés à une maison do com-
merce ou à un bureau de finança, reçoivent pareillement
application au principe de la révocation du mandat par le-

changement d'état du mandant, et elles en sont pareillement.
des exceptions.

112. Lorsqu'une personne qui a qualité et pouvoir pour
gérer les affaires d'autrui, charge quelqu'un de faire pour lui
quelqu'une desdites affaires, le mandat qui intervient entre-
ces personnes, finit et s'étemt lorsque le pouvoir qu'avait le
mandant de gérer l'affaire dont xl a chargé son mandataire
vient à cesser.

*

Par exemple, si U tuteur a donné procuration à quelqu'un
pour recevoir ce qui était dû à son mineur, ou s'il a consti-
tué un procureur dans une instance qu'il avait pour son mi-
neur, la tutelle étant depuis finie, putà, par la majorité du
mineur, le mandat ou la procuration que le tuteur a donnée
finit: car le procureur du tuteur tenant son pouvoir du
tuteur son mandant, le pouvoir He ce pro reur ne peat
durer que tant que dure celui du tuteur : < • ocureur du
tuteur ne peut plus fairo valablement, vice i .ndantis, ce que
son mandant ne pourrait plus faire valablement lui-môme.

li faut dire 'a môme chose du mandat donné par un cura
teur à un interdit, lorsque sa curatelle vient par la suite à
finir, putà, lorsque l'interdit s'est fait relever de son inter-
diction.

11 faut dire la même chose du maniât donné par un pro-
cureur qui avait pouvoir de subsiituer : si le pouvoir de ce
procureur qui a donné le mandat vient à finir, soit par la
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mort de celui qui lui avait donné procuratiou, soit par la ré-

vocation de sr procuration, le pouvoir du substitué doit aussi

cesser.

Il y a môme raison dans tous ces cas.

* 1 Bell^ Comm.^ ch. 3, ) Tiie subsistence and détermination

sec. 3, § 6, p. 488. J of a factor's powers hâve been sup-

posed to dépend on certain metapiiysical distinctions : And

in attempting to settle the principles by vvhich questions of

this sort are to be determined, it has been said, on the oue

hand, that mandate opérâtes by an incessant renewal of the

consent which confers the authorily— like the opération of

gravity on a descending body ; on the other hand, the force

of mandate has been ascribed to the effect of the first act of

will operaiing like impulse on a natural body, the motioa

from which continues after having been once communicated.

The cases attempted to be distinguished or assimilated by

thèse analogies are those of death and insanity ; wliich give

birth to many interesting difficulties in the law of mandate.

Without entering into thèse subtilties, it may be observed,

that no question of this sort, practically considered, can be

settled on its true principles, without recollecting that there

are three parties concerned, the principal, the factor, and the

public : The interests arising fo the public under delegated

authorities giving birth to many exceptions to the ordinary

iules, by which the authority of the factor, as in a question

with the principal, is regulated.

The gênerai rules are, that the power ^ nires,— ! . By death
;

2. By recall ; 3. By renonciation. But, tub ^ ilings of a com-

mercial people do not présent themsolvco in forras so simple,

ihat gênerai rules of this sort can ;ilways be usefuUy applied.

The lactor has begun opération efore his death, or the

prmcipal dies after important contracts hnve been set in mo-

tion by the factor : The death of either happons in a foreign

country, and is long unknown to the other : Or the raercan-

ÎIËMA
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fectiveXHiptl ' :"*^^T'^
of jurisprudence are de-

.a.rdtt:rn7d.n:i7b?u:s^
tinguish son^e of the .ore proLrnu'ar

''^ ^^^"' '° '^^

The first case to be distinguished is that of gênerai mand^e prœposuura orinstitorial power. Under'a povver suctas ,s occasionally conferred in this wav, the trade s 2naged, and the acts of the procurato. relied on. To the rrcaUof su h a power two things are necessary,- 1 The wTl nintention to recall • anri 9 o,^„„• . .

i"ewuior

toriety.
'

'
^^'"'^^ °^''^« °' gênerai no-

I. Death is held tobe a recall of such a power sufflcientivanswenng both requisites. Either it is, accord^ng "oone hl'pothes.s, the intended termination of the àufhori^v
/'

according to the other, the cessation of Ït w 1 th 'c'onlinuance of which is necessary to the existence ohea'^^^power
;
while, on .ither supposition, the event is, orÏ un

ZLl '"T"''-
^"' ""^«P^'ons are adn.i tedwSthe death is unknown, and th, authoritv, in the meanwhTle

is in action, and relied on.
' ^eanwhile,

2. Bankruptcy is a revocatic. of such powers as of m h.
egated authority, by which the principaTry 'b^Vo.n or"h,s property altered

;
and it ..o u notorious But where afactor holds a power to seh, r d has made advar es on thecons.gnmentorgoods i -^ hands, the bankruptcy o? heprincipal is not a reca .. .he mandate : The factor Us' 1ontitled to sell .or hi. iademnification.

'^"^

J'J2'T.
''T '" '"^^''^ ""'"^'^^ termination to amanoa e

.
nor is Ibere a existing wiU to recall the former<.ppointment

;
nor is the act notorious, by which the nubile.nay bo aware of suoh failure of capadty. It was io th s .^
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already alluded to was applied: but Ihe strong practical

ground of good sensé on which the question was disposedof,

as relative lo the public, was, that insanity, considered as

terminaling the ageut's authority, is contradislinguished

from death by the want of notoriety ;
that ail gênerai délé-

gations of power on which a crédit is once raised with the

trading world, subsist in force to bind the granter till re-

called°by some public act or individuai notice
;
and that

while they continue in uninterrupted opération, relied on

by the public, they are, in law, to be held as available gen-

erally ,
leaving particular cases to bedislinguishedby spécial

circumstances of mala fides. The question does not appear

to hâve occurred in England; but the opinion of very emi-

nent English counsel was taken on the case which was tried

in Scotland, and they held :>. acts of the procurator to be

effectuai to the public agiinst the estale of the person by

whom the procuratory was granted.

Express Revocation will not be available in such a ca?e.

unless it be publicly made known. But it may be difficuU lO

estaDlish such publication : perhaps the analogy of the pu-

blication necessary in the dissolution of parlnership would

be followed ; namely, spécial notice, or circular letters to the

cuslomers; and adverlisement to the world at large.

1. Where the authority has référence to a particular occa-

sion, (as proceeding on a narrative of the granter's absence,

or indisposition), the natural expiration of the power is on

the return of iht. granter, or his reconvalescence : But the

crédit stiachcd to gênerai powers, when once raised, may

be ccntinued by mère permission, while the exercise of the

authority is unchecked.

2. The next case is that of a common mercantile factor.

Express or tacil revocation by act of the principal, or by

dealb, bankruptcy, or insanity, will hâve no effect eiiher

to deprive the factor of the benefil oC his authority, in extn-

cating himself from transactions already begun, or from the

conséquence of his having acted : Or to depdve others,
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who hâve relied on his powers, of the beneflt of the transac-
ti.-»ns on wuich they hâve previouly entered with him Or
even to distiirb transactions entered into, while he still ap.
peared to hold his authority undiminished.

3. Limited mandates for doing a spécial aot, expire by per-
ormance o the act

;
or by death or revocation

; and are not
hke gênerai power., capable of extension by mère inferenca
and bona fldes.

• ) De môme que la renonciation laisse

) subsister les effets du mandat, lorsqu'elle

6 Boileux^ sur art.

2008 a N. — '«^ "" "laiiuai,, lursqu eue
est Ignorée du mandataire; de môme, ce que le mandataire
fait dans

1 Ignorance de la mort du mandant ou des autres
causes d'extinction, doit être valide: les héritiers ou repré-
sentants du mandant sont donc liés, qu'ils soient majeurs ou
mineurs (Troplong,n. 814).

Nous avons vu plusieurs fois que, pour faire cesser cette
Ignorance, une notification officielle n'ast pas nécessaire •

qu'en pareille matière le juge prononce eu égard aux cir-
constances.

Observons, que l'article 2008 fait exception au principe
pose par l'article 2003, lequel déclare le mandat révoqué par
la mort du mandant : Le mandataire doit dès lors établir
qu'il se trouve dans ce cas exceptionnel, puisqu'il est présu-
me de droit avoir connu le décès.

Lors môme que le mandataire aurait connaissance de la
mort du mandant, il doit terminer l'affaire dont il s'est char-
pe, SI omette affaire est tellement urgente, qu'elle ne puisse
être différée :-par ez., j'ai accepté le mandat de faire la ven-
dange d'une personne (1991): au moment du décès de cette
personne, les vendanges sont ouvertes : je ne serai pas dis
pensé do remplir mes engagements.
La règle souffre encore exception, lorsque l'affaire est de

nature à ne devoir se faire qu'après la mort du mandant.
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1730. Le mandant est

responsable envers les

tiers qui contractent de

bonne foi avec une person-

ne qu'ils croient son man-
dataire, tandis qu'elle ne
l'est pas. si le mandant a

donné des motifs raison-

nables c!e le croire.

1730. The mandater is

liable to third parties who
in good fâith contract with
A person not his manda-
tary, underthe beliefthat

he is so, when the manda-
tor bas given reasonable

car.sefor such belief.

* 1 Bell, Comm., ch. 3, sec. 3, ) I. In the course of mercan-

§ 1, n» 2, p. 478 et s. j tile dealiugs, goods are placed

with gênerai agents, or sent to puLIiu warehouses, aad the

power of disposai intrusted to brokers ; and so an agency to

this efTect is constituted without wriling of any kind. Maiiy

raerchants in London and elsewhere hâve neither goods nor

warehouses in their possession ; but intrusting ail their goods

to brokers and agents, confine their owa attention to the

great Unes of commercial intercourse.

Where goods are consigned to one at a distance, there is

an implied mandate to sell at such price and time as may
seeir most bénéficiai

; (1) and this is especially to be inferred

where advances hâve been made ou the goods. (2)

II. Mercantile agents hâve authority frequently conferred

(I) O'Reilly, Hill, May and Company, against Jameson's Creditors, 7th

June 1821 ; 1. Shaw and Ballantine, 60.

(2j Ure and Miller against Jaffray, Trustée for Jameson's Creditors,

SlslJanuary 18lâ. Jameson consigned goods to Jamaica, without any

spécial directions : and Uro and Miller, a Glasgow house, partners of

Ure and Miller of Jamaica, to whom they were consigned, made ad-

vances on Ihem. The goods were laid \a at prices too high ; and aller

long trying the markets, Ure and Miller sold them at a great loss. They

were held to hâve acied withiu ihe limils of their implied power, having

acted fairly in ail respects.



181

[ARTICLE 1730.]

ferred as if mdorsed by himself.

or in receiving orders for «oods anrt af^,,
"^ ""'""« """='«'.

way be accredited ,3,. Ba. i„ ail .ifo^ ca^ri,", t^'Z
..

J.--0,.
„f .be ac., .ha, .he au.horUy i,i2Z 7 ''

bUsh^en, „r 1„ .bo .anage^en^^f^a' Cr^'lbe" ™n:
(1) A .hi,f e,.„p,e „r.hi, is,„ ,,, c.^ „rship.,„ter.. S,c bel™
(2) Fenn against flarrison, 3. Term Ren 7fin e. , .

made by Lord ElIenLcrough belweon 'the 'iset a
''° '""°'="°"

nished withcash beforehand to pay ilr .he °'
s r^^"^^'^'»^^ f"-

ihority is to be inferred. and Ihe case Ô?» t ' ' ° '"'""'' °° «""

pinasse, 76.
'' "'^ " '^'"'«"l "°t «o in cash. 5. Es-

(3) Todrt against Robinson, 1825, before Abbot Ch i , r.Moody, 21/. Linendraners in TnnHn^ k -,
'
^"^'= '• ^y"" and

residing in Lôndon. ZÏRotlsTZoT" "'''' '^ ''°''- '' "^'"^^^

been several forme order answeL w '''' ^" '^°''''^'^"-^- ^here had

bound by the order of his accredted agit
' "" "''''''' «°''"«-' "

Gilman against Robinson. ib. 2.Î6 was a r;.« «p.k
^'^Posea or in the sa.e way. unde'ZfrirL;:::^^^^^^^

^eSÏ:;Sïi^o:;?r^,^--3 --ère ioha.
l'olicies fpr anolher. there being no evid^e "ri

,""' ^f
"'''" "^"«''

cies, il was not sulTicient. Yet tt"! is omeon r ^k''^
°" '"'^'^ P°"-

s'ated by Campbell.
confusion about Ihis case as
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agement or comoiaud of a ship. The maxim of the law hore

applies, Qui facit per alium facit per se.

1. A wife is by the law held to be praeposita rébus domes-

ticis while she remains in family with her husband. Things

furnished on her order, within the range of domestic use,

and proper for a family, are held as ordered by the husband.

He is liable for the price as the sole debtor, although the

articles may hâve been misapplied, or although he may hâve

given to the wife money to provide them. (I) The presump-

lion of Ihis authority ceases, 1. Where the wife leaves her

husband's family, and takes up her résidence elsewhere
; (2)

and, 2. By the husband publicly depriving her of the admi-

nistration by means of inhibition. (3)

Whoever is de facto at the head of the family, and in the

management of the domestic establishment, is held as prse-

posita (4).

2. Jn the Roman jurisprudence, the prsetor gave an action

against the principal for the contracts and engagements of

Institors, or superintendenls of shops and establishments

for sale or purchase. And the principle of this remedy has

been adopled in the law of Scotland. In England also, ir tue

same class of cases, a gênerai auihority seems to be conferred

as conlradistinguished from a limiled. Under this rule, in

Scotland, are included, the superintendenls of shops, manu-

(1) 1. Ersk 6, g 26.

(2) Even in this case, however, the husband is liable for the wife's

Becessaries, if he hasnot furnished her with the means ofproviding them;

and for the expense of law proceedings between them to the dissolution

cf the marriage. Harman against M'Alister's Trustées, 6th Juiy 1826; 4.

Shaw and Dunlop, 799. This does not, however, dépend on prœpositura;

but th3 husband is liable to thèse as proper burJens on the commoa

stock under bis administration.

(3) Ersk. ut supra.

(4) See Hamilton against Forrester, 22a February 1825 ; 3. Shaw and

Dunlop, 572.



183

[ARTICLE 1730.]

factories, farm3, banks, and ail similar establishments forcommercial purposes. (1)

1. A clerk or shopman, having the management of the
shop, 18 insti or or prœpositus, sells and receives the price
or buys articles in the course of the trâde, so as to bindÙmaster.

' "
2.Aworaan managing the shop of hor husband, or keep.

ing a shop harself, with his permission, is likewise institor •

toi S.
'°"""''" '^' ^"'^'""^ '' ^'"^^^ ^"^'^«"^ ^°«"-

w.th the public, or the agent managing a branch of thebankjng business at a distance from the head establishment,
are ail mst.tors by whose acts the band is bound. In this case
hovvever, particular attention is necessary to avoid stretch-
ngthisimphedau.horitytoo far, considering the peculiar
dangers attending money transactions

; theprecautiorTof the
law,mrequiringwpittenproof, as évidence ofpayment in
nioney

;
and the very particular régulations and checks un-

derwhich banks always place their offlcers, especially in

',?T ,^°
^^r'u

P'^'^"' °^ ^««^«i^ing money so as to charge
thebank. When this question first occurred, the Court of

"on apphed the strict rules of the actio institoria, with-
out any very critical examiuation of the vouchers on which
money was paid into the haads of the bank agent. Taking
hisoffloial place and station, as institor of the bank to imply
sufflcient authority as a gênerai agent to receive money for
his principal, they held the band chargeable with money so

(1) Bruce and Company against Beat, lOth Deceraber 1765, Morr 4056 •

where Lee was held the institor of certain gentlemen in carrying on a
théâtre m EJmburgh, and they were hald liable for articles furnished on
DIS oruer.

(2) Wilson against Deans, 17ih December 1675 ; Gosford, M 6021 See
>n Lnglish Ittw, Anderson against Sindeison, 2 Starkie, 204.

* '
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received (t). On Ihe next occasion on which Ihe question

arose, the Court at flrst viewed Ihe matter diÊFerenily, and

held Ihe bauk chargeable only wfiere the powers delegated

to the agent were correctly exercised. But aHerwards nearly

the same views prevailed as in the former case (2). On appeal

to the House of Lords, a doctrine considerably différent wa&
applied fo ihis class of cases : The notion of a gênerai agency

or implied authority, as in the actio institoria, wasrejected
;

(1) Paisley Banking Company against Gillon, 20th June 1798. This

bank bad a branch ot Âlloa under the care of Birnie, with whom, as

agent for the bank, Gillon discounted several bills. They were indorsed

to the bank and transmitted, and, when due, were returned to Birnie t»

recover payment of them. In this situation, Gillon remitted various sum*

to Birnie for the purpose of paying those bills ; but Birnie did not enter

those sums in the bank books, and the bills remained in his hands to be

cancelled. He became bankrupl and absconded, and in the repositories

of the bank the bills were found. The bank raised action againsl the

parties in the bills, and the defence was payment. The question, there-

fore, was, Whether the bank was chargeable with the remittances sent

to Birnie ? The Court held thaï it was, and dismissed the bank's action.

(2) Watson against Bank of Scolland, 15th May 1806; Fac. Coll. M.

App. 1. Mandate, No. 3. The Bank of Scotland had a branch al Brechin,

xinder the management of.lames Smith and Sons, as their agents. Thfr

place of business was in a room, over the door of which was painted,

' The Bank of Scotland Office.' Receiptî for money paid to the bank were

engraved. with blanks for sums and dates, and were signed 'James

Smith and Son, agents for the Bank of Scotland.' The agents did much

business, and in particular discounted bills, and, as bankers, received

deposits of money on Iheir own account. They transacted their business

in the bank office, and they gave notes for sums deposiled, engraved as-

the bank receipts were, dated 'Bank Office,* and signed 'James Smith

and Sons.' Watson placed L. GO in the bank, and received a receipt of

the latter description ; and, on the failure of Smith and Sons, raised an

action for the money as deposiled with the bank, The Court found the

bank liable for the contents of Ihe receipt, chiefly on the ground, ' Ihat

< it would be of dangerous conséquence to the public, as well as con*

* trary to the implied nature of such a business, if banks were not an-

* swerable for the transactions at their known office by the clerks and

' servants employed by lliem in Ihe common opérations of banking.'
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nnd.he case of a bank agent placed on Ihe footing ofa li-m.edagency, hke any other limited mercantile agent oractor, h.s Power being measured by his commission and
1ns pnnopais no otherwise chargeable than as the au hor
y grantedto the agent gave h.m power to bind th H)And U ,s a strong conflrmation of this view, that in al ban ktransactions, bemg dealings in monoy, the aw requ ires correc wruten évidence, the terms an^n^portV/which th.partymustbeboundto examine.
IV. Another case, in which it is sometimes contend^d thatIhere is an implied power, somewhat of the natme ofTh^insftonal, is, vvhere a mercantile or manufacturing hoiseemploys a R.oer cr Travhller to receive their debts andtake orders to be executed by the principal. The authodty ofsuch a person may dépend either on the instructions wLUhe receives or on the custom of the trade, or on the^t nttowh,chh.s exercise ofauthority bas been recogni'ed Ligênerai u appears, that a riding or travelling âge "h as noonly authoruy to receive payment for his Jrin pal o themon.es due to him, but to take orders bj^whic the nrfn

'
The Ghief Justice EllenboLg'h d sTt at the tab." f.^" T"'''''

' the case, and had observed. thatff it had oL h r
."

^'""'"^ ''

•
not hâve ocoupied .ore than te„ ^^^ut .^^e wat;;:.:; "or""

' s.deralions and circumstances «tate'l .n r.iJ
^«"^^ " ^ariet

,,
of con-

' of the respondent • but alî of thell T u
P-"^^"-"'^'!"" 'n faveur

that this was an ins ru: „ byrjcïrbVn^ "
irn"""'"'

^° ''^^

Redesdale concurred in this opiniln
''"' '°'''' '^^ ^°"'^'^' ^^ra

-"^^ o.erw.s .venb. Mi.ne to ^0^^;^hU^rit





^.
r^%.

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

//

:/< «<
f/-

1.0

l.l

ly

11:25 il 1.4

M

1.6

V.

(^

">
/i À

0^^/'#

/#

PhntrkrTTviT^riî/^

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREE'

WEBSTER, N. Y. 14S80

(716) S72.4S03

^:
S %s^

kj"^

iV

V ^

*>^>>;^
^-i**^*^

-^-^^ -9."^



k̂

I.



18l>

[ARTICLE 1730.J

^ Paley [Waterman), Pr. and Ag., "j 1. An aulhority, how-
ch. 3, part. 1, sec. 2, p. 161 et s. J cver, may nol only be ex-

'jpressly created by the modes above mentioned, but may be

tmplied from tbe conduct of the employer, in sanftioiing

4he crédit given to a person acting in his narae ; and from

the nature of the employraent (t). As the lavv of master and

servant is the basis of this branch of the law of agency, it

«nay he proper to refer to Ihat source for authorities. And
îthough employment be [is] sometimes considered only as

évidence of an authority, it may, perhaps, be proferly re-

^arded as the authority itseU ; upon a gênerai principle of

justice, that he who accredits another by eraploying him,

«nust abide by the effect of that crédit (2). Thus, if a servant

Ais principals. But they refused to exécute it, as Milne had not settled

the former dealing correctly. Milne immediately wrote that cash shouid

ibepaid down, but his order was not answered Uarris, Jamas and Corn-

f>any, defended the action by Milne, on the ground that Milne's oITer was

jiot accepted by them. The Court helrt the ridei to hâve authority to re-

'ceive orders, and to ^ind his principal to the exécution of them. Some of

othe Judges held, that this gênerai rule must admit the exception oi a

refusai for sufficient cause ; and the irregularity of the former dealing

Ahey held suûicient ; but this did not prevail. See Telford against James,

^^ood and James, (Sup. 404.) 3. Shaw and Dunlop, 167.

(t) Richardson v. Carlwrighl, 1 Garr. 4 Kirwan, 328; Posl, 169, 197.

(2) Rolfe, B., seys:—" An authority to sell may be eilher express, as

•«rhen an actual order to sell is given ; or it may arise from ordiaary

usage, as in the case of a servant in a shop, or market, or where the

nasler has been in the habit of sending his servant to sell at a particu-

âar place." Th'erefore, where a servant was sent to sell cattie in market

4)verl, his authority was construed not to be a continuing authority to

-sell elsswhere. Melcalfe v. Lumsden, 1 Carr. k Kir. 309 (*).

(•) Wheru the aulhority of a servant to bind his master upon contracts

varises merely by implication, the gênerai rule -s, that Ihe aulhority of a

servant is co-exlensive wilh hu usual employment, and Ihe scope of his

aulhority is'lo be measured by the extent of his employment. Fora mas.

iter who accredits a servant by employing him must abide by the effects

4of that crédit, and will be bound by contracts made with innocent third
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hâve been allowed by his master to buy upon crédit ihe
lalter is answerable for what is bought by that servant
though withoul his authority. The rule is thus laid down
by Lord C. J. HoU (1) : ^ "If a man send his servant vnth
ready money to buy goods, and the servant buy upon crédit
the master is not chargeabie. But if the servant nsuallv buv
for the master upon tick (2), and the servant buy some thiogs
without the master's order, yet if the master were trusted
by the trader, he is liable (3)." So, if a servant, usualK era-
ployed to piedge goods or borrow money, pledge his 'mas-
ler's goods for money, the lender may maintain an action of
debl for it against the master (4). One instance in which the
servant's authority to buy upon crédit was recognized, was
held sufficient to charge the master, as follows : the defeu-

personsintheseeming course ofthat etnployment, and on the faith of
that credit-whether he inteaded to authorize them or not, or even if he
expressly, Ihough privately, ."orbade theL-i ; it beiag a gênerai rule of law
founded on natural justice, thaï where one of the injocent pensons njust
siilTer by the frauds of a third, he who enabled that third person to com
mit the fraud. shouid be the sufferer. Smilh's Merc. Law, 1 16 • Hem v
mcholls, 1 Salk. 289; Baring v. Corrie, 2 B. 4 A. 143 ; Filzherberl v[
Mather, 1 T. R. 16; and see Smilh's Master and Servant, p. 125.

^I) Show. 95 ; Jaques v. lodd, 3 Wend. 94.

(2) Assuming of course that the master has authorized oradopted such
a course of deaiing.

(3) Seealso 3 Keb. 625; 10 Mod. 111. In an action against the defen
dantfortheamountofaquantity of brandy alleged to hâve been sold
and delivered to him, it appeared In évidence, that the brandy had been
ordered by the butler of the défendant, in the name of the latter, ai.d
that it hàil been delivered accordingly, and had been consumed by the
butler and the cook

; and that the défendant bad not been privy to the
order. delivery or consumption. Lord EUenborough :—' If the défendant
had been In the habit of paying for goods ordered by his butler he
would beboand .• but we must give up housekeeping, if guch évidence
83 this were sufficient to bind a master." Verdict for the défendant
Maunder v. Conyers, 2 Starkie's Nisi Prius Cases, 281.

(4) 12 Mod. 561.
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dant, who was a dealer in iron, and known by the plaintifT

to be so, though they never before had any dealings to-

gether, sent a waterraan to Ihe plaintifT for iron on t .st^

and paid for it afterwards. He sent the sar ) m?.n again with

ready money, v;ho received the goods, but did nol pay for

ihem; aod it was ruled that the sending him upon trust the

first time was giving him crédit, so as to charge the défen-

dant upon a second contract (I).

So a bill or note drawn by a clôrlj, who is allowed to issu&

notes, will bind the master though the raoney never corne

to his use (2). But wiihout any previous dealing upon crédit

(1) Hazard v, Treadweïl, 1 Sir. 506. Can this casebe law? Can a single-

instance of récognition be sufBcient to bind the principal or master?
Supra, n. (2) ; Post, p. 169 (•).

See lodd v. Robinson, Ry. 4 M. 217 ; Gilman v. Robinson, ib. 226. In

both thèse cases, however, there had been fréquent dealings on crédit

tiirough the agent, expressly recognized by the principal, and in th»

latter case Best, C. J,, seems to hâve doubted whether a single instance

of récognition by payment would sufflee. The quesiion would be, whe-
ther from such a récognition a tradesman would be justified in inferring

a gênerai authority from the principal to the agent to deal for him oa
crédit in respect o*" the same description of goods, and a jury would be
very likely to say, that he was so justified, and that if loss occurred, it

ought to fall on the employer for having induced him to suppose the

existence of such an authority (").

(2) And soit is in tho case of partners, the rights and liabilities of

whom are governed by the same rules as are the relations of principal

and agont, each partner being considered, in ail which relates to paru

(*) See Smith's Mister and Servant, p. 12C, where this case is cited

wilhout objection, or comment. And Mr. Phillipps in his Treatise on
Evidence (Vol. V, p. 109), evidenlly upon the authority of this case,

says :'—" A master will be liable for a contract mide by his servant, if

he bas auihorized him in any instance, to buy of the plaintifT on crédit.'*

('•) See Foîletl v, Slan'.on, 16 Vt. Rep, 35.
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T^ership husiness, the agenl of iho rest (•,. The same questions, therefore,
of express and implied. gênerai and spécial aulhority, are conlinuailvr^nsmg among them, and must be determineu on the siaiple principle as
those wh.ch are hère laid down. Indeed the law of parlnership is but a
branchofihatofprmcipalandageat.and might hâve been fltly intro!ducedmto thetreatise, butas it did not enter into the desiga of the
onguial author, it has been thought better merely to refer to it gene.aUv
Some points touching the law of partnership. so far as connecled with
ihe subject of agency, are introduced by thî editor. Anis, p 157 n .'.
Boullon V. Arhden, 1 Salk. 284 ; PoU. 163. In this manner the ;cts of

the wife, supported by évidence of the husbaad's assent to other acts of
ihe same nature, and in the same business, may bind him. Cox v Ho/T-
vmn. 4 Dev. A Bat. (N. Car.) Law Rep. 180. Thus a w.fe, in ihe absence
of, and unknown to her husband, conlracted for the board of his daujrh
ter. aged seventeen, who, after some time, was removed by her to aa
other situation. In an action by the person vith whom sne was last
placed.it w^ roved that the husband had paid for the flrst board
though he expressed some disapprobation of it ; and it was held that he
had Ihereby so far acknowledged the discretionary power to contract
forthis purpose, as to make him liable to the plaintilf upon the second
contract. Forsyth v. Milne, Sittings after M. T. 1808, Gd Hall B R (••)

[So, where the wife alone transacted the husband's business,' and

(•) " In ail contracts concerning negotiable paper, the act of one part
ner binds ail, and even though he signs his individual name, provided it
appears on the face ot the paper to be on partnership account, and to be
intended to hâve a joint opération." 3 Kent's Com. p. 41 " The act of
each partner." says Mr. Kent. (Ib. pp. 4C, 41) " in transactions relating
to the partnership. is considered the act of ail. and biads ail. H^ can buv
and sell partnership effecls and make contracts In référence to the busi
ness of the flrm, and pay and reçoive, and draw and indorse, and «ocept
b.ns and notes, and assign choses in action. Acts in which they ail uuite
differ m noth.ng in respect to légal conséquences, from transactions in
wh.ch they a."e concerned individually; but it is the capacity by which
each partner is enabled to act as a principal, and as the authorized agent
of his copariners that gives crédit and efficacy to the association."

(") The husband is bound by the contracts of his wife for ordinarv
purcheses from a presum'ed assent on his part, uniess his dissent be pre-
viously made known. But he is not liable for nfoney lent to the wife
wilhout his request... If the husband," says Mr. Kent, (2 Com. pp 146*
147) «abandons his wife, or they separate by consent, without any prol
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purchased ail the articles used in his trado, her admi?>?ion, as to thestnt'?

of the accounl? between the person who has supplidd goods to her lo b»

used in the trade, and her hushand, was held to be évidence against the

latter. Andenon v. 5u >derson, 2 8tark N. P. C. 20 i.] And see \ Camp,

m ; 3 B. A G. 631 ; Tayhr v. Gieen, 8 Garr. & Payne, 316; Filmer v.

Lynn, 4 Nev. t M. nn. 559. A wife ma y act as agent of her husband
;

and a subséquent acknowledgment or ratification of her acts by the hus-

band is ev-'Jence of, and «squiralent to an original authority. Hopkins v.

Motlimiux, 4 Wend. 465. It is compétent lo a jury to infer agency in a

wife, to accept a notice wilh respect to a particular transaction in hw

husband's trade, from her being seen twice in the counting-house, ap-

pearing to coi.duct his business witti référence to the transaction in

question, and on thèse occasions giving directions to the foreman. Plim-

mer v. Sells, 3 Nev. & Mann. 422. And when a wife admitted, ihat sbe

had agreed lo pay is. per week for nursing a child, it was held sufficiect

to charge the husband, it being a maiter usually transacted by women.

Anon. 8tr. 527. (•) ,

vision for her maintenance, or if he sends her away, he is liable for her

necessaries, and he sends éredit with her to thdt extent. But'if the vif»

elopes, Ihough it be not with an adultérer, he is not chargeable, even

fer necessaries. The very faot of the elopement and séparation is sufficient

to put persons on inquiry ; and whoever gives the wife crédit afterwards,

gives it as his péril. The duties of the wife while cohebiting with her

husband, form the considération of his liability. Ail persons supplyin?

the food, lodging and raimed of a married woman living separate from

her husband, are bound to make inquiries, and they give crédit at ihcir

péril."

(•) Where goods are ordered by the wife of the défendant, cohabita-

tion is presumptive évidence of the husband's assent. But it would seem

that where the articles furnisheJ are nui necessaries suited to the situa-

tion in life ofthe défendants wife, mère proofof cohabitation will not

be sutUcient to make the husband liable ; and the presumption arising

from this circumstance may c'early be rebutted by évidence tending to

négative the husband's assent, or which shows thnt the crédit was given

;o the wife. And where the wife is living separate from her husband, it

seems to be necessary Ibat évidence should be given by the plaintifTof

the circumstances ofthe separalon, to show Ihat they were suchasto

ttuthorize her to bind'her husband, even for nerc3sari<js suitable to her

degree in lifo. Philltpps on Evidence, Vol. V, p. 110, 3d Am. edit. and

cases ciled.
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As tomatters concerning t.e internai régulation of the ho«,ehol,f
such ,. the h.r.ng of servant., th3 procuring of provisions aad olhor.ecessanes for the family, the pnrchase of necessary apporal for herse fand ch.ldren. and the porforming whatever olher duties usuaily devolvoupon the ferna e hea lof a famiiy. the wife is prir,y,facie to be deomed
e agent of tho husband. an.l in case, of orde.s givea by the wif^ „those departments of her hushand", househoid which sho has under her

control or oforders for articles which «re necessary for the wife such
as clothe.. ,if the wife be.living with the hustand,, onght to infer a^ency
.f nothmg appear to the contrary

; but if the order is excessive in point
ofextent^and such as the husband never cou Id hâve authorized. that
W.11 alone be suflicient to repel the inference of agency. And if it be
proved that the wife has a separate income, that of itself goes to repel
the inference of agency; and évidence that the plaintlT has made out
the invoices to the wife, and has drawn bills of exchange on her for part
of the amcunt. which she has accepted in her own name, payable at herown bankers- from her separate Ainds, also goes to prove that the wife-
was not acting as the agent of ".e husband

; and the fact that the hus-
band sold some of the goods which were suppiied to the wife. and re
ceived the money for them, will not of iteelf make the husband liable in
point of law to pay for them. but it is a fact for ihe considération of the
jury m deterraining whelher the goods were suppiied on the crédit of the
husband, and whether the wife was the agent of her husband. FreeHom
V. Dutcher, 9 Carr. A Payae, 643. In a lalter case in the Court of Exche-
quer.itwasheld. that the liability ofa husband for goods suppiied to
his w.fe dépends upon whether she is his agent for the purpose of bind-mg h.m by contracts for goods suppiied to her. which is a question for
thejuryto détermine upon the facts of the case; and in determining
that question, the extravagant nature of her orders is a matter to be-
talcen into considération, as showing she had no such aulhontv (.,
Parke, B., there says

: _ " There may be a tnfling inaccuracy in the re-'

(•) In Emmet v. Norton. (8 Car. 4 P. 506,) Lord Abinger observed that
a wifo would be of liltle use to her husband, in their domestic arrange-
ments, if she could not order such things as are proper for the use ofa
house, and for hor own use, without the interférence cf the husband
The law, therefore, présumés that she does this by her husband's aui
thor.iy. This presumption will be stronger if she has been permitted byh.m to purchase articles for the use of the house and family. But it will
i)e repelled if, whiist the husband and wife live togelher, the articles
purchased by the wife are not such as can ne classed among those whici»
can beconjidered as necessaries

; so ihat, i„ ihe absence of the hus
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«anctioned by ihe raaster, a party who trusts a servait does
it at his own péril (l), and car only resort to the servani's

responsibility, and the master is only liable for so much as

cornes to his use (2) ; and not even for that, if he gave ll'o

servant inoney beforehand to pay for it (3), A rule laid down
by Lord Kenyon is, that where a man gives his servant

raoney to pay for commodities as he buys them, if the ser-

vant approprlate that mouey, the raaster will not be liable
;

but if the master employ the servant to buy things upon

port in Ihe case of Freeslone v. Bulcher [ubi supra), in stating Uiat the

extravagance of the bill would alone repel the inferenoa of agency : that

alone, perbaps would not be suflieient ; but it may be repeiied by that

and other circumstances togother. The law as there laid down is sub-

stantially coirect. The whole turns upon the question oftha husband's
aulhority; and it i? for the jury to say whether the wife had any such
authority, and whether the piaintiff who supplied her wilh thèse articles

must hâve known that she was exceeding her husband's authority to

pledge his crédit. If he had anjf doubts upon the subject, he mighl hava
made inquiries of the husband." Lane v. Ironmonger, 13 Mees. à Welt,

368. In the somewhat analogouc case of supplies furuished to an infans,

where Ihe jury had found for the plaintiffs nearly tL9 whole amount of

their account against the infant—an account as to which Gibson, G. J.,

might well say :—" Such a bill makes one shudder," — a new trial was
granted by the Suprême Court of Pennsylvania ; the Chief Justice ob-

t«rving that " where the supply has been so grossly profuse as to s.hock

Iho sensé, it is the duty of the judge to say so as matter of law, and

«harge that there can be no recovery for more than was absolutely ne-

«essary." Johnson v. Lines, 6 Watts 4 Serg. 80.

band's express authority, it appears requisite to prove, with a view of

flxing the liability on him, that in other instances of like kind, the wife

was ia the habit of purchasing similar articles with the concurrence of

her nusbard; for if the goods are unsuitable to her rank in life, either

in kind or 'n quantity, and lo her husband's circumstances, his author.

ity for the contract or purchaso will not be implied. Bright's Husband
and Wife, Vol. L p. 7.

(1) Anle, 162, n. (6).

(2) Pearce v. Rogers, 3 Esp. Cas. 214 ; and se«j 4 Esp. 174.

<3) 1 Salk. 23 i.
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<redit, he will be liable to whatever extent the servantpledgea his crédit. And in thn ra«<» »>,-„ •
.

^'^^^"^

to a considérable arrear co^^L? ' '''°""' '° """^

ter • for that hv Hp^?! ' ? *"'
''®'°^®'* ^8^'»«' the mas-

he had -lusted the servant and not the master (1)

^'

Voy. Stortj, Agency, § 443, cité sur art. 1727.

173L II est responsable
des dommages causés par
la faute du mandataire,
«enfermement aux règles
énoncées en l'article 1054.

Voy. ce. A C irt.1054.

1731. He is liable for
damages caused by the
fault of the mandatary,
aceording to the ruies de-
clared in article 1064.

„, 4L '' "^""Sat-, f 453. Ce n'est pas seulement

him. and he converts treToL^to , fo"; "e LT '° '"' '"'' ^"
the master is liablfl «« ». ,u. ^ '

*"'* ''"i^ "P»" l«ck, yet

^rd Bay.. 225. ?oest^s ^ort ,^^^^^^^^^^^^^
^'^ -- -«• i

the rule as menUoned in the text tm .'^ ,'f '
'"«^ " consi.rtent with

13
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<iue son préposé a commis dans l'exercice des fonctions aux-

quelles il était préposé (L 5, § S, £F. de Inst. acl.) ; et s'ils sont

plusieurs qui l'ont préposé, ils en sont tous tenus solidaire-

xuent sans aucune exception de division ni de discussion.

Par exemple, si un commis aux aides, en faisant sou exer-

cice chez un cabaretier, a maltraité ce cabarelier, ou lui a

causé quelque dommage dans ses effets, les fermiers du

prince qui l'ont préposé sont responsables de ce délit, et

obligés au paiement des dommages et intérêts auxquels leur

commis sera condamné, sauf leurs recours contre lui
;
parce

que ce prépqsé a commis le délit dan i ses 'fonctions. Si le

commis avait maltraité ou volé quelqu'un hors de ses fonc-

tions, ils n'en seraient pas tenus.

Cette obligation du commettant est une obligation acces-

soire & l'obligalion principale du préposé qui a commis le

4élit.

Elle s'étend à tout ce que l'obligation principale renferme

pour les dommages et intérêts dus à celui contre qui le délit

a été commis ; mais le commettant n'en est tenu que ci^ile^

ment, quoique celui qui a commis le délit en soit tenu par

corps. Les commettants ne peuvent opposer contre l'action

qui en naît, ni l'exception de division, ni celle de discussion;

ils peuvent seulement, en payant, requérir la cession de»

actions du créancier.

* 1 Dell, Comm., ch. 3, > 6. Claims may sometimes be avali-

sée. 3, § 2, no 2, p. 493. ) able to Ihird parties against theestate

of the principal, in conséquence» of the acts of the agent,

though unauthorized by the principal. Thus, 1. Représenta-

tions by the agent, in the strict course of the contract, will

l)e taken to form a part of the contract with the principal
;

and the concealmenl or misrepresentation of the agent will

also affect the principal. (I) 2. On the same principle, notice

(!) Fitzherbertt). Mather, 1. Term. Rep. 12. Utewart against Danlop,

£th Âpril 1785 ; aQinned in House of Lords.

.Â
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.horilr given .0 hS '
°^ '° '"'="'''"' «' "" »"-

fl) Atlomey^eneral v. Siddon, I Tvrwh ai • r-, />

Malk.437; 3ChiUycnCom.*L„ufÏÏ în
^" ':,^<'""=''' ^ood. *

B. I, ch. 5, ? 3, p. 130 ,3d ed Jsis, m ^
"^ °" *'"''• ^*^'

State ofGeogia. 63 Ga 349 clml^"^ ?;""• ''"•'*'• ^""««^«'^ "'
.

^.
"' ^*- 3"

'
f'ommonwealth v. Pratt. 126 Mass. 4621

{i) [A principal is undoubtedlv liablA in .. ,.;. •. •. ,
and dece:t8 of his ageiit inthel.,! rL ' '""' ^^'' ">« '^""'l*

l.e ratify it wilh knovrledge of ail the fil h
'

'

k
."'"' "''• ^^

ner. A.though he be n^o^aliy inn c n of ihe audt 1 ,

"""' °"^"-

rep-^senlations of the agent amount t^a warram^h! if, m
'''' " *''

warranty. Affain thn nih»r .,. -. !
warranly he is Jiable upon Ihe

«. I« .h„ «s. .h. ..„„ ,„. o,„„y „„,.<,: PoCk, C B .ni
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monts, misrepresentalior.s, torts, négligences, and other mal-

feasancex, or misfeasruces, and omissions uf «iuty, jf iiib

agent, in the course of hi« employaient, altbough the prin-

Wilde, B., holding Ihe action maintainable; and Bramweil and Martin,

BB., holding Ihe conlraiy. Subséquent ly, such an action was held

maintainable in Barwick t^. The English Joint-slocL Bank, L. R. S Ex.

259. Ap.«i again, upon the authurity of tbis last-named case, in Swifl v.

Winterbotham, 28 L. T. ii. s. 339 ; L. R. 8 Q. 3. 2»4. But the contrary

was held in Addie v. The Western Bank of Scotland, L. R. . H. L. S. &

D. 145. In tha case of Mackay r. The Commercial Bank, 30 L. T. n, s.

180, in the Privy Council, it is held to be now seliled law, that the prin-

cipal is answerabie in an action of dcreit for the fraud of his tgent, act.

Ing within the scopc of his authorily, where he has rectived h bêntfil

ft-om the fraud. If the principal would not be liabie in that form of

action unless he l'ad reccived a beneUt from ihe fraud. it is nol easy to

•M how the .eception of ^ beneût can make him liabie. In the United

Sûtes s'uch action has been held maintainable ia Locke v. Stearns, 1

Met. MO ; and in Ourst v. Bu.'ton, 47 N. Y. 167. The agent is, of coui'se,

liabie for his own fraud or deceit. 8ee, further, for tiie liability of a

principal for the fraud or deceit of his agent, Bennelt o. Judson, 21 N. Y.

238 ; Crans v. Hunier, 28 N. Y. 389 ; Mundorfl v. ^Vickersham, 63 Penn.

St. 87; Crump v. U. 8. Mi ,ing Co. 7 Gralt. (Va.) 352 ; Goncord Bank v.

Gre«g, 14 N. H. 331 ; New York & N«w Haven R. R. Co. Schuyler, 34 N.

Y. 30 ; Fûgg t>. GriClu, 2 Allen. 1 ; Lobdeil v. Baker, 1 Met. 193. — G.]

[In a receu. ^ase in the U. 8. Suprême Court; Uplon, Assignée v. Tribil-

cock, 91 13. S. 45, the court said, " Where an agent m" an exisling ccrpo-

ration procures a sub$.-?>-iption of additional sinck in. it by fraudulent

représentations, the fraud c&n be relied on as a defence to a suit for tbe

unpaid inslalments when the suit iS brought by the corporation, and if

\ha stockholder has in a reasonable time repudiated the contract and

offored to rescind before the insolvency or bankruptcy of tne corporation,

the defence is valid against the assignée of the corporation." But in

Miller v. Wild Cat, &c. Co , 52 Ind. 1, it was held that the reprcsentalioos

of a solicitor of subscriptions to the stock ol a gravel-road compiny,

made before the organizatioa of tbe company, concerning the location of

the road, Ac, do not bind the company aller it has been organized. And

an innocent principal cannot take an alvanUge resulting from the fraud

of his agent without rendering himself civill/ liabie to the injured p-'-ty.

Thus, where a husband as agent ot his wife nrocured by fraud an Insu-

rance ispon her life, the insurance company can recover ihe money paid
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act,, or d.sapprcved of them (I). I„ ail .„ch ca.« 7,V' 1,

«er i,. i-rotect. Mut. Tire Ins. Go., P9 P«. st. 464.-Eo.J
(I) Chitty on Com. A Maauf 908 om- q -.v

(îdedi- Id R I .K c . .
''"''•210, Smith on Merc. Law. 70 71

3IUIM,,; „,„„„ , „,,„, „ ^^^; ^
jy™"- , *»"•«'»»•

f. Eurneti, 6Mees. 4 Wels 499- Tiri-. e.
''"''•'*'• Q"a™«n

Onuon,26?t.n2; L!Zy Uve.y 6 V ^3 • L ^•

7(:.sh.385; Reeve, t. 8Ute Bank 8 ôhic s,' 47fi'- n i^
"• '''''''

;9Iowa. 650; Corrigan . Un. 8^ .'pe e/y ts ia^ '5%" ??'"^'
for a full collection oftheauthoritiP. 9 /;

y- ^« *»<»". 5,7, And see,

S" A... f 3». „„„. ,. i:::::r.," 'Ar:;™ :jrz '"
opi. 10 .«m. or th. ..rl,.i„ „f corporations BaiS k

''"°'

»».» .„d ..'^0., o,dr::r;;:trrp"::;ir r"-:

Wyoo, a Oa 3." : or on 1I.0 rM^Â, \ ',
' '

"'""'' " <=» ••

'*w ., Bo„.n, .0. c" m M.n 'if;.;' «"T" "? ''°'^-

Ce, 1
1 Hun 333 „r hv Vk • '

^ ****** ^'^^
=
^'"'^^ "• Brie R. RHun, 333 or by the n..g;,genca of its agent, in ,he management
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applies, respondeat superior; and it is founded upon public

policy and convenience ; for in no otLer way could there be

any safety to Ihird persons in their dealings, eittier diractiy

with the principal, or indireclly with him through the

instrumentality of agents (1). in every such caae, the prin-

«f Us trains, Phila. R R. Co. i'. Derby, 14 How. 468; Hunter v. HuJson

Raiiway Iron Co , 20 Barb. 607 ; Drymala v. Thompson, 26 Minn. 40 : or

for injuries resulling from a collision caused by the wilftil m'sconductas

•well as tho négligence of an engineer, New Orléans, Ac, R. Co. v. All-

britton. 38 Miss. 242. See Reedie v. London, Ac. R. R. Co., 4 W, H. A G.

244; Weed v. Panama R. R. Co , 3 Smith, 369. 8o, where an agent of

the Company arrested the plaintifT wlthnut due cause, although in gooJ

fuilh, ihe Company were held liable. Goff v. Great Northern R. Go„ 3 E.

& E. 672; Moore v. Metr. R. Co., L. R, 8 Q. B. 36 ; Bayley r. Manchester

R. Co , L. R. 7 C. P. 415. But a company was held not liable in such

case where a clerk who issue.» tickets gives in custody a porson wliomhc

suspects bas attempted to rob the ti!l after the attempt bas ceased. Allen

4). London, Ac. R. Go., L. R. 6 Q. B. 6^. So, where a porter gives in

•charge an innocent person whum he suspects o! stealing. Edwards v.

London, Ac. R. Go., L. R. 5 C. P. 445 ; Poulton v. London, Ac. Railroad

<]o., L. R. 2 Q B. 534. And a railroad corporation is liable for assaults

.and batteries upon passengers made by the condactor.^, Ramsden v.

Boston, Ac. R. R. Co., 104 Mass. 1 17 ; Coleman v. N. Y. A N. H. R. R Go.,

1U6 Mass. 160 , Moore v. Fitchburg R. R. Co. 4 Gray, 465 ; see Baliou v.

Farnum. 9 Allen, 47 : and for injur' es to animais caused by the negli-

gence of their servants and employés, Chapmsn v. N. Y. Centr. R. R. Co.,

33 N. Y. 369; Trout «. Virginia, Ac. R Co., 23 Gratt. 619; Quimby »,

"Vermoat. Ac. R. Go„ 23 Vt. 38"; Illinois, Ac. R. Co. v. Wren, 43 111. 77:

«nd for delay in forwarding freight caused by a strike of their employés

wiihout good reason, Blackstone v. N. Y. A E. R. Co., 6 Smith (N. Y.),

48 ; Hall v. Pennsylvania R. R Co , 28 Am. Law Reg. 250. In this last

case, however, it was held ihat where goods were accepted by a carrier

under a bill of lading by which he was not to be liaLle for loss by fire,

and the goods were stopped on their transit for two days and then bun.-

ei' by a mob, the carrier was not liable, as the loss came within the

exception of the bill of lading.—Ed.]

(1) Ante, 2 308; 1 Black. Comm. 431, 432 ; Abbott on Shipp. Pt. 2 ch.

5 I 11 ; Ellis V. Fumer, 8 T. R. 5J3 ; Bush v. Stoinman, 1 Bos. A Pull.

•404 ; Laugher v. Pointer, 5 B. A '... assw. 547 ; Randlesoa v. Murray, 8
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con uo. m ,11 natter, withia .h, «ope „f fhe ^L y
,1^°*

ost (2). So, he wiU be liable for the tortuous conversionof the proçerty by bis agent (3). So, .be owner ai a sbip"iû

Johnson .. Baber, 5 G,rn 2V T^'t ' ^^'" * '^°'''»- ^^'^

négligence Of the latter (in t^^^^^^^^^^^^
-"-<i ^^ tbe

.«pjoyment. Phelps „. Walt! 30 "y Ct Ap%T::i;';
''^ "'^'•" °^'''»

!:e,.put.the.as;erl;ben.eaTenrv'atr'h ''f " ^" '''^ '^''^«^

his servant, but neverJnbeaTnh« r
'' """'' ^'P°^«^ ^

ablerorhisservant'smisîehalr hn/
^^ "'''"'""^ ^"^ *°«'^«'^

P..nish.ent. b, layin^l^btr; '1^
^^^^^^^ '^'TV^""'

still uniform and the sama- th^t .k! T ^ '^®"^°° "'^ 'his is

PP 63S ^Sth
:;'"•

i^ *''-''l^
' ^^"' ^°'°-- ?2 ^97-400 ,4th éd.,

; Id
pp. 463-165 (5th ed

) ; Goggs v. Bernard, 2 Ld. Raym 909 919 920 m..see Bi.tiP- V. Basing, 2 C. A P. 613.]
' '

^ *^- t^"''

(3) Ante,
^^ „0, 315, 316 ; Morse .. Slue. . Vent. 238 ; s c. 1 Mod. 8S.

.^^
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1)6 liable for damages and losses, arising to a shipper of
goods by reason of tiie négligence, the fraud, the unskilful-

ness, or the tortuous acts of the master (1). So, if the master of
a ship should neglipently run dovvn, or come into collision

with another ship, the owner would be liable to the party
injured for the damages occasioned thereby (2). So, if a
servant should so negligently drive his master's carriage or
cart, as to overturii another carriage, or to run over an iudi-
vidual, and do him injury, the master would be liable for
the damages (3). So, if a seryant of a smith should injure a

(1) 4 Bac. Abridg. Master and Servant, K. ; Anle, H 315-317: Abbott
on Shipp. Pt. 2, ch. 2, ?§ 6-8, pp. 94-98 (Amer. éd. ;829); Id. p. 99, note
(Ij, ùr-^ cases thei 3 cited,

(2) Abbott an Shipp. Pt. 2, ch. 2, g 11, and note (l) (Amer. éd. 1829)^
and cases Ihere cited ; The Thames, 5 Rob. 315; The Dundee, 1 Hagg.
Admir. 109 ; The Woodrop Sims, 2 Dodson. 83 ; The Neptune the 2d. I

Dodson. 467; Stone v. Ketîand, 1 Wash. Cir. 142; Ante, H 315-317;
Shaw V. Reed, 9 Watts A berg. 7?,

(3) Jones v. Hart. 2 Salk. 441 ; Brucker v. Fromont, 6 T. R. 659 ; Mor-
iey u. Gaisforn, 2 H. Bl. 442; McManus v. Gricketi, 1 East, 107, 108;
Booth i>. Misttr, 7 Garr. A Payne, 66. See Quarman v, Burnett, 6 Mees.
A Wel?, 499 ; Post, g? 453 a, 453 b. 453 c. ; [Johnson v. Small, 5 B. Mon,
25. Thus, where the défendant was engaged iu constructing a sewer.
and eraployed men wilh horses and carts, and the men were allowed an
hour for dinner, but v»cre ordered not to go home or îeave Iheir horses

during that time, and one of the men went home and left his horse un-

attended in the street before his door, whereuponthe horse ran away and
injured the plaintifTs property, it was held that the man was acling

within the scopa of his employment, and that the défendant was liable.

Wh&tman v. Pearson, L. R. 3 G. P. 422. So, whore a servant leaves his

master's cart in the street, where it is slruck by a third person and the

plaintiffis injured, Iliidge v. Goodwin, 5 G. A P. 190 : and although the

horse and cart belong to the agent, yet, if it is used by hlm about his

master's business with the latter's knowledge and consent, and by the

agents négligence it is driven against enother horse, the master has been

held to be liable, Patten v. Rea, 2 G. B. it. .«. 606. So, where a cabdriver

was on his way back wilh his cab to the stables, and orove furiouslj-

and ran over the plaintiff, the owner of the cub was held liable. Vennbles

m
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V. Smith, L. R. 2 Q. B. D 27q R..i .i,„

is not liable for an ^OuryCused i,v Hp T""
°' ' '""^ ^"'^ ^'»-"»»-

Smith, 116 Mass 265 So alZ !
' ' ^"''°«««- ««^''^y «.

groom' is not lilb.e L inpr es cl"lt°
"" '^"^ ''^'^«" '^ "^ ^^^-^

whole care lo his servant aTdrH. "" "'
"''

'"''''' ""' '^'^ "'^

hy a dog. noi::::zzLT;o7:^^^^^^^^ '^'°« ^^-^^'''''-^^

fi. n. Co. 4 Ex. 580.-EO.] '
^'"'"°'* "• ^°nJ°n 4c.

(I) 4 Bac. Abridg. AfaT^er and Servant. K • Ante ï ^in r« -,
person directs his servant to removp «h» o ' . ^

'*•• f^°' "'^ »
his house, and through the neXnc ofTJ

1°' ''' ^^°- ''^^ -°f »'

e^ployed by hi.. or'or afrien^rcXteeX^^^^^
m the Street is iniured bv ih» ;/.» .».

""'-^"^ '" «^'»8' him, a passenger

parties occupying a store are se far the mastersof«™, L "^

"'

dealer to put in coal, that they can d.>ect h s Lh- '^^^
'
' '°''"

mannerofdeJivery then thn lahL k
°"^ °^ <=°°""°' Ihe-

Clappu. Kemp, 122 Mass 481 <s„ ,k f ^ '"^ négligence.

down a houseVs d hy t'he LLdltT '^^''''"^''^''^ --^«^1 burned

cj..ne, which s.o.ed^;tttrdrtr;tÏ ZllT'''''
'''

the servant not to do it MoK-ah,;» V, t
' °"^'' '^^ cautioned

the défendant occupée ^r^^seso-wtT: 1"
''"'' ''' ''''' ^'^^

the highway, which was w^rn eut a„d a 2„ 7 '''' '"'"""'^'^ °^«''

caught hold of the bracket on whL the t^ h"
""''°^ accidentalljr

and injured the plaintilT, the de! a w ^L d"tb7e' ''T''''''"ihal he knew the lam. was ont .f„rl !
'* °" '''^ »''°"'«*

Piie up his .aster-s wood in^hfh wa;i\rr:bVr"
"^°"^^""^

i« a traveiler, the master is resDonsihrïui? Tu^ "^^'^ " '^''"^

and knew no hing of the «07^1?' u
"^^ ^' ""'' ''"'' '' '^' ''»^

where the foreJn of a t
"1"

wToIelTr^^^^^^ '«'• ^"^
carriage of some ra.ls, on board a shi' 2 «"Pe"ntend the
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pièce of jloth, and warrant i; to be good, an action of decoit

would lie against the master (1). So, if an agent abculd

fraudulently sell falsejewels, orshould fraudulently deceive

a Ihird person, in the malter of his agency, the principal,

«ven if not co-operating in the act, wuuld be liable therefor (2).

CHAPITRE QUATRIÈME.

OBS AVOCATS, PROCUREURS ET
NOTAIRES.

1732. Les avocate, les

procureurs, et les notaires

GHAPTER FOURTH.

OF ADVOCATES, ATT0RNEY3 AND
NOTARIES.

1732. Advocates, attor-

neys and notariés are sub-

liable on the ground that the foreman was acting within the scope or his

•employment. Burns u. roulsom, L. R. 8 G. P. 563. So, where de défendant

4iired a laborer for six we>*l(3 at weekly wages, anJ in that time the

plaintifT, not knowing of such arrangement, employed the same laboror

to do a job for him which was being done, when ;he défendant claimed

«nd received of the plaintiifpayment for the job, on the ground that the

laborer's earnings during the six weelcs belonged to him, the défendant

was held responsible to the plaintiff for damages arising from thu négli-

gent manner in which the work—Ihatching wheat—was performed,

Holmes v. Onion, 2 J. Scott, n. s. 790. But it seems that the form of the

action against the master must be case, and not trespass. Yerger v.

"Warren, 31 Pa. St. 319; Railroad Go. v. Wilt, 4 Whart. 143; Smith's

Master and Servant, 297 ; Parlons v. Winchell, 5 Gush. 492 ; Thames
Steamboat Go. v. Housatonic R. R. Go., 24 Gonn. 40. But seo Phelps v.

Wait, 30 N. Y. 78 ; Aadrus v. Howard, 36 Vt. 248.—Ed.]

(1) 4 Bac. Abridg. Master and Servant, K, ; Attorney-General v. Siddon,

t Tyrwh. 41, 46,47; J 452.

(2) Smith on Merc. Law, '0, 71 (2d éd.); Id. B. 1, eh. 5, g 3, iip. 127-

130(3ded. 1843); Hern «. Nichols, l Salk. 289; Grammar v. Nixon, 6

Str. 653; Attomey-General v. Siddon, 1 Tyrwh. 41, 44, 48, «9; Grock-

ford V. Winter, 1 Gamp. 125. See also Randleson v. Murray, 8 Adolpli.

AEllis, 109; s. c. 3 Nev. 4 Perry, 239; Ante, U 308, 311; Milligan v.

"Wedge, 12 Adolph. à Ellis, 737 ; Hughes v. Boyer, 9 Watts, 556 ; Story

on Bailm. § 403 a ; Quarman v. Burnett, 6 Mees. & Wels. 499 ; Rapson t<.

Cubitt, 9 Mees. & Wels. 710, \\ interboilom v. Wright, 10 Mees. & Wels.

109,111; HM.
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sont sujets aux règles gé- ject to the gênerai rulp«
nérale« contenues dans ce iontained in^hïtitle fntitre, en autant qu'elles
peuvent s'uppliquer. La
profession d'avocat tt pro-
cureur est réglée par les

so lar as they can be made
to apply. The profession
of advota+e and attorney
18 regulated by the provi-

_. — .v^g^^c pm les is regulated bv the nrovi

S"SrTf '^"^ «ions%ontaineJ in arac.acte intitulé. Acte con- mtituled : ^,î Ad reavect-cernant le barreau du Bas- ing the Bar oftJTJZCanada, et ce e d<^s rm. «/^^ „..j xi*'. « ^. ^Canada, et celle des no-
taires par un ac'e intitulé :

Acte concernant le Notariat.

nada, aud that of notary
by an act intituled: An
Act respecting the Notarial

I Profession.

M vin. (1877), ch. 27 ; Acte concernant le nolariai <. a.

Q.éJ.c « Vie. ,1883,, Ch. 33 ; 47 Vie, ch 33 '48 Vicf ch

A. 4 '
. ;

'
»"«'"»"' l« pf.-,rmacle, 48 Vict. (1885)

:m,.bTi.
"""°'°' '•--""»» ^« <>-.«.«, 47 îlct

1733. Les règles parti-
culières relatives aux de-
voirs et aux droits des
avocats et procureurs dans
l'exercice de leurs fonc-
tions auprès des tribunaux
du Bas Canada, sont con-
tenues dans le Code de
Procédure Civile et dans
les règles de pratique de
ces tribunaux.

1733. The rules con-
cerning the duties and
rights of advocates andat-
torneys, in the exercise of
their functions before the
several courts of Lower
Canada, are contained in
the Code of Civil Procé-
dure, and in the rules of
practice of such courts res-
pectively.
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1734. Les règles de îa

prescription, en ce qui con-
cerne les avocats et procu-
reurs, et les notaires sont
exposées

2260.
dans l'article

1734. The rulésof pres-

cription relating to advo-
cates, attorneys and nota-

riés are coutjinïdin article

2260,
*'

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES COURTIERS, F\CTEURS ET
AUTRES AGENTS DE COMMERCE.

1735. Le courtier est

celu? qui exerce îo com-
merce ou la profession de
négocier entre les parties

les achats et ventes ou
autres opérations licites.

Il peut être le manda-
taire des deux parties et

par ses actes les obliger

toutes deux relativement
à l'affaire pour laquelle

elles l'emploient.

GHAPTER FIFTH.

OF BROKERS, FACT0R3 AND OTHBR
COMMERCIAL AGENTS.

1735. A broker is onc
who exercises the trade

and calling of negotiatinj;

between parties the busi-

ness of buying and eelliog

or any other lawful trans-

actions.

He may be the mandat-
ary of both parties and
bind both by his acts in

the business for which he
he is engaged by them.

* a L 2085,'i
Le proxenèt' ou entremetteur d'affaires est

celui qui se ^narge de négocier une affaire

entre deux parties, et qui par celte raison est considéré comme
le mandataire de l'une et de l'autre.

* C Com. frs., ) La loi reconnoit, pour les actes de coin-

74. ) merce, des agens intermédiaires j savoir, les

agens de change et les courtiers.
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H- ^'Pro^-fs liv. 50,
j

De proxenetico, quod .t sordi-m. 14 L.J
i dura, soient pr»3ide3 cogno8cere •

SIC tamen, ut et m his modus esse debeat et quanlitaTrei
negotu,m quo operula isla defuncti sunt, et minisTe im^ualequale accommodaverunt. Faciliusquod Gr;eci ermknbÎÎ
T.CON id esltmerpreiativum, seu in interpretU honorarium
appellant, peti apud eos poterit : si quis forte conditionis vd
amic.t,œ vel adsessur», vel cojus alterius hujusmodi pr'oxe-
neta uit. Sunt emm hujusmodi hominum, ut tara in magna
av.tate, offic.n». Est enim proxenetarum modus, qui emp
tionibus, venduionibus, commerciis, conlractibus licitis. uti-
les non adeo improbabili more se exhihent (Ulpianus).

Trn/1^7u ,A- ^"°''^"® ^^' proxénètes fassent un mé-
Trad.de M. Hulot. h:er sordide, il est d'ordinaire que les
prés.dens des provinces connoissent des réclamations qu'ils
font relativement aux salaires qui leur sont dus; de manière
cependant que, dans ces cas, le président qui en connoît doit
régler ces salaires d'après la qualité et l'importance de l'af-
aire qu ils ont terminée. Comme les Grecs appellent cela sa-
laires d interprètes, ils pourroient être plus facilement de-
mandes chez eux; si quelqu'un, par exemple, s'étoit entremis
al effet de faire contracter des liaisons d'amitié entre deux
personnes, ou un mariage, ou de trouver un assesseur à un
juge ordinaire, ou pour toute autre chose de ce genre. Mais
•I D y a quo des hommes vils qui puissent faire des métiers
de ce genre dans une grande ville. En effet le terme de pro-
xénètes s entend de ceux qui se rendent ufles et nécessaires
moyennant salaire, dans les achats, les ventes, les affaires
de commerces et les contrats licites (Ulp:anu3).

iDomat (Remy), Uv. 1, tii. > On peut ajouter à toutes les
17 m pr., et sec. 1, nM. 1 différentes espèces de conven-

tions une matière qui est comme un accessoire, c'est l'usage
des proxénètes ou entreme ttei-rs, qui font profession d'appro-
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cher et assortir ceux qui, selon leur besoin, cherchent, l'un

à vendre, raut''3 à acheter, ou échanger, louer ot faire

d'autres commerces ou affaires de toute nature. \

Cet usage des proxénètes est principalement nécessaire

dans les ports et dans les villes de commerce, pour faci-

liter aux étrangers et à tous autres les commerces qu'ils

ont à traiter, en les adressant aux personnes à qui ils doivent

avoir affaire, expliquant les intentions des uns aux autres,

servant de truchement, s'il en est besoin, et leur rendant les

autres services de leur entremise ; et il y a même des officiers

publics don', les fonctions sont de cette nature, comme les^

courtiers.

Cette matière est de ce lieu, non-seulement comme une

suite des conventions, mais encore parce qu'elle renferme

une espèce de convention qui se passe entre les entremetteurs

et ceux qui les emploient, par laquelle ils règlent entre eux

les conditions de l'usage et des suites de l'entreprise.

Sect. 1, n° 1. L'engagement d'un entremetteur est sem-

blable à celui d'un procureur constitué, d'un commis, ou

antre préposé, avec cette différence, que l'entremetteur étant

employé par des personnes qui ménagent des intérêts oppo-

sés, il est comme ;ommis de l'u.^ et de l'autre pour négocier

le commerce ou l'affaire dont il s'entremet. Ainsi, son en-

gagement est double, et consiste à conserver envers toutes

les parties la fidélité dans l'exécution de ce que chacun veut

lui confier. Et son pouvoir n'est pas de traiter, mais d'expli-

quer les intentions de part et d'autre, et de négocier pour

mettre ceux qui l'emploient en état de traiter eux-mêmes.

* Slory (Greenough), Agency,
j § 28. Brokers. The true defi-

§ 28 et s. ) niti^ m of a broker seems to be,

that he is an agent, employed to make bargains and contracts

between other persons, in matters of traJe, commerce or

navigation, for .a compensation, commonly called broker-



207
1

(ARTICLE 1735]

âge (t). Or, to use the brief but exnressivA i»
eminent jadge, '« A broker is one/X^Lf^rf'';"another, and receives a commirsfon fn .

*"" ^^'

(I) Com. i>ig. Merchanl, C Terms de la r^v » i
Merc. .43; . Bell. Com.^. 34/. 386 386Vt h eï[' T^ '[.T'"''

'^^

483, (5th éd.)
; Wilkes v. Ellis 2 H Bl 55S ? ' "^^ '

*^^' *«''

interpréter, glves the eî;:o.ogV'ofh;rrt™;h1 'r^''
'" "'^

çeur. Tr.or. a person who break, Ltosma ^"eTe 'L'^ a""!;'

'"-
dealer in small wares.

pièces, as if to say, he is a

(2) In Pott t;. Turner, 6 Bine 702 7nfi t r,.^ nu- , ,

" A broker is one who makes a bar-in r
^'«'•^"«^'''^ Tindalsaid,

mission for so doin« • a^for in^^,
^ ""°"'"'' ""^ '•«'="^" « "«n-

parlance one ^ZlcZ l^Tn^rn ''°t''°'^-
«ut in con,n,or.

negotiatesforcargo3s.isabX" rB.r' ' '" '"' ^'^'P""^""-' «"^

a Personal contract for work at '^h?
'° "^'"' '''° '"^''•^'y "«»°"*'«*

™ust relate to goods orrî^M^d l!I^Tm I^7^

T

agent ,nto whose hands money is nlaced t^ h! .'• î '^*- "•*•

has been lately held to be a broker Co^e t ""l' «"c
'^'""''' ^'^

4 Cil. Div. 123 : and an offlcer ofT^nr r

^'"'"' ^' ^''^^^''^' ^ K-

carrying on the business11 1 klnrih^T'' h'"
''" ''"'"^'^ ^''

custcer. and signed hought-and-s d no^es , Z^\T' ''"" ''' ^

acting as a broker without a license sLu !,' r T * "'""''^^ ^''^

-Ed.]
"cense, Scott t). Cousins, L. R. 4 C. P. 177.

^/iklt"^lunr'Jô'fKtnt'c
'"'

l"'
'*'' •*^- ''' «'^ «-^'*

i Beil, Co'™.;p;'34T347 ; 9 red r'rn
'' '' T'

""'^ "*' <*'" «'^•'^

478,481,483(511, ed Dol. K '
'' "' P' ^^^' ^ *«9; Id. 477,

according to ttsens H: 1^'^^:? ^"" ""'' --' description'

i'roker is like to that of a r,roxv T'f 7 'T^"'"^"'
«^«ys he) of a

-his différence, that the broker h " °""' "^'"'' ''"^ *'"»

oppositeinter^stMoLanage het a^:?°'^^
'\^"""' ""» ''--

the other, to negotiate the':^! l'er d^L^ 'v^^T °" ""'
h msAir TVii.o i.-.

«iiair in v.'hich he concemo

«orthe par ^s inTr'^' " •"°'°''' ""^ '=''"-»' '« being f^h^u

i' «^"^ '8
no'totreat, but toexpiair, the intentions ofboth
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«imployed to buy or to sell goods, he is not intrusted wilh

the custody or possession of ihem, and is not authorized lo

buy or to sell them in his own name (l). Ue is sUictly,

therefore, a middle-man, or intermediate negotiator betweeii

thepart'es; and for some purposes (as for the purposo o[

signing a contract within the slatute of frauda) uo is treated

as the agent of both parties (2). Hence, when hu isemployed

to buy and sell goods, he is accustomed to give to the buyer

a note of the sale, commonly called a sold note, and to the

seller a like note, commo.ly called a bought note, in his owo

name, as agent of each, and thereby they are respectively

bound, if he has not exceeded his authority (3). Hence also

parties, and to negotiate in suci. a manner, as to put ihose who emplof

him in a condition to treat together personally." 1 Domat, B. 1, lit. 17,

I 1, art. 1. [A usage in the wool trade, that, when a brolcer is emplcyed

to buy wool, ha may contract in his own name when the responsibillty

of his principal is objected to, wilhout communicating the fact to his

principal, was held a good usage in Cropper t>. Cook, L. A, 3 C. P. 194.

-G.]. ,

(1) Baring v. Corrie, 2 B. à Aid. 137, 143, 148. As to his powers aad

duties, see post, H 107, 108. [But see Henry y. Phil. Warehouse Co., 81

Pa. St. 76.]

(2) Rucker v. Cammeyer, l Bsp. 106; Hinde v. Whitehouse, 7 East,

5&8, 569; Kemple v. Atkins, 7 Taunt. 260; Henderson v. BarnwaI), 1 Y.

é Jwv. 387 ; Beal v. McKiernao, 6 Louis. 407 ; Post, l 107, 108 ; Uinckiey

». Arey, 27 Me. 362.

(3) Ibid. ; Hicks v. Hankin, 4 Esp. 114 ; Heymau i<. Neale, 2 Camp.

337 ; Dickinson v. Lilwal, 1 Stark. 128 ;. Gale v. Wels, 1 Carr. à Payne,

388 ; Cumming v. Roebuck, 1 Holt's N. P. Î72 ; Grant v. Fletcher, 5 B.

A Cressw. 436 ; Thornton v. Kembter, 5 Taunt. 786 ; 1 Bell, 347 (4lh ed.|,

Id. pp. 477, 478 (5th éd.) ; Goom v. Aflalo, 6 B. 4 Cressw. 117. The name

of both the buyer and the seller ought to appear upoa ihe sale not givcn

to the parties, though in practice the name of one party is sometimes

omitted in the note given to him. Champion v. Plummer, 4 Bos. à Pu"

252; Picks V. Hankin, 4 Esp. 114, tt5. I hâve given in the tcxt Ihu

ordinary désignation of the sale notes, as bought and sold notes. There

is, bowerer, some confusion in the bocks in th^ use of the lerms, proba-
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it 13, that if a broker sells ihe cood, n- • •

ownnan.e,waho.tso.espe;^ra
^ho;;; TZV''-

'''

ta delegate it, if it exis.s at a^Tus arU r°"'^'
''"^'°''«'

-'^'-^'^^'^--^^oU,eJ^nS;::ZZo;;:'
a„ «près,

b"yer8inlhatcase.say^.tltth " !
^''°"' «P«'"''"ï of!he

miiiired to sign a boughl note " In th« .
" ""* "°'*' '"'^ ^«'•» »<>»

says, " that the brokers delivered to Ît! T "'^' **'"• '"''"<=« ««y'^y
note.e.act,yinthepropert:;: l;;„ÏÏ/r'? f''

""^"' » ^'^
.hmctPr as broker,; andthedeliveredïf.h^r ''""' '"'"^ •" "«eir

wuho..t disciosin, the naJ of the sel
t'

«T^"'' " '^^°^-'

A Wels. 834. 835. [In floynian v. Neiie ,1' "?'"' "^ ^"°'°'-' « ^oes.
e.ct wasreany .ade b'y «he enfr^t ZT;; J^ r'/'''*

'''«-''-

l>ought-an,J.8old notes were onlv a codv of thl !
"''' ^""^ "'^^ "'«

Jeen sup,K,rted by the case of éiev wpUV. ! Tk T'"
'^"''°" ''»«

529 But Abbott. G.J i„ ThorZr w
Arch.bald. 20 L. J. Q b

tbe notes boun. the par't es and"oiKe".
"' ''"'^ * "" "' "«"^ •"«'

Townend v. Drakeford le 4 K îo n ' '" ''' '"""'''"•'^ ^"«'^
• "«^ '«

«as a material différence belweentbeb"rh/?"'' *''"«"'«••« there

-contract; and it seen.s thaUhl i t"t^, T'' "°'««- ">-« was

::'--t.andeiyr::re:;:zrrour;ï -- ^^--'
th^ supnlations agreed upon • held that .h« .

^° """'"^ °'»« °f

uponeither.Pitts^.Beckett/lslfi
w!743rËoT

""" ""' '''"''°*

IM Bdring ». Corrie, 2 B. dk Aid t37 m? .« .,

'»• 79.
*"^- '"' '"-146

; Saladin v. Miichell, «5

(î) Ilenderson v. Barawall 1 v a t
*8- 301. note; Post. | ,oT

'' ^^'' '^''•='"-*° «' ^am, 2 M.
deLorikier, bllB. VOL. H

11
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§ 30. Brokers were a class of persons well known in the

civil law under Ihe description ofproxen lie. Their func'ions,

among the Romans. Aère not unlike ihose which are per-

formed by ihem among ail modem commercial nations ;
lor

in ail thèse nations, they are a known, \l not a necessary,

order of agents (l). " aint," says the Digest, " enim hujus-

niodi hominnm, ut tam in magna ci/ilate, cfRcinae. Est

enim proxenetarum modus, qui cmplionibus, venditioaibus,

commerciifl, contraclibus liciMs utiles, non adeo improbabili

more se exhibent" (2). They weie entitled to charge a

brokerage compensation ; and were not treated as ordinarily

incurring any personal liability by their intervention, unless

Ihere was son.e fraud on their part. " Pro.xenetica jure licilo

petuntur. Si proxeneta intervenit faciendi nominis, ut multi

soient, videamus, an possit quasi mandator teneriî Et non

juto teneri. Quia hic monstrat magis nomen, quam mandai^

t;t;netsi laudet nomen " (3).

§ 3i. It has been already suggested that, a broker is for

some purposes treated as the agent of both parties. But

primarily he is deemed merely the agent of the party by

•whom he is originally employed ; and he becomes the agent

of the olher party only when the bargain or contract is deQ-

nitively settled. as to ils lerms, between Ihe principals ; (4)1

for, as a middle-raan, he is not intrusled to flx the terms, but

merely to interpret (as it is sometimes phrased) betweon the^

principals (5). Tt would be a fraud in a broker to act for uoth

(1) See t Do'ni». ; '. X 17, Intr . und i I, art, I : Goom v. Aflalo,

6 B. A Cressvk . ;

;"'
, lieno^Mrson v. Ban -vall, 1 Y. & Jerv. 387, 393, 394 ;

Beawes. Lex Merc. Brokers, Vol. 1, p. 464 (6lh éd.).

(2) Dig. Lib. 50, lit. 14, L 3 ; t Domat, B. I, tit. !7, { I, art. l.

(3) Dig. Lib. 50, lit. 14, 1. 1, 2 ; 1 Domat, B. 1, Ul 17, % 1, art. 2.

(4) Kirmits c. Surry, Paley m Agency, by Lloyd, 171, note (p) ;
Hen-

der^on r. Barnwal!. 1 Y. & Jerv. 387, 393, 399 ;
Hinckley v. Arey, 27 Me.

S6!.

j5) Dig. Lib. 50, tit. 14, l. I, 2; l Domat, B. 1, lit. 17, % 1, art. 1.
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parties concealing his agency for one from the other în
.''

case where he was intrustod by bolh wUh . h7.. V
' *

low». priée, for which .hc/co;i,l 1^"d *
U

' ' ""
•bat, >f .h|, n,„.ual agenc/were conLaK mi . op" «"^

.."erly i„o.„,pa,ib,e wi.h ,h'e du-îe? or ^bi": ";;.
(orl»Uunder8i.chcircua.,ianM|

si „ ce, for ail real ™rposes Ile wonld be bolh bi-vei ai]rl«.ll„ .\j... .

î^""

nouolerace a,„ n,a„ i„ iJeôm 'gtl^'b "ye."'';;''!:"'where U>e in^res,. of .hird personf.re conZed (1).
'"'^

(I) See V/right t). Dannah, 2 Camp 203 • F«irhrn.K»
B. * Aid. 333. [But a broker who i, ^Ip,!; ^^ ^oth ^TT'

'

négociation for the e^.hange of rea^estate. aoTbothU
'
ClaTh*is se employed, and affree «o nnv hi,« i.- •

*'*""'s «n^w ihat hf

rrom bot'
.

r;w: ZZeZlt ^^^'^'Z^'' ?" '^"^''^ '"-
merely employed as »iddlem;„ ,o hring ^chase sTjl '.

'""'"^
"

them to make their o.n barg.in, a.^e no' agent, "ufatllanH"''*cnarge commissions to bo.h pa-lies fii«<,«l . r ,^ ,
'
'"^ ""^

wel.esUblished.thata;l'r;t;af:^rjr:;lrrer^
MchuDge or sale of nronfirtv Pn„ ,^„

parues m effectmg an

underiakes to act as the agent of hLh Ta . ^ ""* '^'«'•«steu.

do. « not aiin» .
^ ""* ^®°*^"'' ''"'* Purchaser. The lawd... not allow a n>an to assume relations so essentially inconsis.en! !nl
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§ 32. There are varions sorts of brokers oov/ "mployed in

r?pugnant to each other. The duly ofan agent for a vendor is to sell

Ihe property al the highest price ; of Ihe agent of the purcLaseï , to buy

it for the lowest. Thèse duties are so utterly irreccnciluble and conflcting

tliat they cannot be performed by the same person, without great danger

that the rights ofone principal will be sacrificed to promoie the interests

of the other, or that neither of them vill enjoy the benelit of a dtscreet

and faitbful exercise ofa tru't reposed in the agent. As it cannot be

supposed that a vendor and purchaser would employ the same per-

son to act as their agent to buy and sell the same property, it is clear

that it opérâtes as a surprise on both parties, and is a breach of the trust

and contliîence intenJed to be reposed in the agent by thom respectirely,

it his intent to act as agent of both in the same transaction is concealed

from them. It is of the essence of his contrat that he will use his best skitl

and judgment to promote the interesl of his employer. This he cannot do,

where he acts for two persons whose interests are essentially adverse.

Ile is therefore guilty of a breach of his contract. Nor is this ail. Ile

commits a fraud on his prinoipals in undertakin^, without their assent

or knowledge, to act as their mutual agent, because he conceals from

them an essenlial fact, intirely whithin his own knowledge, which he was

bound in the exercise of good failh to dist'ose to them. Story on Agency,

i 31 ; Copeland v. Mercantile Ins. Go., 6 Pick. 198, 204; hupp v- Sarnp*

son, 16 Gray, 398.

" Such being the well-settîed rule of law, it follows that the évidence

ofTered by the plaintilf was inadmissible. A custom or usage, to be légal

and valid, must be reasonable and consistent wilh good morals and

Sound policy, so that parties may be supposed to hâve made their con-

tracls with référence to it. If such a usage is shown to exist, then it

becomes the law by which the rights of the parties are to be regula'ed

and governed. But the usage on which the plaintifT relied was wanting

in thc:?e essential éléments. Ii would be unreasonable, because, if esta-

blished, it would operate to prevent tue faithful fulfilmert of the contract

of agency. It would be contrary to good morals and sound poUcy, be-

cause it would tend to sanction an unwarrantaule concealment of facts

essenlial to a cctitract, and operate as a fraud on parties who had a

rifeht to rely on the confidence reposed in theii agents." Ar.a see Walker

V Osgood, 98 Mass 348 ; Salomon v. Pender, 3 II & G. 639 ; Kerfoot v.

Uyman, 52 111. 512; Parker t». Vose, 45 Me. 54 ; Molleti v. Robinson, L.

R. 5 G. P. 6i6, 6'5; Everhart v. Searle, 71 Penn. St. 256; Carman v.

B.-ach, 63 N. Y. 97.—Ed.]
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commercial affairs, whose transactions form or mav fnrm .distinct and independent business Th,,,/
™*y/<"^'" *

are exchange and -onerSerf sLt to7'''
^^

hrokers, merchandise broker, «T' °^^''' '^'P

cases we should car^'-nU^ a- .• \ * '• •'" ^"<^^

.heo„echar°ctÏÏ „?,erf"t.K''""" "^ '"' '"

r^r i?o ^te'r/o"?"?'.''''
"'^=^'^--'-•

"ï) lolbem fortheir iuformation, .he bo„gh, „„,« i"g

«crc, S5, 91,
'

'
**' I"'' "'li "«ieyne, u,

4«.?iST"'^
''"''''' ' '"•* ' ^»«("'' «"^ '".pp.

»3, Brorvn u. Boorm^n, Il Clarke i Pin. t-é».
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sent to the biiyer and the sold note to the seller. It bas been

held, and li^; belter opinion seems to be, that, in the absence

of anv custom to the contrarv ihe entry thus taade in his

book is the original contra» l, and 1*^6 bought and sold notes

are merely copies of it, though fhis doctrine was al one time

thought to be overruled. Still the notes seem to be the pro-

per évidence of the bargain, provided always, that Ihey cor-

respond with each oîher. If there be no bought and sold

notes, or if they be not signed, or if those notes malerially

difler from each other, the original signed eulry mnst be

rcsorled to, and will bind the parties. But if the notes corres-

pond with each other, yet vary from the entry, it may be a

question, in the absence of any custom by which they are

regarded as the contrat, whether the parties by accepting

and acquiescing in them hâve not raflfled the bargain they

express and adopted it in lieu of the original.

If there be no entry sigred by the broker, it seems the

bought and sold notes constitute the contract, and it has

been held that if they do not correspond, the intended con-

tract will not be effected, and that if they be altered in any

malerial point wilhout the consent of the party sought to be

charged, it will, as against him, be avoided. But a mistake

in both notes as to the seller's name was considpred not lo

vitiate the contract, if it were not shown that any one was

pr^judiced thereby ; and il has been held that a vendee was

bound by a note signed by him and delivered to the vendor

by the broker, though containing a provision not to be found

in the note sent to the vendee.

^ h*>re the vendee desired the vendor's agent i^ enter a

note of the contract in the vendor's book, it was held Ihat

did not authorise him to bind the vendee by his signature lo

such entry so as to satisfy the statu te.

* 1 Dell, Com., \ In the civil law. Mandate was a differenl

p. 476-478. j contract from that by which, in modem

practice, one appoints another to act as his représentative,



2:5

f
ARTICLE 1735.]

ngcnt,orfactor,in condiicting his mercantile transactions-
H. buyngor m selling goods

; in sailing or in Stini
acl in whch Ihe mm.stry of another is required. The one

; Vffe'uoTthu'd^'
'^'"'^"^ onerouscLtracL Andhe effecl8 of ihis différence on tiie rights and obligations ofhe part.es are important, it is material to observe that theHoman jurisprudence relative to mandate, in quest'ionê a L.ng belween a merchant and hisagent, is not on al ôccasLnt

Thi? is on "''rT''
^" ''' '''''''' °^ Scottish casse"Th,8

.
one of the contracts, in the application of which

10 he mtercourse of life the différent condition of a^ci ntan of modem Europe is most apparent. In Rome, commercand us relations and facilities were discouraged or not re-garded wuh favour
: In the world as now const tuted hevforrn the very object. and supply one of the ruling nrfncil»of the jurisprudence of contracts. Instead of the aSi'.udgratmtons M.noxtb, there has been introduced reonlmis contract of agency or factory, the relation ofprincri'and agent

;
impos.ng duties more imperative • entiS thiprincipal to more entire i^liance on th'e performance of hiorders;a.id raising, with third parties,'relations of grel«xtent and important in trade. instead of Societv an arrangement merely for the joint management ofa comVon

s. bjec, the important contract of P^rtneuship lias brZh^Hito combmed opération, for the extension of modern corn™erce, the skill the industry. and the capital oT many asst..ated persons. The contract of Insurance may be said to b^^ntirely modern, by which trading enterprise is solr^
.acouraged and sustained

; and the very c: cTat ng medu m.a mercantile âge, P.pe. Monkv, in'its varions' f^rnsof

.hër -ent::r' '^"^^^-^^' -« --^^ -^-t :i

In mercantile agency there is a vast variety offorms Wwhich the authorityof a principal is in daily pract 0^31:«ated to others. Besides the occasional authorlty' by pI'ht
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TORY, or PROTnATiON, to accept or draw bilis of exchange,
the charge given to a clerk to managea store or shop,which
is called Institoriaf. power, the extensive trust given to a
shipmaster, called Exercitorial power, the powers of Fac-

TORS, Agents, Brokers, are ail inclue ed under ihis contract.

1. A Factor is distmguished frora a raerchant in this,

that a merchant buys and sells for his own direct mercantile
profit

; a factor only buys or sells ou commissiop. Again, a

factor is distinguished from a broker, by Lemg intrusled

with the possession md apparent ownership, as well as with
the managem-^.it and disposai of the properly of the princi-

pal, He is distinguished from an agent, in his aulhority

being extended to the management of ail the principal's

affairs in ihe place where he résides, or in a particular de-

partment, He is distinguished from an institoi, in being, in

point of law, a person separate from his principal
; wherea»

an institor (at least where that term is confined to shop-

keepers and clerks) is assimilated, in ail respects, to his mas
ter, s far as relates to his transactions in that character. A.

factot s generally the correspondent of a foreign house, or

of a mjrchant or manufacturer at a distance froiu the place

of sale
;
and he usually sells in his own name, withuut dis-

closing that of his principal, and bas an implied authority

so to do. He receives consignments on the one hand, and
makes sales and remittances in return

;
proceedings for a

considérable course of time, and balancing, at regular inter-

vais, his accounts with his principal ; and in gênerai he gives-

a del credere guarantee, and has a commission for it. Sorae-

times he makes large advances on goods consigned to hini

while the sales of thoso goods are either made in his own
name; or bills are dravvn by his principal ci the buyers,

payable to the factor
; or the bills are drawn by the princi-

pal, ;»nd sent to the factor to procure acceptance, withblank
indorsations. The go lUrusted to a factor or agent, or th»

priée of them, are irapiedged for his advances, and liable l»

rétention for the gênerai balance.
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'
1"„tr''V'

°"' '"''"'''^ "^''^ '^' accomplishment of
.
.ular act or course of dealing : As, the riding agent of

. ..a. nfacturing house for taking commissions; or a sup4-
cargo, sent out with goods to sell or dispose of hem ; or oieappointed speciaily to manage the sale ofa cargo the pTrChase of a commodify, or the effecting of an insnr^nce. ffispowers w;thm the range of the thing committed to h m u^
less where express y limited, are similar to those of a fa tonThèse are, stnctly speaking, ,he true descriptions of agenand factor, as contradistingui^aed

: Bnt the names are gene
ral y confounded m common speech

; factors being includedimder the name of agents.
''««^luuea

3 Brokers are employed merely in the négociations ofcontracts relative to property, ^vith the custody of which

he broker ought not to sell in his owu name
; he has no a^-'honty for ,t

;
and his principal is entitled to rely on his noto.ng so. The broker makes it his business to flnd ou the

Wersandsellersofcommodities; to cullivate thatso t ofinformation which may best enable him to bring the b'yeran the seller together; or the merchant and the insu Lr the .ai.holder and him who is wiUing to buy bills î»
h.s coantry, brokers ave neither incorporated norVn tetd bany public aulhonty. Their profession is private: and hei;siiccess dépendent on their integrity, intelligence, and kmThey take the.r distinguishing appellation from the partielar objectto which they attach themselves, as insurance"broker

;
stock-broker

; biU-broker, &c. They 'are ^a d by a„allovvance or commission, called Brokerage
^

Sometimes agents or factors act as the ostensible vendor»property belonging to merchant„ résident in the "a^
Sftll^"^^^"^^^^^^ ^^--^' ror exhibiti^g

r

Gometimes they act a, factors both for buyer and sellerh sale bemg perfected, and the delivery transferred bvdehvery of the bills for the price, and anen^r; ^thStor's

1
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I)00k3 to the débit of the oae party and the crédit of tbe

other.

The character of factor and broker is frequently combin-

-ed ; Ihe broker having possession of what he is employed lo

«ell, or being erapowered to oblain possession of what he is

employed to purchase. But, properly speaking, in thèse cases

he is a factor.

The power of a factor, or agent, or broker, is conferred,

«ither, /irst^ In writing ; formally by power of attorney, or

more loosely in correspondence : Or, secondly, By parole

agreement : Or, thiru.y^ By mère employment

If Ihe powers are spécial, they form the limits of the au

thority : If gênerai, they will be more liberally construed,

according to the necessities ofthe occasion, and thematerial,

«r ordinary, or reasonable course of the transaction and

usage of trade.

1. In the management of the affairs of a foreign merchant,

«specially where there is occasion to discharge debls, and

reçoive money, or to carry on judicial proceedings, a powet

«f attorney is the proper évidence of authority. It empowers

the factor to represent the principal, and act as he mighl

hâve done if présent.

2. But agents, or factors, or brokers, are generally ap-

poiated in mercantile affairs by leKer. So, ?. confldenliàl

clerk Vi aulhorized to accept or indorse bills by a letler ad-

dressod to him. It is expressed ia the simplest terms, and

without either technical words, or the solemnities of a for-

mai deed; the powers varying with the circun* stances and

intentions of the parties. The most extensiva powers are

sometimes thus conferred on a sou, or a confidential tlerk,

and the mandate runs in some such form as this :
' With

* power to manage bis trade and business in gênerai, to ac-

•* cept bills, make promissory-notes, indorse aad discharge

* bills and notes, grant bills for money, subscribe policies,

* and every other thing to do relative to the graater's trade

" and business.' So, in Ihe course of correspondence, goods
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aie consigned fi-om abroad, with direction, to the consignée
.0 sell Ihen, and either to apply ihe proceeds in a particular
way, or to place thôm to account : Or merchants or manu-
facturers w.th an accumulation of goods on hand, place
them with another, (ex. gr. a gênerai agent or auoihe; mer.
chant), who agrées to manage tne sales, and to advancs a
certain proportion to be reimbursed out of the sales : Or one
is desired to buy goods for another, an^ either intrusted
with crédit or money for that purpose, or left to make the
purchases as he can, on his own or the principal's gênerai
crédit: Or goods ara sent to the warehouse of a gênerai
agent with particular directions as to their disposai • or to
be sold at the ordinary rate of the market.

1 Low. a Jur., Syme vs. 1 Where a broker, in both bought
Heward, p. 19. | and sold notes, assumes to be the

matual agent of the parties interested, the mère fact of his
being a broker will raise no légal presumption of his bt-ine
suchmutual agent; and in theabsence of sufflcientevideu -e
0' his being authorized by both parties to sijn bought and
sold notes, they will constitute a valid mémorandum in
wnting within the statute of frauds.

* 8 Low. C. Jur., Tourville

v.Essex, p. 314.

donne: un avis écrit, bought and sold notes, tant au vendeur
qu'à l'acheteur, de la transaction qu'ils ont effectuée pour en
étabUr la validité en loi.

) Dans les ventes faites par des
S courtiers, il leur est nécessaire de

l/Sô. Un facteur ou
marchand à commission,
€8t un agent employé à

1736. A factor or com-
mission - merchant is an
agent who is employed to
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acheter ou à vendre des

marchandises pour un au-

tre, soit en son propre nom
ou au nom du principal,

de qui il reçoit une rétri-

bution communément ap-

pelée commission.

buy or sell goods for an-

other, either in his own
nai]i9 or in the name of

hia principal, for which
he receives a compensation

commonly called a coin,

mission.

* 3 Chitiy, Corn. Law, ch. 3, > It is a gênerai rule of law,

p. 193-4 ft p. 201-3. ) that where a man has power,ai

owner or principal, to do a thing on his own account, hft

may transact and complète it by the intervention of an agent,

qui facit per alium facit per se. In the présent chapter it is

proposed to consider the law respecting ihe relations of prin-

cipal and agent, which will erabrace the important points

relating to factors and brokers ; and in thii investigation,

after considering the différent sorts and degrees of agencie?.

and who is compétent to act for another, we shall examine

the modes in which an agent may be appointed ; then the

distinction beiween gênerai and spécial agencies ; next, the

nature and estent of an agent's aulhority ; afierwards the

right and lidbility of principal and agent with respect to

third persons, and as between each other ; and lastly, the

modes in which the power of an agent may be determined.

An agent is one ei^^iloyed to act in the place of another,

either for a gênerai, or spécial, or limited purpose. The agents

usuallv employed in mercantile transactions are factors or

brokers. A faclor is a party to whom goods are consigned

for sale by a merchant, or other party, resid'ng abroad, or

at a distance from the place of sale, and he usiially sells the

goods in his own name. A broker is not intrusted with the

possession of the goods, but is merely employed in making

contracts relative either to the purchase or sale of the goods,

and usually discloses the name of his principal. A foreign

fac'.or is a person who résides in one country, wiih an au-
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ihority from a principal residi"5 «n another
; a home '.otor

is a person residing in the same country with Ihe principal
fromwliora he dérives his authority. A factor is usuaHy
paid for his trouble by a commission of so much per cent on
Ihe goods he sells or buys

; but sometimes, in sales, he acts
under what is called a del credere commission, in whion
case, for an addilional premium beyond the usual commis-
sion, he undertakes and becomes answerable for the crédit

I

of ihe person to whom he sells the goods consigned to him
by h.s prmcipal. Del credere is an Italian mercantile nhrase
which has the same signification as the Scotch word war-

Uandice, or the Eiiglish word guaraiitee. As a del credere
commission indemnifles the principal against the losses which
may bappen from the sales negociated by his agent, so there
is also a species of contract indennifying the principal
against any loss which may happen in conséquence of his
âgent's puichases, tbrough a failure on the resale.

!

P. 201.— Having taken this gênerai view of the modes in
ffhich agents may be appointed, and the nature ot the dir.
ferent degrees of authority with which they may be invest-
ed, we will now proceed to take a more particular view of
the most irnortant décisions relating to the rights and liabU
lities of the principal or employer, and to the rights and lia-
bihties of the agent himself

; first, with respect, to third per-
sons,and secondly, an betw;en each other. In gênerai ail
contracls entered into by a party, through the intervention
of an agent properiy authorized, may be taken advantage of
by him

;
though in point of law the principal and his agent

are considered as one and the same person, yet the principal
13 the person who should be regarded in the entenug in»o
and exécution of such contracts. Thus a sale by a factor
créâtes a contract between the owner and buyer, and this
ruleholds even in cases where the factor acts upon a d«/

Icredere commission. Hence if a factor sells goods, and the
pwner gives notice to the buyer to pay the price to him, and
hot to the factor, the buyer will not be justified in afterwards

l
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paying Ihe factor, and Ihe owiier may bring his action

againsl Ihe buyer for Ihe price, uniess indeed the factor has

a lien thereon ; and though an agent départs from his au

thority, so as to discharge the principal, or the agent does

not disc'ose his principal's name, yet the .'.aiter may in ge-

neral adopt the oontract. and sue for any breach of it
; but

Ihere must in ail cases eiist an aulhority which must becol-

lected from the nature and circumstances of the case under

which the contract was entered into. Contracts indeed, made

for the beneflt of anolher, though without his actual privily

or directioii, may be rejected or afflrraed at his élection, but

some degree of agency, however trifling, must always exiri

By making the élection, he adopts the ageni's contract, atd

will be liable. Wo bave just seen ihat even under a del en-

dere commission, the buyer is not justifiable in paying ihe

price to the factor, if he bas had notice rom the principal

not to do 80. But in cases where the buyt: at the time of the

sale knows nothing of the relation between the factor wiih

whom he deals, and the principal by whom that factor is

employed, the buyer will be protected by the law, in caseof

misadventures occurring by the default of the factor ; and

therefore, where a factor acting under a del cre.dere, or the

usiial commission, sells goods as his own, and the buyer does

not know that any principal exists, the buyer will be per-

mitted, in an action brought against him, to set offadebt

due to him from the factor ; and indeed it is much more

just, that where two persons 'iqually innocent are prejudiced

by the deceit of a third, the person who has put the trust

aiid confidence in the deceiver should be the loser. But this

rule does not hold in the case of a broker employed under

the usual commission, on the ground of the différence be-

twi'en Ihe characters of factor and broker, for in gênerai the

principal by his conduct allows the factor to hold himself

oui to the world as ths owner of the goods, by suffering him

to hâve Ihem in his possession, and the principal must take

the conséquences of the factor's misconduct in the sale. But
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a broker is not trusled wilh the possesaion of ihe goo<\s, anJ
in gênerai nothing is given him by the principal, whereby
he can rppear as the owner thereof, or hâve a right to sell
ihem in h.8 own name

; and therefore, where euch broker
salis goodswithoutdisclosing the name of hia principal, he-
acts beyond ihe scope of his anihoriiy, and the vendee repo-
ses more confidence in him (bat he ought to do, and there^
fore the buyer cannot set offa debt due from the broker to-
himagainst the demand for goods made by the principal r
and if an agent do not disrlose the name of his principal and
some préjudice arises tMhe buyer in conséquence ofsuch
coDcealment, the principal rannot sue. It should be hère ob-
served, that where the principal résides abroad, he is pre-
sunicd to bô ignorant of the party with whom his factor
deals, and therefore the whole crédit is considered as sub^
sisting belween the contracting parties.
The risk which a principal thus runs, through the inad-

vertance or misconduct of his agent, may be avoided by the
purchaser s having notice, at any time before the completion
of the purchase or delivery of the goods, of the agenfs corn-
inission, and no custom it seems can be set np to contravene
the effect of th.s notice. The fact of the buyer's having such
notice must nec. nly dépend npon the circumstances of

t' T'.! .
'^ ""^y ^ '°"^''«** ^^0"^ «"^all matters. It has

heen held that the raere gênerai knowledge of the seller
being a factor is not «efficient to deprive the buyer of the
privilège of set off, without express knowledge before the
contract was completcd that he acîs as agent in that parti-
cular instance, because a man who ib in the habit of sellintr
for others may neverlheless sell his own goods. Gircum
stances which shew collusion between the factor and buyer
as the insolvency of the factor known to the buyer, would
De prima facie évidence of notice.
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* Story {Greenough), "> § 33. Factûrs. A factor is commonly
On agency, § 33 et s. J said to be an agent eraployed to sell

goods or marchandise, consigned or dolivercd to him by or

i'^*- his principal, for a compensation, comnaonly ca!':d

factorage or commission (1). Hence he is often called a

commission-merchant or consignée; the goods received by
him for sale are cal'~d a consignment

; (2) and when, for an

(1) Gom. Di«t. Merchanl, B. : Mal. Lex Merc. 81 ; Beawes, Lex Merc.

Faclors, Vol. I, p. 44 (6th éd.) ; 3 Chitly on Com.4 Manuf. 193 ; 1 Domal,
B. 1, lit 17, Introd. ; 2 Kent, Comm. Lect. 41, p. 622, note (d), (4lh.ed.);

1 BpII, Comm. 385, H 408, 409 (4lh éd.) ; Id. pp. 477, 478 (5ih éd.) ; Po$t,

U 110-114. In Baring «. Corrie, 2B.4Ald. 143, Lord Chief Justice Abbolt

ilaflnes a factor thus : " A factor iï a person, to whom goods «ro consigned

Ibr sale, by a merchant residing abroad, or at a distance from ihe place of

sale." This te a corfect définition, as to some sorts of factors. But a factor

may bo to buy, as woll as to sell ; and he may réside iu the same place

-with his principal as well as at a distance. 1 Bull, Comm. 383, g 409 ; Id.

386. 1 410 (4th éd. ; Id. pp. 477, 478 (5th éd.) [In Whittteld v. Brand, 1*6 M.

A W. 282. Pollock, C. B., says : " As soon as it appears to be s. branch

ofapersoi business to sell the goods of olhers on commission, that

•establishes him to be a factor." And the distinct-on between a del

credere agent and a vendee is well deUned by Melliah, J., in the case of

Ex parte White, Re Nevill, L. R. 6 Ch. 397. He says, " A consignée "ho
is at lilterty to «ell at «-ny price he i;: : . id receive paymeat at any tiuie

he likes, but is bound, if he sell"^ 'he gooas, to pay consignor for themat
a fixed price and time, is not a aa creders agent." But the mère fact

that advances hâve been made by a factor does not hâve the effect of

aitering the revocable nature of his authority. De Comas v. Prost, 3

Moo. P. C. M. s. 158. The American law seems to be somewhal différent

however, and it has been held that the principal, after advances hâve

been made by the factor, cannot conîrol or suspend his right of sale,

excep' :w far as concerns the surplus of the goods above the amoual
requi.fci îi- reimburse the factor for the advances. Bell v. Mannah, 3

Bax. (i^an.) 47 ; Mooney v. Musser, 45 Ind. 115; Howard v. Smith, 56

Mo. 314; Nelson v. Chicago R. R. Co., 2 IU. App. 180.—Ed.]

(2) 1 Bell, Comm. 212 ; Id. 385, Jg 408, 459 ; Id. 386, J 410 ; Id. pp 477,

478 (5lh éd.) The description hère givon of a factor answers precisely lo

that of a commission merchant or consignée for saie. But it has been

well observed, that there are différent sorts of consignées; some hâve a



m
[ARTICLE 1736.)

additional compensation in case of sale, he underlak.. i^

the bnyer, he .s said to receive a del crederc commisse (ifThe phrase del credere is borrowed from tha Italian language
H. vva.ch us signification i, oxactly équivalent to our ^ôfdgnaranty, or warranty (2). A factor is cailed a home factorwhen he res.des in the same sUte or coantry with hi prinopal

;
and he ,s cailed a foreign factor. when he résides Tna d,fferent state or country (3,. Sometime,^n "yâg ^.broad an agent accompanies the cargo, to whom it iJcon

s gned for sale
;
and who is to purchase a return cargo o^tof tbe nroceeds. In such cases :he agent is properly afactoïand IS usually cailed a supercargo (4). A factor may now

rZ nr'''^"''^'''"'*""'°''°'"'« P^°P'"-'y- »"bj«ct only lo ll.e

s on. i er Lord Eldon. in Lucena v. Crawfora. ^os. è Pull 324 • De.orest V. F..Uon In. Co.. , Ha,l. Rep. 8t; Post. ^ -2, 215. 328

, J"„
1?'""^°"^°'" ***"""'• «",l9t;Grove t.. Dubois. tT R ||J.tP-ll.Comm 289.?313;Id.397.J4ll (4thed.); Id. pp. 477 478 ui

ùois
1

T. R. 112, 113. thaï a commission del credere amounts lo „naosolute engagement to the principal from the factor. and makes h'mh.b- <a the drst mstance. But the doctrine of tnal ckse on thUp nT

r" 'T;Tt '"'"• "'' ' "' "'''"^ -">---". is Uab le tHheprmopal. .f the buyer faits to pay. or is incapable of pa;ing ^ut h isnot pnmanly.he debtor. On -he contrary. the principal may sue h'

fhaïïh':, »
°"" """' ""'-'"^'-«^-^ the del crclere'commLion so

? n SrZ:"'? ": ""V^" " '''""^'y- «- «^'« "• tomber

4 Mw. 566. 574.57,; Thompson «. Perkins. 3 Mason. 232; 2 Ken

Wend. m!' '

'' ''*' '''' "°'' <*'' '^''^ ""-^ ' "°'''^°°'' «• Wighl. 21

0) Ibid.

(3) 3 Chitly or Corn à M.nuf. 193, 194; I Beawes. Lex Merc. 44 (6lh

-' pp'^ «8 oS::;TMirï r-iu'.n3r"if ''' "•> '

nr.r «», r,
'^"'"<", » i, Ut. ib, { 3, an. 2. Boawes g ves

dkLorisiibr, Bib. vol. Il ,,

i
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ordinarily sell goods on crédit, in ail cases where thereisno

rsage to the contrary (I).

§ 34. . factor differs from a broker in some important

particulars. A factor may buy and sell in his own name, as

well as in the name ol his principnt. A broker (as we hâve

seen) is always bound to buy and sell in the narco of his

principal (2). A factor is intrusted with the possession,

management, control, and disposai of the goods, to be bought

or sold, and has a spécial property in them, and a lien on

them (3). A broker, on the contrary, usually '
''s no such

possession, management, control, or disposai of the goods,

and consequently has no such spécial property or lien (4).

the lollowing description of them : " Supercargoes *re persons employed

by comuiercial conipanies, or private merchants, to take .charge of the

cargc s they export to foreip 1 countries, to sell them there to the best

advantage, and to purchase proper commodities to relade the ships on

their return home. For this reason, supercargoes generally go out ancJ

retiirn home with the ships on board ut which they were embarked, and

therein difTar from factors, who resirle abroad, at the settlemer-ts of the

public companies, for whom they act." 1 Beawes, Lex Merc. 47 (6th ed.>

(1) Post, J§60, 110, 209.

(2) Ante, | 28, 31 ; Baring v. Corrie, 2 B. A Aid. 143, 147, 148 ; 3Chitty

on Com. A Manuf. 193; Id. 210, 211,241; I Bell, Comm. 212;ld. 38%

386, § 408-410 (4lh éd.) ; Id. pp. 455, 478 (5th éd.) ; 3 Kent, Comm. Lect

41, p. 622, note (d), (4lh éd.) ; 1 Domat, B. 1, tii, 17, § 1, art. I.

(3) Post, g II I, 112, 374; Holbrook v. Wight, 24 Wend. 109; Br/ce r.

Brooks, 26 Wend. 367 ; Post, l 384 ; Jordan v. James, 5 Hamm. (Ohio>

99; Marfleld v. Douglass, 1 Sandford, Sup. Ct. 360.

(4) Ibid. ; 1 Bell, Comm. 385, 386, U 408-410 (4th éd. ; Id. pp. 477, 47»

(5lh éd.) When a broker is intrusted with negotiable securities,indorsed

in blank, for baie, he becomes rather a factor than a broker ; fur he is

then intrusted with the disposai and control of them, and may, by his

negoliation of them, pass a good tille to them. Indeed, in practical

business, the two characters are often confounded. ^nd a broker is oflea

a factor and a merchant, as well as a gênerai agent. Pickering v. Busk,

15 Kast, 38, 43 ; Ante, g| 32, 33, note 4. When a broker becomes pos-

sessed of the thing, about which he is employed, he acquirer, equally
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§ 34 a. A factor has not, anv raorp than o k i

conferred by ihe «sages of Irade, or bv iL as,in^^ î •

cipal, e.p,.ss or implied. And m, af, ta,Tr radoMed10 some exlent, in ihe civil law in relation lo L T

with a factcr a lien for his commissions
; as for e^«mni«

broker, having possession of a policv 3 ChJr 7^ '
*" '"^urance

2... 54.
;

Blunt, commercial Dig7h ilTZVTul ''""' '''•

that Sometimes agents or factors art «'« /h .

'" ^^' remarked.

per.y belonging to merchants retenu in tt^ "f' ''"'°" °' P^'
houses and places flt for exhiJtrngtlir:^ 'T' """
act as factors both for buyer and seller th. !, i! k

^°"et.mes they

delivery transferred. hy dLvery orne ;ms%r^^^^^^
in lliefactor-sJbookstothe débit nfr^P""'' *"'* «« «"^7
c^er. Thecbaractrfrt:r:n?br:ris^;:lU^^^ T .'' '''

b^olcer having possession of what he is emiye ?o
"5 f"'''

'
^'^

wered toobtain possession of what he is emlv^d ,„ J ""^ ""P"'
speaking, in thèse cases, he is a facL"' "'BJl'r

" "''• ""'''''''

m éd.); Id. p. 478 (5th 3d.). fThûs wher« . h .
'

.
"'"• ^^^' « *«*

ror hiS principal, ani holds -l^^CTs^Vs^uWty^^^rh ^ '"°

54 N. Y. 522; BakervDra e 66 y y 5.7 "T "^'"^ "' «-'^^'

m. 324. And where bonds w;redepo!it 'withta"
.^ ''"'""°*''' «^

lentlydeposited them with brokers toll ''' '"'° '''''"'^"-

thehrokers had a lien upon Ihem or a I , e mZ'' T '''"' '"'• '^"^

the bankers, and not meî^ly for advan es orthZ
"°''' '^ '"^'^ '^

Jones v.Peppercome. 28 LJ Ch iTs 1\ u
P«'-"cuIar bounds

cargo Of suga'r. which watsold by br;kt w^hol?
"^.'^°''' ""P"'"'^^ ^

eeedswhich passed through thei h d^he r nl'dir
°'"' ""*

-perchants, and the mercbants failed il w.A m •
^' *«"'"'' ^'^^

née ihat the brokers could o„| l'« T '^ '° * """ ^^ ">«^ «si-

had no geranLV-'éarTr n'it^î^^rf? ?„ '^L«
«P««'-^sale,

oarry v. Boninger, 46 Ml. 59

_

Rn 1
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l)er4eQt of trade, to substitute auother persoa as master, tbe

same rule did not apply to mère iastitorial agents (1). " Quippe

Tes patitur, ut de conditione quis institoris» dispiciat, et sic

«ontrahat. in navis magistro noa ita, nam interdum locus,

tempus, non patitur plenius deliberandi coasiiium " (2).

Voy. Érskine, cité sur art. 1712.

* 2 Pardessus, Dr. Corn., i 563. Il est facile de reconnaître,

p. 487-490. j par ce qui précède, en quoi la com-

mission diffère des procurations, prépositions et gestions

d'affaires.

La véritable importance de cette distinc .on concerne les

tiers. A leur égard, le commissionnaire est toujours considéré

comme agissant en son propre nom, de telle manière que les

tiers n'acquièrent point d'action directe contre le commettant,

lors même qu'ils parviendraient à découvrir son nom ; sauf

:à exercer, s'il y a lieu, de la manière et doins les cas prévus

n. 190, les drois du commissionnaire contre sou commettant.

Il s'ensuit que le commissionnaire n'est jamais tenu de faire

(1) Ante, l 13; Catlin v. Bail, 4 Camp. 183 ; Bromley i'. Coxwell, 2

Bos. 4 Pull. 438 ; Goohran v. Irlam, 2 M. è Selw. 301, n. ; Soley v. Rith-

bone, 2 M. 4 Selw. 298 a ; Dig. Lib. 14, tit. 1, 1. 1 ; Pothier, Pand. Lib.

14, Ut I, n 2, 3 ; 1 Domat, B. 1, tit. 16, { 3, art. 3. Domat, a^er stating

itie righl of the master to dclegate his at" orily, adds, as bis interpréta*

tion or Ihe text of the Oigest : " But Ihis i ule is not to be extended ',i\-

iiiflerently lo factors and others, .set over any r naerce or business at

land, where the necessity of treating with them is not the same, and

where it is easier to learn who is the person employed as factor, and

:bûw far his power extends." 1 Domat, B. 1, tit. 16, J 3, art. 3, Strahan's

translation. In the civil law, the Word institor was sometimes used for

agent ^enerally. Cuicunque igitur negotio praeposilus sit Institor recte

ap|>eUabitur Dig. Lib. 14, tit. 3, 1. 5, Prelim. ; Pothier, .'aad. Lib. U,

lit. 3, n &
i
Post, 1 1 10.

(2; Dig. Lib. 14, tit. 1, 1. l, Prelim.
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Joi exige qu 11 indique si, ou non, il agit en qualité de cornmissionnaire, U n'est pas tenu de dédarer autre choseauecette qualité, sans exprimer le nom de son commettant.
'

clTtnta'ZT "'" ? '''' ''''''''' ' '' 5"'"" nommer,çant, au lieu d opérer par l'entremise d'un commissionnaire
opère par l'entremise d'un simple mandataire, ^le commettant avait pr: s verbalement, ou par écrit, des engagemensenvers un lers, de manière que ce dernier eut été Smenient fondé à considérer ce commettant commo sorXé
d.rect, celui-ci ne serait plus admis à invoquer les princhie;purs de la commission. A l'inverse, celui qui a traUé avetune personne pour le compte d'autrui, serait admis â^ouv rque ce te personne a entendu ne le considérer que comrnelm
mandataire, et non comrae un commissionnaire. ruT'un
iLr

""'' '°"' dépendrait des ci onstanccs dont IWpréciation appartiendrait aux tribunaux.
^

Mais, 80US tous les autres rapports, c'est-à-dire lorsqu'il
s agit de régler les droits et les obligatiins respectifs du com
T..ssionnaire et du commettant, les principes q^ règlent c^xa mandant et du mandataire, que nous avons expliqué dan.le chapitre premier, reçoivent leui application, sou s les seulesmodifications que commande la nature des choses ITnsior^ue le commissionnaire a acquitté un engagement parsuite d'opérat.ons faites, de l'ordre ou pour le coite d'^mcommettant, il acquiert, outre son action contre c?derni;la subrogation légale dont les effets ont été expliqués ng'g'Nous endonn. on, quelques exemples en traita'n de ia revendication dans les faillites.

564. Dans la règle, les rapporta du commissionnaire aveoon commettant, n'étant pas autres que ceux du mandataire'

au In t r^'î
'^'^ '"'^'^ '^ ^* négociation, lorsqu'il l'afa te dans les limites de ses instructions. Mais il ^eut se char-ger de cette garantie

j et cette stipulation se déduit de la m.-

1.*-
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nière dont les droits de commission ont été réglés. Du reste, il

n'est pas besoin de dire q-ie si, pour exécuter sa commission,
il a besoin d'employer des préposés ou des intermédiaires, il

répond de leurs fautes, à moins que ces intermédiaires ne lui

eussent été prescrits nominativement par le commettant
II y a deux modes admis à cet effet dans le commerce : l'un

est appelé du croire^ et l'autre simple commission. Lorsque le

commissionnaire perçoit uu du croire, il répond des débiteurs,

et par conséquent, s'il reçoit, en payement, des effets négo-

ciables, créés ou endossés par celui avec qui il traite, il doit

en garantir le payement à son commettant par un endosse-

ment ou aval. Cette rétribution est ordinairement double de

l'autre. Lorsqu'il reçoit une simple commission, il ne répond
pas des personnes avec qui il traite, pourvu qu'il n'y ait, ni

tort, ni faute, ni imprudence de sa part, même quand il a

accordé des termes, si cela ne lui était pas interdit. L'usage

des lieux peut seul déterminer quelle est celle des deux res-

ponsabilités que le commissionnaire doit supporter, lorsque,

pour ^"iter la plus rigoureuse, il prétend n'avoir entendu

exiger qu'une commission simple.

Il ne faut pas en conclure, toutefois, que le commission-
naire soit dispensé de rendre compte à son commettant, ni

qu'il puisse, sans être coupable d'infidélité, exiger, de lui,

plus qu'il n'a déboursé, ou lui compter moins qu'il n'a reçu.

Mais la nature des affaires, et l'usage des lieux, peuvent le

dispenser de faire connaître les personnes avec qui il a négo-

cié, lorsqu'il répond de leur solvabilité. Un commettant de

mauvaise foi pourrait abuser de cette espèce de renseigne-

ments, et faire, dans la suite, des offres directes de services

aux correspondants de son commissionnaire, qu'il aurait

connus par ce moyen.

-m

1737. Les courtiers et

les facteurs sont assujettis

aux règles générales énon-

1737. Brokers and fac-

tors are subjcet to the

gênerai rules declared in



cées dans ce titre, lors-
qu'elles ne sont pas in-
compatibles avec les arti.
des de ce chapitre.
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this title, when thèse are
not inconsistent with the
articles of this chapter

or Jtitir!; and ':s^t::^'i:z^^^^ 'i
^^« -^

factCs aathori^y aod bis powl^aTtot'gCd' fL*the mandate under which he acts.

»amered from

1. If the mandate be gênerai, it is to be construed accort
1 g

to us object, as implying ail powers within the scope of

S^rtelinf^-^^^^'^'
^- ^~^ -Sra"

2. Even a spécial agent's authority is held to include ailthe neoessary or usual means of executing it v^^reffecrhus,,f one auihorize his agent to get a bill Tislatïwi bout restraining bim as to the way of doing it hÎsTs au

him. An order to send goods, implies a powe to load them

rSt" " '° '^"' '^'^ ''' '^^'^ -^ '^« P^Wo"
J.

Aa agent or factor cannot, without express power orPower necessarily implied in the circumstances, deîegaie b!I

ar v":ltr;''"-
^"' ^«^«««'-- - somètimes'nectan y unphed

: Thus, an order to an agent to recover a debt,imphes a power to delegate the exécution of the necessarv
<i%encetotheproperofficer; or to delegate to the aTenu
2-saryorflttobeemployed befcre thf courts t whi hresort must be had

: and the natural conséquence Ts aa

J^Jt, '°7''"'^'i°'^
°f mercantile commissions is to be

*:vtended, restramed, qualifled, and, in gênerai, assisted b^
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the usage of trade. Thus, it is the custom to sell goods upoit

crédit, and an agent, employed lo sell without spécial

restraint, may foUow that course ; but as it is the custom ta>

sell stock only for ready money, a factor is not, without

spécial authority, empowered to dispose of it otherwise.

1738. Le facteur qui a

8on principal dans un autre

pays est responsable per-

sonnellement envers les

tiers avec qui il contracte,

soit que le nom du princi-

pal soit connu ou ne le soit

pas. Le principal n'est pas

responsable envers les
tiers sur semblables con-

trats, à moins qu'il ne
soit établi que le crét^it a

été donné également au
principal comme au fac-

teur, ou au principal seul.

1738. A factor whos&
principal résides in an-

other country is personally

liable to third persons

with whom he contracta,

whether the name of the

principal be known or not.

The principal is not liable

on such con tracts to the

thIrd parties, unless it i»

proved that the crédit wa»
given to both principal

and factor, or to the prin-

cipal alone.

* Paley [Waterman), 1 If the principal be a foreigner, it

Pr. and ag., p. 248. ) seems that, by the usage of trade, th?

crédit is to be considered as having Leen given to the English.

broker, and that he only, aLd not the foreign buyer, will be

liable. That question, however, is for the jury.

* 3 Chitty, Corn. Law, 1 And agent, acting as such, is not in

c/t. 3, p. 211-213. J gênerai liable to be sued upou the

contracts which he makes on behalf of his principal j but

the agent is liable in cases of contracts entered into by htm,,

•where the principal is not known to the other party at the
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limeofmakingthecontract, though it is known that thegent acts m a représentative character, as an auctioneernot
d.sclos.ng the pnncpal's name at the time of the sale -orwhere mère is no responsible principal to resort to, as vvher^
the comrnissxoners of a navigation act entered into an agrée!ment wuh the engineer, or where ihe agent enlers into an

h,m. though he desa be himself as agent, and particular
ly.ncontractsunderseal, ha is personaily' liable. and hl
a one can be sued. And where the solicitor of the assignées
of a bankrupt upon whose lands a distress had been mad'yihe land ord, gave .he following written undertakTng
' We, as solicitors to the assignées, undertake to pav to tùj
land ord his rent, provided it do not exceed the valJe ofZ
ifects distramed." it was held they were personaily liable^

but ,h.s must be collected from the instrument^ and"^ reas J
able exposition of the whole as it stands. So where an llZ
.ndividually binds himself, as if a servanttTelanT^'S
masler, reservmg the rent to his master, and to invite th^
lessee to take the lease promise that he shall enjoyH h utincumbrance, if the land be encumbered, an actClie*
against the servant; and masters of ship's aïe li ble Ïornecessanes &c furnished abroad or in this country, uni s^they were furmshed on crédit of the owners

; and where a.*
agent does not pursue, in any degree, the pri'nciparalo
nty. or so far exceeds it as to discharge the principal from
esponsibih y or his acts; or where he acts under an an

Z

mywh.chheknows the principal has no right to give a»an agent selling property under a notice that it does notbelong to his principal, he is personaily liable. So where a.gent has been authorized to do an act for a third plrty andhe is pu m possession ofeverylhing that will enable hTr«

iXt: V t'hiM 'irTt :Î r; ^\-"^P—"^

ihe laiter may sue him on his neglect to pay it, for the agent. L.
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is considered to hold it on the party's account. But if the

third party, by their cooduct, shew they do not consider the

agent as holding the money on his account, the agent will

fce discharged, on properly approprialing the money to olher

purposes before he is again called upon by the third party to

pay it over.

* Story (Greenough), On) % 268. It is partly upon thisground,

Agency, § Î68, 290. J and partly upon the ground of

gênerai convenience and the usage of trade, that the gênerai

rule obtains, that agents or factors acting for merchants

résident in a foreign country (as, for example, in France or

Oermany) are held personally liable upon ail contracts made

b7 them for their employers ; and this without any distinc-

tion, whether they describe themselves in the contract a
-agents or noL In such cases, the ordinary presumplion is,

that crédit is given to the agents or factors, (1) and^not only

(t) Buller, N. P. 130; De Gaillon v. L'Aigle, 1 Bos. 4 Pull. 358 ; Pater-

:son V. Gandasequi, 15 East, 62; Thomson y. Davenport, il B. & Cressw.

78 ; Smith on Merc. Law, 76, 78 (2d éd.) ; Id. ch b, g 5, pp. 134-136, 140,

141 (3d éd. 1843). In Thomsonu. Davenport, Lord Tenterden said : "There

may be another case, and that is, where a British merchant is buyiog

for a foreigner. Âccording to the universal understanding of merchants,

«nd of ail persons in trade, the crédit is then considered to be givea to

the British buyer, and not to the foreigner. In this case, the buyersiived

.at Dumfries ; and a question might hâve been raised for the considéra-

tion of the jury, whether, in conséquence of their living at Dumfries, it

may not hâve been understood among ail persons at Liverpool, where

there are great dealings with Scotch houses, that the plaintiOs Lad given

«redit to M'Kune only, and not to a person living, Ihoufh not in a for-

eign country, yet in that part of the king's dominions, which rendered

him not amenable to any process of our courts? But, instead of direct-

ing the attention of the recorder to any matter of that nature, the point

insisted upon by the learned counsel at the trial was, that it ought to

liLve been part of the direction to the jury, that, f they were satisfled

Ihe plaintifTs, at the lime ofthe order being given, knew that M'Kune

w.'a8 buying goods for another, even ihough his principal might not be
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Ihat crédit isgiventû the agents or factors, but that it is

raade known to them. they, by afterward» debiting M'Kune h«d electea
hi. for theirdebtor. The point, .ade by the defeLnt's coun'e'^ h^^^^^^^^
fore, was, that ,f the plaintifTs knew that M'Kune wa, de.ling with thm
as agent, though they d.d „ot know the u..e of the principal' tl y cou^

that, though they d.d know that M'Kune was buyin» as Lent v«t i

they did not know who his principal really was. soTto L ab." t 'l'itehim down as the.r debtor. the défendant was liable. and so he left ha<pest,onto the jury; and I think he did right in so doing." Bayley Jadded:
. There may he a course oftrade.by which the seller wH b,'con ned to the agent, wao is buying. and aot be at liberty at ail ILkthepnncpal Generally speaking, that is the case, where an agent

hère buys for a house abroad. There may also hâve b;en évidence of acourse oftrade, applicable to an agent living hère, acting for alm Ls.dent m Scotland. But that does not appear to hâve been made a lintn h.s case, and .t is not Included in the objection which is now mdeto thech .^e ofthe re.order.- See Stackpole v. Arnold. I Css JtBradée ..Boston Glass Manufactory. 16 Pick. 347,350. In TaSor
''

Prendergas Hi„. 72. 73, Mr. Justice Cowen, in deiivering thi p n o„^he court, sa.d
: " It may be admitted, as was urged in tL argumentthat ^..ether the principal be cons^dered a foreigner or not, hfs aZ

'

oa..tt.ng tod.sclose his name. would be personally liable to an aTon'

TziTo l'Trr'''''''• "'^''''-
' ''pp-'-^- ^'

-" "

rie of thl
^' . •

"^'^-—'«d. he would not be liable for thepne ofthe commod.ty purchased by his agent. This may indeed be

1 UdLut T^^ '"'°""^° ^'^« "" «-'-^^« crédit tÎagent. I admit that such .nient may be inferred from the custom oftrade, where the purchaser is known to live in a foreign coum / nJcjsom wasshown or pretended in the case at bar; and whe^ the
P r .es res.de .n différent statos under the san.e confederati n thT hïheen held essent.ally to e.onerate the principal. Thomson v. D.venport

t. th,t the usual and décisive indication of an exclusive crédit is, wherethe cred.tor knows there is a foreign principal, but makes his charKa naccoun against the agent. If the seller be kept in ignoranoeMat he Useli..g to an agent or factor, I am not aware of a Le whTch den^
'

concurrent remedy. On the other hand. I am stiU in want ;? an aTh<;rity, that, where an agent acquires rights in a course of dealinjr for his
Pr.nc.pal,wnethertheiattar be foreign or domestic, and hifnlme li
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exclusively given them, to the ezoRcration of thtir em-

kept secret, Ihe principal may not sue to enforce those rights. I admit,

that the défendant is not, by such form of action, to be eut oIT from aoy

equiiies be may bave against the agent. 80 far, the lalter is consdered

as the exclusive principal ; but no further. As a gênerai ruie, the lalter

cannot mainlain an aciion in his own name at ail ; and the ex:epti. .,il|

be fouod to arise from cases where he has the rights of bailee, or some

olher rights ; not the mère p'' vers of a naked agent." But see 9 Kent,

Comm. Lect. 41, p. 631, note (&) (4th ed); Ânte, } 155; KirkpaUick r.

Stainer, 22 Wend. 244. In Ihis last case, it seeras to hâve been thougjit

by Mr. Senator Verplanck, in the Court of Errors, that the doctrine was

stated too strongly in the text of the first édition of this work. I confes!

myself not satistied that there was any error in the original text, which<

propounds the crédit, in case of fbreigners, to be an exclusive crédit t»

the agent, as a matter of presumption, liable, indeeu, to berebutted
; but

slill a presumption, vhich is to prevail in the abse.ice of proof of jny

usage, or contract, to ihe contrary ; and the opinion of the learned chao-

cellor CWalwo- Ih) in t! e same case, ftilly sustains the position. Tho very

case before the Court r' Errors seems to bave proceeded, in the court

below, upon grounds cerlainly not very satisfactory; for, assuming lh&

forei'^n principals, in Ihul case, to hâve been liable on Ihe contract, itij

very oiiBcult to avoid the conclusion, that the a[;ent had, by his moJt of

making the contract, also incurred a personal iiability. Indood, the cas»

seems irreconcilable wiih the doctrine laid down in Iliggins v. Senior, 8

Mees. 4 Wels. 834, 844 ; Post, | 270, and note. See also Smith on Merc.

Law, ch. 5, ? 4, pp. 103-133 ; Id. J 7, pp. 140, 146 (3d ed. 1843) ; Post,
J 270.

InTaintor v. Prendergast, 3 Hill, 72, the Suprême Court ofN. Yorkseem»

to hâve acted upon the doctrine, that if an agent of a foreigner makes a

contract in his own name, wilhout disclosing the name of his prinripai,

the latter will be bound ihereby, and liable thereon, allhough the agent

may also be personally liable. In that case, the coniract was made in

New York on behalfof the principal living in Conneclicut; and it wai

said, that in such a case, there was no usage or custom of Irade to deem

it an exclusive crédit to the agent. That circumstance may, perhap»,

properly disiinguish the case from that of a contract made on behalf of

a known or unknown principal living in Enj,land, or France, c? Germaiij.

The same distinction was recognized in Thomson v- Davenport, 9 B. 4

Cressw. 78; and by Mr. Chancelier Walworth, in Kirkpatricku. Stainer,

22 Wend. 254, 255. He there says. " Upon a careful examination of

the law on this subject, I hâve ther.'fore arrived at the conclu«ion, that

I
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,ebuu.:i, euher by proof. that .redit was given to both priÎ!

thereisawell-seltled disUnclion betwe.n the person»! liabiiiiy of .„«,ent who conlracts for the bonefii of a domestic p,iuc*pa. â„d o„e Lîocontracts for a principal who is dooiiclled ia a foreign countrv lin!
..„Uhat.byourcoa,.ercia. usage, it is applic^^iV o

"
hT J,e otPnocpal who .s domiciled in anolher state of iha union, as the .nte.^ ûor.ra-le onolseemtorequireit. Bosides. it does moi appear "oTaveheen appl.ed in England to the case of a principal re8idinrT« .Im I

aUhough in Ihe c.se of Tho.«.„ „. D.-enuort Co" /r "d o LoÎJTenterdon supposed it mighl hâve been a pror^r subjecrof L.n r
the jury whether there was „ot a usage of tri att e po^ ^givl

as the iaw .s sottled on the subject. however. it only applies to a princi-
pal domiciled in a foreign country. or, in the lan.ru»J„r .h
.aw-boyondtheseas.- And /gain': •' I L noTL ^ttrC
ofthe conlractinthiscase. to b=nd the principals. and tVre ieve th,agenrom Personal liab.Iity, if . v had not been domiciled abrôad I
.s wel settled, that m a commercial contracl, not under seal, no parti
cular form of words is necessary to bind the principal. Whe e the pr n-cpal .s known to the other party. and the contract is formally d aw„ unoad s.gned by iha parties, it should probably appear in some part of tho
ni:

.
that the agent .s acl.ng for some person other than h mself ashew.llbepersonailyl.able if heexpressly contracts in his own nam«wahout any référence to his character as agent, either in his signature'

or ,n the body of the coutr.cl, ai».ough he was duly aulhoriz'd t

'

contract on behalf of his principal. The true rule on this Xct lapprcendiobethis. that where it appears from a contract. made bythe agent for a domestic principal that he wus such agent the «.-esumn
|.ais that hemeantto bind his principal only; unlefs l^î "sZ"
.ng .n the contract from which it .an be legally infen-ed t-.at he me^nt

tob.ndh.mselfsolely. or both himsUf and his principal, for the ^r7ormance of the contract. Oa the contra, v. if the contract is madeonK foh,s fore.g„ correspondent, who is domiciled abroad. the légal presump.
on .s, that the agent meant to nold himsell personally liable for the 17ormance of the contract. unless from the terms of the contract it appea

ve r ZZ IT'"''T '" '""" "' ''' '°''«'^" rrincipare«lu:
s'vely, for the agent, in such a case, may be personally liable on the

(«) Ibid.; Post, HOO, 2 Kent, Comm. ..ect. 41, pp. 630, 631, note (b).
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cipal and agent, or to tlie principal only (i; ; or ihat the

usage of trade does not exiend to the particular case (2).

contract, although the prijcipal i« also bound." Mr. 8»nator Verplanck

«eems, in his opinion in the sama case (pp. 262-264), to 'lave recogniied

Ihe distinction between Toreigners résident in Eagland or Francti. «nd

citizen^ résident in another state of thia union. Post, i 400. Wh"»!»

crédit is given to a foreign principal, who is known, and the agent

représenta him alone thera is no doubt that the presumption o( to

exclusive crédit to the agent is repelied. Trueman v. Loder, 1 1 Adoiph.

h El lis, 589; [Pe'erson v. Ayre, 13 C. B. 353 ; Smyth v. Anderson, 7 C.

B. »!].

(t) Ibid. ; Post, H 290, 3â0, 400, 423, 448; Trueman v. Loder, Il

Adoiph. à Ellis. 589, 594, 595.

(2) [But the true ruie seems to be that an agent of a foreign pr.aciptl

is not, as a matter of law, personally liable on such contracta, but it isa

question of fact for the jury in eauh case, to be decided by the peculi«r

circumstances, whelher he is iiable on the particular contract in Mcb

case. This has been so held in England, Green v. Kopke, 18 C. B. 549;

"Wilsont;. Zulueta, !4 Q. B. ji; Paice j. Walker, L. R. 5 Ex. 173;

Armstrong r. Stokes, L. R. 7 Q. ,1. 603 ; Klbinger Go. ti. Claye, L. R. g

,^ 313 ; Hulton v. Bulloch, L. R. 8 Q. B. 331 : and in this country,

Oelricks v. Ford, 23 How. U. 8. 49 ; Rogers v. March, 33 Me. 106 ; Gold-

emith V. Manheim, 109 Mass. 187: and where a contract in writing is

made by an agent which is in fonn with the foreign principal and not

with the agent, the latter is not liable, although the contract was signed

by him " for and on account of " ine foreign principal, Mihoney • Ke-

kulé, 14 C. B. 390 : and the contract itself may stipulate that the i^yi

sball not be bound, even though the principal s not disclosed, Oglesby

V. Yglesias, 1 El. Bl. A El. 930 ; Pederson v. Loiinga, 28 L. T. R. 267 : y<

the agent may stipulate that his liability under a chartei-^arty shiU

crase after a certain time or upon the happening of a certain event,

Christoffersen tj. Hansen, L. R. 7 Q. B. 509. So, where a contract wm

signed "A. D.," who was a foreign principal, " by C. D., agent," the agent

wts held not to be personally bouml thereby. Bray v. Kettell, 1 Allen,

80. la that case, Bigelow, C. J., said :
" This action is brought to recover

damages for a bieach of a written contract of aifreightment entercd ioio

by the défendants in behalf of ono Charles D. Archibald, doir.g busine»

under the name and style of tho • Albert Freestone Quarries,' ind

«xscuted by signing the same with the business naoïe of their principal
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§ 290. There are cases in which ihe presnmplion of ar,exclusive crédit heing given to an agentissostrorfgasalmosT
U)amount .o a cooclusive presumption of law 'Th«i for

nameofhis princ pal. But ha ;m . hi. „i •

execuica in ttae

upc. the groSnd th'at Iho p «Î «.f «w 'tlT'"'
'he défendants

to.herule. because ihe defe„j.„,, ac' 7^ IV'T'"'"'"^^^^

.^a. so.e or the earller E„,,i,h ca.s «.^tZtJ^^ r^^^^^^

ireSinrotrnUe andrUl'",:"'' '^ ''^"^ °" "°"'^»'''-

. Davonport. 9 B. * Cressw. 87; B.yth . l'n'deLt 'cB ITZ
rJtT '"''f.ï

'" """'^^ "" ^^«"«^y '*'" Amer ed!, 48 2

i^t-^rcS^r^cx^^^^^^^^

madeLy them for the.. «mployer. an/thî, J'.7 .

contracta

whether they describe the.se^eVrn th\";oracr:: loV^
«re nolined to think that a careAil examination of the case» wkL
c.teQ.n support ofthissupposedrule will show that Z..T
.Itogether too broad and comprehonsive cttal is hatT'

"
was received as a correct exposition oflhelawTt h. M ''"'

modifled by the more recenllyadjudgedLse, The '
'"'"

correct doctrine is .hat. when go^ds are sô d t„ ï h
'"''°"''"' *^

contractismadebyhim thef^rtth-tK ,
"'""'"'" '•^^°' °''

»

evijence on.y thatL;:^^ ^^l^^^S^UtlSirT '

'^

'»l.ty. in ail cas-^s, a question to whom the cr«d^ w,J / .

'"
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«xample, where a known factor buys or sells goods for his

iprincipal, who is résident in a foreign country (as, for

•example, in France or Germany), it will be presumed, iulhe

absence of ail rebutting circumstan "es, that crédit is given

•exclusively to the factor in the w\ ^e transaction, and that

he .is dealt with as the princip; This doctrine may be

•satisfactorily explained, in raany cases, by the considération

already stated, that there is no other known responsible

principal. But it is foiinded upou a broader ground,—

namely, upon the presumption that the party dealing with

the agent intends to trust one who is known to him, and

résides in the same country, and is subject to the same laws

as himself, rather than to one who, if known, cannot, from

iiis résidence in a foreign country, be made aroenable to

thosu laws, and vvhose liability may be affected by local

.institutions and local exemptions, which may put at hazard

both bis rights and his remédies. A foriiori, the doctrine

-wi' ipply to an agent actiug for an unknown principal in a

ior .gn country.

Voy. Story, Ageney, cit? sur art. 1727 ; Smilh^ Merc. lato, sur

.art. 1704, et Pardessus, cité sur art. 1736.

'* Smith {Dowdeswell), ) It is not in the course of a broker's

Merc. Law, p. 1 42-3. | business to reçoive payment for goods,

the sale of which he has negociated, unless he be actin^ for

au undisclosed principal. An Insurance broker has a rightlo

TGceive payaient of a loss ; but he must not, iu the absence

of any évidence ot consent to such a course on the part of

the assured, set it otT against his own debt to the under-

writer ; for '' il is a gênerai rule of law, that if a creililor

employ an agent to receive money of a debtor and the agtnt

receives it, the debtor is discharged as against the principal: bul

if the agent, insiead of reoeiving mnney, Write off money due

from him to the debtor^ then the latter is not discharged."
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Where, however, the usual course or .r^^.
ceiptofa cheok,„o.s orb I p^;» ^M/lr"'' 'f""agent will dischar-e tbe â^uL T ^' ^^^^ ^<^ *n
a particuiar one. ^nd sth a 1 " ^^ "'''"' ^'^ ^*-' ^«

instructions. And îhou^h Z ^/"^^"^^«'ent with hi,

been stated, yet zt is he^ ihat f"T^ '"'' "' '' ^^« J"«'

where the known gênerai nn!, M °^ ^'^ business, and
to keep a runn,"g ! coTnV^",h th.

"'""^" '^^''^^ ^^«"^

hi. with the suL wh." h' he'X'LrSeïV^^ 'Tm account with the debtors with whT f.^^®\''^<^' ^y crédits

«ing accounts, and «0!^^^ ^ ^' '^'° ^^«^^ '""'

ed,the above'rule llZZ^^Z TZiTt!'!
''''''-

be understood, that wh^r» »„ ^ ûeapphed; but it must
according to tia"11"^^ T""' '^ ^^"^ «^^^ ^«"J«'^.

oharged'andthLgentTecoZ\he^rhf "' '^''°^ ''
'^'^^

meaning and intenlion VnH !^ !
^^°'' ^^'^O'-ding to the

apaymenl even to him wHI «nf .
'^ disposes, yet

of cases may arise ou occasion of ,h.
."'".""^"—Two classes

cipal . o„a, orcases in.otog h" 'h.tnh"'''"^
°' "" P™"
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vested in his creditors, as in relation to tbe party with whonx

the factor has entered into cod tracts ; and anotlier, compre-

hending the daims which may compelently be made against

the principal's eslate.

1. Claims by the Creditors or Dankmpt Estate of the Principal.

—^To the creditors or estate of the principal, claims may

arise against third parties, or against tiie factor.

1. Claim against Third Parties.—The creditors of the prin-

cipal are entitled, against the party with whom the factor

has contracted, to demanJ performance of the contract ; but

under certain qualifications. Thus, 1. Where the factor has

acted in his own name, and has been relied on as principal,

the third party caunot be deprived of the benefit of the se-

curities which Jie could fairly contemplate as resulting from.

the contract : and so he may set oEf against the demand of

the principal, for the price of goods sold by the factor, a debt

due by Ihe factor to himself. 2. Where the contract is im-

peachable for fraud or concealment by the agent, the objec-

tion equally affects ihe piincipal. 3. Even where the bargaia

has been made as with a factor, the principal's claim wilibe

affected by tiie facto' <> lien for his gênerai balance, orbytbe

factor's right to recover from the third party under a del

credere commission.

2. The creditors of the principal are entitled to recover

from a third party to whom the agent has given over his

goods, or paid his money, in the following cases:— 1. Where

the third party has the goods in lemporary ciistody from the

agent : But Ihe demand will be subject to ail légal liens,

where the name of the principal was not disclosed. 2. Where

the goods hâve been delivered, or money paid, on such mis-

takc, misrep'esentation, concealment, or fraud, as would

give the agent a remedy had he been the principal : there is

Tei vindicatio or condiclio indebiti to the principal as the

true owner. 3. Where the contract is with the agent, factorio

iiomine, but boyond the terms of his power.

3. The estate of the principal has tbe full benefit of the



243
!

[ARTICLE 1738]

delivery of goods to the agent, where he is not merely andintermediate agent to forward the eoods h,,t ,^71^
whose administration the goods JToL aftl'dZr

"
-'. Claims against the Factou — Th» ,.i„v.» t .u

pars estate against the factoTa^^e ^T
.'

v"fa^t^e'^^^^^^^^^^
intrusted to hirn, and to hâve an account of aU the proceeds

r.v arisf on h. /
\'^^^°'^"^'^«^0". and of any balance thamay anse on the factor's transactions

The responsibilityof the agent is for ordinary diligence

p. 458. In apply.ng this rule, the Court has pronounced twôdecsions, wh.ch may serve to illustrate it :-l TgraTuUo^smandatory was found not responsible for ttr wtreextrême prudence and care might bave prevented he lossAnd, 2. A common mechanic was found not responsible for'a short delay in effecting an insurance which h wa d ired

raf/to'rhrjs:^^^^- - ''-'- --^^ ^- ^- ^^
2. daims against the Estate of the Principal. -The estate ofthe^pnncpal .s liable to daims by the factor, and bTtbi.i

I. Claims bv the Factoh. - The Factor or Agent havin^
"0 goods m h.s possession, or money in his hands dultoh.- prmc.pal, for his security or indemniflcation, is 'entiUed
to claim on his estate,-!. For the balance in accountbetween him and the principal; and, 2. For rel e or indem

pr ncpal as if they had dealt with himself.
1. The agent's conlract enlered inlo as factor a knownpnncpal, forms a good ground of action or claim agairs"

hepr.nc.pal,provided the power is proveC. and TheSd".y observed. Aad there will he no action agamst the
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factor, uDiess the principal is abroad. Such is Ibe case of a

rider to a manufacturing house : la takiag an order in the

name of the house, he binds t!:ie house to furuish the article.

In such cases,—1. If the claitn is against the principal, as

the buyer of goods, for the priée, it is merely for adividend,

eren alihough the goods be slill with the agent or factor

distinguishable. 2. If the claim is against the principal, as

seller of the goods, for delivery, or for damages, it is also, in

this cas 3, merely personaL But if the agent actin a neutral

capacity, as a gênerai commission-agent, uniting the business

of a custodier with that of a broker acting for both parties,

the property may, in such situations, be held as transferred

to the effect of vesting a real right in the buyer.

2. Where the contract is not in the principal's name, but

generally as with a facto , the élection will be with the third

party, to hold to the crédit of the factor, or to seek his re-

raedy against the principal. And the remedy against the

principal will not be hurt, either, /îrsf, By any private agree-

ment between the principal and the factor, that the factor

alone shall be responsible ; or, secondly, Where the principal

has paid the price to his agent, who has squandered it ; uii-

less the day of payment has been allowed to pass, and the

principal has been led to believe that the agent alone was

relied on ; or, thirdly, By the circumstance of the factor faii-

ing with a large balance due to the principal.

3. Where notice is given of the principal, and the third

party chooses to rely on the factor, he will be entitled so to

do, but will not also hâve his claim against t^ie principal.

4. Even where the factor rontracts in his own name, the

principal is boiind to the third party, on his name and in-

terest being disclosed. But this is to be taken under thèse

limitations :— 1. That if he knowingly hâve elected the agent

as his deblor, he will not hâve his remedy against the pria-

cipal ; and, 2. That where the principal is induced to seltle

with the factor by means of documents, Sec. furnished to the

agent, the principal will be discharged. Where the principal
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hP.'Jîfi^Jlf
'' ^'.'"'^ '^' ^"^'°^ ^'" reciprocally hâve thebemfît of thejr pnvate stipulations as to responsabili v andof the.r correlauve rights in respect lo the state ofthe balance

he factor as the principal, so that a purchaser of goods from

.s so far différent from a facor, .ha, a facor is trustdCith

ce.ved only through their own neglect

aUhough .he facor wH., or^'hû^-s',^ rcLfe"
satefaclion of h,a obl,ga.,on .0 goaranlee, he is no. so nucha md>u,r, as, „„ ,he one hand, .„ deprive .he bajèr „?ïhSbenefl. or retn.,on or compensation agains. the princM
or, on ,he o.her, .o give .0 his own crediWr, .he b^neàt J

h r,Xr' tlT' "'"^ '"'' ''' 0"ly adTvidlndoine principal. In the former e, compensation or re.enion agains. ihe principal wlU discharge the guarani a„^'
.0 te a good answer to .he facor's olafm : In ,he îaTer Tpnncpal will bave his claim agains. .he bûye in h "a'k".ptcy, and Mso agaiost the faCor on his gnara^Lè

'"

0. Oiaims may sometimes be available to ihir/i nn.r
aga.nst the estate of the principal, in cons quen e o?the ac"nhe agent, though unauthorized by the princlal Th,
«• Représentations by the a-ent in ihl ^t...

^,^^^-
^

"'»

contract, wiU he tavlnZ f7 '
""^ ^°""^ °^ '^«

»he princrpa and hp '"," P''' °^ '^' ^«"'''^^^ ^i'hprincipal
,

and ihe concealment or misrepresentation oi
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the agent will also affect the principal. 2. On ihe same prin-

ciple, notice to a factor or agent will be held as notice to the

principal, provided such factor has power to treat and

negociate the contract. And, 3. The principal is liable civilly

for the neglect or fraud of his agent, committed in exécution

of the authority given to him.

2. CLAIMS ON THE BANKRUPCY OF THE FACTOR OR AGENT.—The

clairas which may thus arise are eilher,—1. By the estate of

the factor against tbe principal or Ihird party ; or, 2. By ihe

principal or Ihird party against the estale of the factor.

1. Claims by the Factor or Agent.~~The agent's estate may

hâve a daim against third parties, or against the principal.

1. Claims AGAINST Th/rd Parties. — Against third parties

the agent's estate has a righl of action, to the effect of pre-

serving any lien or other security for indemnity against the

principal.

2. Claims against thb Principal.—Where the factor has

made spécial advances on goods consigned to him, his cre-

ditors will be entitled to hâve the goods sold for repayment

of the advances ; as the factor himself raight hâve insisted

on proceeding with the sales, unless inderanitied. There

may, however, be a différence in this respect, that if ihe

factor be solvent, he cannot be deprived of his commission,

on the faith of which he may hâve made his advances
;

wbereas his bankruptcy, putting an end lo his character as

a trader, may perhaps entille the principal to withdraw his

goods, on merely indemnifying the factor for his advances.

2. Claims against the Agent's Estate.—The claims against ihe

bankru[ ' îstate of the factor or agent may be by third par-

ties, or by the principal.

1. Claims by Third Parties.— It is a gênerai rule, that (un-

less in the case of ship-masters) agents properly authorized,

contracting for a known principal, are not personally res-

ponsible on such contracts. Therefore, where both the prin-

cipal and the agent hâve failed, there is a daim only againsl

the estate of the principal, not against th;it of the agent
;
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uniess the crédit of the agent has been specially relied ou •
orihe name of the principal has been Lca^d 'r'^eprincipal is abroad.

«-oatou
, oi io.e

But where the agent specially engages his personal crédit •

or where he eiceeds his instructions
; or where heisTuit'

of any fraud, or misrepresentation, or négligence (vthe^hlrthe pnncipal may be bound by suci condut^roi ^ d^^^^^will he against his estate by the third party.
'

2. Claims BY THE PRINCIPAL.- 1. The estate of the factor oragent wiUbe responsible to the principal, whereverhe has

r "T.T^-
^^""^' "^ '' ^^°^ *^' Princip;rto third pttiebeyond the hmits of his instructions. Thus, on the one'hand

2:'::n:Z'T '." "^'^^'^'^^ ^«wasautLS
on y to sell them for ready money, or where, by the courseof tmde, they ought to hâve been sold for m ney only andthe buyer faxls

;
the principal will hâve a claim againsUheagent's esUte

: Or, on the other hand, if the agenSy with.u h authonty as will bind the principal to a third partibut beyond the limitation as between themselves tL pr a'cipal paying the price will hâve a claim for indemiiflcaUonU may be questioned whether the claim of 1^02^1'mayno^m some cases, stand excluded by the ranW oanolher creditor. Thus, 1. Where the agent discounts biïs oh.s pnncipal m his hands, a claim will be enteredby heu^o^ee on the factor-s estate in conséquence of hisIndorlation Can the pnncipal also enter a claim in conséquence~: T::' ^^ ^îi""' °' ^^^ ^^-^^ withoarbr;exposed to the objection of double ranking ?

2. The estate of a factor actingunder a del credere cornni.ss.on is liable to the principal, where the buyer or debl;ias failed wit lout paying the price.

J"/lf°''"^ * ''^''" ^S^'"'' '^« ^^c'or'« estate for ne«li-

ser;rL"ur
^^^^'^"^^^^^^^°^ -^-^ ^--st

Ci hU orH?'
°"^^

''^T
'^' '^'"' '^'"'"^'^ ^ direct breach

«^ liis orders, m exceeding his limits, &c. but where he doe»
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not act as directeà, he may be liable to an action ; and so his

bankrupt estate to a claim lor the conséquences of the neglect.

The most fréquent example of this is on occasion of orders

to insure. The late Mr Justice Buller bas welldistinguished

thèse cases :— ' It is now settled as clear law, that Ihere are

* three inc'ances in which such an order to insure musl by

' obeyed.

—

First^ Where a merchant abroad bas efiects in the

' hands of bis correspondent hcre, he bas a rigbt to expect

* that he will obey an order to insure, because he is entitled

' to call bis moiiey ont of the otber's hands, when and in

' what manner he pleases. The second class of cases is where

* the merchant bas no effects in the hands of his correspon-

'dent; yet if the course ofdealing between them be such,

* that the one bas been used to send orders for insurance, and

' the olher to comply wilh them, the former has a right to

* expect that his orders for insurance will still be obeyed,

* unless the latter give him notice to discontinue that course

' ofdealing. Thirdly, If the merchant abroad send bills of

' lading to bis correspondent hère, he may ingraft on them

' an order to insure, as the implied condition on which the

' bills of lading shall be accepted, which the otiier aiustobey,

' if he accept them, for it is one entire transaction. It is true,

* as it has been observed, that unless somelhing has been

* held ont by the person hère to induce the other to think

' that he will procure insurance, he shall not be cômpelled

* to insure. But if the commission from the merchant abroad

' consist of two parts, the one to accept the bill of lading, the

' other to cause an insurance to be made, the correspondent

'hère cannot accept it in part, and reject it as to the rest.' If,

in such cases, he entirely neglect to insure, he becomes

responsible. If he endeavour to procure insurance, but

limit the broker to a premium so small that the insurance

cannot be effected, he will be liable. But it is sufflcient if

he do what is usual in order to get the insurance made.

Secondly, Gross négligence will ground a claim against the

agent; as where one undertakes to get a policy of fire insu-
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rane renewed m name of the purchaser of his premises, and
applie3 for the renewal, but neglects to hâve the ^Ucrtransferred from himself by the proper indorsement at thi
office U,

s
heldlhathe is responsible. So concealment by

one broker who employed another to get the Insurance
done of matenal information for procur" the insurance,

,ttThV 'rP°"-»>'^''y «gainst
. , flrst broker.

'

Thtrdly Such fraud in tha agent for ihe consignor, as wiU
siibject the principal for its conséquences, will ground a
claim against the agenl's estate.

The conséquence of the agent making hîniself respcn.ible
for the nsk is, that he becomes the insurer himself r aad he
mayavailhimselfofeverydefence which the uoderwriter
would hâve had, if the insurance had been efifected

1739. Toute personne
peut contracter, pour l'a-

chat de marchandises, avec
le focteur qui les a en sa
possession, ou à qui elles

ont été consignées, et peut
les recevoir de lui et lui

en payer le prix; et tel

contrat et paiement lient
le propriétaire des mar-
chandises, lors même que
l'acheteur sait qu'il ne con-
tracte qu'avec un facteur.

1739. Anyperson may
contract for the purch ise
of goods with any agent
entrusted with their pos.
session or to whom the
same hâve been conaigned,
and may receive the same
from such agent and paj
him the price thereof, and
such contractand payment
is binding upon the owner
of the goods, notwith-
standing the purchaser bas
notice that he is contract-
ing only with an agent.

f to ^'
l

" ®^* ^^^^^ ^ ^"^ 'î"^ ^® soit de contracter

3 1 ^' >
^"'^^ '°"* ^g«"^ à q"i 0» aura confié la posses-

sion d eifets au marchandises, ou à qui les dits effets ou mar-
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chandises pourront avoir été consignés, pour l'achat de teU

effets ou marchandises, et de les recevoir de tel age-it et de

lui en payer le prix, et tel contrat et paiement lieront le pro-

priétaire de tels effets et marchandises et vaudront contre lui,

bien qu» l'acquéreur sache qu'il ne transige qu'avec un

agent. 10, 11 V. c. 10, s. 1.

1740. Tout facteur à

qui on a confié des efiets

ei marchandises ou des

documents qui en forment

le titre, en est réputé pro-

priétaire pour les fins sui-

vantes, savoir :

1. Pour en consentir la

vente ou an contrat tel

que mentionné en l'article

qui précède
;

2. Pour conférer au con-

signataire des marchandi-

aes consignées par ce fac-

teur, un privilège sur ces

marchandises pour toute

somme de deniers ou va-

leur négotiable avancée ou

donnée par ce consignatai-

re à tel facteur pour son

usage, ou reçue par le fac-

teur pour l'usage de tel

consignataire, de la même
manière que si ce facteur

était le véritable proprié-

taire de ces marchandises
;

3. Pour rendre valable

tout contrat ou convention

1740. Any agent en-

trusted with the possession

of goods, or of the docu-

ments of title thereto, is

deemed the owner thereof

for the following purposea,

that is to say :

1. To make a sale or

contract, as mentioned in

the last preceding article
;

2. To entitle the con-

signée of goods consign-

ed by such agent, to a

lien thereon for any mo-

ney or négotiable security

advanced or given by him

to or for the use of such

agent, or received for him

by such agent for the use

of the consignée, in like

raanner as if such agent

were the true o"wner of

the goods

;

3. To give validity to

any contract or agreement,
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de nantissement, privilège
ou sûreté, fait de bonne
foi avec ce facteur, tant
pour prêt primitif, avances
ou paiement faits sur

'

[ARTICLE 1740)

by way of pledge, lien or^^nty made in good
f« h w,th such agent, as
^ell for an original loan,
fcdranceorpaymentmade
Il nnn ^Kj^ n.^ * t t% .

nantissement de telJp linn«"Iu
"" ^'"•^"^^"'^ '"^^e

marchandises ou t t eï^SJ^V""*^ ^^ *^^

<iue pour tout autre renou: fn^^' ?h
^^"'^^»^. «« for

vellement d'avances n!fL7 «ther or continuing

^gard:et
^ c^t advance m respect there"

4. Pour rendre tels con- 4 T« .« i

trats obligatoires à rée?rdtr«;;i? T^^ '"^^ «»"-

du proprLaire Lsm^r^^^^^^
«handises et de toutes aii LulVh g^odsand on
très personnes ,Ty\Zf^ 'tjJJ'''^' }-^^-^t

- —.«»,„ „„.
très personnes qui y sont
intéressées, nonobstant la
connaissance que celui qui

--—
* i-"^iov/ua lucerest-

ed therein, notwithstand-
ing the person claiming
such pledge or lien had
notice that. h^ „,.,„ .

ou privi-ége peut aU t™otTng"':nly' Z^"""<iu .1 ne contracte qu'avec agent
''^

'' »"
un facteuf.

*

yactor has to pledge the goodsof^t ! '

7a E 7Tat common law, he had no such povver !„% .n .^ *"'^'

been decided that he has the power to the eff.^^'i?''
^' ^^^

'ngon one who lends money on the securitv o ?,

""''^'"•

anunexceptionablerealrighf orofSn ^
^' ^°°^«'

or other person receiving fho
' L/ .nT/d ^ ^"^''^^^'O''.

0" them, an effectuai lien And on Th
''^^'.'"^'"S '"«ney

Sngland has bv stat Up hl , .
^'' P°'°' ^*^« 1^^ of

H) 4. Geo. IV. c. 83, as amended by 6. Geo. IV. c. D4.
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The doctrine of the law of Scotland on this subject may be
reduced to the foUowing propositions .—

1. Where a factor, having made advances on goods sent
to him for sale, transfers to another the righl of pledge o»
lien which he himself holds, the transfer is effectuai. Eyen
in England he is entitled to do* this, provided he does ii

fairly and openly
; for lien is not a mère jus incorporais,

but is accompanied by possession of corporal subjectg, and
consists in the continuance of tbat possession. As thecreditor
to whom the lien is assigned holds oi.ly the qualifled posses-

sion which his debtor was entitled to, his right, like that of

the assignée to a liferent, expires with the original lien
; but,

to this extent, the security is as complète as the factor's own

•

that is to say, the créditer will be entitled to avail himself

of the pltJge to the extent of the balance due to the factor (1).

2. Although at first it was held, that a factor having «ood*
in his possession could not pledge those goods, or receive

advances on them, to the effect of constituting a lien avail-

able against the owner (2) ;
yet this soon yielded to vicvâ of

commercial expediency, flrst in a foreign case, in déférence

to the ..aws of Holland (3), and afterwards it was held, thata

(1) See ,he case of MCombie against Davies, 7. East, 7, 8,; end Maa
against Skiffner, 2. East, 52"

(2) Mitchell against Burnet and Mowat, llth December 1746; Kilk.

306. (4498.) The gocls were Mitchell's, but were lodged in a Wareliouse

al Campvere in Holland by Sinclair. Thero they werearresied by creditor»

of Sinclair; and a compelit'on arose between the arrestors and Biirnet

and Mowat, the owners of the warehouse, who alleged that the goo^k

had b' en pledged to them by Sinclair for debt. The Court found ih»

goods the properly of Mitchell , and that the impignoralion was neiiher

proved, nor relevant to encumber Mitchell's property.

See next note.

(3) Lord Kilkerran says, on a review of thejudgment, ' It seemed to b»

< the opinion of the Gou.t that the sentence had gone too far in rinding

' the impignoralion not relevant, at least so far as concerned L. 57

' advanced to Sinclair on the crédit of the goods; for that, however, at

' common law, a m- n's property can oniy be affecled by his own deet).
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*tT.H^.?!'^M^*^'^l'°"''''^""''•y«^ f^^lor for a traderabroad, could place those good» with auother, as hU tZTolorcousignee aùd take advances on ihe secur ty uf hem ?ote effect of conferring an unexceptionable'lien f ^the
advances avazlable against the true proprietor of the gooi. (t

,

'.nd thaï the presumption of property from possession cedU veritati v.tMheexpediency Of trade and commerce requires. Ihat wherëvê
-person .s vested in the nominal property by a hiHof^m .k^ ^
.
parties contractin, with him as p.o'priL w'h'ethe'by L' Ite

.j
ould be safe. But as there was no proof of such Tmpig .oration

.ecustomofHolland a factor whfr'cS " ^^Z^l^ll

deliverable to him or hi- o«ler. Crawford emp oved F ndlav uïl°!Company, as brokers, to soU the sugars- ar.d «e «v« In «li
feeperofthebondedwarehouseto'delfv'erlhemtoTeir*:

"""
'".îrtu., and Company, look the goods to be Grawfords and

tohimonthecredirofthem. Thejudgment of theUd o-. -ry Mit
10 be the sole property of Mr Crawford : That upon the 20thJ k

' 1814, J«r Crawford, by a regular invoice and order desired th^l
' in whose warehouse the sugars were depositrio del'ver «i

' ^ "°"'

iX: ^rr r'"'^^'
^-'^-^ -™"ô a:x?;r:h-

periou, nhenthesaii ar wa9 Hoiiir<»^j «u
••""« luia

sugars, and that having made advances n Ur r. r ^
•" "» mose

' without ev.r having heard of the H«^l .u
^'^°'"'^' ^""^ Z»''^'
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3. Where a facvor, however, places goods in the hands of

anolher as factor, or for any other piirpose which, in the

case of his own goods, would confer a lien for a gênerai

' of the sugars which may be in their hands beyond the amount of thèse

* advances ; and decerns.' The Court adhère-^. ' Per curiam, the trans-

• action cannot be correclly considerîd as a pl^dge. The factor did not

' exceed iiis powers : besiden, it is clear ihat a factor authorized to sell

' can effectually pledge the goods of his constituent. The English autho-

' rities on this point ought to hâve no weight.'

2. Ede and Bond, against Findlay, Duffand Compeny, 15th May 1818;

19. Fac. Coll. 509. In August 1814, Francis Garden and Son, exlensive

"^"est India marchants, had, as consignées and importers, thirty-nine

hogsheads of sugar in the bond-warehouse in their own name. They

had thus an apparent ownership of those sugars ; and having put them

into the hands of Findlay, Duffand Company, 'vilh power to sell, and

given an order of delivery, which waa duly intimaled at the king's

ceUars, Findlay, Duffand Company advanced L. 1050 on the consign-

ment. T' '•y afterwards sold them for L. 15^^; and Garden and Sons

becom'ng bankrupt, Ede and Bond, of London, claimed the proceeds, as

being the propritors of the goods which (.iarden and Sons had held-^'ere-

ly as factors, with no cuthority to plsdge. The Lord Ordinary fcand,

' that Findlay, Duffand Company, were entitled to retain and apply th»

' proceeds of the sugars to account of ail advances made, or obligations

' come under by them, on the crédit of thèse sugars.' To this judgment

the Court adhered.

3. Johnson and Manley, against Findlay, Duffand Company, 13thFeb.

1818. This was a similar décision in tircuaistances nearly the same. Tne

goods (coffee) had been intrusted so Gardon, Brothers and '^ompany, as

n. :iaging partners of a joint advenlure. They consigned Û im to Find-

lay, Duff and Company, to be sold. Large advances were made by

Findlay, Duff and Company, on the faith of this consignaient. They

insisted on a lien, both for those advances, and for their gênerai balance

on transactions with Corden, Brothe. - end Company, uS their factors

Lord Pitmilly. as Ord nary, gave his ' opinion, that the bill of ladlng of

' the coffee having been mile out in the name of Garden. Brothers rr.d

' Company, and the coffee doposited intheirnamesin thetond-warehouse

' in Leilh, the defenders, Findlay, Duffand Company, we:e entitled, on

' receiving an unqualilied order for leliTc^ry of the coffie from Garden,

' Brothers and Company, to make advances to that company ori the faith

'of the coffee thus delivered to and bona &de receivtd by them.' ""'
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lalance, the sub factor, though i«>norant nf th. ,

r,ght which the factor himself had in ihem (1)

before pronouncing final judement in «h^ o„ v »

... discussion or the H^htr^ai; rt^zt:. Lr^^
4

Johnson «gamstJaœes Scott & Sons, Nov.'u .889 p c 5GIJi "-.re.idingatWakeUeld was dpsimn» «f . 1
"

^°'-

:::.^dr;-sr]:?«-"-^^^^^^
.0^ Hic..n:;[:::;L^il:r;.rtr;r -^
.new no.hin« of Johnson's interest. Hick.arbeingTartne/of 'ToTpany whose acceptance had been discounted by James Scott Id Zhe wrrte to Scott and Conioanv that ih. .-

^"^ ^°°'^

and desired Scott and Go" o ;e tir TaniZlT' "^ ^'^ ''' "'''

.;econ.gned cargo. They\nLr:r1 îh^ : ^^^^bin"and pa s .t to account of tha consig.ment. No reply was Jd A 'd
0^ H,c man s failu.-e. Jan,.s Scott and Son had notL o7johnson-s rthfi hey cla.med rétention for the bill. aud .eut the balance toTckln tk

agents or factors. for and to fhe use of aire'tc.p „ "o. JoTXr
.«^ Of Tnonjson. Gibson and Company. W.il. Tena'n t. 'a .d G1„ an^
û can.andwerepiaced in the h».,ds of M'Call au! Company on a^ere b.oker^s commission, not as factors. They were th. agents ofThomson, G.bson and Company, and had so aoted f.r them on a L!
«s.o„roroccasiona,advances. Ofcoursein theL Ll J I

ZTZ,: '""^ ""'"' "° "'''''''' °" '"« f-»'^" of thosesugars. Bu

?hol; OK '^^^^^ ^"«^ °n their a.count wUhT om ou. Q,bson and Company, and ail the ,>arties beco.aing b, krTpt

Which bvVh« '
"''°"' ''*' '*"" '«" '"°'- *^'="'"'

'y °f 'his balance,

«oods. ^be Court drew the distinction clcarly, and rejecled the cl«I
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But although thèse were the rules followed ia Scotland,

they had been pstablished chiefly oq grouads of public

expediency, and from favour to commerce, though uodoubt-

ediy bottomed on a sound principle of law, by which pro-

perty in moveables is presumed from possession. The same

course was followed ou the Continent ; and, against aulho-

rities of great weight, the bias of favour and encouragement

to the free transfer of goods in trade had influenced the

whole practicai jurisprudence of the trading nations of

Europe. The gênerai rule of the civil law was, ' Nemo plus

'juris ad alium transferre potest quam ipse haberet (1).'

And, under this gênerai rule, the power to pledge was

absolutely denied (2). In rrance it was held, that onecould

ijot pledge the property of anolher for his own debt (3). In

of lien ott this principle, that either a factor may S3il, or pledge, or take

jidvances of money on thesccurily ofreteiitioa as a pledge; yel a sub-

factor, whether he knew the true owner or not, can take, as a resulting

securit.y for his gênerai balance, only suoh right as the primary faclor

has. This judgmenl was affirmed in the House of Lords. The aflirmance

oannot be taken as establishing the doctrino of the judgment in tbeCouri

of Session ; but it does not invalilate it. The view taken in the House

of Lords was, that, wilhout inquiring into the right oi m t;all and Com-

pany, had they in this acled as proper factors, thore was sufficient ground

for aflirming the judgment in the fact, that the goods ia question came

into their hands not as factors, but on a brokerage commission, a

character not entitling them to a lien. The judgmeni was moved by

Lord GifTord, 4th May 1824. See Shaw's Appual Cases of that date.

(1) Dig. lib. 50. tit. 17. De reg. Juris, 1. 54.

(2) Cod. lib. 8. tit. lt>. Si aliéna res pignori data sit, 1. 6. Dig. lib. 20.

tit. 3. Quae res pignori vel hypothecse datas obligari non possunt, 1. 1 i

Voet, 880. Hienneccius Elem. secundum ord. PandecU 4.

Theoretico-Practicœ ad Pand. p. 4. n» 27. vol. vi.

Observ.

(3) Basnage, Tr. des Hypothèques, p. 4. and 6.

de Nantissement, n* 27. vol, ii. p 953.

Pothier, Tr. du Cent
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HoUand, ibe same law was established (1)
this was held as law (2).

But an abstract rule laid down in law books somelimes0» nol square wi.b the aetual business of life atd-nta onr of commerce a relaxation ot the above rule was

:£ ra ;ho°sitf"'°'""'"'"^ '"' "--»" » ">

™
ties, nol only to sell, but to pledge them (3).

.7! p. «î
'•°"'° """•"" ""'"' •"'«««ico-Pr.cUca, ,lb. 4 cap. 7. ,

- mandat, vendat. aut quovis modo alienet. moribus hodTernis JT

' perspeote judicasse m,hi videtur Groenwegen P 47 And « v""cf a stalutH of Antwerp. to which Ihat aulhor reL t tv,
''^'''"^

'.rra.ionabilisetodiosa mehercule hac in re TvlnV? '
"" ' ®''

'favorem forte mercamra, ibidem contra dispos liont^
''''"' '"

;

introducti ,uod sane ultra ejusdem c.^i^^^ZZ^Z:^'^''
potest, quum vel alias statuta juris commuais co reXilsSi"'"'"'

' accipiiini interpretationem.'
correctona stnctissimam

,
'"'ta'y.wehaveseenCasaregideciding

a cise by tho rule of ."eLorimier, Bib. vol 14.
rule of law.
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In the inquiries ordered by Parliament concerning this

But there are otber cases reported by him, in which, en a ver elaborate

discussion, he gave full weight to the exception in mercantile law. The

doctrine of an exception in ravour of mercantile dealings he lays down
in his 76th Dissertation, n> 4. et seq. ; and in his Treatise, entituled. Il

Cambiste Istruito, c. 3. n° 43. et seq. ; and in the introduction to bis

judgment in the case of Greenwood and Cooper, Disc. 124. n« 1. et seq.

In that case, David Cayrel had consigned from D. Vais Nunez a cargo

of sugar, which he impledged with Greenwood and Cooper for his own
debt. Nunez claimed the goods by rei vindicalio as theirs. The Court

ofLeghorn decided in faveur of Greenwood and Cooper; and Casaregi,

in a court ofappeal, afllrmed the sentence. In explaining the grounds

of his judjjment, he says,—' In istis irapropriis furlis vel rébus dolose ac

* fraudulenter extortis, favore libertatis publie! ommercii preemittere pro

' indubilabili régula oportet, talium rerum aut mercium dominum rei

' vindicationis aclione illarum reslitutionem mineme praetendere, posse,

* nisi prius per eum persolvatur pretium vel pecunia mutuata vel qulv

* quid aliud datum aut creditum restiluatur illi ".ni respective vendit»,

' &c. dummodo hic de tempore venditionis, vel in solutum dationis vet

' hypothecae aut hujusmodi nullam habuerit scienliam, rem aut mercem
' in eum perventam and alios proprietatis ac dominii titulo spectare.'

In another case, where a trader at Ferrara had consigned a baie o(

8ilk for sale to a Florentine merchant, who pledged itfor a loan of money,

and afterwards sold the baie to a third person, under burdeu of paying

the loan ; the Florentine mer' hant failed, and a question arose belweeo

the owner and the pledgee for the price in the hands of the purcbaser.

Casaregi adjudged the case for the pledgee, on the same grounds witit

the above cases ; Disc. 187. To the arguments of the owner Casaregi

says,—' Attamen respondebam hac nullatenus procedere inter mercato-

' res, quia d? eorum universali stylo, aut consuetudine, contrarium ser-

< vatur; et sic eum jure commuai iste praecipuus stylus seu mercatorun

< mos pi-sevalere debeat, ideo cessant omnes juris régulée quae desuper in

' contrarium allegantur vel allegari possunt.' And he proceeds to say,

that he was not only satisfled that this was the constant usage of mer-

chants, from his own long continued practice in such cases, but from

4 nreful inquiries he had made.

Ansaldus treats of this question in le gênerai dissertation wilh whicb

he concludes his excellent work, De Commercio et Mercatura, edil. of

17ji, p 371.; and contends for a préférence to mercantile usage over

the ruies of the commun law
; | 41. et seq.
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niatter it was /ound, that in foreign countries the rule ofhen, as apphed to moveable properly is that «pJ
' constitutp<» tiHo-' or.^ 41, »

"i"'"'J> 's> 'lat •Possessionconsmutes title and that persons making advances ofmoney upon such property are not required to inquire LAvhom it belongs, and are fully nro^ectPd tnv tL a
iheymake(l).

""7 P^o-ected for the advance»

century taken a bias against the direction which it had

accorded with the spirit of the former law, and indeed tohaveproceeded rather from an erroneous report thanfromhe judgment of the case by which it had been sunpL^^^^^^
oestabhshed. This was the case of Paterson aJinst Tas^tned before Chief-Justice Lee, who is reported îo hav ITé
atthoughafactorhMpower to sell, and thereb^ b Idhis pnncpal. yet he cannot bind or affect the property ofhe goods .»y pledging them as a security for his own debt

' ceit ' a'd sofh^ '""f"^
'' ' '-''^^ parceTanf

receipt and so the jury found (2). This doctrine aonear»

8007sî r.' n,^':'^" '^ ^'^ ^"'^-»y °^ Lord E don S1800 (3). But suU the course of décisions proceeded against

• Pljal 'soat tT'"''r-"'
' -"y ^« '«^«" »° ^^ the law of France,

Co«e3oo.eUwsreUt.«to MfrZts. X^P^r:::
(2) Paterson against Tash, in 1743; 2. Strange, 1178.

0) Sir W. Pultney against Keymer, 3. Espin. 182 Hère Sir w d h

•«Il .. cash, be.n, both In ihe naiure of rt.pgo, m, ,b, ,.odi
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the right implied in possession (1). The bad effects of this

doctrine on trade were so much felt, that the House of

Gommons named a committee of inquiry, who, after very

extensive investigations into the IdW and practice of trade

both at home and abroad, were inclined to report, ' that if

' no easy mode suggested itself for the altération of the law,

' so as to remove the présent inconvenience, consistent with
' other principles of our jurisprudence, it would not be un-
' wise to adopt the principle of foreign laws, that " possession

' constitutes title," because, though your committee are

' aware that some frauds would be the conséquence of such
' an altération in the law, yet the great and almost universal

' beneflt to be derived by trade from the removalof injurions

' restrictions, would so enormously overbalance the dis-

' advantage as to render it of comparati vely little importance.'

It was ihought b^ ter, on the whole, considerably to limit

Ihe remedy, and llie statute of the 4. Geo. IV. c. 83. was the

resuit (2). But the words of this Act were not held adequately

to reach the fu»! estent of the evil, and therefore the Act of

the 6. Geo. IV. c. 94. was passed, whereby, 1. An y person

intrusted for consignment or sale with goods, wares, or mer-

(1) Daubigny against Duval, 5. Term. Rep. 60 J. Newsom against

Thornton, 6. East, 17. Martioi against Goles, l. Maule and Selw, 140.

8ee also Pickering against Busk, 15 East, 38. M'Gombie against Pavies,

6 Ensl, 538. ; 7. East, 5. Jolly against Rathbone, 2. Maule and Selw. 298.

(2) By Ihis Act,

1. Persons in whose name goods shall be shipped shall be deeœed the

true owaers, to entille ihe consignées to a iien thereon, in respect of

iheir advances, or of money or négociable secuhties received by tha

shipper, provided the consignées hâve no notice that the consignors are

not the aclual proprietors of such goods.

2. AU persons may take goods or bills of tading in deposit or pledge

from consignors, to the effect of acquiring only such right, and no more,

Ih m the consignée has.

3. The true owner shill havo right to follow hls goods, whether in the

lunds of Î!^- tigent or of th-î assignées of the agent in baakruptcy, and to

recover luem upon paying advaaces secured upon them.
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chandis. who shall hâve shipt them in his own name or

is not the rue owner, &c. 2. Persons intrus ed and in Lse-

cerliflcal., &c. shall be deemed owners, so as to give validitvto nny contract for sale, in whole or in part, or^or Ihe il
pos.torpledgethereofas a security for m'oney L

; pfo-*

an agent or factor, for any debts or demand previously due

"sLÏhvsu^;''"""^'''""^
°^ interest/than ;t p^s!essed by such person so possessed and .nlrusted at the tLeof he pledge or deposit. 4. Thaï ail persons may co„t ^ctand ag,ee vvith factors, known to be such, to the effëc topurchasmg and paying for articles intru^ted wi h and npossession of such factors, provided the agreement be i^ the

the time hf ve notice of the factor's power to sell. 5 Thagoods may be taken in pledge from known agents, but onTyto he effect of acqu.ring such interest as the faclir has 6That the true owner shall be entitled to follow and demandh.s goods m the hands of his agent, or of assignées inTankruptcy on paying the advances secured uponthem 7 Thatagents fraudulently pledging the goods of their princ^pau
shall be deemed guilty of a misdemeanor, and on conviction
subject to transportation, not exceeding fourteen yea^ sBat tn.s not to apply to a case where the factor hasfmpledgcd goods only 10 the amount of his own right over fhemprovided it be not for bills accepted but not paid.

'

t
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* Sts. Rpf. C, 1 3. Tout agent à qui on aura confié des effetsUcA. 59, s. 2. |et marchandises ou des documents servant à

établir un droit à des effets et marcliandises, sera considéré

être le propriétaire de ces effets, marchandises ou docaments,

pour les fins suivantes, savoir :

1. Pour faire une vente ou un contrat de vente tel que

mentionné dans la première clause
;

2. Donner au consignataire des effets et marchandises un

privilège sur iceui pour tout argent ou garantie négociable

avancé ou donné par tel consignataire à tel agent ou pour son

usage, ou pour ou à l'égard de tout argent ou garantie négo-

ciabb qu'il aura reçu pour l'usage de tel consignataire de la

même manière que si telle personne était le véritable pro-

priétaire de tels effets et marchandises
;

3. Pour donner de la validité à tout contrat ou marché par

voie de gage, privilège ou sûreté, fait avec tel agent, tant

pour emprunt, avance ou paiement fait sur la garantie des

dits effets, marchandises ou documents, que pour avances

subséquentes à cet égard ; et

4. Pour rendre tel contrat valable et obligatoire à l'égard

du propriétaire des dits effets et marchandises et de toutes

antres personnos y intéressées, nonobstant que la personne

qui réclamera tel gage ou privilège ait eu avis que la per-

sonne avec laquelle tel contrat ou marché a été passé n'est

simplement qu'un agent. 10, Il V. c. 10, s. 2.

1741. Dana le cas où

une personne qui a un droit

de gage ou privilège sur

des marchandises ou docu-

ments qui en forment le

titre, ou autres valeurs

négociable, pour des avan-

ces antérieures sur un con-

1741. In case any par-

son having a valid lien

and security on any goods

or documents of title or

négociable security , in

respect of a previous ad-

vance upon a con tract with

an agent, gives up the
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trat avec le facteur, lui en
fait remise en considéra-
tion d'un droit de gage ou
privilège sur d'autres mar-
chandises, titres ou valeurs
qui lui sont donnés en
échange par ce fticteur,
pour remplacer le gage des
marchandises, titres ou va-
leurs ainsi remis, alors ce
nouveau e,„t.a,; 7u--.lS„rract'ir^%r^''
fait de bonne fo. PsinSm,. ;c ;i 'j _ " e""" """i,fait de bonne foi, est répu-
té valable et fait en con-
sidération d'avances ac-
tuelles en argent, suivant
les dispositions contenues
en ce chapitre; mais le
sage acquis par ce nouveau
contrat, non plus que les
marchandises, titres ou va-
leurs donnés en échange,
ne peuvent excéder la va'
leur de ceux qui ont été
libérés par l'échange.

same to such agent, upon
a contract for the pledge,
lien or security of other
goods, or of another docu-
ment or security, by such
agent delivered to him in
exchange, to be held upon
the same lien as the goods,
document or security so
given up, then, such new

is deemed a valid contract,'
made in considération of
a présent advance in mo-
ney, within the provisions
of this chapter, but the
lien acquired under such
new contract, on the
goods, document or secur-
ity, deposited in exchan-
ge, cannot exceed the va-
lue of the goods, document
or security, so delivered
up and exchanged.

^59 f 3 'L.L ''^"'. '""' ''^ '^'"'^^' °" "«arche po.CA 5y, s. 3. J gage sera fait en considération de la délivrance^«transport au dit agent de tons autres effets et màrchandises ou documents servant à établir un droit à icel ftres

teKr ' "''°'"'''^' ^"^ ''^^^''^ '^ personne qui fa?tt lie délivrance avait au temps de telle délivrance une bonnee valable garantie et un gage pour des avances antTrieuresen vertu de quelque contrat ou marché passé avec telTem
el contrat ou marché, s'il est de bonne foi de la part d il*personne avec laquelle on aura contracté, sera consfdé é ôt^
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un contrat fait en considéralion d'une avance faite confor^

moment au vrai sens et à l'intention du présent acte, mais le

privilège acquis en vertu du contrat en dernier lieu men-
tionné, sur les effets ou documents déposés en échange, n'ex-

cédera pas la valeur des effets, marchandises ou documents
S'3x /ant à établir un droit à iceux, ou de la garantie négo-

ciable qui seront délivrés et échangés. 10, 11 V. c. tO, s. 3.

1742. Ne sont valides

que les contrats mention-
tionnés en ce chapitre, et

les prêts, avances et échan-
ges faits de bonne foi et

sans avis que le facteur

qui les contracte n'a pas
d'autorité pour ce faire, ou
qu'il agit de mauvaise foi

à l'égard du propriétaire

des marchandises.

1742. S;<ch contracta

only are valid as are men-
tioned in this chapter, and
such loans, advances and

exchanges only are valid

as are made in good faith

and without notice that

the agent making the same
has no authority so to do,

or that he is acting in bad

faith against the owner of
the goods.

* Sts. Réf. C, ) Seront valides seulement les contrats men-
ch. 59, s. 4. J tiennes au présent acte, et seront valides seu-

lement les emprunts, avances et échanges qui seront faits de

bonne foi et sans avis que l'agent faisant tels contrats et

marchés comme susdit n'est point autorisé à les faire, ou

qu'il agit de mauvaise foi à rencontre du propriétaire dea

dits effets et marchandises. 10, 11 V. c. 15, s. 4.

1743. Les prêts, avances
et échiinges de bonne foi,

quoique faits avec la con-

1743. Loans, advances

and exchanges in good

faith, though made witb
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naissance que le facteur
n'est pas le propriétaire,
mais sans avis qu'il agit
sais autorité, lient le pro-
priétaire et toutes autres
personnes intéressées dans
les marchandises, titres ou
valeurs, suivant le cas.

(ARTICLE 1744.]

notice of the agent not
beiDg the owner, but wiih-
out notice of his acting
without authority, bind
the owner and ail other
persons interested in the
goods, documents or secur-
ity, as the case may be.

i ^Q f v" K r
^" P'^*'' ^^^°^' «^ échanges faits de

rt^ 59 s. 6. bonne foi comme susdit, (quoique sactiant que
le dit agent n est pas propriétaire, mais ignorant que tel agent
agit sans autonsalion) lieront le propriétaire et toutes autres
personnes intéressées dans le. dits effets, documents et ga-
rantie, selon le cas. 10, 11 V. c. 10, s. 4.

1744. Les dettes anté-
rieures dues par le facteur
à qui on a confié des mar-
ihandises ou do( lents
qui en forment les titres,

ne peuvent justifier l'oo-
troi d'un privilège ou droit
de gage sur telles mar-
chandises ou titres à icel-
les; et tel agent ne peut
se départir des ordres for-
mels ou des pouvoirs qu'il
a reçus de son principal
en ce qui concerne telles

marchandises.

1744. No antécédent
debt owed by an agent
entrusted with the posses-
sion of goods or the docu-
ments of title thereto, can
be the subject of any lien
or pledge of such goods or
documents, nor can the
agent for any purpose re-
lating to such goods de-
viate from the orders or
authority received from
his principal.
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* 5^5. Réf. C, ) Nulle dettp antérieure due par un agent

c^. 59, s. 5. ) agissant comme susdit, ne donneia lieu à un

privilège ou gage à raison de telle dette, ni n'an^orispra tel

agent à se départir des ordres formels ci de l'autorisatioa

reçus du propriéiaire. 10, il V. c. 15, s. 4.

1745. Tout connaisse-

ment, reçu ou ordre d'un
garde-magasiii ou garde-

quai pour la délivrance

<î'eflFet8, tout certificat

d'inspection de potasse ou
de perlafwe, et tout do'^u-

ment ea usage dans le

•cours ordinaire des affaires

<»mme faisant preuve de
ia possession ou droit ue
disposer de quelques mar-
chandises, ou comportant
une autorisation, par le

moyen de l'endossement
ou de la livraison, au pos-

sesseur de tel document
de céder ou recevoir les

marchandises représentées

par tel document, est ré-

puté un titre dans le sens

des dispositions contenues!

en ce chapitre. I

1745. Bills oî lading,

warehouse - keeper's or

wharfinger's receipts or

orders for deli/ery of

goods, bilif of inspection

of potash or pearlash, and

ail other documents used

in the ordinary course of

business, as proof of the

possession or control of

goods, or purporting to

authorize, either by en-

dorsement or by delivery,

the pob^essor of any such

document to transfer or

receive goods thereby re-

pres^iited, are deemed do-

cuments of title within

the provisions of vûis chap-

ter.

* Sts. Re^ C,^ Tout connaissement, reçu ou ordre delà
ch. 59, s. 7. ) part d'un garde-magasin ou d'un garde-quai

pour délivrance d'effets, ou tout certificat d'inspection de po-

sasse ou de perlasse, ou tout autre docur nt en usage dans
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cours ordinaire des affaires comme faisant preu.e de la

/n «ff«'«OMda contrôle que i-oa peut avoir «ureffets ou marchandises, ou qui autorise ou Vétéfli pour"toriser soi par un endossement soit par délivrance e no»
-seur de tel doc- . at à transporter où à reoevoi^ les effe sou marchandis. ,.. tel document représente, sera cons d^ré

être un document servant à établir un droit A ces effets dans
ie sens du présent acte. 10, 1 1 V. c. 10, s. 5.

1746. Tout facteur por-
teur d'un semblable titre,
soit qu'il le tienne immé-
diatement du propriétaire
des effets, ou qu'il l'ait

obtsnu à raison de la pos-
session qui lui a été con-
fiée des marchandises cul
titres à icelles, est réputé
saisi de la possession des
marchandises représentées
par tels titres.

1746. Any agent noa-
sessed of any document of
title, whether derived m-
mediately from the owner
of the goods, or obtained
ny reason of the agent ha-
ving been yntrusted with
the possession of the goods
orofany document of titlê
thereto, is deemed to be
entrustod with the pos-
lession of the goods repre-
sented by such document
of title.

tfso'^fffi. ^nf
^&«"' •ï"^ possédera ou à qui on aurach.59 S.9. $ confié uu tel document soit qu'il l'ait reçu

Z'J^ITT" ^{'^''''^^'^^'^ ^«1« effets et marchandise
ou qu 11 J au obtenu à cause de la possession par tel a«entdes dits effets et marchandises ou de tout auL do um n

^^;l^d^^"^'"''"^ ^^^'^«^^^^ considérrcor
ayant été dûment mis en la possession des effets et mar-" an-dises représentés par tel document. 10, 1 1 V. c. 10, s. 5.
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1747 Tont contrat con-

férant un droit de gage ou

priviiége sur un document
formant titre est réputé

nantissement, ou constitu-

tion de privilège sur les

marchandises auxquelles

îe titre se rapporte, et le

facteur est réputé posses-

seur des marchandises ou
titres, soit qu'ils soient ac-

tuellement sous se garde

ou qu'ils soient entre les

mains d'une autre per-

sonne agissant pour lui et

sujette à son contrôle.

1747. Any con tract

piô-v'r'ing or gi^'ing a lie.,

upon any document of

title, lâ deemed a pledge of

and lien upou the gooda to

which it relates, and the

agent is deemed the pos-

sessor of the goods or do-

cuments of title, whether

the same be in his actual

custody or be held by any

other person for him or

subject to his control.

* 5/5. Réf. C, I Tous contrats ou marchés mettant en gage

ch. 59, s. 9. j ou donnant un privilège sur tel document

comme susdit, seront considérés comme des gages et privi-

lèges sur les effets auxquels ils se rapportent, ef l'agent seu

censé le possesseur des effets ou des documents servant à

établir un droit sur iceux, soit qu'il soient actuellementsous

sa gprde, ou sous la garde de tout autre personne sujette à

son cont.'ôle et agissant pour lui et en sou nom. 10, 11 V,

c. 10, s. 5.

1748. Lorsqu'un prêt ou

des avances sont fiiits de

donne foi à un facteur

nanti et en possession de

marchandises ou titres, sur

la foi d'un contrat par écrit

pour la consignation, le

1748.

advance
failli, to

ed with
of goods

title, on
contract

When a loanor

is made in good

an agent entrust-

and in possession

or documents of

the faith ofany

in writing tocon*
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Êrraij!Se?&i:!i-'!^5.-
—j.-., — —w.'.'^v'tu v»u va
délivrance de telles mîir-
chandises ou titres, qui
sont de fait reçus par la
personne qui fait le prêt
ou les avances soit au
temps même du contrat ou
à un^ époque subséquente,
sans avis que le facteur
n'est pas autorisé à con-
sentir de gage ou nantis
sèment, tels prêt ou avan

dehver such goods, or do-
cuments of title, and the
same are actually received
by the person making the
oan or advance, i .ther at
the time of the contract
01' at a time subséquent
thereto, without notice
that the agent is not au-
thorized to make the
pledge or security, such

chandises ou titres, dans
le sens des dispositions du
présent chapitre.

"—^v- "Muii iim
security of the goods or
documents of title within
the provisions of this
chapter.

ivrer leis tUets ou documents servant à établir un dmir

cela san^ nvi.
dvance, soit lors du contrat soit après etmmmm
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1749. Tout contrat fait

soit directement avec le

facteur, ou avec son com-
mis ou autre personne de
sa part, est censé un con-

trat fait avec tel facteur.

1749. Every contract,

whether made directly

with the agent or with a

clerk or other person on
his behalf, is deemed a

contract with such agent.

* Sis. Réf. C, ) Tout contrat fait avec l'agent lui-môme, ou

cA. 59, s. 11. 3 avec son commis ou toute autre personne eo

son nom, sera considéré comme un contrat fait avec tei

agent. 10,11 V. c. 10, s. 5.

1750. Tout paiement
fait soit en argent, en let-

tres de change ou autres

valeurs 'négociables, est

censé une avance dans le

sens de ce chapitre.

1750. Every payment,

whether made by money,
bill of exchange or other

negotiable security, is

deemed an advance within

the provisions of this

chapter.

* Sis. Réf. C,
I

Tout paiement fait, soit en argent, soit au

c/i. 59, s. 12. ) moyen de lettres de change ou autres effets

négociables, sera censé une avance suivant l'intention de cet

acte. 10, 11 V. c. 10, s. 5.

1751. Tout focteur en
possession de marchandi-
ses ou titres, ainsi qu'il est

dit ci-dessus, est, pour les

fins de ce chapitre, censé

en avoir été chargé par le

propriétaire, à moins de
preuve contraire.

1751. Every agent in

possession of goods or do-

cuments as aforesaid is%
the purposes of this chap-

ter taken to be ent ted

therewith by the owner,

unless the contrary u

shewn in évidence.
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tf^Q^'flî' Lh'^°ï*
^^'"* ^° possession -^'effets et mar-

cA. 59, 5. 11^ chandises ou documents co. .e susdit sera
censé, pour les fins de cet acte, en avoir été mis eu posées

1752. Rien de contenu
dans ce chapitre ne dimi-
nue ni n'aflFecte la respon-
sabilité civile du facteur
pour contravention à ses
obligations, ou inexécution
des ordres ou des pouvoirs
qu'il a reçus.

1752. Nothing contain-
ed in this chaptor lessens
or affects the civil respon-
sioility of the agent for
the breach of any obliga-
tion, or thenon-fulfilment
of his orders or authority.

lÀ ni JTT'^' "' '^^"^"''' °" n'affectera la res-pongab.hté civile d'un agent pour avoir m.nqué à son devr=n
u engagement, ou n'avoir pas suivi ses ordœs ou autori a-tion relativement à tel contrat, marché, privilège . u JZcomme susdit. 10, 11, V. c. 10, s. 6.

^^

1753. Nonobstant ce qui
est contenu dans les arti-
cles qui précèdent, le pro-
priétaire peut en tout
temps, avant qu'ils soient
vendus, racheter les mar-
chandises ou titres mis enW comme il vient d'être,
«itj en remboursant lei
montant ou en restituant!

1753. Nofwithstandin^
any of the foresroin^ arti-
cles, the owu aiay re-
deem any gc^ds or docu-
ments of tille pledged as
aforesaid, et a:: , time be-
f-re the aame hâve been
sold, upon repayment of
the a.nouni of the lien
thereon or restcration of
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les valeurs pour lesquelles

ils sont engagés, et en

payant 'au facteur les de-

niers pour sûreté desquels

ce facteur a droit de rete-

nir les marchandises et

titres par privilège à ren-

contre du propriétaire ; ou

bien il peut recouvrer de

la personne à qui les mar-

chandises ou titres ont été

donnés en gage ou qui y a

un privilège tout reliquat

de deniers restant entre

ses mains sur le produit

des marchandises, déduc-

tion flite du montant as-

suré par le contrat.

the securities in respect of

which the lien exists, and

upon payment or satisfac-

tion to the agent, of any

sum of money for or iu

respect of which such

agent is entitled to retain

the goods or documents by

way of lien against such

owner ; or he may recover

from the person with

whora any goods or docu-

ments hâve been pledgod,

or who hiis any lien there-

on, any balance oi suiii of

money reraaining in Lis

hands as the produce oi

the sale of the goods, after

deducting the amount of

the lien under the con-

tract.

* Sis. Réf. C, ) Rien de contenu dans le présent acte n'em-

ch. 59, s. 20. j péchera le propriétaire d'avoir le droit de re-

couvrer ses effets, marchandises ou documents servant de

titre à iceux, mis en gage coTime susdit, en tout temps avant

la vente de tels effets et marchandises, 'ar le remboursement

du montant du gage ou le rétablissement des garanties en

vertu desquelles tel gag ; existe, et sur le paiement à tel

agent, s'il le requiert, d'une somme d'argent pour laquelle

tel agent aurait en loi le droit de retenir les dits effets et mar-

chandises ou documents ou partie d'iceux comme gag ; de la

même manière que contre le propriétaire ; ni n'empêchera

le propriétaire de recouvrer de la personne en faveur de la-

quelle tels effets et marchandises ou documents sont rais en

gage, ou q«i aura un tel privilège sur iceux comme susdit,
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toute balance ou somme d'argent qui restera entre ses mains

après déduction faite du montant du gage. 10, 11 V.c. 10, s. 8.

1754. Dan" ie cas de
faillite du facteur, et dans
le cas du rachat des mar-
chandises par le proprié-
taire, ce dernier est censé,
quant aux deniers qu'il a
payés pour le compte du
facteur sur ce rachat, les
avoir payés pour le compte
de ce facteur avant sa fail-

lite
;
ou, si les marchandi-

ses n'ont pas été ainsi ra-
chetées, le propriétaire est
considéré comme un créan-
cier du fact ur pour la va-
leur des marchandises
ainsi données on gage, du
jour du nantissement

; et
dans l'un ou l'autre cas, il

peut faire valoir ou oppo
ser en compensation, la
somme ainsi payée, ou la,
valeur des marchandises,
suivant le cas.

|

*fM^f9? ' \ ^T ^^''' ^' banqueroute de la part de tel

1, V r^'""'''^
d^"« ie cas où le propriétaire des

ff tset marchandises les recouvrerait, il sera considéré qnana la somme payée par lui à l'acquit de tel agent pour tel rachat avoir payé telle somme pour l'usage de tel agent avantsa banqueroute, ou dans le cas où ces effets et marchandise,
nauraient pas été ainsi recouvrés, le propriétaire sera c

".
UuLûRIMIER, Bin, VOL 14.

18

175J. In caae of the
bankruptcy of any agent,
and in case the owner of
the goods redeem the sa-
me, he is held, in respect
of the sum paid by him
on account of the agent
for such rédemption, to
hâve puid thesame for the
u^e of such agent before
his bankruptcy, or in caso
the goods hâve not been
so redecmed, the owner is

deemed a créditer of the
agent for the value of the
goods 80 pledge^l at the
time of the pledge aiid
tn:iy in either case cî lim
or set ofF tiie sum so paid,
or the value of such goods
as the case may be.
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<léré être le créancier de tel agent pour le montant de la va-

leur des effets et marchandises ainsi mis en gage, au temps

qu'ils l'auront été et aura le droit, s'il le juge à propos, dans

ces deux cas, de prouver qu'il a payé la somme, ou de plaider

compensation, ou la valeur des dits effets et marchandises,

suivant le cas. 10, 11 \'. c. 10, s. 8.

CHAPITRE SIXIÈME.

DB l'extinction DU MANDAT.

1755. Le mandai ^e ter-

mine:
1. Par la révocation ;

2. Par la renonciation

du mandataire
;

3. Par la mort naturel-

le ou civile du mandant
ou du mandataire

;

4. Par l'interdiction, la

faillite ou autre change-

ment d'état par suite du-

quel la capacité civile de

l'une ou de l'autre des p ir-

ties est affectée
;

5. Par l'extinction du

pouvoir dans le mandant
;

G. Par l'accomplissement

de l'affaire, ou l'expiration

du temps pour lequel le

mandat a étô donné

}

7. Par autres caus3s

d'extinction communes
iiux obligations.

CHAPTER SIXTH.

or THE TERMINATION OF MANDATE

1755. Mandate termi-

nâtes :

1. By revocation
;

2. By the renunciatiou

of the mandatary
;

3. By the natural or

civil death of the manda-

tor or mandatary
;

4. B y interdiction

,

bankruptcy, or other chan-

ge in the condition oi

either party by which his

civil capacity is aflfected ^

5. By the cessation of

authority in the manda-

ter
;

C. By the accomplish-

ment of the business or

the expiration of the time

for which the mandate i»

given
;

7. By other causes of

«extinction common to obli-

gations.



275

[ARTICLE
1755.J

Le mandat finit :

Par la révocation du mandataire,
Par la renonciation de celui-ci au mandat
Par la mort naturelle ou civile, l'interdiction ou la rtécon.ûture, so.t du mandant, soit du mandataire.

*C. iV. 2003.
f

Liv. 4, TU. 30, L 15. Jflnitur. (Dioclet. et Maximian.).
Ibidem. •%

Trad. de M. P. A. Tissol. j
CLÉTIEN et Maximien).

Le mandat est entièrement ané-
anti par la mort du mandant. (Dio-

*ff. De mand. vel contr., Liv. IT ^ i 19 s i« o: ^ j
TU. 1 , i. 1 2 8 1 6 Ai 28 97 8 V' [

^^
^

^j § ' 6. Si mandavero
,
''•I*, 8 10, LL. Zb, -27, § 3. j exigendam pecuniam dein.voluntatem mutavero, an sit man -ati actfo vel mThi veheredi meo ? Et ait Marcellus, cessare mandati aSemqma extinctum est mandatum flnita voluntaie. Quod iSdavens ex.gendam, deindè prohibuisti, exactamquë re e^slidébiter hberabitur. (Ulpianus). ^ recepisli,

£ 26 Inter causas omittendi mandati ellam mors manda-tor s est
:
nam mandatum solvitur mor.e. Si tamen peT'ano

d. .tur Juhanus quoque scripsit, mandatons morte solviman atum, sed obligationem aliquando durare. (PaI^

TrnHVTu , } ^^ ^^' § '^^ ^^ "" particulier, après en^ad. de M. nulotj avoir chargé un autre d'exiger de son débueur une somme en son nom, a ensuite changé de vo on téserve-t-U
1 acth>n du mandat, et la transmet'l à son héHer

? Marcellus décide que l'action du mandat cesse davo^r'

Xitri^enda'f""> "' ''^^"'° ''' '^ cha^^lmen dvolonté. Si cependant, après avoir chargé de recevoir celte
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somme, on défend de l'exiger, et que malgré la dérense, le

mandataire s'en soit fait payer, et l'ail remise au mandant,

ie débiteur sera libéré. (Ulpien).

L 26. La mort du mandant peut aussi être mise au rang

des justes raisons d'abandonner un mandat : car le mandat

finit par la mort. Si cependant le mandat avoit été rempli,

parce que la mort n'auroit pas été connue, l'action du man-

dat auroit lieu. C'est ce qui fait dire à Julien que le mandat

finit par la mort du mandant, mais que l'obligation s'étend

quelquefois au delà. (Paul).

L 27, § 3. Le mandat finit aussi par la mort de celui qui

s'en est chargé, si les choses sont encore entières ;
ainsi l'hé-

ritier qui auroit môme exécuté le mandat, n'auroit poini

l'action à laquelle cette obligation donne lieu. (Gaius).

Voy. C. C. B. C, art. 1138 ; Pothier, Mandat, n» 33 et s., cité

sur art. 1709 ; Domat, cité sur art. 1728.

"* 5 Pothie}' (Bugnet)^ . 100. Le mandat finit de plusieurs

Mandat^ n* 100 et s. j manières, par la mort du mandataire,

par elle dn mandant, par son changement d'éta^, par la ces-

sation de son pouvoir, par la révocation que le mandant fait

•du mandat, par la répudiation que le mandataire fait du

mandat dans les cas auxquels il lui est permis de s'en dé-

porter (1).

§ L De la mort du mandataire.— 101. Le mandat finit par la

mort du mandataire ; Morte ejus eut mandatum est, si is inté-

gra adhuc mandata decesserit, solvitur mandatum ; L. 27, § 3,

if. Mand.

La raiaondu principe est puisée dans la nature du mandat.

Le mandat a pour fondement la confiance que le mandant a

dans la personne du mandataire. Cette confiance, étant atta-

chée à la personne du mandataire, ne passe pas aux héritiers
;

(1) V. art. 2003, G. civ. (Busnet).
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n„.^parlamo«d„ mandataire, e. n, peu^paSTest
Par exemple, si j'avais chargé Pierre de m'acheler nne r»r

==x.:;rser^;-i=
=C^ïrŒa^--£-^:H
et même à des conditions encore plus avantageuses je neserais pas plus obligé de ratifier cef achat, que s" ei'avai

STpietefr ':
'"'^^^^

'
''' '^ --'^^ ^- 'ai clo-ne à Pierre pour l'acheter, est fini par la mort de P erre etne passe pas à ses héritiers. C'est pourquoi la loi ajoute Etob rdh^res ejus .mandatarii), licèt e.seclus fuerit Sandatumnon habet mandati actionem ; eod § 3

rnanaalum,

Ob^r^ez que la loi dit
: si intégra adhuc mandata decesse-

xéc'ler le ZZ,T' ''"' ''^' '' ^^'^ ^^-"^
—

" éd exécuter le mandat -utreque son héritier succéderait àon obhgauon de rendre compte de ce qui a été fa t il se itnu d'achever ce que le défunt mandataire a commencé
e mandant serait tenu de rembourser non-seulementles kebourses faits par le mandataire, mais pareillement ceux faits
rl'héritier du mandataire, en exéculion de ce que^manaataire aurait commencé (1).

mr!'''"^^^''''
''"'^^"'"" ''"'* ^«"^" '^«"lion pour moi

ce rnd!;f
"" '"" '' ""''^""«^ non-seulemenrc"que ce mandataire, mais pareillement ce que son héritier apay eu exécution de co cautionnement

: Il.red.m fldeZo.
' «, Si solvera, habere mandati actionem dubium non est

• L 14^' eoa. tit, ' ">
Suivant ces principes, si j'ai prié un ami que j'ai en Hol-

<l) V. an. 2010, C. civ. (BnG«T).
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lande, de m'y faire une empiète de certains livres, et de me
les envoyer ici à Orléans ; si ce mandataire est mort après

les avoir achetés, et avant de me les avoir envoyés, son héri-

tier sera tenu de me les envoyer ; et je serai tenu de mon

côté de le rembourser des frais de l'envoi comme de ceux de

l'achat : car l'envoi est une suite nécessaire de l'achat que le

mandataire avait fait de ces livres en exécution du mandat.

En cela l'héritier du mandataire est semblable à l'héritier

d'un associé. Quoique, dans le contrat de société, l'héritier

de l'associé ne succède pas plus à la société que l'héritier du

mandataire au mandat, néanmoins cet héritier doit terminer

ce qui est une suite nécessaire de ce qui a été commencé par

le défunt : Qux per defunctum inchoata suniy per hxredem ex-

plicari debent ; L. 40, ff. Pro socio.

102. Lorsque plusieurs mandataires ont été chargés d'une

affaire pour en faire la gestion conjointement, la mort de l'un

d'eux éteint entièrement le mandat : mais si par la procura-

tion chacun d'eux a le pouvoir de faire seul l'afTaire, la mort

de l'un des mandataires n'empêche pas que le mandat ne

continue de subsister dans les mandataires survivants.

§ IL De la mort du mandant.— 103. Le mandat s'éteint par

la mort naturelle ou civile du mandant, qui survient rvant

que le mandataire l'ait exécuté : Mandalum re intégra, morte

domini finilur ; L. 15, God. Mand.

Par exemple, si je vous ai chargé de m'acheter une cer-

taine chose, le pouvoir que je vous ai donné cesse par ma

mort, et mes héritiers ne seraient pas obligés de prendre pour

leur compte l'achat que vous en feriez depuis ma mort.

Ce principe est puisé dans la nature du contrat de mandat.

Le mandant, par ce contrat, charge le mandataire de faire

quelque chose en sa place ; vice versa, le mandataire, en exé-

cutant le mandat, prête son ministère au mandant, qui est

censé faire par le ministère de son mandataire ce qui est

porté par le mandat : or le mandataire ne peut plus prêter

Son ministère au mandant qui est mort ; il ne peut donc plus

exécuter le mandat après la mort du mandant.
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Lorsque le mandant est absent de longue absence, et que

T^H, '"
"uT''

"^"''^^'^^ '^' ^"i Pendant un tempso^sKlérable, ses héritiers présomptif, se sont fait mettre par lejuge en possession de ses biens
; quoiqu'il soit, en ce cas in-certam si le mandant est mort ou vivant, néanmoins le f^lment qm a m.s ses parents en possession de ses biens éteint

m ndataire doit rendre compte de sa gestion aux paren s qu!

1 TT P?^««»«'°" des biens du mandant%omme ieût été obligé de le rendre à ses héritiers.

104. Lorsqu'un tuteur, en sa qualité de tuteur, a chargéque qu un d'une afTaire de son mineur; si ce tuieur, qJudonné la procuration, vient à mourir, sa mort, survenue r.
iniegra, éteint-elle le mandat ?

«"ue »ô

Pour la négative, on dit que le fait du tuteur est le fait dumineur. Suivant ce principe, dit-on, lorsque le tuteur, en sa
<î»ahté de tuteur, vous a chargé de l'affaire de son mineuT
c es comme si le mineur lui-même, par le ministère de son
tuteur, vous en avait chargé.

lui^mAmi'.*^""*
considérer, en ce cas, le mineur comme étant

lui-même le mandant
;

et par conséquent, quoique le tuteur
vienne à mourir, tant que le mineur vit, le mandat paraît
devoir subsister

;
parce que le mineur étant réputé être ifli-m mêle mandant, tant qu'il vit, on ne peut pas dire que lemandat est éteint par la mort du mandant

Nonobstant ces raisons, on doit décider que le mandat finit
dans ce cas, par la mort du tuteur; car, lorsque le tuteu^
charge un mandataire de faire une affaire dépendant de .a
tutelle, c est pour que ce mandataire fasse pour lui et en sa
place cette affaire qu'il était obligé de faire : le mandataiie
a faite tellement à la place du tuteur qui l'en a chargé que

le tuteur est obligé de rendre compte à son m;o.nr de cette
gestion comme s'il l'eût faite lui-môme. C'est donc le tuteur
qui est le mandant

; c'est à lui que le mandataire prête soa
ministère

: d'où il suit que ce mandat doit s'éteindre par la
mort du tuteur.

^

-*»MU'^f^'tUîiaM
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[ARTICLE 1755.J

II a été jugé, suivant ce principe, par un arrêt rapporté-

par Louet, lat. C, ch. 27, que le pouvoir d'un procureur ad

liles finissait par la mort du tuteur gui l'avait eoo&titvié pour

une affaire de son mineur.

105. On doit, par la même raison, décider que, lorsqu'un

procureur ayant pouvoir de substituer, a substi'.aé quelqu'un

pour la gestion d'une affaire dont il s'était chargé, le mandat

de ce substitué s'éteint et finit par la mort du procureur qui

l'a substitué : car le prccureur étant comptable de la gestion

de ?on substitué, c'est pour lai et en sa place que ce substitué

gère ; il est le mandant de ce substitué.

Il faudrait décider autrement si la procuration que j'ai

donnée à mon mandataire portait qu'au cas qu'il ne pût pas

faire l'affaire, il pourrait substituer un tel. Ce tel n'étant

point du choix de mon procureur, mais du mien, c'est moi

qui suis censé l'avoir directement établi mon mandataire
;

mon procureur n'est censé avoir fait autre chose que de m'a-

voir pvêté son ministère
. pour l'établir mon mandataire. II

n'est pas le mandataire de mon procureur, qui n'est pas

comptable de la gestion de ce substitué : ce substitué est

directement mon mandataire, et c'est moi (^i suis le man-

dant ; et par conséquent le mandat de ce substitué ne fiait

{Us par la mort de mon procureur.

106. Quoique le mandat s'éteigne par la mort du mandant,,

néanmoins si le mandataire, ignorant la mort du mandant,

avait de bonne foi fait l'affaire dont il avait été chargé, les

héritiers ou autres successeurs universels du mandant se-

raient obligés de l'en indemniser, et de ratifier ce qu'il a

fait (1).

Par exemple, si Pierre m'a chargé de lui acheter une cer-

taine chose, et que croyant exécuter son mandat, j'en aie fait

l'achat depuis sa mort, qui n'était pas encore parvenue à ma

connaissance, ses héritiers ne pourront pas me laisser cet

achat pour mon compte, et j'aurai contre eux l'action con-

f,

(1) V. art. 2008 et 2009, G. civ. (Bocnbt).
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iraria mandatl pour m'en faire indemniser par eux •

Si vtr^gnoranuam impletum est (mandatum). compeiere' actionem
ulthtatis causa dicitur ; L. 26, ff. Mand

n,,t.frr' ''"' le mandant s'est obligé par le contrat demandat à indemniser le mandataire de ce qu'il lui en coûte-

S^L^r^amofr^'r"'^^^ «'^^^^^
^
"-"^-

fini se par la mort du mandant, celte obligation que le man-dama contractée, passe aux héritiers du mandant: or, iUnl
satisferaient pas à celte obligation, s'ils n'indemn>sai;nt pal
e mandata,re de ce qu'il lui en a coûté, en croyan' de bonnem exécuter le mandat dont il s'était chargé, et qu'il ignorait
être flni par la mort du mandant, qui n'était pas parvenue à
sa connaissance.

C'est en ce sens qu'Ulpien dit : Mandaium morte mandata^m, non etiam mandati actio solvitur; L. 58 ff. eod lit.
Paul dit pareillement après Julien : Mandatons morte solvimandatum, sed obhgationem aliquando durare, eâd L. 26
107. Il peul néanmoins y avoir des cas auxquels le manda-

taire, quoiqu'il ait connaissance de la mort du mandant, non-
seiiiement peut, mais doit faire l'affaire dont il s'est chargé
savoir

:
lorsque c'est une affaire instante qui n'est susceptiL'

d aucun retardement, et qui ne peut être faite que parce
mandataire, les héritiers n'étant pas sur le lieu. 0„ Z,Z
porter pour exemple le cas auquel m'étant chargé de faire lavendange de mon ami, j'apprendrais sa mort dans un temps
ou la vendange ne peut pas s., différer, les vendantes étant
deja ouvertes dans le pays, et où je ne serais pas à tem^sll
ave^r^ ses héritiers, qui demeurent à lJ. ou ZlZ
m. Le principe que nous avons établi, "que le mandaiU par la mort du mandant," reçoit néce'ssaLmen'xce^
on orsq.e l'affaire qui en est l'objet, est de nature à n^

a ci" 12''/îr ?f^''f '^r^'^
'•^"^'^^ '^-^^ ''' ««Pè««« delaioi u,

§ 17^ etdola loi 13 (!).

^!^lmi!llZVr,''^'
mon«n,en/um fiern - Vi post morl.m hsredù.

"î mets mures fundum. (Bec net).



282

[ARTICLE 1755.]

109. Le principe *' que le mandat finit par la mort du man-
dant," reçoit encore une exception à l'égard des préposés à

une maison de commerce ou à un bureau do finances. Voy.

tioire Traité des Obligations, n" 448.

110. Despeisses, après Tiraqueau, fait aussi une exceplion

é l'égard des mandements faits pour cause pieuse ; mais ces

privilèges de cause pieuse ne sont plus aujourd'hui en usage.

§ in. Du changement d'état dxi mandant." lit. Lo change-

•ment d'état qui survient dans la personne du mandant avani

'que le mandataire ait exécuté le mandat, n'éteint pas moins

4e mandat, que la mort du mandant qui serait survenue.

Il y a même raison. Par exemple, lorsque le mandant est

une femme, qui depuis s'est mariée, et a passé sous la puij.

•sance d'un mari ; ou lorsque c'est une personne qui depuis a

été interdite, et a passé sous la puissance d'un curateur; ces

personnes, au moyen de leur changement d'état, étant deve-

nues incapables de faire, sans l'autorité de leur mari ou de

leur curateur, l'afTaire dont elles ont chargé leur mandataire,

1« mandataire ne peut plus la faire pour elles et à leur place,

jusqu'à ce que la procuration ait été renouvelée par le mari

ou par le curateur.

Lorsque le mandataire a exécuté le mandat avant que le

changement d'état du mandant fût parvenu à sa connais-

sance, il faut décider comme dans le cas auquel il l'a exécuté

avant que la mort du mandant fût parvenue à sa connais-

sance. Voyez suprà^ n* 106.

Les autres exceptions que nous avons apportées dans le

paragraphe précédent, au principe de l'extinction du mandat

par la mort du mandant, pour le cas auquel l'affaire est ur-

gente, et pour le cas des préposés à une maison de commerce

ou à un bureau '" finance, "eçoivent pareillement applica-

tion au principe ud la ré^'ocation du mandat par le change-

ment d'état du mandant, et elles en sont pareillement des

exceptions.

§ IV. De textinction du mandat par la cessation du pouvoir

4iu mandant.—1 12. Lorsqu'une personne qui a qualité et pou-
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joir pour gérer les afifaireo d'au'-ul, charge quelqu'un de
faire pour lui quelqu'nne desdites afifaires, le mandat qui in-
tervient entre ces personnes, finit et s'éteint lorsque le pou-
voir qu avait le mandant de gérer l'affaire dont il a chLé
son mandataire, vient à cesser.

Par exemple, si le tuteur a donné procuration à quelqu'un
pour recevoir ce qui était dû à son mineur, ou s'il a consti-
tué un procureur dans une instance qu'il avait pour son
mineur, la tutelle étant depuis finie, putà, par la majorité du
mineur, le mandat ou la procuration que le tuteur a donnée,
finit: car le procureur du tuteur tenant son pouvoir du tuteu^
son mandant, le pouvoir de ce procureur ne peut durer que
tant que dure celui du tuteur: ce procureur du tuteur ne
peut plus faire valablement, vice mandantis, ce que son man-
dant ne pourrait plus faire valablement lui-même.

Il faut dire la môme chose du mandat donné par un cura-
teur a un interdit, lorsque sa curatelle vient parla suite à
finir, puta, lorsque l'interdit s'est fait relever de son inter-
oiclion (1).

Il faut dire la môme chose du mandat donné par un nro-
cureurquiayait pouvoir de substituer: si le pouvoir de ce
procureur qui a donné le mandat vient à finir, soit par la
mort de celui qui lui avait donné procuration, soit par la
revocation de sa procuration, le pouvoir du substitué doit
aussi cesser.

Il y a môme raison dans tous ces cas.

§
V. De la révocation du mandat.^ m. Le mandat s'éteint

par la révocation nu'en fait le mandant : Exlinctum est man-
4atumfinita voluntaU (2) ; L. 12, § 16, ff. Mand.
Régulièrement il n'y a que le mandant lui-même qui

puisse révoquer son mandat
; son procureur qu'il a établi au

gouvernement général de toutes ses afifaires, ne peut révo-

(I) Les interdits sont aujourd hui en tutelle. (Bdonut).

<2) V. art. 2004, G. civ. (Bdgnet).
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quer un mandat spécial qui a été donné à un autre pour une

certaine affaire.

Néanmoins si le procureur général avait de justes raison»

qui ne fussent pas connues du mandant, pour défendre a i

mandataire particulier d'exécuter le mandat, il pourra» iui

défendre de l'exécuter, en lui déclarant que c'est povirttil&

et telle raison ; et le mandataire y devrait déférer jusqu'à»

que le mandant eût été instruit de ces raisons, et eût déclaré

que, nonobstant ces raisons, il persistait dans son mandat Oa

peut tirer en argument pour celte décision la loi 30, Mand.

114. Pour que le mandat soit cerné révoqué, il n'est pas

absolument nécessaire que la révocation soit expresse ; il y

a de certains faits qui la font présumer. Ulpien en rapporte

un exemple : Lorsque quelqu'un, après avoir chargé d'une

affaire un premier mandataire, a depuis chargé de celte

même affaire une autre personne, il est par cela seul suffi-

samment présumé avoir révoqué son premier mandat : Eum

qui dédit diversis lemporibus procuratores duos, posleriorm

dando, priorem prohibuisse videri{\) ; L. 31, § /î«. ff. de Pmw.

Cette présomption doit-elle avoir lieu "orsque la seconde

procuration est nulle, putà, parce qu'elle a été pas3ée à une

personne que le mandant croyait vivante, et qui était déjà

morte ; ou parce que celui à qui elle a été passée, n'a
r'

voulu l'accepter ?

Je pense que la première procuration n'en doit pas moins

être présumée révoquée ; car, quoique la seconde procura-

tion n'ait pas eu d'effet, il n'en est pas moins vrai que le man-

dant a eu la volonté de donner la gestion de l'affaire qui en

faisait l'objet, à un autre qu'à celui à qui il l'avait donnée

par sa première procuration ; et cette volonté de la donnera

un autre suppose celle de l'ôter à son premier mandataire.

C'est par une semblable raison que les lois décident que,

lorsqu'un testateur, après avoir, par une première disposition

testamentaire, légué une chose à une personne, avait, par

(t) V. art 2 06, C. civ. 'même décision.) (Bcgnet).
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i-ne disposition postérieure, transféré ce legs à une autre •

quoique la seconde disDOsition fiit nulle, putà, parco ave là
personne au profit de qui elle était faite, en était incapaole
U première disposition ne laisse pas d'être présumée révo-
juée par la «econde

;
l. 34, ff- de Leg. f; L. 8, fit rf. Adim.

itg.; L. 78, § 10, iï. ad Se. Trebelt.

Ce sentiment que nous avons embrassé est celui de Menr-h
it Pr^sumpt. lib. 2, cap. 37 ; de Balde, et des autves docteurs

' par lui cités.

115. La présomption de la révocation d'une première pro-
caration.qui naît d'une seconde procuration donnée à un

i autre, a surtout lieu lorsque les deux procurations sont l'une

I

«t l'autre des procurations spéciales qui ont pour objet la
I
même affaire.

'

Pareillement, lorsque l'une et l'autre sont des procurations
générales, la première doit être présumée révoquée oar la

[seconde.
-x i» <»

Lorsque la première est générale, et la seconde est spéciale
li première peut être présumée révoquée quant à l'affaire'
qui fflit l'objet de la seconde, suivant cette règle de droit /«M jure generi per speciem derogatur ; L. 80, u. de Req jur •

mais elle continue de subsister pour toutes les autres affa-:re*
I
da mandant.

Lorsque la première procuration est une procuration spé.
ciale pour une certaine affaire, elle n'est pas présumée révo-
quée par une procuration générale donnée à un autre •

elle
ne suppose point dans le mandant la volonté de révoquer la
première. C'est l'avis de Ménuch. dicto loco.

llfi. Comme ce n'est que par la présomption de la volonté
Ida mandant que le premier mandat est éteint par un second
Idans lequel un autre aurait été chargé de la même affaire le
premier mandat ne sera pas éteint, s'il y a des circonstances
coalraires à cette présomption, qui fassent connaître que la

Jvolontedu mandant a été de charger de l'affaire les deux
imandalaires, pourquelle pût se faire par l'un ou par l'autre
117. Les docteurs agitent la question, si une première pvo-
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curation est révoquée par uae seconde passée & la même
personne?

Ils conviennent tous que, lorsque la seconde ne contient

rieu de différent de la première, quum secundum mardaium
non habet diversam formam à prtmc, sed idem omnino contiiui

la seconde, en ce cas, ne révoque pas la première
; elle en

•îstunerDnflrncation superflue, et le mandataire peut se servir

de l'une ou de l'autre.

Lorsque la seconde procuration ne contient qu'une partie

des affaires dont le môme mandataire avait été chargé parla

première, en ce cas, la première procuration parait devoir

être présumée révoquée par la seconde, pour les affaires qui

ne sort pas comprises dans cette seconde procuration
; à

moins que le mandant n'ait déclaré, par une clause de la se-

conde procuration, " qu'il n'entendait au surplus dérogera

la première'', ou qu'il n'ait fait d'ailleurs connaître à cet

égard sa volonté d'y persister.

Lorsque la seconde procuration, quoique précisément pour

la même affaire qui faisait l'objet de la première, prescrit dej

conditions différentes de celles de la première ; comme, par

exemple, si, par une première procuration, j'avais donné

pouvoir purement et simplement à mon mandataire, " de

transiger pour moi sur un procès que j'avais, à telle condi-

tions qu'il jugerait à propos "; si, par la seconde, je donne

pouvoir à ce même mandataire " de transiger de cette affaire,

en prenant pour cet effet le conseil d'un tel avocat"
; aut vict

versa, si la première procuration prescrivait de prendre cun-

seil, et que la seconde n'imposât pas cette condition ; ou p,

par une première procuration, j'ai donné pouvoir à quelqu'un
*' d'acheter pour moi une certaine chose, pour un certain

prix ", et que par la seconde j'aie donné pouvoir au même

mandataire " d'acheter pour moi la môme chose, pour an prix

différent, ou moindre, ou plus grand"; Menochius pensf

qu'en ces cas, et autres semblables, la première procuration

doit être présumée révoquée par la seconde.

Je penserais qu'elle n'est pas révoquée, mais qu'elle est
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seulement modiQée, et que les obligatiors respective» co.tu
iraclees par l'acceptation de la piemière procuration, subsis
lent et ne sont pas détruites par la seconde : sauf que la
mandataire, dans la gestion qu'il fera depuis la seconde nro-
curation, sera tenu de se conformer aux conditions ore^-Ue"
par cette seconde procuration, et zen. dispensé de s'assujettir

LcondMir"'''
^^' ^* P'"'"'^''"' «1"^ "« l'o"' ?a« été par la

118. Les docteurs rapportent plusieurs autres faits qui font-
présumer la révocation du mandat.
Par exemple, lorsqu'un marchand, après avoir qir a le-

commerce, ayant un grand nombre de dettes ue son '-com-
merce a recouvrer, a chargé de ce recouvrement un manda-
taire à qui 11 avait pour cet effet remis tous ses registres et
toutes les pièces nécessaires pour ce recouvrement •

si' le*mandant a depuis envoyé retirer de chez son mnnda'aire
tous lesdits registres et pièces, ce fait doit faire présumer i^
rôvocation du mandat, quoique en les envoyant retirer itmandant ne lu. ait pas fait dire expressément qu'il le ré'vo-
quait

; Brunneman, dicto loco.

119. Lorsqu'une personne qui devait partir pour un long:
voyage, a donné procuration à quelqu'un pour gérer se»
affaires

;
quoique, la procuration ne porte aucune limitatio,.

de temps, néanmoins on présume qu'il ne l'a donnée que^ur le temps de son absence
; et son retour fait présumer la

révoca ion de la procuration, à moins que cette présomption
nefûtdetrui e par une présomption contraire, telle que celle
q.u résulterait de ce que le mandataire, depu.'s le retour du
mandant, aurait continué de gérer au vu et au su du man-
dant, qui 1 aurait souffert

; (Brunneman, dicto loco) : car, dem me qu une telle gestion fait présumer un mandat tacite
wsquil n y a pas eu de procuration [suprà, n" 29), elle doit

(I) Autant vaudrait dire que la seconde procuration remplace la Dr-
2-. caries obligations des parties seront déterminées par a s condjpro«n et non pa, la première qui. en réalité, ne subsiste'lus
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par la même raison faire présumer dans notre espèce quo la

procuration n'a pas été révoquée par le retour du mandanl
120. Les faits qui sont de nature à détruire entièremont la

conflance que le mandant avait en la personne du manda-
taire, font aussi faoileinent présumer une révocation tacite

du mandat
; comme lorsque le mandataire a fait banqueroute,

ou lorsqu'il a été rendu contra lui un jugement infamant

pour quelque friponnerie, ou enfin lorsqu'il est survenu de

grindes inimitiés entre le mandant et U mandataire
; Brun-

qeman, dicto loco.

121. Pour que la révocarion du mandat éteigne le mandat,

il faut que l'acte portant celte révocation, ou les faits qui la

font présumer, soient parvenus ou puissent être censés par-

venus à la connais, ance du mandataire ; autrement elle n'a

aucun effet, et ce que le mandataire a fait avant que d'avoir

eu connaissance de la révocation, oblige le mandant : Si tibi

mandassem ul fundum emeres, posteà scripsissem ne emeret :

iu, anlequam scias me vetuisse, émisses ; mandati tibi obligatus

ero,ne damno afjicialur is qui mandatum suscepit ; L. 15, ff.

Mand.

Dès que la connaissance de la révocation du mandat est

parvenue au mandataire, le mandat est éteint, si la chose est

entière, et le mandataire ne peut plus dès lors, en faisant ce

qui est porté par lo. mandat, obliger envers lui le mandant.

Mais si le mandataire révoqué ne peut avoir, en ce cas,

l'action mandati contraria, ne peut-il pas avoir quelquefois

l'action negotiornm gestorum ?

C'est ce que nous examinerons infrà^ en traitant du quasi-

contrat negotiorum gestorum.

Si la chose n'était plus entière lorsque la connaissance de

la révocation du mandat est parvenue au mandataire, qui

avait déjà commencé la gestion, il peut, quoique révoqué,

faire ce qui est une suite nécessaire de ce qu'il avait com

mencé, et il oblige à cet égard le mandant.

Quoique le mandataire révoqué, qui a connaissance de la

révocation de sa procuration, ne puisse, en faisant ce qui est
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porté par la procuration, obliger enver3 lui le mandant ilpeu obhgor ce mandant envers des tiers avec lesquels Ucôn
.raclerait comme fondé de la procuration qu'iUeur exh^
rau SI ces tiers n'avaient pas connaissance de la révocatU^n •

rilZ^dr ''''''' ''-''' '' ^^"^^'^^-' ^- -
Par la môme raison, les piements faits au mandataire

procuration, et qui en ignorent la révocation, sont vala-

IV.hi^
'°"''"°^ '' ''' ' P^°P°« •!"« J« ^^«^dant notiOe à

L nM7T
''"" ^"^^'"" ^'^^" "^'- ^-'^^ ^- ^^^'•^-

122. Sur les cas auxquels il est permis au mandataire de se

dat(2), loyez ce que nous en avonsdéjàdit *uprà,cli.2, art. 1.

^aamageran, Du Louage,
| Sac. I. Causes d'extinction ~Manda, etc., p 298 et s. \ Elles sont au nomb e de cTn:;

1" La révocation par le mandant
;

'

2» La renonciation par le mandataire •

3« U mort naturelle ou civile de l'un ou de l'autre •

4" Leur changement d'état
; ,

5" La cessation des pouvoirs du marîdant
§ 1. Révocation par le mandant.~332. Motifs.-^^ U ne fautpas perdre de vue (dit M. Bertrand de GreuUle orateur duTn unat au Corps législatif) que la volant 7 llTn/ilte«ont es premiei^ mobiles du contrat de mandat."

^
Tels sont les motifs véritables de la révocabilité du man-dat. Sans doute, cette révocabilité, dans l'origine . du aW

l^ur cause le principe de la gratu/té
; marf^Jo^Xui uele Gode proclame lui-môme l'existence du mandat salarié!

(I) V. art. 2005, Code civil, môme décision. (BaoNET).

(2)V.art.20C7,G.cir..p.i86,notol.
(BoGNET).

deLorimier, Bib. vol 14
19
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«êtte cause est devenue insuffisanie. Le droit de révocatiou

subsiste, parce que la confiance est, en quelque sorte, Vîvae

du mandat
;
parce que l'objet dir mand.it, c'eot un acte juri-

dique, c'est-à-diro uv fait qui nous lie envers des tiers, et qui

p«^ut compromettre les plus gravea intérêts
;
parce que tout

acte juridique suppose le consentement des parties, et que la

nécessité de ce consentement exige, dans la personne de celui

au nom de qui il est fait, une persistance de volonté qui dure

jusqu'au moment où l'acte est accompli ; d'où il suit que cet

acte ne saurait s'accomplir d'une façon régulière, du jouroù

il y a eu changement de volonté. Cotte idée, je le sais, n'&it

pas en harmonie avec la à')ctrine des professions libérales
;

car un travail quel qu'il soit, physique ou intellectuel, n'est

jamais qu'un simple fait qui n'entraîne point d'obligations, et

qui. dès lors, q'exige pas cette persistance de volonté dont

nous parlions tout à l'heure ; mais tout cela résulte du sys-

tème adopté par Ico rédacteurs du Code, et nous y trouvons

un noiivel argument contre les jurisconsultes qui prétenden*

que toute profession libérale constitue nécessairement ud

mandai.

La révocabilité n'ost pas toujours inhérente au mandai
;

mais alors c'est que le mandat lul-môrae revêt une nouvelle

nature ; cela arrive lorsqu'il se présente comme condition

d'un autre contrat (par exemple, le mandataire d'une scci té),

ou bien dans le cas tout spécial de la procuratio in rem suam

(par exemple, la délégation d'un débiteur). Dan3 ce dernier

cas, ie mandataire agit bien an nom, mais non plus pour

compte du mandant ; il est tout simple dès lors que le man-

dat soit irrévocable.

333. Modes de révocation.—La révocation peut être expresse

ou tacite : expresse, par une notification verbale ou écrite;

tacite, par un acte quelconque dont l'esprit ne saurait se con

cilier avec la permanence du mandat. L'art. 2006 nous indique

l'.n exemple de révocation tacite ; c'est le cas où un nouveau

3Tiandataire a été constitué dans la même affaire ; il faut

ajouter qu'il en est ainsi, seulement s'il résulte des circon-
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stances qne lo mandant a voulu ren.placer le mandaUire
primitif et ncn lui adjoindre un roîîaborcteur
J34. Notification.^ Vis-à-vis les tiers, la simple notiflcat.on

de la révocation faite au mandataire ne suffit pw ; il faut
qu^s aient eux-mêmes connaissance de cette révocation.-
Hifflra-Uil pour cela du retrait de l'acte âe procuration ? Ce
re-ra.t peut être, en effet, exigé par le mandant aux termo.de
art. 2001

;
nous peft.ons qr.Vn générai il doit suffire, môme à

légard des tiers; car il est matériellement impossible au
mandant de deviner a l'avance et d'avertir tous ceux au»
pourraient avoir l'intention de contracter avec son ancien
manaataire

;
et d'ailleurs ces derniers sont en f^ute de ne pas

se faire exhiber la procuration. Mais s'il s'agissait de per-
sonnes qui sont dans l'habitude de contracter avec le manda-
laire pour les affaires courantes, le mandant serait en faute
de ne pas leur notifier la révocation et devrait subir les suites
de sa négligence.

335. Révocation par un des comandaut,. - Que si le mandat
a été constitué par plusieurs, la révocation d'un seul suffit
car le mandat émanait de la volonté de tous

; la même con!
'iiiion est mdispensable pour qu'il se maintienne. 11 serait
niênr éteint à l'égard des autres, car il est possible que le
mandataire ait contracté en considération de !a personne de
celui qui révoque, comptant sur la solidarité établie par la
loi; maii le silence léciproquedes pa^-ties fera naturellement
supposer qu'elles consentent à la continuation du mandat.
§ 2. Renonciation do mandataire. - 336. La renonciation

peut avoir lieu sans dommages et intérêts dans deux cas
(art. 2007).

1" Si cette renonciation ne cause aucun préjudice au
mandant.

Aucune difficulté la-dessus.

De quoi le mandant se plaindraiUJl ?

2«> Si le mandataire '' àe trouve dans l'impossibilité de con-
tinuer le mandat sans en éprouver lui-même un préjudice
considérable."
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Ici deux hypothèses se présentent. Ocr le mandai est gra-

tuit, ce qui est la règle, et alors il est juste qu'on n'abuse pas

du désintéressement du mandataire, et que sa bienveillance

ne soit pas pour lui une cause de ruine. Ou il est salarié, et

en ce cas encore, il doit être supposé ne vouloir s'occuper des

affaires d'autrui (même moyennant un prix) qu'à son loisir,

et sans pour cela être obligé de sacriâer les siennes. Dans les

deux cas, la renonciation se légitime aui yeut du juriscon.

suite. Cependant, on est généralement d'accord pour recon-

naître une exception à cette règle, lorsqu'il s'agit d'un mandat

commercial ; nous serions disposés à étendre l'exception même

au mandat civil, qi and il constitue une véritable profession,

comme, par exemple, celle des avoués. Dans ce cas, on peut

dire que les affaires du mandant sont aussi celles du manda-

taire, car il passe sa vie à traiter les affaires d'autrui ; c'est

là son état normal et habituel.—En quoi consiste le prèjvàiu

considérable dont parle le Code ? C'est là une question de fait,

que les tribunaux devront résoudre suivant les circonstances.

Le droit romain nous en fournit plusie urs exemples : un

procès d'où dépend la majeure partie de la fortune du mau-

dataire, des complications survenues dans ses affaires, une

maladie grave.

La renonciation, pour être efficace, doit être notifiée au

mandant (art. 2007), à moins toutefois que le mandataire ne

se trouve dans un cas d'impossibilité absolue : à l'impossible

nul n'est tenu.

§ 3. Mort naturelle ou civile du mandant ou du manda-

taire.— 337. Le mandat a lieu de part et d'autre intuitu per-

sonx; dès lors il s'éteint par la mort du mandant ou du

mandataire.

Mais il ne s'éteint pas d'une manière complète. En efiel,

s'il s'agit de la mort du mandataire, " ses héritiers" doivent

n->n-seulement en donn'»r avis au mandant, mais de plus

prendre des mesures conservatoires, " poarvoir en attendant

à ce que les circonstances exigent pour l'intérêt de celui-ci

(art. 2010)." Bien entendu, nous supposons les héritiers capa-
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blés et instruits de l'existence du mandat, autrement ils ne
sera.ant tenus de rien

; au fond le mandint est en faute de
n avoir pas prévu le décès possible de son mandataire et
r avcr pas, par l'acte même de procuration, désigné uT'ub-
s Uue comme cela se fait très souvent dans la pratiqua Que.saga de la mort du mandant, le mandataire 'et tenu

i^:^XT''
""""^'^' '' ' ' '''' ^^ '^ ^---

Les parties peuvenLelles déroger à ces dispositions ?
Nous avons vu gue le droit romain et notre ancien droit

français admettaient cette dérogation. Je n'aperçois aucun
motif sérieux pour l'excl.re aujourd'hui. li n'y a là rien
d'.mmoral ni d'HIicite. Craindrait-on les fidéioommis dégu"
ses; U sera facile, en fait, de les reconnaître. Ce n'est p^sdaU.ursle.ulacteso^^

n.fn!,r!;'-f'" ^°"' "'"'"P^' ^' ''' '^'''^ ^e mandats : lemandat d.lever un mouument au mandant après sa morteuussx le mandat confié aux exécuteurs testam'entaires (ar!.'

Ce mandat est-il éteint par la minorité de l'héritier? Je ne
le pense pas. Mais, dit-on, il y a changement d'état dans la
personne du mandant continué par son héritier. C'est un vé-
ritable jeu ue mots, car ici la volonté du mandant lai survit
c'est elle et non celle de l'héritier qui maintient le manda

•'

qu importe dès lors la minorité de l'héiitie; I

'

ri^I'^Tf"^"^
'''^'""'''" ^^^^ANTOU DU MANDATAIRE.-m Létat d une personne, c'est sa capacité civile • o la ca

pacite civile du mandant est essentielle au mandaL car c'est
e mandant qui contracte par l'organe du mandataire. Dèsqu elle disparait, le mandat est éteint.
Quant à la capacité du mandataire, elle n'est pas essen

'.eilo au mandat, mais son absence enlève au mandaa sonrecours contre le mandataire; il est donc juste d'y voi uneuse d'extinction, une espècede révocation tacite It depZ
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De ces principes, il résulte que l'art. 2003 (3» al.) ne djit

pas être considéré comme limitatif ; tout changement d'état

de l'une des parties est une cause d'extinction du mandat.

\insi, aux cas d'interdiction, de déconfiture, il faut ajouter

la mise dans une maison d'aliénés, la nomination d'un con

seil judiciaire, l'interdiction pénale (art. 29 G. pénal), la fail-

lite, le mariage de la femme, si son contrat de mariage ne lui

permet pas d'accomplir les actes qui font l'objet du mandat.

§ 5. Cessation des pouvoirs du mandant. — 339. Si le man-

dant est lui-môme le mandataire d'une autre personne, les

pouvoirs de f qu'il s'est substitué expirent avec les siens.

Dans le cas ou substitué a été mis en rapport direct avec

le mandant, le mandataire primitif disparaît, et le substitué

devient le seul et uni^^ue mandataire du mandant.

Sec. II.—Effets de l'extinction du mandat.—340. Les effets

de l'extinction du mandat varient selon qu'elle a lieu anté-

rieurement ou postérieurement à tout commencement d'exé-

cution. Dans la première hypothèse le mandat est anéanti,

il ne produit aucun effet. Dans la seconde, il disparaît pour

l'avenir, mais il subsiste pour le passé. Nous avo is déjû vu

qu'alors toutes les obligations du mandant envers le manda-

taire sont maintenues, pour ce qui concerne les frais et

salaires des actes qui ont précédé la révocation.

Les effets varient encore selon que le mandataire connaît

ou ignore la cause d'extinction ; c'il l'ignore, elle ne saurait

lui être préjudiciable jusqu'au jour oîi cesse son ignorance

(art. 2008). La môme distinction est applicable aux tiers,

d'après les termes ^e l'article 2009.

* Troplong, Mandat, sur art. ") 706. Le chapitre dont l'ana-

2003 C. N. Jlyse va nous occuper est d'une

grande importance ; la fin di: mandat n'est pas moins inté-

ressante à étudier que la formation de ce contrat.

Le mandat prend fin de différentes manières. L'article

2003 du code civil compte quatre causes d'extinction :

1" La révocation du mandataire par le mandant;
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2» La renonciation du mandataire au mandat
;

3° La mort naturel'e ou civile du mandant ou du manda-
taire

;

4*^ Le changement d'état de l'un ou de l'autre, à savoir ;

l'interdiction, la faillite, la déconfiture, etc.

A ces quatre causes, on peut ajouter la cessation des pou-
voirs du mandant

;

La force majeure qui empêche l'affaire de se poursuivre;
La consommation de l'affaire conformément à l'ordre don-

né.

C'est dans ce cadre que nous allons renfermer nos déve-
lopperaents.

707. Et d'à nord, parlons de la révocation (1).

(l) Ulpien. 1. 12, 1 16, D, mandali. et 1. ta, D,, mandati; Justinien,
ïnst., Mandati, ? 9.

Add. On lit dans Rolland de Villargues, v Mandat, n» 142 à 144 in-
^bsivement: "Lorsque la procurat-n n'est ^as limitée à un certain
temps, que la durée n'en est subordonnée à aucune condition, elle vaut
inperpetuum; c'est-à-dire tant que le mandant vit et qu'il ne la révoque
pas. Procuralor et in diem, et sub conditione, et usque daH potest et in
perpetuum. (Lois 3 et 4, D., de procurât.) Potbier, t. III, p. 9i et 107

« Et c'est de là qu'il a été jugé que le laps de temps écoulé depuis la
cessation d'une procuration n'est point une cause d'une cessation de
mandat. Montpellier, 22 juillet 1824,

" Quelquefois une disposition spéciale de la loi fait cesser l'effet d'une
procuration. Cela arrivait anciennement pour les procurations à l'effet
<ie recevoir le payement des lettres de change et autres billets, lesquelles
«avaient plus de force après une année. (Ordonnance de 1673, tit. V,
art. 7.) Il en était de uôme pour les procurations ad resignaudiim (Aci
noL, 23 juin 1692). Enfln les procurations données par un individu qui
s'absentait depuis, devenaient sans objet, los premières par le laps de dix
années, les autres par celui de cinq, neuf et dix ans, selon les divers pa--
lenents (lett. patent., 30 octobre 1764). C'était pour prévenir l'effet do
cette extincticn causée par la révolution du temps, que ics notHires
avaient adopté comme formule la clause : nonobstant surannalion ; et il
faut môme observer que cette chuse n'avait d'effet que dans les deux
<lerniers cas ci-dessus rapportés.

"Aujourd'hui nous ne voyons, parmi ces causes d'extinction d'um
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Quoique ia volonté de l'homme soit ambulatoire (t), Itr

force des contracts la tient néanmoins captive, et l'engage-

ment auquel elle s'est soumise devient pour elle une néces-

sité. Contractus sunt ab initie volun(Glis^ ex post facto necei^si-

tatis (2).

Il y a cependant quelques contrats qui font exception à

cette règle; ce sort, par exemple, la sociéié et le mandat.

Nous avons expliqué, dans notre Commentaire de la Société,

n« 966, quand et pourquoi la volonté de l'une des parties peut

mettre fin à l'association. Il y a des raisons non moins

péremptoires pour légitimer une puissance pareille donnée,

par exception, à la volonté dans le contrat de mandat.

Le mandat, en effet, dérive de la volonté du mandant, et

le mandataire, en l'acceptant, a voulu lui rendre un service

ou remplir envers lui un o"ice amical: Originem ex officio

atque amicitid trahit (3). Or on ne rend pas un bienfait à

quelqu'un malgré lui (4) ; et, dès lors, il serait contraire à la

nature des choses et à la raison que le mandat survécût à la

volonté de celui dont il émane et qui révoque ses pouvoirs.

On s'écarte donc ici, par une nécessité logique invincible, de

la règl« vulgaire qui veut qu'un contrat ne se dissolve que

de la *nêm8 manière qu'il a été contracté.

11 est un autre motif dont celui-ci se corrobore. Le mandat
ne se donne qu'à la confiance ; et la confiance est un senti-

ment susceptible d'altération et de changement. La volonté

procuration, que celle relative au mandant qui s'absente. En effet, aprè»

di.^ ans, les héritiers présomptifs peuvent, nonobstant la procuration, de-

mander l'envoi en possession des biens de l'absent."

(1) L. 4, D., de adimend legalis ; 1. 32, | penult., D., de donat. inter vir.

e< UMr.; 1. 3, C, mandati.

(2) L. 5, C, de oblig. et act.

(3) L. 1, j 4, D., mandati (Paul). Suprà, n« 338.

(4) L. 65, r>
. de reg.jurix : " Invita beneficium non datur."
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pi a^donné le mandat doit donc rester maîtresse de le révo-

708 La légitimité de la révocation étaut admise, il fautver dans quelles circonstances elle intervient (2) Il est
important, en effet, de distinguer si elle a lieu reLi integrU,
c esuà-dire avant que le mandataire ne soit entré en fonctions
ou hen Si elle a heu lorsque le mandataire avait commence

Dans le premier cas, le mandat est censé n'avoir jamai»
existé; on naperçoi^ de la part du mandataire, aucun inté-
rêt appréciable sur lequel il puisse baser le principe de l'ac-
non mandali. " Mandatarii nihil inlerest," dit t-ès-bien le-
président Favre (3, pour expliquer ces paroles du juriscon-
sulte Ulpien: Cessare mandati aclionem (4)." Cn se rappelle
en effet, que lorsque le mandat se contracte, la seule personne
qui s engage directement, c'est le mandataire. Le mandant
ne devient obligé qu'ex post facto et lorsque le mandataire a
ait quelques actes d'exécution pour lesquels le mandant lui
doit une ratification ou un? indemnité. Si donc la gestioa
du mandataire n'a pas encore commencé, et que le mandant
se repente, le mandataire n'a rien à dire de cette révocatioa
qui le décharge de ses obligations et ne le prive d'aucun droit
né et actuel Le mandat est censé n'avol. jamais eu d'exi».
tance (5).

(I) Add. Op. conf. de Deleurie, n» ! 1776.
"Les héritiers du mandant ne peuvent révoquer le mandai sans juslU
eriégalement de son décès, quelque probabje qu'il soit." (Deleurie, u^

11767, ou il cite Paris, 25 nov. 18il.)

0) Voy. art. 2001, et n» 764, infrà.

(3) Ration, sur la loi 12, g 16, D., mandali.

(4) L. 12, J 16, D., mandati.

(5) Inst. de Juslinien, Mandati, l 9,

le thi ?^'.'T'"
^"^ °"'*"'°°' "° ^''' °"- " ^^ •• " ^'obligation de payer

^^'^^Î^U IT'^'T'''''
--^«^'«^.<'«n8son but, le mandat

esi un contrat formé dans l'intérAi oAiii H„ ™„..j3-* ,.^„ . .
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Au second cas, il en est tout autrement. La révocation

met sans doute fin au h^andat (l) ; mais elle n'empêche pas

<ïu'il n'y ait un passé, des actes consommés, des faits accom.

plis, et par conséquent le principe d'une action ouverte au

mandataire in id quod interest, pour ce qu'il a fait (2). La

révocation laisse subsister ce passé ; il ne peut être au pou-

voir du mandant d'enlever au mandataire les droits, les

actions que ce passé a fait naître contre lui. Le mandataire

qui aura bien géré pourra donc se faire indemniser par le

mandant des frais, dépenses, avances qu'il aura déboursés de

bonne foi avant la révocation (3); il pourra exiger la ralifl.

<;ation de ses actes.

-contrat que celui-ci peut révoquer quand bon lui semble, quoiqu'il soit

'ait avec promesse d'un salaire ;
à' la différence de la vente ou du louage,

<pii sont des contrats formés dans l'intérêt direct des deux parties et qui,

jiàT conséquent, ne peuvent être révoqués ou lésiliés quo de leur mutuel

consentement, sauf les cas où la loi en a disposé autrement. Ce serait

-donc pour une cause qui aurait manqué son effet, et par cela môme sim

•causa, que le mandataire réclamerait le salaire promis."

Jurisprudence.—Jugé que le capitaine est un mandataire qui peut être

•congédié sans indemnité à moins de convention expresse pour ce cas

•éventuel, et l'on ne peut regarder comme une telle convention l'inscrip-

tion du capitaine, en cette qualité, sur le rôle d'équipage arrêté par le

maître... ; il en serait autrement des matelots, lesquels sont locateurs de

services... Toutefois, le capitaire a droit à ses frais de retour, encore

qu'il n'y ait pas stipulation expresse. Aix, 10 août 1826 (D. P., XXVII,

2, 87.)

—Si le consul qui a ordonné le débarquement d'un capitaine pour in-

conduite a déclaré que son retour en France aurait lieu aux frais de

l'armement, l'armateur n'est pas fondé à répéter contre ce capitaine les

frais de retour. Rouen, 8 mars 1332. (D. P., XXXII, 1, 157.)

(l; Add. Op. conf. do Malleville, sur l'art. 2003, où il dit: "Le
J 7,

inslit. hic, mettait à la liberté du mandant de révoquer le mandat celle

-condition : si adhuc intégra res sil. Mais Serres, sur ce paragraphe, ob-

serve avec raison que, les choses entières ou non, le mandant peut tou-

jours révoquer, à la charge do tenir pour bon ce qui a été fait jusque-là,

-et d'indemniser le mandataire."

(2) Favre, Ration, sur la loi 12, g 16, D., mandati.

(3> Code portugais, art. 819. Dolamarre et Lcpoitevin, t. II, n» 429.
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Mais, pour l'avenir, le mandat cesse. Le mandataire rôvo-
que n a plus le droit d'agir. Ses pouvoirs étant évanouis
ton cequilpeut faire d.meure étranger au mandant, il
peut out au plus prendre la situation d'un negotiorum gestor
dans les circonstances particulières et fort restreintes dont
j
ai parlé ci-dessus(?); il est nécessaire de les consulter ici

'

afin de ne pas donner trop d'extension à celle conversion du'mandat en negotiorum gestio.

709. La révocation du mandat est un fait grave
; toutes les

paroles de 1 acte dont on veut l'inférer doivent être pesées
avec soin, afin de ne pas fausser la volonté du mandant. Ce
nest pas sur des mots douteux, équivoques, susceptibles de
plusieurs sens, qu'on peut établir la pi euve d'une révocation •

on ne doit s'arrêter qu'à des expressions d'où découle néces-
sairement un changement d'intention, une altération de la
volonté première (2).

D'un autre côté, quand les paroles sont claires, il ne faut
pas les torturer pour faire dévier l'interprétation de la véri-
table pen«'ée du,mandant.

C'est ce que l'on essayait de faire, suivant Gasaregis, dans
lespece suivante (3) :

o
» »

Morganti, négociant de Livourne, avait donné commission
aux sieurs Gismondi, négociants à Palerme, de lui expédier
1,000 sommes de blé à prendre sur les premiers grains que le
gouvernement sicilien permettrait d'exporter. Il leur disait •

'• J'ai b- ain d'être servi avec promptitude
;
je veux être un

des pr .aers à être nanti. Peu m'importe que les blés soient
nouveaux ou qu'ils soient anciens; peu m'importe aussi le
prix; limportanc, pour moi, est d'arriver un des premiers.

(1) N^Tget suiv.

(2) Casaregis. dise. 119. n- 3i et 35 : Non si puo fondare sopra parole

^
.. eçm.oc.^ee rifermie a più sensi ; ,na sopra laie parole dequau necessanamente ed espressamenle resli convinla la revocazione edalurazione délie volontà e mandata précédente."

«'^<'<^««on« ea

Il Disc, 119,
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A^oiis m'expédierez ces 1,000 sommes le plus lût possible par
des patrons bien counus de vous."

Les Gismondi lui répondent par une acceptation.

Bientôt le gouvernement délivre des permis d'exportation.
Mais les Gismondi, au lieu de faire achat des 1.000 somme»
de blé, n'en achètent que 400, et, pour expliquer cette

transgression, ils écrivent à Morganli :
" Le blé est vieux et

léger; il est cher
;
nous avons cru agir au mieux de vos in-

térêts en n'en achetant, pour votre compte, que 400 ; nouj
vous pourvoirons du surplus Icrs des permis d'exportation
qui seront donnés ultérieurement.''

Mais la prochaine récolte s'annonçait s^us de si heureu.T
auspices, que les approvisionnements de grains pouvaient
devenir à charge aux spéculateurs. Morganti écrivit :

" J'ac-

cepte vos 400 sommes, mais si crue lettre pous parvient à

temps, suspendez les nouveaux acLats : pi "xiavi sospendert

per mio conto nuovi acquisti."

Que voulait-il dire ? Avait-il la pensée de révoquer son

mandat pour le surplus ? Ou bien la défense,d'acheter ne de-

vait-elle se référer qu'aux grains dont l'exportation avait été

autorisée par les premiers décrets du gouvernement ? Et, dans

cette hypothèse, Morganti ne laissait-il pas subsister son

mandat pour acheter les 600 sommes restantes sur les blés à

exporter en vertu des décrets ultérieurs du gouvernement?
C'est ce dernier sens que les Gismondi donnèrent à la lettre

de Morganti. Ils achetèrent COO sommes sur les blés des

exportations ultérieurs et les expédièrent à Morganti. Mais

Morganti refusa de les recevoir. Un procès fut intenté. Le

premier juge déclara que les Gismodi avaient outre-passé le

mandai. Sur l'appel, la cause fut longuement discutée, et

Casaregis en donne tous les détails. La sentence, rendue

contre l'opinion de deux auditeurs de la rote et conformé-

ment à l'opinion de Casaregis, décida que le mandat avait été

re oqué et que les Gismondi ne pouvaient forcer Morganli à
recevoir les 600 sommes ou à en payer le prix.

710. Il peut arriver que le mandataire ignore la révocation,
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€t qu'il fasse des actes de gestion avant d'en avoir 4lé instruit.
UIp.en a prévu ce cas dans la loi 15, au D, mandaU. Je vous
donne le mandat de m'acheter une maison

; bientôt je change
dav.s,etje vous écris une lettre pour tous avertir que lenen veux plus

;
mais, avant que ma dépêche ne vous soit

parvenue, vous avez fait l'achaL Cet acte doit être ratifié
par moi, car vous avez ignoré la révocation ûl: mandat, et le
service que vous avez cru me rendre ne doit pas devenir
pour vous une cause de dommage. C'est le cas de dire avec
Paul: Competere actionem, utiliialis causa, dicitur (1) La
révocation est un fait que le mandataire a eu juste 'sujet
d Ignorer. On ne peut lui reprocher de n'avoir pas deviné
e changement de la volonté (2). Ignoscendum enim, dit
Ulpien avec élégance, si non divinavit (3).

On sait, du reste, que, dans toutes les matières où il s'asrit
de damno vitando, l'ignorance d'un fait ne saurait uuire â)
Et quelles personnes voudraient se charger d'un mandat si"
l.gnorance de la révocation de la procuration pouvait être
pour le mandataire une cause de dommage (5) ?
Ajoutons, enfin, que l'ignorance du mandataire est d'au-

tant plus excusable que la révocation du mandat ne se nré-
sume pas, le mandant étant toujours censé persévérer dans
lamêmevolouté: ^^ Mandans pr^sumitur in eddem volunlate
perseverare (6)."

«'«/^^'uatc

7tl. C'est pour cela que la loi suppose que la volonté qui
fait cesser les pouvoirs du mandataire doit être portée à sa

(1) L, 26, D., mandait.

(2) Favre dit, sur la loi 15 : " Msi forte impulare ei volumus cur nondmnavml recocalionem. quod essei absurdum."
(3) L. 29, g 2, D.mandali.

(â)Favre,sarIaloil5, D.n»andd/j.

(6) Casaregis, dise. 30, n« 21 ; dise. 119, n- 32, 33 ; dise. 74, n» il.
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connaissance, ou, comme disent les articles 200 i et 2000 dit

code civil, à lui notifiée.

Et celte connaissance ou notification est inséparable de la

ré ocalion, soit que cette révocation soit expresse, soitqu'elle

soit tacite (1).

712. Quand elle est expresse, il va sans dire que c'est la

notification qui en est faite nu mandataire qui lui donne son

énergie ; cette notification est même un des deux termes de

l'acte qui met fin au contrat. C'est au mandataire que le

mandat a été remis formellement; c'est de ses mains qu'il

faut le retirer (2). Quoi de moins sérieux, en effet, que le

fait d'un mandant qui, voulant révoquer expressément sa

procuration, ne s'adresserait pas à son procureur pour lui

dire : Je vous révoque^ et laisserait sa révocation inerte et

ignorée ? Co serait certainement le cas d'appliquer cette

règle de dioit :
" Idem est non esse et non apparere." La révo-

cation est un fait du mandant, et ce fait est peut-être ignoré

du mandataire, qui est fondé à croire que le mandant persé-

vère dans sa première volonté. Le mandant doit donc l'en

informer (3).

A côté de la révocation expresse, dont la forme naturelle

et logique est de s'adresser directement au mandataire, il y

a des révocations tacites qui résultent de faits et de cir-

constances. L'art, 2006 en est un exemple (4). Mais, bien que

(I) Polhier, n« 121.

(î) Arg. de l'art. 2004.

(3) Straccha, De decocloribus, part. III, n* 5t. Infrà, n' 751.

(4) Voyez mon comm. de cet article. Infrà, n* 777.

Àdd. " La procuration donnée par une personne partant pour un long

voyage est révoquée tacitement par son retour, à moins que le manda-

taire ne continue l'exercice du niandat à la connaissance du mandant

iPothier, t. III, p. 145).

" Il ne faut cependant pas appliquer cette règle à tous les cas. Le

mandat ne serait pas révoqué par le retour, si le mandant avait l'habi-

tude o<: se trouvait dans la nécessité de faire de longs voyages pour ses

aflaires.

" Do môme, un mandant qui 1 éprend la suite de ses affaires, ou qui
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la révocation soit tacite, bien qu'elle n'emprunte aucun»forme spéciale expresse, on ne saurait dire que sa puîssanc^effective puisse se passer de la notiflcation au mandataireU révocation et la notiflcation peuvent, sans Tout Zdeux actes séparés, mais il faut que le second s'adîoigl a^premier pour que celui-ci ait une vertu active
; il ffut que lanouflcation intervienne pour arrêter les pouvoirs du mandl.

Ainsi supposons qu'ayant constitué Pierre pour mon man^data.r.à 'effet d'acheter une partie de soieHes q^doUslvendre à Lyon je donne, quelques jours après, ^l^rdr d^

renaff^V^'^""'^"
m'est .ignalé c'ommeXs hab le en affaires de commission
; cette constitution d'Sn nou-veau mandataire pour la môme affaire vaut révocationma. cette révocation n'a de valeur quo du jour qu lie a ét^notifiée à Pierre (art. 2006;.

4u>.ueaet&

713 Faisons cependant une observation nécessaire pour
viter des méprises. Nous venons de faire ressortir l'im^<i
ance de la notification, et il n'y a rien à retrancher l'cjqu nous avons.dit à cet égard. Mais quel 'est le bu[ de anotification

? C'est de faire connaître au mandataire ce gu'îne sait pas, c'est-à-dire la révocation qu'il ignore. Or, quand
>1 connaît, par un moyen quelconque, la révocation de s"*

retire ses papiers des mains de son mandataire, est réputé révoquer i.^rocuration qu'il lui avait donnée (Pothier, t. IIJ, p 145 n» 118 "fn f
iand de Villargues, Révocation de mandai, n- 17

^^ ^""'^

du^^r^ln'; f
""'^'!''^«^'- '''' '-' '' «•«-Pn'°« en ces termes : -Les pouvoirsumandalaTe doivent être révoqués expressément, c'est-à-dire Trac

*

not. e au mandataire et contenant l'expression de la volonté fcZueZ
a"; ît ut2

'"'' r"" '" *'"'' «"« ^°'' ^'- rendue pTbJueau ant toutefois que cela est au pouvoir du mandant. L'article 2005 du^cudainnové à l'ancienne .jurisprudence, qui aame ttait Issi ,a^vocai.onlac.te du mandat dans plusieurs cas. par exemple. lorsZ tmandant avait donné procuration à raison d'un v.ya.e. ef qu'U se trou
.t de retour dans ses foyers ; lorsqu'il éla^t surveL em Z « ma^ta,re une mimitié capitale, etc. Aujourd'hui la . évocat on du manda:ne se présume plus, elle doit être expresse."

.._.... r...
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pouvoirs, qu'esUl besoin d'une uoii&cation t Dans une nia^

tiëre telle que le mandat, où lout es*^ de bonne foi, où tout

<loit marcher sans formalités embarrassa. ites ou vaines, on

ne demaude pas des précautions rédondant<js. C'est pouiquoi

la jurisprudence décide que lorsque le mandataire est ins-

truit par des faits quelconques de la révocation de ses pou-

voirs, cette connaissance dispense le mandant de lui faire

«ne notification directe (1). I'. p' fRt que ''î mandataire sache

qu'il a perdu la confiance de son mandant pour qu'il soit de

«on devoir de s'abstenir (2).

Et c'est ai "ige à apprécier les circonstances d'où sort la

preuve que la révocation était bien connue du mandataire.

Nous avons vu, au n** 7Î0, in fine, que cetie connaissance

ne se présume pas facilement

714. Mais si le mandataire est resté dans l'ignorance de la

révocation, soit parce que cette révocation ne lui a pas été

notifiée, soit parce que des moyens indirects le l'ont pas por-

tée à sa connaissance, la révocation n'a pa^ d'el^et. Elle de-

meure inactive, et tous les actes faHs par le mandataire de-

puis cette révocation ignorée sont valables (3).

715. A la vérité, on trouve dans le Digeste un texte qui

(1) Cassation, req., 14 mal 1829 (Dalloz, XXXIV, 1, 402). Potbier,n'

121. Infrà, n- 786.

Add. ./umprudmc;.—Jugé cependant que le mandac donnée l'avoue

ne prend pas fin, comme les mandats ordiu.ùres, par le décès du man-

<lant; il ne finit que du jour où le décès de ce dernier a été dénoncé 1

l'avoué : cela résulte de l'art. 344 du code de procédure, portant que les

procédures faites et les jugements obtenus contre l'avoué d'une partie

<]écédée dont le décès n'a pas été dénoncé, sont valables. Montpellier,
*'

janvier 1831 (D. P., >:XXI, 2, 132).

(2) Delamarre et Lepoitevin, t. II, n* 432 ; Zacharias, t. III, p. 133,

note 5.

Add. Op. conf. par les annotateurs de Zachariap.

(3) Add. L'art. 2008 du code civil, qui déclare valide tout ce que fait

le mandataire dans l'igno'"ice du décès du mandant, est applicable

«ux obligations judiciaires comme aux obligations bvjntraclu''".>s. Vo)

ir^rà, n* 81 1, aux notes.

\:
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paraît se concilier difficilement avec cette proDOBition Tîn
père aveu donné à son fil» le mandat d'aCnchir rh.h
son esclave. Bientôt il »e repentit et env^ràt/fl» Jâinessage pour lui défendre d'affranchir. Le messlger arrivatrop tard

• ,1 trouva l'affranchissement opéré. Question dejavcr SI I esclave :.ait libre. Non, répond Julianus 1, carlaffranchissemen^ a eu lieu contre la volonré du mandant

r-nld^^Iltr?" <^'^^--^— valahle ^^^Tli

.e nature à modifler^Ies r^lTs^^^Z:^^^^^
sujet du mandat. Cette décision de InVun^r \

Pose^au

il» matière de. manumiJ» .^i e tea . "ofr'-fr* volonté plu. entière et plu3 i„m,m v„
?'*"">««

*,, par l'article 2008 du code "vil '^...ï."'
^'"'""' '"

mandataire fait durer » maada. à 'éUd d XTe?
'"

«,,. .i de .uliaou. „.e.. p.. c ociliaflettrXi^".'

4urar^.''.î:;-r,:fdiia'crit\r°"""
Mole 2004 tadique au mandant lepAcaution .Tr''
»«., .n_fe,.„. re.s„rtir l'utilUé dan. noCrintr":'";

..:it.r;t:r„:?i':^:irdrce"': ?-" -'

(2) Vn/rà, n» 724.

(1) Delamarre et Lepoitevin, t. Il, n* 438.
^*) Supuà, n« 384.

OLÎjuâlHrRR B'S VOL 14
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Néanmoins, il est quelques actes qui sont tellement liés à c»

qui a été commencé que le mandataire seul peut les accom-

plir
.;
dans ce cas, il serait de mauvaise foi s'il s'y refusait (1).

718. Il y a des mndats qui sont irrévocables. Tel est le

cas du procurator in rem suam (2). Tel est le cas de l'associé

chargé de l'administration par une clause spéciale du contrat

de société, lequel ne peut être révoqué sans cause légitime (3).

La révocation est alors un acte str'-ile qui n'enlève au man-

dataire aucun de ses droits. Taie mandatum revocari non

potest nec tacite per mortem, necper expressam revocationem (4).

(1) Add. Op. conf. de Duranton, n« 290.

(2) L. t5, D., de paclis. Casaregis, dise. 39, n* 9.

(3) Art. 1856 du code (îivil. Mon Comm, de la Société, n» 669. Junge,

pour un autre exemple, un arrêt de la cour royale de Bordeaux du ï

juillet 1837 (DeVill., XXXVII, 2 452).

Add. Zachariao dit, ? 416: "Si le mandat avait été conféré comme

condition de quelqae autre convention passée, soit avec le mandataire,

soit avec un tiers, le mandant ne pourrait unilatéralement le retirer." Oi

cite, en sens contraire, cassation, 6 mars 1827 (Sirey, XXVII, 1, 169)

(8) Casaregis, dise. 33, n* 15, et dise. 39, a* 9 ; d'après Ansaldus, disa

65, -• 20, 21 ; et Cancerius, Variar. rescl., i^art. II, cap. VI, n« 131.

Add, Rolland de Villargues, Révocation de ".andat, énumère divers

cas d' irrévocabilité, n" 2 à 9 inclusivement :" Il y a néanmoins, dit-il,

plusieurs cas où le man^^at est irrévocable par la seule force de la loi,

ou par la nature d? la convention dont le mandat est l'accessoire, et

d'autres oà ceUe irrévocabilitô peut être valablement stipulée.

' Par exemple, la loi ou la nature de la convention confère un mandat

irrévocable :

" !• Aux créanciers qui ont obtenu la cession des biens de leur débi-

teur en faillite ;

" 2» Aux gérants d'une société
;

<< 3* Au mari, pour l'administration des biens personnels de sa femme:

ce mandat irrévocable est l'eflet de la loi seule dans les cas auxquels

s'appliquent les articles 1428, 1530 et 1549 du code civil : il est l'effet de

la couvention lorsque, par le coutrat de mariage, la femme, se mariant

avec séparalion de biens ou sous le régime dotal, a donné au mari le

pouvoir de gérer tout ou partie de ses biens, dans le premier cas, ou de

gérer ses paraphernaux dans le second ;

" 4» A l'acquéreur qui est chargé de payer le prix de son acquisilioa

wn
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peut émaner que du pouvoir même qui a donné *« -
tion. ^ ^ aonaê la procura-

Suit-il de là que lorsque le mandat est conféré n«. «tsieurs pour une affiiro /.«.«.« . ,

coniere par plu-

l'ouvrage deToLf' w'ir""' * '•'

l'
'^'"''^"«'^ ^''^' '

«-^

A«*m/m«./' U aeTeVen r/"*"*"'"
•'°'""*"'"

^^ •'»'^'-'"«

plusieurs personnes eLTjp !;,'"'
'r^^'^"^ ' ^'*°'^'-^' ^«

sont efficaces que loC i!Ton '';" ^' '"''"' ^^^^''«^'«' °-

o^avec.uri:.;:^^trt:^r(3r"'^"^^"''
aux cr.-anciers de son vcndpur ti «».
mandat ne peut être LonâTrnlT

''°"""'"'" '"'' '"'"* '««"»• «' «<>«

dire à .Oins qu'on ne^Zt cZZLT- " " '^ '''^*^'^^^«^^«' <''-^^-

"Par exemple eucore. l'irrévocabiliié 'neut Atr« ..• ,* .
mandat est intéressé départ et d'aute T«l L ''"'** '"'^'ï"" '*

donne à une autre la régiVde llTZ: f '" '" ""« P«'^°°"»
traitement n.e par année et pour un'H^' '^''''''' "'°y«""^"' "«^

ce n'est plus seulement u^^t deZn 7»
"'" '''"""'• ^'°''*

trie. Mais, dans ce cas le In^ . -
'^"' ' ''' "" '°"«»« d'indus^

•^ -^^.e ia .estilTst^Ss sauTà-iT^'
'" '^°^' '' '^'"^'^

" Il y a cependant des manîlu .

'"'*"""'««'• son mandataire.

«»::ir™ f::;:r:: ?:ï"-,r - r-^"- -

»<. -ir... du„ "er-Viin
«";:;;.rxïï:;'r'7r.

''°"' "* '•"--

(1) Art. 2002 du code civil.

(2) Disc. 128, n» 9.

(3) Casaregis, dise. 81, n-l eti- u n
msom peragendi, lune nece^se slt JïZ' ""V' """ ^ P'"''»*"^
inteneruu ei consen.u eoru^^-'^ZZ T"""'

''"^"'"^"»*' ''""*

'' «c/a, en, in quo .«•Ju;^^,J'-^i ''v
""' "*' ''''• " ^"°''
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J'ai cependant écrit, dans mon Commentaire du titre â" la

Société (a" 67G), que la révocation du gérant nommé pu. le

pacte social peut être dem.audée en justice par un seul des

associés. Mais on a pu voir que je me suis appuyé sur un
motif particulier qui n'existe pas ici : c'est que l'associé qui

serait déclaré non recevable à pi voquer la destitution du
gérant pourrait demander la dissolution de la société même,
€t que, par conséquent, les coassociés qui auront intérêt à

l'existence de la société se garderont d'élever cette fin de non-

recevoir compromettante.

£e que j'ai dit au n* 680 du même ouvrage va plus directe-

ment à notre question. Lorsque le gérant d'une société est

nommé après coup el 3n dehors» du pacte social, j'ai pensé

que la volonté d'un seul peut me;tre fin à ce mandat. Voici

mon motif: dans une société, chaque associé est investi, de

droit, du pouvoir d'administrer (article 1859). Or, c'est ce

pouvoir qui a été délégué au gérant par chaque associé.

Chacun n'a donné pouvoir que pour soi, et ce que sa volonté

a pu faire, sa volonté peut le révoquer.

Cette raison est-elle généralemont applicable à toutes les

«espèces de communauté, où les communistes donnent un
mandat en commun pour l'affaire commune ? Je ne vois pas

<ie raison pour la négative, et j'écarte par conséquent l'opi-

tiion de Casaregis.

Supposons, par exemple, que Pierre et Paul, copropriétaires

d'une maison, aient donné procuration à François de la

vendre. Pierre reçoit des renseignements qui ébranlent sa

confiance dans François. Ffudra-t-il cependant, si Paul y
résiste, qu'il continue à se faire représenter par un homme
dont il se défiera ? L'aveuglement de conscrt pourrait-il

•compromettre se» intérêts bien entendus ? Et pourquoi doue

no dira-t-il pas à François: *' Je révoque le mandat que je

" vous ai donné
; vendez la part de Paul, puisque Paul y

" consent toujours ; mais je vous défends de vendre la

*' mienne, et tout ce que vous ferez sera nul à mon égard ?"

^
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A ce langage dicK. par le bon sens je doute m,'«n . •

opposer avec succès le sentiment de Casaregi! ^ ^"'''"

7:0. La deuxième cause qui donne fin au mandat, c'est larenoncialic.i du mandataire. '

Nous avons déjà exposé les principes qui eouvernpnt r»

fat, 200^^::- ot"'"^'^'^^^"^^^
'« ----^^^^^^ e'

1
article ^007 qui organise notre paragraphe
721. La mort du mandant est classée parmi les cause, nui

mettent fin au mandat: Mand.tum solvL mor^e 2T
'^

Quelle est la raison de ce point de droit ? Pourquoi la mort

ITatT
'"' '" '" '''''' ''^' ' '' ^^"^«' termine-t-elTe S

Le contrat de mandat a été principalement introduit pourl.n ère du mandant. C'est la volonté de ce dernierSZsoutient (Ut ,aand cette volonté cesse d'exister, lemandaVmanquant de .a base essentielle, s'anéantit. Le mandat neresseinble donc pas en ceci aux autres contrats qui n Z
issolyent que par la volonté commune des parties, et aux

quels la mort n'apporte pas de changement. De môme oue Lrevocation expresse ou tacite du mandat met fin au on a

^

de méœe la mort, semblable sous beaucoup de rapports àune révocation taci^ (puisqu'elle implique cessation de la
voionté du mandant), en amène l'extinction.

Je ne voudrais cependant pas dire, avec Gasaregis, uae la

la V lir.""'''l,
''"°" ''"'^"^^^ <''• ^^ "^ortfai't 'cesser

la volonté
;
mais elle ne substitue pas, comme la révocation

une volonté nouvelle à la volonté primitive. Quand fl la
révocation, le mandant annule par une résolution contraire

(1) sup.'à, n» 337, 338.

(2) Paul, 1. 26, D., mandati (lib. XXXII, Ad edict >

J3)
r-pien, I. 19, î 8. D., locali. Labéon, l. 60, g I,' D . loc. L. 10, G. ds

(*) Suprà, n» 706.

J^^Casaregis. dise. 33, n- 15. Voy. suprà, n- 718, le passage de cet
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ce que d'abord il avait résolu. Quand il y a décès, nul ne

peut dire que le mandant eût changé de volonté s'il avait

vécu (1).

722. Lorsque la mort du mandant arrive à une époque où

les choses sont entières, le mandat est censé n'avoir jamais

existé. Tout ce que nous avon:> dit ci-dessus au n*' 708 est

applicable ici.

72J. Lorsqu'elle arrive à un moment où le mandat est en

voie d'exécution, elle ne fait cesser le mandat que pour

l'avenir. Le passé subsiste avec tous les droits qu'il a pu don-

ner au mandataire, ainsi que nous l'avons dit au n° 7û8. G&r

si le mandat est uni, les actions qui en dérivent durent en-

vore (2).

7:^4. Dans le cas où le décès est ignoré du mandataire, le

mandat se prolonge dans l'avenir (artic'e 2008) : les actes

opérés par le mandataire sont protégés par l'action mandati

contraria (3). Une raison d'utilité (utilitalis causa) (4) fait sur-

vivre le mandat à la volonté absente du mandant décédé.

Qui voudrait, en effet, accepter un mandat si le m iataire

était exposé à voir mettre à sa charge les actes au; tels il

s'est livré dans l'ignorance d'un fait qu'il n'était pas enu de

savoir î Les héritiers du mandant devaient se hâter de l'en

(1) AdJ. Dalloz, Mandat, sect. IV, n* 6, donne cette raison du prin-

cipe : " Il est évident que ce que fait le mandataire étant censé fait par

le mandant, cette Qction ne peut plus exister lorsque le mandant est

mort, soit naturellement, soit civilement. La propriété de tous ses

biens se trouvant dévolue en d'autres mains, les pouvoirs donnés par

l'ancien propriétaire pe.'dent toute leur force. Néanmoins, comme il

pourrait se faire que la mort du mandant demeurât plus ou moins long-

temps igncrée du mandate ire, on a dû décider que ce qui aurait été fait

on ce cas serait valide."

Deleurie, n» il762, se borne ? dire. " On veut bien se charger de»

aflaires de quelqu'un, sans s'engager à gérer celles de son héritier."

(2) Mon Comm. de la Société, n» 892.

(3) Paul, 1. 26, D., mandait.

(4) Idem, loc cit.
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instruire. Si l'exécution postérieure du mandat If - a causé
quelque dommage, qu'ils ne s'en prennent qu'à aômes
et qu'ils cessent d'inquiéter le mandataire, d .•, li. iuate
ignoranca doit être respectée. C'est là ce que Julïanus ^ésu
n,a.t dans ces paroles énergiques :" i^anrfa/om morte solvimandalum, sed obligationem ali(,uando durare (1)

"

Nous avons vu le contrat de société emprunter au mandat
ces idées pleines de sens (2).

manaat

725. Le droit romain le. appliquait même dans le cas d'unmandat donné pour affranchir, bien que l'affranchissement
exigeât la plus grande plénitude de volonté de la paradamanumisseur (3).

*^

Un père avait permis à son fils (une permission équivaut
à un mandat) (4) daffranchir son esclave. Quelque temp
près, ce père décède ab intestat, et son fils, ignorant c^événement donne à l'esclave l'affranchissemem. Julian^s

aa livre XL!! de ses Digestes, n'hésite pas à décider que
lesclave doit être libre; rien ne prouvantfdu reste, que ilvo onté du maître eût changé avant son décès (5).

7 6. En ce qui concrno les tiers, il n'est pas moins évi-
dent que leur ignorance du décès valide ce qu'ils ont fai^ de

(I) L. 26, D., mandaii.

^fnîtf'T'^^f'^'""^''
mandataire qui ignore entièrement si sonmnd nt est ou n'est pas encore en vie, peut et doit môme pour uivreexecuuon commencée du mandat, sans que le tiers contre quHugi dece chef puisse faire résulter de celte ignorance une fin de non-rec^vofr

[1] Mon Comm. de la Sociélé, n» 901

|3| Suprà, n« 715.

""' " Permissw mandaii vim oblinel."
, ^., inan.

''• *, D., de manumissis vindiclà. Paul, dans le liv Ipp Hc ««„
<=omm, sur la loi Julia, rappelle cette décision de Ju ianu 1 5 a n
^"« el à quibus manumissi.

•"^•unus, l. Z5, J i, D.,
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1)0006 foi avec le mandataire. Leur situation est éminem-^
ment favorable

;
ainsi, par exemple, q..oi de plus digne d'in-

tel et que cet esclave dont nous avons parlé au numéro pré-

cédent, qui a reçu la liberté, qui peut-être en a joui pendant
quelque temps, et à qui on voudrait la ravir, sous prétexte-

d'un événement ignoré de tous?

Au surplus, l'article 2009 s'occupe spécialement des tiers.

Nous y reviendrons plus tard (I).

727, Dj tout cela faudrait-i"l conclure que le mandat n&
prend pas fin de plein droit par la mort, et qu'en cela il

diifère de la société (article 1865 du code civil) (2) î Je ré-

pondo: La mort fait cesser le mandat de plein droit en ce

sens qu'il n'est pas nécessaire de prouver que le mandant
avait changé de volonté ; ou en ce sens encore qu'un acte de

notification en- forme n'est pas requis pour arrêter l'exécu-

tion du mandat. Cette exécution se trouve nécessairement

paralysée par la connaissance du décîs que le mandataire-

acquiert d'une manière quelconque. Nulle défense d'agir,

nul ordre de s'abstenir ne doit intervenir officiallement ou

judiciairement pour que la procuration s'éteigne. La mort
du mandant a sufB à elle seule pour lui enlever son soutien.

Seulement, le mandataire doit connaître cet événement:
idem est non esse et non apparere.

728. Il y a des mandats qui sont donnés pour durer après

le décès (3) ; la mort ne les révoque pas. Ils se transmettent

aux héritiers du mandant. Ulpien nous en donne un example,

d'après Marcellus : c'est le cas où une personne charge une

autre personne de lui ériger un monument après sa mort.

Les deux jurisconsultes décident que l'héritier du défunt

aura contre le mandataire l'action mandali: " Hxres ejus

poterit mandati agere ut perficialur." Telle est aussi l'opinioa

(1) Voyez infrà, n* 817. et mon Comm. de la Société, n« 901.

(2) Mon Comm. de la Société, n»' 890 et 903.

(3) Ulpien, 1. 12, J 12, D., mandali. Menochius a très-bien traité cet»*

matière, Prxsumpl., lib. II, c. XXXVI, n« 37.
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de Caius dans une espèce où Titius avait livré un esclave 4Sempronius pour l'affranchir après sa morf r i? .
qu'un tel mandat est valable •

' ^L Lv . I"
^'"^^

n est pas de la part de ce jurisconsulte une'op nio„ pa sigère il la répète dans la Ini 4i », r»
"P""on passa-

différée aorèT^nn.!*. V'^P'''" ^"" l'exécution en soit

(') L. 27, g |,D, manda/».

" De plus, lorsque, dans un contrat, un tiers a é'A inHi„,.A
voir le paiement de; obligation co ti^rV.T < ,

^"* P""' '««'-

bien,engénéraI,considérrcr;nr, ' f''"* '"^""""^ ^'•"«'à. «st

cier, puisque gé^érll: dor.ui^rrSrî" "''T "
^'^^"-

débiteur; el cependant A^ dr.ù
de ce qu'.l a re^u du

mort du ;réancfer a endt q ett^r' 'l
""/^' "^ ""'' ''' ^' ''^

le payement est une des conduit H
'" '^^ '*'''' P^""- «^««^"i"-

que le payement peut ui être , ^ - ^
"'' '"^ °'"^«"'"'"

' «^ ^en,
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«hands de Florence (1). Ils le donnaient par testament Nous

*n avons vu un exemple remarquable au numéro 468 ci-

•dessus. Les exécuteurs testamentaires en sont chez nous un

^utre exemple très-usuel .^2).

729. On peut opposer la loi 103, au D., de sotut., extraite

des écrits de Paul. Mais Cujas a démontré qu'elle est défi-

igurée par deux transpositions, et es grand jurisconsulte,

^ussi excellent critique qu'habile philologue, l'a miss d'&^

«ord avec les lois précitées par une élégante et heureuse

x-estitution (3i|.

(l) Loc cit.

(î) Art. lOîâ et cuiv.

Add. Jurisprudence.—Lqs fonctions d'exécuteur testamentaire étant

•un mandat quù a'A d'exécution que par le déc^s du testateur, les coodi-

Aions de ce mandat, par exemple la faculté de substituer, doivent rece-

«\-oir leur effet malgré le décès du mandrnt. Colmar, 8 novembre 1821

<D. P., I, 1343).

(3) Lib. 1, Observa!., c. XXXVIII,
Add. On lit dans Duranton, n» 283 : " Le texte de la loi dernière, ff,

,de solul-, p'>rte, il est vrai, dans sa dernière partie : Ei auiem cui justi

.debilorem meum post mortem meam solvere, non recti solvilur, quia

jnandalum morte solvitur. Mais Cujas, l, observ. 38, a rectifié cette

Seçon, corrompue probablement par quelque copiste, et il substitue celle-

âh : Ei autem cui jussi deoHorem meum solvere, post mortem meam non

tredè solvilur : car, dit-il, les principes du droit autorisent, au contraire,

d'exéculioa d'un mandat qui n'a été donné que pour être exécuté après

da mort du mandant. La loi 12, l ulu, et la loi 13, ff., mandati, le déciaunt

il'ormoUement.

" Cujas, au même endroit, corrige pareillement la première partie de

•cette loi dernière, ff. de solulionibus, ainsi conçue : Ei qui mandata m o

post mortem meam slipulalus est, reclè solvitur : quia talis est lex obli-

.galionis. ideoque tliam invita me reclè ei solvitur ; ei il substitue celle

version, bien plus conforme assurément à la pensée de Paul, {ruteur de

•ce texte : Ei qui mandalo meo slipulalus est, post mortem meam reclè

solvitur : quia talis est lex obligalionis (en effet, le mandataire doit moins

être considéré ici comme mandataire que comme créancier, puisque c'est

lui qui a fait celte stipulation) ; ideonue etiam invita me recti ei solvilur,

«conformément à la loi 106 au même titre de salut."
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J^ fr'r'!*?" ^''o
" '^'''^'' ""« °^J««"o" dans 1»

loi -7, § b D, de légat., 2» ? Mais que dit donc celte loi 1 Uncrancier donne ordre à M^vius, son débiteur, de payer ce
quil uidoità TUius, à qui il voulait faire une Zatioa
actuelle, mais révocable jusqu'à son décès. Mœvius ne paye
pas u vivant du créancier; mais, ayant appris sa mort, il
.ffeclue le payement entre les mains de Titius. Ce n'est pas
a lc3pèced un mandat exécutoire après le décès du mao.
dun. C est tout autre chose; c'est une donation à cause denon faite pour être exécutée actuellement, sous une condi-
tion résolutoire. Si Papinien (t) décide que le payement fait
après le décès ne libère pas Maenus, et que Titius n'est pas
censé avoir regu la somme à cause de mort, c'est parce qu'il
n'y avait pas eu de tradition du vivant du donateur, et que
la donation était restée imparfaite. Mais Papinien ne fait
aucune allusion à un mandat exécutoire après la mort du
mandant, et nul, à raison de cette circonstance (2).

731. En un mot, je ne vois pas pourquoi le mandat ne
pourrait pas survivre au mandant, lorsqu'il est admis en iu-
•ispriidence que la claus'î qui fait passer la société aux ucri-
tiers est valable (3). Paul n'a-t-il pas dit qu'il y avait parité
entre ces deux contrats? Tune eâdem distinclione ulimur rud
in mandata (4).

732. Enfin (pour tout prévoir), si des esprits scrupuleux
disaient que notre doctrine tend à faire revivre sous le code
<;u. • s donations à cause de mort et les fidéicommis pros-
crits par le droit moderne, nous ne serions pas embarrassé
de repondre à. leurs susceptibilités.

Toutes les fois que le mandat, exécutoire après le décès
du mandant, ne sera qu'une forme employée pour couvrir

(I) Au livre VIII de ses.Réponses. Voyez Gujas dans son Comm. de
cet ouvrage. Je suis son interprétation.

(') Favre, Ralionalia, sur la loi 12, J 12, D., mandati.

(3) Mon Comm. de la Société, n« 880, art. 1868 du code civil et 949.
<*) L 05, 2 10, D , pro socw.

a
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une donation \ causç de mort ou un fldéicommis prohibé^

nous n'hésiterons pis à le sacrifier. Mais, tant qu'il ne pré-

sentera pas ces caractères, nous sovitiendrons que les suscep-

tibilités qui s'élèvent contre lui sont exagérées.

Titia, voulant faire don à Septicius et à Mœvius, ses débi-

teurs, de la somme que ces derniers lui devaient, remit à

Ageria leurà reconnaissances chirographaires, et lui dit:

*'Sije décède, remettez ces titres à Septicius etàMœvius;

si je survis, vous me les rendrez." Titia mourut, et Ageria fit

à Septicius et à M.evius la remise dont elle avait été chargée.

L'héritière de Tit'.a crut cependant pouvoir agir en justice

pour réclamer les sommes portées dans les titres souscritj

pai* Ibii deux a^^biteurs. Mais Julianus, consulté sur cette ac-

tion, répondit qu'une telle prétention devait être considère»

comme dolosivc, et que l'exception paUi convention dolimali

devait faire repousser la demande (I).

Qu'est-ce que ce cas ? C'est bien celui d'une donation à

cause de mort^ et le mandat donné à Ageria pour être exécu-

té après la mort de Titia n'est pas autre cho?o qu'un moyer»

employé pour conduire à fin un acte de dernière disposition.

Cet acte était valable chez les Romains. Il n'a plus de carac-

tère légal '-.ous le code civil, et ce n'est pas pour une espèce

de cette nature que nous revendiquons la règle que le man-

dat exécutoire après le décès du mandant n'est pas révoqué

par sa mort \2). Nous disons, au contraire, que cette forme

n'est qu'un abus condamnable; nous ne voulons pas qu'elle

protège des actes répro» vés.

733. C'est ce que nous avons enseigné c'ans notre Commen-

taire du Dépôt (3), où nous avons montré comment de tels

mandats, pouvant servir à fa' re renaître les abus des fidéi-

(1) L. 18, 1 2, D., àemortis causa donat. (lib. LX, Digest.) Voyez Cu-

Jas dans son Comm. de cet ouvrage.

(2) Voyez la note r de Godefroy, sur ta loi 18, § 2, D ,
précitée.

(3) Comm. des art 1931, 1938, 1939, ni>> 147 et suiv.
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commis, doivent ôtre considérés comme révoqués pw la morl
malgré toute stipulation contraire (1).

'

Mais quel rapport y a-t-il entre de pareils détours et un
jimple mandat donné pour la gestion des affaires du man-
dant avec clause de conti.viation malgré le décos de ce der-
nier? Cette clause n'est-elle pas favorable à la marche des
affaires ? N en empêche-t-elle pas l'interruption ? N'est-il pas
juste qu e le soit respectée lorsqu'elle est pure de toute fraude
faite à la loi T Les héritiers du défunt n'ont-ils pas, du reste
le moyen de pourvoir à leurs intérêts en révoquant eux-
mêmes le mandataire, s'ils ne sont pas contents de ses ser-
vices ?

734. Une exception est cependant admise par les docteurs
a ce point de droit. Jls veulent que lo mandat fait pour
durer après la mort expire ai l'héritier du mandant décédé
est mineur (2). Leur r,-,; on est ingénieuse. Le mandant de
majeur qu'il était, est d. enu mineur

; il y a eu dans sa per-
sonne (représentée par scn héritier) un changement d'état qui
annule le mandat (.3). Cette raison peut s'étayer de la dispo-
sition de l'article 2003 du code civil.

735. Toutefois, ils veulent que, môme dans ce cas, le man-
dat dure s; le mandant a voulu expressément ou tacitement
mais toujours en connaissance de cause, que le mandat ne
lut pas atteint par la minorité de l'héritier (4).
736 D'après le droit romain, la survivance du mandat au

derésdu mandant a lieu également de plein droit d^ns le
cas de prépoh tion (5).

(I) Junge Caen, 12 mars 1827 (Devill., VIII, 2, 345) ; Montoellier 6
mars 1828 [idem, IX. 2, 49,; Nimes, 9 janvier 8 3 (.dm XXX iT

2

206)
;
cass., 16 août 1842 [idem. XLII, l' 850,.

'
^'

(2| Straccha, Mandali, n' 49. Casaregis, (fisc. 31, n' 33 ; dise. 35 n» 8
(3) Casaregis, dise. 31, n« 33. . ' "• ""' " "•

(i) Idem, dise. Î5, n» 9.

(5) Uipien. 1. U, D., de instit. ad. Paul, I. 17, g 2. de instit ad Casa-
re..s, disc^ 35, n" 10 et U, et dise. 128. a- 6 et 7.' Mantica, DetÎ^t
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Mais je ne Toudraii admettre cette règle, en droit français^

que lorsque la préposition est salariée. Car alors elle est ua
lo:iage d'ouvrages plutôt v, '<n mandat; et l'on sait que le

louage d'ouvrages n'est pi>.. tus par la moi! (}•: naître (11.

Cependant, je doi'^ avouer que les auteurd commerciaux

les plus accrédités ne font pas cette distinction (2), et Casare-

gis rapporte une décision qui semble la repousser (3).

Jean-Pierre, banquier, avait établi à Venise une succursal»

de sa maison ; il avait mis à la tête de cet établissement Jo-

seph M9<'<.e, l'un de ses fils, et avait écrit à tous ses corres-

pondants une circulaire pour qu'ils considérassent ledit

Joseph-Marie comme maître de cette branche de commerce,

promettant d'être sa caution pour toutes les obligations qu'il

contracterait.

Il décéda, laissant quatre enfants: Joseph-Marie, majeur,

Léonard, Octave et Louis, mineurs, sous la tutelle de leur

mère.

Joseph-Marie continua la banque ; il contracta, après le

décès de son père, des obligations commerciales.

Un débat fort animé s'éleva entre les enfants pour savoir

si la succession devai. répondre des lettres de change sou:«-

crites par Joseph-Mrrie depuis que son père était décédé. Au

nom des enfants mineurs, il fut soutenu que ces effets étaitpt

des obligations nouvelles qi'- ne pourraient réfléchir contre

les héritiers de Jean-Pierre, puisque le mandat qu'il avait

donné était expiré par son décès. On invoquait la loi 41, D.,

de reb. crédit., si célèbre en cette matière, et l'on ajoutait que

Léonard, Octave et Louis étaient mineurs lors du décès de

leur père, et qu'ils devaient d'autant moins être tenus de»

suites d'un mandat qui avait reçu de si nombreuse < .•^Ueinte&

par le décès du mandant (4).

(1) Mon Comm. du Louage, n* lOiS. Suprà, n* 227.

(2) Casaregis, dise. 29, n» 10 et 1 1, d'après une foule da docteui^ d»

droit civil, et dise. 128, n» 6.

(3) Disc. 35, u»* 14, 15 et suiv.

(4) Ibidem, n* 15.
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Néanmoins, la (décision des juges fut contraire à cette pré-
tention. En voici les bases :

La loi 41, D., r ctrt. petat., concerne une espèce dift.^ rente
Africain, des écrits duquel elle a été Mrée, prévoit le cas d'un,
esclave {dispensator) qui avait été préposé par son maitre-
poiir faire valoir ses capitaux à intérêt dans la province (î)
Son maître décéda, lui laissant la liberté et lui donnant une
partie de sa succession. Lui, ignorant ce changement d'état
avait fait des contrats que ses cohéritiers refusèrent de rati-
fier pour leur part, prétendant qu'ils eAcédaiei>f les termes
de son institution (2). Il avait reçu des payements et donné
quittance

;
il avait replacé les fonds, exigé des gages, sùpulé-

des intérêts. Quid juris sur tous ces points ? Africain les exa-
mine. Mais ce qui fait que lu décision par laquelle il con
damne les actes passés avec le dispensator par ceux qui con-
naissaient le décès du maître n'est pas applicable au cas-
actuel, c'est qu'il s'agit, non pas d'un esclave institeur. mais
dun dispemalor, préposé à l'exercice du kalendaire Or la
éupensatio est gouvernée par les principes du mandat plutôt,
que par les principes delà préposition. Africain applique
donc les principes purs du mandat. Mais les principes relatifs-
à 1 institeur sont différents : le mandat ordinaire finir, par la
mort, et le m idat du dispensator est un mandat ordinaire •

mais
1 mandat de l'insliteur ne flnit pas par la mort dil

mandant. " Morte ejus, dit Cujas, qui proposait ^.crcibus iruti-
torm non finiiur prœpositio : dispensatio pemnix finitur, er
mandata potiùs accidit quàm prxpositioni (3)."

Maintenant, quel est le fait sur lequel il y a lieu de sta-
tuer? Il faut examiner les nuances qu'il présente.
Jean-Pierre a pris envers les tiers auxquels il a annoncé le

commerce de son fils la qualité de caution de ce dernier (4),

(l; Voy mon Comm. du Prit, préface, n" XVII, XVIJI

J2H1
faut voir Guja8,^d Afnclracl.i,, sur la loi W» qui (de tebu

(3| Loe. cit.

(4) Casaregis, loc. cit., n- 20, 21, 22.
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Ce n'est pas un institear dont il leur a signalé l'existence:

c'est l'établissement d'un nouveau commerce par la personne

recommandée} c'est la garantie d'une vraie caution cierle

aux tiers.

Or, qui r.t» it que la caution engendre des obligations qui

se transmei.e.ii aux uéritiers (1)?

Il est vrai qu'après un an d'exercice de la banque en son

propre nom, Joseph-Marie annonça que le commerce conti-

nuerait, à l'avenir, sous le nom de Jean-Pierre, son père,

alors vivant (2). Mais Jean-Pierre n'étant intervenu à ce

changement par aucun fait personnel, son obligation comme

fidéjusseur de tous les actes faits et à faire par son fils est

rest^ la même ; elle s couvert la nouvelle position prise par

Joseph-Marie. Il faut même ajouter que si Jean-Pierre en a

eu connaissance et a souffert que son nom fût employé par

son fils, il est censé avoir voulu fortifier sa première obliga-

tion plutôt que l'amoindrir (3).

Mais si on laisse à l'écart cet aspect de l'affaiff», et qu'on

regarde Joseph-Marie comme l'insliteur de son pei e, la cause

des mineurs ne sera pas meilleure (4). D'une part, leur mère

«t tutrice, au lieu de révoquer le mandat donné par le père

commun à Joseph-Marie, l'a plutôt confirmé. D'autre part,

le mandat de l'institeur se continue après le décès du maitre,

même avec ses héritiers mineurs (5). L'utilité du commerce,

qui est aussi une utilité publique, veut que celui qui a con-

tracté avec l'institeur d'un négociant, dont les pouvoirs ne

sont pas révoqués par les héritiers de ce négociant décédé ou

par le tuteur de ses héritiers mineurs, ne soit pas trompé

(1) L. 24, C, de fidejussor. Inst. de Just., DefidtJ., { 2.

\l) N»22.

(3) N« 23.

(4) N« 27.

(5) Ulpien, 1. Il, D., du inst. ad. Paul, 1. t7, g 2, D., de inst. ad. Mon

Comm. de la Sociité. a" 933.
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dans sa confiance (1) En cela (il faut le répéter) on ne suit
pas e prmcipes ordinaires du maniât; la pr position dermstiteur est gouvernée par des règles particulières
Nonobstant ces raisons et ces autorités, je pense que lapréposition gratuite, véritable mandat, finit par la mort dumndan Mais comme dans J. .ommerce la préposUion es'presque toujours salariée, la .question présente peu d'iméS

pra .que, et les règles du louage viennent la domin-
^37. Ln est pas toujours nécessaire qu'une convenûon in-temenne pour que le manu ^ survive à la mort du m ndanfPar exemp e, le mandat du procurator in rem suamlï

cesse pas par la mort (2).

Ainsi si Pierre vous charge de recouvrer des sommesdargent qui lui sont dues, avec stipulation que vousTm
pCerez ces sommes à vous payer de oe dont il vous es rede-
vable, ce mandat ne sera pas révoqué par la mort de

S\r "' """'''"" delui'laisser.a conï

(I) Voye. Cujas, Ad Afric. {loc. cit.) Donell., lib. XV, c. XLIX, n- 70
<2) Zachariœ, t. III, p. 134, 135 ; Duranton, t. XVIII, n» 284.
<3) L. 15, D., depaclis-.l 106, D, de soiul.

(1) Suprà, n. 718. Delamarre et Lepoitevin, t. II n» 445 mm»»
Add. Op. conf. de Zachari», g 416, où il dit "la est de môL ,•

,™ndat a été donné non-seulement dans l'intérôt <lT^tlnTliseacore dans celui du mandataire ou d'un tiers "

Ses annotateurs ajoutent .."Ainsi lorsque dans un contrat un tiers aM pour son intérêt ou pour celui du débiteur, indiqué à l'effet dlrl!vo^ le payement de l'obligation résultant de c conï t mandat d^t^s ne S'éteint point par la mort du créancier (Duran'.rxv H ?
284), Amsi encore lorsque, dans un contrat de constit .1 nn h h
<hè,ae, le débiteur a donné pouvoir au créancier de en^rdéfauf;:payement au terme convenu, les immeubles soumise l'hvDothll!,
mandat ne finit point par la mort du débiteur '•

^'yP^'hèque, ce

deLorimier. BtB. voi. 14
5^
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11 en est de même dans tous les cas où le mandat est la

condition d'un contrat ou le moyen d'exécution d'une obli-

galion contractée (1).

Par exemple, quand un failli fait .jssion de biens à se»

créanciers (2).

Il en est encore de même dans le mandat de payer que

renferme une lettre de change (3).

738. Quelquefois le mandat est donné sous forme de prête-

nom ; le mandant veut alors parer son mandataire du titre

de maître de la chose à l'égard des tiers, et par là il prévient

la fin du maif^at par son propre décès. C'est le cas de rappe-

ler le principe posé au n° 718 par Gasaregis. C'est comme si

le mandant avait décl' -é qu'il voulait que le mandat conti-

nuât après son décès. On peut môme dire que celte volo: .é

est beaucoun plus énergique quand elle se présente sous la

forme du prête-nom.

En pareil cas, le mandat se prolonge, même à l'égard des

tiers qui ont su que la qualité de prête-nom n'était qu'appa-

rente. La raison en est simple : cette connaissance équivaut

à la connaissance de la volonté que le mandat ne soit pas

affecté par la mort (4).

739. Quand le mandat a été donné par plusieurs i^our une

chose commune, la mort d'un seul mandant le fait cesser.

On peut appliquer ici ce que nous avons dit ci-dessus du cas

de révocation (5).

740. Du reste, le mandat dure môme après le décès, pour

terminer ce qui est commencé, s'il y a péril en la demeure.

(1) Gaius, 1. tOS, D., de solul.

(2) Delamarre et Lepoitevin, t. II, loc. cit.

(?) Gasaregis, dise. 21, n» 17.

(4) Un arrêt de Pari?, rapporté dans la Gazelle des Tribunaux dei^ef

10 août 1845, paraît contraire à cette proposition, mais il est déterminé

par dos circonstances particulières.

(5) N« 719.
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L'art. 1991 est textuel (I) : le mandataire doît pourvoir aiu
besoins du moment, prendre les mesures conservatoires
prévenir les causes de pertes, remplacer, en un mot, pour
tout ce qui est urgent, les liériliers absents. Mais cette proro-
gation de ses pouvoirs se renferme dans les actes qui ne sont
pas susceptibles de remis:. Tout ce qui peut être différé res-
tera intact.

74!. L'article 2003 assimile la mort civile à la mort natu-
relie.

Lorsque le mandat émane d'une société, c'est-à-dire d'un
corps moral, la dissolution de ce corps équivaut au décès et
en opère les effets sur le mandat (2).

742. La mort du mandataire met un au mandat (3) bien

(1) Suprà, n' 383. L. 23, C, de procurai. Pothier, n' 107. Casareeis

(2) Add Jurisprudence. ~ Jugé en conséquence que le liquidateur
d une société commerciale à laquelle avait été donné le mandat de ven-
dre des marchandises, n- peut être considéré de plein droit comme le
commissionnaire du commettant, aux lieu et place delà société dissoute
Il ne peut donc vendre les marchandises sans un nouveau mandau Civ
c, 11 vendém. an vu (D. A., II, 743 ; D. P.. III, l, 167)
-Depuis la loi du 2 mars 1791, qui abolit les maîtrises et les corpo-

rations, les actions qu'on peut avoir à exercer contre des individus qui
faisaient partie de ces corps doivent être intentées contre eux personnel-
lement, et non contre les syndics, qui sont même non recevaWes à inter-
venir dans l'inslance en celte qualité. Limoges, 18 novembre 1823 (D.
"., XXIII, 1, 4v

"*
.

-Les anciens membres des corporations supprimées peuvent encore
se réunir du consenten ,t des autorités administratives, pour délibérer
sur des mlérôts qui remontent à l'époque de l'existence de ces cornora-
tions; en ce cas, les délibérations signées par la majorité des personnes
qui^composent ces essemblées lient les membres présents qui n'ont pas

Et les syndics nommés dans '•es réunions peuvent repiésenter leur»
comm-ttanls en justice, nonobstant la règle qu'on ne plaide point eamnce par procureur. Req., 7 septembre 1814 (D. P., XV. 1, 47).

(3) Caius, 1 27, § 3, D., mandaU.
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plus radicalemc-?: encore (1) que la mort du mandant. On
ovait choisi son aptilud et ses qualités personnelles ; son

déclb enlève au mandant ces garanties. Tout se trouve

arrêté pac cet événement, et ses héritiers n'ont ri?n à faire

qu'à apurer et liquider le passé (2). Ils peuvent cependant

achever ce qui ? été ccamencé et ne souffre pas de retarde-

ment (S^t Dans tous les cas, ils doivent donner avis au man-

dant de la mort du mandataire (art. 2010).

Si le mandat a été donné à trois personnes, avecl'intentioa

<Tue toutes trois aient une action commune ei, de concert, il

est dissous par la mort de l'une d'elles. Ce décès empêche

le concours simultané qui était la condition du mandat.

C'est ce qui a été jugé par arrêt de la chambre des requêtes

du 23 décembre 1845 (Jaubert, rapporteur ; Delapalme, avo-

cat général (4).

743. Le mandat est également dissous par la mort civile du

mandataire.

Et si le mandat a été donné à une société, la dissolution du

corps moral, pareille au décès de l'individu, fait cesser le

mandat.

744. Le changement d'état subi par le mandant est une

autre cause de cessation du mandat \5).

Par changement d'état nous entendons non-seulement l'ia-

terdiction (6), la déconfiture ou faillite (7) (cas prévus expres-

sément par notre article), mais encore tout changement pr

(1) Favre, sur celte loi : Major ralio subesse videlur.

(2) Caius, l. 26, J ?, D., mandali.

(3) Favre, sur cette loi ; Delamarre et Lepoilevin, t. II, n" 442.

(4) Add. Op. conf. de Dalloz, Mandat, secU IV, n» 9, où il ajouie : " Il

en serait aulrement «i chacun avait reçu séparément le pouvoir de faire

seul la chose."

(h) Oasaregis, dise. 35, n* 15.

<6) Paul, 1. 48, D , de acq. hxreà.

<7) Casaregis, dise. 152, n" 4 et 5,
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suite duquel une personne perd, en tout ou en partie, l'exer-
c.ce de ses droits (1).

^ '

745. L'interdiction du mandant atteste qu'il est incapable
d avoir désormais une volonté saine. Le mandat qu'il avaUdonne manque donc pour 1 avenir de son fondement. Jl
sévanouit (2).

Un individu avait chargé Titius de réclamer pour lui une

danfar"; r
'"' ^"' ^^'^"^ "^ "^ ''' àéuarLs, le man-

Pau t^rL""'"'; f^''^
''''''' S"^^«"» 1« jurisconsulte

Paul, tout ce qui a été fait depuis le changement d'étal, par
le mandataire qui en avait connaissance, n'a aucujie valeir (3)

746. La déconfiture et la faillite produisent, par d'autre»
raisons, e mêmfi résultat, Le mandant a perdu toute con^

lavenir'^r'''
''''"

^'' ^' "^^"'^^'^^^^ «^' ^'"'^ PO"^

(I) Pothier.n-Ul; Delvincourt, t. III
; Duranton, t. XVIir. n" 285

286; Zachariae, t. III, p. 135.
-".vni, n «d,

|2) kd± Junsprudence.- Le brevet de libraire [est incessible de sa

î'! r; f"
'°°^''î"^°^«' '« «'« d"" libraire brereté, mais interdit pourause d aliénation mentale, n'a pu continuer, sous le nom de son ^re

lr™m! V"
'"'^''''•'«' «»"» contrevenir à l'art. Il de -a loi du2l'

octobre 1814 En vain prétexterait-il d'un mandat à lui C .nné par son
p^re.Ce.T,andal,s'il était antérieur à l'interdiction, serait révoTué dopiem droupar le fait de cette interdict.on

; sM lui était postérïeur, il
serait nul. Nancy, 23 janvier 1828 (D. P., XXIX, 2, 1 15).

(3) L. 48, D., de acq. hxred.

(4) Delamarre et Lepoitevin, t. II, n» 450.

(5) Add. Op. conf. de Favard de Lang-ade, Slandat, ? 3, n» 4, où il dit -

1
en resuite que l'un ne donnant plus de garantie à l'autre ^our l'exéeu.on aes obligations qui naissent du mandat, le conirat ne peut Plus"

Ïr:oin?2.""''^"°''^"^^^
Vil,argues.^and., n-^^riC

conïûîe *rt'',r-
'""'""' «*"'<='="«»<=" de faillite ou de dé-

confituie... la loi 6te au mandant l'administration de «es bien.,: il n'a
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747. Si le mandant a subi une de ces peines qui; sans en-

traîner la mort civile, lui enlèvent l'administration de ses

biens pour la conférer à un curateur (t), la procuration

prend fin.

748. Il en est de même s. .est placé sous l'assistance d'un

conseil judiciaire. Tout mandat donné antérieurement, pour

des actes autres que ceux que la loi permet à sa capacité,

désormais si restreinte (2), tombe nécessairement.

plus dès lors capacité pour transmettre à un autre des pouvoirs qu'il n'a

plus."

Jurisprudence.—L'art. 2003 ne prive pas celui qui est tombé en décon-

fiture du droit de donner un mandat, et ne rend pas nul tout ce qui est

fait en vertu du mandat ainsi donné depuis la déconfiture du mandant.

Bruxelles, 20 mai 1826 (Jur. de Belg., 1826, 2, 13; Quesl. de droit, t.I,

p. 432, édit. in-8».

(1) Art. 29 du code pénal, modifié par la loi du 28 août 1832.

Add. Jurisprudence. — Le mandat n'a pas fini, à l'égard du mandant,

par la mort civile résultant de son émigration. Cass., 2 sept. 1807 {Sirey,

VII, 450).

Duranton, n' 285, ajoute à la proposition de Troplong : " Et si le man-

dat a été donné par un individu qui a été ensuite condamné par contu-

mace à une peine afQictive ou infamante, il est également anéanti,

puisque, aux termes de l'art. 471 du code d'instruction criminelle, les

biens du condamné sont, à partir de l'exécution de l'arrêt, considérés et

régis comme biens d'absents, et que le séquestre apposé avant le juge-

ment, en veria de l'article 465 du même code, est maintenu, pour le

compte être rendu à qui il appartiendra, après que la condamnation sera

devenue irrévocable par l'expiration du délai donné pour purger la con-

tumace; ce qui est bien là une véritable interdiction, surtout si on rap-

proche celle disposition de celle de l'art. 465 précité."

(2) Art. 499, 513.

Add. Duranton fait une distinction, n* 286 : " Mais si le mandat, dit-il,

n'avait pour objet qu'un de ces actes de simple administration que le

mondant pourrait faire sans cette assistance, il n'est point révoqué.

La raison de cette double décision, c'est que le mandant est censé faire

lui-même ce que fait le mandataire
;
par conséquent, lorsqu'il ne peut

faire la chose, on ne peut plus supposer de mandat de sa part; mais

lorsqu'il peut encore la faire, il n'y a pas de motif de regarder le mandat

comme anéanti."
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.n^ffff'l^rT '^"'/f
"""'' '"^^' ""^ changement d'état

^qui affecte éga ement le mandat qu'elle avait donné avant
<ie passer en puissance (1).

749 2» (2).

7i9 3» (3).

(I) Pothier, n» UI.
A.ld. Op. conf. de Rolland de Villargues, Mandat, n» 152.
De encourt, t. VII i„.8.. p. 333, fait une restriction ,-uand il dit • " Quid

:lnZ7lZ7T'''''lr' --"— le régiJ de,a cornm«nauté ? I aut observer : I* que celui qui accepte un mandat contractepar cela seul l'obligation de faire Taffaire qui en est l'objet sîuf^vl
tion ou renonciation tempestive; et 2» qu'aux tern.es de l^t ,to ?emn succède aux obligations contractées par la femme avant le mariage
.. elles sont prouvées par acte ayant date certaine antérieure audUma!nage D après cela je pense que s= le mandat a date certaine, lem ri^ge
<!<, la femme mandataire n'en opère pas la révocation, sauf au maria
renoncer s .1 le juge convenable, et si les chose, sont encore entières "

Ju?TJ!'
" '

P°"""'^«°^ '<=' '«^ conséquences de la distinction

<J.

U a pos e et qu. est rappelée au n« 748 ci-dessus (note 15), dit : " Ces"^.près cette distinction qu'on doit décider que le mandat do^né par unefemme avant son mariage est ou non révoqué par le fait du mariage- si

ieT, H T'""!;
^'"«'"'"^^^^-^ rentre dans l'administration qu'à

ie man des biens de sa femme, ou môme si c'est une chose qui ne rentre
P« dans cetce administration, mais que la femme ne pourrait faire sans
être autorisée du mari, ou de justice, au reftis de celui-ci, le mandat estmoque de plein droit par le mariage. Mais si c'est une chose que la
femme, d après la nature du régime matrimonial qu'elle a adopté, a le
droit de faire elle-même et qu'elle peut faire sans avoir besoin d'autori-
sation, parce qui

1 n.s'agira.l que d'un simple acte d'administration et
^ue la femme serait séparée de biens, nul doute que le mandat n'est pas
révoque par le fait seul du mariage d ; la mandatrice."

(2) Add Quid en cas d'absence déclarée du mandant ? _ Dalloz, Man-
dat, sect. 4, n» 7, dit sur la difficulté: " On a vu, v Absent, dans le cas
ou une procuration aurait été laissée par celui dont on voudrait faire
prononcer

1 absence, que dix années devraient s'écouler depuis la dispa.
mion ou les dernières nouvelles, avant qu'elle pût être déclarée. Cette
<léclaraiion d absence meirdonc, ainsi que la mort, lin au mandat."

Jlt^'^'
•^'''^^9"''^<'"^"-<' rendu le compte de gestion lorsque lé

mandat vient à cesser de l'une des manières ci-dessus ?^ï)b\\oz, Mandat,
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750. Les mêmes changements d'état qui agissent sur le

TOJ.ndant pour réfléchir sur l'existence du manùat mettent fin

au contrat quand ils tombent sur la personne du mandataire.

De là cet axiome ;
" Mandatum ipso jure revocatum intelligii^

ubi deterioris conditionis mandatarius effectus exstitit (t)."

Quand, en effet, il survient un événement d'une nature telle

que le mandant aurait vraisemblablement révoqué le mandat

s'il en eût eu connaissance, la loi le tient pour révoqué de

plein droit, et l'on sous-enlend toujours la condition j» m
eodem statu maneat mandatarius (2). La loi suppose, par une

présomption frappante de justesse, que le changement d'étal

du mandataire entraîne un changement de volonté de la part

du mandant ^3).

751. Ainsi, si le mandataire tombe en déconfiture, s'il

prend la fuite, s'il tombe en faillite (4), s'il est dessaisi de ses

sect. IV, n' 7, répond : " Il faut distinguer : en cas de mort civile ou na-

turelle, c'est ^\lx héritiers appelés à recueillir la succession. En cas i»

changement d'état, tel que l'interdiction ou le mariage, s'il s'agissait

d'une femme non mariée au moment où a été donné le mandat, c'est au

tuteur ou au mari, et en cas de faillite, c'est aux créanciers ou aux

syndics qu'ils ont chargés de les représenter."

Qp. conf de Delvincourt, t. VII in-8«, p. 333, où il dit: " Il serait ren-

du à celui ou par celui qui serait légalement chargé de représenter le

mandant ou le mandataire."

(!) Straccha, De decoclor., part. III, xfi 50.

(2) Arg. de la loi 38, D., de solut. (Africanus, lib. VII, Qusst.) Voyez

Straccha, loc. cit. Favre, Cod., lib. IV, t. XXVI, def. 2.

(3) Mulalo Haln jirocuratori:, dicilur slalim mulala volunlas in

mandante. Casaregis, dise. 135, n» 16. Menochius, de prxsumpl., lib. VI,

praesumpt. 37, n» 38.

(4) Add. Jurisprudence.—Quoique le tiers chargé, au moyen d'un en-

dos, par le mandataire, constitué aussi par voie d'endossement du tireur

d'une lettn de change, d'en procurer le payement, verse valablenoenl

entre lo.s mains de ce mandataire le produit de la traite acquittée, tant

que le mandat n'a i>as pris fin, cependant, s'il arrive que ce mandataire

tombe en faillite, le tiers ne peut payer môme le porteur d'une traite

t!rée par le mandataire, et non acceptée avant lafailHio; le payement



329

[ARTICLE 1755.)

biens ou de leur administration, s'il passe en puissance d'au-
trui, etc., ttc, dans tous ces cas, son mandat est censé révo-
qué par la loi (l). Le mandant n'a rien à lui notifier pour
faire cesser le contrat

; car la révocation ne provient pas de
son fait, mais du fait de lui, mandataire, révoqué ipsojure (2).

752. Toutefois nous verrons, par l'article 2009, que les
tiers qui ont traité de bonne foi avec lui sont protégés par
une raison de crédit et d'utilité publique (3). Les principes.

fait dans cette circonstance, c'est-à-dire après cessation du mandat, n»
serait pas opposable au tireur. Bordeaux, 18 juillet 1832 (D. P., XXx'lII
2, 55).

-Mais le mandat irrévocable de vendre l'immeuble hypothéqué
donné au créancier dans l'acte même d'obligation, n'est pas révoqué par
la faillite de ce dernier, et peut être exercé par ses syndics, alors d'ail-
leurs qu'il a été stipulé que le mandat pourrait être exercé tant par luii.

que par ses créanciers et ayants cause. Bordeaux, 23 novembr- 1831
(D. P., XXXIl, 2, 29).

(1) Straccha, loc. cit.

(2) Idem, ibidem.

Add. Dallez, Mandai, sect. IV, n» JO, fait une restriction : " Dèj qu'il
s'opère, diUil, dans la position du mandataire un changement qui peut
diminuer les garanties qu'il présentait à la conQance du mandant on-
doit supposer qu'il n'est plus dans l'intention de celui-ci de lui confier
aucune administration. Mais cette présomption doit céder à une pré-
somption plus forte, lorsqu'il résulte de la conduite du mandant l'inten-
lion de continuer ses pouvoirs, si, par exemple, le mandataire a géré
depuissadéconfllureauvu et su du mandant et sans opposition de sa
part. Le mandant ne doit alors imputer qu'à lui seul les conséquences.
de son inaction."

Duranton dit généralement, n» 291 :
•< Le mandat finit pareillement par

'a mort naturelle ou civile du mandataire, par son interdiction, sa faillite
ou sa déconfiture, et par son changement d'état : par exemple, si c'est
une fille ou une veuve, et qu'elle vienne à se marier, le mandat prend fii»
par son mariage. Il en est de môme si c'est un individu qui vient ensuit»
a être placé sous l'assista ice d'un conseil judiciaire pour faiblesse-
d'esprit ou prodigalité

; car celte femme ou cet individu n'ont plus par
eux-mêmes la capacité de s'obliger envers le mandant."

(3) Straccha, n« 62.
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qiie nous venons d'exposer sur la révocation du mandat par

le changement d'état du mandataire ne s'applique dans leur

«évéritô qu'entre personnes qui ont eu connaissance de cet

événement (1).

753. Le mandataire est quelquefois un mandant par rap.

port à une personne à laquelle il a délégué ses pouvoirs (2|.

Alors la révocation de ce mandant entraine la révocation de

K^e sous-mandataire : Resoluto jure dantis, resolvitur jus oeeL

pientis. Le pouvoir de celui-ci ne peut avoir plus de durée

-que le pouvoir dont il est une émanation (3).

C'est ce qui arrive dans les tutelles. Le tuteur, qui n'est

qu'un mandataire d'une espèce pa-i-ticulière, donne des man-

-dats pour la gestion des affaires du mineur, et ces mandalj

•sont éteints par la cessation de ses fonctions (4). Ils sont

•éteints parce que c'est de lui qu'ils émanent, parce qu'il est

le véritable mandant, parce qu'on ne peut ^i^ dire qu'il a

donné, aux lieu et pidce du mineur, ce man ..ak dont il doit

personnellement compte et qui a été un acte de sa charge.

754. Si le délégué n'a pas connu la cessation des pouvoirs

<de son mandant, quel sera le sort des actes qu'il a ^Ui de

i)onno lOi ?

De deux choses l'une : ou le mandant pî-imitif avait auto-

risé l'adjonction d'un substitué, où il ne l'avait pas autorisée.

S'il l'avait ai'.torisée, le délégué à qui il a laissé ignorer 1;»

révocation du substituant pourra le contraindre par l'action

fnandati contraria à ratifier ses actes.

S'il ne l'avait pas autorisée, le délégué n'aura d'action que

(1) Idem, n« 53.

(2) Suprà, n" 445.

.(3) Add. Op. conf. de Duranton, n* 289.

(4) Pothier, n« 104 ; Louet, letti j G, c. XXVU.
Add. Op. conf. de Rolland de Villargues, Mandat, n» 156 ; de Curao-

ton, n' 289. " Môme décision, ajoute-t-il, au sujet du mandat donné par

le mari pour l'administration des biens de sa femme : il cesse dès que le

mari cesse d'avoir cette administration."
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contre son propre ma.idant
; tout ce qui a été fait sera, peur

le mandant originaire, res inler alios acta

Jf •!'^TT *" ^•"*' ^^ ^°""' ^^'' ^« P'-i°ciP« de l'article
200 vient à leur secours. Néanmoins, ils n'ont d'aclioD
contre le mandant primitif qu'autant que celui-ci avait auto-
nsé la substitution. On sait, en effet, „.,. le mandant oriRi-
naire ne peut être responsable des faits de celui qui lui est
étranger, ^

75fi. Au reste la révocation du déléguant ne fait tomber
le po.ivoir du délégué que tout autant qu'il n'y aurait pas
quelq.ie acte duquel on pourrait inférer que le mandant
ongmaire avait accepté ce délégué pour son propre manda-
taire (I). I^ mandataire du tuteur ne peut jamais être censé
être un mandataire que le .lineur se soit approprié (2) et
<est pour cela que nous avons dit au n« 753 que la cessat'ior
<la pouvoir du tuteur fait tomber le pouvoir de son manda-
ta:re Mais, dans les cas de substitution où le mandant pri-w f est majeur et maître de ses droits, s'il a manifesté l'in-
tention de se rendre propre le mandat donné au sous-manda-
taire la révocation du déléguant ne fait pas tomber le pou-
voir du sous-mandataire.

757. Quand le mandant originaire décède, ce décès, pareil
à la re vocation, fait crouler la délégation. Il en est de même
<ie la mort civile et des autres changements d'état qui tombentm sa personne et mettent fin au mandat. Par exemple
Pierre avait chargé Primus de l'administration de ses biens'
«tPnmussétait substitué Secundus. Il est évident que létes de Pierre, ou son interdiction, faisant tomber le pou-

(I) Delamarre et Lepoitevin, ti II, n» 437.

(î) A.l Op.conf. de Delvincourt, t. VII in-S-, p. 333, où il dit- -Le
. n a a,re est réellement Ihomme du tuteur; car son compte parlicu.I.er est, comme nous l'avons dit ailleurs, un des éléments du compte «én^a que le tuteur doit rendre. C'est donc le tuter.r qu est vS '

I e sëur L "'"'T'''
-"^"«^ «««l'«>e°ts de bienveillance pour soa .

«uccesseur, ou pour le mineur lui-même, devenu majeur."
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voir de Prtmu9, entraine nécessairement la. cessation dir

pouvoir de Secundus. Resoluto jure dantis^ etc., etc.

758. Mais en est-il de même quand la mort ou autre»

changements d'état énumérés ci-dessus atteignent, non plui

le mandant pri' ...-f, mais le déléguant seul?

Nous supposons que le déléguant a été autorisé à se sab»-

tituer un remplaçant ; car s'il n'en était pas ainsi, il n'y au-

rait de contrat qu'entr« le déléguant et le délégué, et l'affaire

se passerait entre eux seuls, sous l'autorité des règles ordi-

naires. Mais notre difflculté ne commence qu'au cas où tout

remonte à la volonté du mandant primitif.

Or voici une décision du sénat de Chambéry, du mois d»

juillet 1595, rapportée par le président Favre (1). Titius, pro-

cureur général de ^)emp'")nius, s'était substitué Maevius,

pour souter un certi^'n procès, dans un cas où il en avait

le pouvoir. Titius décède. Question de savoir si la procura-

tion qu'il a donnée à Msevius expire par sa mort. L'arrél

décida qu'il n'y aurait eu révocation qu'autant que Sempro-

nius serait décédé.

C'est encore la doctrine de Voet (2) et ''<» Delamarre el

Lepoilevin (3).

Pour moi, je croirais de préférence qu'il faut la limilcrpar

une distinction.

Ou le mandat portait le pouvoir de se substituer un <ei, ou

11 ne contenait qu'une autorii'ation vague dt) se substituer^
|

sans désignation de personne.

Dans le premier cas, la mort du déléguant n'est d'aucune

considération ; ce n'est pas lui qui a fait le choix ; c'est le

mandant primitif qui est l'auteur de ce choix, et le délégué i

est cf ^ être son mandataire direct (4). Dans le second cas,

il n'en e3t pas ainsi. C'est le déléguant qui a choisi ;
c'est

(t) Cod., lib. II, t. VIIF, def. 24.

(2) lUandati, n* 15.

(3) T. II, n» 445.

(4) Suprà, n" 451. Pothier, n» 105.
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Ini qui a donné le mandat
; c'est lui qui en doit compte. Son

<lécès entraîne donc la révocatioii de ce sous-mandat (1)
Tel est le sentiment do Pothier. Il me paraît le plu, exacl

«He plus sûr (2).

*^

759 La force majeure peut détruire la chose objet du
mandat (3),

*'

Elle peut aussi élever des obsUcles qui mettent le manda-

Nous avons montré ci-dessus (5) comment et dans quels
«8 ces événements mettent On au mandat. Nous n'avons
rien à ajouter ici à nos développements (6).

760. I[ est inutile de dire que la consommation de l'affaire
met fin au mandat et qu'il ne reste plu. qu'à rendre comnte (7)
Pmcto negotio, finitur officium ; functus est mandatarius ofticô
Onavu.au n- 565 ci-dessus, un exemple remarquable de
cette conclusion du mandat. On en trouvera un autre au
n' 825 '«).

761. i^'oxpiration du temps précis pendant lequel le man-

(!) Pothier, ibidem.

(2) Suprh, n» 431.

(3| Suprà, n» 360.

(4) 5uprà, n- 341 et suiv., 311, 314. 315, 345 et sulv.

(51 U)c. cil.

(6) Delamarre et Lepoif'vin, t II, n» 451.

I

,
(1) Idem, t. II, n» 455 ; Zacharias, t. III, p. 133.

(8) Add. Jurisprudence. -Le mandat pour la geaioa dune affaire
^éciale prend fln aussitôt que cette affaire est terminée, tellement aue
biea que le mandant n'aurait pas encore connaissa^-cede cette exécution
J^u

mandat, il n'est pas loisible au mandataire d'anéantir, d'accord avec

I
nlTelir

'*''"^'' '* ^'''"'^''' °^™"°°' P*"^ '"' '° substituer une

Par suite, la partie adverse, étant elle-même en ' .ute, n'est pas fondée
* reclamer des domnxages-intérôts contre le mandataire dont le mandant
reiuie de sanctionner l'opération. Bourges, 18 juillet 1831 (D. P., XXXIII
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dat devait durer met également fin aux pouvoirs du manda-
taire. Si je vous ai donné mandat pour gérer mes affaires

pendant mon absence, votre mandat cesse quand je suis re-

venu de mon voyage (1).

Ces vérités soni si élémentaires, qu'il suffit de les meo-

tionner.

762. Lorsque le mandat est expiré, les actes faits par le

mandataire ne lient pas le mandant. Telle est la règle gêné

raie. Nous verrons les exceptions aux articles 2005, 2008

2009.

763. Quand le mandant soutient que le mandataire a anti-

daté un acte qui, ayant été fait en r<^alite a^rès la cessation

du mandat, porte une date antérieure, la jurisprudence dé-

cide que c'est à lui, mandant, qui articule une fraude, à la

prouver. Il ne peut se dire t'ers, dans le sens de l'article

i328, par rapport au mandataire qui tient ses pouvoirs delui

et qu'il a préposé à la gestion de ses ; *Faires. C'est ce qu'ont

jugé les cours de Bordeaux (2), Paris (3), et la cr de cassa-

tion (4).

On peut consulte', du restOv les principes et la jurispru-

dence dont nous avons expc^é les détails dans notre Cummen-

taire de la Rente viagère, sur une quei ^ion de même nature (5).

* Slory (Schouler), On Bailments, ) § 202. We next corne lo

n" 202-21 1. î the inquiry, in what man-

ner the contract of mandate may be dissolved. And, in

the first place, it may at the common law be dissolved by
'

Ihe renunciation of the mandatary, at auy time before h»

(1) Pothier, Vandal, n» 1)9.

(2) 22 janvier l827(Sirey, XXVJI, 2, 65).

(3) 7 janvier 1834 (Sirey, XXXIV, 2, 239).

(4) Req., 19 novembre 1834 (Sirey, XXXIV, 1, 666). JungeBowpt, 17

mai 1842 (Dalioz, XLllI, ;, 100).

(5) N»« 277 et suiv.



335
1

[ARTICLE 1755.]

hasenîered iipon its execulion; allhough the rule of tho-
Roman and foreign Jaw is (as we hâve seen), uxider som^
crcurastances, différent (1). But in this case, as indeed in ail
oihers where t '^e contract is dissolved before the act is done
which the par <3s intended, the property bailed is to be res'
tored to the .iiandator (?). In the second place, it is, or
may be d.ssoived oy the death of the mandatary

; f^r, being
ûunded m personal confidence, it is not presumed to pass t^
h.8 représentatives, unless there is sorae spécial stipulation
to ihat effect (3). But this principally applies to cases where
tlie mandate remains wholly unexecuted; for, if it be in
part executed, there may, in some cases, arise a personal
obhgalion on the part of the représentatives to complète
n (4). As for example, if A. bas bought books for B. at bis-
reques

t,
to be sent to B. at Washington, and the books a.e

bought, and before they are sent to Washington A dies the-
j^presentative of A. is bound to send them. At least, such is.
ibe doetnne of the Roman and foreign law (5). If tkere are
joint mandataries, the death of one of them dissolves the
contract as to ail, according to the French law (6). At the
common law the rule wiil be the same, whenever the bail-

(Mn/e, g 164, 165; po,/, j 208 ; Siory on Agency. M62 478 47q-

M Ken Comm. L^ct. 43, p. 569-57.
; Code of Louisiana of iskart

^000; 1 Bell, Comm. 2413. 4th edit. ; 1 Bell, Gomm. p. 488, 5th e-U.
(2) See al3o Polhier, Contrat dp Mandat, .i. 38 to 46.

(3) 2Kent, Comm. Lect. 4l,p. 643, 644 4th edit • «!.nr„ „„ am 491. 492 493. 494
; Pothle'r. Cont^de Matât'. n'.'ToV 0. 'coT;

;;^rrt:t.t «s;"
''''''''"'' '-''-' '- ^-^^^-- «^'^ -"^

(6) Id n. 102; 2 Kent, Comm. Lect. 41. p. 613, 614, 616, 4lh ediu
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ment is of a nature which requires îhe united advice, confl-

•dence, and skill of ail, and may, Iherefore, be deemed a

joint Personal trust to ail. The gênerai rule of the commou
law is, that an authority to two cannot be executed, except

Taj both; and if one refuse, or die, the authority is gone-
for in such cases the authority is construed strictly. There-

fore, generally, an authority given to A., B., andG,to sella

thing, is gone by the death of either of them (1). But sup.

pose goods are sent to a partnership at Boston, to be by them

sent to New Orléans, and they gratuitously undertake to

Jorward them, and then cno of the partners dies ; is the

mandate at an end, it being an act in its own nature requir-

ing no peculiar personal confidence or skill ? Suppose goods

sent to a partnership to seil gratis, and one partner dies
; is

the power to- sell necessarily gone, or may it be construed

iby implication to survive? Thèse questions are put merely

for considération
; as thoy do not appear to hâve been decid-

•ed by any direct aufhority (2). But where the authority is

joint and several, there the death of one mandatary does not

j-evoke the authority of the others to act (3).

§ 203. The death of the maodator, in like manner, puts aa

•end to the contract ; the rule of the common law being, on

ithis point, coïncident with that of the Roman law ; "Mao-

dalum, re intégra, domini morte finitur (4)." And in like

(t) See Go, Litt. 112 b, Id. 181 b; Gomm. Dig. Allomey, C 8; Bac.

Abridg. Authority, G. ; 2 Kent, Gomm. Lee» 41, p. 6i3, 644,646, 4th

•edit. ; Story on Agency, § 488.

(1) See 2 Kent. Gomm. Lect, 41, p. 643, 644, 646, 4th edit.; Wells v.

itoss, 7 Taunt. 403 ; Slory on Agencjr, g 488 to 500.

(3) Polhier, Gonirat de Mandat, n. 102, 109.

(4) God. Lib. 4, tit. 35, 1. 15 ; Hunt v. Rousmaniere, 2 Mason, 342; se.

8 Wheat. 174; 2 Kent, Gomm. Lect, 41, p. 643,644, 646, 4th edit.;i

Domat, B. ., tit. 15, J4, art. 6-8; Pothior, Contrat de Mandat, n. iU3;

Story on Agency, J 469 ; Pothier, Pand. Lib. 17, tit. 1, n. 76 ; Ersit. Insl.

B. 3, tit. 3, § 40, 41 ; Gode of Louisiana (1825), art. 2996 ; 1 Bell, Comm.

g 413, 4th edit. ; 1 Bell, Comm. p. 488, 5th edit. See Harper v. Little, 2

Oreenl. 14.
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manner, if a power of substitution be allowed hv tha . •

nal mandate, the substitutioa ceases wi tlT he del .f

T

Ihat Urne, i, i, mung to tJ,1',1" and h?
'" ^' "

«.iude.„i„ ,hel„da.'r '« 'am f 7^^^
fariner, and nrovides that if !,„ ^ j

v- v.iïh mw goes

of the mandater, proceed to exécute if if

«''
"^ '"« aeatn

..gi™ nouoa .0 h« repre^n^îr^Xr Ifirru!.rde,.d to be sold i„ a foreign fon, and H w„„M 'in hb

meii piincipal, as mère agents: but ihev ar» rinfho^ -.u
an implied authority to sell th^m Vn .7- ^^ "^"^

personshavingagenerrri^h nf. r.'^''
""'"^^' *'

%20, Thn 1 . ^ ^^ disposai thereof (5).^20. The common law, however, is, i„ some respect.,

(1) Polhier, contrat de Mandat, n. 105; Story on Agency, . 469 49o'
(2) Polhier, Contrat de Mandat, n 101 • Codi „f r !

3001.
' "' ' ^°"^ °' Louisiaaa (1825), art.

ta' l.«l B. 3, U,. J, i 40, .7
' "°' '""'• *" «»' ;

I'. ;•"«. C...r.. d, M.„d„, .. ,0,, Br,k. ,„,,. B. 3, .i,. ,, ; „, 4,
|5) Ibid.

; Story on Ag.ncy, } 192.
«sLûRiMlKR, BiB. VOL. li.
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différent from Ihe Roman law on Ihis subject ;
for althonglr

by that law an aulhority, coupled with an inlerest in ihe-

thing, may survive, yet a mère naked power or aulhority

ordinarily dies with the party giving it (l). And Ihere is no

exception, even allhough the mandatary is ignorant of the

death of the party (2). This seems to be a very rigid rule;

but it flows nalurally from the doctrine, that the power to

be executed can exist only while the party, in whose name

it is to be done, is in existence. A dead man car do no acU

Whether the civil law has not introduced a more équitable

principle, is a point fairly open for considération, and upon

which much reasoning may be urged on both sides (3).

§206. In the thiid place, the contract of mandate may be

dissolved by a change of the state of the parties. As, iteither

party, being a female, marries before the exécution of the

mandate ; or if eilher party becomes insane, or non compot

vientis, or is put under guardianship, the mandate is dissol-

ed (4). Pothier puts the case of the marriage of the mandater

only (5). But the same rule would seem, ordinarily, to apply

to the L^arriage of the mandatary ; since her husband's rights

may be affected by her conduct (6). The Roman law treats

ail thèse supervening disabilities as good causes of dissoli>

lion, subject, however, to the same exceptions as it recogniies

in case of death (7). The common law, in like manner, deem»

(t) Story on Agency, g 488-490 ; Hunl v. Rousmaniere, 8 Wheat. 174;

s. c. 2 Mason, 244.

(2) 2 Kent, Comm. Leot. 41, p. 613, 644, 4lhedit.; King v. Bedfori

Level, 6 Bast, 356 ; Hunl v. Rousmaniere, 2 Mason, 244 ;
s. c. 8 Wheal.

174; Wiiies, 101, 103 ; 2 Ves. 4 B. 51 ; Wallaoe v. Cook, 5 Esp. 118;

Story on Agency, 8 488-490.

(3) 8ee Story on Agency, g 488 to 500.

(4) Ibia. g481.

(5) Pothier, Contrat du Mandat, n. 111 ; 1 Bell, Comm. J 413, 4thedit.;

1 Bell, Comm. p. 488, 489, 5th edil.

6) See Story on Agency, itë\;1 Kent, Comm. Lect, 41, p. 645, 4tb

edit

(7) Pothier, Contrat dd Mandat, n. tll.



339 '

[ARTICLE 1755.]

.hemarriage ofa woman to be a revocation ofthe anlec«dent authoniies conferred by her on other persons tTZ
acts may be to the préjudice of the husbandŒ m bJit does not appear to havo inaroft^^ .u

°"^'"'('>- i^u*

§207. Tne contract of mandate mav also r. =« k
cation of the authority, either by o/eLu o. I^J^I^IZ
act of the mandator (2). It ceases by opération oMaw wheahepowerof the mandator ceases over the subjecrmlttrAs .f he be a guard an, it ceases as to bis ward^pr^perty

0^ ty rcrasru'oon't?"'r".f
^'P ^'^- ^' ^^^« -^' '^e

208 By the Roman law, the contract of mandate also

himself In gênerai, every mandator may revoke a mèreauthonty at h,s own will. » E.xtinctum est mandatum flnMSS 'ihelT "^^""^'^ "^^^ '' e.press,r'it may
e unphed. The al ter is quite as effectuai as the former ifU be clearly man.fested. As, if a mandator appoints anoiher

person to do the same act. this is an implied 'revocation ?6>Soan authonty to act during the absence ofa party i^ r^'

(')2Roper, Hu8bandandWife,ô9, 73- Salk li7Ro« akj „
ani Feme, B.

; 2 Kent, Gomm. Le t 41 n 645M e'.^ ^^
^^- ^'"^'»

cy,
?
481. [See 8choui;r. Dom. Re^ tÎ. MS.]

' ' '
''"^ °" '''''"

n li^m^^'T': "i"-
''• Ï-- '' "• ''-' ^'^''''«'•' Contrat de Mandat

B. 3, lit. 3, j! 40, 4 1 ; Story ou Agency, g 463 to 476.

13) Polhier, Contrat de Mandat, n. 112; Story on Agency, g 500
(4) 7 Ves. Jr. 276. [See Schouler. Dom. Re!. 464 ]

m-^l\^'^'n'
"'•'• '• '''«'"' C'''^^ Civil of France, art 2003 to

»
3 ,

Beli, Comm.
, 4,3. 4,h edit. ; i Bell, Gon.a>. p. 489, 5th adi,

^
6, Ce

1
ad V. Merc. Ins. Go, 6 Pick. 198; Pothier, Contrat de Man.
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voked bjT impUcalioa by bis returo, allbough it is not ex

pressly limited lo sucb returu by ils terms, if ihe intention

be clear (1 ). But, in sucb cases, the revocation is not complète

until notice is given to tbe mandatary, wbose acts still bind

until sucb notice (2). But if tbe mandate is partly executed

at tbe time, to tbat extent it is obiigatory. Nay, by tbe Ro-

man iaw, in sucb a case, tbe mandatary may, notwilhstand-

ing tbe revocation, go on to do wbatever necessarily follows

from tbe antécédent part of tbe exécution tbereof (3).

§ 209. The common Iaw, in many of tbese respects, coin-

cides witb tbe civil iaw. In gênerai, tbe parly giving an

autbority is entilled to revoke it. But if it is given as a part

of a security, as if a letter of attorney is given to collecta

debt, as a security for money advanced, it is irrévocable by

tbe party, altbougb it is revoked by bis deatb (4).

§ 210. In cases of mandates, wbere tbe tbing is to be deliv-

ered to a tbird person, if tbe latter bas no vested interest in

it, tbe bailor may revoke tbe bailment at any time (5). And

wbenever a revocation takes place by tbe act of tbe party, it

ordinarily suspends, by tbe common Iaw, ali future opéra-

tions of tbe mandatary, under tbe power previously conflded

to bim (6).

ii) Pothier, Contrat de Mandat, n. 119.

(2) Id. n. 120; Salle v. Field, 5 Term R. 213; BowerUnk v. Morris

"Wallace (U. 8. Cire), 126 ; Morgan v. Stell, 5 Binn. 316; Code Civil of

France, art. 2005; Gode of Louisiana (1825), art. 2996,2997; Storyoa

Agency, 2 470.

(3) Polhier, Contrat de Mandat, n. 122 ; 2 Kent, Comm. Lect 41, p.

644, 4th edit. ; Story on Agency. l 468 to 474.

(4) Hunt V. Rousmaniere, 2 Mason, 342 ; s. c. 8 Wheat. 174 ;
Walsh v.

Whitcomb, 2 Esp. 565 ; Bromley v. HoUand, 7 Ves. 28 ; Lepard v. Ver-

non, 2 Ves. & B. 51 ; Watson v. King, 1 Stark. 121 ; s. c. 4 Camp. 272;

Story on Agency, J 488, 489.

(5) 1 Dane. Abr. ch. 12, art. 4, J 10 ; 2 Story on Eq. Jurisp. J
1015,

1046.

(6) t-'tory on Agency, l 166, 467, 468, 470.
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§21!. Bankruptcy of the mandator, also, geoerally opér-
âtes as a revocation of the authorily of the rnandatary br
ihe common law as well as by the foreign law (1) Bank
ruptcy of the rnandatary is, in like manner, a revocation br
the foreign law (2). But, at the common law, it is not ni
cessarily a revocation of the mandate in ail cases. Where
the rnandatary is to exécute a mère authoritv, it seems not
10 De revoked, but where the act to be done may involve the
receipt or expenditure of money on account of the mandator
it may, perhaps, be otherwise (3).

'

5 Zachariœ (Massé et Vergé), | Le mandat finit •

Mandat, § 756. | P par la révocation du man-
alaire. Le mandant peut révoquer le mandataire quand bon
ui semble (4), à moins que le mandat n'ait été conféré dans

1
intérêt du mandataire lui-môme (5), art 2003 et 2004 (6).

l",nï
P^'^'^"-' ^«"^--«t <^« Mandat, n. 111. 112

; Code Civil of France.
art. 2003

;
Code of Louisiana (1825), art. 2998; 1 Beil, Comm. 2 413 4th

e >t.;
1
Bell, Comm. p. 488, 489. 5th edit. ; Minelt v. Forrester, 4 Taunt

;
Parker v. Smith. 16 E-»st. 382 ; 2 Kent, Comm. Lect. 41, p 644, 645.'

*th edil. ; Story on Agency,
J 482.

' *'
. .

(2) Pothier. Contrat de Mandat, n. 120. The Scotch law, on the whole
subject of revocation, seems a mère transcript from the civil law Ersk
Jnst. B. 3, tit. 3, g 40.

(3) Story on Agency, g 486.

(4) [Le mandat ne subsistant que par la volonté du mandant, il cesse
dès que cette volonté vient à cesser. -La révocation du mandat donné
par plusieurs personnes, pour une affaire commune, a effet bien que le

ÎTT ?
'°" '"' '*''"^"* ^" '°"'°*' P"^<^« ''"« '« consentement de

s: vtolT'"
'"' '' ""'^'' '" "''"'''' "•°''°"^' "• '"'-^

iJ?
[\«,7-^"<l«««i'« devient alors procurator in rem smm V Trop-

S Ip V"'" ^*"-'^««"''' 2 juin 1827. et 7 juill. 1837, S. V.. 37 f
^2 ;

et Cass
. 20 mai 1840, S. V . 40. 1. 400.] - La stipulalion d'un 'salU.^ne ,^n.l pas le mandat irrévocable, Duranlon. 18. n. 272; [Dallozn. 4U

;
Bordeaux. 7 août 1835. S. V.. 36. 2. 104 II en est ainsi alors'«ême quM est stipul,^ que le mandataire n'aura droit au salai "prom
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' La révocation peut être expresse ou tacite (I). Le mandat
est censé révoqué tacitement lorsque le mandant constitue

un autre mandataire pour la même affaire (2) ; mais la révo-

qu'en cas do succès de l'afTaire dans un délai fixé, sauf à indemniser le

mandataire du dommage que la révocation peut lui causer, Casa., 6 mars

1827.] (Massé et Vergé).

(6) Le mandataire révoqué doit rendre la procuration qui lui a élé

confiée, art. 2004. V. Delvincourt, sur cet article. [Il doit également re-

mettre les pièces de l'afTaire, et, en cas de refus, le mandant peut l'y con-

traindre, Troplong, n. 766 et 767. Mais le mandataire n'est pas obligé de

remeitre les lettres que le mandant lui e, écrites au sujet de l'affaire,

parce qu'elles sont sa propriété et peuvent lui servir de décharge, Trop.

long, n. 768.] (Massé et Vergé).

(1) Le cas prévu par l'art. 2006 n'est pas le seul cas de révocation tacite,

V. Polhier, n. 114 et suiv.
; [Troplong, n. 712, 777 et s. La révocation

peut être tacite quoique le mandat soit exprès, Troplong, n. 778.] (Uissi

«t VBRefi.)

(2) Cass., 3 août 1819. [Troplong, n. 789.—Le mandat est révoqué par

tine seconde procuration, alors même que cette procuration serait nulle

en la forme, ou qu'elle ne serait pas acceptée par le second mandataire,

Duranton, n. 277, Pothier, n. 114 ; Troplong, n. 788; Dalloz, n. 437. -Il

faut remarquer, en C6 qui touche la révocation d'un premier mandataire

par la constitution d'un second, que la présomption établie par l'art.

2006 n'exclut pas la preuve contraire, et qu'elle doit céder, s'il résulte

des faits et des circonstances qu'en nommant un second mandataire, le

mandant n'a pas entendu retirer au premier les pouvoirs qu'il lui avait

donnés, mais lui adjoindre un auxilieire ou lui donner un remplaçant

pour le cas où quelque circonstance imprévue l'empocherait d'exécuter

le mandat, Polhier, n. 116; D'- anton, 18, n. 728, Delamarre et Le Poit-

vin, 2, n. 431, Troplong, n. 783 et s. — Dans tous les cas le second man-

dat ne révoque le premier que lorsqu'il y a incompatibilité entre eux et

que le premier exclut le second. Ainsi le mandat de vendre tous les biens

du mandant emporte révocation du mandat de vendre seulement certains

biens, car s'appliquant à la môme affaire, il exclut le premier, Duranton,

18, n. '.^79; Troplong, n. 793.—Au contraire, un mandat spécial de faire

un acte quelconque de propriété n'est pas révoqué par un mandat géné-

ral, qui n'autorise que les actes d'administration, parce qu'il n'y a pas

incomiwtibilité entre eux, Duranton, 18, n. 279; Troplong, n. 792.

—

Quant à la seconde procuration donnée au même mandataire elle ai ré-



343
1

(ARTICLE 1755.]

«tion n'a effet, dans ce cas, que du jour où la constitution
d'un nouveau mandataire a été notifiée à l'ancien (1), art.
2006. Néanmoins, dans aucun cas la révocation du mandat
nest opposable aux tiers qui ont traité avec le mandataire
dans l'ignorance de cette révocation (2), art 2005.

'

La révocation du mandat laisse d'ailleurs subsister tout ce
qui a été fait par le mandataire, en vertu de son mandat et
avant sa révocation (3).

voqje la première qu'à l'égard de» affaires que celle-ci comprenait et
auxquelles ia seconde ne s'applique pas. Pothier. n. 1 17. C'est en ce sens
qu ,1 a été jugé que le mandat pour liquider une société n'est pas révo-
caimre d'un mandat précédent à l'effet de vendre les immeubles de la
société, Gass., 3 août 1819.] (Massé et Veboé.)

(1) [La notification est nécessaire, non-seulement pour la révocation
lacite, mais encore pour la révocation exp.-esse, puisqu'il faut dans l'uneu autre cas que le mandataire connaisse l'acte exprès ou tacite qui
met On a ses pouvo.rs, Troplong, n. 711, 712 et 786.-Mai3 une notiflca-
lion en forme n'est pas indispensable : il suffit que par un moyen quel-
<;cnque le mandataire ait connaissance de la révocaUon de ses pouvoirs
Uss., U mai 1829; Pothier, n. 121 ; Delamarre et Le Poitvin 2 n 432

'

Troplong. n. 713 et t87
; Dalloz, n. 433 ; V. cependant Gass., 8 août 18211'

(.Massé et Vergé.) •'

(2) Il suffit, pour que la révocation soit opposable aux tiers, qu'ils en
aient eu connaissance d'une manierequelconque.au moment où ils ont

TM'^ mandataire révoqué
; il suffit, pour employer les termes de

1
art. 2005, qu ils n aient pas traité dans l'ignorance de cette révocation •

une notification proprement dite n'est donc pas nécessaire, Duranton, 18."

n. 275
;
Troplong. n. 774.-C'est d'ailleurs au mandant à prouver que les

.ers ont eu connaissance de la révocation, Paris, 7 janv. 1834. 8. V. 34
2, 339

; Duranton. 18, n. 275.] (Massé et Vergé).

^3)V. Duranton, 18, n. 275. [Le mandataire conserve donc le droit de« teire mdemniser, non-seulement des avances qu'il a faites avant la ré-

ftv. 1808
.
mais encore de celles qui se rapportent à des actes accomplis^r le mandataire depuis la révocation et avant qu'il en ait eu connais-

i ! ^°^-^" ^°" également regarder comme valables les actes quaie mandataire a faits depuis qu'il a eu connaissance de la révocation.
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20 Par la renonciation du mandataire (1), art. 2007. Dani:

ce cas, le mandataire doit indemniser le mandant, auquel sa

renoncialiori cause préjudice, à moins quâ le mandataire ne

puisse continuer le manda> sans éprouver un dommage con-

sidérable (2), art. 2007.

3° Par la mort naturelle (3) ou civile (4), par l'interdic-

s'ils sont une suite nécessaire de ce qu'il a commencé. II est mdme qael-

quefois de son devoir d'accomplir ces actes, Delamarre et Le Poilvin, n.

438; Troplong, n. 717. — Mais en dehors (f ces cas particuliers, m .*^

mandataire, malgré sa révocation, poursuit i xécution de rafTalre com-

mencée, l'afTaire doit être laissée à ses risques et périls sans préjudice des-

dommages intérêts qui peuvent être dus au mandant, Cass., 24 décembre

1817 ; Bordeaux, 14 fév. 1840, Dali., 40, 2, 178.] (Massé et Vergé).

(t) [L'art. 2007 veut que cette renonciation soit notifiée au mandant.

Cependant le défaut de notification ne ser.it pas une cause de nullité de^

la renonciation, si le mandataire se trouvait dans l'impossibilité absolue^

d'en donner avis au mandant, Pothier, n. 43 ; Delvincourt, 3, p. 545;

Troplong, n. 807 et s ] (Massé et VebgÉ).

(2) Mais si le dommage auquel s'9xpos« le mandataire était pen consi-

dérabL, il ne pourrait l'autoriser à renoncer au mandat : il aurait seules

ment le droit, suivant les circonstances, de se faire indemniser par le

mandant, Delvincourt, sur l'art. 2007. [V. Dalloz, n. 482 et d. ; Pothier,

n. 41 et s. ; Troplong, n. 801 et s.—V. aussi Delamarre et Le Poitvin, I,

n. 46.] (Massé et Vehgé.)

(3) [Cependant les parties peuvent déroger à la règle qui veut que le

mandat soit révoqué par la mort du mandant ; c'est ce qui arrive quand

le mandat a pour objet une chose qui par sa nature ne peut être faite

qu'après la mort du mandant, Pothier, n. 108; Duranton, 18 n, 281;

Troplong, n. 728 et s. ; Paris, 10 déc. 1850, S. V., 50, 2, 625. Mais il en

serait autrement, et le mandat donné pour être exécuté après la mort du

mandant resterait sans eiïet s'il couvrait une donation à cause de mort

ou un fldéicoTimis prohibé, Troplong, n. 732 et s. V. aussi Caen, 12 mars

1827 ; Montpellier, 6 mars 1828 ; Nimes, 9 janv. 1833, S. V. 33, 2, 106, et

Cass., 16 août 1842, S. V.. 42, 1, 850 et 29 avr. 1846, 8. V., 46, 1,689.

Nous croyons d'ailleurs que le mandat donné pour être exécuté après la

mort du mandant, à Uioins qu'il ne constitue une disposition de dernière

volonté expW dans la forme testamentaire, ne subsiste après le décès

du mandant qu'autant qu'il n'est pas révoqué par les héritiers de celui-

ci.— Le mandat continue encore après le décès du mandant, quand le^
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tionoula déconfiture [ou la faillite] soit du mandant, .oit
du mandataire, ou lorsque la capacité juridique de l'un ou
de

1
autre subit un changement tel qu'ils ne seraient re^pec-

uvement plus capables de conférer ou d'accepter le man-
dat (1), art. 2003.

284, Delamarre et Le Poilvin, 2, n. 445; Troplong n 737- Da loz n
459 Douaj 22 déc. .84». 8. V.. 50. 2. le.." - ol a p^Ldu ,«e 1"
dat donné à un prele-nom n'est pas non plus révoqué par le décès dum. dant, qui aurait, en autorisant un prôte-nom. manifesté sa volonté
de faire exécuter le mandat après sa mort. V. Troplong. n. 738. Cette
opamon ne nous parait pas exacte : sans doute, tant que la qualité du
prête-nom nest pas connue, les actes qu'il fait comme propriétaire et
maire apparent de la chose lient les représentants du mandant décédé.
v.s.à-v.s des fers qui sont protégés par leur bonne foi. Mais si ces tiers
conna.3sa.ent la qualité du prôte-nom. et par conséquent savaient qu'il
nagissau que comme mandataire, ils ne pourraient opposer aux repré.
senunts du mandant décédé les actes par eux faits avec un mandataire
qu >ls savaient révoqué. C'est en ce sens qu'il a été jugé par la Cour de
cassafon, le 9 évrier 1848. 8. V., 48. 1. 48.. que la vente faite par le
préle-nom de valeurs placées sous son nom. mais que les acquéreurs sa-
va.ent appartenir à un mandant décédé n'est pas opposable aux héritier»
de ce mandant. Toutefois, le contraire a é:^ jugé par la Cour de cassa-
tion le 9 fév. ,848, S. V.. 48. 1. 481. - Pour que le décès du manZ
mette hn au mandat, il suffit que le mandataire en ait connaissance •

il
nest pas nécessaire qu'il en soit informé par une notiflcation en forme
Troplong, n. 816

;
Dalloz. n. 462. V. cependant Cass.. 8 août 1821 _

Quand le mandat a été donné par plusieurs pour une affaire commune' la
mort de

1
un des mandants le fait cesser vis-à-vis de toutes les parties,

Troplong, 739. Réciproquement, lorsque plusieurs mandataires ont été-
charges d'une môme gestion pour agir tous ensemble et de concert la
mort de l'un d'eux suffit pour mettre fin au mandat. Pothier, n. 102 •

Ualloï. n. 488._Si c'est par un être moral, tel qu'une corporation ou une
société, que le mandat a été donné ou reçu, la suppression ou la dissolu-
lon de cet être moral opère la révocation du mandat, comme le décès
d une personne naturelle, Troplong, n. 743. V. aussi Cass S nov 1823
et 7 sept. 1814.] (Massé et Vkhgé).

(4) [On sait que la mort civile a été abolie par la loi du 31 mai 1854.1
(Massé et Vergé.) •

(1) Pothier. n. 111; Delvincourt, sur l'art. 2003; Duranton, 18, n.28i
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Si, dans un de ces cas, le mandataire, ou le tien qui a

tjaité avec lui, ignorait la cause qui a mis fin au mandat, le

mandat conserverait son effet à l'égard de cemi des contrac-

tants qui éUit de bonne foi (1), art 2008 et 2009.

Lorsque le mandataire vient à décéder, ses héritiers sont

tenus d'informer le mandant du décès de leur auteur et de

prendre provisoirement, dans l'intérêt du mandant, les me-

sures que les circonstances peuvent reudre nécessaires
(2),

arL 2010.

i° Par la consommation de l'affaire qui faisait l'objet du

et 8. [Vroplong, n. 744 et s. ; Dalioz, n. 476 et s., 492 et s.; Bordeaux, U
r.ov. 1831, S. V., 32, 2, 200 ; C«S3., 24 août 1848, 8. V. 48, 1, 33. — La ré-

vocation du mandat par suite de la faillite du mandant n'a d'etret nl«-

tivement au mandataire et aux tiers que du Jour où la faillite du mandant

leur est connue. Pardessus, n. 1 122 ; Delamarre et Le Poitvia, 2, n. 4t<;

Massé, 3, n. 241.—Le mandat délégué à un sous-mandataire cesse arac

les pouvoirs du mandataire déléguant, Touiller, 7, n. 18 ; Duranton, 18,

n. 289 ; Delamarre et Le Poltvin, 2, n. 437 ; Troplong, n. 753.] (M\s$é et

VeRGi.)

(1) Paris, 23 avr. 1807 ; Cass., 5 fév. 1807 et 26 avr. 1832, 8. V., 32, 1,

342. [Quand rien ne fait présumer la mauvaise foi des tiers qui coi trai-

té avec le mandataire, c'est à l'héritier du mandant qui veut repcaisar

leur action à prouver qu'ils ont connu la révocation du mandat, Trop-

long, n. 828; Dalioz, n. 471. — V. aussi Cass., 29 avr. 1845, 8. V., 45, 1,

€66.] (Massé et Verg6.)

(2) Ils doivent faire en sorte d'éviter au mandant le dommage que

pourrait lui causer le décès du mandataire, MaleviUe, sur l'art. 2010.

{Mais cotte obligation i 'est imposée ni aux héritiers mineurs, qui ne

peuvent pas même veiller sur leurs propres affaires, arg. art. 419, Du-

ranton, 18, n. 293 ; Ddlloz, n. 489 ; Troplong, n. 835; ni, généralement

du moins, aux femmes à raison de leur inexpérience, Troplong, n. 836.-

Les héritiers majeurs eux-mêmes ne sont tenus de se conformer à l'art.

-2010, qu'autant qu'ils ont connu l'existence du mandat, Troplong, n.

€37 et 838. — Les héritiers d'ailleurs ne pourraient, sous prétexte de se

conformer à l'art. 2010, se perpétuer indéflniment dans l'exécution du

mandat, Poitiers, 1er août 1823.] (M\ssÉ et 'Verc6.)
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mandat (1), ou par l'expiration du temps pour lequel le man-
dat avait été conféré. V. Pr., art. 492 et 496.

1756. Le mandant peut
en tout temps révoquer
son mandat et obliger le

mandataire à lui remettre
la procuration si elle ne
porte pofl minute.

1756. The mandater
may at any time revoke
the mandate, and oblige
the mandatary to return
to him th'- procuration, if
it be an original inatru-
ment.

*C.N.iOO\. 1 ^« "mandant peut révoquer sa procuration
j quand bon lui semble, et contraindre, «'il y a

lieu le mandataire à lui remettre, soit l'écrit sous sein» privé
^ui la contient, soit l'original de la procuration, si elle a été
délivrée en brevet, soit l'expédition, s'il en a été gardé minute.

* CL 2997.1 ^ mandant peut révoquer sa procuration
J quand bon lui semble, et contraindre, s'il y a

lieu, le mandataire à lui remettre l'écrit qui la contient si
cesti. sous-seing privé.

'

Voy. autorités sur art. 1755.

2004?/ o7«V"''
""'

\
^^^' ^'^^"^'« 2004 nous fait

2004 C. JV no 764 et s. | faire un retour sur la révoca-
lion du mandat. 11 déclare que le mandant peut, quand bon

doltiîTi't
\'^' le mandataire quia conclul-opéralion spéciiley .1 éta.t chargé ne ,«ut l'anéantir d'accord avec l'autre partie%.l Zsustuueru

'
jull. 1831, S. V., 33,2, 384;[Delamarre et Le Poitvin 2 n 451 •

Troplong. n. 760; Dalloz, n. 42?.] (Mass* et Vehoé.)
' '

'
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lui semble, opérer celte révocation. Et telle est la consé-

quence logique das considérations que nous avons exposées

ci-dessus, n^ 707.

Pourquoi donc le texte des Institutes de Justinien semble-

t-il exiger que les choses soient entières pour que la révoca-

tioa dit lieu? Rectè gvoque mandatum contractum^ si, dùm

adhùc intégra res sii, revocatum fuerity evar^escit (1}. Est-ce

que dans le droit romai-., à la différence du droit français, la

volonté du mandant n'avait pas le privilège d'être perpétuel-

lement ambulatoire ?

Nullement ; il ne faut pas tirer du passage précité des in-

duction? qu'il ne renferme pas. Ce qu'il veut di-e, c'estque,

lorsque les choses sont entières, le mandat est effacé (evan'H'

cit), et est censé n'avoir jamais existé (2), de telle sorte que

le mandataire n'a aucune action contre le mandant
; et par

là le texte fait ressortir la différence qui existe entre le cas où

les choses sont entières et le cas où elles ne le sont pa= : le

premier, qui exclut l'action mandati contraria ; le second, qui

la renferme pour tout le passé (3).

765. Le mandat peut donc être révoqué en tout état de

cause. Le mandant ne doit au mandataire aucune explica-

tion, et ce dernier ne saurait élever de controverse pour

prouver que la révocation est in'empestive, injuste, capri-

cieuse, ou dictée par l'erreur et la colère. La volonté du

mandant est souveraine : Stat pro ratione voluntas ; le iran.

dataire doit l'accepter et s'y résigner.

766. Pour mettre le mr liataire dans l'impc jibilité de

continuer, avec les tiers, un rôle dont ceux-ci pourraient

ignorer la fin, l'article 20U4 autorise le mandant à retirer ae

ses mains l'écrit qui contient la procuration. C'est cette pro-

curation qui lui donnj crédit auprès des tiers. Le retrait de

(1) Mandati, { 9. Dans la loi 27, g 3, D., mandali, et qui est relative

au cas dti cessation du mandat par la mort du mandataire, Caius se sert

d'expressions analogues : .Si is, iniegri> mandata, decesserit.

(2) Ortolan, t. II, sur le J 9.

(3) Suprà, n- 706, 707 et 708.
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son litre est un rûoyen d'empêcher les suppositions et 'è»

fraudes ; il donne à la révocation une sanction eflicace.

Accompagné du retrait de toutes les pièces de l'affairti (le

mandant est aussi en droit de l'exiger) (î), il prévient des

abus dont le crédit e* la bonne foi pourraient souffrir.

L'écrit peut être »ous seing privé (2)j le mandataire doit

le remettre en original.

11 en est de même lorsque Ir procuration est eu brevet (3).

Si la procuration est notariée et qu'au lieu d' ir é',é

expédiée en brevet elle ait été gardée en minute, k aanda-

laire devra remettre l'expédition dont il a èuS nanti. La pru-

dence exigera même que le mandant fasse connaître la râvc-

calion au notaire déposiliire de la minute, avec défense d'er>

délivrer de nouvelles expéditions (4).

7G7. Le mandataire ne serait pas fondé à refuser la remise

de ces pièces. Le mandant l'y contraindra, dans tous les cas,

par une action en justice.

(1) Siiprà, n» 428.

(2) Supn,, w 103 et 104.

(3) Suprà, n» 103.

|4| ZachariiB, t I!I, p. 13i, a" 6.

Adl. Delviucourt, t. VII, in-8°, p. 331, dit à ce sujet: ' I! faut conclure

de celle disposition (art. 200i) que, quoique le mandatuin». soit partie dans
la prccurulion et nonr jslant la disposition de l'art. 83S du code de pro-

cédure, lu notaire déooGitaire de la minute ne doit pas en .élivrer, de son

clief, une seconde e.rpédition. En effet, niei est le motif du droit accordé

au mandant, par l'art 200* de se 'aire remettre ; oxpédilioa de la pro-

curation? Il n'y en a pas d'a<itre que cel-ii d'empêcher le mandataire
d'en .îbuser à l'égard des tiers. Or ce motif serait absolument nul fi le

maniialaire aval' droit de se faire ielivrer des expéditions autant qu'il

jugerait convenable, /e penso donc que le notaire, requis de délivrer

une seconde expédition de la procuration, doit «e faire autoriser, comme
lorsqu il s'agit de la délivrance d'une iiACPude grosse."

Dalioz dit aussi, Mandai, sect. IV, o» 2: "Le notaire détenteur de cette

mimùenepou-ait dèliYrerau manâathire ainsi destitué une nouvelle

expédition sans une autorisation oppresse du mandant. Qutd si le man-
dai est salarié ? Voy. Sirey, XXVII, 1, 162." Op. conf. de Rolland de
Villargues, v» B^.uocalion de mandat, n' 3>.
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768. Mais le mandant peut il exiger que le mandataire lui

remette les lettres qu'il lui a écrites à l'occasion du mandat?
Non! ces lettres sont la propriété du mandataire; elles

peuvent lui servir pour sa décharge (1).

Il est vrai que si la procuration avait été donnée par l'une

d'elles, le mandant pourrait se fonder sur l'article 2004 pour

en exiger la remise
; mais il ne devrait pas étendre au delà

l'obligation du mandataire.

Je crois môme que si la lettre qui contient le mandat trai-

tait d'autres sujets étrangers à ce même mandat, le manda-
taire qui aurait intérêt à ne pas s'en dessaisir ne devrait pas

y être contraint. Le mandant ne pourrait s'en prendre qui:

lui-même de cet obstacle, né de son oubli de ne pas diviser

ce qui aurait dû l'être (2).

768 2° (3).

(1) Gass , req., 19 février 1845. Bidon contre Glandu (inédit», arrêt da
la Martinique. Suprà, a» 428.

(2) A.ld. Duranton dit, n» 273 : " Il est possible, en effet, que le mandat
ait été donné verualement, ou qu'il soit contenu dans une lettre dont le

mandataire aurait un juste motif de ne pas se dessaisir, parce qu'elle

contiendrait des choses importantes et étrangères au mandat, ou que

l'écrit contenant la procuration ait été annexé à la minute d'un acte

pas?^ par le mandataire avec un tiers, en exécution du mandat, ou remis

au tiers comme preuve du pouvoir, ou enfin qu'il soit perdu ou égaré."

|3| A." ' Le mandataire peut il être contraint à se dessaisir de récrit

avant d'être payé de ses avances ou indemnités ? Ne s'exposerait-il pat,

pir celle remise, à perdre son action, faute de preuve du mandat qui

pourrait être nié ?—Mazerat sur Demante, n« 726 et 755, répond : "Le
mandant ne peut contraindre le mandataire à se dessaisir de l'écrit con-

statant le mandat, avant de lui avoir payé ses avances ou indemnités.

Ces mots de l'art. 200i : s'il y a lieu, sont synonymes de ceux-ci : s'ilyo

un écrit, et si le mandataire n'a pas u intérêt à le garder, afin d'obtenir

le remboursement de ses avances, etc. S'il y avait des indemnités ou des

avances, le mandant pourrait, en souscrivant une promesse de payement,

exiger la remise de l'écrit. Si le mandataire remettait l'ccrit sans cela,

il s'exposerait à perdre son action faute de preuve du mandat qui pou^

rait être nié."
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1757. La constitution

d'un nouveau mandataire
pour la même affaire vaut
révocation du premier à
compter du jour oîi elle

lui a été notifiée.

1757. Theappointment
of a new mandatary for
the same business has the
eflfect of a revocation of
thefirst appointment from
the day on which the for-
mer mandatary has beeu
notified of the new ap-
pointment.

* UN. '2006. ]
^* constitution d'un nouveau mandataire

) pour la môme affaire van' révocation du
premier, à compter du jour où elle a été notifiée à celui-cL

* CL 2999. [ ^* constitution d'un nouveau procureur
Jpour ia même affaire vaut révocation du

premier, du jour quelle a été notifiée à celui-ci.

Voy. autorités sur art. tTÛ3, Domat, cité sur art. 1728.

*lf.DeProcuratoribus,) Julianus ait, eum, qui dédit di-

:}Liv. 3, tu. 3, i. 31, § 2. J versis temporibus procuralores duos,
posteriorem dando priorem prohibuisse videri. (Ulpianus).

Ibidem.
|

Julien pense que celui qui a donné eh
Trad. de M. Hulot. J différens temps deux procureurs, est censé
avoir révoqué le premier en donnant lo second. (Ulpien).

* Troplong, Mandat, sur ) 777. La révocation du mandat peut
art. 2006 C. N. j être tacite (t) ; c'est une conséquence

des principes qui admettent le mandat tacite et la ratification

(I) Pothier, noil4. Suprà, n» 712.
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tacite. La révocation n'a pas besoin d't^tre revêtue de carac-

tèies plus solennels q"e le mandat lui-même ou la raiiû.

cation équlpoUente à mandat.

778. Loi's môme que la procuration serait expresse, elle

pourrait être révoquée tacitement. Vainement dirait-on

qu'un contrat ne peut être révoqué que de la môme manière

qu'il a été formé, d'après la règle si connue : Nihil tàm mlu-
raie, etc. La révocation est ici un pur fait du mandant, et,

ainsi que le dit la rote de Gênes, cons'Stit in mero partit

facto (1). Il sufQt donc d'un simple fait, sans déclaration de

volonté, pour lui assurer toute sa légitimité et toute son

énergie (2).

779. Il est vrai que les tiers qui ont eu connaissance d'une

procuration écrite acquerront plus sûrement et plus facile-

ment connaiâsan'-o d'une révocation écrite qn» d'une révo-

cation tacite. Mais le mandant peut pourvoir à ses intérêts

«n portant directement à la connaissance des tiers la révo

cation dont ils ont besoin d'être instruits.

780. Les révocations tacites ont donc, dans le droit, uue

autorité égale à la révocation expresse (3).

Suppose? par exemple, que, dans une affaire qui se traite

par mandataire, le mandant intervienne lui-même et se mette

en rapport direct avec les tiers, prenant qualité, décidant les

difficultés, arrêtant les résolutions, etc., etc., il est évident

<iue cette comparution du mandant fera évanouir les pou-

voirs du mandataire (4). Il n'en serait autrement que si le

(1) Oécis. 34, nO 10.

(2) Décis. 34, n* 10 : " Qui de fado polest revocart."

(3) Bruneman, sur la loi 31, g 2, D.. de procurât,

Add. Op. conf. de Zachariœ,
J 416.

(4) Décis. de la rote de Gênes, 176, n- 2 et 9.

Adu. Jurisprudence. — Une procuration générale n'-^t pas révoquée

parce que le constituant, revenu dans son domicile, a géré lui-même

pendant quelque temps ses affaires. Paris, 25 novembre 1811 (Deleurie,

u» 11778). Voy. juprà, n« 712.

Mazeral sur Demante, a- 729 et 738, dit à ce sujet : " En général, h
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mandant avait tanu une conduite qui démontrât qu'il n'avait
pas rintention de révoquer le mandataire (!).

781. Le code civil a compris cette nécessité des révocations
lacues; ^l la reconnaît et la consacre par l'article 20oT Ce
art,Ole procède par forme d'exemple; il est la cons^uenTe
dune règle plus haute virtuellement sous-entendue Mais
cet xemple n'est pas limitatif; il n'enlève pas au juge edroue rechercher dans d'autres faits, reconnus conlnts

TeZ
'""'"' '"''""°° ''''"'''''' ^"'^^^ recèlent réelle!

782. Insistons maintenant sur le cas particulier de notreailicle
;

il est emprunté à la loi 31 8 2 n w- «
lirée des écrits d'UIpien.

' ^ ' '
"^^ ^'^'^''^'orib.,

" Juliams ait, Eum gui dédit diversis temporibus vrocurato-

Dou cet adage donné par Godefroy sur cette loi : "
Po.te-

ir-^^nocuratore constituto, prior tacite revocatus i^Z
783. Cependant les interprètes avaient facilement anercuqueceteregle n;était pas infaillible; ils interrogëaien Tesfaas^ Us consultaient les circonstances

; et s'il se trouva ta„«
ces fans et circonstances fussent de nature à ^r écart ,ïaprésomption de révocation, ils n'hésitaient pas malgré l'absolue généralité du texte d'UIpien, à fafre

'

conc^ûrii le'

vent pas démontrer le contraïe SA n ^2"T" T""^^''"^^ °"^

iauoiio. i-areiiiement une procuration snérinin n'^^t
semée révoquée par une procuration Générale Vri ^" ^'^'

(1) Décis. de la rote de Gône 176 n- o c x . .,
notaire Becq.

««^ene, 1,6, n 9. Suprà. no 130. Affaire du

(2) Menoch., De prusumpt., lib. 2, c. XXX VL n« Il
UeL0R!M!ER, B.'rs yor !J**

23
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premier mandat avec le second (I). II est possible, en effet,

que le mandant, loin de vouloir révoquer le mandat, ait eu

l'intention d'adjoindre à son premier mandataire les lumières

d'un second. Il est possible aussi que, dans la crainte d'un

empêchement accidentel du mandataire en titre, le mandant

ait voulu lui donner un remplaçant (2). Alors il serait

contre le droit et la raison de donner un effet révocatoire à

la volonté du mandant. Telle n'a pas été sa persée.

784. C'est avec ces notions et ces tempéraments qu'il faut

entendre l'article 2006 du code civil. La présomption de

révocation qu'il attache à la nomination d'un second manda-

taire pour la môme affaire (3) n'existe, en effet, que lorsqu'il

n'y a pas dans les faits une preuve de volonté différente.

Cette présomption légale est subordonnée à la volonté de

l'homme dont les convenances vainquent la loi. La loi, d'ail-

leurs, le reconnaît elle-même, puisque l'article 1995 suppose

que plusieurs mandataires peuvent être constitués pour la

môme affaire par des actes différents et postérieurs les uns

aux autres (4).

(I) PoUiier, n» ItS; Menochius, Oeprjpiump/., lib.lT, c. XXXVI, n» 11;

Manlica, De lacilis el ambig., lib. VII, til. XXII, a' 36 ;
Gasaregis, diax

30, n« 27.

^2) Delamarre et Lepoilevin, t. Il, n" 431.

(3) Junge code portugais, art. 821.

(4) Add. Aussi lit-on dans Duranton, n* 278 : " Il peut môme arriver

souvent qu'en donnant à une autre personne mandat de faire la mêm»

affaire, un mandant n'agisse ainsi que par la crainte que le premier man-

daUire ne soit empêché par quelque circonstance, telle qu'une maladie

ou une absence, d'exécuter le mandat, et nullement en vue de révoquer

le pouvoir qu'il lui avait donné. Si le second .-aandat s'exprima suffisam-

ment à ce sujet, l'un et l'autre mandataire pourront faire ra(rairfl,el cha-

cun d'eux ayant un mandat particulier, chacun sera responsable envw

le mandant »n solidum, e» non pas pro parte, comme dans le cas prévu à

lart. 1995.'

Mazerat sur Demante, n" 730 el 757, dit aussi :
" Pir analogie de »

<]ui est dit dans l'art. 1038 poi. l«8 testaments, on conclut que !a .-évo-

<ation de la première procuration ne dépend pas de la vahu.ui de la
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785. On désirerait donc que le code civil eût évité ôb faire

ou tout réside dans l'interprétation humaine de faits dont lesens et la portée sont infiniment variablr-g ii pn ws.„u
d^mculté de conciliation avec l'arUde îssf d 1" '^i^Ma.s une nécessité de raison et de bon sens fait fléchi icilautonté absolue de ce dernier article. On est obligé derevemr à la distinction des présomptions légales en p, 6jomp ons,ur« et présomotions^um ei de ;u.f e par sS telart 2016 se trouve réduit, par la force des chose àTétat des,mp présomption jum, bien qu'il annulr sur le ondement
de cette présomption, la première procuration au profltTet

786 Dans le cas où la seconde procuration déroge à laprem.ere pour raison d'incompatibilité, le mandat n'estcependant censé révoqué que du jour où l'e prem er Ind
la.re a reçu a notification de la constitution du secondî",
7b7. Ce n'est pas à dire pourtant qu'une notiflcath>n enme soit indispensable (2). La notification dont parle note

article n'est qu'une mesure de précaution; elîe devient

que le mandant a voulu SHbordlnJ, ,a rTvocâZ du nr^-
'"'"''

Uire
à

lelTet du second a^andac. Voy PotC, aMU .r^'" ""'"

|l) Art. 2006.

(!) Add. Duranton dit, n. 276 : " La notification peut être faite ans«ifc'en par le nouveau mandataire que par le mandant i„ 1!
""® ^°'''

;.e le nouveau mandat ne fit pal mLuo: rp:^ uTouvo^r:
;:;e.-:;rdarer^^^^^^'"^^

'-'- '--« --- ^•»'>o;:

/umprude«ce.-.Il a été jugé qu'un mandat n'est révoqué que lorsoue

ni:X ^ """'*' '"^ '""'"'^'^^- ^^'^^"'' « -^' '«"
°^'

qu7ndV/serlitT"'"'
"'.' "" '"''""'''"' °« P""^''*" *'^« «déclaré nul;

duLn? T ''"''"
''^''''""'•^^«''''"""«'"ance de la rtvoca

i-
q eToX'ellrV"'^ t"""""

"'' ''' ^'^"'«^ «"
--^

4 postérieurement. Turm, 20 mai 1807 (D. P., n, 680).
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inutile alors que le premier mandataire a eu connaissance,

d'une manière quelconque, de la constitution du nouveau

mandataire qui déroge à son mandat (1). Notre article doit

être combiné avec l'article 2008, qui est général et ne protège

le mandataire qu'à la condition qu'il soit dans l'ignorance.

788. La révocation du premier mandat par le second a lieu

quand même ce dernier serait nul ou sans effet, soit parce

que le mandataire nommé en dernier liou serait mort, soit

parce qu'il aurait refusé d'accepter (2).

(1) Cassât., req., 14 mai 1829 (Dallor, XXXIV, 1, 402). Suprà, n'715;

infrà, n» 815.

Add. Of. conf. par les annotateurs de Zachariae, J 416.

(2) Pothier, n* 114, d'après M'^nochius, De prxsumpt., lib. II, c.

XXXVI. On trouve dans ce dernier auteur toutes les autorités indi-

quées. Zachariae, t. III, . . 133.

Add. Op. conf. de Zachariae, i»
416 ; de Delvlncourt, t. VII ia-8°, p. 3Î9.

Duranton ajoute, n' 277: " En effet, son intention de révoquer le pre-

mier résulte de ce qu'il a donné purement >et simplement à une autre

personne le pouvoir de faire la même affaire, et cette intention une fois

manifestée n'est pas détruite par un événement ultérieur, le refus de la

personne choisie en second lieu d'accepter le mandat ; de môme qu'un

legs fait d'abord à une personne, et ensuite transporté à une autre, ne

baisse pas d'être révoqué à l'égard du premier légataire, quoique le secona

refuse de le recueillir, ou soit môme incapable de recevoir du testateur.

" Mais si le mandant, en chargeant une autre personne de la même

affaire, déclare dans la procuration qu'il n'entend néanmoins révoquer

son premier mandataire qu'autant que cette autre personne voudrait bien

accepter le mandat qu'il lui confère, alors en eff. .ette condition doit se

réaliser pour que le premier mandataire soit révoqué."

Dalloz dit, Mandai, sect. IV, n« 4 : "Du principe que la révocation ne

se présume plus, faut-il tirer la conséquence que le mandai ne serait pas

révoqua par une seconde procuration qui contiendrait quelque vice de

forme qui la rendrait nulle ? Certainement non, et à cet égard nous n'hé-

sitons pas à penser avec Pothier, que la nullité de la seconde procuration

laissant toujours subsister la preuve de la volonté du mandant, il n'en

faut pas davantage pour la révocation du mandat. Toutefois, nous

n'appliquons cette décision qu'au cas où la nullité n'aurait son principe

que dans un vice de forme ; si elle provenait d'un vice substantiel, comme
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789. Mais la seconde procuration ne d^rn^a-a u
,à moins de preuve contraire) quCamT'n '

^''?^'''

même affaire et de deux ordres poït^out k J''' k
' ''

Datus ordo ejusdem rei (1)
™^'"® ^'^O'® '

90. Mais supposez maintenant que, faisant le commerceep.cenes Pnmusaitdonnéà Secundus, commiss^nna redu Havre, la commission de lui acheter 600 kilogrammes desucre, e que quelques jours après il ait donni à Sushabitant la même ville, pareille commission
; les deux ordrespeuvent très-bien concourir l'un avec Tau tr^, le'rtm

"

ne.clat pas le second. Ce sont deux achats d.'stinctsjenS
simultanément à l'approvisionnement du commerce de Pri'mus II faudrait une intention clairement manifestée narce
ernier ou résultant hautement des circonstances '^^

qu iHit regarder les deux ordres comme incompatibles (2,
79 Lorsqu une procuration est générale, la procuration

spéciale donnée à un autre mandataire déroge, en ce au"
concerne cette spécialité, à la procuration générale an té!
leure qui la comprenait. In toto jure generi ver speciel
^-5«mr(3). Celle-ci ne subsiste que pour le suVrH
la signature, par exemple, elle ne pourrait avoir aucune force réVocaloire.car elle ne prouverait aucune intention de révoquer "

''^°<=»i°'">'

Op conf. de Delvincoun, t. VU in-8«, p. 329. où il dit : " Quid si U

personne morte naturellement ou civilement, ou à un interdit U rZZ

(1) Casaregis, dise. 30, n» 27.

^.Add.Op.conf.deZachari«,,Hl6.
Casa., 3 août 1819 (Sirey, XIX, .,

(2) Delamarre et LepoitevJn, t. II, n» 431.

(3) L. 80, D., de rtg. juris. Pothier, n* 1 1 S. zm^^n..",M,^e,m^.
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Primus, par exemple, a reçi' n .ro.' ilion générale pour

gérer, administrer, etc., p. jo.i- Ion qui comprend de droit

la perception des loyers, 'l est clair qu'une procuration spé-

cialement donnée plus tard à Secundus pour toucher les

loyers de telle maison fait cesser à cet égard, mais à cet égard

seulement, les pouvoirs de Primus (1).

792. La procuration spéciale pour teiie aff'^ire n'es» pat

-abrogée par la procuration générale postérieurement donnée

k un autre (2). On ne doit pas présumer ici une révocation

tacite, car rien n'eropôche les deux mandats de '•oexister (3).

•Que Primus, par exemple, ait donné mandat à Secundus,

«commissionnaire de Smyrne, de lui acheter telle partie de

marchandises du Levant, et qu'ensuite il investisse Terlius

<iu mandat de gérer pour lui un comptoir de commerce dans

la même ville, le mandat général donné à cet institeur ne

fera pas tomber le mandat spécial donné à Secundus. Car

«combien n'y at-il pas d'opérations de commerce que maîtres

(1) Add. Op. conf. de Delvincourt, t. VII in-8*, p. 330.

Duranton partage celte manière de voir ; il dit, n» 279 :
" Si c'est la

premier mandat qui est conçu en termes généraux, et que le second soit

de vendre tel immeublo, le premier n'est pas révoqué quant à l'adminis-

tration de ce même immeuble jusqu'à la vente qui en sera faite : en sorte

que si c'est une maison, qui se trouve louée, le premier mandataire n'en

& pas moins le pouvoir de toucher les loyers jusqu'à la vente, et même,

après la vente, le prix di par l'acquéreur, à moins que le second mandat

ne conférât spécialement à celui à qui il a été donné, le pouvoir aussi de

loucher le prix de cette vente. En effet, nous avons vu plus haut que,

d'après le sentiment commun des auteurs, le mandataire investi d'un

mandat conçu en termes généraux a le pouvoir de recevoir ce qui est du

au mandant, que ce n'est là qu'un simple acte d'administration, ainsi

que la loi le considère à l'égard des tuteurs, qui ont qualité pour toucher

des débiteurs du mineur le montant de leur dette, et de leur donD(>r

valable décharge, sans qu'il y ait besoin pour cela d'une autorisation li-

conseil de famille."

(2) Menochius, De prassumpt., lib. II, c. XXXVI, n» 23, in fine. Po-

thier, n* 115.

(3) Voy. suprà la distinction entre le mandai général et le mandat

spécial, a" 273 et suiv.

m
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ou insliteurs ne peuvent pas faire par eux-mêmes et qu'ils
sont obligés de confier à l'entremise d'un commissionnaire?
Si doac Primus donne avis à Secundus de l'éiablissement
quii crée iSmyrue sous la direction de Tertius, S(!cundus
ne verra pas dans cet avis une révocition de son mandat II
le considérera comme un avertissement pour se mettre en
rapport avec le représentant de Primus sur la place de
Smyrne. De là cette règle de Menochius : " Limita quando
" primus procuraior fuit specialiter constitutus, et deiodè
«alms generaliter; non enim generalis iila constitutiô
'arguitpnmum fuisse revocatum; et idem dicit rota (1).»

793. Au surplus, pour ne pas s'exposer à des méprises dans
cet antagonisme du mandat spécial postérieur avec le mandat

(I) Deprxsumpt., lib. Il, c. XXXVI, n« 23, in fine.
Add. Voici la raison que donne Duranton, n' 279 ; -< Le mandat «éné-

-aln est pas pour la môme affaire, puisque le mandai conçu en termes
généraux n embrasse, sous le code, que les actes d'administration- qu'il
fau un mandat exprès lorsqu'il s'agit d'aliéner, d'hypothéquer 'ou de
<iuelque autre acte de propriété."

'ri
Delvmcourt dit sur la môme question (tome VII in-S», p. 330 : " Quid

s. le premier est spécial et le second général ? Pothier pense que le pre-
miern est pas révoqué et que le second comprendra toutes les affaires du
mandant, mo.ns celle qui est mentionnée dans le premier. Je pense que
aquest-on devrait être décidée d'après les .irconstcnces, mais qu'à dé-
au de circonstances, l'opinion de Pothier ne devrait être admise qu'au-
tant que le premier mandat, quoique spécial, contiendrait cependant unpouvcr plus étendu que le second, relativement à la chose pour laquelle
.1 est oonné; pulà, s'.l contient pouvoir d'aliéner, et que le second,
quoique gênerai, contienne seulement pouvoir d'administrer. Mais s'ilsnesont pas plus été.dus l'un que l'autre, je ne vois pas pourquo eecoad mandat ne révoquerait pas le premier. Il me semble que si 'ai<lonae pouvoir à une personne d'administrer mes biens do vi!' et au'en
suite je donne pouvoir à une autre d'administrer tous mes biens le nro-"nier mandat se trouve par là tacitement révoqué.

' ^
" Nota. L'on a jugé en cassation, le 3 août 1819 (Sirev. XIX 1 35Q>

que le mandat donné pour liquider une société n'emporUit pas Xocaon^ ece,ui ,,; , ,,, ,„„„, précédemment à la L.e personne pi"ai.ener les immeubles de la môme société."
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général précédenl, il faudra se rappeler la définition qu»

noua avons donnée de l'un et de l'autre mandat dans notr»

commentaire de l'article 1988 (1).

Supposons, par exemple, qu'ayant donné pouvoir à Secun-

dus de vendre l'immeuble que je possède à Paris, rue de la

Paix, je donne ensuite mandat à Tertius de vendre tous mcj

immeubles situés dans cette même /ille. Dans une telle

hypothèse, ce serait se tromper gravement que d'appliquer la

règle exposée au numéro précédent, et d'après laquelle le

mandat gè.iéral n'est pas censé déroger au mandat spécial

Car les deux mandats que ous mettons ici en présence sont

tous les deux spéciaux, quoique à des degrés divot-s (2). Le

second absorbe le premier, comme le tout absorbe la partie,

et le pouvoir.de vendre la maison de la rue de la Paix tombe

devant le pouvoir de vendre tous les immeubles de Paris (3).

794. Nous terminerons par une réflexion générale.

Puisque l'influence des faits peut et doit être admise pour

modifier la présomption juns établie par l'article 2006, oaue

manquera pas de consulter la position des parties pour dé-

couvrir s'il n'y avait pas en elles quelque raison qui a pu

déterminer le changement de volonté attribué au mandant.

Ainsi l'afTaiblissement de crédit du mandataire, le dérange-

ment de sa conduite, sa négligence dans les afl'aires civiles

ou commerciales et sa préférence trop exclusive pour le*

préoccupations absorbantes de la politique, une inimitié sur-

venue entre le mandant et le mandataire (4), etc., etc, sont

autant de faits graves qui donneront plus d'autorité et de

{[) Suwà, n«273.

(2) Suprà, n» 275.

,

K3)
Junge Duranton, t. XVIIl, n* 279,

Àdd. Où il dit: " Le second manciiit vaut révocation du premier puis-

qu'il est pour la même affaire, la partie étant comprise dans le tout."

(.4) Pothier, n* 120; Delamarre et Lepoitevin, t. II, n* 431,
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force à la révocation Ucite, et la feront plus iacileo ent pré-
sumer.

794 2* (t)

1758. Si l'avis de la ré-

vocation n'a été donné
qu'au mandataire, elle ne
peut affecter les tieis qui,
dans l'ignorance de cette
révocation, ont traité avec
lui, sauf au mandant son
recours contre celui-ci.

1758. If •
, of the

revocation bo given tothe
mandatary alone, it does
not afiect third person»
who in ignorance of it
hâve contracted with the
mandatary, saving to the
mandator his rght against
the latter.

* C. N. 2005. } ^* révocation notifiée au seul mandataire
) ne peut être opposée aux tiers qui ont trailfr

dans l'ign. :ance de cette révocation, sauf au mandant son
recours contre le mandataire.

* C. L 2998.
I

^^ ^® mandant ne notifle sa révocation qu'ai»
) mandataire, et non à ceux avec lesquels il lui

a donné pouvoir de l.-aiter, ceux-ci auront toujours leur ac-

(1) Add^ Q„id si la econde procurai! n est donnée à la même per-
|o««e?-Rolland de Villarïue.. réponc. vo Révocation de mandat, n« 23-

M.cT*^"'"°''"*°''''^*'* '"*'"« P«''^°"°«' " faul distinguer:
1« S. elle ne contient r.end. a, i-érent, elle ne révoque pas la première,

elle ne fait que la confirmer. Poihier, t. III, p. 144.
" 2' Si elle n-ebt donnée que pour partie des affaires comprises dans la

première elle révoq > celle-ci po,- 3 surpiu: à moin, que le mandant-
nail déclaré qu'il n'entendait pas faire une telle révocation
"3. Même décision pour le cas ou la deuxième procuration donnée

pour la même affaire prescrit des conoitions différentes de la première
Du moins la première procuration est modifiée par la seconde, et ne peut
eire exécutée qu'avec les conditions nouvelles "

MazeratsurDemante, n-?.^!. où il cite Poihier, n- 117, dit que la
solution dépend des circonf. ^es.
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*ion contre îs mandant, pour le forcer à exécuter ou ratiBpr

«e que le mandataire a fait, sauf au mandant son lecour,

-^contre le mandataire.

Voy. C'C. B. C, art. 1728 et autorités sur cet article, et Po-

dhier, cit5 sur art. 1755.

* Troplong, Mandai, y 7G9. Nous venons Je voir, par les

sur art. '2005 C. N. [articles précédents, les précautions que

lie législateur a cru devoir prendre pour arrêter aussi promple-

inentque possible les effets du mandat révoqué : 1° notifica-

tion au mandataire de la volonté qji lui retire ses pouvoirs
;

"39 retrait de ses mains de la procuration.

Il est possible cep-îndant que ces masures ne produisent

j>as assez de retentissement au deutrs pour écla'rer les tiers

•îur le changement qui s'est opéré.

770. D'une part, les tiers ne sont pas tenus de connaUre

«une notificalion qui ne s'est pas adressée à eux. L'ignorance

•des faits d'autrui est facile à présumer (1). Le mandant ne

:peut dons leur opposer cette noliflcalion, qui, à elle seule, n'a

j-ien d'efficace à leur égard (2).

Sans doute, il est possible qu'accidentellement et en fait,

les tiers aient connaissance de la révocation, soif parce que

âe bruit de cette révocation est parvenu jusqu'à eux, soit

j)arce qu'une occasion s'est présentée de voir la notification

(l) Suprà, u» 709.

(.') Add. Op. conf. de Proudhon, Vsuf., n* 1051.

Duranion dit, n* 274 :
'• Ea principes purs, les actss devraionl être sans

'Ciïet à l'égard du mcndaut, puisqu'en réalité ils ont été faits par un indi-

vidu qui n'avait plus de mandat; mais ils ont effet en vertu de l'équité,

qui ne permettait pas que les tiers avec lesquels le mandataire a traité

•depuis la révocation du mandat fussent victimes de l'ignorance dans

laquelle ils étaient touchant Jette révocation. A plus forte raison en

.3st-il ainsi des payements faits au mandataire par les tiers débiteurs du

mandant, dans l'ignorance do la révocation du mandat." Voy. infrà,

•Troplong, n* 811.
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faite au mandataire
;
et cette connai.sa.:ce, quand ell. existeou é^e pns. ^n cons.dération

; le mand.it'peut s n pr !
loir pour reprocher aux tiers d'avoir traité a^-ec un manda-
taire révoqué. Ma^s la preuve que les tiers l'ont eue doU

r Tnf• T ^T':
^°"^'^^^^"'«. «^er'^ins

;
elle ne ressort

pas de piem droit de la notification de s'abstenir faite aumndataire
; notification qui est pour eux r.. inter aliosacla

..nsi que notre article le reconnaît et le constate. Le t.;
(iecidera donc d'après les circonstances (1)

^^
771. D'autre part, le retrait de la procuration des mains dumanda aire n'est pas toujours un préservatif suffisant gu"

cuifêchc l'erreur des tiers. ^ '

Je sais qu'en général les tiers n'agissent p.s prudemment
^uand Ils traitent avec un mandataire sans s'être fait rS
senter la procuration dont il se dit porteur (2) ; une crédulité
trop facile es expose à des mécomptes (3). Quand, par
exemple, ,1 s'agit d acheter un immeuble, quel est l'acheteur
qui ne se mettra pas en garde contre les surprises, en exigeant
de celui qui e vend par procuration la preuve qu'il a en main
un pouvoir légitime (4) ?

Toutefois, il est des mandataires que leur gestion met en
rapport avec le public pour une foule de dotails journaliers
^l dactes rapides qui se traitent de bonne foi et sans formes
minutieuses. Les tiers qui ont affaire à eux savent qu'i -

(I) Add 0. Leclercq. t. VI, p. 543, dit ici : " Voilà les motifs pour I^s-
Jiuels de do.t être notifiée à ces tiers, pour ,u'on puisse la leur oppo el
orsqu .13 réc ament l'exécution des obligations contractées par le Z:

flataire en cette qualité."

Malieville, sur l'art. 2005, dit, au contraire, dans lo sens de Troplon, •

'^Qm ont traué dans Vignorarce, d'où il suit que s'ils connaissaTent la.evoca.on, quoiqu'elle ne leur ait pas été notifiée, le mandan n st pistenu, et c^est ce que demandait le tribunal d'appel de Toulouse '' Suconf. de Delamarre et Lepoitevin, t. II, n« 430.

^"«'«"se. Op.

(3) Arg. de la loi 13, D., deposili (Paul).

(3) Favre, sur la loi 5, g? l et 2, Dig.. mxndali. Suprà, n- 517.
M L 5, § 1, D., mandali (Paul).

i^
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sont accrédités par le mandant ; ils les regardent comme des

aller ego ; ils leur accordent leur confiance et traitent avec

eux sans exiger chaque fois la représeniation de leur pouvoir.

11 suffit qu'une fois pour toutes le mandant ait fait savoir

qu'un tel était son mandataire pour toucher les loyers et lej

fermages, recevoir les rentes, vendre les choses vénales, etc.;

ou bien que ce même mandant ait hautement autorisé la

gestion de cette même personne par ses ratifications gémi-

nées, et qu'il ait signalé en elle l'homme chargé de ses inté-

rêts. Les tiers payent, achètent, reçoivent quittance, etc., de

ce mandataire ; la notoriété et l'habitude les dispensent de

discuter à chaque occasion ses pouvoirs. En pareil cas (et

autres qui ressemblent à celui-ci), la révocation du mandat

arrivant, le retrait de la procuration n'est pas un acte snfE-

sant pour éclairer les tiers de bonne foi. Il faut quelque

chose de plus qui les mette en garde contre l'erreur et les

abus. C'est au mandant à prendre, à cet égard, les précau-

tions supplémentaires que lui conseillent ses intérêts, à don-

ner de l'éclat à sa révocation, à prévenir ses débiteurs, ses

locataires, etc. Autrement, la foi publique exige que les

tiers soient protégés (I)

(1) Arg. de ce que dit Casaregis, dise. 35, n* 30.

Add. Mazerat sur Demante, n°* 727 et 756, dit dans le môme sens:

" Encore que le mandant se fût fait remettre l'écrit constatantle mandat,

l'ignorance des tiers pourrait quelquefois être excusable. Tel serait le

cas où ceux qui ont contracté avec le mandataire ont l'habitude de con-

tracter avec lui. Le mandant aurait du leur notifier la révocation du

mandat. Secîts si ce sont de nouveaux contractants; ils ont eu tort de

ne pas avoir exigé du mandataire la représentation de l'écrit." Op. conf.

de Delvincourl, t. VIII in-8«, p. 464.

Voici l'opinion de Duranton, n" 275 :
•' Mais cet article 2005, placé

immédiatement après celui qui autorise le mandant à contraindre le

mandataire à lui remettre l'acte contenant la procuration, fait naître

quelque 'doute sur la question de savoir s'il s'applique aussi bien au cas^

où le mandant, qui a révoqué le mandat, s'était fait remettre l'acte de

procuration au moment où le mandataire a traité avec des tiers qui igoo-

jraient alors la révocation, ou a re(;u d'eux des payements, qu'au cas où
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772. Comment le seront-ils? Par la consécration de tous

il ne s'était pas encore fait remettre cet acte. Cette question doit être
résolue d'après certaines distinctions, tirées de la nature de l'opération
dont le mandataire était chargé, et des circonstances de l'aflaire

" D'abord, s'il s'agissait dune opération qui ne dût pas être faite avec
telle personne déterminée, mais bien avec telle ou telle personne indis-
tinclernenl. par exemple, de vendre telle chose, à tel prix, à la personne
qui se présenterait, ou d'acheter certaines marchandises, il est clair que
le mandant, qui, en révoquant sa procuration, s'est fait remettre l'acte
qui la contenait, a fait tout ce qu'il pouvait fiiire pour anéantir les pou-
voirs qu'il avait donnés : il ne pouvait pas faire faire des notifications à
tout le monde, et les tiers qui ont ensuite traité avec le mandataire, parce
qu'ils avaient eu connaissance du mandat, et en ignoraient la révocation,
auraient à s'imputer de ne s'être pas fait représenter le pouvoir en trai'
tint; s'ils l'avaient demandé, l'impossibilité où aurait été le mandataire
,1e le leur produire, leur aurait suffisamment démontré que ce môme
pouvoir avait cessé d'exister.

" Bien mieux, .1 faut dire la même chose du cas où le pouvoir désignait
la personne avec laquelle le mandataire devait faire la vente ou l'achat,
ou tout autre traité au nom du mandant : car cette personne a dû aussi,'
en traitant, se faire montrer le pouvoir.

" Mais si le mandant, qui a révoqué son mandat, a négligé de retirer
la procuration, et que ce soit sur le vu de cette procuration que des tiers
aient traité avec le mandataire, dans l'ignorance de la révocation du
mandat, s'applique alors notre article 2005, et le mandant est valable-
ment lié envers les tiers, sauf son recours contre le mandataire.

" Voilà pour les traités; mais si l'on suppose que le mandataire avait
un pouvoir général, ou même spécial, mais qui lui donnait qualité suffi-
Mnte pour toucher, des débiteurs des rentes du mandant, les arrérages
à mesure des échéances, ou des locataires et fermiers, les loyers ou fer-
mages: comme ces divers débiteurs, qui «valent ''habitude do payer au
mandataire, n'ont pas dû, à chaque payement, ex.„t xhibition de la
procuration, nous croyons que les payements faits nar eux, de bonne foi
clans l'ignorance de la révocation du mandai et de la remise au mandant
(le l'acte de procuration, sont valables à l'é: d de ce dernier, sauf à lui
son recours contre le mandataire

; par cens jnt, le mandant, pour pré-
^enl^ ces payements, doit faire connaître à ces mômes tiers la révocation
du mandat.

" Ainsi encore, si j'ai écrit à un de mes débiteurs de payera monsieur
un tel, chargé de ma procuration, et qu'ensuite révoquant mon mandat
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les actes qu'ils ont faits avec le rjandataire dont ils ignoraient

la révocation : Placebat aebilores, et qui suivissent^ libérales

et me faisant même remettre l'écrit qui le renferme, je néglige d'en infor-

mer le tiers débiteur, et que celui-ci paye au mandataire révoqué, dan»

l'ignorance de la révocation du mandat, il est juste que le payement soit

valable à mon égard. Je ne dois pas pouvoir dire au tiers qu'il ne devait

payer que sur le vu de l'acte de procuration; car il a dû croire, ea

payant, à l'existence de cette même procuration, dont je lui avais donna

avis, et dont je ne lui ai ras fait connaître la révocation.

" L'article 2005 devra donc s'appliquer avec ces distinctions et d'après

les autres circonstances de l'aiïaire.

•' Au surplus, dans les cas où le mandant qui avait donné le pouvoir

de faire des ventes ou des achats, ou autres traités, a révoqué son man-

dat sans retirer sa procuration, et où, comme nous venons de le dire, il

est obligé envers les tiers qui ont traité avec le mandataire, dans l'igno-

rance de la révocation du mandat, il ne peut pas lui-même demander

l'exécution des actes, puisqu'il avait révoqué le pouvoir dï les faire; C9

n'est point dans son intérêt que la loi en reconnaît la validité, c'est dan»

l'intérêt des tiers, et attendu la juste ignorance dans laquelle ils étaient

de la révocation du mandat. Du reste, l'on sent que si les tiers deman-

dent l'exécution des traités, ils doivent, de leur côté, remplir les obliga-

tions qu'ils leur imposent ; à cet égard, il y a réciprocité.

" Et il faut remarquer que les tiers qui, au moment des actes fait»

avec le mandataire révoqué, avaient connaissance d'une manière ou

d'autre de la révocation, ne pourraient invoquer le bénéfice de notr*

article 2005, quoique le mandant ne leur eût pas fait de notification ea

forme de la révocation des pouvoirs qu'il avait donnés au mandataire;

le contexte de cet article ne laisse aucun doute à cet égard. Il neditpa?,

en effet, que les tiers ne seront censés avoir acquis la connaissance Je la

révocation du mandat que par une notification en forme; il dit simple-

ment que la révocation notifiée au mandataire seul ne peut être opposé»

aux tiers qui ont traité dans l'ignorance de celte révocation ; or il est

fort possible qu'ils en aient eu connaissance par une autre voie qu'un»

notification, ce qui serait un point à juger en fait d'après les circonstances

de la cause, et qui, comme simple fait, serait susceptible d'être prouvé

par témoins même sans commencement de preuve par écrit. Mais

comme cette preuve, dans la plupart des cas, pourrait manquer au man-

dant, la prudence lui commande de faire une notification en forme à «ui

avec lesquels il avait chargé le mandataire de traiter Oi' de recevoir d'eui

des payements, en les désignant dans le mandat ; cai us croyons qa»
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esse, si modo ipsi qvoque ignorassent (1). S'il en était autre-
ment, qui voudrait contracter avec des mandataires? A.
quelles chances funestes les affaires ne seraient-elles pas
soumises, et que deviendrait le crédit, qui a besoin de sûreté-
et de stabilité? C'est ce qui fait dire à Straccha: Et hoc-
admittendum videtur utilitalis causa, et ne ignorantia damnum
afferat (2). Ces mots utilitalis causa, si puissants aux yeux:
d'un jurisconsulte préoccupé, comme l'était Straccha, des-
matières commerciales, sont empruntés au droit civil- ils-
appartiennent à Paul (3). Droit romain, droit français, droit.
civil, droit commercial, tout s'incline donc devant le respect
dû au crédit; tout s'accorde pour écarter, à son profit lac
srblilité logique.

'

Vainement dirait-on que le mandataire était dépourvu do-
pouvoirs réels, et que tout ce ^ui a été fait avec une personne-
sans qualité n'a pas de valeur, cptte rigueur de raisonne-
ment n'est pas reçue ici. La juste ipuorance des tiers mérite-
plus d'égards qu'un syllogisme (4).

ce serait à lui, en cas de conlestalion, à prouver que les tiers n'ignoraienv.
pas on irailant, la révocation du mandat. La mauvaise foi ne se pré-
sume pas (art. 1 1 16 et 2268), et é-/idemment l'allégation du mandant à ce-
sujet serait bien une allégation de mauvaise foi dans les tiers. Vainement,
on objecterait qu'en principe les actes ne sont pas obligatoires pour le-
mandant; que si la loi en décide autrement, c'est par une faveur spé^
ciale, fondée sur la bonne foi des tiers, et qu'ainsi c'est à ceux qui invo-
quent ce bénénce de la loi, ce droit exceptionnel, à prouver qu'ils sont
dans le cas prévu par elle, qu'ils ont rempli les conditions qu'elle exige-
nous répondrions que la .présomption de la loi tient lieu depreuveà celnÛ
qml.nvoque en sa faveur (art. 1352); or la loi elle-même présume
toujours la bonne foi

: " La bonne foi est toujours présumée, porte l'article-
" 2268 préoité

;
c'est à celui qui allègue la mauvaise foi, à la prouver.'"

(!) L. 41, D., de reb. credilis (Afric.)

(î) De decocl., p. 3, n» 52.

13) L. 26, D.. mandati. Et dans la loi 17, g 2, D., de inst. act., le môme-
junsconsulie rend la môme idée par ces mots.- " propter ulililalem vro~
nucui uiùj." Suprà, n» 709.

(4) Voy l'art. 820 du code Portugais, modelé sur notre article 200*.
voy, tn/Va, n<>81l.
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773. Mais si cette ignorance n'existait pas, alors disparai-

trait la protection bienfaisante que la loi accorde à la seuie

bonne foi. La rigueur logique sera t d'accord avec la loi

morale et le crédit pour retirer aux tiers un bienfait lont ils

se seraient rendus indignes par leur connivence.

773 2« (!).

774. Quelle que soit, au surplus, la source de la connais-

sance que les tiers ont acquise de la révocation du mandai,

•qu'elle provienne d'une notification, d'un acte officiel, d'un

fait extrajudiciaire, direct ou môme indirect, il n'importe;

«lie suffit pour constituer les tiers en mauvaise foi (2).

775. Lorsque l'ignorance des tiers fait valider les actes

passés avec eux, le mandant a action contre le mandataire

qui, malgré la révocation, a continué à gérer (3). Le mandat

•étant fini, le mandataire devait s'abstenir. En méprisr.nt la

volonté du mandant, il a assumé une grave responsabilité.

77G. Quant au tiers qui a traité, en connaissance de cause,

•avec le mandataire révoqué, il n'a pas plus d'action contre

•celui-ci a"e contre le mandant xii-môme (4). Le mandataire

•qui agit nomme procuratorio n'entend contracter et ne con-

(1) Add. Quid si l'affaire se trouve avoir été faite tout à la fois parle

miandant ou par le mandataire ?—De\Y\ncoart, qui pose ainsi la question,

t. VII in-8», p. 330, la résout en ces termes : " Si, par exemple, le man-

dant vend la maison que le mandataire était chargé de vendre et qu'elle

.ail été vendue également par ce dernier, d'après le principe que tout ce

que fait le mandataire dans les bornes du mandat est censé fait par le

mandant lui-môme, il faudra dérider, quant à la translation de la pro-

priété, comme si la chose avait été vendue successivement à deux per-

sonnes par le mandant, et adjuger en conséquence la propriété à celui

•dont le titre est antérieur en date, sauf le recours de l'autre en dommages-

intérêts, s'il y a lieu."

(?) Ar(^. de ce qui est dit suprà, n* 713.

(3) Add. C'est ce qui l'ait dira à 0. Leclercq, tome VI, page 543 : "Ce-

pendant comme le mandataire ne peut ignorer qu'il est sans pouvoir

^près la révocbilion du mandat, son commettant pourra agir contre lui,

pour qu'il le décharge des obligations qu'il a contractées en son nom."

(4) Art. 1997. Suprà, n" 591 et 592.
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tracte, en effet, aucune obligation personnelle avec les tiers •

.1 se donne pour ce qu'il est, pour un nudui minister. C'est
tant pis pour les tiers qui, malgré la connaissance positive de
la révocation de son mandat, ont couru les chances d'un
traits fait avec lui (1).

1759. Le mandataire
peut rer«oncer au mandat
qu'il a accepté en en don-
nant dûment avis au man-
.ant. Néanmoins, si cette
renonciation préjudicie au
mandiint, le mandataire
est responsable des dom-
muges, à moins qu'il n'y
ait un motif raisonnable
pour cette renonciation.
Si le mandat est salarié,
le mandataire est respon-
Siible, conformément aux
règles générales relatives

à l'inexécution des obliga-
tions.

1759. The mandatary
may renounce the manda-
te after acceptance, on
giving due notice to the
mandator. But if such re-
nunciation be injurions to
the la^ter, the mandatary
is answerable in damages,
unless there is a reasonable
ciuse for the renunciation.
If the mandatary be act-
ing for a valuable consi-
dération he is liable ac-
cording to the gênerai
rules relating to the inex-
écution of obligations.

*r. N. 2007.1 ^® mandataire peut renoncer au mandat
j en notifiant au mandant sa renonciation

Néanmoins, si cette renonciation préjudice au mandant,
tl devra en être indemnisé parle mandataire, à moins que
celui-ci ne se trouve dans l'impossibilité de continuer le
mandat sans en éprouver lui-môm© un préjudice considé-
rabie.

Voy. Digesie et Pothier, cités sur art. 1709
; C. C. B. C, art.

(I) Delamarre et Lepoitevin, t. U, n« 433.

deLorimier, Bib. vol. 14.
iï

t.-
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1063 et 8. ; Pothier, cité sur art. 1720 ; Domat, cité sur article-

1728.

*
/f. De mand. vd contr., liv. 17, ) L 23. Sanè si valetudinis

(tV. 1 , LL. 23, 24, 25. ladversarise vel capitalium

inimicitiariim (Hermogenianus).

L. 24. Seu ob inanes rei acliones. (Paulus).

L. 25. Seu ob aliam justam causam excusationes alleget,

audiendus est (Hcrmogenianus).

Ibidem. "» L. 23. Cependant s'il survient au man

Trad. de M. Hu.ot. j dataire des raisons de santé, ou d'inimi-

tiés capitales entre lui et le mandant (Hermogénien).

L 24. Ou si le débiteur devient insolvable, en sorte qu?

l'action qu'oij peut avoir contre lui soit sans effet (Paul).

L 25. Ou s'il a quelqu'autres justes raisons de s'excuser, il

doit être admis à les exposer (HERMOGâNiEN).

* Troplong, Mandat, ") 795. Nousavons vu, par l'article 2003,

swr art. 2007 C. N. ) que le mandat peut finir par la volonté^

du mandataire, et nous avons expliqué au n** 333 la raison

pour laquelle on lui permet Je so dégager ûe i obligation à

laquelle il a souscrit (1).

L'art. £007 est le corollaire de ces prémisses (2). 11 nous

<I) Add. Voy. Delamarre et Lepoitevin, t I, n« 97.

|2) Acid. Deinnte dit ici, n» 768 : " Tout obligé qu'est le mandataire,

par son acceptation, à l'exécution du mandat, la loi proclame cependant

pour lui, d'une manière générale, la faculté d'y renoncer, sous la seule

condition de notifl^r sa renonciation.

" Celte proposition est absolument vraie, si la renonciation i. préju-

di'îie pas au mandant : car on ne peut alors faire valoir contre lemanda-

lam; ion obligation, puisque c'est une obligation de faire, qui, par sa

nature, se résout en dommages-intérêts, et que, dans 1 hypothèse, il n'y

a pas lieu à dommages-intérêts. Mais, sous un autre rapport, la faculté

de renoncer n'existe pas d'une manière générale, car s'il y a préjudice

pour le mandant, le mancjataire est tenu de l'indemniser."
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reste à préciser avec lui les circonstances de cette renoncia-
»ion, et à étudier les précautions prises pour que cette faveur
ne dégénère pas en abus.

796. La renonciation du mandataire peut avoir lieu lorsque-
ks choses sont encore entières, ou bien lorsqu'elles ne le sont.
plus.

Les choses sont-elles entières, la renonciation du manda-
taire n'entraîne aucun effet préjudiciable pour le mandant

j
car les choses ne sont censées entières que lorsque le man-^
dant est prévenu assez à temps pour pouvoir faire lui-même
l'affaire, ou la faire faire avec facilité par un autre manda-
taire. Sans aucun doute, la renonciation du mandataire
pourrait avoir des conséquences graves et fâcheuses, alors
même que l'exécution du mandat ne serait pas commencée,
si le mandataire tardait à faire connaître au mandant qu'il
liii rend ses pouvoirs, et si, pendant cette perte de temps,
l'affaire projetée était devenue impossible ou inopportune, de
faisable et de facile qu'elle était auparavant. Le droit ne veut.
donc pas qu'il en soit ainsi. Il exige que le mandataire donne
avis de sa renonciation le plus tôt possible {quàm primùm) (1),.

afin que la demeure ne fa<!se pas péricliter l'affaire ou no
mette pas le mandant dans l'embarras. Sinon, le mandataire
aura à réparer le dommage résultant de la tardivité de sa
renonciation (2).

797. Mais si les choses sont encore entières, c'est-à-dire si

le mandataire s'est hâté de notifier au mandant sa renoncia-
tion, de telle sorte que ce dernier ait eu le temps de se pour-
voir d'un autre mandataire, on ne serait pas fondé à exiger
de lui qu'il justifiât d'une excuse valable et de nature à légi-
limer son abstention. Le mandataire est suffisamment dé-

(I) Caius, 1. 27, g 2. D , mandati, et Cujas, cité suprà, n« 339.

12) Voy. suprà, n- 398. Gasaregis, dise. 54, n» 31 ; "Si iJIe nullatenùs
fossel omnia explere, lentrelur, sub onere solvendi de proprio, statim.
nuntiare mandanli ^us impotenliam vel impedimendm, ut, si velit, altu-
rius 0[erd utatur."

I
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chargé par la précautioa qu'il a prise de renoncer en temps

opportun, de manière à conserver le droit du mandanL

Renuntiari ità poiest ut integrumjus mandatori reservetur (I),

£n un mot, et malgré quelques textes tirés du droit romain

textes douteux, du reste, et sujets à controverse (2), il n'est

pas nécessaire que la renonciation ait une juste cause (3).

Toutes les fois que les rhoses sont entières, toutes les foisque

le mandant a été prévenu à temps, la renonciation ne saurait

mériter le reproche d'être intempestive ; le mandataire n'a

pas besoin d'excuse. Cùm adhuc intégra causa est, dit très-

bien le président Favre, semper tempestivè renunliatur (4|.

Pothier a reproduit cette idée dans les termes suivants: "Le

" mandataire peut quelquefois se décharge}: de l'obligation

'" d'exécuter le mandat, quoiqu'il ne soit survenu aucune

^' juste cause qui l'en dispense. C'est lorsqu'il fait savoir au

" mandant qu'il n'entend pas l'exécuter, dans un temps où la

" choso est encore entière, c'est-à dire dans un temps où le

-" mandant est à portée, ou de faire par lui-même l'affaire qui

•^' faisait l'objet du mandat, ou de trouver facilement une

**' autre personne qui veuille bien s'en charger (5)." Laraisoa

^n est évidente. Lorsque les choses sont entières, lorsque

toutes les précautions sont prises, le mandant n'éprouve

aucun préjudice. Sur quoi donc pourrait-il se fonder pour

obtenir ces dommages-intérêts dans lesquels se résoul

l'inexécution d'un fait (6) ? Mandati actio, disait Ulpien, fm
•competil, cùm cœpil intéresse ejus qui mandavit. Cxterùm »

nihil interest, cessât mandati actio (7).

(1) Paul, 1. 22, l II, D., mandati ; Pothiér, n* 44.

(î) Voy. suprà, n° 343, le passage des Sentences de Paul auquel Je fais

ici allusion, ei les observations du président Favro.

(3) Suprà, n» 343.

(4) Sur la loi 25, D., mandati.

(5) N» 44.

(6) Polhier, loe. cil,

(7) L. 8, l 5, D., manMii
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798. Le deuxième cas que nous avons annoncé au n» 796
a lieu quand la renonciation du mandataire intervient au
milieu de circonstances qui font que l'affaire n'est plus
entière. Elle est censée n'être plus entière alors que la
renonciation du mandataire cause au mandant un préjudice
irréparable, soit parce qu'à la place de celui qui s'abstient
iniempestivement il n'est plus possible de substituer un autre
mandataire en état de conduire l'affaire à fin, soit parce que
le mandant ne peut pourvoir par lui-môme aux nécessités du
moment (I); en un mot, parce que l'affaire, entravée par
celte renonciation inattendue, périclite, souffre ou avorte.

799. Le mandataire doit alors des dommages et intérêts au
mandant. S'il ne peut pas être forcé à faire ce qu'il avait
promis {nemo potest prxcisè cogi ad factum), il doit du moin»
le dédommagement du préjudice occasionné par son refus (2).
800. Toutefois, il est un cas où il sera exonéré : c'est lors-

'

qu'il prouvera qu'une juste cause l'a forcé à renoncer à Vex-
éciilion du mandat. Le mandat est un office. Il ne faut pas
traiter avec trop de rigueur celui qui a promis de le rendre
et qu'une juste cause en a empêché (3). Quel que soit donc
le préjudice éprouvé par le mandant à la suite de cette renon-
ciation intempestive (4), on ne pourra le faire retomber sur
le mandataire

;
il a une sauvegarde dans la juste cause de

son abstention (5).

(I) Add. Op. conf. d'O. Leclercq, t. VI, p. 546.
I2i Add. Op. conf. de Rolland de Villargues, v Mandat, n» 93 où il

<lit: " Alors le mandataire renonçant est assimilé à celui qui n'âccom-
plupas le mandat, et doit au mandant des dommages-inlérêts résultant
Je cette inexécution."

|3) Suprà, n« 338.

('•) Inst. de Justinien, Mandati, \ 11.

|5) Add. Op. conf. d'O. Leclercq^ tome VI, p. 546, où il dit: « D'ail-
leurs le mandant doit réparer les dommages que son mandataire souffre
al occasion de celle gestion

; il devrait donc aussi réparer ce préjudice
^1

eelui-c, ne pouvait renoncer au mandat, ou si oa voulai» le forcer dé

" Ces disposiiions sont à l'avantage de l'un et de l'autre; on trouve-
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801. Quelles sont les justes causes qui font excuser le man-
dataire ?

Le jurisconsulte Hermogenianus cite la maladie (adversa
valetiido) (l). On ne peut exiger, en effet, l'impossible du man-
dataire. La maladie qui le retient le dispense d'agir, de don-
ner des ordres, de surveiller. Il fait bien de s'abstenir d'une
gestion qu'il ne pourrait conduire convenablement. La loi

qui le voit placé entre rallûrnalive de mal faire et celle de
ne pas agir du tout, l'autorise à préférer ce dernier parti, qui
«est relui de la prudence.

802. Pothier ajoufe à l'abstention pour cause de maladie la

renonciation fondée sur le dérangement des affaires du man-
dant (2). Cette cause rentre dans l'un des cas prévus par
l'article 2003. Le mandataire avait compté sur la solvabilité

du mandant pour le rembourser de ses avances et de ses frais.

-Faui-il qu'il continue un office qui lui sera à charge?
Jniquum est damnosum esse cuique beneficium suum (3).

803. Une troisième cause signalée par les lois romaines, ce
«ont les inimitiés capitales survenues entre le mandant et le
mandataire (4). Tout bon rapport devenant impossible, le
mandat est nécessairement rompu. Le mandat suppose
l'amitié, la conflance, le dévouement

; les haines capitales en
sont la destruction.

804. Paul veut aussi qu'on excuse le mandataire loi^qu'il

rait diflicilement un mandataire, s'il n'avait pas la faculté de renoncer
•au mandat ; et la noliflcalion de la renonciation qu'on est obligé de faire

«u mandant, concilie tous les intérêts, surtout que cette renonciation ne
peut avoir lieu, lorsqu'il pourrait en souffrir, et que les intérêts du man-
dataire ne sont pas en conflit avec les siens." Voyez ci-dessus, n» 343,
l'opinion conforme de Duranton, n* 281.

(1) L. 23, D., mandait. Junge 1. 20, D., de procurât. (Paul).

(2) Mandai, n» 41. 11 rattache cette ûoctrine à la loi 24, D., mandati.
Oautres, tels que Favre, donnent à cette loi un autre sens.

(3) L. 7, D , de test. Quemadmod. uperiunt.

(4) L. 23, D., préci'.ée, manlali.
A<ld. Op. conf de Mazerat sur Domante, n» 732.
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•survient dans ses propres affaires une nécessité impérieuse
qui l'empêche d'agir pour l'exécuti&n du mandat (l).

Oc peut citer, comme exemple, l'obligation où serait le

mandataire de partir subitement pour un voyage éloigné (2),

xJont la remise lui occasionnerait ni préjudice considérable :

Renuntiari potest si redundet in eum captio, qui mandatum
^uscepit (3) ;

Ou bien la perte d'ime personne chérie, un mariage, etc.

8U3. Tous ces cas sont ce que la loi 25, D., mandati, appelle

juslx causx (4). Notre article les embrasse dans la généralité

de ses expressions (5). Elles InQuent sur le mandat civil

aussi bien quo sur le mandat commercial.

806. Néanmoins, Delamarre et Lepoitevin estiment que ni

l'Inimitié, ni le préjudice considérable qu'éprouverait le

mandataire par la préférence qu'il donnerait à l'affaire

commise sur ses affaires propres, ne peuvent légitimer la

renonciation intempestive du commissionnaire à la commis-

sion acceptée (6). Le code portugais (7), qui a copié notre

article 2007, s'élève contre cette opinion; et quoique je

reconnaisse que l'application de l'art. 2007 doive être moins

facile dans les affaires commerciales que dans les affaires

(1) L. 20, D., de procurât. " Si majore re sud dislringalur." Et la

loi 22, i 11, D., mandali.

(2) Ulpien, 1. 23, '
, de procurai. Çonga peregrinalio). Pothier, n* 42.

(3) Paul, 1. 22, 2 11, D., mandait.

Add. Voy. ci-dessus, n* 673 2».

(4) Suprà, n» 341.

(5) Add. Op. conf. de Demante, n* 758, où il dit : " Il est ud cas où le

mandat ire jouit réellement de la faculté de renoncer, en ce sens qu'il la

peut impunément, m^me au préjudice du mandant ; ce cas qui, au sur-

plus, en renferme un grand nombre, c'est lorsque le mandataire se trouve

dans l'impossibilité de continuer le mandat sans en éprouver un préju-

dice considérable. Voyez à ce sujet Hermop.,- 1. 23 et 25; Gaius, L 27, {

2, ff. mand."

(6) T. Il, n" 46, Cl, et 439.

^7) Art. 822.
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civiles, je ne voudrais pas décider d'una manière absolue q\i&
les aCfaires commerciales échappent à son autorité (1).

807. Mais, quelle que soit la légitimité des motifs de renon-
ciation que nous venons de passer en revue, une condition
est exigée par notre article pour que le mandataire soit-

entièrement déchargé de son obligation : c'est qu'il donn^
avis au mandant de sa renonciation. L'art. 2U07 a emprunté-
à Gains celte prescription (2) :

" Débet mandatori nuntiare, ut
M, si velit, ulterius operâ utatur (3)." Le mandant, dont l'affarre

est désertée, doit être mis à même d'aviser au mieux de ses-
intérêts, soit en se pourvoyant d'un autre mandataire, soitea.
agissant par lui-même.

808. El cependant il fallait prévoir le cas où le mandataire
ne pourrait donner avis au mandant

; et c'est ce qu'a fait le
même Caius, dans la loi précitée : " 5» aliquâ ex causa non
potuit nuntiare, securus eriL" Le mandataire peut être retenir
par une maladie aiguë

; il peut aussi se trouver dans un lietr
où les moyens de correspondance sont difficiles ou nuls. On
ne saurait l'astreindre à l'impossible (4).

,

I
The agency may be delermined by-

J Ihe renunciation of iho a(?ent Thia i-o_

^ Story {Greenough)^

On agency, § 478. / Ihe renunciation of the agent. This re-
nunciation may be before any part of Ihe authority is exe-

(1; Add. Op. conf. de Zachariae, J 416.

C'est aussi l'opinion de Dalloz, Mand., sect. IV, n« 5, car après avoir
rappelé les principes du droit romain, il ajoute : " Un léger préjudice-
qu'aurait à redouter le mandataire ne suffirait pas pour autoriser cette-
renonciation

;
il donnerait lieu seulement à des répétitions au profit du

mandataire, contre le mandant, lors de rétablissement du compte da
mandat." Opin. conf. de Delvincourt, t. VII in-8«, p. 332; de Deleurie^-
n» 1 1793; de Rolland de Villargues, Uand., n« 9i.

(2) L. 27, ; 2, D., mandali.

(3) Vun^e Polhier, n» 43.

(4) làem, ibidem.

Add. Op. conf. de Delvincourt t. VII in-S*. p. 331 ; de Deleurie,
«•11791.
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cuted, or wlen il is in part executed. But, in either case, if

tlie agency is founded upon a vahiaLIe considération, the
agent, by renouucing il, makes himself iiable for the dama-
ges which his principal may sustain thereby. If the agency
is purely vcluntary and gratuitous, there, according to our
law, the principal wili not be entitled to any damages fonts
iion-execation. But if it was in part executed, and then re-

nonnced, and the principal sustains damages thereby, the
agent will be held responsible therefor, upon the knowa
distinction between nonfeasance and misfeasance, in cases
of gratuitous agency. But in ail cases, where the agent re-

nounces his agency, he would seem to be bound to give no-
tice thereof to the principal ; and if he does not, and damage-
is thereby sustained, it may, perhaps, if the omission be
fraudulent, give rise, jn in our law, to a claim for dam
âges, even though it be a case of gratuitous agency.

1760. Les actes du man-
dataire, faits dans l'igno-

rance du décès du man-
dant ou de toute autre

cause qui pouvait mettre
fin au mandat, sont va-

lides.

1760. Actsof the man-
datary, done in ignorance
of the death of the m.»n-
dator or other cause whe-
reby the mandate is ex-
tinguished, are valid.

* C.JV.2Û08. 1
Si le mandataire ignore la mon du man»-

) dant, ou l'une des autres causes qui font ces-
ser le mandat, ce qu'il a fait dans cette jguorance est valide.

Yoj. Digeste, c\ié sur art 1755; Pothier, Mandat, n» 106^
cité sur art. 1755 ; Domat, cité sur art. 1728j C. C. B. C, arts.
17-20 1728 ; Story, cité sur art 1755.
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Troplong, Mandaty \ 809. Après avoir exposé 1m causes qui

sur art. 2008 C. N. j mettent ûa au mandat (arUcle 2003), le

législateur s'occupe de certaines circonstances particulières

<iui en font durer les obligations au delà «. .^ ces causes ordi-

naires d'extinction. Solvi mandatum^ sed obligationem aliqucn-

do durare (I). Ces circonstances son* au nombre de deux :

i,** l'ignorance du mandataire des événements qui ont mis fin

.au maiidat ;
2° l'ignorance où i^ont les tiers de ces mêmes

«événements. L'art. 2008 s'occupe du mandataire ; l'art. 2009

<des tiers.

810. A ne considérer que la subtilité du droit, on pourrait

•dire : L'action mandati contraria ne peut procéder que d'un

mandat (2). Or, quand le mandant est décédé, ou bien quand

il a révoqué son mandataire, le mandat a cessé d'exister ; et

•quand il a cessé d'exister, c'est comme s'il n'y en avait jamais

•eu. Donc, tout ce qui a été fait après le décès ou après la

révocation est nul de soi, le mandataire n'ayant ni droit ni

•qualité pour agir.

811. Telle est, en effet, la conclusion à laquelle il faudrait

.arriver si le summum jus devait être la lègle des actions

/humaines. Mais Cicé n l'a dit avec une haute intelligence

•et une rare concision : Summum jus, summa injuria. La juris-

prudence est une science de tempéraments ; elle ne suit pas

-aveuglément la ligne droite ; elle s'en 'carte avec prudence

.quand la rectitude logique porte atteiu-e à la rectitude mo-

«•ale. Or, qu'y a-t-il de plus contraire à toutes les notions

.admises sur la responsabilité des actions humaines et l'impu-

rtabilité des fautes que de faire retomber sur quelqu'un les

conséquences d'un fait qu'il a légitimement ignoré ? Com-

inent! on laisserait aux risques et périls du mandataire les

.actes qu'il a passés alors qu'il ne savait pas que le mandat

.avait cessé par suite d'un événement qu'il n'était pas tenu de

(1) Paul, 1. Î6, D., tnandali.

(î) Paul, 1. 20, J 1, D., mandali: " Nam mandaii aclio non polest

.ecompetere, cUm non anlecesieril mandalum."
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connaître! Très-souvent le mandat - contracte entre per-
-sonnes éloighées, et il est impossible que les cliangementsde
volonté ou d'état qui afTectent son existence parviennent au
mandataire avec une rapidité électrique. Un trait de temps
s'écoul*^ nécessairement, et, dans cet intervalle, de grands
intérêts peuvent avoir été traités

; de graves mesures peuvent
savoir été prises d^ bonne foi. Et l'on viendrait renverser, à
i'aide d'une argutie logique, ces actes consommés loyale-
)aent! Que deviendrait le crédit? Qui voudrait être manda-
taire? Qui voudrait traiter avec des mandataires? Et l'utilité

•du mandat ne se trouverait-elle pas détruite par l'exagération
<ie ses propres principes ?

L'équité a donc fait taire le langage de la subtilité du
droit, et l'on a décidé que l'ignorance du mandataire laisse

continuer le mandat. " Si tamen (je copie la loi 26, D., man-
âati^ tirée des écrits de Paul), si tamen per ignoranliam impU-
ium est, competere, utilitatis causa, dicitur. Julianus quoque
scripsil, mandaloris morte solvi mandatum, sed obligationem
aliquando durare (1)." Celte utilité dont parle le juriscon-
•consuUe est ici d'accord avec la morale. Elle se confond
avec la bonne foi, avec le crédit. Quand l'utilité a la bonne
fortune de se reucoiitrer ainsi avec la raison philosophique,
nous la tenons pour digne de tous nos égards (2).

<l) Voy. Cujas, sur le livre XXXII Pauli ad edict.

(2) Suprà, w 772.

Add. Op. conf. de Duranton, n« 274. Voy. suprà, n» 770.

Ce qui vient d'être dit s'applique oux obligations ju4iciaire3 comme
^ux obligations contractuelles.

Deleurie, n» iI7!*5, où il cite Paris, 25 avril 1807 (Sirey, VII, 2, 65);
<lan? le même sens, Nimes, 27 août 1803, et arrêt de rejet du 15 lévrier
1808, rapportés par Merlin, Rép., v Opposition (tierce;, g 2, art. 2, n* I,

in fine (in-8«, p. 190).

Jurisprudence—Jagé en Cv^nsêquence que celui qui a été assigné à la
requête d'un étranger, poursuite et diligence d'un individu résidant ea
France, ne peut pas faire annuler l'assignation, sous prétexte qu'au mo-
ment où elle lui a été donnée, am adversaire était décédé, le mandataif«>

*1
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812. C'esl poiir.pioi Ulpien donne la solution snivanlo : Je
vous avais inandô do ni'achoter -in immeuble. Mais bientôt,

changeant d'avis, je vous ai écrit que je renonçais à cet

achat Vous, avant d'avoir reçu ma lettre et connu la révo-
cation d«? votre mandat, vous avez terminé l'achat. Eh bien t

jo suis obligé d'> 1»» raiifler; la chos*?, au lieu de rester à votre

compte, est mienne désormais. El quelle est la raison d'Ul-

pienî Ne damno a/jkiatur w, qui suscepit mandalHm (1).

Et, en effet, ce serait pour le mandataire une peine injuste.

On lui infligerait un dommage pour jin service qu'il a cru
rendre

; on le châtierait d'avoir fait son devoir.

813. Le jurisconsulte Africain donne un autre exempb d»
ce point de droit.

Un citoyen romain avait préposé Slichus, son esclave, à
l'exercice de son kalendaire dans la province; c'est-à-dire que
Slichus, constitué son dispensalor, était chargé de prêter se»
fonds à intér^^t, de loucher les usures, de recevoir les rem-
boursements, de renouveler les échéances, de faire de nou-
veaux placements, etc.

de ce dernier ayant pu ignorer son décès. Paris, 2b avril 1807 (D. P., 11^

680).

—Jugé aussi que l'acte signifié par un mandataire, à la requête da
mandant décédé, est iiiterruptif de la prescription, si le mandataire est

de bonne foi, ce qui est présumé jusqu'à preuve contraire, Req., 6 no-
vembre 1832 (D. P., XXXllI, !, 42).

—La vente du bien d'une femme, faite depuis son mariage, en vertu
d'une procuration par elle donnée anlérieureinenl à un tiers, pouvait,

sous lempire de la coutume de Paris (conforme en cela au code civil),,

être déclarée valable, lorsque le mandataire avait agi dans l'ignorance

du mariage, et, par suite, du changement d'état de la femme dont iK

tenait son mandat. Paris. 26 avril 1832 (D. P., X\XII, 1, 169).

—L'emprisonnement fait par un huissier ou un garde du commerce,

en vertu d'un pouvoir spécial donné jwr une pe-sonne décédée à l'époque^

de l'emprisonnement, n'est pas nul, si l'huissiei >u le garde du commerce-

ignorait la circonstance du décès, et s'il a agi de bonne foi. Paris, 1%
février 1826 (D. P.. XXVI, 2, 153).

(I) L 15, 0., mandatL
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Ce citoyen fait son toslanient à Rome ; il donne à Slichns
la lib( -»è et l'institue so-: héritier pour partie

;
puis il décade.

Le mandat de Slichus était doublement révoqué : !• par la

mort du mandant
;

2« par le chcngement d'état du manda-
taire.

Cependant Stichu?, ignorant ce qui s'était passé, continua
à recevoir des payements, à prêter, à se faire donner des
gages, etc., etc.

Question de savoir si sa gestion devait être ratifiée par les

héritiers du man.Knt. Africain décida l'aiBrmative (t), en
se foiiddut sur c .île ignorance qui fai*. durer le mandat au
delà de ses termes légaux. Cujaf a parfaitemant illustré cette

loi célèbre et toujours citée en cette matière (2).

814. Cetio continuation du mandat a l-eu mi^me contre le«

héritiero mineurs laissés par celui d jn;, h décès a mis fia au
mandat (3) Le privilège de la minorité est moins fort, ici,

que le privilège de la bonne foi et dv crédit. Après tout, le

tuteur des mineurs pouvait prémunir ses pupilles en révo*

quant le mandat ou en donnant avis au mandataire de l'évi*

nement qui a fait cesser ses pouvoirs. Le mandataire, au
contraire, qu'on a laissé dans l'ignorance, navait pas moyen
de se garantir.

815. Mais comme cette Situation faite par notre article au
mandataire n'est, après tout, qu'une faveur accordée à la

bonne foi, elle cesse toutes les fois que le mandataire n'est

pas dans l'ignorance de ce qui s'est passé. L'art. 2008 ne

parle que poi'.r le mandataire qui ignore^ et non pas pour

celui qui se conduit dolosivement.

816. Pour faire cesser cette ignorance, il n'est pas néces-

saire qu'une notification officielle intervienne. Quelque
indirects que soient les moyens qui ont fait connaître au
mandataire la fin du mandat, ils sont suffisants. Le manda-

(1) L. 41, D., d« reb. credilis.

(2) Dans son Comm. ad Africanum.

<3) Ulpten, 1. 1 1, D., de instit. act. ; Paul, 1. 17, J 2, D , même titra.
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ir^ire n'ignore plus; il est hors de la condilion de l'arUcI*

2008.

Vainement donc se prévaudrait-on dps art. 2005 et 2006 du
code civil pour soutenir que lo mandataire doit être néces-

sairement touché d'une notification en règle. Ces articles-

doivent être combinés avec l'article 2008. Or cet article exige

l'ignorance du mandataire pour faire planer sur lui sa dispo-

sition protectrice. E;, Ion ne saurait dire que celui-là estdan»

l'ignorance qui, par un moyen quelconque autre qu'une noti-

flcation, a connu, positivement connu l'événement qui a fait

cesser ses pouvoirs (I).

11 appartient aux juges d'apprécier les circonstances des-

quelles la connaissance du mandat peut résulter. Leur»

lumières et leur sagacité suppléeront ici à l'insuflisance de

la science, trop bornée dans ses prévisions pour énumérer

toutes les causes, tons les accidents, tous les moyens directs-

ou indirects pur lesquels l'ignorance du mandataire peut-

avoir cessé.

1761. Les représentjinte

légaux du mandataire qui

€uiinui^»eiit le mandat, et

qui ne »ont p»s dans l'im-

poshibilité d'agir par cause

de minorité ou autrement,

sont tenus de notifier son

décès au mandant et de

fîiire dans les affaires com-;'

mencées tout ce qui est

immédiatement nécessaire

pour prévenir les pertes

auxquelles le mandant
pourrait être exposé.

1761. The légal repre-

sentatives of the mand&t-
ary, having a Imowledge
of the mandate and not
being incapncitated by
minority or otherwise, are

bound to give notice of

his death to the mandator
and to do, in business cl-

ready begun, whatever is

iramediately necessary to

protect the latter from
loss.

(!) Suprà, n««713el787.
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* C. N. 2010. 1 ^" cas de mort du mandataire, «es h^rU
j tiers doivent en donner avis au mandant, et

pourvoir, en attendant, à ce que les circonstances exigent
pour rintérôt de celui ci.

* Pro socio, liv. 17, ) Hères «oeil, quamvis socius non est,.

tu. 2, Arg. L 40. ) tamen ea quse per defunclum inchoat*
sunt, per heredem explicari debenl : in quibns dolus ejus-

admitli potest (Pomponius).

Ibidem, \ Quoique l'héritier d'un associé ne suc-
Trad. de M. Hulot. ) cède point à la société, il doit néanmoins-
achever ce qui a été commencé par le défunt; et il sera res-

ponsrible à cet égard de sa mauvaise foi (Pomponius).

Voy. Story, cité sur art. 1755.

* Troplong, Mandat, i 830. La mort du mandataire est um
sur art. 2010 C. N. j fait imprévu qui pourrait porter les plus-

graves atteintes aux intérêts du mandant, si ses héritiers

n'étaient appelés à pourvoir aux nécessités du moment et eu.

prendre les mesnres conservatoires exigées par la prudence.
La loi leur impose donc, dans ce moment critique, certaines,

obligations commandées par l'équité, et suite naturelle de lai

confiance que le mandant avait placée dans leur auteur.

Quelques auteurs ont dit que co n'est pas le mandat qui»

continue en leur personne, par la raison que le mandat ne-

se transmet pas et qu'il expire par la mort. Suivant eux,^

c'est une gestion d'affaires, née de l'urgence et imposée par la

loi (I). Mais cette remarque est elle bien exacte? A moa
avis, elle doi^ être modifiée par une distinction.

(1) Add. Deiiiante dit, n» 761 :
" Il est clair, au surplus, que, pour ce-

que les héritiers auront ainsi fait, l'espèce do mandat légal dont ils sont
ici investis produirait nécessciremenl les mêmes effets qu'un mandat vé~
ritable. Voy. Ulp, 1. 14, ff. mandali ; Pomp., 1. 40, pro soc."

On lit dans Deleurie, n* 11800 :
" L'obligation da vaquer à la conser-
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Si les choses sont encoro entières lorsque le mandataire

«Bt décédé, nul doute que tout ce que ses baritiers feront

après sa mort no se rattachera pas aa mandat. C'esi la déci*

sion formelle de Gains (I). Ils ne sODt. dans cette situation,

que des gérants d'affaires.

Mais il n'en est pas de môme quand l'eiécutiou du mandat
avait été commencée par le défunt, et que le? héritiers,

placés en présence d'une nécessité urgente, ont terminé

l'afTaire ou empêché, par des mesures conservatoires, qu'elle

ne périclite. En cette matière, ce qui est important et décisif,

c'est le commencement i'exécution (2). Et comme les héri-

tiei*^ n'ont agi qu'en continuation de ce qui avait été com-

mencé, ils continuent le mandaL C'est lu, en eSTet, ce qu'en-

seigne le président Favre (3).
'' Hoe fnim casu cùtn noi sit

*' finitun mandatum morte mandalariiy quod res intégra non
^* sif, DUBtTMiDUu NON ssT quin a:tioHem mandatif non modo
** ulilem, sed eliam directam et vulgarerr^habere debeal, manda-
*' tarii hxres, qui mandait exsecutionem à defunclo captam
** impleverit ac perfecerit."

631. Voici maintenant dans quel cercle celte action des

héritiers doit sa mouvoir. On pressent qi^'elle ne saurait

être que fort i-es^reinte. La cause en est dans le besoin du

moment ; la limite en est dans le siriCk nécessaire.

Si donc les choses sont encoi entières, les héritiers de-

vront se borner à donner avis au mandant et à attendre ses

instructions. Cet avis est iudispensable pour mettre le man-

dant à m^me d'aviser à ce qne ses intérêts lui conseillent de

faire, et de se pourvoir le plus tôt possible d'un autre mandat-

ation de la chosf" qui Taisait l'objet du mandat dst uae charge de la

sucMssion, puisqu'elle dërivb essentidllemnot de rengagement originaire

aouEcrit par le mandataire décédé. Au surplus, le devoir imposé ici aux

béritiers est tout ce qui leur reste à rainv"

(1) L. 27, l 3, D.. mandnti.

(2) Paul, 1. 21, 1 î, a. negot. gui,

\i) Sur la loi 27, J 3, , mandali.
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taire (1), C'est une règle en matière de mandr.i que lo man-
•dftit ne doit licn ignorrr l'a cft qui change l'étal où ta tiou-
vaieut le» ':hos«is au moment du contrat ^'2).

832. Mais, cet avis donné, les héritiers doivent s'abstenir
de lien entreprendre. L'exécution n'étant pas comme-icée,
ce n'est pas à eux qu'il appartient d'y mettre la prerr.;ère

main. Le mandat, en effet, n'existe plus ; le commencement
<J'exéculioa ne peut coïncider avec la fin du iiouvoir d'agir (î^l.

On les excuperait cependant, sjivant Papinien, i, par
-erreur, ils avaient cru que le mandat se continuait dans bjr
personne. Leur bonne foi serait pour eux une sauverai de (4).

833. Quand les choses ne sont plus entières, )-- héritiers
<»nt à voii s'il est indispensable de prendre qualques mesui'ês
•conservatoires ou urgentes. Il faut veilbr auriout à ce que
ie mandant n'éprouve pas de préjudice (5). Mais (notons-le
i)ien) ce n'est que dans ce cas saul qu'ils ppuveut s'immiscer
dans une affaire qui n'a pas été commise à leurs soins;
encore devront-ils se borner à ce qu'il y a de plus pressé et
de plus nécessaire.

83A. Que si les circon ;tances n'exlgonf aucune meajre con-
servatoire, les héritiers s'abstiendront. Ils laisseront les

choses dans l'état où le défunt les a laissées ; ils abandonne-
ront au mandant, dûment averti, le soin de contini.er par lui-
même ou par un autre mandataire ce que le décès de leur
auteur ne lui a pas permis de terminer (6).

<5) Delamarre et Lepoitevin, l. U, n« 442. Junae Duranton, t. XVln.
m» 293.

(6) '\'oy., par exemple, la loi 27, i 2, D., mandati (Gaius). Suprà. n»
«07,

'^
\.

(7, Caius, 1. 27, g 5, 1)., mandait.

<<») L 57, D„ mandait.

<9) Mon Comm. de la Soe'^lé, a* 893.

(!) Add. Jurisprudence.—DécUlé que les héritiers d'un gardiea ne
succèdent [Mis au.x fondions de celui-ci ; i's lont à l'abri de tout recours
<le la pan du saisissant, si, sur l'avis du décès du gardien, ii a négligé

dkLobimier, Bid. vol 14. 25

..il
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835. Si les héritiers sont mineurs, ils sont dispensés de tous--

ces soins (1). Incapables de veiller à leurs intérêts propre?,,

comnient pourraient-ils veiller aux intérêts des autres?

836. J'étends également cette exemption aux femmes, dont
l'inexpénence en affaires est une cause d'excuse (2). N'ou-
blions pas qu'il s'agit ici d'une simple continuation du man-
dat, où la responsabilité ne s'apprécie pas avec la môme
rigueur que s'il s'agissait du mandataire lui-même. D'ail-

leurs, en cette matière, tout doit être envisagé au point de
vue de la bonne foi. " De bond fide enim agitur, eut non con-

" gruit de apicibus juris disputare (3)."

837. Enfin, les héritiers majeurs qui seraient restés d.ané.

l'inaction seraient absous s'ils avaient ignoré l'existence du
mandat. De même que la loi admet, chez les héritiers^

l'ignorance possible et de bonne foi du dépôt fait à leur

auteur (4), de même il est permis de reconnaître Qu'ils peuvent

ignorer qu'un mandat avait été donné à celui qu'ils repré-

sentent (5).

838. Au reste, la preuve de cette ignorance dépend des

de prendre les mesures convenables pour s'opposer au divertissement

«le- objets pl'.cés sous sa garde. Bordeaux, 24 juin 1841 (D. P., XLI, 2,.

237).

(t) Mon Comm. de la Société, n* 893. Arg. de la loi I, D., ùefid^usso-
ribus et nominatoribus et hxred. tulorvm (Pomponius). Arg. de l'ait.

419 du code civil. Duranton, t. XVIII, n* 293.

AJd. Où il dit: "C'est d'ailleurs ce que le code lui même décideo
matière de tutelle ; l'art. 419 porte que la tutelle est une charge person-

nelle qui ne passe point aux héritiers du tuteur, que ceux-ci sont seule-

ment responsables lïe la gestion de leur auteur, et, s'ils sont majeurs»

tenus de la continuer jusqu'à la nomination d'un nouveau tuteur. Or la

raison est la même en matière de mandat."

(2) Pomponius, loi précitée, et mon Gomrr,. de la Société, n" 893.

(3) Ulpien, 1. 28, g 4, O., mandali.

(4) Art. Ift3î> du code civil. Voy. mon Comm. du Dépôt.

(a) Arg. de la loi 57, D., mandali; Papinien: " Quoniàui hxredes ejus

trrore lapsi"
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circonstances. Tel héritier était éloigné de son auteur et

n'avait aucune connaissance de ses affaires; tel autre vivait

avec lui et était initié à tous ses actes. Il y a des manda-
taires qui exercent publiquement une profession dont le*

mandat est l'essence; il y en a d'autre» "ans la vie desquels

ce mandat n'a été qu'un accident isolé. Quelquefois les héri-

tiers ont su que leur auteur était mandataire, mais ils oui
ignoré le nom ou la demeure de celui dont il gérait les

affaires au moment de son décès, et ils n'ont pu lui donner
l'avis exigé par l'art. 2010. Tous ces faits seront pris en con-

sidération
; ils auront une juste influence sur la responsabi-

lité des héritiers.

TITRE NEUVIEME.

DU PRÊT.

TITLE NINTa
OF LOAN.

Rapport de MM. les | Obskuvations préliminaires. — Les ar-

Commissaires. } ticles de ce titre, à l'exception de ceux

du dernier chapure : Du Prêt à Intérêt, sont basés sur le texte

même de la loi romaine, dont l'ancien droit français ne s'est

pas écarté d'une manière importante. En comparant ces loi»'

avec les articles du Code Napoléon, on les trouve géiiérale-

ment d'accord, et en conséquence l'ordre suivi dans ce code

a été adopté, avec quelques écarts qui pour la plupart ne
touchent qu'à la rédaction et à l'arrangement Les quelques-

cas où le changement est plus important seront notés en
lei"" !ieu. On peut néanmoins observer ici que les article»

soumis relatifs au prât à intérêt diffèrent de ceux du Code

Napoléon, et q 'e ce dernier n'a pas de chapitre correspon-

dant à notre chapitre quatrième: Des Rentes constituées
'^

comme ce contrat est un de ceux qui prennent leur source

dans le droit des gens dans son application aux besoins et

aux intérêts réciproques des hommes, plutôt que dans la lé-

gislation municipale, les règles qui le régissent sont à peu

près les mômes chez tous les peuples civilisés.
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Apvès un article préliminaire, le titre est divisé en guatre
chapitres : le premier, du prêt à usage ; le second, du prêt de
consommation

; le troisième, dn prêt à intérêt
; le quatrième,

des renies constituées.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

L'article 1762 reproduit le 1874 du Code Napoléon en énon-
çant la division du prêt en prêt à usage, commodatum, et en
prêt de consommation, mutuum.

CHAPITRE I.

DU PRÊT A U8AGB.

Ce chapitre est subdivisé en trois sections, I. Dispositions

générales; II. Des obligations de l'emprunteur; III. Des
obligations du prêteur.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

L'article 1763 réunit les articles 1875 et 1876 du Code Na-
poléon, la définition étant imparfaite sans cette réunion.

L'article 1765 au lieu de suivre l'article 1878 du C N.,

qui est imparfait dans l'énuiaération des choses qui peuvent
être l'objet du prêt, contient un renvoi à la règle énoncée au
tit^-e Du Louage. La seule différence sous ce rapport entre les

deux contrats consiste en ce que le premier est gratuit et que
l'autre ne 1 est pas

; on n'a soumis aucun article correspon-

dant au 1879e, la règle contenue dans ce dernier article étant

commune aux contrats, et le titre des Obligations y pour-

voyant eufiisamment.

SECTION ir.

DES OBLIGATIONS DE l'eMPRUNTBUR.

La loi ancienne exigeait de la part de l'emprunteur d'être

responsable de la faute la plus légère.

L'article 1768 est un amendement proposé jour correè-

pondre à l'art. 1064 du titre Des Obligations. Il correspondit'
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également avec l'article 1880 C. N., dont la dernière partie

cependant est omise comme inutile.

Les articles 1767 et 1768 coïncident avec les articles 1881,

1882, C. N., et ne demandent pas d'observations. L'article

1883 du Code Napoléon qui déclare «rue si la chose a élé

évaluée au temps du prêt, la perte qui en arrive môme par
cas fortuit tombe sur l'empranten'', n'a pas été adopté ; il ne
rencontre pas l'approbation de Troplong, et quoiquo ce point

ait soulevé une divergence d'opinions sous l'ancien droit, les

Commissaires néanmoins, suivant l'avis de Poihier, ont pen-
sé qu'il vaut mieux le laisser sous la règle générale.

Les articles 1769 à 1772 contiennent des règles de notre
droit d'accord avec les dispositions des articles correspon-

dants du C. N., et ne requièrent f.acune remarque particu-

lière.

SECTION JII.

OBLIGATIONS DU PRÉTEUR.

Les articles de cette section numérotés 1773, 1774, 1775 et

177b coïncident avec le droit français et n'ont pas besoin de
commentaire.

CHAPITRE n.

DU PRÊT DE CONSOMMATION.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Ce chapitre, comme le précédent, est subdivisé en trois

sections sous les mêmes rubriques.

Le premier article de cette sertion (1777) donne du prêt
de consommation, mutuum, une définition qui ne souffre

aucune difficulté
;
elle fait néanmoins ressortir la différence

absolue qui existe dans le droit romain entre le mutuum et

le eommoiîatum. Pothier traite des deux dans des traités sé-

parés comme rie deux contrats distincts ; mais i juriscon-

sultes les traitent ensemble ; les deux contrats étant connus
dans lo droit français sous îa dénomination de prêt et dan?
iô uroii ari^lais soub Ceile de toan. îîs ont en conséquence ôlô

n
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inclus dans uu môme litre de ce code de même que dans le
Code Napoléon. •

L'articl3 1778 répond au t893e C. N. et ne requiert aucune
observation.

Un article préparé n'a pas été soumis; il correspondait à
l'artirle 1894 C. N., qui déclare que le prêt de consommat'on
ne paut avoir lieu dans les cas où il s'agit de choses qui,
quoique de môme espèce, diffèrent néanmoins dans l'indivi-

du, comme les animaux. La règle de cet article ne se trouve
pas dans Polhier, quoique le principe, sous une forme res-

treinte et modifiée, en puisse être inféré indirectement au
numéro 25 de son traité sur ce sujet. La proposition générale
que les animaux, pai'ce qu'ils diffèrent dans l'individu ne
peuvent être l'objet du prêt de consommation n'est pas exacte

;

on peut les donner en poids ou en nombre, pour être rendus
«n môme poids ou nombre. Troplong a senti l'objection qu'on
peut faire à cet article, et il l'explique et le limite de manière
à laire voir quô l'article est, pour le moins, inutile. Troplong,
Prêt, 177, 178.

Les articles 1779 et !780 contiennent des règles d'une au-

torité incontestable tant sous l'ancien que sous le nouveau
<lroit.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS DU PRÊTEUB.

Celte section ne comprend que le seul article numéroté
1781 qui exprime une règle qui ne souffre aucune diflaculté.

Cet article va plus loin que l'article 1898 C. N., en déclarant
que le prêteur doit avoir le droit d'aliéner la chose prêtée. Il

n'y a cependant à cet égard aucune différence entre l'ancien
€t le nouveau droit, suivant l'interprétation des commenta-
teurs.

La section correspondante du Gode Napoléon contient trois

autres articles, les 1899e, 1900e, 1901e, dont le sujet appar-
tient plus directement à la section qui suit, et dans laquelle

les Commissaires les ont placés, quoique Troplong soutienne,

à rencontre de Duranton, que dans le Code Napoléon, iU
«ont à leur pîacs.
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SECTION iir.

OBLIGATIONS OE l'euPRUNTBUH.

Les articles 1783 et 1784 comprennent les règles énoncée»

tians les aiticles 1899, 1900, 1901 et 1902, G. N., qui ne

souffrent aucune difficulté.

L'article 1784 diifëre des articles 1903 et 1904, G i-î., sous

deux rapports. En premier lieu, il oblige l'emprunteur à l'op-

tion du prêteur, à payer la valeur de la chose, à défaut do

restitution^ au lieu de restreindre cette obligation au cas où

-cette restitution est impossible. L'article 1784 sous ce rapport

•est conforme au droit romain et à l'opinion de Poihier, de

Domat et autres jurisconsultes. La seconde différence con-

siste en ce que par le Code Napoléon, la valeur de la chose

non restituée doit être la valeur qu'elle avait au temps et au

lieu de l'emprunt, tandis qua par l'article soumis, celte va-

leur doit être déterminée suivant le temps et le lieu de la

mise en demeure de l'emprunteur. Cette disposition main-

tient la conformité avec les règles générales concernant la

demeure et l'exéotition des obligations, et en substance, elle

-est d'accord avec notre droit tel que déclaré par les autorités

citées au bas de l'article. Troplong discute les changements

apportés par le Code Napoléon, et développe les raisons pro-

bables qui ont engagé à les faire ; mais les Commissaires ne

les -Ut pas considéré suffisamment appuyées pour opérer

les mêmes changements dans notre droit. L'article 1904 C.

N. contient une règle qui et déjà énoncée en l'article 1077

du titre Des Obligations, et qu'il est inutile de répéter ici.

Troplong, Prêt, 284, 288, 296.

CHAPITRE TH.

DU PRÊT X INTÉRÊT.

Ce sujet est entièrement réglé par statut. L'article 1 785

^énonce en termes généraux différentes règles que le statut

applique à différents cas. Il n'est pas soumis d'articles cor-

respondant aux articles 1905 et 1906 C. N., dont le premier

jparali luulile ; êl quuul au becOnd, il iulruduii la régit; apé-
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ciale que l'intérêt payé sans qu'il ait été stipulé, ne peut être-
ni recouvré ni imputé sur le principal ; il a paru préférable
de laisser cette matière à la doctrine générale relative aux
présomptions, et aux règles contenues au tilie Des Obligations.

L'article 1786 correspond aux articles 1908 C. N., et 289&
da code de la Louisiane, et énonce incontestablement la loi
en force.

CHAPITRE V.

DE LA CONSTITUTION DE RENTE.

Le Code Napoléon contient dans son chapitre sur le prêt à
intérêt, des dispositions concernant la constitution de rente ;^

mais comme sous la loi que nous avons, il y a des dififérences
importantes entre In deux contrats, il a été jugé convenable
de consacrer un chapitre particulier à k constitution de-
rente. Une de ces différences se trouve dans le chapitre des
statuts refondus relatif aux rentes dont une des clauses ac-
corde l'opposition afin de charge pour la conservation de*
ces rentes. Il est encore d'autres différences en France sous-
le Gode Napoléon qui sont signalées par Ti^plong à l'endroit
cité sous l'article 1787. La législation récente de ce pays a
cependant presqu'entièrement assimilé les deux espèces de
prêts, et il serait peut-être à désirer que les différences qui
les séparent disparussent entièrement. La distinction entre
les deux était un résultat artificiel et forcé des objections
que rencontrait autrefois le prêt à intérêt.

L'article 1787 contient une condition arrêtée et essentielle
du contrat, conformément au droit ancien comme " i droit
moderne. Aucune remarque particulière n'est re ^ise sur
cet article non plus que sur le suivant 1788.

L'article 1789 au fonds correspond aux articles 1910 19U
C. N., excepté quant au dernier paragraphe du dernier de ces
articles, qui établit qu'on peut stipuler que la rente ne pour^
ra pas être rachetés avant l'expiration de dix ans. Les dispo-
sitions de notre droit à cet égard s'appliquent à d'autres es-

pèces de rentes et sont contenues dans les articles auxquels
il est renvoyé par l'article 1789. La difficulté de donner un^
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inlerprétalion claire au statut qui règle cette matière a été-

mentionnée dans le rapport sur le titre De la distinction des^

choses.

L'article 1790 réunit les deux articles 1912, 1913, C. N., en
omettant cependant le premier paragraphe du premier de
ces articles, qui n'est pas loi pour nous. On renvoie dans cet

article, comme dans le précédent, au titre De la distinction des

choses.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1762. Il y a deux sor-

tes de prêts : lo. Le prêt

des choses dont on peut

ui'er sans les détruire, ap-

pelé prêt à vsage ou corn-

modal; 2o. Le prêt des

choses qui se consomment
par l'usage qu'on en fait,

appelé ^ré/ d^ consomma-
tion.

GENERAL PROVISIONS.

1762. Loans are of two»

kinds :

1. The loan of things

which may be used with-
out being destroyed, call-

ed loan for use {commoda-
tum)

;

2. The loan" of thing»

which are consumed by
the use made of them,,

called loan for consump^
tion {mutuum).

* C. N. 1874.
> Il y a deux sortes de prêts :

J Celui des choses dont on peut user sans les;

détruire.

Et celui des choses qui se consomment par l'usage qu'on»

en fait,

La première espèce s'appelle prêt à usage, ou co'iimodat :

La deuxième s'appelle prêt de consommation, ou simplement

prêt.

* C. L. 2862.
1

détruire
;

Il y a deux sortes de prêt

.

Celui des choses dont on peut user sans les
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Et celui des chose.^ qui se consorameot par l'usage qu'on
«n fait

;

La premi^..> s'appelle prêt ^ usage ou commodat
;

La deuxième s'appelle prêt de présomption.

^/T". De rébus credilis, ) Mutuum damus recepturi non ean-
Ltv. 12, TU. 1, L 2. ) dem speciem,quam dedimu8(alioquin

commodatum erit, aut depositum)
; sed idem genus. Nam si

-aliud genus, veluti, ut pro tritico vinum recipiamus non erit
mutuura. (Paulus).

Ibidem.
|

On prête une chose pour reravoir dans
Trad. de M. Hulol. j la suite non la chose prêtée elle-même
^autrement ce seroit un prêt à usage ou un dépôt), mais une
^utre chose du même genre. En effet, si on donnoit une
<;ûose d'un o^'rtain genre pour en recevoir une autre d'un
^enre différent, pa: exemple, du blé pour recevoir dans la
«uite du via en place, ce ne seroit pas un prêt. (Paul).

8 Marcadé, sur art.

J
L — 2. Le mot prêt vient du latin

1874 a N. j prxstare, qui èigniûe fournir^ procwer.
Et conformément à cette étymologie, le prêt implique l'idée
<i'un acte, d'un contrat par lequel une personne fournit et
procure une chose â une autre personne pour que celle-ci use
<ie cette chose pendant un certain temps et la rende ensuite.
IL— 3. Le caractère de ce contrat, de môme que l'obliga-

tion qui en "ésulte au moins quant au mode d'exécution, sont
sujets à une variation notable, que notre article faii pressen-
tir en disant qu'il y a deux sortes de prêt, le prêt à usage et
le prêt de consommation, mais dont iJ reste à rechercher et
à préciser la cause. A cet égard, on peut dire que cette varia-
tion procède notamment de l'intention des contractants e;
tient à la valeur que les parties attribuent ou sont censées
-attribuer, eu contractant, à la chose qui ^ait l'objet de la con-
«venlion.
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4. Notons, en effet, qu'une chose quelconque peut être en-

visagée soit comme ayant la valeur générale des autres

choses de môme nature, soit comme ayant une valeur propre,

spéciale, indépendante. Dans ce dernier cas, la chose est ju-

ridiquement ce qu'on nomme un corps certain; dans le pre-

mier, elle prend le nom de quantité ou chos^ fongible. C'est là

«n point important; e^ avant d'aller plus avant, nous essaye-

rons de le mettre en lumière en le spécialisant.

Par exemple, citons l'argent monnayé ; c'est la chose fon-

jçible par excellence. Il arrivera bien rarement, en effet, que
les parties attachent une valeur particulière, spéciale à telle

ou telle pièce de monnaie. Une pièce de cinq francs vaut une
autre pièce de cinq francs, et vaut également cinq pièces d'un

franc quelles qu'elles soient. Il n'y a donc pas d'intérêt, pour
la partie à laquelle une certaine somme est due, à réclamer

telles pièces plutôt que telles autres pièces de monnaie ; et

dès qu'en définitive la totalité des pièces à elle remises forme
l'entier montant de la somme à laquelle elle a droit, elle se

tient et doit se tenir pour satisfaite.

Au contraire, supposons que la chose promise soit, par

«xemple, une maison, un champ, un cheval, un fusil, il arri-

vera toujours ou presque toujours que le créancier aura inté-

rêt à exiger la chose môme qui a été promise. En effet, une
autre chose de môme espèce, une autre maison, un autre

ohamp, un autre cheval, un autre fusil, ne remplirait pas

son objet ; car il a traité en vue des qualités particulières, de
la valeur propre, des avantages spéciaux de la chose qui a
fait l'objet de la convention ; c'est là ce qu'il est en droit d'at-

tendre, Pt ce qu'il n'obtiendrait pas en recevant une chose de

même espèce autre que celle qui a été précisée et individua-

lisée par la convention, cette chose fût-elle considérée géné-

ralement comme plus précieuse. C'est en raison de ce caractère

d'individualité et de certitude que la chose prend ici le nom
de corps certain.

5. Or, appliquons ceci au Contrat de prêt, et nous trouvons

aussitôt I explication des choses.
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Deux personnes conviennent ensemble eue l'une d'elles
que l'on nomme préleur, procurera et fournira à l'autre anl
ion appelle emprunteur, \^[\b chose dont ce dernier usera
pendant un certain temps ot qu'il rendra ensuite au prêteur-
qi'el est le caractère de celte convention ? Et en quoi -.onsiste
1 ofcagation de restituer qui en résulte ? Nous répondons
maintenant, avec et d'après les explications qui orécèdent
que cela dépend du point de vue où les parties se sont placéeJ-
en contractant. Ou bien elles ont considCré la chose, objet
du prôt, comme un corps certain

; ou bien elles l'^nt envisa-
gée comme chose fongible. Dans le premier cas, c'est la chose-
môme qui doit être restituée

; et alors celui qui prête n'en
retient pas moins la nropriété de la chose, l'emprunteur ne-
pouvant pas l'aliéner et en acquérant simplement l'usage.
Dans le second cas, ce que l'emprunteur est tenu de rendre,
ce n'est pas la chose môme qui a été prêtée, c'en est une autr&
de même espèce

;
et alors l'emprunteur devient réellement

propriétaire de la chose prêtée, tellement qu'il en peut dispo-
ser, l'aliéner ou la détruire, sauf à s'en procurer une autre
semblable au moment de la restitution et à satisfaire ainsi à
son obligation envers le prêteur, lequel reste avec an simple
droit de créance.

6. Dans son économie, l'art. 1874 répond à ces idées. Après-
avoir dit qu'il y a deux sortes de prêt, cet article désigne suc-
cessivement le prêt de l'une et l'autre sorte par une appella-
tion qui en fait ressortir le caractère distinciif. L'un des deux,
comme on vient de le voir, implique seulement une aliéna-
tion momentanée de Yusage de la part de l'emprunteur : notre
article le désigne sous la dénomination de prêt à usage, en.
lui maintenant aussi ie nom de commodat, du mot latin corn-
modaiuTn qui servait à le désigner. L'autre implique la trans-
mission de la propriété au profit du prêteur ; et si notre
article ne lui maintient pas l'appellation romaine mutuum^
mot dont l'étymologie telle qu'elle nous est donnée par Jus-
tinien (étymologie d'ailleurs contestable), se rattachait nette-
ment à cette idée de transmission de propriété, il lui en donna
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une autre qui n'est ni moins précise, ni moins expressive : il

l'appelle prêt de consommation, ce qui indique bien le droit

pour l'emprunteur, non-seulement de se servir de la chose

prêtée, mais encore de la ;on5omm/!r, c'est-à-dire d'en disposer.

III.—7. Mais si, au point de vue de la division qu'il énonce,

notre article est d'une exactitude parfaite, nous n'en saurions

dire autant assurément de l'idée qui semble en avoir inspiré'

les définitions, et en particulier celle du prêt de consom-

mation.

D'après cette idée, les choses fongibles ne seraient autres

^ue les choses de consommation ; car notre article dit de

cette sorte de prêt, lequel se produit, comme nous venons de

le voir, quand la chose prêtée a été envisagée comme fon-

gible par les parties, que c'est celui des choses qui se consom-

ment par l'usage qu'on en fait. Or, il y a, dans cette assimilation

aosolue des choses fongibles avec les choses qui se consom-

ment par l'usage qu'on en fait, quje primo usu, ipso usu con-

sumuntur, comme disaient les Romains, une erreur grave

qu'il importe de relever ici, bien qu'elle ait été déjà relevée

par Marcadé (t. II, no» 391 et 392).

8. Le caractère de chose fongible résulte essentiellement

de l'intention des parties, et par conséquent il se fonde sur

une relation entre ces parties et la chose. Pou? nous servir

d'une expression allem."» nde qui, au surplus, tend à se répandre

dan? notre langue juridique, c'est ua caractère subjectif.

Au contraire, le caractère de chose so consommant par le

l)remier usage ou par l'usage qu'on en fait dérive avant tout

de la nature de la chose considérée en elle-même, abstraction

faite de toute influence étrangère. Ceci, à vrai dire, est moins

du domaine du droit que du domaine de l'économie politique,

qui nous indique qu'il est des choses qui ne servent qu'au-

tan» qi\'on les détruit et dont l'usage consiste dans la con-

sommation môme, comme les comestibles, les combustibles,

et qu'il en est d'autres qui servent à des usages continus et

répétôs comnie les maisons-, les meubles. l6s vêtements» les
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machine», les animaux de Ira!», les ammaus servant à la re-
production, etc.

9. Or, nous le rénétons, c'est au caractère de fongibiiité dfv
la chose, c'est-à dir*) à une qualité résuif .nt de l'intention,,
qu'il se faut attacher exclusivement pour reconnaître le
simple prêt, le prêt de consommation, et le Hislinguer du
commodaL Et par cela môme on pressent ce qu'il y a d'inexact
à dire de ce prôl que c'est celui des choses de consommalior.
Sans doute, il arrivera le plus souvent que les chose, qui

se consomment par le premier usage seront considérées aussi
comme fongibles par les parties. Et en effet, il est clair que
celui qui prête à une personne une certaine quantité de blé,
de vin, d'huile, ne s'attend pas, en général, à recevoir, le
jour de la restitution venu, la chose môme qu'il a prêtée.' Le
service qu'il entend rendre consiste précisément à laisser à
l'emprunteur la facilité d'user de la chose prêtée, c'eslrà-dire
de la consommer

; p r cela môme il entend que celui-ci,
n'étant plus en mesu.e d;? rendre la chose en nature, se libé-
rera en donnaat l'équivalent.

Néanmoins le contraire peut se produire exceptionnelle-
ment. Par exemple, il se peut que Paul voulant, dans un but
quelconque, dans un intérêt connu de InJ seul, faire croire à
un tiers qu'il a du blé quand réellement il n'en a pas, em-
prunte son blé à Pierre en lui promettant de lui rendre îden-
tiruement le nôrae blé

; voilà un cas dans lequel une chose
de consommation ne sera pas considérée par les parties comme
fongible et où le prêt de cette chose de consommation consti-
tue cependant, par l'intention des pa;. i -' commod?t ou
prêt à usage.

10. Ce cas, à la vérité, sera fort rare. Mais le cas inverse,
celui où des choses destinées à un usage permanent et répété
sont cependant considérées par les parties comme fongibles,
en sorte que le prê» dont elles sont l'objet constitue un prêt
de consommation, est très-fréquent au contrairv^. Ce cas se
ve fie chaque fois que les parties conviennent entre elles que
l'emprunteur pourra aliéner * objet du prôL Cette couvea-
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tion, qui peut être expresse ou tacite, sera présumée si l'en»-

prunteur ne peut user de cet objet qu'en l'aliénanL Tel sera,

le cas, par exemple, où la chose prôlôe «ara de l'argent c^mp-
tanL C'est là, en effet, l'objet le plus fréquent rfes pré»» de-

consommation
; c'ebt, ainsi que nous l'avons dit plus haut, la

chose l'ongible par excellence, et cela môme démontre le-

vice du système qui identifie les choses fongibles avec les

choses qui se consomment par le premier usage, puisque l'ar-

gent comptant, chose essentiellement fongible^ est ec môme
temps l'une des choses qui, essentiellement aussi, sont le plus-

destinées à un usage continu et répété, et qui se consomment
le moins par suite de '•'^t usage.

A la vérité, les partisans de ce système periseivt échapper à
cette cûntradiction par l'argument empunteà Justinien, qui,,

après avoir cité .es principales choses se consommant par
l'usage, ajoute qu'il faut pla-er à peu près sur la même lignr

l'argent monuayé, l'usage qu'on en fait consistant à l'échan-

ger et en amenant ainsi, en quelque sorte, l'extinction conti-

nuelle : quibus proxima est pecunia numeruta^ lamgue ipso>

V4U assidua permutatione quodammodo exlinguitw. jlnst, lib.

II, tit. IV, §2.) Mais cet argument forcé, même en le suppo-
isant admissible quand il s'agit d'argent monnayé, serait, en
tout cas, tout à fait hors ue propos dans les mille autres hy-
pothèses qui peuvent se produire. Par exemple, un libraire-

de province manque de tel ou tel ouvrage dont il a besoii»

immédiatement ponr satisfaire une pratiqua qui le lui de-

mande ; il en eroprunte un exemplaire à son confrère en pro-

mettant de lui en rendre un autre quand il aura reçu ceux
qu'il attend de Paris. Par exemple encore, un marchand a
besoin, pour conclure sur-le champ une affaire importante,,

d'un certain nombre de chevaux qu'il ne pourrait pas four-
nir ou compléter actuellement ; il s'adresse à un autre mar-
chand, son confrère, auquel il emprunte le complément qui
lui est nécessaire, sous promesse de lui rendre le même'
nombre de chevaux quand seront arrivés ceux qn'il fait,

acheter en Angleterre. Certes oa ne dira ici ni du livre, ui



400

[ARTICLE 17G2.]

<3es chevaux, comme on dit de l'argent, que ce sont choses
«pécialement destinées à l'échange. Et voilà des cas où des
•choses destinées à un usage permanent et répété sont néan-
'inoins considérées comme fongi blés par les contractants, et
deviennent ainsi, par la volonté, par la seule intention des
parties, l'objet d'un simple prêt, d'un prêt de consommation.

11. C'est donc par une erreur évidente que les rédacteurs
du Code, c-'-.vaut d'ailleurs en cela les indications de Polhier,
^ui, à cet égard, n'a pas sa netteté habituelle, ont i.lentiflô

les choses fongibles avec celles qui se consomment par le

premier usage. Entre ces deux idées voisines mais non iden-
tiques, comme le dit justement M. de Savigny, il y a une
-nuance marquée que nous avons essayé de faire ressortir
•dans les observations qui précèdent ; et ,pour résumer ces
«observations en môme temps que pour rectifier les formules
•de notre article, nous disons :

Le contrat de prêt, qui est de deux sortes, varie suivant
que les parties ont coasidéré la chose prêtée comme un corps
•certain ou corime une chose fongible :

Dans le pre.Tiier Cus, le prêteur reste propriétaire de la
•chose prêtée, et c'e?t celte chose môme que l'emprunteur est
tenu de lui rendre à l'époque fixée pour la restitution : cette
-sorte de prêt s'appelle prêt à usage ou commodat ;

Dans le second cas, la propriété est transférée à l'emprun-
teur, et celui-ci est tenu seulement à rendre une chose de
môme espèce que celle qu'il a reçue : cette sorte de prêt se
nomme prêt de consommation ou simplement pre7.

En toute hypothèse où les parties n'ont pas manifesté leur
intention ou leur volonté d'une manière positive, la question
•de savoir si elles ont entenfiu conclure un prêt à usage f^n

un prôt de consommation se résoudra dans chaque espèce,
au égard à la situation des contractants, à la nature soit de
la chose, soit de l'usage convenu, aux circonstances acces-
soires du prôt.

IV.—12. Il ne nous reste plus, avant d'aborder l'étude des
caractères particuliers à chacune des deux espèses de pr^t.
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tju'à préciser un caractère qui leur est commun. Le prêt,
4'u8age ou de consommation, constitue toujours un contrat
réei en ce sens que l'obligation qui lui est propre ne peut
naître et se former qu'autant que 1.» chose qui fait l'objet du
contrat a été livrée par le prêteur à l'emprunteur. '«Le prêt,
4it très-exactement Domat, est une de ces sortes de conven-
tions où l'on s'oblige à rendre une chose, et où, par consé-
quent, l'obligation ne se contracta que par la délivrance de
la chose prêtée." (1) C'était aussi la doctrine de Poihier (2) ;

et elle est généralement suide aujourd'hui (3),

13. Toutefois il ne faudrait pas conclure de là que la con-
vention de prêter ou la simple promesse de prêt soit nulle.
-Sans doute, nous n'irons pas jusqu'à dire, avec quelques au-
teurs, qu'aujourd'hui la promesse doit être assimiliée au prêt
lui-même, notre Code ayant laissé à l'écart la distinction des
Romains entre les contrais réels et les contrats consensuels, et
ayant posé en principe que le lien de droit se forme désor-
mais par le seul consentement (4;. Mais nous ne disons pas
non plus que, sous le Code Napoléon, il en soit de la pro-
messe de prêter comme dans le droit romain, où, ainsi que
tout autre pacte nu, elle produisait simplement une obliga-
tion naturelle. La veité est qu'une telle promesse est valable
et obligatoire aujourd'hui, comme toute convention régu-
lièrement conclue et faite avec l'intention de s'obliger. Il en
résulte non-seulement que celui qui a reçu la promesse est
fondé, en cas de refus, à réclamer des dommages-intérêts,
mais encore qu il est en droit, si la chose est possible, de se

(I) Voy. Domal {Lois civiles, liv. I, Ut. v, sect. 1, n* 3).

<î) V09. Poihier {Du Prêt, n» 6).

(3) Voy. MM. Delvincourt (t. III, p. 199 du texte et 400 des notes, édit.
de 1824) ; Duranton (t. XVII, n" 486 et 487) ; Troplong (Du Prêt, n« 6) ;

Massé et Vergé, sur Zaoharias (t. IV. p. 455, note 1) ; Mourloii (t. III. p.'

373, 5« édit.)— Voy. cepeadant MM. Toullier (t. VI, n* 17) • Duvergier
{Du Prit, n» 25).

(4) Voy. notamment MM ToulUer et Duvergisr (lor. rilA

biLoRIIIIER, BiB. VOL. M. <2P
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faire mettre en possession de l'objet promis. Cela a été recoi»-

Tiu expressément par la Cour i. Golmar dans une espèce où
la promesse avait pour objet l'usage d'un local '

; Cour a
déclaré que la promesse n'a pas, en ce cas, le i uaclère d'une
simple obligation de faire se résolvant en dommages-intérêts,

et qut les juges doivent dès lors prescrire toutes mesures
coercitives nécessaires pour l'exécution de la convention (1).

C'est en ce sens et dans cette mesure quo la promesse dv. prêt

est valable et obligatoire, parce qu'il y a là une convention

propre qui, ayant peur base l'intention ou la volonté de
s'obliger et n'étant pae illicite, ne saurait rester sans effet

dans l'état de notre législation actuelle.

Mais, répétons-le, cette convention n'est pas encore le prêt

qui np peut exister sans que la tradition ait eu lieu soit vo-

lontairement, soit par autorité de justice en cas de rcfuf> du
promettant. Jusque-là, elle reste soumises aux règles ?tppli-

cables à tous les contrats en général ; et c'est seulement par

la tradition qu'elle devient un prêt véritable et se place sou?

l'empire des règles propres à ce contrat, lesquelles diffèrent

des principes généraux notamment en ce qui coîicerne les

risques de la chose et la responsabilité des parties (art 1382,

1883, 1887, 1889, 1891, 1893, 1898).

* Story {Scho^der)y Bailments, ) § 219. The ne:.t class of Bail-

§ 219 et s. I ments to be considered is that

which, in the civil law, is called a CoitfMODATUM. and which,

for the want of a more appropriate term. Sir William Jones

has, after the French jnrists, ralled a loan for use (Prêt à

Usage), to distinguish itlrom a Mutuum, or loan for consump-

tion. He ( ''•'iCS it thus :
" Lending for use, is a bailment of

(I) Colmar,8mai 1845(8. V., 47,2, ll7;Dal"ji, 46 2, 219;/ Pal,

1846, l. I, p. 161)-— Voy. aussi les auteurs cités aux notes précédentes.

—

Junge: MM. Taulier (t. VI, p. 421); Aubry et Rau, d'après ZacharijB

<3« édit , t. III, p. 203, note 3). — Voy, cependant MM. Massé et Vergé

iloe. cit.)
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a thing for a certain lime, to be used by the borrower wilh-
oui paying for il.» In the civil law, it is deflned to be the
grant of a thing to be used by the grantee gratuitously for a
hmited time, and then to be specifically returned. " Goramo-
data autem res tune proprie intelligitur, si nullâ raercede
accepta vel constitutâ res tibi v.»enda data est. Gratuitum
enim débet esse corimodatum. Is, cui res aliqua utenda da-
tur, id est, rommodatur, re obligatur." Ayliffe says :

» It is a
grant of something, made in a gratuitous manner, for some
certain use, and for a certain term of time, expressed or im-
piied, to the end that the same species should be again re-
turned or restored again to us

; and not another species of
the same kind or nature

; and this in as good a plight as it

was flrst delivered."

§ 220. Lord Holt has deflned this bailment to be, when
goods or chattels, that are useful, are lent to a friend gratis,
10 be used by him

; and it is called Comrpodatum, he adds,'
because the thing is to be restored m specie. Mr. Ghanceilor
Kent, wilh bis usual neatness, deflnes it to be a bailment or
loan of an article for a certain time, to be used by the bor
rower without paying for the use.

§ 221. It is Uiifortunate, that our language has no word
which exactiy expresses the meaning of the Roman word

;

for the term " lo<»n » is often employed to signify a lendii.g
upon interest, or a lending to be returned in kind. It would
hâve been well if Sir WiUiam Jones had not scrupled to na-
turalize the nameby calling it a commodate (as he has called
Mandatum a mandate), and thus to hâve made it as familiar
in our law as commodate is in the Scottish law, to express
the same contract. Ayliffe, in bis Pandocts, has gone further,
and terms the bailor the commodanty and the bailee the corn-
modatary, thus avoiding those circumlocutions, which, in
the common phraseoiogy of our law, bave become almost
indispensable.
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* Jones, Bailments, ) On the ihird species of bailmenl, whicb
p. 64-68. j is one of the most usual and most con-

venient in civil society, Utile remains to be observed, because

our own and the Roman law are on this head perfectly coin-

cidenU I call it, after the French lawyers, loan for use, to

distinguish it from their loan for comumption, or the muiuum
of the Romans ; by which is understood the lending of money^

wine, corn, and other tMngs, that may be valued by number,

weight, or measure, and are to be restored only in equal value

or quanlity: this latter contract, which, according to St. Ger-

man, is most properly called a k n, does not belong to the

présent subject ; but it may be right to remark, that, as the

tpecefic things ure not to be returned, the absolute property of

them is transferred to the borroioer, who must bear the loss of

them if tkey be destroyed by wreck, pillage, fire, or other inévit-

able misforiune. Very différent is the nature of the bailment

in question ; for, a horse, a chariot, a book, a greyhound, or

a fowling-piece, which a^e lent for the use of the bailee,

ought to be re-deUvered necifically ; and the owner must
abide the loss if they per 1 through any accident which a

very careful and vigilant n>an could not hâve avoided. The
négligence of the borrovver, who alone receives beneflt from

the contract, is construed rigorously, and, although slight,

makes him iiable to indemnify the lender ; nor will his in-

capacity to exert more than ordinary attention avail him on

tbe ground of an impossibility, " which the law," says the

rule, " never demands; " for, that maxim 'elates merely to

things absolutely impossible ; and it was not only very pos-

sible, but very expédient, for him to hâve examined his own
capacity of performiçg the undertaking, before he deluded

bis neighbour by engaging in it ; if the lender, indeed, was
not deceived, but perfectly knew the quality, as well as âge,

of the borrower, he mus^ be supposed to hâve demanded no

bigher care than that of which such a [ a was capable
;

ae, if Paul lend a fine horse to a raw youth, hc cannot exact

the same degree of management and circumspection whicli
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he woiild ' ''ct from a riding-master, or an offlcer ot
dragoons.

From tLo rule, Ihat a borrower is answerable for slight
reglect, compared wilh the distinction before made between
simple theft and robbery, it follows, that, if the borrowed
goods be sfo/cn outofhis possession byanyperson whatever
he must pay ihe worth of them to the lender, unless hè
prove that they were purloined notwithstanding his extra-
ordmary care. The example given by Julian is the first and
best that occuis

: Caius borrows a silver ewer of Titius, and
afterwards delivers it, that it may be safely resloredi to a
bearer of such approved fidelity and wariness that no event
could be less expected than its being stolcn

; if, after ail, the
bearer be met in the way by scoundrels, who conlri ve to zteal
it, Gains appears to be wholly blameless, and Titius has suf.
fered damnum sine inmriâ. It seems hardly necessary to
add, that the same care which the bailee is bound to take of
the principal thing bailed must be extended to such accessory
things as belong to it and were ddivered wilh it : fhus, a
man who borrows a watch, is responsible for slight negle'ct
of the cham and «cils.

Although ihe laws of Ron\e, with which those of England
in this respect agrée, most expressly décide, that a borrower
using more than ordinary diligence shall not be chargeable, if
there be a force which he cannot resist, yet Piiffendorf employs
much idle reasoning, which I am not idle enough to trans-
cribe, in support of a new opinion, namely, " thaï tlie bor-
rower ought to indemnify the lender, if the goods lent be
deslroyed by fire, shipwreck, or other inévitable accident,
and without his faull, unless his oivn perish with them :

" for
example, if Paul lend William a horse worth thirty guineas,
to riaj from Oxford to London, and William be attacked on
a heath in that road by highwaymen, who kill or seize the
liorse, he is obliged, according to PufFendorf and his anno-
tator, to pay thirty guineas to Paul. The justice and good
sensé of the contrary décision are evinced'beyond a doubt
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by M. Polhip", who makes a distinction between those cases

where Ihe loan was the occasion merely of damage to the

lender, who might in llie raean time hâve suslained a ioss

from other accidents, and those wher3 the loan was the sole

efficient cause of his damage ; as, if Paul, having lent bis

horse, should be forced in tho interval by some pressing

business to hire another for himself ; in this case, the bor-

rower, ought, inôsed, to pay for Ihe hired horse, unless the

lender had voluntarily submitted to bear the inconvenience

eaused by the loan ; for, in this sensé and in this instance, a

benefit conferred should not be. injurions to the benefactor. As

to a condition pi'esumed to be imposed by the lender, that he

would not abide by any Ioss occasioned by the lending, it

seems the wildest and most unreasonable of presuraptions :

if Paul really intended to impose such a condition, lie should

hâve declared his mind ; and I persuade myseir that William

would bave aeclined a favour so hardly obtained.

CHAPITRE PREMIER.

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

usago

'M

17G3. Le prêt à

est un contrat par lequel

l'une des parties, appelée

le prêteur, livre une chose

à une outre personne ap-

pelée l'emprunteur, pour

s'en servir gratuitement

pendant un temps et en-

suite la rendre au prêteur.

CHAPTER FIRST.

OF LOAN FOR USE (Commodatum) .

SECTION r.

GENERAL PROVISIONS.

1763. Loan for use i^ a

contract by which one

party, called the lender

gives to another, called

the borrower, a thing to

be usod by the latter gra-

tuitously for a time, and

then to be returned by him
to the former.
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*C. JV. 1875,
1 1875. Le prêt à -sage ou comraodat est ua

1876. J contrat par lequel l'une des parties livre une
<hose à l'autre pour s'en servir, à la charge par le preneur
de la rendre après s'en être servir.

1876. Ce prêt est essentiellement gratuit.

* C. L 2864. 1 ^® P*"^' ^ usage ou commodat est un con-
) trat par lequel l'un livre une chose à l'autre

pour s'en servir selon sa destination naturelle ou selon la
convention, à la charge par l'emprunteur de la rendre après
qu'il s'en sera servi.

^ff". Cotnmodati vel contra, \ Ait prâetor : Quod guis commn-
Liv. 13, TU. 6, L. 1, § 1. j dasse dicetur, de eo judicium dabo.

§ 1, Hujus edicti interpretatio non est difficilis : unum so-
iummodo notandum, quod qui edictum concepit, commodatt
fecit mentionem, cùm Pacuviusufcnrfifecitmentionem. Inter
commodatum autem, et utendum datum Laboo quidem ait

tantum interesse, quantum inter genus et speciem. Commo-
dari enim rem mobilem, non etiam soli : utendani dari, etiam
soli. Sed uî apparet, propriè commoiata res dicitur, et quœ
soli est Idque et Cassius existimat Vivianus ampliùs etiam
habitationem commodari posse ait. (Ulpunus).

Ibidem,
|

L'édit du préteur porte : "En matière
Trad. de M. Hulot. j de prêt, je donnerai action ".

§ 1. L'interprétation de cet édit n'est pas difficile : il suffira

d'observer que son auteur a fait mention du prêt, comme
Pacuvius avoit parlé de ce qui est donné à usage. Entre le
prêt et ce qui est donné à usage, Labéon pense qu'il n'y a
d'autre diEFérence que celle qui est entre le genre et l'espèce :

car le prêt tombe sur les choses mobiliaires et non sur les
immeubles, au lieu que ces derniers sont donnés à usage.
Mais il paroitque les immeubles mômas peuvent proprement
«tre dits prêtés : c'est aussi l'avis de Cassius. Vivien pense
mAms qu'on peut prAter le droit d'habitation. iULri£Nj.
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* //w^, Liv. 3, ) Item is cui res aliqaa iitenda datur, id est^
TU. 15, § 2. ) commodatur, re obligatur et tenetur commo-

dati actione {ex caio ; L. 1, § 3, ff. de oblig. et ad.). Sed is aly

60 qui rautuum accepit, longé distat ; namque non ita re»

datur ut ejus flat (vid. pompon, et ulp. L 8 et 9, fF. commod.) ;

et ob id de eâ re ipsâ restituendâ tenetur (ex caio ; d. L. 1, § 3,

S. de obiig.). Et is quidem qui mutuum accepit, si quolibet

fortuito casu amiserit quod accepit, veluti incendio, ruina,

naufragio, aut latronum hosliumve incursu : nihilominùs

obligatus remanet. At is qui\itendum accepit, sanè quidem
exactam diligentiam custodiendae rei prœstare jubetur

; nec
suŒcitei tanlam diligentiam adhibuiss9,qaantam suis rébus
adhibere solltus est, si modo alius diligentior poterat ean».

rem custodire
; sed propter majorera vim majoresve casus

non tenetur, si modo non ipsiuc culp^ is casus intervenerit.

Alioqui, si id quod tibi commodatum estdomi, peregrè tecum
ferre malueris, et vei incursu nostium prsedonumve,vel nau-

fragio amiseris, dubiura non est quin de restituendâ eâ re

tenearis {ex caio , </. L 1, § 4, ff, eod.). Gommodata autera res

lune propriè intelligitur, si nullâ mercede accepta vel consti-

tulâ, res tibi utenda data est : alioqui, mercede interveniente^

locatus tibi usus rei videtur. Gratuitum enim débet esse-

commodatum. (vld. ulp. L 5, § 12, £F. commod.).

Ibidem > Pareillement celui à qui l'on fait

Trad. par M. Du Caurroy. : un prêt à usage, c'est-à-dire, un
coramodat, est obligé par la chose, et tenu 's l'action de
commodat. Mais entre ce dernier et celui qui reçoit un prêt

de consommation, il existe une grande différence
; car on ne

lui donne pas la chose pour l'en rendre propriétaire, et par
conséquent, c'est la chose môme qu'il est tenu de rendre.

Celui qui, après avoir reçu une chose en prêt, la perd par un
cas fortuit quelconque, comme par incendie, ruine, naufrage,

attaque de voleurs ou des ennemis, n'en reste pas moins-

obligé. Quant à celui qui reçoit à usage, il doit, sans doute,,

apporter un soin exact à la conservation de la chose, et lors-

qu'un autre plus soigneu.t aurait pu la conserver, il ne suffit
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pas d'y avoir rais le même soin que l'on met ordinairement

à ses propres choses ; mais il n'est pas '.enu de la force ma-
jeure et des cas fortuits, pourvu toutefois qu'il n'y ait pas

donné lieu par sa faute. Autrement, si lorsqu'une chose vous

a été prêtée pour un usage domestique, vous préférez ''em-

porter en voyage et que vous la perdiez, soit dans une attaque

des ennemis ou de voleurs, soit d^ns un naufrage, il n'est

pas douteux que vous ne soyez tenu de la rendra. Il y acom-

modat proprement dit, pour la chose dont on vou3 permet

l'usage, sans recevoir et sans ûxer aucune rétribution : au-

trement, s'il intervient une rétribution, on vous loue l'usage-

de la chose, car le commodat doit ^tre gratuit.

* 5 Pothicr {Bugnet), Prêt à usage \ Le P'-ét à usage est un
Introd. et art. J, n" 2 et s. | contrat p\r lequel un de»

contractants donne gratuitement à l'autre une chose, pour

s'en servir à un certain usage ; et celui qui la reçoit, s'oblige

de la lui rendre après qu'il s'en sera servi.

C'est ce contra qu'on appelle en terme de droit commo'

datum.

On appelle préteur^ celle des parties contractantes qui donne

.la chose à l'autre, -uit qu'elle lui en fasse par elle-même la

tradition, soit qu'elle se serve du ministère d'une autre per-

sonne, qui fait cette tradition au nom et de la part de la partie

contractante.

On appelle emprunteur^ l'autre partie contractante qui re-

çoit la chose, soit que la tradition lui en soit faite à elle-

même, soit qu'elle soit faite de son ordre à un autre.

2. Il est de l'essence du contrat de prêt à usage, qu'il y ail,

1" une chose qui soit prêtée ; 2» un certain usage pour lequel

la chose soit prêtée.

Il n'importe pour quel usage : car c'est un prêt à usage^

non-seulement lorsqu'une chose est prêtée pour l'usage qui

lui est propre ; comme lorsque je vous prête un lit pour vous

coucher, o.n un cheval pour faire un voyage ou pour labou-
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rer votre champ
,
mais aussi lorsque je prête la chose p«mi-<ïuelque autre usage que ce soit. Par exemple, si je vous

prôte des meubles pour les donner en gage k votre créancier^ui ne vaut surseoir à ses poursuites qu'à cette condition'
< est un vra. contrat de prêt à usage qui intervient entre nous'

Il en serait autrement, si c'était moimôme qui, à votreprière les donnasse à votre créancier en nantissement deTOtre dette. Le contrat qui interviendrait entre nous, seraitun contrat de mandat ; L. 5, § 1 2, ff. Commod.
3. 3» Il est de l'essence de ce contrat, que l'usage de la chose^ou accordé gratuitement;!,. Si pour l'accorder, j'exige d^TOUS quelque récompense, c'est un commerce : ce n'est pluaae con rat de prêt à usage; c'est une autre espèce de contrat^u^es^ou celui àe louage, si la récompense consiste dans une^omme d argent, ou un contrat sans nom, t.nant plus du con-

trat de louage q.e du prêt, lorsque c'est quelque autre chose

-ohijgez de faire pour moi quelque chose.
G'e»t pourquoi, lorsque je vous prôte mon bœuf pour dixjours à la charge que vous me prêterez ensuite le vôtre pourjutant de temps, Ulpien décide que ce n'est pas le contrat deprêt ausnge, m^-e une autre espèce de contrat sans nom •

^mmodat^non competH actio, quia non fuit grutuitum comme'

fZ7;. Xr "''''"'''''' '''*" "''"'"'" "^' ^ ^^' § 3, if. de

4. 4« Il est de l'essence du contrat de prêt à usage oue l'emprun^eur s'oblige à rendre la même chose irâjivllZl
lui est prêtée, après qu'il s'en sera servi, et conséquelm n-que cette chose lui soit délivrée, si elle n'est déjà par deverslui

;
car l'obligation qu'il doit contracter de la rendre su p-

.pose nécessairement qu'elle est par devers lui
'

5» Il est de l'essence de ce contrat que l'emprunteur ne re-ço.ve la chose prêtée que pour s'en servir à l'usage pourlequel elle lui est prêtée, et que le prêteur en conserve non-

.{!) V. art. 1876, G. civ. (BacxsT)
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seulement la propriété, s'il en est le propriétaire, mais mdi .a

la possession par le ministère de l'emprunteur, qui est censé

ne détenir ia chos'*) qu'au nom de celui qui la lui a prêtée :

Rei commodatx et yossessionem et proprietatem retinemus ; L.

?, fî. Comrnod. Nemo enim commodando^ rem facit ejut euicom-

modat : L. 6, ff. eod. lit.

6" Enfln, il jstdt l'essence du contrat que le consentement

des parties intervienne sur la chose prêtée, sur l'usage pour

lequel elle est prêtée, et sur la restitution qui en doit être

faite.

5. Il est évident que le prêt à usage est de la classe des con-

trats de bienfaisance, étant de son essence d'être gratuit. Il

renferme un bienfait que le prêteur fait à l'emprunteur, en

lui accordant gratuitement l'usage de sa chose.

6. Il est aussi de la classe des contrats réels, c'est-à-dire, de

ceux qui ne se forment que par la tradition de la chose.

En effet, on ne peut concevoir de contrat de prêt à usage^

si la chose n'a été délivrée à celui à qui on en accorde l'u-

sage ; l'obligation de rendre la chose, qui est de l'essence de

ce contrat, ne pouvant pas naître avant que la chose ait été

reçue.

On dira peut-êre que, dans notre droit français, oîi toutes

les conventions, même cei'-^sque le droit romain appellait

nuda pacla, sont valables, et produisent des obligations civi-

les, la convention par laquelle je serais convenu avec vous

de vous prêter dans un tel temps une certaine chose, est va-

lable par le seul consentement des parties, dès avant que je

TOUS aie délivré la chose ; et cette convention produit une

action contre moi, pour m'obliger à vous délivrer la chose

4ans le temps convenu.

Je réponds que cette convention n'est pas le contrat de

prêt, c'est seulement une promesse de prêter, qui diffère du

contrat de prêt, comme une promesse de vendre diffère du

contrat de vente. Le contrat de prêt ne se formera que lors-

que, en exécution de cette promesse, je vous aurai délivré la

chose.
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Il est vrai que si la chose est déjà par devers rerapruntenrfuta parce qu'elle avait été mise en dépô. chez lu ou de-^elq..e autre manière que cela se soit fait, le contra 'd^p:^
«^ ••ence cassa nerfection parle seul consentemeot'do»
pa Mais SI ce con.:ntement rufflt alors, c'est que la tra-d.t.on s'est faue d'avance

; et il est toujours vrai de dirêout
.e contrat de prêt est un contrat réel, qui „e peutl ornerque par une tradition ou actuelle, ou qui .. pr'écédé En u.mo

,
faut que la chose prêtée, ou soit remise par le contrat

;aT?e!ersr"''
l'e-p.unteur, ou qu'elle se trouve déj.

7 Le prit à usage est un contrat synallagmatique, qui pro-

de Ja classe de ceux qui sont parfaitement synallaRmatiaue.»
dans lesquels l'obligation de chacun des contractan'tTeX -
ement principale, tels que sont les contrats de Vente de-

fn!. rT «ynallagmatiques
: car, dans ce contrat, il nWa que

1 obligation de l'emprunteur qui soit l'obligation princpale du contrat, laquelle est po.. cet effet appelée 0^2cornrnodan oirkcta
;

et d'où naît l'action comZati o.rkctÂque le prêteur envers qui elle est contractée, a contre l'em^
•prunteur. Au contraire, l'obligatiou du prêteur n'est rc~- 'ée-que comme une obligation incidente ec indirect^ laquelle-pour ce effet est appelée Obligatio commodati coxTn.arA : d'oùnaît

1 action commodati contraria, que l'emprunteur enversqui elle est contractée, a contre le prêteur (I); Fov not 'e
Traité des Obligations, n° 9.

W, ^oy.noi.e

nnln
"^"

/' ^''' ^ "''^' ''' ^' ^^ ^^^^s« ^'' cont'-ats qu'on-
appelle conrrac/i., juris gentiv n : car, il se régit par les seulesrègles du droit naturel, et I. u'ost assujetti f aucune formai
lité par le droit civil.

Si, de même que tous les autres contrats, il doit dire rédigé

comLÛr ,^4'^' '• '"'" -« ^-" P°'"' «PP-'-'^'e au contrat d.
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par écrit, lorsque la chose qui ea fait la matière est d'un?

va'ourqui excède 100 livres, ce n'est que pour la preuve du

contrat que cette forme est requise, et non pour sa subs-

tance (t) ; Traité dt Obligations, n** 15.

9. Le prêt à usage tient quelque chose de la donation. Il

contient un bienfait, et le préteur, comme dans la donation,

donne gratuitement quelque chose à l'emprunteur ;
mais il

diffère de la donation, en ce que, dans celle-ci, la chose môme
ejt donnée, le donateur en transfère la propriété au donataire

;

au lieu que dans le prêt à usage, ce n'est pas la chose mémo

que le prêteur donne, il n'en donne que l'usage ;
il conserve

la propriété de la chose qu'il prête : il en conserve môme U
possession, comme nous l'avons ''u suprà, u° 5, et l'emprun-

teur s'oblige de la lui rendre.

10. Le prêt à usage a aussi de l'analogie avec le prêt de con-

somption qu'on nomme mutuum ; ils renferment l'un et l'autre

un bienfait qui n'est qu'imparfait; parce que, U... ''un et

dans l'autre contrat, l'erjprunteur s'oblige de rendre. Mais

ces contrats diffèrent en ce que, dans le prêt à usage, le prê-

teur conserve la propriété de la chose prêtée ; et c'est cette

chose elle-î-êmeïn mdjuj'duo, que l'emprunteur s'oblige de

lui rendre. Au contraire, dans le prêt de consomption, les

choses prêtées ''^ant oes choses dont on ne peut faire aucun

usage qu'en les consommant, telles que sont de l'argent, du

blé, du vin, etc., le prêteur transfère à l'emprunteur la pro-

priété des choses prêtées, pour que cet emprunteur les con-

somme à son gré ; et il devient seulement créancier d'une

somme ou quantité égale à celle qu'il a prêtée, que l'emprun-

teur s'oblige de lui rendre (2).

(1) V. art. 1341, C. civ. (Bugnet).

(2) Le mutuum, que Polhier appelle prH de consomption, n'exige pas

que les choses prêtées soient telles qu'on ne puisse en faire aucun usage

qu'en les consommani : Il suffit que, dans l'intention des parties, les

choses, objet du contrat, aient été considérées comme des quantités qui

peuvent être remplacées par des quantités de môme nature, et qu'il y

ait eu intention d'en transférar la propriété. (Bocnet).
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II. Enlîn le contrat de prêt à usage a dv rapport avec le-contrat de louage, et avec les contrats sans nomf'par leslelte prêteur e.ige de 'emprunteur quelque réciœpenïï Cerapport consiste en ce que c'est l'usage d'une chose que l'uae^des parties accorde à l'autre, qui fait la matière de ces con
trats, de même que du prêt à usage ; mais la gratuité du vrêta usage est le caractère qui le distingue de ces contrats en
sorte qu'étant si essentiellement différents du prêt à usage ilsne produisent pas les mêmes obligations

'

tum, dont nous traitons, a le plus de rapport, est la conventioude précaire, qui est une espèce de prêt à usage. Nous en
ferons voir les différences au chapitre quatrième, où nou*
traiterons de cette convention.

13. Le contrat de prêt n'a rien à cet égard de particulier ^

Il peut intervenir entre toutes les personnesqui sont capables-
de contracter, et il est évident qu'il ne peut intervenir entre
cellesqui en sont incapables. C'est pourquoi, si j'ai emprunté
d un fou une chose que ,'ai reçue de lui, il n'est intervenu
par là aucun contrat de prêt; et nous n'avons contracté, de
part m d autre, les obligations qui naissent du contrat de prêt
Si je SUIS obugé de rendre la chose, ce n'est pas en vertu d'un
contrat de prêt, puisqu'il n'en est pas intervenu, mais en vertu
de la loi naturelle qui oblige tous ceux qui possèdent sans
cause la chose d'autrui, de la rendre a celui à qui elle appar-
tient

:
et pareillement si le fou est obligé de me rembourser

les impenses extraordinaires que j'aurais faites pour la con-
servation de la chose que j'ai reçue de lui, et dont il a profité
ce n est pas par un contrat de prêt qu'il y est obligé, n'y en
ayant eu aucun, mais par la seule équité naturelle, qui ne
permet pas de s'enrichir aux dépons d'autrui : Jure nature

f^oiTf ^''"'"''» ^"'»* û/^enui ietrimenlo fieri tocupletiorem ;
I'. iOe, ff. de Reg. Jur.

Il faut dire la même chose du prêt, qu'une femme souc
puissance de mari aurait fait à quelqu'un sans être autorisée •

étant incapable de contracter, il n'y a point en ce cas de con-

W\\'.
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trat de prêt ; et tout ce que nous avons dit dans l'espèce prè^

cédente, reçoit une entière application dans cette espèce.

Il n'en est pas de môme d'un mineur qui, quoique encore-

sous la puissî^nce de tuteur, a passé l'âge de l'enfance, et est

en âg' de savoir ce qu'il fait : les contrats de ce mineur ne

sont pas absolument nus, comme ceux d'une femme mariée

qui contracte sans être autorisée. Quoique ce mineur ne

s'oblige pas en contractant sans l'autorité du uteur, si ce

n'est jusqu'à concurrence de ce qu'il profite du contrat,^

néanmoins il oblige ceux qui contractent avec lui, et le con-

trat subsiste de la part de ceux qui contractent avec lui ;.

Instit tu. de Auctoritate tutorum.

C'est pourquoi il n'est pas douteux que le prêt fait par un
mineur à quelqu'un, quoique sans l'autorité de son tuteur,,

est valable, et qu'il produitdans l'emprunteur toutes les obli-

gations qui naissent du contrat de prêt (1).

Sur les personnes qui sont capables ou incapables de con--

tracter, V. notre Traité des Obligations, part 1", ch. 1", sect-

l*», art. 4.

Voy. Story et Jones, cités sur -.rt. 1762.

* 8 Marcadé, sur arts. 1 I.—16. Selon la définition de Po^

1875 et 1876 C. N. \ thier, *' le prêt à usage est un contrat

par lequel un des contractants donne gratuitement à l'autre-

une chose pour s'en servir à un certain usage ; et celui qui

la reçoit, s'oblige de la lui rendre après qu'il s'en est servi."

L«8 rédacteurs du Code ont emprunté à Pothie» cette défini-

tion, dont les parties essentielles sont reproduites dans les

art. 1875 à 1877. En les reprenant successivement, nous aii-

rons à parler de la nature et de l'objet du contrat; de la grà-

|1) Il faut aujourd'hui en dire autant de la femme n-.ariée; car la loi

nouvelle a mis sur la môme ligne l'incapacité du mineur cl celle de \et

femme mariée, l'une et l'autre sont relatives ; en cela, il est dérogé aux.

anciens nrincipea, (Art, 1 125, G. civ.) (BDaN''T
)
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ttjité de la convention
; de son effet en ce qui concerne les

droits à la chose, ce qui nous permettra de préciser les ca-
ractères du contrat et, en môme temps, les rapports et les
•différence? .a'il présente avec plusieurs autres conventions.
Nous dirons ensuite à quelle classe de contrats appartient le
prêt à usage et comment l'existence en peut être prouvée.

IL—17, L'art. 1875 exprime d'abord que le prêt à usage est
•un contrat par lequel l'une des parties livre une chose à l'autre
Peut-être la formule n'est-elle pas d'une exactitude el d'une
correction parfaites, en ce que la livraison, base môme de la
•convention et principe générateur de l'obligation qui en ré-
sulte, est un fait matériel qui n'est pas accompli par le con-
trat, lequel se borne uniquement à constater l'accord des
parties. Néanmoins, l'expresb. ,jn a sa portée, et il faut la re-
tenir

: elle montre que la tradition, comme nous l'avons déjà
fait remarquer, est un des éléments essentiels du prêt, qui,
•ainsi et en ce sens, est un contrat réel (suprà, n" 12).

18. Le même article ajoute que la chose est livrée à l'em-
prunteur pour s'en servir Ceci caractérise la convention
«t sert à la faire distinguer de plusieurs contrats qui se
forment aussi par la tradition, mais où la tradition a une
cause tout autre que l'intention de procurer Vusage de la
chose à celui qui la reçoit.

Par exemple, vous envoyez chez moi votre bibliothèque
dans le but unique de mVn conûer la garde avec lo soin de
veiller à sa conservation : ce n'est pas un prêt ; c'est un dépôt
31 je prends la charge gratuitement

; c'est un louage rf- ser-
vices, si je la prends moyennant un prix.

Ou bien l'envoi de votre bibliothèque m'est fait en vue de
me procurer une garantie qui me réponde du payement de
ma créance de 5 000 francs: c'est là un gage, ce n'est pas un
prêt.

Ou encore, je vous remets une chose pour vous permettre
de la voir, de l'estimer, de l'essayer avant de l'acheter : ce
n'est pas un prêt à usage proprement dit; c'est un contrat in-
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nommé, une mesure prise en vue d'un marché possible ou
projeté.

19. Un dernier trait est à relever ici dans l'art. 1875: cet
article précise que l'emprunteur reçoit la chose à la charge
de la rendre après s'en est servi. Ainsi, la chose qui doit être
rendue est la chose môme qui a été prêtée. Par là, le prêt à
usage se distingue du prêt de consommation où l'emprun-
teur ne doit rendre qu'une chose de môme espèce. C'est par
là également que le prêt à usage, qui sous d'autres rapports
s'identifie avec la donation, comme nous Talions voir tout à
l'heure, se distingue néanmoins de ce contrat où, sauf les
cas de révocation, la chose livrée ne doit pas être rendue du
tout par celui qui l'a reçue. En effet, par la donation, la pro-
priété de la chose donnée passe des mains du donateur en
celles du donataire, tandis que le prêt à usagem confère pas
la propriété de la chose au preneur. C est, du reste, ce qu'ex-
prime l'art. 1877, auquel nous allons arriver, a "es avoir
traité d'un autre élément essentiel du prêt à usage, la gratuité.
III— .'0. Ce prêt est essentiellement gratuit, nous dit en effet

l'art. 1876, qui, en cela, ajoute un élément essentiel à la défi-

nition incomplète contenue dans l'article précédent, La gra-
tuité est donc de l'essence du prêt à usage ; et c'est par là

que ce contrat, ainsi que nous venons de le dire, se rapproche
de la donation, laquelle est le contrat à titre gratuit par ex-
cellence. On peut dire môme du prêt à usage, comme on
peut le dire de tous les autres contrats de bienfaisance si les

éléments en sont analysé.^ avec soin, qu'il est, au fond, une
donation d'une nature particulière. Et en effet, tandis que la

donation proprement dite est l'abandon gratuit du droit le

plus complet qu'on puisse a/oir sur une chose, le droit de
propriété, le prêt est l'abandon gratuit de l'un des éléments
de la propriété, l'usage. On peut donc le qualifier une do-.a-

tion d'u<iane, comme on pourrait qualifier donation de services

le mandai ou le dépôt, qui n'est lui-même qu'un mandat d'un
genre particulier; comme on pourrait qualifier le cautionne-
ment donation de crédit.

bELoRIMIKR, BiB. VOL. 14. Î7
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Quoi qu'il en soit, la gratuité pst de l'essence du prtît Sr.

Tisage; c'est par laque sans équivoque possible on distin-

guera ce prêt des contrats à titre onéreux qi i reposent sur

la tradition faite dans le but de procurer l'usage de la chose
livrée i celu' qui la reçoit. "Si pour accorder l'usage, dit

très bien Polhier, j'exige de vous quelque récompense, c'est

un commerce : ce n'est plus le contrat de prêt à usage ; c'est

une autre espèce de contrat, qui est, ou celui de louage, si la

récompense consiste dans une somme d'argent, ou un con-

trat sans nom, tenant plus du contrat de louage que du prêt,,

lorsque c'est quelque autre chose qne vous vous obligez de
me donner, ou lorsque vous vous obligt z de faire pour moi
quelque chose." Ce sera donc seulement quand la tradilioa

impliquera un contrat de bienfaisance, c'est à dire quand
elle aura lieu sans aucun esprit de gain de la part de celui

qui aura livré la chose, quand celui-ci aura eu en vue
uniquement de rendre un service gratuit, que la convention

intervenant entre le prêteur et l'emprunteur constituera lè-

pre t à usage.

21. Remarquons néanmcns que la bienveillance et la gra-

tuité, qui sont de l'essence du prêt, peuvent n'être pas-

exemptes d'un certain calcul. Celui qui prête aujourd'hui

peut avoir une arrière-pensée, celle de trouver l'emprunteur

plus disposé à lui rendre service s'il l'y provoque un jour.

On p3ut même entrcoir des ''as où le prêt tournera directe

ment à l'avantage du prêteur, par exemple si celui-ci prête

sa voiture et son cbeeal à son mandataire, qui, ainsi, pourra

conclure plus rapidement l'affaire dont il est chargé.

Mais le jurisconsulte n'a pas ici, plus qu'en aucun autre

contrat, à rechercher le motif premier, la cause éloignée du
contrat; il ne doit se préoccuper que du motif immédiat,

de la cause prochaine et directe : et dès que le contrat lui ap-

paraît comme constituant un service unilatéral, rendu par

l'une des parties à l'autre sans équivalent juridique, il ne

saurait hésiter à y voir un contrat de bienfaisance et à le

considérer comme soumis aux règles propres à ces sortes de
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contrats. De môme qu'il y a donation de la part du proprié-
taire d'une chose dans l'abandon volontaire et gratuit qu'il
fait de cette chose à un tier", quels que soieit les motifs par
lesquels le donateur s'est dirigé, de môme il y aura prêt dan»
l'abandon gratuit, non pas de la propriété, mais de l'usage

temporaire d'une chose, quels que soient les motifs qui ont
déterminé le propriétaire à faire cet abandon.
IV.—22. Le dernier élément essentiel de la convention de

prêt à usage, c'est que le prêteur conserve et retient le droit

qu'il avait auparavant sur la chose. L'art. 1877 dit, en ce
sens, que le prêteur reste propriétaire de la chose prêtée ; maiû
la disposition est incomplète, car nous verrons dans le com-
mentaire de l'art. 1878 [infrà, n° 44) qu'on peut prêter la

chose d'autrui. Notre formule, empruntée d'ailleurs à M.
Delvincourt, est donc sinon plus exacte, au mo is plu.^ com-
plète qi'e celle de la loi, qui s'est préoccupée du cas ordi-

naire, de eo quod plerumquè fit, c'est à dire du cas où le

prêteur est prop.^étaire. La règle qu'il pose alors constate,

entre le prêt à urage et le prêt de consommation, une diffé-

rence nouvelle, laquelle a son corollaire dans cette autre
différence déjà signalée (suprà, n<> 19), quant au mode d'exé-

cution de l'obligation de rendre. Ajoutons que non-seulement
la propriété reste au prêteur et ne passe pas à l'emprunteur,

mais encore ç-ie celui-ci n'acquieri pas même la possession

de la chose dans le sens juridique du moi : il n'a qu'une pos-

session précaire ; il est simplement détenteur.

23. Du principe que le prêteur conserve et retient le droit

qu'il avait auparavant sur la chose, et spécialement qu'il en
reste propriétaire nonobstant le prêt, résulte la conséquence
qu'il a une action réelle pour se la faire rendre, soit par
l'emprunteur, soit par les tiers en faveur desquels l'emprun-

teur l'aurait aliénée, ou entre les mains desquels elle se

trouverait par une cause quelconque. Mais il y a ici une dif-

férence notable à préciser.

24. Si la chose prêtée se trouve aux mains d'un tiers au-

quel le prêteur la réclame, celui-ci pourra, et ce sera soa
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unique ressource, opposer la prescription en tant qu'il serait
en position et dans le cas d'invoquer ce moyen. Le cas
d'ailleurs, ne sera pas rare, au moins dans l'hypothèse
ou il s'agirait de meubles corporels, puisque la prescrip-
tion en est instantanée (C. Napoléon, an. 2270). A la véri-
3, la loi fait une exception pour les objets volés ou perdus

Mais l'exception n'aurait pas ici toute sa portée, et spéciale-
ment elle n'en aurait aucune si l'objet du prêt avait élé
vendu par l'emprunteur au tiers auquel le prêteur en de-
manderait la restitution. Car, on le verra dans notre com-
mentaire des art. 1880 et 1884, la vente, par l'emprunteur, de
la chose prêtée, ne constitua pas un vol, ni môme un abus
de conûance (no 71). En sorte que la circonstance que la
chose prêtée aurait été vendue par l'emprunteur ne ferait
pas obstacle à la prescription instantanée au profit du tiers
-qui l'aurait achetée.

25. Que si l'objet réclamé par le prêteur est aux mains de
l'emprunteur, c'est autre chose. L'emprunteur, tant qu'il
o-este détenteur de la chose prêtée, quelle qu'elle soit, n'en
peut prescrire la propriété par aucun laps de temps. C'est
'une conséquence nécessaire du principe, de la nature môme
•de sa possession. Simple détenteur de la chose, l'emprunteur
a eu, Ohs l'origine, une possession précaire dont il n'a jamais
pu changer le titre. Et cette possession, qui n'est pas utile
pour faire acquérir la propriété par la prescription, réclame
perpétuellement, selon l'expression de Pothier, pour la resti-
tution de la chose à celui qui l'a prêtée. Donc, lorsque le
préteur prouve, même après trente ans, qu'il est proprié-
taire, il doit recouvrer sa chose ; et il peut, M. Duranton en
fait la très-juste remarque, mômé après trente ans, faire cette
preuve à l'aide de l'acte de prêt. Car si cet acte est prescrit
en tant que productif d'obligation, il subsiste dans toute sa
force comme moyen de prouver le droit de propriété contre
celui qui, emprunteur à l'origine et détenteur à ce titre, est
censé, jusqu'à preuve contraire, avoir toujours continué de
détenir au même titre.
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26. Ce serait le cas d'ins'ster ici sur la preuve du prêt.
Toutefois, nous avons à présenter auparavant quelques ob-
servations touchant la forme et le point de savoir à quelle
classe Ce contrats il convient de rattacher la convention.
V.—27. Le prêt à usage est-il un contrat synallagiratique

ou uu contrat unilatéral ? De sa nature, il est évidemment
unilatéral, puisque la seule obligation qui en dérive néces-
sairement est celle qui incombe à j emprunteur de restituer
la chose au terme convenu et dans l'étac où il l'a reçue. Aussi
un acte sous seings privés constatant la convention n'aurait-
il pas besoin d'être dressé en double original (art. 1 325) : un
seul sufiQrait, à la condition d'être signé par l'emprunteur.

28. Cependant il peut arriver, par suite de certaines cir-

constances, par exemple si l'emprunteur avait fait des dé-

penses nécessaires pour la conservation de la chose, que le-

prêteur fût à son tour obligé envers l'emprunteur : le con-
trat peut ainsi exceptionnellement et par accident prendre
un caractère synallagmatique. Cette particularité doit le

faire ranger, comme les autres contrats où elle se rencontre,
parmi les contrats synallagmatiques imparfai's. Toutefois, il

n'en doit pas moins, pour toui, ce qui concerne les questions
de preuve, être traité comme contrat unilatéral.

2S. Quant à la promesse de prêt, dont nous avons cherché
plus haut à déterminer la portée et à préciser le caractère
{voy. n» 12 et 13), elle est également unilatérale. Mais ici ce

n'est plus l'emprunteur, c'est celui de qui émane la promesse
de prêter qui, jusqu'au moment de la tradition, est seul
obligé. Aussi un acte signé de celui-ci suffirait à l'existence

légale de la convention : et c'est ce que déclare l'arrêt de
Golmar, dont nous avons eu déjà à apprécier la décision sur
un autre point (voy. loc. cit.)

VI.—30. Complétons notre commentaire des art. 1875 à
1877 par l'examen des questions de preuve en ce qui con-

cerne le prêt à usage. Ces questions présentent quelques
points délicats nni, d'ailleurs» déoendent tons du narti .4

prendre sur la question préliminaire de savoir si le prêt doit
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être prouvé suivant les règles ordinaires de la preuve des
obligations conventionnelles, et spécialement s'il peut être
prouvé autrement que par écrit dès qu'il a pour objet une
valeur supérieure à 150 francs.

La question était vivement controversée sous l'empire des
ordonnances de 1566 et de 1667, dont les art. 1341 et suivants
de notre Code ont reproduit les dispositions. Les anciens au-
teurs citent deux arrêts du Parlement de Paris qui ont ad-
mis la preuve testimoniale d'un commodat ou prêt de cour-
ioisie, comme dit Charondas : l'un, en date du 1 1 avril 1574
rendu à la prononciation de Pâques ; l'autre du mois de
mars 1624, prononcé par M. le président Séguier dans l'es-

pèce d'une femme qui avait prêté à sa voisine un collier de
perles de la valeur de cinq cents écus, et qui, ayant offert de
vérifler par la déposition de vingt témoins qu'elle avait fait
le prêt, fut autorisée à faire cette preuve.
Danty, qui rappelle ces arrêts, en défendait énergique-

ment le principe. Le prêt, disait-il en substance, est un con-
trat essentiellement de bonne foi et de loyauté. Il se traite
non pas comme une affaire juridique, mais comme une de'
ces relations journalières qui assurent la bonne harmonie
entre amis et voisins. Jamais un prêteur n'a songé à deman-
der à son emprunteur un écrit en reconnaissance du prêt

;

une pareille défiance constituerait une véritable offense faite

à ce dernier. On peut donc dire que le p-îteur a été dans
l'impossibilité morale de se procurer une preuve littérale et
par suite que l'esprit de la loi ne peut être de lui refuser' la
preuve testimoniale, dans le cas où la mauvaise foi de l'em-
prunteur le forcerait de recourir à ce moyen.—Tel était aussi
l'avis de Despeisses.

Sous l'empire du Code Napoléon, ces mêmes idées se sont
fait jour, et on les trouve reproduites dans un arrêt déjà
ancien de la Cour de Colmar, le seul, d'ailleurs, qui pit sta-

tué sur la question. En voici l'espèce.

BrifTault, payeur à Colmar, ayant fait faillite, l'agent judi-
ciaire du Trésor fit saisir ses meubles. Aussitôt après la sai
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sie, Siller se présenta et réctaraa deux pièces d'eaude-viequi

se trouvrieat dans la cave deBriffault; il demanda à être

admis à la preuve de faits tendant à établir que les deux

pièces d'eau-de-vie lui appartenaient et que Briffault lui avait

prêté l'usage de la cave dans laquelle elles se trouvaient. Ce

dernier intervenait et déclarait qu'en effet les deux pièces

étaient la propriété de Sitter. En cet état, le Tribunal de

Golmar autorisa la preuve, et puis par un jugement ultérieur

il ordonna la distraction des deux pièces réclamées.— Appel

<les deux jugements par l'agent judiciaire du Trésor : il sou-

tenait qu'il s'agissait, dans l'espèce, d'un dépôt volontaire

qui ne peut être prouvé qu.' par écrit, et dont, par consé-

quent, le tribunal n'aurait pas dû autoriser la preuve par

témoins. Mais l'appel fut rejeté par la Cour de Colmar, qui,

après avoir rappelé les faits, pour écarter l'idée de dépôt vo-

iontaire, ajoutait, entre autres motifs, " qu'on ne saurait voir,

au cas particulier, qu'un prél à usage ou commodat. Briffault

a prêté sa cave gratuitement à l'intimé pour y conserver ses

-eaux-de-vie, en un innée où la vendange avait été si abon-

dante que personne n'a pu, pour ainsi dire, loger tous ces

liquides chc: àci. Si les eaux-de-vie eussent péri, la perte eûi.

été pour le compte, de l'intimé, au lieu que dans le cas d'un.

-dépôt volontaire le dépositaire est responsable de la perte de

la chose déposée ;
— Considérant que les jurisconsultes

rangent le prêt à usage parmi Ls contrats de bienfaisance
;

«que le législateur qui défend la preuve par témoins du dépôt

volontaire, sans l'avoir prohibée dans le cas du prêt à usage,

a regardé la facilité de confier quelque chose à un ami, qui nous

de demande, comme un fait plutôt que comme une convention ;

et c'est d'un fait que les juges à quo ont permis à l'intimé de

laire la preuve par témoins ; c'est-à-dire que les eaux-de-vie

kii appartiennent, et que Briffault n'a fait que lui confier sa

cave; cette confiance, dans ce cas et autres semblables, est fré-

quente dans la société, et fondée sur les premiers sentiments de

Inumanité : ce serait la détruire que d'exiger un éci-it et si on

Mail la liberté de prouver le fait par des témoins..."
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Mais CCS idées sont en opposition manifeste avec le texte-

cell si n
\'^^°'^ Napoléon, de même, du resle, quecelles de Danty, dont elles sont la reproduction, étaient eaopposuion autrefois avec le te.te des ordonnance^ Aussi etU à romarquex que l'opinion contraire était posée en thèsecomme un principe certain, comme une règle de droi* etnullement comme un point de controverse. Tel est notàm-ment le procédé de Pothier, qui, après avoir indiqué qu Te

a^ntrf ' 'î '" '''''' ''' contrats /um genkm^en ce-qu 11 est régi parles seules règles du droit naturel eî n'est
assujetti à aucune formalité par le droit civil ajoute -«Side même que tous les autres contrats, il doit être rédigé par
écrit, lorsque la chose qui en fait la matière est d'une valeurqme.cède 100 livres, ,est pour la preuve du coJrT^j'Z
rorvu> et reqmse et non pour la substance." La môme chose
s induit aujourdhu,, d'une manière non moins certaine de»termes de l'art. 1341 '^u Code Napoléon. -.1 doit être pass^acte devan, notaire e: =.us signature privée, dit cet"Sde toutes choses excédant la somme ou valeur 3 150 francs -

tnLlt
""'

'^'^P^f '^°" t^oP générale, une prescription t^o'p.fo melle pour que la règle pu se fléchir devant des considé
rations purement de fait. Quant à l'impossibihté moralequ on invoque en faveur du prêteur, en supposant çn'eiie.
existe réellement, elle n'a pas été, comme raison juridique
jugée suffisante par les rédacteurs du code pour motiver uneexception à la règle générale de l'art. 1341. Et en effet, si cett^
impossibilité morale se rencontre quelque part, Ces a su é

a tant que le dépôt un contrat de confiance
; et le déposantqui demande un service, osera bien moins encore que le

prêteur, qui en rend un, réclamer une reconnaissance écriteau dépositaire. Cependant le Code, dans l'art. 1923, exige
formellement que le dépôt d'une valeur excédant 150 francssou constaté par écrit. A plus forte raison la règle générale
doit-elle être appliquée au commodat, et faut-il ^recfnnaîtr^que la preuve écrite de la convention doit être produite. -
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pour que soit le prêteur, «oit l'emprunteur, en puissent
exciper.

31. Touteiois, Iiâtcnsnous de le dire, » ne s'en suit pa»
que le prêteur qui n'aura pas d'écrit à opp sér à l'emprun-
teur niant le prêt devra nécessairement perdre sa chose. San»
«loute, ce résultat est possible, mais il se produira rarement -

:-». le prêteur trouvera presque toujours, en dehors du con-
trat de prêt, quelque m^yen juridique propre à lui faire re-
jouvrer la chose dont il s'est imprudemment dessaisi.

32. Par exemole, la chose prêtée est-elle un immeuble, le
prêteur, s'il en est propriétaire, pourra intenter la revendica-
tion contre l'emprunteur, ou même contre les tiers qui au-
raient reçu la chose de ce dernier. S'il n'est que possesseur
il pourra encore intenicr les actions possessoires contre eux
pourvu qu'il soit dans les délais (C. de proc, art. 23). Le prêl
teur ne sera dépour-u de tout recours que dans le cas
presque impossible à supposer, où il -'"irait ni la propriétém la possession de l'immeuble prêté, l r, sauf ce cas, lout à
fait exceptionnel, le prêteur ayant, soit l'action possessoire
sou l'action en revendication, pourra, suivant les principe^
les plus certains, établir son droit tant par titres que par
témoins. C'est par là que M. Troplong a cherché à justifier
la décision rendue par la Cour de Colmar, dans l'espèce rap-
portée au no 30, à l'occasion d'un commodat qui en effet
avait eu pour objet partie d'un immeuble. Toutefois la déci'
sion ne se défend pas même par ce moyen auquel, d'ailleurs
la Cour de Colmar ne s'est pas arrêtée et ne pouvait pa^même s'arrêter. L'espèce y résistait absolument: carie pro-
cès s'agitait non point entre le prêteur revendiquant sa chos"
et l'emprunteur niant le prêt, mais entre ce dernier excipant
au contraire du commodat et un tiers saisissant contre le-
quel l'emprunteur voulait établir, pnr la preuve du prêt la
légitimité de sa demande en distraction. Et c'est sans doute
parce que la Cour de Colmar ne pouvait, dans l'espèce se
rattacher ni à l'action possessoire, ni à la revendication pour
ouvrir la voie à la preuve testimoniale an' i^tnir H-nc -.-.-.^
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«essein d'autoriser, qu'elle a cherché la raison de décider
dans ces considérations de fait qui, ainsi que nous l'avons
TU, ne tiennent pas plus, aujourd'hui, devant l'art. 1341 du
Code Napoléon, qu'elles ne tenaient, autrefois, devant les
-anciennes ordonnances.—Quoi qu'il en soit, le moyen en lui-

même reste comme la sauvegarde du prêteur vi'immeubles
toutes les fois qu'il sera dans le cas de l'employer.

33. La chose prêtée est-elle un meuble, le prêteur, s'il n'a
pas la preuve écrite de la convention, est beaucoup plus me-
nacé. La simple possession ne serait pas un titre suffisant

pour qu'il pût vaincre la résistance de l'emprunteur, et re-

<ouvrer contre ce dernier niant le prêt la chose qu'il lui
aurait prêtée

; car l'action possessoire, au moins en général,
est inapplicable aux meubles. C'est donc dans le cas où il

«"-ait propriétaire qu'il pourrait espérer de recouvrer le

tntuble prêté : il aurait alors cette ressource de la revendi-
cation que le prêteur n'aurait pas contre un tiers de bonne
foi (suprà, nO 24), mais qui ne saurait lui être refusée contre
l'emprunteur lui-même détenant la chose et rer'sant de '•

rendre.

34. Toutefois la solul - -st contestée. Quand il s'agit Je
meubles, dit notamment M. Troplong, il suffit d'être posses-
seur pour devenir en même temps propriétaire au moyen
d'une prescription instantanée (art. 2279). Est-ce que l'em-
prunteur ne pourra pas alléguer cette prescription, soutenir
qu'elle s'eri accomplie en sa faveur, et repousser ainsi la re-
vendication faite par le prêteur, en prétendant que c'est lui
maintenant qui est propriétaire ? A la vérité, l'une des con-
ditions de la prescription ainsi invoquée, c'est la bonne foi

du possesseur. Mais la bonne foi se présume toujours] usqu'à
preuve contraire; le prêteur ne pourrait donc faire tomber
la présomption qu'en prouvant que l'emprunteurest de mau-
vaise foi. Or, la preu

, e de la mauvaise foi est impossible dans
l'espèce, car elle exige comme préliminaire indispensable la
preuve du fait, c'est-à-dire une preuve interdite au prêteur,
^uaud le prêt étant d'une v.-\leur supérieure à 150 francs, la
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convention n'a pas été constatée par écrit. En sorte que le

prêteur devra succomber devant l'exception que lui oppose
l'emprunteur.

Qu'il nous soit permis de le dire: le raisonnement est dé-
fectueux au moim dans sa dernière partie. Comment donc
la preuve de la mauvaise foi exigerait-elle préalableme... la

preuve du prêt à uiage ? Sans doute, prouver le prêt, ce se-

rait bien prouver la mauvaise foi de i'' nprunteur qui op-
pose l'exception

; mais ce n'est pas •- 'uément la seule ma-
nière de la prouver. Il s'agit ici, .;. définitive, d'une de-
mande en revendication. Eh bien, si le demandeur prouve
d'abord que la chose revendiquée lui appartient; s'il prouve
ensuite que coite chose est tombée ^^rtuitement aux mains
il en la possession du défendeur; s'il prouve, enfin, que ce
<lernier sait bien que la chose ne lui appartient pas, il aura
établi des faits qui ne présupposent en aucune manière
l'existence du prêt, et en môme temps -1 aura, certes, pr mvé
la mauvaise foi du défendeur, celui-là ne pouvant être de
bonne foi qui détient indû^«nt la chose qu'il sait n'être pas
sienne. Sans doute, le demar 'eur n'arrivera pas auément à
faire sa preuve

; mais quelque difBculté qu'il y doive ren-
contrer, cela ne saurait, en principe, créer un obstacle au
droit qu'il a lj le tenter ; et s'il réussit, il devra triompher
par ce moyen de la revendication que la loi, encore une fois,

»Va pu avoir la pensée de lui refuser.

35. Ajoutons que, toujours en l'absence de la preuve écrite
du prêt, la preuve de la propriété chez le prêteur et de la

mauvaise foi chez l'emprunteur suffirait pour faire condam-
ner ce dernier à des dommages-intérêts s'il avait détruit ou
détérioré la chose, ou s'il l'avait vendue à un tiers de bonne
foi, v^ontre lequel, ainsi que nous l'avons établi plus haut
(n° 24), la revendication ne serait pas possible.

36. Ici se terminent nos observations sur les art. 1876 et

1877
;
il faut maintenant rechercher quelles ci oses peuvent

être l'objet d'un commodat.
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* Troplong, Du Prét^^i 12. La déîlnition du prêt à usage^
sur an. 1S75-0-7 C. N. j prêt de courtoisie, ou commodat, est
renfermée dans. les articles 1875, 1876, 1877. C'est pourquoi
nous avons grcupé ces trois textes, qui s'éclairent les uns is,

autres, et sont inséparables dans le commentaire.
13. Et d'abord, l'art. 1875 définit le prêt à usage un ou-

trât par lequel l'une des parties livre une chose à l'autre pour
s'en servir, à la charge par le preneur de la rendre après s'en,

être servi (I). Le mot coramodat vient du latin commodatumy

(I) " Commodali, dit Conan, ea est propria significalio in ea re cujus-
" usum, certo ali^uo lem^ore et modo, concedimus ea lege ut ncbi»
'' restiluatur." (N» I, De commod.)

Voet donne ceUe autre déOnition : " Kst contractus bonœ fldei, re
" eonstans, quo res alteri, gratir. ?d certum tempus et modum ulendct
"ttaditur, ea legf, ut Qnito tempore vel usu, restitualur in specie."
{Commodat., n» I.)

Voy. aussi la déf..,!tion de Cujas dans ses Paratitl. sur le Code.
Add. Voici la définition de r ergier, n» 28 : " Le comirodat, dit-il,.

est donc un contrat par lequel le des parties s'oblige à rendre à l'autre-
des choses que celle-ci lui livre t'iatuitemenl, pour en faire, personnelle-
ment, un usage qui les laisse subsister.

" i; me semble que là se trouvent réunies toutes les notions propres à
donner une idée v^xacle et complète du prAt à usuge.

" D'abord 1 obligation de rendre la chose prêtée est placée sur le pre-
mier plan

;
cela doit être, puisqu'elle est l'effet direct et principal, la.

conséquence nécessaire du contrat.

" La délivrance n'est point présentée comme un devoir pour le prê-
teur; elle est indiquée comme un fait accompli.

" Le caractère gratuit du contrat est signalé.

" En disant que c'est pour en faire usage que l'emprunteur reçoit la-,

chose prêtée, on indique suffisamment que la propriété reste au prêteur..
" En ajoutant enfln que l'usage doit être personnel, et tel qu'il laisse-

subsister ij, chose objet Je la convention, non-seulement on désigne-
l'espèce de jouissance qui est attribuée à l'emprunteur, mais on montre,,
de la manière à la fois la plus simple et la plus claire, que c'est d'après-
l'effet de l'usage convenu entre les parties, qu'il faut décider s'il y a>

coumodat om prêt de consommation. On prévient ainsi les erreu.r-s aux-
quelles conduiraient souvent les inductions tirées de la qualité de»
choses prêtée.", et de l'empln» qu'on en lait ordinairement."
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qui lui-môme a pour origine le mot commodum, qui signifie
avantage (1). D'autres disent que le mot commodat a pour
-étymologie cum modo, parce que la chose est livrés à l'em-
prunteur pour qu'il en jouisoe d'une certaine manière
(Wissembach, ParatilL, sur le Dig,, commodat., n* 1).

14. Mais revenons à la détinition du prêt à usage ; il s'en-

suit que, pour qu'il y ait prôt à usage, il faut qu'il y ait une
chose livrée. La simple promesse de livrer la chose ne serait
pas un contrat de prôt -* usage ; ce serait un autre contrat.
Le prôt à usage n'existe que lorsque la chose a été livrée en
vertu d'une convention réunissant les conditions énumérées
dans les art. 1875, 1876, 1877. C'est ce qui a fait dire à
Noodt :

" Non consensu perfici commodatum, sed tradilione ex
" consensu facta, usus causa (ad lib. XIII, tit. VI, Commo-
dat) (2)."

Au surplus, je renvoie à ce que .i ai dit ol-dessus de ce point
de droit (n» 6).

14 2o (3).

(1) Hilliger sur Doneau, lib. XIV, Comm., t. II, note 1, d'après Duaren

(2) Add. Op. conf. de Duraaton, n» 486.

Duvcrgier ajoute, n" 22 : " Maintenant, et pour achever de caractériser

la position de l'emprunteur, j'ajoute que s'il n'avuit qu'une simple
détention, sans droit de se servir de la chose à lui remise

; que si le

droit d'user ne lui était pas concédé gratuitement; qu'enfin, si ce droit

ne lui étiit pas donné dans son intérêt personnel, il n'y aurait pas un
véritable prêt.

" Ainsi, une chose est remise à quelqu'un pour la voir, l'examiner,

l'essayer ou l'eslimer ; cerlain-ment elle ne lui est pas prêtée, parce qu'il

ne l'a pus reçue pour s'en servir et en retirer l'utilité que peut procurer

soc usage."

(3) Add. Comment peut s'opérer la remise de la chosi à l'emprunteur f

—Duranton répond, a" 488 :
" Du reste, il n'est pas nécessaire que la

tradition de la chose soit réelle; il suflBt, lorsque l'objet qu'on veut

prêter est déjà dans la main de l'emprunteur à quelque autre litre, par

exemple à titre <Je dép6l, que le maître consente à ou qu'il s'en serve à

litre de commodat.

" Il n'est pas nécessaire non plus que la chose soit remise k l'emprun-
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14 3o
(!).

15. Quant à la chose prêtée, nous nous en occuperons dans
le commentaire de l'art. 1878.

16. Le but pour lequel la chose est livrée n'est pas d&
transférer la propriété : le prêteur retient la propriété de sa.

chose
;

il en garde même la possession :
" Reicommodatx^ dit

*' Pomponius, et possessionem et proprietatem retinemus (2)."

Le propriétaire possède par le commodalaire, lequel n'a
qu'une simple détention et non une possession caractérisée (3):

" Uabet igitur commodatarius^ dit Noodt, nudam detenlionem^
" non possessionem (4)."

leur lui-même pour qu'il ait commodat ; il suffit qu'elle le soit à quel-
qu'un désigné par lui, par exemple à son associé.

" Enfin, il n est pas nécessaire que ce soit le prêteur lui-même qui Is

remette à l'emprunteur; il suffit que ce soit un tiers qui la remette d»
son ordre ; par exemple, si mon cheval est chez Paul pour une cause-
quelconque, en donnant ordre à Paul de vous le remettre, et Paul vou»
le remettant en effet, il y a contrat de prêt à usage parfait entre nous.''

<t) Add. Il faut que la chose livrée soit deitinée a l'ulililé personnelle
de l'emprunteur.—C'est ce que fait remarquer Duvergier, n« 23, où il dit :

" Je charge une personne de faire pour moi un vtfyage, et, dans ce but,
je lui laisse prendre mon cheval ou ma voiture ; un maître confie à se»
domestiques les ustensiles nécessaires pour exécu' .• ies travaux qu'il

leur impose ; ces combinaisons n'ont pas les caractères du prêt, parc&
que ceux à qui les choses sont remises ne B'ei. servent pas dans leur
intérêt personnel.

" Sans doute, dans ces diverses hypothèses, il y a obligation de rendre
les choses in individuo ; sans doute, les détenteurs sont soumis à un»
responsabilité à p»u près semblable à celle qui pèse sur l'emprunteur

;

mais ces analogies ne sulllsent pas pour faire de ces conventions un
véritable prôt à usage, en l'absence du trait distinctif, de l'élément
essentiel que j'ai indiqué."

(Q) L. 8, Dig
, comm. Junge la loi 9, même titre, qui est d'Ulpien.

Add. Op. conf de Ouranton, n» 489.

|3) Art. 2229 du code civil et mon coma, sur cet article, n" 866 et
8uiv.

(4) Sur le titre du Commodat,
Add. Op. conf. de Rolland de Villargues, v« Prit ; de Deleurie.
• Ajoutons, dit Demante, w 605, que le prêteur ne confère même pas à
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Il suit de là que si le commodataire vend la chose prêtée,

il vend la chose d'autrui et commet un abus de confiance.

Nous examinerons, dans le commentaire de l'art. 1880,.

quelles sont les actions civiles et criminelles qui peuvent,

résulter de cet abus.

17. Le droit que le commodat confère à l'emprunteur se
nomme usage (1). Mais cet usage n'est pas identique à la.

servitude d'usage qui constitue un droit réel (2), contient un
démembrement de la chose, et est susceptible do posses-

sion (3). L'usage dont il est ici question n'engendre qu'un
simple rapport personnel : il ne transfère aucun droit réel

dans la chose (i). Ne serait-il pas exorbitant et inique qu&
le commodat, simple office d'ami, démembrât la propriété

du bienfaiteur î L'emprunteur n'a donc qu'un droit person-

nel contre le préteur, droit qui prend naissance dans l'obli-

gation tacitement contractée par ce dernier de laisser l'em-

prunteur se servir de la chose pendant la durée du prêt, pour
l'usage convenu.

18. L'usage de la chose prêtée n'est pas défini à priori dans
des limites aussi précises que l'usage de l'usager. Ce dernier,,

d'après la loi, a droit d'employer la chose à ses besoins et

jjisqu'à concurrence de ce qui lui est nécessaire pour les

satisfaire. L'usage du commodataire est plus indéterminé (5),.

sou étendue dépend de la convention, de la destination natu-

relle de la chose prêtée, du but que les parties se sont propo-

sé, d'une certaine mesure donnée par la discrétion et la déli-

catesse, qui veulent qu'un bienfait passager comme le prêt

l'emprunteur le droit réel d'usage : il est seulenitnt obligé à le laisser

user."

(1) Art. 1875, 1880, 1881, 1884.

(2) Proudhon, t. V, n» 2743.

(3) Mon Comm. de la Prescription, t. I, n» 364. Proudhon, t. V, n» 2748.

(4) Pothier, n* 20 ; Proudhon, Usufruit, t. I, n* 68; mon Comm. du-

Louage, n" 19, in fine.

(5) Pothier, Pand., Commod, n« 4.
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ne dégénère pas en abas, et quon n'exige pas de la chose
prêtée des services aussi larges que ceui que rusager, dont
le droit affecte la chose, retire de celle-ci (I).

19. Quoi qu'il en soit de ces limites, il y a un point cer-
tain: cest que l'usage du commodataire s'alimente soit des
services qu'il retire de la chose prêtée, soit des fruits qu'il est
autorisé à percevoir. Dans certains cas, l'usage est renfermé
<lans les services de la chose

; dans d'autres cas, il s'étend et^ux services et aux fruits. Ainsi, quand je vous prête ma
jument, qui est pleine, pc.r que vous l'employiez à faire des
transports, vous n'acquérez par là aucun droit de vous servir
<lu jeune animal qu'elle mettra bas. Mais si je vous prêteune de mes vaches laitières afin que vous en usiez pendant
que les vôtres ont vêlé, vous proûtez de son laiu C'est là un
jruit qui vous appartient.

20. Et puisque la chose est livrée à l'emprunteur pour
•quil sen serve, il suit qu'il y a une grande différence entre
e commodat et le dépôt et le gage. Dans le dépôt, on livre
la chose non pour s'en servir, mais pour la garder: dans le
^age, on la livre pour la posséder à titre de garantie. Maie
ie propre du prêt est de l'employer à l'usage de l'emprun.
teur (2).

^

•

(t) Add. Duranton ajoute, n- 490 : " Il n'importe pour quel usage la
<.hose est prêtée, pourvu qu'il ne soit contraire ni aux lois, ni aux bonnesmœun. Je puis très-bien vous prêter une chose, par exemple, mon
•diamant pour que vous le donniez en gage à tel de vos créanciers qui
menace do vous poursuivre, et je ne pourrai le réclamer qu'à l'époque
convenue entre nous; s'il ny a pas de convention à ce sujet, je pourrai
vous le redemander à l'échéance de votre dette, je suii, censé vous l'avoir
iprôté jusqu'à cette époque.

'• Si, & votre prière, j'avais moi-même remis le diamant à votre créan-
<.er, pour lui tenir lieu de gage de votre dette, ce serait plutôt un contrat^e mandat qu un contrat de prêt i usage."

(î) Mfrà. n» Î9 et 90; Cujas. XI, observât. 37: "In deposito et
p.gnore,re8tt/*„d, non dantur; sed deposito custodiendae, pignora

i ni? ,^-
^°"™°'^«^' ^''°'"'' "t«"'^» ad tempus, precario quamdiu• placuent danti." Xoy.infrà, Dépôt, Q"i7.
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21. Ces services abandonnés à l'emprunteur, ces fruits dont
il est appelé à proflter, sont pour lui une libéralité. C'est
pour cela que le prêt est un contrat de bienfaisance. Mais il

ne résulte pas de là que la convention dégénère en donation.
Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'il y a un mélange de libéra-
lité

;
libéralité assez restreinte toutefois pour qu'on ne sorte

pas des imes d'un contrat qui tranche avec la donation
propren. nt dite (infrà, n® 24).

22. J'ai dit que ces avantages renfermés dans le prêt à
usage sont une libéralité. En effet, il est de l'essence de
cette convention que la chose soit gratuitement livrée à l'em-
prunteur (art. 1876); car l'intervention d'un prix transfor-
merait l'essence de la convention et la métamorphoserait en
une convention différente (1).

Ainsi, si je vous prête mon cheval pendant dix jours à
condition que vous me prêterez le vôire pendant' un temps
égal, ce n'est pas un prêt qui a lieu entre vous et moi ; c'est

un contrat sans nom (Ulp., I. 17, § 5, D., prxscrip. verbis) (2).

Quoique le prêt à usage soit en général une libéralité, il

ne répugne cependant pas à son essence que cette iibérahté
ait pour mobile l'intérêt commun du prêteur a de l'emprun-
teur (Gaius, 1. 18, D., commod).

Les jurisconsultes romains admettent même que dans
certaines circonstances l , prêt à usage peut avoir pour objet

0) Ulpien, 1. 5, g 12, D., comm. Justinien. Inst., "jj. mocUt re con-
trah. : " Si nulla mercede accepU vel constituU, 'ibi ulenda data
« est." Junge Doneau, lib. XIV, cap. II, n» 5. Cujas, XI, observai. 37.
Pothier, n» 3.

(2) Add. Op. conf. de Duranton, n« 491.

Duvergier dit dans le it:me sons, n» 24 : " Le contrat devient ua
louage, si l'équivalent" de l'usage concédé consiste en une somme d'ar-
gent; et si d'ailleurs la jouissance accordée se confond avec celle A la-
quelle a droit un preneur. Cest un contrat sans nom, lorsque» le prix
stipulé consiste en une chose ou en un fait. Dès qtfe, d'une manière
quelconque, la convention cesi^e d'être gratuite, on ne peut plus la con-
sidérer comme un prêt (Pothier, n" 93 et suiv )

"

u&LiOttiHiKH, Blu, VOL ii. 23
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le seul intérêt du prêteur (1). Mais comme nous l'avons dit
ci-dessus, n° 3, ce n'est pas dans ces cas exceptionnels qu'il'

faut aller chercher le caractère normal du prêt à usage. En
général, il est une libéralité dont le but est de rendre service'

à autrui, et non pas de faire quelque chose de profitable à-

soi-méme.

23. La condition du prêt est que la chose prêtée sera ren-

due. L'article 1875 a relevé ce trait essentiel dans sa défi-

nition.

En effet, lorsqu'une chose a été livrée pour un certai»

temps et un certain usage, il y a nécessité de la rendre dès
l'instant que ces modalités sont purgées par l'événement (2).

On peut même dire que l'apurement de la C'>ndition imposée
à la chose prêtée fait qu'il n'y a plus de prêt, et que chacun
doit rentrer dans bon droit.

24. Maintenant que nous avons fait ressortir les traitsi

caractéristiques du prêt à usage, il nous reste à le comparer
à quelques contrats avec lesquels il a de l'analogie.

Mettons-le d'abord en regard de la donation. Il convient
avec elle parce qu'il est dirigé par un esprit de libéralité et

qu'il contient une concession gratuite (3) ; mais il en diffère

en ce que dans la donation c'est la chose même qui est don-
née au donataire (4), tandis que dans le prêt elle est destinée

à être rendue. Le prêt ne renferme qu'un abandon moment
tané de l'usage de la chose, des services qu'on en peut tirer,

des fruits qu'elle peut rendre.

Ainsi le prêt suppose une chose livrée et retenue ; la dona^
tion, au contraire, répugne à la rétention. Dans ses principes,
tout ce qui est, livré est donné. Donner et retenir ne vaut.

Je vous livre ma vache laiture pour que vous profitiez de
son lait et des fumiers. Si j'eusse voulu vous faire une do-

it) Ulpien, 1. 5, | 10, D.. eomm.

(?) Donéau, loc oit, n» 7.

(3) Suprà, n" 3 et 21.

(4) Poitiier, n» 9.
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nation, je vous aurais donné la vache elle-même. Mai?
puisque j'entends qu'elle me soit rendue, et que ma libéralité
s'arrête à l'usage de la chose et aux fruits qu'elle peut pro-
duire, je ne vous ai fait qu'un simple prêt.

^

Ce serait cependant un don véritable si, sans vous livrer-
l'usage de ma vache, je vous permettais de venir la tirer tous-
les jours le matin ou le soir. Dans ce cas, il n'y aurait pas
prêt de la chose productive, mais simplement don de la chose
produite.

C'est pourquoi, si, voulant faire don à un ami de quelques
beaux fruits produits par un arbre de mon verger, je l'auto-
rise à les faire cueillir, on ne dira pas que je lui prête cet
arbre

;
ma libéralité porte exclusivement sur les fruits ; ce

sont les fruits seuls que j'entends lui donner et que je lui
donne en effet.

25. Le prêt à usage a avec l'usufruit des analogies et des
différences. Comme l'usufruit, il donne l'usage et la jouis-
sance de choses qui appartiennent à un autre. Mais, tandis
que l'usufruii transfère un droit réel et constitue un démem-
brement de la propriété, le prêt n'établit qu'un simple rap.
port personnel, sans affectation sur la chose (l). L'usufruit
réduit la propriété à un état de nudité, il en absorbe tous les

émoluments avec tant de jalousie, qu'il s'attribue môme ce

qui excède la somme des besoins, même le superflu qui enri-

chit. Le prêt, au contraire, glisse rapidement sur la pro-
priété, et n'est destiné qu'à satisfaire, par grâce, quelques
besoins momentanés et restreints. L'usufruitier peut quel-
quefois aliéner les meubles soumis à son usufruit. L'em-
prunteur ne peut jamais vendre la chose prêtée. L'usufrui-
tier est obligé à toutes les réparations d'entretion. L'emprun-
teur n'est tenu que des impenses ordinaires qui sont une
charge naturelle du service qu'il tire de la chose.

Enfin, en ce qui touche la restitution de cette chose, le

(I) Proudhon. Usufruit, 1. 1, n» 68.

Aild. Op coni. de Duvergier, vfi 17.
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prêteur a droil de la réclamer aussitôt que l'emprunteur ea
-a tiré le service qui faisait l'objet du prêt. Au contraire,
l'usufruit dure jusqu'à la mort de l'usufruitier, à moins qu'uil
terme parUculier n'ait été expressément fixé à sa jouissance.

26. Le prêt à usage n'est pas moins distinct du droit d'usage
conféré sur une chose. Ce dernier attribue à quelqu'un la

' faculté de se servir de la chose J'autrui (1), et, à cet égard,
il convient avec le prêt; mais il s'en sépare en ce qu'il con-
fère un démembrement de la chose, et que la jouissance qui
«n découle a un caractère de réalité (2).

Quant à l'étendue de l'usage même de la chose, il n'y a pas
lion plus parité parfaite entre ces deux droits. Il est vrai que
le droit d'usage, qui autorise l'usager à prendre les fruits de
la chose jusqu'à concurrence de ses besoins, a un point de
contact avec le prêt, lequel donne aussi à l'emprupteur le
droit de se servir de la chose dans ses besoins. Je rappellerai
à ce propos que la rédaction primitive de l'art. 1875 disait
.que la chose était prêtée à l'emprunteur pour s'en servir dans
jes besoins. Le tribunal fit effacer ces derniers mots comme
inutiles.

Néanmoins, l'emprunteur ne doit pas estimer ses besoins
d'une manière aussi large que l'usager. 11 doit y mettre plus
de réserve et de retenue. C'est un service d'ami qui lui est
rendu. La délicatesse lui commande de ne pas aller jusqu'à
l'indiscrétion.

D'ailleurs il arrive presque toujours que le prêteur marque
les bornes de son bienfait en indiquant les limites dans les-

<l elles l'usage doit se renfermer (3).

(!) Proudhon, Droit d'usufruit, t V, n« 2739.

(2) Idem, n» 2743, Suprà, n* 17.

Add. Op conf. de Ouvergier, n» 17.

(3j Gregorius, Syntaçm.juHs, îib. XXIII, c. I, n* 6: "Certus usus est
ille. qui destinatur ab eo qui commodat; sicut enim voluntatis et offlcii
magis est commodare quam necessitatis, sic etiam modum commodato
aJscribere." Suprà, n» 18.

Add Duvergier dit, n« 15, 16 et 17: " Il y a donc unegraade analogie

.1 \^
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27. On peut également mettre le louage en parallèle avec
le prêt à usage. Car le louage est un de ces contrats qui^

entre les droits de l'emprunteur et ceux de J'ugager; puisque les as
comme les autres ne 'ont pas transmissibles aux tiers, et qu'ils ont éga-
lement pour mesure les besoins personnels de ceux à qui ils -npar-
tiennent.

" Dans la pratique, on pourra même les confondre. Cependan. Is no
sont pas absolument de même nature; et un examen attentif découvre
entre eux d'assez notables diiïérences.

" L'utilité que les choses sont susceptibles de nous procurer consiste
dans les services qu'elles peuvent rendre et dans les fruits qu'elles pro-
duisent. Rigoureusement, l'usage proprement dit, nudus usus, ne donne
droit qu'aux premiers. Cela est bien clairement indiqué par les lois 1 et
\i, ft. de usu et habitatione. L'une appelle l'usage, usus sine fructu ;
l'autre, plus explicite, fait remarquer que l'usufruit ne peut exister sana
l'usage, mais que l'usage peut exister sans perception des fruits : Pructus
sine usu esse non potest, usus sine fructu potest. Il est vrai que la
rigueur de cette distinction n'a pas été maintenue. Par une extension,
t/^8-naturelle, l'usager a été admis à prendre, d'abord dans quelques
circonstances ftvorables, puis d'une manière générale, la quantité de
fruits nécessaire à ses besoins et à ceux de sa famille. L'on a môme fini

par considérer cette perception comme étant une conséquence nécessaire
de son droit.

" Ainsi, des choses qui n'offrent d'autre utilité que les fruits qu'elles
produisent, dont il n'est pas possible de tirer des services dans la véri-
table acception du mot, sur lesquelles il semblerait par conséquent qu'um
usage ne peut être établi, y sont cependant soumises, et le prétendu
usager devient alors véritablement un usufruitier parliaire (voy. Thémis,
tome I,* page 258).

" Le droit de l'emprunteur qui devrait aussi, en principe, se borner à
la jouissance des services auxquels sont destinées les choses prêtées,,

s'est également étendu à la perception des fruits. Mon ami, à qui je prête
ma maison de campagne pour y passer les vacances, pourra y loger luL
et les siens, et y cueillir des fruits pour la consommation de son ménage.
Seulement il devra, sous ce rapport, montrer plus de réserve que l'usa-
ger; mais il faut convenir que, pour se diriger en pareille occasion, oa
consultera plus utilement les règles du savoir-vivre que les principes da
droit. Il y a de ces nuances que les gens bien élevés saisissent, et qui
échappent aux formules des If^gistes.

" Si la chô.G prêt-e n'est propre à aucun service, s'il n'y a d'autr»



438

(ARTICLE 1763.]

comme le prêt, donnent à l'une des parties l'usage de la rhose
dont l'autre retient la propriété. Mais le louage est un .•..u-

trat inJéreasé de part et d'autre, tandis que le prêt à usag.* est
essentiellement gratuit. Le louage ne peut subsister qu'à la

moyen d'en jouir que de percevoir les fruits qa'elle produit, l'emprunteur
rcuira-t-il, corame l'usager, prendre ceux qui sont nécesMirea à s^s
besoins? Il est inutile, je crois, d'examiner celte question; car on ne
conçoit pas comment des parties qualifieraient de prôt la convention par
laquelle l'une -ccorderait à l'autre, p._r un temps df^lerminô, l'usage
«d'une chose di \ on ne pourrait jouir qu'en percevant des fruits, et qu'il
«erait impossible d'employer & aucun service

" Il n'est pas môme à craindre que, par ignorance, des conlractinU
îfassent un mauvais usage du mot prit, et qu'ils l'appliquent à une Hipu-
Jalion à laquelle il ne convient pas. Le vulgaire en sait autant, à cet
*gard, que les jurisconsultes. Il est si Bien dans nos mœurs ei dans no»
Jjabitudos t.a prêter seulement des choses dont on se ieri, qu'il n'est pas
vraisemblable que jamais quelqu'un songe à dire qu'il prête une chose
•qui ne peut rendre aucun service.

" En tout cas, il est Û3 princip-i que c'est par la nature des engage-
jnents que contiennent les acte3. et non par la dénomination qu'ils
reçoivent des parties, que leur véritable caractère est -déterminé. En
conséquence, le contrat par lequel aurait été livrée une chose produisent
<les fruits et impropre à un service quelconque, serait en vain qualifié de
prôt. On n'y verrait, à moins de circonstances bien extraordinaires, que
ia concession gratuite d'un droit d'usage ou d'un usufruit.

" Les auteurs n'ont pas examiné en thèse la question que je me suis
posée; mais les exemples qu'ils choisissent confirment ma solution.

" On peut prêter à usage, dit Domat (sect. !'•, n* 5), non-seulement les
" choses mobilières, mais aussi des immeubles, comme une mais«n pour
^' y habiter,"

" Voici comment s'exprime Pothier (du Prêt à usage, n« 14): Ce sont
" plus communément les meubles qui font l'objet du prêt à usage. On
" prête tous les jours un carrosse, un cheval, un livre, une tapisserie, et
" autres choses semblables. Néanmoins les immeubles en peuvent aussi
" être l'objet: tous les jours un ami prête à son ami sa cave, son grenier,
" un appartement dans sa maison."

" Ce sont, en le voit, toutes choses dont on peut se servir et qui ne
produisent pas de fruits.

" En continuant à comparer le prêt, le bail, l'usufruit et l'usage, seule-
ment sous le rapport des avantages qu'ils procurent et de l'étendue de
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-condition d'un prix; le prêt à usage perdrait boq caractèrepropre sM en avait un (1). De cette dlfféronce dans Cenc!
les obligation» qu'ils engendrent. Ainsi, car exemple l'em

ZTel 'r
•"^" "" ''^"^^'' '^^ «^'-'^ ^tre aus7e igeant^que le locataire qui paye sa jouissant C'est pourauoi lelocataire a droit de demander au locateur do le3 jouircest-à-dire de le garantir de tout trouble et éviction lZ.prunteur, à inverse, n'a d'autre garantie à réclamer* du prt

TrL'rV '"' " '"' "^ '" ''''' Pereonn^de't

^hf
^^°

rff '' ^" ""•'« ^°'^""« 1«« «ers acquéreurs de la<îhose ahénée, pourvu qu'il ait une date certaine. Cest le

î^i^ft"'*^" "''"•' P"« ^^ <^^o«« dans la main destiers détenteur,. Un service rendu dans un pur ZrU dehbérahié ne devait pas être une source d'ent'aves po" tatransmission de la propriété.
^

28. Le contrat avec lequel le prêt à usage a le plus de simi--Ltude, c'est e précaire. Nous ne voulons' pas parler icrde^ette espèce de précaire traitée par le droit canonique et au!transfère même irrévocablement la possession Zne chose

•ont poiM imposé» à |-.o,pruneeur. M.I,Tr,™ .^.1 'f ' "'

SâZ d.
'°''"»'""-- » »»'»» 1- >' P«' «-ai. éW rai. ,u' rC.siceration dt * personne seulement,

^;<)
Ulplen,

1. 5, 21 „ et 12, D., cmmoi., d'après Labéon; P.ihier,

(2) Pothier, n» 79.
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dans laquelle le propriétaire conserve un droit supérieur {\}^
Nous n'envisageona le précaire que dans le sens restreinl div
droit romain (2), et comme un prêt révocable à la volonté du
préteur : " Precarium est quod pr'cibus petenti utendum con-
*• ceditur tamdiu qxuimdiu is qui concessit patitur (3)."

Les rapports du précaire et du prêt à usage sont sensibles
;

et Ton peut dire que, dans notre droit français, le premier est
une variété du second (4) ; il en diffère seulement en ce que,
dans le piêt à usage, le préteur ne peut redemander sa chose
qu'après l'expiration du temps convenu, ou présumé néces-
saire pour que l'emprunteur use de cette chose, tandis que,
dans le précaire, le prêteur peut reprendre sa chose à sa
volonté (5).

f

(1) Mon Comm de la Prescription, t. I, n* 365. Dunod, p. 34.

(2) Domat, Lois civiles, liv. I, tit. V, introduction ; Pothier, a* 8G ;
Cujas, IV, observât. 7; Doneau, XIV, Comm. c. XXXIV.

(3) L. 1, D., de precario.

Add. Duvergier, n« 119, entrait, à l'occasion du précaire, dans ptus de
détails, cite le passage suivant de Domat: " Cette distinction enlr» le
,prêt à usage et le précaire est peu le notre usage, et nous ne noua ser-
vons presque point de ce mot depriraire que pour les immeubles, comme
dans une vente ou autre aliénation, lorsque celui qui aliène un fonds
reconnaît que, s'il demeure encore en possession, ce ne "sra que précaire-
ment. Ce qu'on exprime ainsi, pour marquer qu'il ne possédera plus ce-
fonds que par la tolérance de l'acheteur, comme possède celui qui a.

emprunté."

(4) Même en droit romain, Ulpien disait que le -^récaire était fort
semblable au commodat. L \, Dig., de precario. Junge Donell, XIV,
comm., c. II, n* 6, et c. XXXIV, n» 5.

(5) Add. Duvergier dit ici, n" 121, 122 : " Mais dans la vérité le trait
distinctif entre le commodat et le précaire ne consiste pas en ce que Je
second est le résultat des sollicitations de l'emprunteur, tandis que le

premier est l'effet de la volonté spontanée du préteur. Certainement un.
commodat ne changerait point de nature et ne dégjnérerait pas en pré-
caire, par cela seul qu'il aurait été accordé aux instances du commoda-
taire

; et réciproquement, un précaire ne deviendrait pas un commodat,.
par cette seule raison qu'il serait né de la préposition bienveillante d»
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Dans le c.oîl romain, le précaire se séparait dn commodar
par des différences plus tranchées. Le commodat était ui>

préteur. Voici ce qtii établit entre ces denx contrats une difliVpnce-

esMntielle. Dans l'un, le temps pour lequel ii est Tait est détormiiié, et

le préteur ae pout exiger la restitution qu'à l'époque fixée ; dans l'autre,

au contraire, le prê'eur se réserve le droit de faire cesser l'usage qu'il

accorde quand bon lui semble, et I empruntt^ur doit rendre ce qui lui &
été prêté, 4 la première réquisition.

" Pnthier et Oomit s'expriment sur ce point en terme» à peii près-

identiques. Le second, avec sa concision accoutumée, dit que " le pré^
" Caire est la môme espèce de convention que le prêt à usag», avec oett&^

' difliéience qu'on y met dans le droit romain, qu'au lieu que le pràt à
" usage est pour un temps proportionné au besoin de celui qui emprunte,.

" ou même pour un certain terr;.^ réglé par la convention: le préoair»

" est indéUni et ne dure qu'autant qu'il plait à celui qui prête."

" Cette dilTérence est le germe de toutes celles qu'on observe entre les

deux conventions et que je vais indiquer.

" On a vu précédemment que la qualiflcation de contrat réel n'a pas,,

dans notre droit, le sens qu'elle avait en droit romain ; que chez nous, lai

promesse de prêter est obligo.toire, et que le prêteur peut être contraini

en justice à l'exécuter. Cette règle ne s'applique point au pi-écaire. San?

doute les théories qu'admettait la législation ror.aine n'ont pas ici plus

d'autorité qu'elles n'en ont eu d'autres matières, et le consentemer. ' -«^-i»

oblige. Mais l'obligation no que l'étendue qu'a voulu lui donner

qui a consenti. Or, «i j'ai promis de prêter une chose, en mo rést •

le droit de la reprendre dès ^ 9 Je le voudrai, il est évident que je peu.»,-

à plL.> forte raison, me refuser i la livrer, si je le juge convenable. La
faculté d'exiger la restitution & mon gré, à tel moment qu'il me plaira,

emporte nécessairement le droit de ne pas faire une délivrance, que je

peux si facileme' t rendre inutile.

" Remarquono, 'jutefois, comme l'attestent les anciens jurisconsultes-

et comme chacun doit en être c>. -«incu par sa propre expérience, ([u»^

le précaire est un contrat qui a lie .en rarement ; il faudra donc, pour

que celui qui aura promis de prêter se dégage ainsi de sa promesse par

le seul changement de sa volonté, qu'une cl<iuse expresse et claire im-

prime évidemment à la convention le caractère d'ua précaire. Dans le

doute on devrait y voir un commodat, et lui en att i u«r tous les effets.**

On lit dans les ai>notateurs de Zachariee, J 391 : " Il existe encore, d'a-

près le droit romain, d'autres différences entre le commodat et le pré-

caire, notamment en ce qui concerne la respono-bilitë de l'empt .nteui-
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«onlrat nommé; le précaire ne l'était fas : " Ex eo nulle est

<iclio civilis, disait Cujas, quia civile negotium non est ({)."

Clelui qui avait prêté sa chose précairement n'avait pour se
la faire rendre que des remèdes prétoriens, tels que celui
qu'on appelait interdictum de precario (2), ou l'action prxs-
'Criptis verbis (Z), dont on sait que le fondement était dan»
l'équité et la juridiction du prêteur.

Notre jurisprudence française a ramené les conventions &
4es principes simples, qui excluent ces distinctions entre le

-droit civil et le droit prétorien. Le précaire est donc, chei
«ous, un contrat au même titre que le commodat ; seule-
ment, il est pju usité, -ît le code civil a cru devoir passer
«0U3 silence un accident si rare dans les rapports civils, une
•cause si insolite de débats devant les tribunaux.

29. Nous ne nous arrêterons pas à montrer les caractère?
<iui séparent le commodat du dépôt et du gage. On peut s'en
référer à ce qui a été dit ci-dessus, n"* 20, et aux détails dan-
lesquels nous entrons aux no» 90 et suivants, sur une juris-

prudence qui a eosayé de confoadre le prêt à usage et le

<lépôt (4).

-et les caractères de la possession (voy. Mackeldey, Lehrbuch des Rœmis-
^en Bech's, % 438 ; Savigny, Reckt des Besitzes, §g 25 et 4'x,). Mais les

principes particuliers du droit romain sur le précaire n'ont jamais été
reçns en droit Irançais (Poihier, n« 89).

Quant aui obligations de celui qui reçoit à titre de précaire, à sa ras-

ifonsabiiitô, à la Un de cette convention, nous y reviendrons en tiaitant
<d* uiëmes obligations pour le commodataire proprement dit.

Dalioz, du Prêt, se-^t. 1, n* 5, dit ici : " Le code ne fait plus cette dis-

tinction et embrasse évidemmeat le contrat de précaire dans ses disposi-
tions sur le prêt à usage, qui peut être fait avec ou sans fi-,i '.on de
arme."

(t) IV, ûbserv. 7. Junnt Doneou, XIV, c. xr, n» 6, et c. XXXIV.
(2) Paul, 1. 14, D., de precario.

(3) L. 2, 2 2, et I. 19, { 2, D., de precario ; Cnjas, loc. cil • Doneau,
XIV, c. XI, D" 6, et c. XXXI V; Pothier, n» 88.

(4) Junge mon Comm. du Dépôt, n» 27, infrà.
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30. Il sera plus utile d'insister quelques instants sur les

rapports du commodat avec certaines conventions dan^i les-

<iuelles l'une des parties livre une chose à l'autre pour l'exa-

miner, l'essayer, ou pour ' l faù'e l'estimation. Ces conven-
tions renferment des éléments qui les rapprochent singulière-

ment du commodat (1). Elles ne sont cependant pas le

•commodat proprement dit " Si guis pretii explorandi causa
^' rem trau it, dit Papinien, neque depositum, neque comme
*'• datum erit '

''" Ce n'est pas un prêt, en effet ; car la chose
n'a pas été li ? au preneur pour qu'il s'en serve selon ses

bes-^ins, mais pour qu'il l'exîi .ine, ."essaye ou l'estime (3).

Le c^tntrat a donc 'jue a re fin que le prêt (4) : on ne doit

pas le confondre avec lui (5).

!

^ Boileux, sur m t. y Quatre conditions sont Je l'essence

1875 C. N. J du prôt à usage ; il faut :

1* Qu'une chose soit livrée : le contrat de prêt ne se forme
.fue par 1'. tradition ; c'est là ce qui lui a fait donner im-

(t) Ulpie , 1 10, H 1, D., commoi.

(2) L. 1, l 1, D., de prxicripl. verbii.

(3) " Km est commodatum, dit Cijas sur cette loi (.ib. V^' Qusst.

fapin.), a nia non dedi iibi rem ulendam sed inspiciendam la ;m."

(4) Pothier, n« 94.

(5) Add. Op. cont, de Duranton, n» 497 ; il dit, n» 496 : " Ce n'est point

V -^'M à usage, la convention par laquelle, lorsque je marchande un
chenal, il est dit que je pourrai l'essayer, par exemple, pendant huit

jcars; c'est simplement un moyen pour conduire à la conclusion d'ur»

marché projeté, -t comme cette convention est aussi bien dans l' intérêt

de celui qui veut me vendre le cheval que dans le mien, puisque, sans

cela, je ne voudi>.i3 pas entrer en march, avec lui, on n'appliquerait

p::nt à ce cai les rèAei touchant les fautes dont est responsable c '.ui &

qui l'on prête à usa(re, lègles suivant lesquelles, en général, il est tenu

•de la faute même très-légère, de levissima culpa ; on appliquerait celles

qui régissen* les contrats formés dans l'intérêt de v." acune des parties,

règles d'aprèi lesquelles chacun des contractants répond de la faut»
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proprement, par quelques antenrs, le nom de contrat rée[
{quia reperficitur) (1): il est bien évir!ent, que l'emprunteur
n'acquiert pas un droit dans la chose 'Jus in re).

Quel est l'effet de la convention de prêter ? Toute conven-
tion faite avec intention de s'obliger oblige, lorsqu'elle n'est
pas soumise, pour sa perfection, à des formes solennelles

;.

or, Cfc'Ie dont il s'agit n'est pas au nombre de ces contrais-
exceptionnels

; donc elle est obligatoire (2).

Si la validité de la promesse de prâer est reconnue, celui
qui a reçu cette promesse peut contraindre celui qui l'a faite-

à l'exécuter; soit en exigeant des dommages-intérêts; soit

même en obtenant l'autorisation de s'emparei de la chose,
manu militari, si cela est possible (3). — Toutefois, la résis-

tance de la partie qui a promis de prêter, serait légitime, si

elle était fondée sur un besoin pressant et imprévu de la
chose: une semblable cause l'autoriserait à réclamer cette-

chose avant le terme fixé : elle doit, à fortiori, justifier soit

refus de livrer (Duvergier, n. 27).— Le contrat de prêt ne se

formera, nous le répétons, qu'au moment où la chose se

trouvera entre les mains de l'emprunteur : la promesse de
prêter diffère du prêt, comme la promesse de vendre diffère

de la vente.

On peut prêter à usage, non-senlement des choses mobi-
lières ; mais encore des immeubles : par ex., une maisoa
d'habitation, une cave, un grenier; mais communément le

prêt à usage a pour objet des meubles (4).

L'étendue de l'usage dépend soit de la convention, soit des-

(I) Roiland de V illargues, Rép., Prêt à usage. TouKier, n. 47, t. 6^

Duvergier, n. 26. Troplong, n. 5 et 14. Dur. n. -.ib et 486.

(?) TouUier, n. 17, 26. Dur. n. 487, t. 17. Duvergier, n. 25. Troplong^

n. 26. Cbumpionnière et. Rigaud, n.929.

(3) Duvfcrgier, n. 27. Colmar, S mai 1845. D
, p. 46, 2, 219. Val. 1846»,

1161.

(4) Polhier, n. 14, Duvergier, n. 16.
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circonâtances, c'est à-dire de la destination de la chose prêtée

ou du but que les parties se sont proposé :

" C'est un prêt à usage, dit Pothier (n. 2), non-seulement

lorsqu'une chose est prêtée pour l'usage qui lui est propre
;

mais encore lorsque je prête la chose pour quelque usage
que ce soit : par ex., si je vous prête des meubles pour les

donner en gage à votre créancier. C'est un vrai contrat de prêt

à usage qui intervient entre nous.—Il en serait autrement, si

c'était moi-même qui, à votre prière, le» donnasse à votre

créancier en nantissement de votre dette : le contrat qui in-

terviendrait entre nous, serait un contrat de mandat."

Il n'est pas essentiel que le prêteur soit propriétaire de la

chose; l'asage de la chose d'autrui peut être valablement

prô»^ p-i- le possesseur, par l'usufruitier, môme par le loca-

taire ou par le fermier.—Bien plus, si un voleur prête à quel,

qu'un la chose qu'il a volée, le contrat produit son effet; car

l'obligation de l'emprunteur ne résulte pas de ce que lo prê-

teur était propriétaire ; elle naît de ce qu'il a reçu la chose à

titre de prêt : le prêteur sera tenu de rendre la chose au véri-

table propriétaire ; il doit avoir une action pour obtenir la

restitution de cette chose (1).

Toutefois, en cas de perte ou de vol, il y aurait lieu d'ap.

pliquer la disposition de l'art. 1938 (Pothier, n. 40) (2).

Puisque le prêteur a l'action commodati contre l'emprnn-

teur, lors même que la chose prêtée a été volée, il faut lui

reconnaître ce droit, à fortiori, lorsque la chose est seule-

ment iticessible et insaisissable entre ses mains : par ex.

quand il s'agit d'un droit d'usage ou d'habitation.

Celui qui reçoit à titre de prêt sa propre chose, n'est pas

tenu de la restituer : commodator rei su« esse non potest. —
Néanmoins, il faut excepter le cas où le prêteur aurait le

droit de possession
;
par ex., s'il est usufruitier (3)

(1) Pothier, n. !8 et 46, Dur. t. 17, n. 514, Duvcrgicr, n. 33 et 34, Tro-

ptong, n. 38.

(2) Duvergier, n. 89, Troplong, n. 106.

(3) Pothier. n. 19. Troplontr. a. 41.
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Le commodat est soumis aux règles générales sur la capa-
cité des parties contractantes

; car il produit des obligations :

or, il faut se rappeler que le mineur, l'interdit et la femme
mariée, peuvent attaquer leurs engagements pour cause d'in-

capacité
; nrais que cette nullité est relative (1125).

Appliquant ce principe au commodat, nous poserons le»

règles suivantes :

Pour faire un prêt ou un emprunt, il faut avoir la cons-

cience de ses actes : une personne en état de démence ou un
enfant encore en bas âge, ne peut donner un consentement
susceptible de former le lien de droit qui résulte de ce con-

trat. (Voyez nos observations sur l'art. 1125.) (Pothier, n. 15.>

Le prêt fait à un mineur môme non émancipé {doli capax)^

à un interdit dans un intervalle lucide, ou à une femme ma-
riée non autorisée, T)roduit certains effets légaux : le contrat

n'est pas nul ; il est seulement annulable : le prêteur ne peut
exiger la restitution de la chose prêtée, avant l'époque fixée

par la convention.

Le mineur émancipé peut faire des actes d'administration :

le prêt reçu par lui dans cette limite, c'est-à-dire, celui qui
est justifié par les nécessités de l'administration; qui ne peut
avoir aucune des conséquences fâcheuses contre lesquelles

le législateur a pris de sages précautions, doit être maintenu
;

au delà il est annulable (1). — L'art. 483, qui interdit au mi-
neur émancipé tout acte d'emprunt, sans une autorisation

du conseil de famille dûment homologuée, ne s'applique

évidemment qu'au prêt de sommes d'argent :

Ainsi, le mineur émancipé, propriétaire de vignobles, oit

de terres labourables, peut valablement emprunter des us-

tensiles nécessaires pour exécuter des travaux agricoles et

môme des choses à son usage : mais le contrat serait annu-
lable, s'il .-«vait pour objet un bâtiment qui lui serait évidem-
ment inutile ou un objet de toilette dont le prix n serait pa»

en rapport avec sa position de fortune.—En pareille matière,

(I) Duvergier, n. 43 et suiv., Dur. n. r09.
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tout est relatif : les tribunaux sont appréciateurs des circon-
stances (voyez p. 509, t. 2, art. 483 et 484).

La femme séparée peut-elle emprunter valablement de»
choses mobilières? L'affirmative n'est pas douteuse, quand il

s'agit d'un acte de pure administration : mais que faut-il dé-
cider lorsque l'emprunt ne peut être considéré comme tel ?"

cette question se rattache à celle de savoir si les obligations

contractées par la femme sont valables, bien qu'elles ne-

soient pas relatives à l'administration de ses biens (voy. art.

1449 quest.) : il n'y a point de raison pour soustraire à l'ap-

plication de la solution que l'on adoptera sur celte dernière

question, les engagements qui peuvent naître d'un emprunt
d'objets mobiliers (Duvergier, n* 47).

L'incapable, n'est point responsable, pendant la durée du
prêt, de la perte arrivée môme par sa faute (1) : sans doute,

cette responsabilité est un des effets lu contrat; mais il faut

que le contrat soit valable: la personne à l'égardMe laquelle

il est nul, ne peut donc y être soumise (2). — Toutefois, si

l'incapable est devenu plus riche par suite de l'événement

qui a causé la perte, il est tenu jusqu'à concurrence de ce

dont il a profité, en vertu du principe que nul ne doit s'enri-

chir aux dépens d'autrui (3).

Il est bien entendu, que le mineur dol* capax serait indéfi-

niment responsable, s'il avait fait périr la chose par fraude

ou par malice, lors môme que cette perte n'aurait pas tourné

à son profit : on sait en effet, qu'il est réputé majeur quant,

aux délits ou aux quasi-délits qu'il a commis (1310) (4).

Si le mineur doli capax est responsable lorsqu'il a commis-

de tels faits, à fortiori cette responsabilité doit-elle peser sur
la femme mariée (5).

(1) Dur. n. 507, Duvergier, n. 39, Troplong, n. 52.

(2) Dur. t. 17, n. 507, Duvergier, n. 39, Troj<long, n. 52.

(S) Troplong, n. 52.

(4) Dur. n. 508, Duvergier, n. 40, Troplong, n. 53,

(5) Troplong, n 53.
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Le prêt fait à un incapable, en cas de nécessité pressante,

^8t généralement considéré comme valable
; car on ne peut

reprocher au prêteur de ne pas avoir apprécié la capacité de
l'emprunteur. D'ailleurs, il n'y a point de raison pour ï-efuser

à ce dernier, la faculté de recevoir gratuitement, des choses

•qu'il serait dans la nécessité de se procurer à prix d'argent.

Lorsque le prêt à usage, au lieu d'être fait à un mineur en
tutelle, a été fait par lui à une personne capable, ce prêt est

valable si le mineur a été autorisé de son tuteur. — Dans le

cas contraire, il est nul par rapport au mineur: en consé-

quence la chose prêtée peut être i-edemandée avant le temps
convenu.

Quant à l'emprunteur, il n'est pas moins soumis, jusqu'au
moment de la restitution, à toutes les obligations qui naissent

'du commodat.

S'il a fait des impenses nécessair-^s, il peut en exiger le

remboursement, non en vertu du commodat, puisqu'il n'a

pas existé pour l'incapable ; mais en vertu de la règle qui
défend de s'enrichir aux dépens d' lutrui (1371) (1).

Quel est l'effet du prêt fait par un mineur émancipé quand
il s'agit d'une chose qu'il pourrait aliéner ? Duvergier (n. 46)

décide que le prêt est nul : la loi, dit-il, ne se borue pas à
interdire ces sortes d'actes au mineur émancipé : elle déclare

•d'une manière générale qu'il ne peut faire aucun acte autre

•que ceux de pure administration (484) : or, le prêt n'est pas

tin acte d'administration, peu importe la nature et la valeur

<le la chose prêtée : le mineur émancipé peut vendre 1,000

hecto. de blé qu'il a récollés, et cependant il ne peut aliéner

un arpent de son héritage (2).—Quoi qu'il en soit, nous pen-

sons que le mineur peut valablement prêter la chose qu'il

aurait le droit d'aliéner comme administrateur et môme celles

qui sont à son usage personnel : ce n'est pas là, il est vrai, un
-acte d'administration

; mais on ne peut raisonnablement in-

(1) Voy. dans lo même i,ens Delv,, p. 195, n. î.

il) Voy. dans le même sens Tr: ,iiong, n 5S.
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terdireàun mineur qni peut affermer ses domaines, louer
ses maisons, toucher ses revenus et eu donner décharge sans
l'assistance de son cur.veur, la faculté de prêter son cheval
on sa montre à son ami (1).

Celui qui a reçu un conseil judiciaire, est placé, à peu de
différences près, sur la même ligne que le mineur émancipé
(513), quant à la faculté soit de prêter, soit d'emprunter (2).
L femiT..^ séparée de biens a des droits plus étendus que

le mineur émancipé
;
elle peut vendre son mobilier: dés lors

on doit 1 i reconnaître la capacité de prêter des choses mobi-
lières, quelle que soit leur nature ou leur valeur (1449) (3).

Il n est de môme de la femme mariée sous le régime
dotal à l'égard d'un objet paraphernal.
A moins de stipulation contraire, les engagements qui ré-

sultent du prêt, passent aux héritiei-s du prêteur et à ceux
de l'emprunteur (1879).

En supposant qu'il n'y ait pas eu de coramodat originaire-
ment valable, si l'emprunteur devenu capable a conservé la
chose par devers lui. le contrat se trouve ratifié : en consé-
quence, le prêteur jouira des mômes droits que s'il avait
traita avec une personne capable (4) (Toullier, t. 7, n. 581
Duvergier, n. 42).

'

2» Qu'on livre li chose à Vemprunteur pour qu'il puisse s'en
servir dans son intérêt personnel: il n'y aurait pas prêt à
«sage, 81 une chose était confiée à quelqu'un pour la voir
l'examiner, l'essayer ou l'estimer, ou si elle était prêtée pour
le seul avantage du prêteur: -Je charge une personne de
faire pour moi un voyage, et dans ce but. je lui confie" moa
cheval

;
ou bien encore, je remets à mon domestique les us-'

tensiles nécessaires pour exécuter les travaux que je lui
impose

: dans ces hypothèses, on ne rencontre pas les carac-

(Il Dur. n. 509

(2) Dur. n. 51t, Troplq^ig. n. 55. Duvergier. n 48.

(3) Duvergier, n. 41, 45 et 46, Toullier, t. 2, n. 1298.

(4) Duvergier. n. 4L Trnplon?. n. 54, D-lv. t. S, p. m, notes.
deLoriiiieb, BfB. VOL 1 i.

29 -^
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tères du prêt à usage, quoiqu'il y ait obligation de rendre*

in individuo. — Mais le prêt à usage peut se former pour l'a-

vantage du prêteur et de l'emprunteur.

Z'* Que l'usage soit accordé gratuitement (\dl6) : autrement»,

on verrait dans la convention un louage, si l'équivalent con-

sistait en une somme d'argent, et un contrat sans nom, s'il,

consistait en une chose ou en un fait : en tous cas, il n'y au-
rait pas commodat (I) (Poihier, n» 2 et 3).

4° Que Vemprunteur s'oblige à rendre la choie in individuo .-

c'est là, ce qui distingue principalement le commodat, du prêt

de consommation (1878). — Peu importe, du reste, ainsi que
nous l'avons dit, et que nous le verrons plus loin, que les.

choses prêtées soient susceptibles de se consommer par le

•

premier usage : ces sortes de choses peuvent fort bien faire-

l'objet d'un commodat, lorsqu'elles sont prêtées ad ostentatio-

nem: tout dépend de l'intention des parties.

L'emprunteur doit restituer la chose à l'époque fixée par la

convention, ou après qu'elle a servi à l'usage pour lequel iL

l'a reçue (1888).

Si elle a éprouvé quelque détérioration qui lui soit impu-
table, il doit des dommages-intérêts ; si le dommage est tel

qu'elle ne puisse plus servir commodément, le prêteur peut-

en faire l'abandon et contraindre l'e^'inrunteuràluien payer

le prix (1884) (Delv., p. 197, n. 4). .

5» Que la chose soit dans le commerce (1878): les tribunaux

prononceraient la nullité d'un prêt de choses qui seraient

placées par la lo' hors du commerce, telles que des stylets^

des livies immoraux, des images obscènes.—Le prêteur n'au-

rait pas d'action pour obtenir la restitution de ces objets (2).

On peut néanmoins, dit Pothier (n» 16), prêter des choses

placées hors do commerce, lorsqu'on est dirigé par une in-

tention honnête
;
par ex. : lorsqu'on prête de mauvais livrer

à un 'iers pour les réfuter.

(1) Troplong, n. 22, Dur. n. 491, Delv. 23, p. 405, n. 2.

(2) Pottiier, n 16. Dur. n. 504, Troplong, n. 32.
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'

Les choses sacrées peuvent être prêtées, pourvu que ce soit

pour des usages religieux
;
par ex., une église peut valable-

meat prêter à une autre église des chandeliers et môme des
vases pour une cérémonie funèbre ou autre.

Le coramodat peut avoir pour objet, non-seulement des
choses mobilières

; mais encore des immeubles : par ex., une
cave, un grenier, un at)partement (art. 1828) (1).

60 Enfin, lors môme que la chose est dans le commerce, il

faut que le prôt ait un« cause licite et un but légitime : celle

règle est commune à tous les contrats. — Par ex. : si Pierre
livre à Paul un fusil ou une échelle pour commettre un
crime

; ce n'est point là un prôt à usage ; mais un acte de,

complicité (2).

La nullité est-elle absolue à ce point, que le prêteur soit

privé d'action pour contraindre l'emprunteur à rendre la

chose, ou pour obtenir des dommages-intérêts en cas de non-
restitulion ? Duranton (3) se prononce pour l'affirmative ; il

argumente de cette règle romaine : Quando utriusque contra-

hentium turpitudo versatur, melior est causa possidentis (£f. de
cond. ob turpem causam, 1. 3).— Déjà nous avons combattu ce
système (voyez art 1133) : en définitive, il est dans le vœu de
la loi, que toutes les traces d'un contrat qu'elle réprouve
disparaissent

; or, le prêteur manifeste un repentir qui ré-

pond à cette pensée, lorsqu'il réclame sa chose avant l'ac-

complissement de l'acte : pourquoi donc lui refuser l'accès

des tribunaux ?— Remarquons, d'ailleurs, qu'il agira par la

revendication, sans exciper du contrat dent il reconnaît le

vice, et certes l'emprunteur ne serait pas écouté, s'il opposait,

pour se dispenser de restituer, qu'il détient en vertu d'unfr

stipulation illicite.

Nous supposons que le vice résulte de l'usage auquel la

(t) L. 12, l 2, fr. Comm. tel contra. L. 17..Cod. Ue prescript. verb; Po«
tbier, n. 16. Dur. n. 501. Troplong, n. 36. .,

(2) Dur. n. 505. Troplong, n. 34. <

'3) Dur. n. 505. Voy. dans le môme sur Troplong, a. 34.
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chose '',.' flebiiiiée : si le contrat a pour objet une chose
dent .^ àt^'

.- iion môme est un délit
;
par ex. : si l'on a prêté

.i«i» . .liitjo ou de la poudre de guerre, l'action eu répétition,

nous l'avons déjà dit, n'est pas recevable : pour qu'elle fût
accueillie, il faudrait que le prêteur justifiât d'un titre va-
lable

; or, il ne peut avoir de titre en présence des lois prohi-
bitives.—Au surplui, tcc.w difficulté se présentera bien rare-

ment, car l'emprunteur ne s'exposera pas aux poursuites qui
pourraient être dirigées contre lui par le ministère public
comme détenteur d'armes prohibées, de poudre de guerre, etc.

(Duvergier, n. 22).

Quelques mots en terminant sur la preuve du prêt à usage.
Le titre du prêt ne contenant pas de modifications aux

règles générales sur la preuve, il faut appliquer ces règles
au commodat : ainsi, la preuve du commodat peut résulter,
comme celle de tout autre contrat, d'un écrit soit authen-
tique soit sous seing privé.—Dans ce dernier cas, il n'est pas
nécessaire de dresser deux originaux de l'acte (1325), puisque
le contrat est unilatéral

; on se borne à observer les règles
établies par l'article 1326.

A défaut d'écrit, on peut recourir à une enquête. Ce genre
de preuve est recevable, dans tous les cas, lorsque la valeur
de l'objet prêté n'excède pas 150 fr., que la chose soit mobi-
lière ou immobilière. — Au-dessus de cette somme, on dis-
tingue : la preuve testimoniale doit être admise môme sans
commencement de preuve par écrit quand il s'agit d'un im-
meuble, car le prêteur agira par revendication si l'on conteste
son droit.— Mais un commencement de preuve par écrit est
nécessaire, en ce qui concerne le prêt à usage des meubles

;

car le possesseur est réputé propriétaire tant qu'on ne prouvé
point qu'il possède comme simple détenteur (2279) (t ) (1341
1347 et 1348 comb.).

(I) Pothier, n 8. Touiller, n. 30. D^ir. n. 313, t. 13, n 498, t. !7. Du-
vergier, n. 5t. Troplong, n. 58.— La cour de Golmar (18 avril 1806), a
décidé qua la preuve du prêt à usage doit être admise sans commence-'
ment de preuve par écrit, lors môme que la valeur de lobjel prêté excède
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Nous pensons, en outre, que le serment peut ôlra déféré
par le prêteur, et qu'au besoin, il y a lieu de faire interroger
i emprunteur sur faits et articles.

Le prêteur ne peut exiger la restitution de la chose prêtée
avant l'expiration du terme convenu; — s'il n'a pas été fixé
de terme, le juge peut accorder à l'emprunteur un délai sui-
vant les circonstances.— Les articles 1899 et 1900 sont appli-
cables au comraodat; car il y a même raison de décider (I).
-Le créancier gagiste est-il censé faire un prêt, lorsqu'il permet au

débiteur de se servir temporairement de la chose donnée en gage?— Un
emprunteur, dit Duvergier (n. 36), n'a que le droit de se servir de la
chose prêtée; le débiteur à qui la chose est rendue pour un certain
temps, a un droit plus étendu : il perçoit les fruits et jouit comme pro-
pnéUire. à charge de rétablir le gage au jour Hié._ Le prêteur est tenu
de rembourser à l'emprunteur les dépenses-que ce dernier a faites pour
la conservation de la chose (1890): nul n'aura la pensée d'appliquer ces
règles au débiteur remis temporairement en possession du gage qu'il
avait donné. - Ces raisons ne sont pas concluantes: pourquoi le créan-
cier gagiste ne serait-il pas admis à prêter au propriétaire la chose don-
née en gage ? Certes le prêt fait par l'usufruitier au propriétaire serait
valable; U y a même raison dans l'un et l'autre cas (Pothier, n. 19j.

1764. Le prêteur de-i 1764. The lenderconti-
meure propriétaire de la aes to be the owner ot
chode prêtée.

|
the thing lent.

* C. N. 1877. ]
^® préteur demeure propriétaire de la chose

j prêtée.

* a L 2866. ) Le prêteur demeure propriétaire de la chose
i prêtée.

150 fr., attendu qu'il s'agit uniquement d'établir un fait ; mais aucua
texte ne justiUe cette solution : il nous parait plus rationnel de déci-
der, qu'en gaMmt le silence, le législateur a manifesté l'intention de
laisser la preuve du prêt soumise au droit commun.

|t) Coimar, 8 mai 1845. D. p. 46, 2, 219.
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"^
/f. Commod. Vf l contra,} L 8. Roi commodalae f*. posseft-

Liv. 13, TU. 6, LL 8, 9. ) sioncm, et proprietalem lotinemus.

^PoupONrus).

L 9. Nenio enim commodando, rem facit ejus cui commo-
dat. (Ulpianus).

Ibidem. } L. 8. Celui qui prête une chose en con-

7rad. de M. Hulot. ) ser\e de droit la propriété et la posses-

sion. (POMPONIUS).

L. 9. Car le prêt n'est point un titre translatif de propriété-

(Ulpien).

Voy. autorités sur art. 1763.

1765. Tout ce qui peut
^ire l'objet du contrat de
louage peut l'être du prêt

^ uaage.

1765. Every thing- mf»y

be loaned for use which
raay be the obje t of the

contract of lease or hire.

*C.J\r.l878.
) Tout ce qui est dans le coninaerce, et qui

) ne se consomme pas par l'us^age, peut être

l'objet de cette convention.

Voy. C. C. B. C, arts. 1605 et suiv.

* 5 Pothier (Bugnet), Prêt à) 14. Toutes les choses aui sont

usage, n'^ M et s. J dans le commerce, et qui ne se

-consomment point par l'usage qu'on en fait, peuvent ôtro

l'objet de ce contrat (_!).

(1) V. art. 1?78, C. civ.

On .oit que les rédacteurs du Code ont suivi liltéralement Polhier ;

ils semblent avoir attaché une grande importance à cette désignation
^tt» ne se consomme pas par l'usage : et, cependant,, ce n'est pointll^ ce
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'

Ce sont ;. plus communément les meubles qui en font
Totyet iiôte tous les jours un caresse, un cheval, un
*ii»re, ^ • ùsserie et autres cLoses semblables.

Néanmu .s les immeubles eu peuvent aussi être l'objet :

<ou£ Ip' .s un ami prête * ^on ami sa cave, son grenier,
un a^.^ Uiouient dan? sa m >n.

15. Non-seulement les cnoses profanes peuvent être la ma-
tière du contrat de prêt à usage: les choses consacrées à
Dieu, qui, pour celte raison, sont hors du commerce, en peu-
vent être aussi la matière, pourvu que ce soit pour des usages
religieux qu'elles soient prêtées. Par eximple, lorsqu'il y a
«n catafalque à faire dans une église pour une cérémonie
funèbre, ce qui exige un grand nombre de chandeliers d'ar-
gent, on emprunte les chandeliers d'argent de? autres églises
de la ville

; c'est un vrai contrat de prêt à usage. '•

Si, pendant que les réparations qui sont à faire à une église
paroissiale la rendent inexploitable, des religieux voisins ont
une convention avec les paroissiens, par laquelle ils permet-
tent aux paroissiens de faire, jusqu'à ce que leurs réparations
'Soient finies, leur office paroissial dans leur église, à des
heures différentes de celles auxquelles ils font le leur, cette
•convention est un vrai contrat de prêt à usage que ces reli-

gieux font de leur église à ces paroissiens.

16. Les écrits dont le roi ou les magistrats ont ordonné la

suppression, ne peuvent être la matière d'un contrat de prêt
légitime. L'arrêt qui défend à toutes personn««de les retenir,

€t enjoint de les porter au grefie de la Cour, défend à plus
•forte raison de les prêter : le prêt qui eu est fait est donc une
contravention à l'arrêt, et par conséquent c'est un contrat
nul, qui ne peut de part ni d'autre proûaire aucune obliga-

tion, ni donner aucune action : Pacta quse contra leges consli-

qui caractérise les choses objet du commodat : il suflTit que, dans l'inten-
tion des parties, ces choses aient été considérées, Vn t>irfù'tduo, comme
corps certains, qui devaient être rendus en nature, in specie dans leur
individualité, et par conséquent, que la propriété n'en ail point été irans-
l'érée. (Bog.net).

t ^i
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tutiomsque vel contra bonos mores fiunt, nullam vim habere
in iubilatijuris est ; L. 6, God. de Pact.

Les mauvais livres dont on ne peut se servir pour au», jrn

usage honnête, îels que ceu/. qui ne contiennent rien autre
chose que des ordures et des impuretés, quoiqu'il n'y ait au-
cun arrêt qui en ait ordonné formellement la suppression,
ne peuvent être la matière d'un contrat de prêt légitime : un
tel contrat de prétest contraire aux bonnes mœurs, et par
conséquent nul, suivani la loi ci-dedsus citée.

Il y a néanmoins de mauvais livres qui peuvent être prêtés
pour un usage bojj et légitime, tels que sont ceux qui atta-

quent la foi et la saine morale, lors qu'on les prête à quel-
qu'un qui les emprunte pour les réfuter : un tel prêt est
honnête et légitime. Mais prêter ces livres à des personnes
dont la lecture de ces livrer peut corrompre le cœur et l'es-

prit, cost un crime qui surpasse celui d'un empoisonneur,
autant que l'âme surpasse le corps,

17, Il est évident que les choses qui se consomment par
l'usage qu'on en fait, ne peuvent être l'objet de ce contrat

;
car, étant de la nature de ce contrat, suivant la défmitioft

que nous en avons donnée, que celui à qui la chose est prêtée,
s'oblige à la rendre elle-même in individuo, après qu'il s'en

sera servi, il en résulte que les choses dont on ne peut se

servir qu'en les conscmmant et les détruisant, ne peuvent
être l'objet de ce contrat.

Pa- exemple, de l'argent comptant, du vin, du blé, de
l'orge, de l'huilo, etc., ne peuvent être l'objet du contrat de
prêt à usage, mais seulement du 'i,rét de consomption, dont
nous parlerons dans ie traité suivant.

Néa.imoins ces choses mêmes qui sont de nature à se con-

sommer par l'ucage, peuvent quelquefois faire l'objet du
contrat de prêt à usage ; savoir, lorsqu'elles sont prêtées, non
pour l'usage naturel auquel ces choses sont destinées, mais
seulement poui Isimonive, ad oslentationem: car, ces choses
ne se consommant point par cette espèce d'usage, rien n'em-

pêche qu'elles ne puissent être l'objet du contrat de prêt à.
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usage. C'est la décision des lois (L. 3, § /in.
; et L, 4. ff. Com-

mud.) Non polest commodari id quod usu consumitur, nisi forte
ad j^ompam vl oslentationem guis accipiat ; sxpè eliam ad hoc
commod^ntur pccuniœ, ut ostendantur. C'est ce qu'ont coutume
de faire les receveurs infidèles qui, ayant donné à usure l'ar-

gent de leur caisse, empruntent de leurs amis des sacs d'ar-

gent, lorsqu'ils savent qu'on doit venir visiter leur caisse,

pour la faire paraître remplie, et les rendent in individuo.,

aussitôt que la visite a été faite.

18. Il n'importe que la chose prêtée appartienne ou non à
celui qui la prête. Si un voleur prêle à quelqu'un la chose
qu'il a volée

; c'est un vrai contrat de prêt, qui n'oblige pas
moins celui à qui elle est prêtée de la rendre au voleur qui
la lui a prêtée, que s'il lui eût prêté sa propre chose ; L. 15 et

16, fp. eod. tu. \oyez une limitation, infrà, ch. 2, sect. 2, art.

19. Mais on ne peut prêter à quelqu'un sa propre chose t

Commodatum rei suie esse non potest (I).

C'est pourquoi, si quelqu'un qui a ma chose, m« la prête
sans que je sache qu'elle m'appartient, le contrat est nul, et
je ne contracte aucune obligation de la rendre.

Cette régie, qu'on ne peut prêter à quelqu'un sa propre^

chose, souffre exception, lorsque c'est celui qui ? le droit de
la posséder ou d'en ' Miir, qui la prête au propriétaire. Par
exemple, si le créancier à qui j'ai donné ma tapisserie en nan-
tissement, me la prtîte pour quelque occasion, c'est un prêt
de ma propre chose, qui est valable : car, n'ayant pas le droit

de la posséder, quoiqu'elle m'appartienne, puisque je l'ai,

donnée en nantissement, on peut valablement me la prêter,.

(1) II faut toutefois remarquer, que le commodalaire possède pour \&
cominodant, ou plutôt que c'est le commodant qui conserve la possession
et ses avantages ; or, l'art. 2279, G. civ., donne au possesseur d'un meu-
ble la propriété de ce même meuble, il arrivera donc souvent que et
article empêchera le commodalaire de soutenir avec succès que la chose
à lui prêtée était sienne. (Bnc net).
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<e\ je contracte valablement l'obligation de la rendre au cré-

ancier qui me l'a prêtée et qui a droit de la posséder.

Par la môme raison, celui qui jouit en usufruit de ma
.maison, peut me la prêter en tout ou en partie.

SECTION II.

CES OBLIGATIONS DE l'eMPRUN-
TEUR.

1766. (L'emprunteui est

tenu de veiller en bon père
•<ie famille à la garde et à
la conservation de la chose

prêtée.]

Il ne peut s'en servir

^u'à l'usage pour lequel

•elle est destinée par sa na-

:ture ou par la convention.

SECTION II.

OF THE OBLIQATIONS OF THE
BORROWER.

1766. [The borrower is

bound to bestow the care
of a prudent administra-
tor in the safe-keeping and
préservation of the thing
loaned.]

He cannot apply the
thing to any other use
than that for which it is

intended hy its nature or
by agreement.

5»: Q jy 1830. ]
L'emprunteur est tenu de veiller en bon

) père de famille à la garde et à la conservation
/de la chose prêtée. Il ne peut s'en servir qu'à l'usage déter-

miné par sa nature ou par la convention ; le tout à peine de
.<iommages-intérêt3, s'il y a lieu.

Voy. C. a D. C, art. 1064 ; Instiiutes, citées sur art. 17G3.

"^
ff De Obligat. et action., ) Et 111e quidera qui mutuum ac-

Liv. 44, TU. 7, L 1, § 4. Jcepit, si quolibet casu,quodaccepit,
.amiserit, nihilominùs obligatus permanet. Is vero qui uteu-

î
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•dura accepit, si majore casu, ciii humana inûrmitas résistera
non potest (veluti incendio, ruina, naufragio), rem -jam
accepit, amiserit, securus est. Aliàs taraen exactib..^am
diligentiam cuslodiendae rei prsestare compellitur : nec suffi-
cit ei eandem diligentiam adhibere, quara suis rébus adhibet,
si alius diligenlior cuslodire poterit. Sed et in majoribus
•casibus si culpa ejns iotervenial, tenetur: veluti si quasi
amicos ad cœnam invitaturus, argentum quod in eam rem
«tendum acceperit,. peregré proflciscens secum porlare
voluerit, et id aut naufragio, aut praedonum ho3tium<re
incursu amiserit. (Gaius).

Ibidem.
|

Celui qui a reçu un prêt simple reste
Trad. de M. Hulot. ) toujours obligé, quoiqu'il ait perdu par
<3uelqu'accident ce qu'on lui a prêté. Mais celui qui a reçu
un prêt à usage est libéré s'il a perdu la chose par un de ces
cas auxquels la foiblesse humaine ne peut pas résister : par
exemple par un incendie, une ruine, un naufrage. Cepen-
dant il est obligé de conserver la chose qu'on lui a prêtée

avec le plus grand soin, et il ne suffiroit pas qu'il en eût le

même soin que de ses propres choses, si on peut piouver
qu'un autre auroit pu apporter plus de soin. Il «st m'-me
obligé dans le cas où il perd la chose par un accident impré-

vu, s'il y a eu de sa faute : par exemple, si ayant emprunté
de l'argenterie pour servir un repas à ses amis, il est parti

pour un voyage lointain, emportant cette argenterie avec lui,

et qu'il l'ait perdue dans un naufrage, ou qu'elle lui ait été

volée par des brigands ou par les ennemis. (Gaius).

*/7". Coiu.iiod. vel contrày liv. 13, | L 5, §2. Nun( ,v.jn-

til. 6, L. 5, j^§ 2, 5, 7, 8, L. 18. f dura est, quid veniat in

oommodati actione: utrum dolus, au et culpa? an vero el

-«mne periculum ? Etquidemincontractibusiuierdurii ùolum
solum, interdùm et culpam prœstamus. Dohîm in doposilo :

îiam quia nuUam utililas ejus versaturapud quemdeponitur,

luerito dolus prœstaUir solus:nisi forte et merct\. acoessiu
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Tur,c enim (iit est et constitutum) etiam culpaexliibetur : aut
si hoc ab initio convenit, ut et culpam et periculiim prœstet
is pênes quem deponitur. Sed ubi utriusque ulililas vertitur,
ut in erapto, ut in locato, ut in dote, ut in pignore, ut in
societate : et dolrs et culpa prœstatur. Gommodatum autem
plerumque solam utilitatem continet ejus cui commodatur.
Et ideo verior est Qiiinti Mucii .sentenlia, exisliraautis, et
culpam praestandum, et diligentiam.

§5. Custodiam plané commodataj rei efiam diligentem
débet prœslare.

§ 7. Sed interdum et mortis damnum ad eum qui commo-
daium rogavit, pertinet: nam si tibi equum commodaver»
ut ad villam adduceres, tn ad bellum duxeris, commodali
teneberis. Idem erit et in homine. Plané si sic comraodavi^
ut ad bellum diiceres, meum erit periculum. Nam et si ser-
vum tibi tectorem commodavero, et de machina ceciderit-
periculum meum esse Namusa ait. Sed ego ita hoc verum
puto, si tibi commodavi, ut et in machina operaretur. Cœte-
rùm si ut de piano opus faceret, tu eum imposuisti in ma-
china: aut si machinae culpa factum minus diligenter, non
ab ipso ligalœ, vel funium perticarumque vetustate, dico
periculum quod culpa conligitrogantis commodatum, ipsum
praistare debere. Nam et Mêla scripsit, si servus lapidario
rommodatus, sub machina perierit, leneri fabrum commoda-
ti, qui negl'gentiùs machinam colligavit.

§ 8. Quinimo et qui aliàs re commodata utitur, non solùm
commodati, verùm furti quoque tenetur : ut Julianus libro
undecimo digestorum scripsit. Deniquè ait, si tibi codiaem
commodavero, et in eo chirographarium debitorem taum
cavere feceris, egoque hoc interlevero, si quidem ad hoc tibi
commodavero, ut caveretur tibi in eo, teneri me tibi contra-
no judicio

: si minus, neque me certiorasti ibi chirographum
esse scriptiim : etiam teneris mihi, inquit, commodati. Imo,
ait, eliam furti: quoniam aliter re commodata usus est!
quemadmodùm qui equo, inquit, vel vestimento aliter quam
commodatum est • ur, furti tenetur (Ulpianus).
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L 18. In rébus commodatis talis diligentia prœslanda est,

qualem quisqiie diligentissimus paterfamilias suis rébus ad-
hibet: ita ut tanlùm eo& casus non praeslet, quibus resislL
non possit, veluti mortes scrvorum, quae sine dolo et culpa
ejus accidunt, latronum hosfi" Tive incursus, piratarum insi-
dias, naufragium, incendium, fugas servorum qui custodiri
non soient. Quod autem de latronibus, et piratis etnaufragio
diximus, ita scilicet accipiemus, si in hoc comraodata sil ali-

cui res, ut eam peregrè secum ferat : alioquin si cui ideo
argentum comniodaverira, quod is amicos ad cœnam invita-

turum se diceret, et id peregrè secum portaverit, sine uUa
dubilatione, etiam piratarurn, e>' latronum, et naufragii ca-
sum praestare débet. Haec ita, si duntaxat accipentis gratia
commodala sit res. At si utriusque, veluti si communem
amicum ad cœnam .nvitaverimus, tuque ejus rei curam sus-
':episses, et ego tibi argentura commodaverim, scriplum qui-
cîom apud quosdam invenio, quasi dolum tantum praestare

debeas. Sed videndum est, ne et culpa praestanda sit : ut ita

culpae fiât sestin^atio, sicut ai rébus pignori datis, et dotalibus
œstimari solet (Gaius).

Ibidem^ ) L. 5, § 2. Il faut examiner maintenant
Tiad. de k. Hulot. } quelles sont les choses qui entrent dans
la nature de l'action du prêt ; si cette action donne au de-
mandeur le droit de se faire indemniser par le défendeur de
tout ce qu'il souffre par sa mauvaise foi ou par sa faute, ou
même par les cas fortuits. Entre les contrats, il y en a où on
est responsable seulement de sa mauvaise foi, et d'autres où
on répond même de ses fautes. Dans le dépôt, on ne répond
que de sa mauvaise foi. En effet, comme ce contrat ne pro-
cure aucun avantage au dépositaire, c'est avec raison qu'il

n'est tenu que de sa mauvaise foi, à moins que les parties ne
soient convenues d'un salaire

; car, dans ce cas, suivanr les

ordonnances, le dépositaire répond de sa faute ; ou à moins
qu'il n'y ait une convention expresse portant que le déposi-
taire se charge de répondre de la perte qui pourra survenir
par sa faute, ou par cas fortuit. Mais lorsque le contrat est
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avanlageu.T aux deux contractans, comme dans la venté, le-

loyer, la dot, le gage, la société, alors on répond des perles
qui surviennent par sa mauvaise foi ou sa faute. Or le

prêt n'est ordinairement avantageux que pour celui à qui la

chose est prêtée. Ainsi le sentiment le plus sûr est celui de
Quintus-Mucius, qui pense que dans le prêt on répond des
perles survenues par sa faute et sa négligence.

§ 5. Il est hors de doute qu'il doit garder la chose môme
avec soin.

§ 7. Il y a des cas où la perte de la chose prêtée, arrivant

môme par mort, est aux risques de celui a qui elle a été prê-

tée,, car si je vous ai prô té un cheval pour vous transporter

à votre maison de campagne, et que vous ayez mené ce che-
val à la guerre : j'aurai l'action du.prêt contre vous. Il en
seroit de môme pour un esclave. Mais si je vous avois prêté
l'un ou l'autre pour aller à la guerre, leur mort doit être à
mes risques : car si je vous avois prêté un esclave maçon, et

qu'il fût tombé d'un échafaud, Namusaditque je dois courir
les risques de sa mort; ce qui est vrai, suivant moi, si je vous
l'ai prêté pour qu'il travaillât sur un échafaud. Mais si vous
l'ayant prêté pour travailler chez vous de plein pied, vous
l'avez fait travailler sur un échafaud, ou si celte chute est

arrivée parce qu'on n'avoit pas eu soin de bien assurer l'écha-

faud, ou par la vétusté des cordages et def perches qui dé-

voient le soutenir, je dis que l'accident qui arrivera par la

faute de celui à qui la chose a été prêtée sera à ses risques,

périls et fortune. Car Mêla écrit que si on prêle un esclave à
un homme qui fouille les carrières, et que l'esclave vienne à
périr sous l'échafaud, l'ouvrier qui n'a pas eu soin de bien

assurer l'échafaud est soumis à l'action du prêt.

§8. Il y a plus, celui qui emploie la chose prêtée à un
usage différent de celui dont on est convenu, est soumis non
seulement à l'action du prêt, mais encore à l'action pénale

du vol, comme l'écrit Julien au livre onze du digeste. Enfin,

le même jurisconsu'te rapporte celte espèce : Je vcus ai prêté

un registre sur lequel vous avez fait signer une promesse
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chyrographaire à votre débiteur. Si le registre m'étant ren-
du, j'ai rayé cette promesse, je suis tenu envers vous par
l'action contraire du prêt, si je vous ai prêté le registre dansr
l'intentiou que vous fissiez signer dessus une fromesse à
votre débiteur; mais si je ne vous l'ai pas prêté dans celte

intention, et que vous ne m'ayez pas instruit qu'il y avoit-

dans ce registre une promesse à votre proflt, j'aurai contre
vous l'action du prêt, à cause de l'usage extraordinaire que-
vous avez fait de mon registre. Julien pense même qu'il y,
aura lieu à l'ciction pénale du vol, parce que la chose prêtée-

a été employée à un usage différent de celui dont on est-

convenu. De même, dit-il, que cette action a lieu contre celui

qui se sert d'un cheval ou d'un habit prêté, autrement que
no porte la convention (Ulpien).

L 18. En matière de prêt, celui à qui la chose est prêtée-

doit la conserver avec tout le soin qu'un père 3 famille'

très exact apporte dans ses propres affaires: en sorte qu'il est

responsable de tous les événemens, excepté ceux qu'on rf»
pu empêcher, comme la mort de l'esclave prêté arrivée sads

sa faute, les incursions des brigands ou des ennemis ; les.

embûches des pirates, les naufrages, les incendies, la fuite

des esclaves qu'on n'a pas coutume de garder. Ce qui est dit

ici des brigands, des pirates, des naufrages, doit s'entendre

du cas où la chose a été prêtée pour être emportée bien loin :

car si j'ai prêté mon argenterie à quelqu'un, parce qu'il m'as

fait entendre qu'il traitoit ses amis chez 'ai, et qu'il l'ait env
portée au loin, il n'est pas douteux qu'il est responsable des-

événemens qui ont causé la perte de mon argenterie, quand
même elle auroit été enlevée par des pirates ou des voleurs,

ou perdue dans un naufrage. Tout ceci est vrai dans le cas-

où le prêt se fait uniquement pour l'avantage de celui à qui
la chose est prêtée. Mais s'il se ^it pour l'utilité réciproque

des deux parties, par exemple, si nous invitons à un repas

im ami commun, que vous vous chargiez de mettre la table,

•t que je vous prête moii argenterie, j'ai lu dans quelque*
jurisconsultes que vous n'étiez responsable que de votre
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mauvaise foi. Mais on peut demander si vous ne devriez pas
^tre responsable de votre faute : de manière cependant qu'on
n'estiraeroit alors comme faute que celle qu'on regarde pour
telle en matière de choses données en gage ou en dot{GAiU8).

* 5 Pothier (Bugnet), Prcl à usage
| 21. Ce droit que le prêt

n<» 2 1 , 22, 48. ) à usage donne à l'emprun-
teur, se borne à l'usage pour lequel la chose lui a été prêtée :

il ne lui est permis de s'en servir pour aucun autre usage, à
moins qu'il n'ait un juste suje^ de croire que le prêteur y
consentirait s'il le savait.

Par exemple, si quelqu'un m'a prêté à Orléans un cheval
pour aller à Baugenci, je ne puis pas m'en servir pour aller

plus loin. Mais si, étant arrivé à Baugenci, il m'est survenu
•une affaire plus loin, que je n'avais pas prévue lorsque j'ai

emprunté le cheval, et que les relations d'amitié que j'ai

avec celui qui me l'a prêtée, et la connaissance que j'ai de
son caractère obligeant, me donnent lieu d'être persuadé
^u'il ne m'aurait pas refusé son cheval pour aller jusqu'au
Jieu où cette affaire m'est survenue,

j puis licitement m'en
servir pour aller jus lu^-là.

Il faudrait décider autrement, si, lorsque j'ai emprunté le

•cheval pour aller à Baugenci, je savais déjà que je pourrais

en avoir besoin pour aller plus loin, et que je ne l'aie pas
déclaré à celui de qui j'ai emprunté le cheval : cette réticence

•de ma part prouve que je n'étais pas bien assuré qu'il eût
-voulu me prêter son cheval pour aller plus loin.

22. Lorsque l'emprunteur, à l'insu et contre le gré du prê-

teur, se sert de la chose prêtée à un autre usage que celui
pour lequel elle lui a été prêtée, non-seulement il contrevient

à la bonne foi requise dars le contrat de prêt, qui ne permet
pas d'user de la chose prêtéf pour un autre usage, mais il

commet un vol de l'usage de cette chose. C'est ce qu'enseigne
Paul en la loi 40, ff. de Furl. Quijunumia sibi commodaCa Ion-

giùs duxerit, aliendve re invilo domino usus sit^ furtum facit.,

Ulpien décide la même chose en la loi 5, § 8, ff Commod.
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Il ne fait pas, à la vérité, un vol de la chose môme gui lui
a été prêtée, mais il fait un vol de l'usage de cette chose : car
le vol peut tomber sur l'usage de la chose comm>î sur la
chose môme, le vol étant défini : Cmtrectalio rei frawlulosa....
vel rei, vel etiam usûs ejus possessionisve ; L. 1 , § fin. ff. de Fart.

48. L'obligation que l'emprunteur conlracte par le contrat
de prêt à usage, l'oblige à apporter tout le soin possible à la
conservation de la chose qui lui a été prêtée.

Il ne suffît pas qu'il y apporte un soin ordinaire, tel que
celui que les pères de famille ont coutume d'apporter aux
choses qui leur appartiennent : il doit y apporter tout le soin
possible, c'est-à-dire, celui qu'apportent à leurs affaires les
personnes les plus soigneuses

; et il est tenu, à cet égard,
non seulement de la faute légère, mais de la faute la plus
légère.

C'est ce qu'enseigne Gaïus, en la loi 1, § 4, S. de Obi. et aet.
Exaclissimam diligenliam custodiendx rei prxslare compeUiiur

;

nec sufficit ei eamdem diligenliam adhibere quam suis rébus ad-
hibet, si alius diligentior cusiodire poteril.

Ceci est une suite du principe qui se trouve ei. .a loi 5,

§2, ff. Commod., et quj nous avons rapporté en notre Traià
des Obligations, n^ .42, «que dans les contrats qui se font
pour le seul iolérôt de celui qui reçoit la chose qui fait l'ob-
jet du contrat, celui qui la reçoit est tenu d'apporter à la
conservation de cette chose, non seulement un soin ordi-
naire, mais tout le soin possible, et qu'il est tenu par consé-
quent de la faute la plus légère, de levissimd culpâ : d'où il

suit que le contrat de prêt à usage se faisant pour le seul in-
térêl de celui à qui la chose est prêtée, cet emprunteur est
tenu de ce soin très exact.

5 Polhitr (Bugnet), Du"! 86. Il y a deux espèces de pré-
Précaire, n' S6 et s. ^ Caire; la première, pour laquelle

on accorde précairement à quelqu'un la possession d'une
chose

;
la seconde, par laquelle on en accorde seulement

l'usage.

deLorimier, Bib. vol 14. 30
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Nous ne traitons que celte seconde espèce de précaire, S?

«ause du rapport qu'elle a avec le prêt à usage.

87. On peut définir cette espèce de précaire, " une conven-

tion par laquelle, à votre prière, je vous donne une chose

pour vous en servir tant que je voudrai bien le permettre,

et à la charge do me la rendre à ma réquisition :
" Precarium

est quod precibus petenti utendum conceditur tandiù guandiù

is qui concessit paiilur ; L. 1, ff. de Precar.

Cette convention tient beaucoup du prêt à usage.

Elle renferme, de même que le prêt à usage, un bienfait,

et un bienfait qui a pour objet plutôt l'usage de la chose, que-

la chose même : Est genus liberalilalis {edd. L. § 1), et est si-

mile commodato ; nam et qui commodat, sic commodat rem ut

non faciat accipienlis, sed ut ei uli re permittat; edd. L. § 2.

Cette convention de précaire n'est pas néanmoins le vrai'

contrat de prêt à usage, qu'on appelle Commodatum ; et la diffé-

rence essentielle qui les distingue, c'est que, dans le vrai-

contrat de prêt à usage, la chose est prêtée pour un certain

usage déterminé, ou pour un certain temps ; et la restitution

n'en peut être demandée qu'après l'expiration du temps con-

venu, ou nécessaire pour que l'emprunteur puisse s'en servir

à l'usage pour lequel elle lui a été prêtée ; au lieu que, dan»
la convention du précaire, celui qui reçoit une chose pré-

rairement, la reçoit pour s'en servir indistinctement, et à la

charge de la rendre incontinent au prêteur, toutefois et

quantes il la demandera.

88. Dans les principes du droit romain, il y avait encore

d'autres différences.

Le prêt à usage était un contrat du nombre de ceux qu'on

appelait Contrats nommés^ et il produisait fréquemment, de

part et d'autre, des obligations civiles.

Au contraire, le précaire n'était pas un contrat nommé
; et

même, selon l'opinion de plusieurs docteurs, il n'était pas en

'tout contrat ni quasi-contrat. Celui qui avait accordé pré-

cairement l'usage de la chose, n'avait, pour se la faire rendre,

que des remèdes prétoriens, tel que celui qu'on appellait
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InUrdictum de preeario. C'est ce que nous apprenons de Paul,
en la Loi 14, ff. de Precar., où il est dit : Interdictum de preea-
rio merito inlroductum est. quia nulla eo nomine juris civilis

adio fsset; magis enim ad donatiow's et bcneftcii causam^ quàm
ad negotii conlracli speclat precarii condilio.

Celui qui avait accordé précairement l'usage de la chose
outre Vinterdiclum de preeario, avait aussi une action pra-s-
criptii verbis: L. 2, § 2 ; et L. 19, § 2, ff. d. tit. Mais celte action
n'était qu'une action utile, c'est-à-dire, qui n'avait son fonde-
ment que dans l'équité et la juridiction prétorienne.

C'est en conséquence de ces différences, qu'au lieu que,
dans le prôt à usage, ''emprunteur est iGnn AQlevissimàculpd,
parce qu'il contracte une obligation civile de rendre la chose,
et d'en avoir tout le soin possible ; dans le précaire, suivant
le droit romain, celui à qui l'usage d'une chose était accordé
précairement, ne contractant aucune obligation civile et
celui qui la lui avait donnée, n'ayant contre lui que des re-
mèdes prétoriens, qui n'avaient pour but que d'empêcher sa
mauvaise foi, il n'était tenu que de dolo et de latâ culpa qux^
dolo eomparatur.

89. Ces principes du droit romain n'étant pas reçus parmi
nous, et toute convention par laquelle les parties, ou l'une
d'elles, " promet à l'autre de lui donner, ou de faire, ou de
ne pas faire quelque chose," étant, selon la simplicité de
notre droit, un vrai contrat, la convention de précaire n'est

pas moins un vrai contrat que le prêt à usage.

Il produit des oblip ons semblables à celles que produit
le prôt à usage

; sauf que, dans le précaire, celui qui a ac-
cordé précairement l'usage d'une chost, n'est pas obligé»
comme dans le prêt à usage, de la laisser pendant un certain
temps à celui à qui il l'a accordée ; mais il peut en demander
la restitution dès le lendemain, et toutes fois et quantes il

lui plaira (1).

(I) A ce point de vue, le précaire ne serait qu'un véritable commodat
mo«iiné seii.ment sous le rapport de la durée ; c'est ainsi qu'il se pra-
tique très fréquemment surtout dans les campagnes. (Bug net).

r





^.
^Ar-

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

//

m
'^

<- -^é

A

1.0

Ll

1^12.8

£ us,

m
22

M
1.8

1.25
IU-£ 116

/,

^J>%' ^
opm.

/À

Photographie

Sciences
Corporation

33 WEST MAIN «treeT

WEBSTER, NY 14:^80

(716) 877-4503

^^

o
^ O^





468

•/

:&

[ARTICLE 1766]

Si, néanmoins, celui qui tient la chose précairement, ne
pouvait, au moyen de l'usage auquel il l'a employée, la
rendre sur-le-champ sans se causer un très grand préjudice,
celui qui la lui a accordée, et qui en demande la restitution,
serait tenu d'attendre, sauf à se faire indemniser de ce qu'il
aurait souffert du retard.

90. Le précaire se faisant, de môme que 1b prêt à usage,
pour le seul intérêt de celui à qui l'usage de la chose est ac-
cordé, il doit, dans notre droit, être tenu de la faute la plus
légère, de même que l'emprunteur dans le prêt à usage. La
différence que le droit ro.'nain avait établie à cet égard entre
le précaire et le prêt à usage, ne doit pas être reçue parmi
nous, n'étant fondée que sur des subtilités qui n'ont pas lieu
dans notre droit.

91. Quoique l'usage d'une chose qui est accordé précaire-
ment, ne soit pas déterminé, celui à qui il a été accordé ne
peut néanmoins se servir de la chose qu'à des usages aux-
quels elle est propre et destinée.

92. Etant obligé de la rendre à celui de qui il l'a reçue,
aussitôt qu'il la demandera, il ne coit pas la transporter au
loin, puisqu'il se mettrait par là hors d'état de satisfaire à
cette obligation.

Si la chose était périe ou perdue par un accident de force
ir.âjeure dans le lieu où il l'a indûment transportée, il serait
tenu de cette perte, parce qu'il est en faute de l'y avoir trans-
portée.

93. Nous donnons quelquefois à un autre une chose pour
qu'il la voie et l'examine, et quelquefois pour qu'il en fasse

l'estimation; cette personne, en la recevant, s'oblige, au
moins tacitement, de nous la rendre après qu'il l'aura exa-
minée.

Nous donnons aussi quelquefois à quelqu'un une chose
pour qu'il l'essaie. C'est ce qui arrive lorsque celu' à qui on
propose l'achat d'une chose, veut, avant de se déterminer à
l'achat qu'on lui propose, connaître la bonté de la chose par'

l'essai qu'il en fera.
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Ces conventions sont des espèces de prêt : elles ont. cela de
commun avec le prêt à usage, que celui qui donne à quel
qu'un sa chose pour la voir et \ examiner, ou bien pour l'es-

sayer, en retient, de même que dans le piùtà usage, non-
seulement la propriété, s'il en est le propriétaire, mais môme
la possession

; celui qui reçoit la chose ne la détient qu'au
nom de celui de qui il l'a reçue; et celui qui reçoit. la chose,
s'oblige en la recevant, de môme que dans le prêt à usage,
de la rendre in individuo à celui de gui il l'a reçue,

34. Ces conventions ne sont pas néanmoins le véritable
contrat de prêt à usage; car il est de l'esbence de ce contrat
que celui qui reçoit la chose, la reçoive pour s'en servir à
un certain usage pour lequel elle lui est prêtée ; au lieu que
celui à qui on donne une chose pour la voir H l'examiner,
la reçoit pour une fin différente. C'est pourquoi il est dit dans
la loi 1, § 1, ff. dt Prxscr. verb. Si guis pretii explorandi causa
rem tradat, neque depositum neque commodatum erit.

Pareillement celui à qui on donne une chose pour l'es-

sayer, la reçoit pour une autre un ; car, quoiqu'il doive s'en
servir à quelque usage, ne pouvant l'essayer qu'en s'en ser-
vant, néanmoins cet usage n'est pas la un pour laquelle la
chose lui a été donnée

; ce n'est qu'un moyen pour parvenir
à cette fin, qui es^ d'essayer la chose, et d'en connaître la
bonté ou les défauts. C'est pourquoi il est dit dans la loi 20,
ff. de Prxscr. verb., que, lorsqu'une chose a été donnée à
quelqu'un pour l'essayer, il y a lieu à l'action de prxscr. verb.

95. Ces différentes espèces de prôt produisent des obliga-
tions semblables à celles qui naissent du prôt à usage.
Celui qui reçoit la chose se re.id, de môme que dans le

prêt à usage, en la recevant, débiteur de la restitution de
cette chose même in individuo. S'il en avait perçu quelques
fruits, il serait tenu, de même que dans le prêt à usage, d'en
faire raison à celui de qui il a reçu la chose. C'est la décision
de Pomponius : 5» quem quxsium jecit is qui experiendum quid
aeceperit: veluti si jumenta fuerint, eaque locata sint, idipsum
prxstabit ei qui experiendum dédit : neque erim ante eam rem
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quxstui cuique esse oportet priusquàm periculo ejus ; L. 13.. § I
,

ff. Commod.

S'il n'avait fait ces profits que depuis que l'achat de la

chose a été conclu, ces profits lui appartiendraient. Aussitôt

après la conclusion du marché, la chose est aux risque» de
l'acheteur, et par conséquent à son proflt.

96. A l'égard du soin que doit apporter à la conservation
de la chose celui à qui on l'a donnée pour la voir et l'exami-

ner, il faut avoir recours à la règle ordiuaiie, rapportée suprà,
n^ 48 et suiv., et dans notre Traité des Obligations, n*> U2.

Suivant cette règle, il faut dire que, lorsqu'une chose a été

donnée à quelqu'un pour la voir, si c'est pour l'inlérôt seul
de celui qui l'a donnée, putà, afin que celui à qui il l'a don-
née l'estimât, et lui en dit la valeur, qu'il était bien aise do
savoir

; en ce cas, celui à qui on a donné la chose pour la

voir, n'est tenu d'apporter à la conservation de celte chose
-que de la bonne foi : il n'est tenu à cet égard que de dolo et

de latâ culpâ.

Au contraire, si la chose qu'on a donnée à voir à quelqu'un
ne lui a été donnée qu'à sa prière, et uniquement pour satis-

faire sa curiosité
; le prêt étant fait, en ce cas, in graliam

solius accipientiSf celui à qui on a donné la chose à voir, doit

être, de même que dans le prêt à usage, obligé au soin le

plus exact, et être tenu de levissimd culpd.

C'est ce que nous enseigne Ulpien, en la Loi 10, § I, ff.

Commod., où il est dit : 5» rem inspeclori dtdi, an similis sit ei

cui commodata res est quxritur î et si quidem mea causa dedi
dum volo pretium exquirere, dolum mihi tantùm prxstabit ; si

sui, et custodiam.

Papinien décide la môme chose en la Loi 17, § 2, ff. de
Pixscr. verb. Si cui inspiciendum dedi, sive ipsius causa, sivs

ulriusque, et dolum ' culpam rrihi prxstandum esse dico, peri-

culumnon: si vero met durjaxat causa datum est, dolum so-

lùm, quia propè depositum hoc accedit.

Observez que Papinien ne joint ensemble le cas auquel la

chose a été donnée à voir à quelqu'un en faveur seulement
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de celui à qui on l'a donnée à voir, et celui auquel on l'a.

donnée à voir pour l'intérêt commun des deux parties, quo
pourdôcider que, dans 1 net dans l'autre cas, il ne suffit pas à
celui à qui n a donné la chose à voir, d'apporter.de la bonne
foi

;
mais que, dans l'un et dans l'autre cas, il est tenu de la

^aute, c'est-à-dire du défaut de soin. Cependant, il n'en faut
pas conclure qae ce soit d'un môme degré de faute. Il est te-
nu de la faute la plus légère, de Itvissimd cvlpd, lorsque c'est
eu sa faveur seulement qu'on lui a donné la chose à voir; il

n'est tenu que de la faute légère, de levi culpd, lorsque c'est

pour l'intérêt des deux parties qu'on la lui a donnée à voir.

On peut donner pour exemple du cas auquel on a donné à
«quelqu'un une chose à voir pour l'intérêt commun des par-
ties, celui où j'aurais donné une chose à quelqu'un avec qui
je serais en pourparler pour la lui vendre ; car . ^st pour
parvenir à un marché qui devait se faire pour notre intérêt

commun, que je la lui ai donnée à voir.

97. On doit faire les mêmes distinctions à l'égard do celui
à qui on a donné la chose à essayer.

Si c'est pour l'intérêt commun do lui et de celui qui la lui

adonnée à essayer, îl doit apporter à cette chose le soin qu'a
coutume d'apporter un bon père de famille aux choses qui
lui appartiennent, et être tenu de levi culpâ. On peut de même
apporter pour exemple le cas auquel je donne une chose à
essayer à quelqu'un avec qui je suis en pourparler pour la

lui vendre.

Mais si c'est pour mon intérêt seul que j'ai donn.^ une
•chose à essayer à quelqu'un, je n'ai droit d'exiger de lui que
de la bonne foi, et il n'est tenu que de dolo et laid culpâ ;

comme dans le cas auquel, voulant savoir si je pouvais sûre-
ment monter un cheval dont on m'a fait présent, je l'ai donné
à essayer à un de mes amis, bon écuyer, pour connaître s'il

n'était pas peureux, s'il avait les jambes sûres, s'il était assez

•doux pour que je le passe monter sûrement, etc.

1
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6 BoUeux, sur art. 1 L'emprunteur étant obligé de restU
i88C C. N. i tuer, doit veiller en bon père de famille^

à la garde et à la conservation de la chose : mais rappelons-
nous, que cçlte obligation est plus ou moins étendue relati-

vement à certains contrats (1137) ; or, le prêt à usage est un
de ceux dans lesquels on doit l'interpréter à la rigueur ; car
ce contrat se forme ordinairement dans le seul intérêt àe
l'obligé.

Il ne suffit donc pas à l'emprunteur, pour s'affranchir de
toute responsabilité, de donner à la conservation de la chose,
autant de soins qu'à :;elle3 qui lui appartiennent; ni même
les soins ordinaires d'un bon père de famille., in abstracto : il

doit la plus grande vigilance (exactissimam dUigentiam) ;
c'est-à-dire, les soins que les personnes les plus attentives

donnent à leurs affaires : on ne lui pardonnerait pas de petites

négligences qu'un père de famille peut se permettre sans
cesser d'être bon administrateur : il répond de toute espèce
de faute; même de celle que certains auteurs qualifient de
très-légère (levissima). Cette théorie puisée dans Pothier
(n» 108) résulte de l'article 1882, puisque cet article rend
l'emprunteur responsable de la perte arrivée ir cas fortuit,

s'il a pu garantir la chose prêtée en employant la sienne-

propre
; ou si ne pouvant conserver que l'une des deux il a

préféré la sienne.

Toutefois, les tribunaux doivent, dans l'appréciation des-

fautes, avoir égard à l'âge, à la condition et à l'expérience de
l'emprunteur : par ex., si le prêt a pour objet un cheval, tel*

faits qu'on ne pourra reprocher à un enfant ou à une per-

sonne qui n'a pas la connaissance des chevaux, constitueront
une faute grave de la part d'un écuyer.

Toujours par suite du même principe, si la chose prêtée a
été dérobée, qu'end môme ce serait par les enfants ou par les

domestiques du prêteur, l'emprunteur doit en répondre ; car
le vol simple ne peut guère arriver sans quelque défaut de:

soins ou de précautions.

Mais il peut se faire décharger, en prouvant qu'il n'y a eu
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de sa part aucune faute; par ex., que le vol a été commis
avec effraction, ou que la perte résulte de «^ute autre cir-
constance qu'il n'a pn prévenir

;
par ex., en cas d'inondation

La responsabilité de l'emprunteur est la même, que le prêt
ait éié fait spontanément, ou qu'il ait été sollicité par l'em-
prunteur. " Le bienfait que me fait le prêteur, en me prêtant
la chose dont il sait que j'ai besoin, sans attendre que je l'en»
prie, en est d'autant plus grand," dit Polhier (n® 52).

L'emprunteur qui a payé le prix de la chose perdue oi»
volée, est subrogé aux actions du prêteur contre ceux qui la.

détiennent : s'il parvient à retrouver celte chose, il en de-
vient propriétaire. — Mais alors, a-t-il le droit de répéter le-

prix, en offrant de restituer la chose ? Non : car le préteur »
pu s'en procurer une autre.

Si c'est le prêteur qui retrouve sa chose après avoir été
indemnisé, il doit restituer cette chose à l'emprunteur, ou lui
tenir compte du prix (Pothier, (n*> 85).

Le principe que l'emprunteur doit apporter à la conserva-^-
tion de la chose prêtée la plus grande vigilance, soufifre
exception dans deux cas :

\° Quand il a été convenu qu'il ne devra que des soin»
ordinaires : l'emprunteur peut même valablement stipuler
qu'il ne répondra d'aucune faute; il ne doit alors que de la
bonne foi.

2'' Lorsque le prêt a été fait pour l'intérêt commun des^
deux parties

;
par ex., si un associé prête son cheval pour

entreprendre un voyage dans l'intérêt de la société : les soin»
imposés à l'emprunteur ne sont alors que ceux ordinaires
d'un bon père de famille.

La chose doit être rendue in individuo : c'est là uii des
caractères du commodai.

Elle doit être rendue en bon état : nous verrons toutefois
que l'emprunteur n'est pas tenu de la déierioration causée
par le seul effet de l'usage auquel la chose est destinée (1884).
—Quant aux réparations d'entretien, elles sont à sa charge.
Si les détériorations, conséquences naturelles de l'usage, Sfr

k
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trouvent aggravées par suite de la négligence qu'il a mise à
*o la ces sortes de réparations, il répond de ce damma/re
<1886;.

L'emprunteur doit restituer la chose prêtée avec ses acces-

soires, et tenir compte des fruits qu'elle a produits pen<1ant

qu'elle étaHentro ses raains
; car le préteur n'a pas prêté les

^fruits.

lia perte causée par force majeure, ou arrivée par cas for-

tuit (l 148, 1302), est supportée par le prêteur.—Peu importe
•que ce soit le prêt qui ait donné lieu à l'accident : en prêtant
«ne chose, on prend tacitement sur soi tous les risques qu'elle

fiourra courir : ex., j'emprunte un cheval pour faire un
voyage

; des voleurs m'arrêtent et le tuent : le prêteur n'aura
pas d'action contre moi.

Cette règle générale, commune à tous les contrats, souffre

•exception : 1« lorsque l'emprunteur a spécialement répondu
des cas fortuits (1883) ;—2" lorsque le cas fortuit a été précé-
dé d'une faute de sa part sans laquelle la perte n'aurait pas
«u lieu : ainsi, dans l'espèce précédente, si j'avais pris un
<hemin de traverse, au lieu de suivre la route ordinaire

; ou
«i j'avais voyagé à des heures indues, il n'est pas douteux que
je devrais des dommages-intérêts ;—3<» lorsque la chose prêtée

A péri par un cas fortuit dont l'emprunteur aurait pu la

garantir en employant la sienne propre, ou si ne pouvant
•conserver que l'une des deux il a préféré la sienne (1882) ;—
i° lorsque le cas fortuit est survenu après l'époque fixée pour
la restitution

; à mois qu'il ne soit prouvé que la chose eût
également péri entre les mains du prêteur (Arg, de l'art. 1881);—5" enfin, si la chose a été estimée en la prêtant (1883) :

•c'est comme de raison à l'emprunteur, à prouver que la ohose
a péri par force majeure, puisqu'il est soumis à l'obli^alioa

de restituer (Troplong, n* 83).

Les obligations de l'emprunteur s'étendent à tous les acces-

:soires de la chose : par ex., si vous me prêtez une jument qiH
«st encore suivie de son poulain, je serai tenu de donner des
-soins à ce poulain. (Pothier, n* 54. Dur., n** 524.)
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L'emprunteur ne dc.t se servir de la choso prêtée, que pour
l'usage déterminé par la conventioa : je voua prête un cheval
de selle, vous ne pourrez le mettre à !a voiture. — Je vous
prête ma voiture pour aile à Paris, vous ne ncurrez vous en
servir pour aller à Lyon.

L'emprunteur qui prolonge l'usage de la chose empruntée
au delà du temps convenu se constitue en feute (voyez art.
1881).

Si l'emprunteur manque aui obligations qui lui sont impo-
sées, le prêteur peut demander k dissolutio' du contrat, et
même, suivant les circonstances, des iomnaîes-inlérôts.

L'emprunteur ne peut conserver U choMe au delàddtenrie
convenu, bien que la restitution immédiate doive lui causer
«n grave dommage. Néanmoins, si le préteur n'a i^oint
d'intérêt à ce qu'elle lui soit remise, i'équiié veut que l'on
accorda un délai à l'emprunteur (Pothier, n^ 42).

L'action en restitution est imprescriptible, puisque l'em-
prunteur détient à titre précaire (2231, 2236, 2237); mais
lorsque la chose n'existe plus dans les mains de l'emprunteur
ou de ses héritiers, soit qu'il l'aient fait périr, soit qu'elle ait
péri par un cas fortuit dont il se trouvait chargé, l'action en
dommages-intérêts se prescrit par 30 ans, comme toi s les
autres actions personnelles.

La chose doit être restituée au lieu déterminé par la con-
vention, s. Lorsque les parties n'ont rien fixé à cet égard :

« La chose (d'après Pothier, n° 36) doit être rendue au prô-
leur en sa maison, à moins que par sa destination elle n'eût
coutume d'être dans un autre lieu

;
putà, dans une de ses

maisons de campagne d'où le prêteur l'a retirée pour la prê-
ter; auquel cas elle doit être rendue au lieu où elle i cou-
tume d'être."—" Si depuis le prêt, le prêteur avait transféré
sa demeure très-loin, l'emprunteur ne serait pas obligé de lui
rendre la chose prêtée ailleurs qu'au lieu où était la demeure
du prêteur lors du prêt ; car ce n'est que dans ce lieu qu'il
a entendu s'obliger de la rendre Si la nouvelle demeure
du prêteur était peu éloignée de celle où la chose a été prêtée.
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l'emprunteur à qui elle est connae, doit être obligé de rendre-
la chose au préteur en sa nouvelle demeure."

Celte doctrine est condamnée par tous les auteur*, oik

s'accoide à décider qL3 la restitution doit fo faire an lieu où
la chose a été livrée à l'emprunteur. Il y aurait souvent
injustice, dit notamment Troplong (n«> 279), à exiger que^
l'obiat prêté fût remis dans un autre lieu ; ce serait soumettre
l'emprunteur à des frais de transport qui '.eudraicnt onéren.x.
pour lui un contrat de pure bienfaisance. — Ajoutons, qufr
l'article 1903 admet implicitement cette solution tei^u'ildit^
qu'en cas d'impossibilité pour l'en^runteur de rendre la
chose prêtée, " il en doit l'estimation d'après sa valeur ai»

j
lieu où l'emprunt a été fait."— Vainement argumenterait-on
de l'article 1247, cet article n'est applicable qu'au prêt à
intérêt.

Nous admettons toutefois, que l'emprunteur est tenu de
restituer la chose au nouveau domicile du prêteur, si ce do-
micile est peu éloigné de .l'ancien : "Celui, dit Pothier
(Q° 37), qui a reçu un bienfait ne doit pas être écouté à chi-
caner son bienfaiteur."

Le prêteur est tenu de rembourser à l'emprunteur les dé-
penses urgentes qu'il a faites pour la conservation de la chose
prêtée. Nous parlerons sous l'article 1890 des moyens qu'il
peut employer pour obtenir ce remboursement.

Enfi -, la chose doit être rendue soit au prêteur ou à soit

fondé de pouvoir
; soit à la personne qui exerce les droits du

prêteur, s'il n'avait pas la capacité requise pour prêter, s'il a
changé d'état, ou s'il est devenu, depuis le prêt, incapable de-

recevoir.

Si le prêteur est décédé, la chose doit être rendue à ses.

héritiers (Pothier, n° 3! et suiv.)

Troplong, Du Prêt,
| 48. La section dans laquelle nous

sur art. 1880 C. N. ) entrons s'occupe des engagements de-

l'emprunteur. Mais, avant de suivre le législateur dans l'ex-
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posé du système qui organisn ce point capital du prôt à us&ga
nous devons rechercher quand il y a engagement légal do
l'emprunteur, c'est à-dire quand la capacité de la personne
et la forme de l'acte ont produit une convention revêtue des
caractères qui en assurent la validité. Lo titre du Prêt a
laissé ces points à l'écart

; il les a considérjs comme résolu»
d'avance par les règles générales déduites dans le titre des
Contrats et obligaUons. Mais notre devoir, à nous, est de rêve-
nir sur ces principes et de les préciser en les ramenant aux
spécialités du sujet que nous traitons.

49. Le rrineur n'emprunte pas valablement sans l'autori-
sation de son tuteur (l); il en esi de même de l'insensé (2i,
de la femme mariée et de toute& les personnes incapables !

toutes sont de mauvais emprunteurs. Ou leur rend service
en leur prêtant, et néanmoins la loi les dégage des obliga-
tions que ce service imposerait à des personnes capables. Ce
n'est pas, du reste, que le préteur puisse se prévaloir de la
non-idonéité de ces personnes pour prendre l'initiative d»? la
nullité de la convention. L^s incapables dont nous venons
de parler sont seuls admis à argumenter du vice de la con-
vention (3).

Néanmoins, et malgré cette inégalité de position, il arrive,
tous les jours que des prêts à usage se font à des jnineurs, à,

des femmes mariées, etc., etc. La société est un échange de
services dans lequel on suit plus souvent les mouvements du
cœur que les sûretés du droit. Si ma voisine de campagne a
besoin de ma voiture, pendant l'absence de son mari, pour
aller faire un voyage à la ville, j la lui prête en m'en rap-
portaiît à sa bonne foi et sans trop me préoccuper de son inr

capacité juridique. Si un camarade d'études de mon fils

vient passer chez moi ses vacances, je i . prêterai mes che-
vaux, mes chiens, mes armes, pour qu'il se livre à ses plai-

(I) Ulp. 1. 1, 2 2, D , commod.

{"i) Paul, I. 2, D, commod. (ad edicl , lib. XXrX).

(3) Art. ll'ÎBdu code civil.
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cira de jeune homme pendant, un temps qui s'écoute trop-

vite i Sa qualité de mineur ne retiendra pas ma bieuvaillBac<^

et mon amitié.

49 20(1).

50. Mais quels seront les résuUa's de la nullité du prêt ?°

Le mineur, i'indensô seront-ils dispensé» de rendre la chose

prêtée ?

Il est certain que si la chose existe oans les mains de l'em-

prunteur, il est tenu (2) d'en faire la restitution. Nul ne doit

s'enrichir aux dépens d'autrui ; la bonue foi naturelle est ici

la source de 1 action, à défaut du comriodat qu'on ue peut

opposer à l'incapable (3).

|t) Add. Le commodat fait à. ces incipables esl valahle pour eux.—l>a-

rantnn Justifie &iDsi celte proposition, n* 307 :
< D'abord nul doute que

les mineurs eux-mêmes, non autorisés de leur tuteur, les interdits, rt las

femmes mariées non autorisées de leur mari, ne puissent très-bien rece-

voir une chose à prêt à usage, puisqu'ils peuvent toujours Taire leur con-

dition meilleure, et que le prêt i usage est tout dnns l'inlérM de ceiu»

qui re(oit la chosa Les personnes capables de s'engager ne peuvr ni op-

poser l'incapacité au mineur, de l'interdit ou de la femme mariée avec

qui ils ont contracté. Lo prêteur, sous prétexte que le commodat conve-

nu avec eux n'est pas valable, ne pourrnil donc leur redemander la chose

savant l'expiration du temps pour lequel il la leur aurait prêtée, ni s&

refuser aux autres conséquences de ce contrat, par exemple, à re..>our-

«ser à l'emprunteur le montant des impenses qr^e celui-ci aurait faites

{pour la conservation de la chose, dans un cas où elle en avait un besoin

"iirgeat."

(î) Arg. de l'ait. 1926 du code civi. ; ir^rà, Dépât, n» 55 et juiv,

{3) Faul, 1. 2, D., commod. ; sur quoi Favre dit : " Commodati aelione

teneri non possunt ; lenenlur tamen actione ad exhibendum, scilicel cutn

fossidme."

Add. Op conf. de Duranton, r* 507, où il ajoute : " De leur côté l»

mineur, l'interdit ou la femme, sont obligés de restituer la chose, sinon

à raison d'un vrai contrat de commodat, en ce qai les concerne, mais à

raison de l'équité qui ne permet pas qu'ils retiennent la chose d'autrui.

Toutefois, à l'égard des fautes qu'ils auraient commises dans la garde de

l'objet prêté, Ils n'en seraient généralement pas tenus, quand bien même
cet objet serait venu à périr par cette cause."
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51. Il en est de m^'.r.e si l'incapable, avant v^ndu la chose-
prêtée, en a reMré un priz qm a augmenté son patrimoine et
tourné à «on utilité f I) ; dans ce cas, comme dans !e précé-
dent, le préteur a contre lincapablu une action qui, si elle
ne dérive pas rigoureusement d.i contrat de commodat, dé-
coule du droit naturel (2) j Ulpien l'appelle utiUm commodatr
acttonem.

52. Mais 3i la chose n'existe plus dans les mains de l'inca-
pable parce qu'il 1'. laissée périr par sa faute, on décide nue
le prêteur qui en réclamerait la restitution »erait repoussé»
par 1 exception de nuPité de la convention (3)

53. Toutefois, il ne faudrait pas ét.^ndre cette solution ai»
cas ou la personne incapable, étant doU capax, aurait fait
périr la chose par fraude et méchamment. On sait que le
raineu;- doli capax est réputé majeur quand ii a commis un
déhtou unqua9..délit (4). Et quant à la femme mariée
comment ne serait-elle pas responsable de son méfait ?

Ainsi, si je prête à mon jeune voisin mon cheval pour une
promenade et qu'il tue cet animal pav malice, il sera t-nu de
ra'indemniser. Sa minorité n'est pas ici un cas de sauvegarde -

car !a loi veut protéger la faiblesse, mais non encourager la
mechancet^é et la fraude. Au surplus, ce cas a été prévu oar
1?. loi 9, § 2, D., de minoribus. Ulpien se demande si le mi-
neur qui a commis un délit sur la chose prêtée à usag-- est
tenu de son dol, quand même il ne se serait pas enrichi •

et
Il décide qu'il est tenu :

'« Dcio aliquid fecit minor in re dcpo>.
sila v€i commodala... an ei subveniaiur, si nihil ad eum ptr-

(1) DIpien. I. 3, D.. c<mir;od.. et Pavre sur cette loi : " Non aliter
vider, pupillum locupleliorem facium esse, quam si distracla forte re
commodata et pretio in ulilitaleai suam converso, etc., etc."

(î) Arg. de l'art. la26 du code civil; infrh, Dépôt, n» 50.
Add. Op. conf. de Duvergier, n« 39 ; de Magnia, n« 774.

(3; Durante V t. XVII, n» 507; Duvergier, n* 39; infrà, Dépôt, n» 53.

(4) Art. 1310 fiu code civil.
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*'wn»<; et placet in dilectis minoribus non subvtniri (1)."

Noodt (2) et Voet (3) ont très-bien expliqué ce point, et

montré la liaison et la conciliation des text«>s (4).

' 54. Si, du reste, le mineur devenu majeur conservait la

chose par devers lui, et qu'elle vint alors à périr parsa faute,

il serait jugé au point de vue des commodataires majeurs et

<l'après les règles strictes du prêt à usage. Il ne faudrait pas

argu-nenter contre cette décision de la loi 1,§ 9, D.,commod.y

•dans laquelle Ulpien semble professer une opinion contraire.

Deivincourt (5) a très-bien remarqué qu'Ulpien, en refusant

l'action commodaH sous prétexte qu'originairement il n'y a

pas e' de commodat valable {quia ab initio non constitit)^ ne
<iit pas qu'il n'y a pas une autre action plus eflicace, tirée de
l'équité naturelle. Dans notre droit, où la rigueur des for

«mules d'action est heureusement inconnue, l'action provien-

drait d'un véritable prêt, investi de toutes ses conditions et

ratifié par la majorité.

54 2» (6).

{l> Junfft TouUier, t. VII, n» 587; Duranton, t, XVII, n« 508 ; Duver-

igier, n« 41.

Ad<l. Duranton cite cet autT texte d'I^lpien, qui n'est pas moins expli

cite, dit Ouvergier, n» 41 : "An in pupillum, apud quem sine tuloris

audoritale, depositum <:st, depositi actio detur, qu,irilur, Sed probari

oporlei, si apud doU malijam capasem deposueris, agi possê, si dolutn

•cmnmisil : nam et in qtumtum locuptelior faeiut est, dalur aclio in eum
H si dolusnon intervenu. L. 1, { 15, ff. deposili vel contra."

{i\ Sur le titre CommodaH.

(3) Ad Pandect., lit. Commod, n* 3.

(t) On pourrait en eOet argumenter de la loi 1, 2 2, O., comm, qui est

d'Ulpien ; mais cette loi, prise dans son véritable sens, n'a rien de con-

traire. Elle refuse, contre les mineurs, l'action commodali, mais non

])as d» dolo. Voy. 1. 1, { là, D., deposili, et infru, Dépôt, n* 58.

(5) T. III, notes, p. 404 ; t. VIII ia-8*, p. 214.

Add. Op. conf. de Du vérifier, n* 41.

(6) Add. Peut-on en dire a"tani de tinterdit, après la levée de l'inier-

diclion r — Oelviucourt, dont Troplong, au n* 54, a suivi l'opinion, dit,

t. VIII, in-S», p. 314 :
" Ce que nous venons de dire 8'appliqu3 égalemont
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34 3» (t).

55. Quand le mineur a reçu par l'émancipation le droit de
faire des actes d'administration (?), ii est capable d'emorun-
er à usage. L'article 48.1 du code civil, qui lui défend de
faire des emprunts, sous aucun préte:cte, sans une délibéra-
t.on du conseil de famille homologuée, n'a en vue que les
emprunts dor.t il est question dans le chapit-e II, m/Tà, Dusmpte prêt. Ce sont là le. emprunts qui trompent l'inexpé-
rience des mineurs et consomment leur ruine. Le prêt à

2T "^
^f

'"' ^'"«'"' ^* 'i'aille^rs, dans la langue du
<l^oit, en ne le confond jamais avec le simple prêt (art 1874)

,n.n.^
/"'*°'^'\"" '''"^'' ^'''^Ser qui est gratuite-ment rendu

;
ec sans l'obligeance du prêteur, on serait obligé

<le recourir au louage, ou peut-être môme à l'achat, pour se
procurer la chose. Or, puisque le mineur émancipé, et par
conséquent apte à se livrer à des actes d'administration, pour-
rait louer la chose à prix d'argent (3), à plus forte raison
peut-u la recevoir gratuitement, à titre de prêt (4).

i l'interdit, sauf que. comme il est possible qu'il ignare que le prêt lu= aé^iàU ilnesera responsable de la perte ou de la détérioration u^^i^ue môme depuis la mainlevée de l'interdiction. Qu'autant qu'isTrt

rral™^; """r '^ chose ne lu* appartenait pV Autrem tTa

ï,.i.ki 1 .. .
K""u, u ti. ^n aerra enfla considérer commevalables les prêts faits à des mineur,, en casde nécessité pressante ^uejmon adm.se par rancienne jurisprudence est adoptL par Toa^ ^n 581. linyapas Leu en etfel d'apprécier la cpacité do ceux qui on

Tu 7"i"'!.'"""""'
'''"'°'"'*' «•" •'•'>" '=««»venablade lefaire^c

."

IZZT'^''
"'"-. lor^iu'i, était commandé par une impé'rleu;

(2) Art. 481 et 184 du code civil.

(3) Mon Conm. du Louaçe, v 145 et 14T ; art. 481 du code civil

il an, n* «s :
< Le nrôt fait nu re-^n ,., - i» _}_— ^ ...... »

DsLoR,MiEH, BiB. vot." M
^^'' ""' ^^^="^ '^°'* ^^'3^--enl àfre

w 1

^- \
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56. On doit en dire autant, et à plus forte raison, de I»

déclaré nul relativement à lui, à moins qu'il ne rentre dans les actes

d'administration.

" Ainsi, le mineur propriétaire de vignobles ou de terres labourables

peut valablement prêter à son voisin des ustensiles nécessaires à la fa-

brication du vin, ou des animaux destinés au labourage, afln de se mé-

nager le moyen d'emprunter, à son tour, des objets de même nature. A
plus forte raisoii, lorsqu'il aura emprunté des choses nécessaires pour

exécuter les travaux agricoles, ou pour faire la récolte, il sera obligé

comme le serait un majeur.

" Mais en dehors de circonstances semblables, le mineur pourra pro-

poser la nullité, ^ qu'il ait prêté sa chose, soit qu'il ait emprunté celle-

d'autrui.

" On serut teni .e croire que l'emprunt que fait le "lineur, mëme-

pour l'administration de ses biens, doit être déclaré nul ; car l'art. 482^

du code civil dit que le mineur émancipé ne pourra faire d'emprunts-

sous aucun prétexte, sans une délibération du conseil de famille.

•« Malgré ce que cette disposition a d'absolu, et quoique l'histoire des

travaux préparatoires du code nous apprenne que la proposition d'auto-

riser le mineur à emprunter, jusqu'à concurrence d'une année de son

revenu, fut repoussée, il me parait certain que des emprunts contracté»

dans les circonstances que j'ai indiquées sont valables.

" La défense d'emprunter faite au mineur ne doit s'entenire que des

sommes d'argent, ou des choses fongibles : ce sont les emprunts de ce-

genre, qui présentent les inconvénients qu'on a voulu prévenir, qui sont,

suivant l'expression de Berlie.', le fléau de l'inexpérience.

" Quant aux commodats dont il est ici question, qui sont justifiés par
les nécessités de l'administration confiée au mineur, qui ne peuvent avoir

aucune des conséquences funestes contre lesquelles le législateur a pris-

de sages précautions, ils doivent être maintenus."

Le môme auteur, n* 46, réfute ainsi Duranton, qui partageait l'opinion

deTroplong: " Durant ^n enseigne qu'un prêt fait par le mineur éman-
cipé est valable. " Ce n'est pas, il est vrai, dit-il, un pur acte d'admi-
" nistration de ses biens, attendu que les actes de cette nature doivent

" être faits dans l'intérêt du mineur; mais d'un autre côté ce n'est pas

" non plus un acte de disposition ou d'aliénation." Puis il ajoute cetl9

réflexion :
" Un mineur qui peut afTe-Tner ses domaines, louer ses mai-

«' sons, toucher ses revenus, et en donner décharge, sLns l'assistance de

" son curateur, doit bien pouvoir prêter efficacement son cheval ou fa

«• montra à son ami."

" Il suffit, si je ne me trompe, que le prt: ne soit pas un acte d'admi-
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femme séparée; car, outre qu'elle reprend l'administration
de sa dot, elle peut aliéner son mobilier (1).

nistration, pour qu'on décide sans hésiter qu'il excède la capacité dummeur émancipé Quimporte qu'il ne soit pas un acte d'aliénatior. véri-
table? La lo. ne du pas que les actes d'alienaiion sont seuls interdits eu
mineur

;
elle déclare que les actes d'administration lui sont seuls permis •

o.ui\ ne penl faire aucuM autre acte que ceux de pure adminislralion
(code civil, articles 481, 484).

"La nature et la valeur de la chose prêtée ne sauraient justifier une
modification aux principes., Les règles n'auraient plus rien de certain et
de stable, SI .Iles devaient fléchir devant de semblables considérations
Le mineur émancipé peut vendre mille heciolitres de blé qu'il a récollés
dans sa terre, il ne peut cependant aliéner un arpent de son héritage- etjam- s jurisconsulte n'a songé à comparer la valeur de l'arpent à la 'va-
leur de la récolte du champ entier, pour arriver à cette conséquence quecehu qui peut valablement vendre lune peut aussi vendre l'autre

'•Si d'ailleurs le mineur, au lieu de prêter son cheval ou sa montre, avait
prêté pour longtemps son magasin ou sa maison, l'argument fonde sur la
lenuite du prix de la chose prêtée disparaîtrait. Ainsi la validité du con-
trat dépendrait de la vale-r d« ce qu. en fait l'objet. Cela est impossible."

(I) Art. 1449 du code civil ; mon Commenlaire du Louage, a' 149
Add. Op. conr..de Duranton, n» 512.

Duvergier ne partage pas cette manière de voir, en ce qu'elle a de trop,
absolu. d'a')rès ce qu'il a dit à l'occasion du mineur émancipé • u dit
n» 47: ' La femme séparée a, comme le mineur, l'administration de ses
biens

;
de plus, elle peut disposer de son mouilier et l'aliéner En con

séquence, tout prêt ou tout emprunt qui a le caractère d'acte d'adminis-
tration est valablement fait par elle. Cela est manifeste, puisqu'on le
décide ainsi pour le mineur, dont la capacité esc moins étendue que la
sienne. En outre, le pouvoir d'aliéner son mobilier en^porte néce- aiie-
m !nt le pouvoir de le prêter.

" Mais réciproquement est-elle valablement obligée par l'emprunt
qu'elle fait de choses mobilières ?

" Oui. si en empruntant elle a administré
; non, dans le cis contraire.

Une jurisprudence aujourd'hui constante annule les obligations contrac-
tées par 1^8 femmes séparées, lorsque ces obligations ne se ratUchent
point à l'administration de leurs biens

; elle n'en permet pas l'exécution,
même sur leur mobilier. Il ny a évidemment point de raison pcir sous^
traire à l'application de cette règle géné.ale les engagements qui peuvent
naître d'un emprunt d'ob<ets mobiliers "
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57 Celui qui est pourvu d'un conseil judiciaire ne peut

emprunter, d'après l'article 513 du code civil; maia nous
répéterons ici ce que nous disions au n*» 35: l'emprunt dé-

fendu par l'article 513 n'est pas l'emprunt d'une chose prise

simplement à usage. Le pourvu d'un conseil judiciaire pour-

rait prendre la chose à bail (I), c est-à-dire en payant j et l'on

voudrait qu'il ne pût la recevoir gratuitement (2) l

57 2* (3). 57 3»
'.4).

(1) Moa Commmt. du Louage, n« 148.

(2) Add. Op. conf. de Ouranton, n« 5!!.

Ouvergier dit, n« 48 : " Ceiui & qui un conseil judiciaire est nommé
jouit à peu près de la même liberté et de la même puissance que le mi-

neur émancipé ; il doit lui être assimilé quant à la faculté de prêter et

•d'emprunter."

\oye» ci-dessus» n" 55 et 56, aux notes, les développements de celte

opinion.

(3) Add. Du prél fait, au contraire, par un mineur en tutelle.— Trop-
Jong, aux numéros précédents, s'est occupé de l'emprunt fait par les inca-

pables, il ne s'occupe qu'implicitement du prél qu'ils fer-i-ent. Duranton,
«° 509, pose et résout ainsi la question : " En sens inverse, si un mineur
.a prêté sa chose, il faut distinguer. S'il est en tutelle, et qu'il ait agi

-avec l'autorisation de son tuteur, c'est un commortat ordinaire, et qui en
produira les obligations soit de la part de l'emprunteur, soit de la part

même du mineur, dans le cas où l'emprunteur aurait fait quelque dé-

pe. e nécessaire pour conserver la chose prêtée, parce que c'est comme
«i c'était le tuteur lui-même qui eût fait le prêt.

" Si le mineur l'a fait sans l'autorisation de son tuteur, l'emprunteur
est assujetti aux obligations ordinaires de ce contrat, soit quant à la res-

tiluUon de la chose, soit quant à la responsabilité des fautes ; mais la

chose peut lui être redemandée avant le temps convenu ou avant qu'il

s'en soit servi pour l'usage pou"- lequel elle lui a été prêtée ; et s'il a fait

<lert dépenses nécessaires à la «"onservHtion de l'objet, il n'a pas, i' est

vrai, l'action cotnmodati contraria pour en obtenir le remboursement,
attendu que, par rapport au mineur, le contrat n'est point parfait : il est

comme l'on dit, boiteux; mais l'emprunteur a l'action negotiorum gesto-

rum, comme ayant fait l'affaire d'autrui, action qui a lieu aussi bien
contre les mineurs que contre les majeurs eux-mêmes, lorsque l'affaire

leur a réellement prolité." Op. conf. de Duvergier, n» 43,

(i) Add. Quid du prél fait par linltrdil ?—Duranton sexprime comme
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1767. Si l'emprunteur
emploie la chose h un au-

tre usage que celui auquel
elle est destinée ou pour
un temps plus long qu'il

ne le devait, il est tenu de
la perte urrivée même par
cas fortuit.

1767. If the borrower
apply the thing to any
other use than that for
which it is intended or
use it for a îonger time
than is ngreed upon, he is

liable for the loss of it

arising even from a for-

tuitous event.

* C. N. 1881,1 Si l'emprunteur emploi*! la chose à un autre

j usage, ou pour un temps plus long qu'il ne le
devait, il sera tenu de la perte, arrivée même par cas fortuit.

Voy. aatorilés sur art. 1766.

* Pothier {Bugnet), Prit à 1 65. Lorsque la chose prêtée est
usage, n" 55 et s. J périe ou a été détériorée par quel-

que accident que l'emprunteur n'a pu ni prévoir ni empo-
cher, et qui aurait également causé la perte ou la détériora-
tion de la chose prêtée, quauu môme elle n'aurait pas été
prêtée, et serait restée chez le prêteur; comme si le cheval
que vous m'avez prêté est mort de maladie, sans qu'on ait pu
y apporter remède

;
personne ne doute que celui à qui la

chose a été prêtée, n'est pas tenu de cette perte, puisque ce
n'est pas le prêt qui y a donné lieu.

Il n'y a lieu à la question que lorsque c'est le prêt qui a

suit, n* 5t3 : " Quant à linlerdit, il est clair qu'il ne peut valablement
faire un prôt quelconque, puisqu'il ne peut aucunement contracter ; d'où
il suit que s'il en & fait un, le tuteur peut redemander de suite la chose.
Mais celui qui l'a reçue n'est pas moins tenu de toutes les obligation»
d'un véritable commodat, puisqu'il ne peut alléguer l'incapacité de l'in-

terdit «vsc lequel i! a coolraclé."
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donné Mou à l'accident, auquel, sans cela, la chose prêtée
n'aurait pas été exposée. On dennande si, en ce cas, celui à
qui la chose a été prô'.èe, doit indemniser le prêteur de la
pprte c?.wsée par cet accident, qui est arrivé sans aucune
faute de sa part ?

Par exemple, si vous m'aver prêté votre cheval pour faire
un voyage, et que les voleurs m'aient attaqué dans une forêt,

€t l'aient tué ou emmené, serai-je obligé de vous payer le

prix de votre cheval, qui n'aurait point été perdu si vous ne
me l'aviez pas prêté 1

Les jurisconsultes romains décident pour la négative : h
^uiutendum accepit, dit Gaïus (en la loi 1, § 14, fi", de Oblig ei

act.) si majore casu eut humana infirmitas resistere non potest,

velufi irfiendio, ruind, naufragio rem amiserit, secur^is est.

La même décision se trouve dans plusieurs autres textes
;

et leur raison est, que les choses sont aux risques de ceux à
qui elles appartiennent

;
que le service que rend le prêteur à

l'emprunteur, oblige bien l'emprunteur à avoir tout le soin
•dont un homme est capable, pour la conservation de la chose
qui lui est prêtée, mais qu'il ne doit pas l'obliger à se char-

ger des cas fortuits, et de la force majeure
; Casus enim fnr-

luUi à nemine prxstanlur ; que le prêteur, en consentant que
la chose fût employée à l'usage pour lequel il l'a prêtée, s'est

volontairement exposé aux risques qu'elle devait courir étant

«mployée à cet usage
;
que «'étant volontairement soumis à

ce risque, on ne peut pas dire que le prêt qu'il a fait, lui ait

fait aucun tort que la bonne foi doive obliger l'emprunteur

de réparer ; Volenti tnim non /il injuria.

Quelques auteurs, et entre autres Pufendorf, et son anno-
tateur Barbeyrac, ont néanmoins cru devoir s'écarter de la

décision des lois romaines. Ils disent que Iniquum est officium

suum cuique wsfrfamnosum .-d'où ils concluent que les risques

auxquels donne lieu le prêt, et que le prêteur n'aurait pas

courus, s'il n'eût pas fait le prêt, doivent plutôt être courus
et supportés par l'empnmteur à qui on rend service, que par
le prêteur qui le lui rend, lequel ne doit rien souffrir du ser
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^ce qu'il rend. Ils ajoutent, qu'on doit présumer dans le prêt

une condition tacite d'indemniser le préteur de la perte de la

chose prêtée, s'il arrivait que le prêt donn&t liou à cette perte :

«[ue comme chacun doit être présumé ne pas vouloir suufTrir

é\i plaisir qu'il fait, cette condition doit toujours être présu-

mée tacitement imposée par le prêteur à l'emprunteur ; et que
l'emp.-unteur doit être tacitement présumé se soumettre à la

condition de se charger de ce risque incertain, qui est com-
pensé par l'utiliié qu'il retire du prêt Pufendorf met seule-

ment cette modification à son sentiment, savoir, que, si la

chose empruntée a péri dans un incendie, ou par quelque

autre accident, avec tout le bien de l'emprunteur, il serait

trop dur, en ces cas, d'exiger de l'emprunteur qui a perdu

son bien, le prix de la chose prêtée.

Titius et WoIQus rejetient le sentiment de Pufend< rf, et

s'en tiennent à la décision des lois romaines.

Il me parait qu'on peut facilement répondre aux arguments

«i-desBus rapportés pour l'opinion de Pufendorf, que la règle

Jniqu%:m est suum cuique officlum esse damnosum, oblige bien

celui à qui on a rendu service, à indemniser celui qui le Im
A rendu, de ce qu'il lui en a coûté pour le rendre, lorsque le

service rendu est la cause productrice de ce qu'a souffert

celui qui l'a rendu ; et même il faut encore pour cela, que
celui qui a rendu le service, ne se soit pas volontairement

soumis à supporter ce dommage. Suivant ce principe, nous

-avons vu ci-dessus que l'emprunteur devait indemniser le

prêteur de ce qu'il a souffert de la privation de sa chose,

pour quelque besoin pressant et imprévu qu'il en a eu pen-

dant que l'emprunteur s'en servait ;,car, le prêt est la vraie

cause de la privation de l'usage que le préleur a eue de sa

chose, et par conséquent de ce qu'il a soufTert de cette priva-

tion, par la nécessité dans laquelle elle l'a mis d'en louer

une autre.

Mais lorsque le service rendu a été l'occasion plutôt que
la cause de la perte qu'a soufferte celui qui l'a rendu, il n'eu

<doit peint être indemnisé par celai à qui il l'a rendu : comme
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dans l'espèce proposée, lorsque le cheval qu'. je vous ai prêt»
pour un voyage, a été volé dans une forêt par laquelle ik
fallait passer, ce prêt que je vous ai 'ait de mon cheval, n'a
été que l'c-casion de la perte que j'en ai faite. C'est la vio-
lence employée par les voleurs qui en a été la cause

;
je n'er»

dois donc pas être indemnisé
;
j'en dois porter la perte

;
]iarce qu'une chose prêtée, ne cessant pas d'appartenir au
prêteur, ne cesse pas d'être à ses risques.

Il est vrai que, si je n'eisse pas prêté mon cheval, je n'au-
rais pas couru le risque qu'il fût volé ; mais j'en aurais pi>
courir d'autres, moindres, à la 'érité, que celui-là, et je me
suis soumis à courir celui-là, en le prêtant pour passer par
la forêt.

Quant à ce qu'on dit qu'on doit supposer dans le prêt un»
condition tacite imposée par le préteur à l'emprunteur, de
l'indemniser de la perte de la chose à laquelle le prêt pour-
rait donner lieu, parce que cette voljnté drt être présumée
dans le prêteur; la réponse est que, quand le prêteur aurail
eu, comme on le présume, la volonté d'imposer cette condi-
tion à l'emprunteur (ce qu'on ne peut pas néanmoins assurer^
cela ne suffirait pas pour supposer que le prêt a é'é fait sou»
cette condition

: car il faudrait encore que l'emprunteur eût
eu la volonté de se soumettre à cette condition, un engage-
ment ne se contractant que par le concours des volontés des
deux parties. Or, sur quel fondement assurera-t-on que l'em-
prunteur a eu cette volonté ? Beaucoup de personnes aime-
raient mieux i.e pas emprunter une chose, que de se sou-
mettre aux risques d'en porter la perte qui arriverait sans
leur faute, et trouveraient acheter trop cher à ce prix le prêt;
qu'on leur ferait de la chose. Ce pacte tacite entre le prêteur
et l'emprunteur, est donc une pure supposition destituée de-
fondement. Si le prêteur avait effectivement la volonté q^»
l'emprunteur l'indemnisât des pertes de la chose, auxquelles
ie prêt pourrait donner occosion, il devait s'en expliquer avec
it .prunteur lors du contrat: s'il ne l'a pas fait, il doit s'eo-
prendre à lui-même, in cujus potestate fuit legem aperliùs dicere.
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"

Je crois qu'il faut s'en tenir, sur celte question, au prin-
cipe des lois romaines, duquel Pufendorf me parait s'ôtre
mal à propos écarté.

56. Observez néanmoins que ce principe ne décharge l'em-
prunteur des accidents de force majeure, que lorsqu'il n'a
pu sauver de ces accidents les choses qui lui ont été prêtées,
et qu'il n'a pas occasionné l'accident par sa faute.

C'est pourquoi Ulpien, en la loi 5, § 4, ff. Commod. dit : Si
incendia vel ruina a'.iquid contigil, vel aliquod damnum fatale^
non Unebitur; nisi forte, quum posset res commodalas salvat
facere^ suai prstulit ([).

Quand môme l'emprunteur n'aurait eu le loisir de sauver
de l'incendie de sa maison, arrivé par le feu du ciel, qu'une
partie des effets qui y étaient, il serait responsable envers le

prêteur, de la perle des choses prêtées qui y étaient, si pou-
vant les sauver, comme il pouvait sauver les siennes, il avait
préféré de sauver les siennes : car, s'étant obligé au soin le

plus exact des choses qui lui ont été prêtées, il contrevient à
son obligation, lorsqu'il en a moins de soin que des siennes,
et qu'il leur préfère la conservation des siennes.

Cette décision doit surtout avoir lieu, si les choses qui lui
ont été prêtées étaient plus précieuses que les siennes qu'il a
sauvées : car, le soin le plus exact qu'il doit aux choses qui
lui ont été prêtées, l'oblige à en avoir au moins le même
soin que si elles lui appartenaient. Or, si elles lui eussent
appartenu, il n'aurait pas manqué de les sauver préférable-

ment à celles qu'i' a sauvées, qui étaient moins précieuses r

il n'a donc pas eu le soin qu'il en devait avoir, en les laissant

périr pour sauver celles qu'il a sauvées.

Çutd, vice versa, si les choses qui appartenaient à l'emprun-
teur, et qu'il a sauvées, étaient plus précieuses que celles

qui lui ont été prêtées, et qu'il a laissées périr, ne pouvant
pas "auver les unes et les autres, est-il en ce ce cas respon-
sable de la perte des effets qui lui ont été prêtés?

(I) Doctrine e::pressément reproduite dans l'art. !882, C. civ., p. |^
noie 1. (BcoNET).
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Il y a plus de difficulté : néanmoins, on peut soutenir que,
môme en ce cas, il est responsable de leur perte. Il '»st vrai
•qu'on ne peut pas, dans ce cas-ci, lui reprocher de n'avoir
pas eu pour les choses qui lui ont été prêtées, le même soin
que pour les siennes : car, quand môme le: choses qui l'ii

ont été prêtées lui auraient appartenu, il lee aurait de
môme laissé périr, et leur aurait préféré celles qu'il a
«auvées, puisqu'on les suppose plus précieuses. Ou ne peut
pas non plus dire que l'emprunteur ait commis une infl-
<iélité envers le prêteur, en sauvant, dans cette circonstance,
«ea effets préférablement aux choses qui lui avaient été
prêtées.

La réponse est, que l'obligation d'un emprunteur ne se
lorne pas à apporter de la fidélité à l'égard des choses qui
lui ont étô prêtées

; elle ne se borne pas non plus à apporter,
ï)Our la conservation de ces choses, le môme soin qu'il y eût
-apporté, si elles lui eussent appartenu

; il est tenu d'y appor-
ter tout le soin possible, tenetur adhibere exaclissimam dilir
^entiam. L'emprunteur se rend responsable, par le cantrat de
prêt, de la perte des choses qui lui sont prêtées, hors le
seul cas auquel la perte serait causée par une force majeure:
J>rsslat omne periculum, praiter casus fortuUos, seu vim majo-
rem. Or la force majeure étant défloie vis major eut resitti
non potest ; quoique l'emprunteur n'ait pu sauver les choses
prêtées qu aux dépens des siennes, il suffit que, de quelque
manière que ce soit, elles aient pu être sauvées de cet incen-
-die, pour qu'on ne puisse pas dire que la perte arrivée par
<et inceudie soit arrivée par un ca? de force majeure, dont
l'emprunteur ne soit pas responsable. Mais si le tumulte a
été SI grand qu'il n'c Hé possible de faire aucun choix des
effets qui étaient dans la maison incendiée, et qu'on n'ait pu
sauver qu'à la hâte quelques efifeU au hasard, et comme ils
se sont présentés sous la main, l'emprunteur, en ce cas, ne
sera pas tenu de la perte des choses qui lui ont été prêtées
<ïuo:qu'il n'en ait sauvé aucunes : car, en ce cas, il est vrai
de d.re que les choses prêtées qui ont péri, n'ont pu absolu-
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ment ôire sauvées, n'étant pas celles qui se sont présonlée»
sous la main.

vSl Le second cas auquel l'emprunteur est tenu de la perte
ou détérioration de la chose prêtée, quoique arrivée par un
accident de force majeure, est lorsqu'il a, par sa faute, occa-

sionné cet accident
; Commodatarius et in majoribus casibus,

si eulpa ejus interveniat, tenetur ; L. 1, § 4, fF. de Oblig. et act.

Par exemple, si vous m'avez prêté votre cheval pour aller

à un certain bourg, et qu'au lieu de le mener par le chemin
ordinaire, qui est une route sûre et fréquentée, j'aie pris,

pour arriver plus tôt, un chemin de traverse, où j'ai été atta-

<ïué par des braconniers, ^ui, après m'avoir volé, ont tué ou
emmené le cheval que vous m'aviez prêté

;
je suis tenu de la

perte de votre cheval, quoique arrivée par un accident de
force majeure; car c'est par ma faute que je l'ai occasionnée,
«n quittant la grande route.

Il en est de même si j'ai, à la vérité, suivi la grande route,

mais à des heurea dangereuses, après le jour failli.

58. Je suis sui-tout censé avoir, par ma faute, occasionné
l'accident, lorsqu'il est arrivé pendant que je me servais de
la chose à un usag3 pour lequel elle ne m'avait pas été prê-

tée
;
car c'est ma faute de m'en être servi pour cet usage.

Par exemple, si vous m'avez prêté ici (à Orléans) une chose
pour m'en servir, et que, contre votre gré et à votre insu, je

l'aie portée à la campagne, je suis responsable de tous les

accidents de force majeure qui pourront lui arriver sur le

chemin
;
car c'est ma faute de l'y avoir exposé en la portant

à votre insu à la campagne. C'est ce que nous enseigne Gaïus
«n la loi 18, fF. Commod. où il est dit : Quod de latrouibus et

piratis et naufragio diximus, ita scilicet accipiemus, si in hoc
€ommodata sit alicui res, ut eam peregrè secum ferat ; alioquin^

si cui ideo arjentum commodaverir-t, quod is amicos ad cxnam
invitaturum se diceret, et id peregrè secum porlaverit, sine ullà

dubitatione etiam piratarum, UUronum et naufragii casum
prxstare débet.

59. Il y a un troisième cas auquel je penserais que i'em^
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prunteur devrait indemniser la prêteur de la perte de la
chose prêtée, quoique arrivée par un accident de force ma-
jeure auquel l'exposait l'usage pour leq iol elle Un a été prê-
tée

;
c'est lorsque l'emprunteur a emprunté la chose de son

ami pour ne pas exposer la sienne, en taisant à son ami qu'il
«n avait une qui pouvait lui servir à l'usage pour lequel ii

empruntait celle de ton ami.

Par exemple, j'ai emprunti à mon :.vï\ un cheval de ba-
taille pour le mener au combat, en lui taisant que j'en avais-
un qui était aussi propre à mener au combat que le sien. Si
ce cheval e mon ami u'a prêté est tué au combat, je dois
être tenu de la perte

; car c'est un dol de ma part d'avoir dis-

simulé à mon ami que j'avais un cheval dont je pouvais me
servir à l'usage pour lequel je lui demr dais le sien à em-
prunter, et de l'avoir, par cette réticence, porté à me prêter
son cheval, qu'il n'aurait peut-être pas voulu me prêter, s'il

eût su que j'en avais un. D'ailleurs, si je ij'étais pas oblicA
d'indemniser mon ami, je m'enrichirais à ses déoens, en sau-
vant mon cheval aux dépens du sien : Hactenùs enim sum lo-

cupUtior, quatenùs proprix rei pepsrci ; ce que l'équité ne
permet pas. Neminem êequum est cum allerius jacturd locuple-
tari (1).

Mais si j'avais avoué de bonne foi à mon ami, en lui em-
pruntant son cheval, que je le faisais pour sauver le mier>
du risque du combat, n'ayant pas It moyen d'en acheter un
autre si je le perdais, mon ami ayant, en ce cas, voulu expo-
ser son cheval aux risques du combat pour lequel il me
prêtait, s'il y était tué, je ne serais pas obligé de l'indemr/
ser; c'est une générosité qu'il a bien voulu exercer en.

c

moi.

60. Un quatrième cas, dans lequel l'emprunteur est res-

ponsable de la peite de la chose prêtée, iju'un accident de

(1) Ce cas rentre tout è fait dans lesprit qui a dirigé le législateur
dans la prévision, de la secojde hypothèse de l'art. 1882, ci-t» ius, p. 16,
note 2 (BuGNRT).
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force majeure a causée, et lorsque cet accident n'est arrivé

que dep 'is que l'emprunleur a été en demeure de rendre l-i

chose prêtée, qui n'aurait pas été exposée à cet accident, s'il

l'eût rendue au temps marqué ; c'est l'effet de la demeure, et

l'emprunteur a rela de commun avec tous les débiteurs de
corps ce-lain, suivant les principes établis en notre Traité des

Obiigalirru, n'» €63 et 664.

61. linfln l'emprunleup est tenu des accidents de force ma-
jeure qui ont causé la perte ou la détérioration de la chose
prêtée, lorsqu'il s'y est volontairement soumis, et que le prêt

a été fait expressément à cette condition. C'est ce que nous
enseignent les empereurs Diocletieu et Maximien : En quidem
qus vi majore auferuntur, detrimento eorum ~uibus res corn-

modantur irnputari non soient : sed quum is q li à u commodari
sibi bjvem poslulabat, kostilis incursionis contemplatione p;ricu-

ium amissionis ac fortunam fufri damni in se suscepisse propo-

natur Prxses Provincix, si prcbaveris «um indcmnitatem tibi

promisisse, placitum ''onventionis implere eum compellet ; L. 1

,

Cod. commod.

Cette convention n'a rien de contraire à l'équité. Le prê-

teur n'étant pas obligé de prêter sa chose, ni par conséquent
de l'exposer aux risques auxquels le prêt l'expose

;
peut très

licitement ne l'exposer à ces risques qu'à la charge que l'em-

prunteur l'en indemnisera. D'un autre côté, si l'emprunteur
se charge de ce risque, il en reçoit le prix par l'usage de la

chose qui lui ost accordée.

62. C'est une question sur laquelle les ùocteurs sont parta-

^(% si, lorsqu'une chose est prêtée sous l'estimation d'une

C'..taine somme, l'emprunteur doit être censé s'être chargé
du risque des accllents de force majeure qui pourraient

causer la pe-te ou la détérioration de la chose prêtée ?

Accurse, dans la glose sur la loi 5, § 3, S. Commod., tient

l'afiBrmative, sauf dans le cas auquel le prêt n'aurait pas été

fait pour le seul intérêt de l'emprunteur. Bartole, eu son

Sommaire sur les paragraphes 2 et suivants de celte loi, tient

aus3i l'affirmative indistinctemeat, et il û été suivi par Oave-
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xan en son Traité de Conlractibus
;
par Doinat, liv. 1, §2, liu

5, n» 9, et par d'autres.

Ces auteurs pensent que l'estimation ne peut paraître s'être

faite que dans la .ne que l'emprunteur serait tenu, à tout

événement, de rendre ou la chose prêtée, ou le prix ; et que,

dans les cas auxquels il ne pourrait rendre la chose, parce

qu'elle serait périe ou perdue par quelque cas fortuit, il serait

tenu de rendre la somme à laquelle on l'a pour cet effet esti-

mée.

Ces auteurs se fondent principalement sur la loi 5, § 3, ff.

Commod., où Ulpien, après avoir dit au § 2, que, dans le prêt

à usage qui se fait pour le seul intérêt de l'emprunteur,

l'emprunteur est tenu de levessimâ culpâ, ajoute au §3, et si

forte res estimata data s/7, tune periculum prxstandum ab eo

qui xstimationem se prxstatdrun rccepit.

Ces auteurs nnviennent que le terme periculum est en soi

ambigu, et que s'il se prend pour le péril ex casibus fortuitit

proveniens, il se prend aussi quelquefois dans les lois pour le

péril ex culpâ duntaxat proveniens : mais ils soutiennent que,

dan:, ce texte, ces termes, omne petiiiUumy ne peuvent s'en-

tendre que du péril des cas fortuits; car Ulpien, en traitant

depuis le § 2, de l'étendue de l'obligation de l'emprunteur,

ne rappjrie dans le g 3 le cas du prêt fait sous l'estimation

d'une certaine si/mme, nue pour observer que cette estima-

tion ajoute quelque chose à l'éteudue de l'obligation de l'era-

pï-unteur. Or, à moins qu'on n'entende ces termes omne peri-

culum, de la garantie des cas fortuits, !.'estimation n'ajoute

rien à l'obligation de l'emprunter, lequel, sans cela, et par la

seule nature du contrat de prêt, est tenu de levissimd culpâ,

adeoque prxslat omne periculum, solis fortuilis casibv, exceptis.

Ce raisonnement est celui de la glose sur ce paragraphe.

On dit encore pour ce sentiment, que, lorstiue dans les

contrats une chose est donnée sous une estimation, l'effet de

cette estimation «>st ut faciat venditionem, et periculum trans-

férât in accipirntem.

Le sentiment opposé est soutenu par Panorrae, sur le cha-
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pitre unique dti Décrétales, de Empt. vend, .-par Gonnanus^
par Zoêziu?, par Brunneman, et par Guillaume Prou8teau>
ancien professeur de notre université d'Orléans, dans 80i>

beau traité ad L. contractùs. ff. de Reg. jur , etc.

Ce dernier sentiment me parait le plus raisonnable. Ei>
effet, l'emprunteur n'étant pas chargé par la nature du con-
trat, des cas fortuits et accidents de force mijeure qui
peuvent causer la perle de la chose prêtée

;
pour qu'on puisse

le charger du risque de ces accidents, il faut qu'il soit prouvé
qu'il a consenti de s'en charger. Or l'estimation qui est faite

de la chose prêtée lors du prêt, n'est pas seule capable de
prouver cela, si les parties ne se sont pas expliquées que cette

estimation se faisait pour que l'emprunteur fût tenu de payer
au prêteur cette estimation, de quelque manière qu'il arrivât

qu'il ne pût rendre la chose ; car, dans les contrats, lorsqu'on

donne une chose à quelqu'un sous une estimation, l'estima-

tion ne se fait pas toujours venditwnis causa, et animo trnns-

ferendi pericuUin acc'pientem ; elle se fait aussi quelquefois

in'ertrimenti causa dunlaxat pour régler ce que celui qui re-

çoit la chose soue» cette estimation, aura à payer au ca^ que,

par sa faute, la chos3 soit ou détériorée ou périe, comme dans^

l'espèce de la loi 2, Cod. de Jur. dot. Il y a même i-eu de pré-

sumer que, dans les contrats dont la nature n'est pas de
transférer la propriété, tels que sont le louage et le prêt à
usage, l'estimation ne se fait pas vendilionis causa, ma^^ plu-

tôt de cette seconde ma^mère, inlerlrimenti cauid; et quand
même on n'admettrait pas cette présomption, on ne peut pas

disconvenir qu'il est au moins incertain laquelle de ces deux
vues les parties qui ne s'en sont pas expliquées, ont eue en
faisan' Cair3 l'estimation de la c! 3se prêtée : il suffit que cela

soit incertain pour que cette estimation seule ne puisse pas.

prouver que les parties sont convenues que l'emprunteur

serait chargé des accidents de force majeure ; et n'étant pas

prouvé qu'on en soit convenu, on ne l'en doit pas charger.

Ce raisonnement me parait suffisant pour détruire la pre-

mière opinion, quel que puisse être le sens de la loi 5, § 3^
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<ïui lui sert de fondement; les décisions des lois ro- lines

n'ayant force de loi dans nos provinces coutumières qu'au-

tant qu'elles sont trouvées conformes aux principes du droit

naturel.

Nous n'abandonnons pas néanmoins ce paragraphe d'Ul-

pien aux partisans de la premièie opinion. Pour le leur en-

lever, ceux de l'opinion contraire lui ont donné différentes

interprétations.

La première est de ceux qui disent qu'il n'e?t point du tout

question dans ce paragraphe du contrat du prêt à usage^màh
d'une autre espèce de contrat sans nom, dont il est traité

dans le titre du Digeste de /Estimatoria.

La seconde interprétation v-'st de ceux qui, en accordant
qu'il est question dans ce paragraphe du prêt à usage, et que
les termes omne periculum s'entendent du péril des cas for-

tuits, prétendent que la décision de ce paragraphe n'est pas

générale pour tous les cas auxquels une chose est prêtée

sous l'estimation d'une certaine somme, mais seulement du
cas aifquel les parties se sont expliquées, ou ont suffisam-

ment douné à entendre que cette estimation se faisait pour
charger des cas fortuits l'emprunteur.

C'est l'interprétation qu'a suivie Bachovius, ad Treutler.

disput. 24, th. 3.

La troisième interprétation, qui me paraii la plus plau-

sible, et qui est la plus suivie, est celle de ceux qui disent

que, dans ce paragraphe, ces termes doivent s'entendre de

PERicuLO ex quovis culpae génère proveniente, et non du péril

des cas fortuits ; ce qui parait démontré par ce qui suit dans

la loi; car tout de suite il est dit: '^uod vero senectute contigit

vel morho vel vi latronum ereptum <«, ^ut quid simile accidit,

dicenium est nihil eomm esse imputandum et qui commodatum
recepit. Ces termes quod vero, qui lient le § 4 avec le § 3, dé-

montrent évidemment que le § 3 ne doit pas ôtre entendu
des cas fortuits. Ulpien, après avoir dit en général dans le

§2, que l'emprunteur est tenu de la faute la plus légère, dit



497

(ARTICLE 1767.]

^que cela doit surtout avoir lieu lorsque la chose prêtée a été
donnée sous l'estimation d'une certaine somme.

Quelques auteurs cités par Brunneman ont donné à ce
r'-"agraphe une quatrième interprétation, savrir : que dans
le cas de ce paragraphe, l'emprunteur est tenu de la plus
légère faute indistinctement, soit que le prêt ait été fait
pour l'intérêt seulement de l'emprunteur, soit qu'il ait été
faupour l'intérêt commun des deux parties, quoique, hors
le cas de ce paragraphe, l'emprunteur ne soit tenu de cette
faute que lorsque le prêt est fait pour son intérêt seul.

Je ne crois pas celte interprétation véritable. L'estimation
ne me paraît devoir rien ajouter au degré de faute doat
lemprunteur doit être chargé, lorsque les parties ne s'en
sont pas expliquées; l'estimation devant, en ce cas, n'être
censée faite que pour régler ce que l'emprunteur devra
payer au cas que la chose se trouve détériorée ou périe par
«ne faute de la qualité de celles dont il est tenu.

63. Il n'y a lieu à cette question que lorsque le contrat
porte simplement une estimation de la chose prêtée, comme
lorsqu'il est dit simplement "que je reconnais que vous m'avez
prêté votre cheval, qui est de valeur de cinquante pisloles."
Ce n'est que pour ce cas que nous avons décidé, suivant la
seconde des deux opinions ci-dessus rapportées, que l'estimu
«i«a portée au contrat, ne faisait pas tomber sur l'emprun-
leur la perte de la chose prêtée, qui arriverait par quelque
accident de force majeure.

Il en serait autrement s'il était dit "que je recannais que
vous m'avez prêté votre cheval, que je promets vous rendre
dans un certain ten.p?, ou la somme de tant, à laquelle nous
avons estimé le prix du cheval." Par ces termes, je contracte
une obligation formelle d3 payer la somme, si je ne rends
pas le cheval. Mon obligation est une obligation alternative
ou de la restitution du cheval, ou du paiement de là
somme (1). La perte du cheval, quoique causée par une force

tl) Mais il no dépend pas de moi de choisir, tant que le cheval snb-
sisle. Il est cla.r, au surpias. que, dans la ,;uestion Drécéd«nt« i« r^--

DELoBIMrEH, BiB. VOL. 14. 32
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majeure, ne me décharge pas de mon obligation : elle s\ib-

siste pour le paiement de la somme, suivant les principes-

sur lea obligations alternatives que nous avons établies en

notre Traité des Obligations, n' 250.

Lahaie, sur art. ) Delvincourt, t. 2, not. 5, p. 263. — Si l'em-

1881 C N. Tprunteur n'a pas employé la chose à un

autre usage, il n'est pas tenu du cas fortuit, quand même le

prêt aurait été la cause occasionelle du dommage. Quand

on ne p-îut reprocher aucune faute à qui que ce soit, res p Ht

domino.

Pour que l'emprunteur soit tenu du ca:s fortuit, il faut que

la chose ait péri parce qu'il en avait interverti l'usage. Ainsi,

nous ne pensons pas que l'emprunteur soit responsable, si la.

perte fût également arrivée chez le prêteur.

A. Dalloz, prêt, n. 89.— Dans ce cas, il y a faute de sa part-

il a méconnu les conditions auxquelles le prêt 11' avait été-

consenti. (Pothier, prêt, n. 58, 60; Duranton, 7, n. 517).

N. 91.— Mais si la perte fût également arrivée lez le prê-

leur, quand môme le prêt n'aurait pas eu lieu, et par consé-

quent quand môme l'emprunteur n'aurait pas employé la

chose pour un autre usage, ou pour un temps plus long qu'il

ne le devait, par exemple si le cheval prêté venait à périr

d'une mort naturelle, nous pensons que l'emprunteur ne de-

vrait pas supporter cette perte ; elle demeurerait à la charge

exclusive du prêteur: le motif en est que la disposition d&

notre article, conforme à la loi 18, ff, commod., est restreinte

aux pertes survenues par cas fortuit. Or, le cas de mort na-

turelle d'un cheval ne doit pas êtro rangé au nombre des cas

fortuits. D'autre part, H disposition de l'art. 1302 est géné-

rale et s'applique à tous les débiteurs de corps certains. (Du.

ranton, 1. 17, n. 520, 528 ; Pothiei', prêt, n. 57 ; Delvincourt^

t 3, p. 197 et 406, notes.)

tours du Code se sont éf-arlés de la doctriae de Pothier. V. art. 1883,

p. 25. note î. (Bocset).



499

[ARTICLE 1768.]

Boileux.^La. seule écaéance du term»
pour mettre les cas fortuits à la charge „. „.
faudra-Uil une mise en demeure ? L'emprunteur s'esT mis de
lui-m'*me en demeure en ne remettant pas la chose au jour
fixé (1 139) : dies pro homine interpellât. '

onu 8uffira-t-eIIe

emprunteur, ou

1768. Si h ,-ûose prêtée
périt par un cas fortuit
dont l'emprunteur pouvait
la garantir en employant
la sienne propre, ou si, ne
pouvant conserver que
l'une des deux, il a préfé-
ré sauver la sienne, il est
tenu de la perte.

1768, If the thing lent
be lofct by a fortuitous
event from which the bor-
rower might hâve pre-
served it by using his
own, or if being unable to
save both things he prefer
to save his own, te ia
liable for the loss.

* C. N. 1882. l ^^ ^* c^ose prêtée périt par cas fortuit dont
J l'emprunteur aurait pu la garantir en em-

ployant la sienne propie, ou si, ne pouvant, .onserver que
l'une des deux, il a préféré la sienne, il est tenu de la peit*
de l'autre.

*irDe commod., vel contra, ) QuoJ vero seneciute contigit
Ltv. 13, tu. 6, £. 5, § 4. J vel morbo, vel vi latrouum erep-

tum est, aut quid siraile accidit: dicendum est nihil eorum
esse impulandum ei qui commodatum recepit, nisi aliqua
culpa intervenia'» Proindf, et si inc€ Jdio, vel ruina aliquid
contigit, vel aliquod damnum fatale, non tenebitur: nisi
forte, cùm posset res commodata- salvas facere, suas prsetu-
lit. (Ulpianus).

Ibidem.
|

Mais les détériorations arrivées à la
Trid. de M. Hulot. J chose prêtée par vieillesse ou maladie, ou
la perte survenue parce que la chose a été enlevée avec
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violence par des voleurs, ne doivent point être imputées i

''"lui à qui la chose a été prêtée ; ^ moins qu'il n'y ait de sa

faute. Ainsi, si la chose est détériorée ou même consumée

par uû incendie, une ruine, ou quelque événement fatal

celui à qui elle est prêtée ne sera point tenu de ces événe-

mens
; si ce n'est qu'ayant pu conserver les choses prêtées,

il n'ait préféré de sauver les siennes (Ulpien).

* Cod. De commodal.i ) Ea quidem, quae majore vi auferun-

Liv. 4, tit. 23, L l. ) tur, detrimento eorum, quibusres com-

modantur, imputari non soient : sed cùm is qui à te commo-
dai'i sibi bovem postulabat, hostilis incursionis contempla-

tione periculum amissionis, ac fortunam futuri damni in se

suscepisse proponatur : prseses provincige, si probaveris eura

indemnitalem îibi promisisse, placitum conventionis implere

eum compellet.

Datum 6 calend. junii ipsis, AA. Coss. (Diocletianus et

Ma::imianus.)

Ibidem. | Les choses qui son» détruites par

Trad. de M. P. A. Tissot. \ une force majeure, ne peuvent être

aux risques et périls de ceux à qui elles ont été prêtées à titr.^

de commodat ; mais comme vous dites que celui à qui vous

avea prêté en commodat un bœuf, a répondu on le recevant

des risques de le perJre, et des événemens futurs que les in-

cursions des ennemis faisaient cramdre, le président de la

province, si vous prouvez qu'il vous ait promis up.e indem-

nité dans le cas que ces craintes se réaliseraient, le forcera à

remplir ses engagemeus.

Fait le 6 des cal. de juin, sous le cons. des mêmes emper.

(DiocLÉTiBN et Maximien).

Voy. Pothier^ cité sur art. 1767.

* Story (Schouler), Bailmenls^
\ § 246. Three cases are put

§ 246 à 253. j by Pothier, and may readily

be imagined : first, where tha thing borroweJ is of greater

'il
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value than the borrower's cwa property
; secondly, whoreihe th.ng8 are each of the same kind and value

; h^i ywhere the borrower's owa property is of the gréait, value!Pc hier dec.des each of the cases against the borrower admuungthelast tobe of chief difficulty. His reasoZg oaIhe la t case is to th.s effact. It is true, that the barrower
cannol be reproached with any want of fidelity

; but still theborrower undertakes for extraordinary diligence (" Tenetur
adhibere exactissimam diligentiam •

) ; and by the nature of
h,3 contract he engages for ail risks, except losses occasioned
by the m. ma;or. - Prœstat omne periculum, nrœier casus
fortuitos, 8CU vim majorera." Now that alone "is deemed to
De VIS major which cannot be resisted :

" Vis major cui re
nsti non potest." Although tho borrower could not save both
HS own and the borrowed goods, yel he could hâve saved
the latter at the expense of hi. own ; and therefore they
could not be said to ba lost by the vis major. He adraits that
i^^^wouid be otherwise, where the turault is such that the
borrower bas no choice, and saves what cornes to bis hands
flrst, without any opportunity to exercise his judgraent.

§ 247. It may seem rash to doubt the occuracy of the' rea-
^on.ng or conclusions of such dislinguisaed minds, backed
as they are, by the positive text of the Roman iaw A.id if
the question were one ofapractical nature, it mighl be'fit
to absta^r from any comm(3ntary. But, as it is scarcely more
than a spéculative proposition, it may not be whoUy Mseless
to lay before the reader some considérations for doubt unon
Ihe point. ^

§248. ^t is observable, that he question is not stated by
he learned jurists, as one of presumptive évidence, fit for the
décision ofa court or of a jury, as- judges of the facts

; but
as a clear conclusion of Iaw. If the thing borrowed is of
very great value, such as a casket of jewels, and the thin»
saved isofhttleproportionate value, theie raight be some
oundation for a presumption of undue préférence for the

iatter, and ofundue inattention tô Iha fonnjr. That how-
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^ver. would be matter of fact, to be weighed uoder ail the

circiim^Uinces. Bu5 the case, as put, goes much fariher, and

décides Ih".! even if Iho borrower's owa properly is of very

great value, nay, of the highest value, and the borrowed

properly is of a very subordinate value, the law is the same
;

and, à fortiori, it is the same if ihey are of equal value. It

is chiefly in relation to the case of ihe superior value of the

borrower's proptTty that the reasoning is pressed ;
and to

that ourdoubts may be now confmed.

§ 249. The question, in our law at leasl (and it would

scîm, also, in the Roman law), is, whelhertheborrowerbas

been guilty of slight negMgence, which, of course, ia the

omission of /ery exact diligence ; for without that he is not

liable at ail. The loss is confessedly by an " inévitable mis-

chance " (for 80 Sir William Jones and Pothier put il)
;
and,

in such a case, no responsibility can attach upon the bor-

rower, unless there bas been some noglect on his own part.

It is not true, as Pothier suggesls, that the borrower is

responsible for ail losses, not occasioned by the vis majora or

by fortuitous occurrences. Losses by theft w'.ihout any de-

fault 01 the borrower, and losses of ail sorts, where he

exercises the proper degree of diligence, are to be borne by

the lender. It is not necessary to show that the loss has been

absolutely fortuitoos, or by the vis major, in a strict sensé. It

is sufflcient to show that there has been no négligence what-

soever in occasioning the loss. The question, then, is, wheiher

there is any negligen -e in ihe case thus presented. It is not,

«f course, suffîcient to show, as Pothier suggests, that the

borrower has lakenas good care of the borrowed gooi-i as of

his own ; for that is not the extent of his obligation, it being

for very exact diligence. But if the parly does, in fact, use

very exact diligence in respect to his own goods, then, if he

uses the same diligence \n regard to the borrowed goods, his

obligation is fully coraplied with. Now, if a man, in a case

of fire, saves of his own goods Ihose which are pre-erainently

valuable, it would be against common sensé to say that hs

\i>M
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m not use the utmo3t diligence in respect to others whend wi.8 impossible for him to save them alL The very case

f"?^- ^°'5''u
';PP°''' '^'^ '' '' impossible to save both thelender. and the borrower's goods. In a case, then. confess-edly of e.ireû>e necessity, the borrower is made responsible

for an exerc.se of his natural right of choice. He saves themostvalnable goods. which would seem to be a r.tionaî

Zn^ ' r..-^"i''
'' ^°""^ '° P^y ^^' ^^« lo«3 of the other

„oods. P. hier does not prétend, that, in such a case, there
13 any real négligence imputable to the borrower Hisreasonmg implies that there is none. But he assumes "(whathe does not prove), làat, if the thing borrowed coald by pos-
s.t.l.ty huve been saved, at however great a sacrifice, theborrower is bor.nd to make that sacrifice. Nay, the reLson-
.ngofPoth.erandSir William Jones would àlmost temptone to suppose that they thought, that, if in such a case the
^orrovvrer m.ght hâve saved the borrowed goods by aban-doning his own, and he should leave both to perish in the
Haraes, he m.ghl be excusable. Yet this cannot be, if there
js »ny négligence in the case arising from tL. mère fact ofleaving the borrowed goods to perish. If a party suffers hisQwn goods 10 perish in the fiâmes, it is no excuse for suffer-lûg the borrowed goods to perish in the sam. manner Itmay afford some presumption against négligence, especially
.f the borrower's own goods are of a very supekor value^
But, if he might hâve saved the borrowed goods by uncom-
nion d.Ugence there is no excuse for him iu point oflaw.

§ 2^9 a Both Pothier and Sir William Jones reason differ-enly x„ the case ofadeposit under the like circumstances.
After having remarked, tuât a depositary is only bound to

aO-au
.,

S.r Wilham Jones adds : » It must, however, be con-
jessed that the character of the individual deposiûr/can
hardly be .n object of judicial discussion. If he be sUgMyoreven ord.narily négligent in heeping the goods deposited, the.
^avorable presumption is, that he is equally neglectful cf hia
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own properly. But liiis presumption, like ail others, may be-
repeiled. \nd, if i be proved, for instancft, that, his house
being on flre, he saved his own goods, and, having lime and
power to save also those deposited, suffei-ed them to be
burned, he shall restore the worth of them to the owner. If,

indeed, h^ bave time to save only one orlwo chests, and one
be a deposit, the other his own property, he may justly pre-

fer his own
; unless that contain things of small comparative

value, and the other be fuU of much more precious goods, as-

fine linen, or silJis
; in which case he ought to save the more

valuable chest, and bas a right to claim indemnification from
thedepositor for the loss of his own. Still further:ifh&
comn^il evei; a gross neglect in regard to his own goods, a»
well as those bailed, by which boih are lost or damaged, hc-

cannot be said îo bave violated 1 faith, and the bailor

must impute to his own folly the confidence which he re-

posed in so improvidentand tboughtless a person." Precisely
the sarae doctrine is mainta'ned by Pothier. He admits that
in the case of a deposit, under similar circumstances, if the
depositary cannot save his own goods, as well as those de-
posited, he may innocently save his own in préférence ta

those deposited. If, indeed, the deposited goods are of far

greater value than his own, he thinks the depositary is bound
to save those deposited, even if thereby his own perish

; but
then he insists, that in such a casehe is entitled to be indem-
nified by the depositor for his own loss.

§ 249 b. The true test of îiability in ail cases of this sort

"would seem to be, to ascertain whether there is any négli-

gence in not saving the borrowed goods; and whether ther^

is any supenor duty of the borrower to save them and sacri-

fice his own. Unless there U some such superior duty, it is

difïïcuU to perceive what ground there is to impute négli-

gence to the borrower in so calamitous a case. The case put
of a depositary shows that he is guilty of no négligence or

default in saving his own goods in préférence to those of Ih»

depositor. When he saves the latter, it is treated as a sacri-
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flce beyond hia duly, entitling him to a compensation io ihe
iiature of salvage.

§ 250. But it is not true, that a borrower i>. bound to make
every possible sacrifice in order Jo save the borrowed goods.
If a man borruws a friend'b horses and carnage for a journey,
he is not bound to carry wilh nim a troop of horse to guard
Ihem against a possible robbery ; nor is he bound to protect
them at the risk of his own life, or to the imminent hazard
of his own person, or of other valuable property. If, finding-
himself unexpecledly beset by robbers, and notknowinglheir
force, he abandons the horses and carriage, and he escape»
with his servants, not choosing to hazard the possible chances-
of résistance, partly because lie has very valuable treasures-
with him, and partly from fear of assassination, can he be
held responsible for the loss, if there was a fair and honest
exercise of judgment, and it was such conduct as a very dili-

gbnt and car fui man would adopt ? If a house is on flre, i*
a man boum? to risk his hfe or limbs to cave borrowed goods,
even if, in the event, from unforeseen cirr imstances, or by
great steadiness of purpose, it is popsible, nay, practicable, so
to do ? No doctrine has as yet goue to this extent. The rea-
soning, then, which we hâve been considering, turns iipon a
supposed supericr duty, in a common calamity or a" 'ent^
to save that which is borrowed in préférence to that which is

one's own, whatever may be the value of the latter compared
with the former. Biu the whole controversy turns upon the-
yery question, whelher there is any such buperior duty. li

is not to be assumed, and then reasoned from. It must be
established as a just inference from the principles of law
applicable to the subject,

§ 251. The doctrine of our law is, that, in every case of a
gratuitous loan, to charge the borrower, there must be some
neglect of duty, some slight omission of diligence. If the
highest possible diligence cannot save both the borrowed
goods and the goods of the borrower. where is the riile to be
found which prescribes the choice in such a case, and cooi-
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pela a raan lo abandon hls own for another's ? Principlei

fioing much deeper into human feelings and morals and
righls, hâve not insisted c "«nch an overwhelming sacriflce

«i ^«rsonal préférence. If . -^en are on a j\iï\^\ ?\. sea, and
ît cannot save botb, but il may save one, il bas nevei jet
been held, that, in a common calamity and struggle for life,

either party was baund lo prefer the other's life to his own.
If a sbip is capsizeù al sea, and ihe ship's boat is sufflcient lo

«ave a pari of llie crew only, is ihere a knownduly to prefer

a common deslruclion of ail to the safely of a part T If the

<rew ot A foundered ship are dying from hunger at sea, are

ail to perish, or may ihey not casl lots for life or death, lo

3>res< T iLe rest ? Thèse cases are put merely to show, Ihat,

àû a common calanily, the law does not look to mère he-

Toism, or chivalry, or desintereàted sacriflces. if il has fur-

mished no ruie forsuch cases, il is because they are incapable

•of any
; for necessity has no law. And to say ihe least of il,

the equity as well as Ihe policy, of any such rule as Pothier
«OQtends for, is as queslionable as any which can be put in

the dialectics of casuistry. The Gode of France and thb -.ode

•of Louisiana bave, ho' /ever, adopled the doctrine of Pothier
;

and bave thus giver. il a sanction, which may, perhaps, be
thoughi sufflcient 1. silence any private doubls.

§ 252. Anolher exception may ari? ->, where Ihere is a spé-

cial conlract between the parties. As, if the borrower under-
takes for ail périls, he will become chargeable for any loss,

•covered by his engagement, alihough he would not be other-

wise chargeable
;

for there is a sufflcient considération to

-support such an engagement. In this respect the Roman and
the foreign law are in perfect accordance with th^ oommon
law. For the lender has certainly a right to p:> srribe his

own terms as to the loan
; and if the borrower i».r-.ents to

them, and the loan is perfected by a delivery, there is neither

«quity nor justice in obsolving him from the terms of his

«engagement, lo the injury or détriment of the lender.

§ 233. Anolher curious question has been much discussed
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*y the civilians, which Polhier mentions, and Sir Willian»
Jones has also comraented on, as properly belonging lo this

It is, whether, in the case of a valued loan, or where
head-

the goods are estimated a» a certain price, the borrower must
1)8 considered as bound, at ail events, to restore eiiher the
things lent, or the value of thera. The controversy has
grown out of some texts of the Pandects, in one of which it

«8 said
: " Si forte res aestimata data ait, omne periculum

prœstandum ab eo, qui œstimationem se praeâlaturum rece-
pit;" andiuanother place: " .Eâtimatio autem periculum
facit ejus, qui suscepit." The civilians hâve entertained
•différent opinions upon this subject; but i^, seems unueces-
sary to state them a large. Pothier has given a very clear
fiummary of them, ma holds the belter opinion to be, Ihat
th« borrower is not in such a case responsible for losses by
•accident

§ 253 a. In the common law the controversy would tum
-wholly upon the construction of the words of the particular
-contract. The mère estimation of a pri^e would not, of ilself,

sètlle the poinî, whether the borrower took upon himself
•every péril, or any additional periU, beyond the common
rules of law. But it wouii be construed as a m ire précaution
< avoid dispute in case oi a loss, unlesa some other circum-
stances raised a presumption, thaï the parties intended some-
Ihing more. If the lender were to say to tho borrower, on
lending him a horse :

" You know my horse it worth one
huadred dollars, and you will be obliged to pay that sum,
if he should be lost by any négligence

; take, therefore, the
proper care of him

;
" to which the borrower should assent

;

no one would imagine, that, if the horse died on the journey
without any default of the borrower, he would by our law
be liable to pay for the loss. But if the borrower were to say
to the lender : " Lend me your htorse to go to Oxford, and T
will either return him to you or pay you his value, which is

one hundreJ dollars," and the lender should assent ; then it

might justly be inferred, that he took the péril upon himself.
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So Ihil it would with us corne to a matter of fact, whai ihe-

contract was, rather than to a matter of law Such is Ihe-

opinion of P'r wuiiam Jones. Pothier holds a like opinion,,

and supf -.is if v -»th strong reasons. Il is not of any great
important pernlex ourselves with questions of this na-

ture, as tliey seem purely spéculative, Rince a case can scar-

cely be imagined, whe.a some circumstance, giving a con-

struction one way or the olher, would not be found to explain-

the reason for fixing the price. The Code of France (art. 1883V

and the Code of Louisiana (art. 2872) bave solved the dilïï-

culty by a positive déclaration, that, if the article is valued
on ihe lending, the loss which may happen even by accident

shall be that of the borrower, if there is no agreement to
the conti-ary. The fixing of a price, therefore, is thus inter-

preted to raise a présomption of a contract on the pa;t of the
borrower against ail risks, which, however, be may lepel by
other proofs.

1769. Si la chose ee dé-

tériore par le seul effet de
l'usage pour lequel elle

est prêtée, et sans la faute

de l'emprunteur, il n'est

pas tenu de la détériora-

tion.

1769. If the thing de-
teriorate by the use alone
for which it is lent and.
without fault on the part
of the borrower, he is not
liable for the détériora-

tion.

* C. N. 1884. I
^* ^* chose se détériore par le seul effet d&

) l'usage pour lequel elle a été empruntée, et

sans aucune faute de la part de l'emprunteur, il n'est pas-

tenu de la détérioration.

'^'^De commod. vel contra,
| I. 10. Eum qui rem commoda-

L 10 m pr. et L 23. | tam acceoit, si in eam rem usus-

esl in quam accepit, nihil prœstare, si eam in nulla parte
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culpasua deleriorem fecit, verum est: nam si culpa ejus

fecit deteriorem, tenebitii-. (Ulpunus).

L. 23. Si commodavero tibi equum, quo utereris usque ad
certum locum, si nulla culpa tuainterveniente in ipgoitinere

Jsterior equus faclus sit, non teueberis commodati : nam ego
in culpa ero, qui ia iam longum iter commodavi, qui eum
laborem susiioere non potuit. (Pomponius).

Ibidem. i L tO. Celui à qui ne chose a été prê-

Trad. de M. Hulot. j tée, n'est obligé à rien outre la restitution

de la chose, s'il . a employée à l'usage convenu, et s'il ne l'a

détériorée dans aucune de ses parties par sa faute : car il est

obligé lorsque la chose a été déiCriorée par sa faute. (Ulpien).

L 23. S' je vous ai prêté un cheval pour vous en servir

jusqu'à un certain endroit, et que ce cheval, sans faute de
votre part, souffre quelqi e détérioration le long du chemin,

vous n'êtes point obligé envers moi à cet égard par l'action

'1u prêt; car J9 dois ra'imputer à moi-même de vous l'avoir

prêté pour faire un si long voyage, lorsqu'il ne pouvoit pas

souffrir cette fatigue. (Pomponius).

Vinnius^ Comm. Inst., Uv. 3, ) Mntuum est contractus, 'quTo

tit. 15, n° t. p. 598. j res, quae pondère, numéro, men-
sura constant, alicui ita dantur, ut ejus fiant ea lege, ut is

quandoque reposcenti creditori tantundem ex eodem génère
reddat. Gonstituitur mutum non solo ac nudo consensu, sed

rem intervenire ac tradi oportet, puta pecuniam uumerari,

etc. quod Paulus sic expressit, muluum non potesl essf^ nis.i

pecunia proficiscaiur. l. 2. §. 3. de reb. cred. Atque in tantum
hoc obtinet, ut nec ultra, quam datum est, obligalio contrahi

possit; veb'ti si tibi dederim decem, ut undecim reddas, non
amplius quam decem condici poterunt, /. H. §. 1. eod. tit. l.

si tibi. t7. ^' pact. Quod si simpliciter convenerit, ut tibi cer-

tam pecuniœ suramam mutuo darem, haec conventio mutuum
non est, sed nuda paclio, nec nomen, nec sunalagma habens,

ac proinde nec eum. qui se daturura promisit, axtra «tipulâ-

/^ ..
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tionem, jnre civili obligat. per vulgat. Plane, si pecunîa apu

J

f.liquem jam sit, verbi gratia ex causa depositi, potest ea uti»

da voluntate transferri, et converti i-^ causam mutui flctione^

brevis manus. /. 9. §. uU. de reb. cred. In hoc igitur causam
efiQcientem simul rei gerendse formam communem cernere

licet. Illud notandum, mutuiim non semper accipi pro ipso

contractu, sed saepè etiam pro re mutuodata: quod etiaia.

accidit deposito, commodato, pignori.

Lahaie^ sur art. \ Pandectes françaises.—Cela est vrai, quand
1884 C. JV. ) môme la cliose serait devenue incapable de

servir; comme si ^ us m'avez prêté, pour faire un long

voyage, un cheval qui n'était pas capable d'en supporter la

fatigue.

Delvincourt, t. 2, not. 2, p. 264. — Eu consentant au prêt, le-

prêteur a consenti à courir le risque des détériorations ou
dégradations que pourrait occasionner l'usage de la chose.

Mais il faut que ce soit un usage ordinaire, tel qu'un bon
père de famille ferait de sa propre chose. — Autrement, si la

chose est détériorée par le fait de l'imprunteur, il est tenu

du dommage ; et si elle n'est plus susceptible d'êtr employée

à son usage ordinaire, le prêteur peut la lui abandonner, et

se la faire payer intégralement.

* 5 Pothier {Bugnei), Prêt à usage, i 36. Lorstjue le lieu où
n* 36 et s., et n" 69. J la chose prêtée doit être

rendue, est exprimé par la convention, c'est en ce lieu qu'elle

doit être rendue.

Lorsque les parties ne s'en sont point expliquées, la chos»

prêtée doit être rendue au prêteur en sa maison ; à moins

que, par la destination du prêteur, la chose n'eût coutume
d'être dans un autre lieu, putà, dans une de ses maisons de

campagne, d'où le prêteur l'a retirée pour la prêter ; auquel

«as elle doit être rendue au lieu où elle a coutume d'être.
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37. Si, depuis le prêt, le prêteur avait transféré sa demeure»
très loin, l'emprunteur ne serait pas obligé de lui rendre la
chose prêtée ailleurs qu'au lieu où était la demeure du prê-
teur lors du prêt

;
car ce n'est que dans ce lieu qu'il a en-

tendu s'obliger de la rendre. La translation de la demeure-
du prêteur dan? un autre lieu, est un fait qui lui es: étranger,,
et qui ne doit pas l'obliger, pour la restitution de la chose>
prêtée, à p' js qu'il n'a entendu s'obliger.

Par exemple, si je vous ai prêté mon cheval à Orléans,,
pour faire le voyage de Reims, et que, pendant votre voyage,
j'aie été nommé à un emploi à La Rochelle, pour lequek
j'aie été obligé d'y transférer ma demeure

; de retour de-
votre voyage, vous n'êtes pas obligé de me rendre mon che-
val ailleurs qu'à Orléans : vous devez seulement me donner
avis de votre retour, et attendre mes ordres, ou pour me-
renvoyer à mes frais le cheval à La Rochelle, ou pour le-

vendre à Orléans pour mon compte.

Si la nouvelle demeure du prêteur était peu éloignée d&
celle où l". chose a été prêtée, l'emprunteur à qui elle est
connue, doit être obligé de rendre la chose au prêteur en sa
nouvelle demeure : il aurait mauvaise gr-lce à dire qu'il ne-
s'est obligé de la rendre qu'au lieu où étaif la demeure du
prêteur lors du prêt, et qu'il n'a pas prévu que le prôteu^
changerait de demeure

; car la nouvelle demeure en étant
peu éloignée, on doit présumer qu'il avait, lors du prêt, non.
pas à la vérité une volonté formelle et explicite, mais une-
d. josition de volonté d'y rendre la chose, s'il eût prévu 1&
changent nt de demeure : d'ailleurs celui qui a reçu nn bien-
fait, ne uait pas être écouté à chicaner son bienfaiteui.

38. La chose prêtée doit êfre rendue en l'état auquel elle
se trouve. Si elle se trouvait détériorée, l'emprunteur n'est
pas tenu des détériorations, à mo'"3 qu'elles ne proviennent
de quelque far'g de sa part, ou aes personnes dont il est
responsable (I).

(I) K. art, !884, G. c\v. Mèm» (^iîpr^aj^jgjj .jg.^-jjg^_
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Mais si 1" détérioralioii provient du fait d'une autre per-

sonne, que l'empru' 'eur n'a pu prévoir ni empêcher, il n'en
ost pas plus tenu que de celles qui proviennent des accidents

de force majeure. C'est ce qu'enseigne Julien, en la loi 19,

ff. Commod. Ad eos qui servandum aliquid conducunt, aut uten-

dum accipr.nt, darnum injuria ab alio dalum non pertinere

procvJ JiabiQ est : qud enim cu)d aut diligentià consequi possu-

mus, ne aliquis damnum nobis injuria det f

39. L'emprunteur n'est pas même tenu des détériorations

qui seraient un effet inévitable de l'usage pour lequel la

chose a été prêtée ; car le prêteur, en la prêtant pour cet

usage, a implicitement consenti de souffrir ces détériorations.

Par exemple, si j'ai prêté ici à Orléans, à un marchand un
ma iteau neuf, pour s'en servir pendant un voyage qu'il a à
faire à Leipzig; quoique ce manteau, lorsqu'il me le rendra
au retour de son voyage, ne se trouve pas de même valeur
qu'il était lorsque je le lui ai prêté, je ne pourrai pas m'en
plaindre, parce qu'en le lui prêtant pour faire ce long voy?ge,
j'ai consenti à la détérioration de mon manteau, qr.i en ôtait

un effet inévitable.

Pomponius rapporte cette autre exemple : Je vous ai prêté

mon cheval pour aller dans un certain lieu fort éloigné. Si,

sans aucune faute de votre part, la fatigue du voyage a dé-

précié mon cheval, vous n'en êtes pas tenu
; car c'est plutôt

moi qui suis en faute, de n'avoir pas connu de quoi mon
cheval ôtait capable, et de vous l'avoir prêté pour faire un
voyage qui était au-dessus de ses forces : Ego in culpd ero^qui

in tam longum iler commodavi, qui eum laborem sustinerj non
potuit ; L. 23, ff. eod. lit.

69. Les objets accessoires de l'action commoditi directa,

sont, 1* la condamnation des dommages et intérêts du prê-

teur, auxquels l'emprunteur doit être condamné lorsque la

chose prêtée se trouve détériorée par sa faute. Ces dommages
et intérêts font partie de l'obligation que l'emprunteur con-
tracte par le contrat de rendre la chose prêtée ; car ce n'est

pas satisfaire pleinement à cette obligation que de la rendre
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détériorée
: Si reddita guidem sil res commodata sed deteriorreddua, non videbitur reddUa guse deterior factarddi^TZ

IZdT"' ZT"^' ''''''' enirndJturresnoZdZqu^ deienor reddUur ; L. 3, § 1 , ff. Commod.
Ce qui doit s'entendre, lorsque c'est par la faute de l'em

mrée sans sa faute, il ne doit être condamné à aucunsdommages et intérêts, conime nous l'avons vu suprà^Ts^.

Voy. Pothier, Prêt à usage, n» 55, cité sur art. 1766.

1770. L'emprunteur ne
peut pnH retenir la chose
pour ce que le prêteur lui
doit, à HK^ins que Li dette
ne soit pour dépense néces-
saire encourue pour la
x^nservatioa de la chose.

1770. The borrower
Cfinnot retain the thing
lent for a debt dueto him
by the len ier, unless such
debt is for expenses ne-
cessarily incurred in the
préservation of the thing.

* C JV. 1885. 1 L'emprunteur ne peut ^as retenir la chose
J par compensation de ce que le prêteur lui doit.

Liv \3 tu. 6, L 18, § 2. | nire, ex quibus cum eo qui com-modasse
,

agi deberet, veluti de impensis in valetudinem
servi fact.s, quœve post fugam requirendi, reducendigue ejus
causa factse essent : nara cibariorura impensœ, naturali
sc.licet raiione aJ eura pertinent, qui utendum accepisset.
bed et id quod de impensis valeludinis, aut fug» diximus
ad majores impensas pertinere débet: modicaenim impendià

(Glms)^'''
"^ "'"" cibariorum, ad eundem pertineant.

deLobiiiier, Bib. vol. U.
33
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I
On peut avoir de justes raison» po.ur

1. 1 intenter l'action contraire du prêt contre
Ibidem.

Trad. de M. Hulot.

celui qui a prêté, par exemple, pour •lui ('emander les dé-

penses qii'on a faites dan» la maladie d'un esclave, ou pour

le chercher el le ramenei après qu'il avoit pris la fuite : car

il est naturel que les dépenses de la nourriture soient aux

frais de celui à qui l'esclave a été prêté. Ce que nous disons

môme des dépenses à l'occasion de la maladie ou de la fuite

d'un esclave, doit s'entendre des grandes dépenses ;
car les

menus frais doivent concerner celui à qui l'esclave est prêté,

aussi bien que les dépenses de nourriture. (Gaius).

* Cod. De commod., \ Prastextu debiti reslitulio commodati

Liv. 4, lit. 23, I. 4. j non probabiliter recusatur.

Datum 12 caleod. decembris ipsis, AA. Coss. (Diocletiauu»

et MAXIMfANUS).

Ibidem, ) On ne peut, sous le prétexte d'u.i&

Trad. de M. P. A. Tissot. \ dette, refuser la restitution de ce qui

a été donné en commodat.

Fait le 12 des cal. de décemb., sous le même consulat,

(DiocLÉTiEN et Maximien).

* 5 Pothier (Dugnet), Prêt à usage, ) 40. Le principal moyen
n" 40 et s., et n" 82. j que peut opposer celui à

qui une choee a été prêtée, pour se défendre de la rendre»

c'est celui qui résulte de ce que, sans aucune faute de sa

part, il a cessé de l'avoir, soit qu'elle soit périe par quelque

accident de force majeure, soit qu'elle lui ait été ravie.

Sur les fautes dont est tenu l'emprunteur, et sur les cas^

de force majeure dont il n'est pas tenu (1) ; V. l'art, suivant.

Suivant les principes établis en notre Traité des Obligations,

n® 656, in fme, l'emprunteur qui se défend par ce moyen de

rendre la chose qui lui a été prêtée, est tenu de justifier l'ac-

cident de force majeure qu'il prétend avoir causé la perte de

la chose.

(I) V. art. 1882, C. civ. (Bognbt).
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41. L'emprunteur est surtout déchargé de l'obligafon de
rendre au prêteur la chose prêtée, lorsqu'il est en état de jus-
t.fler qu'il l'a rendue à celui qui est venu la quérir de la partdu prêteur, quand même elle ue serait pas parvenue au prê-
teur

;
car l'emprunteur, en la rendant à cette personne, est

censé
1 avoir rendue au prêteur lui-même, suivant cette règle

de droit
: Quodjussu allerius solvitur, pro eo est quasi ipsi so-

lutum esset ; h. 180, fF. de Reg.jur.
C'est ce qu'enseigne Ulpien, en la loi 12, § 1, ff. Commod.

Commodatam rem missus qui répétera, quum recepisstt, aufa-
git. St dominus et dari jusserat, domino périt.
Au reste, l'emprunteur doit bien prendre garde si la per-

sonne qui vient demander la chose prêtée, a ordre de la
recevoir; car, si cette personne n'était envoyée aue oour
avertir l'emprunteur de la rendre, et que l'emprunteuV la
lui remit, il n'en serait pas déchargé envers le prêteur, si la
chose ne lui parvenait pas ; eod., § 1.

42. Un second moyen que peut opposer l'emprunteur, non
pour se dispenser entièrement de rendre la chose, mais pour
la retenir quelque temps, c'est celui qui résulte de ce ou'il
ne peut la rendre incontinent, sans s'exposer à un grand
dommage, nous en avons parlé suprà, no 26.

43. Un troisième moyen est celui qui résulte des impenses
qu 11 a faites pour la conservation de la chose qui lui a été
prêtée, dont il a la répétition

; car il a droit de retenir la
chose jusqu'à ce que le prêteur l'ait remboursé de ces im-
pense.. L'emprunteur a cela de conwnun avec tous ceux qui
ont fait des impenses pour la conservation d'une chose qui
se trouve en leur possession, qu'ils ont un droit de rétention
de cette chose, pour s'en faire rembourser, la chose étant
censée obligée par lesdites impenses, veluii quodam pignoris
}ure. Voy. tnfrà, ch. 3, quelles sont les impenses dont il a la
répétition (1).

(I) Il y a aujourd'hui le môme motif d'accorder Ja rétention au corn-
modulaire, car il aurait un privilège sur la chose. V. art 2102 2 3» C
civ, (Bl'snet>. ' • '
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44. Il n'en est pas de môme de ce que le prêteur me doit

pour quelque autre cause que ce soit : je ne puis pas retenir

pr ur ce qu'il me doit, la chose qu'il m'a prêtée, ni me dis-

penser de la lui rendre aussitôt que je m'en suis servi à l'usage

pour lequel il me l'a prêtée. C'est ce que décident Dioclélieii

et Maximien (1) : Prxtexlu debiti restitutio commodati non pro-

babUUer recusatur ; L. fin. Cod. Commodati.

La raison est que, suivant les principes que nous avons

établis en notre TruUé des Obligations, n" 530, sur la matière

de la compensation, on ne peut opposer de compensation

contre la dette d'un corps certain, telle qu'est la dette de la

restitution de la chose prêtée.

Mais si, faute par l'emprunteur de pouvoir la rendre, purce

qu'elle serait périe, ou aurait été perdue par sa faute, la dette

s'était convertie en une dette de dommages et intérêts liqui-

dés à une somme d'argent, elle serait susceptible de compen-
sation, de même que les autres dettes de sommes d'argent. .

45. Il y a des circonstances dans lesquelles l'emprunteur

ne doit pas rendre la chose à celui qui la lui a prêtée au mo-
ment qu'il la redemande, mais où il en doit différer la resti-

tution. Supposons, par exemple, qu'une personne m'a prêté

ses pistolets chargés pour un voyage. Au retour de ce

voyage, le prêteur, en sortant d'avoir une grosse querelle,

vient, tout enflammé de colère, me la raconter, et me rede-

mander ses pistolets. Si j'ai lieu de soupçonner que le prê-

teur, que je connais pour un homme violent, en veut faire

un mauvais usage, je dois attendre, pour les lui rendre, que

ces mouvements de colère soient passés.

40. L'emprunteur ne peut pas, pour se dispenser de rendre

la chose prêtée, opposer au prêteur qu'elle ne lui appartient

pas : car, tant qu'elle n'est pas réclamée par un tiers, entre

les r'-'ins de l'emprunteur, le prêteur est en droit de la répé-

ter, quand même il l'aurait volée (2) ; L. 16, fï. Commod.

(1) V. art. 1885, G. civ. (Boonet).

{ï\ V. cependant pour le cas du dcpôl, l'art. 1938, G. civ., 2e alinéa.

(BUGNBT.)
,
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Mais si elle élait arrêtée entre les mains de l'emprunteur
par quelqu'un qui s'en prétend le propriétaire, ou qui se pré-
tend créancier du prêteur, l'emprunteur doit dénoncer l'ar-
rôt au prêteur, et ne rendre la chose que lorsque le prêteur
aura obtenu mainlevée de l'arrêt.

Quoique la personne à qui la chose a été volet, ne l'ait pas
encore arrêtée entre les mains de l'emprunteur

; lorsque
1 emprunteur vi->nt à en avoir connaissance, il doit, avant
que de rendre la chose à celui qui la lui a prêtée, avertir
cette personne que la chose est entre ses mains, afin qu'elle
puisse l'arrêter: car, l'obligation qu'il a contractée de la
rendre à celui qui la lui a prêtée, doit céder à l'obligation de
la rendre à celui à qui elle appartient. C'est ce que les lois
décident à l'égard du dépositaire, comme nous le verrons
infrà: et leur décision reçoit une entière application à l'em-
prunteur, y ayant une entière parité de ra'jon.

47. Enfin l'emprunteur et ses héritiers ne f -vent opposer
aucune prescription de temps pour se dispenser de rendre la
chose prêtée, lorsqu'elle se trouve en leur possession, quand
même il y aurait plus de trente ans que le prêt en eût été
fait

: car la possession en laquelle quelqu'un est d'une chose,
est toujours censée continuer au môme litre auquel elle z.

commencé, tant que le contraire ne paraît pas, suivant 'a
règle, Nemo potext ipse tibi mutare causam possessionis sux.
L'emprunteur lyant une fois commencé à ayoirla possession
de la chose à titre d'emprunt, lui et ses héritiers sont tou-
jours censés contin aer de l'avoir à ce titre ; et cette posses-
sion à titre d'emprunt, en laquelle ils sont censés être,
réclame perpétuellement pour la restitution de la chose, qui
doit ôtrt faite à celui qui l'a prêtée, ou à ses successeurs (1).

(t) Cette doctrine est généralement suivie : cependant, il faut avouer
que les terme) si généraux et si formels de l'art, 226>, C. civ, peuvent
faire nailre .les doutes : car, après trente ans, le contrat de commodal
peuUil être invoqué par le commodant, comme cans,> ,?t nrinciue de son
aroit? Pourrhit-il encore demander l'exécution des obligations qui eu
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Mais si la chose prêtée n'était plus pardevers l'emprunteur
ou ses héritiers, l'action du prêteur serait sujette à la pres-

cription ordinaire de trente ans, à laquelle sont sujettes les

autres actions.

82. L'emprunteur, pour le remboursement qui lui est dû
des impenses extraordinaires qu'il a faites pour la conserva-

tion de la chose qui lui a été prêtée, a un privilège sur celte

chose pour ces impenses : il a môme le droit de la retenir,

veluti quodam pignoris jure, jusqu'à ce que le prêteur qui de-

mande la restitution de sa chose, les lui ait remboursées,

comme nous l'avons vu suprà, n° 43.

* Troplong, Du Prêt, sur ) 127. Notre article refuie au com-
art. 1885 C. N. ) modataire le droit de rétention sur

la chose prêtée. Cette disposition est tirée d'un rescrit des

eropereufs Dioclétie:. et Maximien (1). Lo- .^ lion de resti-

tuer la chose prêtée est si étroite, que l'emprunteur ne peut

se refuser à la rendre, sous prétexte qu'il est créancier du
prêteur (2). C'est d'ailleurs un principe général que "^luiqui

a prête une somme sans exiger de gage ne peut s'en donner
un ex posi. facto, et retenir de son chef la chose du débiteur,

sur laquelle il n'a pas de droit réel (3).

128. Si cependant le commodataire avait fait des impenses

pour améliorer ou conserver la chose prêtée, il pourrait user

du droit de rétention jusqu'à concurrence de ce qui lui

serait dû de ce chef. J'ai cité dans mon Commentaire des

hypothèques les autorités sur lesquelles s'appu'e cette propo-

naissaient ? ne pout-il, au contraire, l'invoquer que pour établir le vice de

la possession du commodataire.

Tout cela est peu salisraisant. (Bcgnet).

(1) L. ult., G., commod.

(2) Doneau a commenté ce texte et traité ces questions (in Cod., 1. ult.,

commod., t. VIII, p. Il et suiv.)

(3) Doneau, loc. cit.. n* 5. Voyez, dans mon Comm. des HijpolMques,
mx dissertation sur le droit de rétention, n* 258.
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«lion (P
; j'y ajoute ici celle de Doneau (2). La raison ea

Add. Juni^eDespeisses.comtnod.
J5, n.2; Touiller, t. VU, n» 384-OéivincourUae Ht.; Rolland de Vil'ar.u.s, Prélàusane n«29- iazerltsur Damante, n* 6M ; Deleuri i» 1 12 : 3.

' **

Voyei en cuire ««««« des h.vues de droit, t. III et VII, les article, dePauter sur le droit de rétention.

Duvergier combat aussi Duranton
; il dit, n» 92 : " Malgré ces raisonsje pense que remprunleur peut retenir la chose orôtée, tanVat'î n'el;pas payé des dépenses qu'il a faites pour sa conservation

éti'n^' î']"°f ""/"'' faits pour la conservation d'une chose ont
é pnv.lég.é,. Le code civil n'a fait à cet égard que maintenir les an-<.ens pnnc.pes

; et l'on a toujours reconnu que, pour as-urer l'ecercicede on prmléeMe créancier a le droit de retenir la chose conservée.Ouae part,il
, arait souverainement injuste que le propriétaire de la«hose, ou ses créanciers, en profitassent avant que celui lar qui elle a étéconservée, sans qui elle n'existerait pas. ait été complètement indemnisé.

i> un autre côté, en faisant des dépenses pour la conservation d'une
«hose, on forme en quelque sorte une chose nouvelle, composée de ce qui
subsiste de la première et de ce qui a été ajouté aux dépens du conser-
vatenr. Il est donc raisonnablt de reconnaître une sorte de copropriété
«ntre le maUre de la chose et celui qui l'a conservée, et d'en assurer le»
•effets pour celui-ci, en lui conférant le droit de rétention

" Pourquoi cette règle ne serait-elle pas applicable à l'emprunteur ?
- Sa position personnelle et la nature du contrat de prêt étemelles

quelque chose de leur force aux raisons qui viennent d'être indiquées r
Il est impossible de le prétendre.

"Le silence de la loi ne peut donc seul enlever à l'emprunteur ua
«roit fondé sur les principes généraux.

" Le texte qui attribue expressément ce droit au dépositaire, et l'ar.
gument a contrario qu'on en ti.-e, sont impuissants pour faire refuser à
J'emprunteur ce qui est accordé à q-iiconque prévient la ruine de la chose
d autrui, en dépensant son argent.

" D'ailleurs, il faut bien remarquer que les art. 1947 et 1948 ne se bor-
nent pas à accorder au dépositaire le droit de garder le dépôt, jusqu'au
remboursement des avances qu',1 a faites pour sa conservation : ils vont
plus loin.

'• L'art. 1947 dit que le déposant est tenu d'abord de rembourser au

(2) Sur la loi dernière au fi : commod . n" «5 st 7

•S
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est que ce» impenses créent un droit réel qui affecta la chose,
et p»;rinelleiU de la saisir. Voet (I) n*a soutenu le contraire

qu'en se fondant sur un motif de sentimeiK, lequel ne saurait

prévaloir contre un principe de droit aussi certain et aussi

raisonnable.

dépositaire les dépenses qu'il a faites pour la conservation de 1» chose

déposée, et ensuite de l'indemniser de toutes les pertes que Je dépôt peut
lui avoir occasionnées.

"L'art. 1948 ajoute que le dé;)ositaire peut retenir le dépôt jusqu'à
fenlitr payement de ce qui lui est dû, à raison du dépôt.

"Il résulte du rapprochement de ces articles que le dépositaire a un
droit de rétention jus<iu'au payement, non-seulement des dépenses fuites

pour conserver la chose, mais aussi des pertes que ledépOt lui a causées,

et en général de tout ce qui lui est dû à raison du dépôt.

" Je n'entends pas que l'empninteur puisse réclamer les mêmes avan-
tages, et que teates "es créances conti-e le préteur aient pour garantie le

droit de rétention. Ce droit, à mon avis, ne lui appartient que pour
assurer le remboursement des dépenses dont la conservation de la chose
a éié l'occasion. Ce qui peut lui être dû à d'autres titres, et même à
raison du préjudice qi'^ lui auraient causé les défauts de la chose prêtée,

constitue une créance ordinaire, non privilégiée, et qui ne le dispens»
point de restituer la chose prêtée au terme convenu.

" Celte distinction est importante en elle-même ; elle devait être claire-

ment indiquée. Elle montre d'ailleurs que le législateur a pu garder le

silence sur la rétentiop en maUère de prêt, puisqu'il ne voulait rien
ajouter aux règles général<^s; et qu'il a dû s'ex.-'.iquer formellement, au
titre du û'pét, «On de conférer au déposiUire le droit de retenir la chose
déposée, dans des cas où, selon les principes ordinaires, ce droit ne lui

appartiendrait pas." Op. conf. de Delvincourt, t. VIII in-8» p. 323.
Damante, n» 614, semble professer une opinion contraire lorsqu'il dit:

•' Remarquons, au surplus, qu'il n était pas besoin d'une disposition par-
ticulière pour exclure ici la compensation légale, qui ne s'applique point
•aux dettes d' corps certains. La loi a donc probablement une autr»
intention, ct , de reAiser en général le droit de retenir en nantissement
jusqu'au paiement. '

{\) Ad Pand., commod., n» 20 ; suivi par Duranton, i. XVII, n« 533.

Ad('.. C'est aus.si le sentiment de Pothier, n' 43, qui croit devoir com-
battre Duranton à l'endroit cité, parce que l'emprunteur reçoit un s^r-
\ice, tandis que le dépositaire en rend un ; moi if pour lequel ce dernier
a le droit de rétention (art. 1948).
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129. A part ce ca», non-seulement le commodataire ne peut
retenir la chose prôlée aous prétexte de sommes à lui dues
par le préteur, mais il ne peut opérer de compensa lion entre
ce que lui doit le prêteur et la valeur de la chose prêtée. Par
exemple, je vous prête mon cheval qui vaut ^'')0 fr. ; à l'expi-
ration du temps convf.ru, vùMS ne me le rendes pas, et je
vous actionne en justice. Or, vous, à nui je doi- 600 fr., pour-
rez-vous demander au juge de compenser le doit et l'avoir,
et de vous laisser propriéUire du cheval î Nûn I commencer
par rendre

; sans quoi, vous me forceriez à vous faire une
vente malgré moi (1). Inutile d'ajouter qre la compensation
n'a lieu qu'entre créances liquides, et qi-'on veut faire entrer
un corps certain en balance avec une somme d'argent. Le
mot compensation n'est pa? pris Ici dans son sens rigoureux.

130. Si le prêt consistait en choses fongiîiles données ad
ostentationem^ cas qui mettrait en présence des somme*
liquides, et où le mot de compensation se prendrait à la
lettre, il faudrait encore dire que l'emprunteur ne pourrait
se dispenser de rendre la chose. L'art. 1293, n* 3, d; -ode
"ivil est formel.

131. Quid si Ja chose prôlée avait péri par suite d'une famé,
cas auquel le commodataire ne serait redevable que de la
valeur ? Dans ce cas la compensation pourrait être opposée (2).

L'emprunteur, en effet, cesse d'être redevable d'un corps-
certain, car ce corps certain a péri. Il n'est plus redevable que
d'une somme d'argent liquide, qui, par conséquent, se com-^
pense avec ue que doit le prêt'^"r.

132. Delvincourt croit cependant que l'article 1293, n* 2
n'a été fait que pour défendre la compensation dans ce cas

(t) i>onf>au siir la loi ult., C, de com todalo.

(?) Doneau sur la loi ult., C, de commod. ; Pothier, n* 44 ; Touiller,
t VH, n« 383. Code prussien, 1" partie, tit. XXV, sect. VI, n» 363.
Add. Op. conf. de Zachariaî, g 302; de Mazerat sur Denian»s, n- 6f4;

•le Duranlon, n« 537, où il dit :
'• Car par là il exécute le jugement comme

s'il payait réellement cette somme, le prêteur étant obligé de la lui ^endre^
ile suite pour satisrcire à sa propre obligation."
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particulier où tous les auteurs s'accordent à l'ad mettre. Sin-
gulière opinion que l'auieur cherche à justifier de la manière
suivante (t): Il n'y a de compensation possible qu'entre des
choses fongibles (arL 1 29 1 du code civil). Or, le prêt à usage
ne comprend pas des choses de ce genre, à moins qu'il ne
^oit fait ad pompam. Mais ce cas est si rare, qu'on ne peut
supposer que le législateur en ait été préoccupé. Il a donc
voulu prévoir quelque chose de plus réel et de plus sérieux.
Or, en cherchant avec attention, on ne trouve qu'une espèce
•à laquelle se prêle la disposition de l'art. 1293, n°2: c'est
«elle où la chose prêtée a péri et où le commodataire est dé-
biteur de sa valeur (2).

<1) T. II, notes, p. 178 ; t. III, notes, p. 408 et 409.

(2, Add. Cette argumentation de Delvincourt et sa réfutation sont pré-
tentées avec plus de détail par Duvergier, n" 91 : " L'emprunteur ne
Iç-Mt pas retenir la chose prêtée, dit-il, en compensation de r« que le prô-
teur lui doit (art. 1885 du code civil).

" La môme règle est écrite au titre des Contrats. L'art. »3 porte que
la compensation a lie:i. quelles que soient les causes de l'une ou de
laulre des dettes, excepté dans le cas : 1«... ;

2» de la demande ea resti-
«ution d'un dépôt et du prêt à usage.

"Ces dispositions semblent d'abord inul.les ; car il n'y a que les
choses fongibles qui soient susceptibles de compensation (art. 1291 du
«ode civil)

; et l'on sait que les choses fongibles ue peuvent pas, en règle
générale, être l'objet d'un prêt à usage.

" Frappé de cette réûexion, Delvincourt a cru que l'art. 1885 n'est pas
fait pour le cas où la chose prêtée existe

; qu'il prévoit celui où la chose
a péri, et qu'il prohibe la compensation entre l'indemnité que doit alors
i'emprunteur et les sommes dont il peut être créancier envers le prêteur,

' Il faut bien, dit-il, donner un sens à l'art. 1293, n' 2. Or, il est ce.-
" tain qu'en l'appliquant au cas ol la chose existe, ce serait faire dire au
-' législateur une absurdité, ou au moins une inutllifé, puisou'en suppo-
- sant même que cet article n'existe pas, la compensation ne pourrait
•" davantage avoir lieu & l'égard du corps certain qui est nécessairement
" l'objet du commodat. Cet article ne peut donc être entendu, comme
•' nous l'avons d^jà dit, que (»u cas où ta chose n'existant plus, le prix en
" est dû par le commodataire.

" Je sais bien, poursuit-il, que le prêt à usage peut quelquefois avoir
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On voit que cette argumentatioa ne prend une couleur
qu'en niant la prévision légale d'un cas que tous les juris-

consultes ont soigneusement noté, que la pratique réalise

" li3u p des choses fongibles
; pula, quand elles sont prêtées ad pom-

" para i ostentalion>-rn ; mais ce cas-là est si rare, qu'il n'est pas pro-

" babil JUS ce soit celui que le législateur a eu en vue dans l'article

'• 1293. EnGn l'opinion contraire faciliterait la fraude. L'emprunteur
" vendrait ou détournerait la chose pour se procurer le moyen de com-
" penser. Or, nemo ex dolo suo débet consequi emolumenlum."

" Delvincourt donne encore d'autres raisons pour justifier sa doctrine ;

il fait remarquer que le commodat est un pur contrat de bienfaisance do
la part du préteur. " Or, dit-il, nemini suum offlcium débet esse damnO'
" sum. On ne peut donc faire tourner contre le préteur le service qu'il a
"voulu rendre: ce qui arriverait cependant, si l'emprunteur pouvait,

" sous le prétexte qu'il a des créances à exercer contre le préteur, le

"' priver de sa chose au delà du terme fixé par la convention. Or, il y a
' parité de motifs dans le cas proposé. Le prix représente ici la cho <

;

" il est donné au préteur pour qu'il puisse s'en procurer une pareille. Si
•" la compensation peut lui être opposée, il faudra donc qn'i". soit privé de
-" $a chose, ce qui serait contre l'équité et contre l'intention du lègisla-

-' tenr."

' TouUier (t. VII, n* 383) n'adopte pas cette opinion. " Dés lors, dit-il,

" que les choses fongibles et même l'argent peuvent être l'objet d'un
" prêta usage, lorsque ce prêt est fait ad pompam et ostentalionem, il

^' n'est plus nécessaire, pour donner un sens à l'art, 1293, n« 2, d'en for-
'• cer jes termes pour l'appliquer au cas où, la chose prêtée ayant péri,
" l'emprunteur est tenu d'en rendre la valeur. Dans ce cas, comme l'en-

"seigne fort bien PothMr, Traité du Ptét, n« 43, l'o. Ugation de l'em-'

" prunteur est convertie en une d'Ue de dommages et intérêts liquidés i
'• une somme d'argent, et susceptible de compensation de même que les

" autres dettes de somme d'argent,"

" TouUier reconnaît toutefois, avec Delvincourt, que l'art. 1885 pré-
sente un vice de rédattion. puisque la compensation ne peut avoir lieu

qu'à l'égard des créances de choses fongibles. " Mais, ajoute-t-il, l'em-
" prunteur, sous le prétexte que le prêteur lui doit d'ailleurs une somme
" liquide, peut-il, jusqu'à ce qu'il soit payé, se refuser à la restitution de
" la chose prêtée, et la retenir comme une sorte de gage, quoiqu'elle ne
" lui ait été confiée qu'à titre do prêt ? C'est cette question que résout
" négativement l'article 1885, dont la disposition est tii-ée de la loi der-
^< niàre au Çod,. COtmnod. Prîlf.XlU debili rfSliluHn rr.-.y.rr'ndiili ann "irr-
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«ouvent (1), et qui a lieu quand le commodat a pour objet des
choses fongibles prêtées ad pompam ! Ne nous étonnons donc
pas qu'en partant de cette base contraire à l'expérience, Del-
vincourt soit arrivé à une solution contraire aux principes.
Comment, d'ailleurs, le texte de l'article 1292, m 2, ne lui
montre-t-il pas qu'il ne s'agit pas dans cet article de la de-
mande àïi indemnité d'une chose périe, mais bien de la de-
mande en restitution d'une chose existante (2) 1

132. 2*»
(3).

132. 3°
(4).

"babililer recusalur. Il faudra donc corriger la rtdaotion et dire-
" L'emprunteur ne peut pas retenir la chose prêtée, sous le pré!;xte que
" le prêteur lui doit, ou en gage de ce que le prêteur lui doit " (T VII
n«384). '

''

^

" Cette explication est aussi claire que juridique. Elle montre que
l'waprunteur ne peut ni compenser ses créances contre le prêteur avec la
chose prêtée, ni retenir la chose prêtée en garantie de ses créances."

tl) 5uprà, n'35.

(2) Junge Touiller, t. VII, n« 383.

t3) Add. L'emprunteur qui vendrait ou ditournerait la chose prilit,
pour parvenir à comptnser les dommages-intérits dont il serait tenu
avec Us sommes que lui devrait U préteur, ne serait pas admis à la con-
p«n*o<t.;n.—Duvergier, n» 93, justifie ainsi cette proposition : » Delvin-
court soutient, comme on vient de le voir, que la compensation ne pput
pas avoir lieu entre la dette de l'emprunteur, condamné à payer la valeur
de la chose prêtée qui a péri, et les créances qu'il a contre le prêteur. Il
se fonde, entre autres motifs, sur ce que la doctrine contraire favoriserait
la fraude. <• L'emprunteur, dit-il, vendrait ou détournerait la chose pour
" se procurer le moyen de compenser." La seule possibilité d'une pa-
reille combinaison ne peut justifier, ainsi que je l'ai déjà dit, l'opinion de
Delvincourt. Mais si l'on parvenait à éiablir que l'emprunteur a, er*
efltet, vendu ou détourné la chose prêtée, pour se constituer débiteur de-
dommages-intérêts, et parvenir ainsi à se payer, par voie de comr,.;n-
sation, de„ oommes qui lui sont dues par le prêteur, les magistrats de-
vraient déjouer ses calculs et lui refuser la compensation, parce que la
Traude fait exception à toutes les règles."

(*) Add. La loi meltrail-elle obstacle à la compensation facultative ?-

'Si, par exemple, l'emprunteur était créancier, à ^n rhoiv, d'une chose
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1771. Si pour pouvoir
se servir de la chose rcra-
prunteur a fait quelque
dépense, il n'a pas droit
de la répéter.

1771. If in order touse
the thing the borrower
hâve incurred expense, he
is not entitled to recover
it from the lender.

* C. N. 1886. 1 ®'' P^"'' "^^i" ^6 ^* chose, l'emprunteur a
j fait quelque dépense, il ne peut pas la répéter-

Voy. Digesle, cité sur art. 1770.

* 5 Pothier {Bugnet), Prêt à] 81. Seconde espèce. — Une se-
xisage,n'>Sl. fconde espèce d'obligation que

le prêteur contracte envers l'emprunteur, c'est celle de rem-
bourser l'emprunteur des impenses extraordinaires qu'il a
faites pour la conservation de la chose qui lui a été prêtée.

L'emprunteur est bien tenu des impenses ordinaires qui
sont une charge naturelle du service que l'emprunteur tire
de la chose qui lui a été prêtée, mais il n'est pas tenu des ex-
traordinaires. La chose prêtée continuant d'appartenir au
prêteur, et d'être à ses risques, c'est lui qui doit supporter
ces impenses

;
et l'emprunteur qui les a faites, en a la répé-

du même genre que la chose prêtée, ne pourrail-il pat opposer la com-
pensation?—Ma.zer&i sur Demante, n« 614, répond; " L'article 1885 n'est
<iue la répétition de l'article 1293; il i voulu dire tout simplement que
I emprunteur ne peut pas retenir la cl.ose prêtée, comme gage de ce qui
lui est dû ; car cette chose n'éUal pas fongible, il est évident que la com-
rensalion ne peut pas avoir lieu, cela n'a pas besoin d'être dit. D'après
' e, je pense que si, par exemple, l'emprunteur était créancier, à son
choix, d'une chose du môma genre que la chose prêtée, il pourrait oppo-
ser facultativeme.nl la compensation. En effet, s'il préfère cette objet,
I i';n de plus juste que de l'autoriser à le garder , il pounait bien le rede-
mander de suite idenliquemenl."

m
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liiion contre le prêteur, à moins qu'elles ne fussent mo-
diques (1).

Par exemple, si je vous ai prêté mon cheval pour faire ua
voyage, vous êtes obligé de le nourrir et de l'entretenir de
fers à vos dépens, celte dépense ordinaire étant une charge
de la jouissance que vous en avez. Mais s'il lui est survenu
pendant le cours du voyage, une maladie qui ait duré un
temps considérable, les dépenses faites pour cette maladie,

sont des dépenses extraordinaires dont vous dev ;z avoir la

répétition contre moi.

Il en est de même si le cheval vous ayant été ravi par des^

voleurs, vous avez fait des frais pour faire courir après les

voleurs qui emmenaient le cheval, et pour le ramener : ces

frais sont une dépense extraordinaire, dont vous avez la répé-

tition. Si néanmoins le cheval n'avait été malade qu'un jour
ou deux, et n'eût eu besoin que de quelques petits remèdes
peu coûteux, ou si les voleurs ayant abandonné le cheval, il

ne vous en eût coûté qu'une bagatelle que vous avez donnée
à ceux qui l'ont ramené, vous ne seriez pas reçu à rien de-

mander au prêteur pour cela. C'est ce que nous apprenons
de Gaïus en la loi 18, § 2, dans une espèce à peu près sem-
blable, qui est l'espèce de prêt qui a été fait d'un esclave :

Possunt juslx causas intervenire ex quibus cum eo qui comno-
dasset agi deberet ; veluti de impensis in valetudinem servi fae-

tis, quxve posi fugam, requirendi reducendique ejus causây

faclx essent : nam cibariorum impensx naturali scilicet ralione

ad eum perlinent qui ulendum accepissel... sed et id quod de

impensis valeludinis aut fugse diximus^ ad majores impensas

perlinere débet ; modica enim impendia verius est, ut sicuti

cibariorum ad eum pertineant

Par la même raison, si je vous ai prôlé une chambre pour
l'occuper, vous êtes tenu, de môme qu'un locataire, des ré-

parations locatives; mais je suis chargé de toutes les autres.

il) V. art. 1886 et 1890, C. civ. (Bccnet).
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Lahaie.surart.^ Domat, Lois civiles, liv. 1, tit. 5, sect. 5,
1886 C. N. ) n. 4.— Les dépenses nécessaires pour user

de la chose empruntée, comme la nourriture, le ferrage d'un
cheval prêté, sont dues par celui qui emprunte. Mais s'il sur-
vient d'autres dépenses, comme pour faire panser le cheval
d'un mal arrivé sans la faute de celui qui l'a emprunté, celui
qui a prêté sera tenu de ces sortes c dépenses, si ce n'est
qu'elles fussent si légères, que l'usi-ôe tiré de la chose y
oblige celui qui l'avait empruntée. Pandectes françaises,
Duranton, 1. 17, n. 539, Pothier, prêt, n. 81, môme opinion.

Troplong, Du Prêt, sur^ 133- L'usage de la chose prêtée
art. 1886 C. N. ) nécessite quelquefois des dépenses

;
le bon sens indique qu'elles sont à la charge de l'empruu-
teur (1), par une obligation tacite qui n'a pas eu besoin d'être
exprimée (2) ; car, enfin, si ce dernier se servait de la chose
prêtée sans les faire, il commettrait un abus, un excès ; il

serait coupable de négligence, et la détérioration que la chose
éprouverait retomberait sur lui.

Par exemple, je vous ai prêté ma voiture pour aller à
Nancy, et pendant le trajet un écrou vient à manquer : la
dépense nécessaire pour celte réparation est une charge du
service que vous rend la chose prêtée, et c'est vous qui de-
vrez la faire.

Je vous prête mon cheval pour vous transporter à plusieurs
lieues de voire domicile : vous devez pourvoir à sa nourri-
ture, à son logoment, aux dépenses de ferrage pendant qu'il
sera à votre service '3). Que deviendrait, en effet, la chose
prêtée si vous ne vous occupiez pas de pourvoir à de telles
nécessités? Gomment pourrait-elle remplir le service que

(1) Polhier, n» 81.

(2) Pomponius dit très-bien :

gilur, lacila ob'igalio nascalw

1.3) Domat, loe. cit. Pothier, r.« 81,

" Plerumque aecidit, ut extra id quoi
agilur, lacila ob'igalio nascalur." L. 13, J 2, Dig,, commod.
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vous exigez d'elle ? C'est pour cela que Caius décidait (f ) que
la nourriture de l'esclave prêtée tombe sur l'emprunteur :

*' Nam cibariorum impensx^ NATURALr scilicetrationb, ad e%m
pertinent, qui utendum accipistet." Ce sont des frais néces-
saires qui, comme le dit Accurse (2), sont compensés par les

services que rend la chose prêtée, et ne sauraient être répé-
tés (3).

134. Telle est la pensée de notre article. Il a voulu repro-
duire ces principes de raison de l'ancien droit français et des
lois romaines. Et il ne faudrait pas croire, en s'atiachaat mi-

(1) L. 18, l 2, D., commod.

(2) Arg. de la loi 30, g 1, D., de xdilil. ediclo (Paul, 1 ad edict. curril).

(3) Junge Pavre sur cette loi.

Add. Duvergier, n* 77, entre, sur l'expUcation du principe, dans les dé-
tails suivants : " Cette obligation de faire certaines dépenses d'entretien
«st généralement reconnue par les auteurs ; mais ils n'en déterminent
pas avec précision l'étendue. Plusieurs parmi les modernes paraissent
croire qu'elle est imposée par un texte formel du code civil. La seule
disposition qui puisse ôtre considérée comme faisant à l'emprunteur un
devoir deutretenir la chose prêtée, est celle de l'art. 1886, ainsi conçu :

" Si, pour user de la chose, l'emprunteur a fait quelque dépense, il no
" peut l9 répéter." Or, cette règle, prise littéralement, difTère, sous un
double rapport, de celle que les jurisconsultes ont formulée. En effet,

i'article du code veut que, si les dépenses ont été faites pour user de la

chose, elles ne puissent être répétées; ce n'est pu dire précisément que
l'emprunteur est obligé de les faire. D'un autre côté, il peut y avoir des
dépenses ordinaires d'entretien, qui ne soient pas nécesuaires pour user
de la chose. Ainsi, de ce que les dépenses nécessaires pour jendre l'usage

iwssible seraient imposées à l'emprunteur, on ne devrait pas conclure
qu'il est tenu de toutes les dépenses ordinaires d'entretien.

" Le texte ne fournit donc point une solution précise. Que >. -.l-il dès
lors conserver de la doctrine des auteurs ?

"Je l'ai déjà dit, elle manque de netteté ; elle n'est pas d'ailleurs éta-

blie sur des motifs qui puissent diriger dans l'application. Elle a été

puisée dans la loi 18, g 2, ff. comm.. qui, comme la plupart dos lois ro-

maines, résout une espèce et ne crée point une théorie. Il est dit dans ce
texte que les dépenses causées par la maladie d'un esclave qui a été

prêté, que celles qui ont été faites pour le poursuivre et le saisir s'il a
pris la fuite, sont à la charge du préteur ; qu'au «onlraire, il est raison-

m
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«utieusemeut aux mots dont il s'est servi, qu'il n'a eu en
vue que le cas spécial où l'emprunteur a déboursé la dé-
pense, et qu'il laisse indécis le cas où il s'est abstenu de le
faire. Ck)mparez-le, en effet, avec l'art. 1890, et bientôt vous
«percevrez que s'il défend à l'emprunteur de répéter ces dé-
penses qu'il a faites, c'est uniquement parce qu'il le consi-

nable et naturel que l'emprunteur supporte les frais de nourriture • quemême pour les dépenses occasionnées par la maladie, il faut distinguer
«lies mettre à la charge du préteur si elles sont considérables, et les
faire payer par l'emprunteur si elles sont modiques

" Poihier adopte ces décisions. Le principe auquel il les rattache estque
1 emprunteur est tenu des impenses ordinaire., qui sont une charge

naturelle du service que l'emprunteur tire de la chose qui lu. a été prô-
tée

;
«t qu il n'est pas tenu des extraordinaires.

" Mais qu'est-ce qu'on doit regarder comme une charge nalureUe du
serv.ee que rend la chose prélée f Cela n'est pas dit : c'est précisément
ce qu il est indispensable do savoir.

" Dira-l-on que l'obligation imposée à l'emprunteur, de veiller en bon
ï>ère de famille à la conservation de la chose prêtée, donne la mesure
exacte des dépenses auxquelles il est assujetti ?

"Ce serait lui imposer des charges dont évidemment il n'est pas tonuUn bon père de famille doit fournir à toutes les dépenses qui sont néces-
stwes à la gu^rison de son esclave, et l'on reconnaît unanimement que
i emprunteur n'est pas obligé de les faire toutes.
-La difficulté reste donc entière, et l'opinion de Pothier n'en donnem n en prépare la solution.

" Domat ne s'est pas borné à reproduire et à paraphraser la loi ro-
marne

;
il a senti qu'il éUit nécessaire de caractériser nettement les dé-

pense* auxquelles est assujetti l'emprunteur, et il l'a fait en disant que
" SI. pour user de la chose empruntée, on est obligé à quelque dépense
" celui qui l'emprunte en sera tenu."

'

" La règle, ainsi posée, a toute la clarté, toute la précision désirable
Les d..penses que doit supporter l'emprunteur sont parfaitement désil
gnees. Ce sont celles qu'il faut faire pour user de la chose, sans les-
quelles l'usage serait impossible ou nuisible."

Suivent les examplos donnés par Troplong
" Cette charge, dit Demante. n- 616. quoique énoncée ici parmi les en-

gagements de l'emprunteur, ne doit pas se confondre avec une obligation
ou engagement proinemont dit."

DELOHIMltiR, BiJlB. VOL. 14.
34
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dère comme tenu de les faire. En un mot, ce n'est pas seule-

ment d'uH fait accompli qiie se préoccupe l'art. 1886, il sert,

aussi de règle pour ce qui aurait dû être fait et ne l'a pas été :-

il n'y a à cet égard ni vague, ni incertitude (1).

135. Mais comment déterminer par une mesure invariable

quelles sont ces dépenses nécessaires pour user de la chose,

dépenses qui sont autres que celles dont s'occupe l'art. 1890
du code civil ? Les circanstances eu décident, et c'est à la

sagesse du juge à les apprécier (2).

Par exemple, au moment de partir pour un voyage que, je

dois faire avec un cheval qui m'a été prêté, je m'aperçois que
cet animal a une plaie que la route aggraverait, si uc médi-
cament n'était employé pour le soulager. Ou bien encore, ce
cheval est saisi de tranchées qui retardent mon départ, mais
qu'une médecine calmera. Dans ces deux cas, et autres sem-
blables, le^ frais de ces médicaments resteront à ma charge

;

ils sont nécessités par une circonstance passagère, dans un
moment où j'ai à me servir de la chose prêtée, et où je ne
pourrais pas en user en bon père de famille ù je ne faisais

cesser ce contre-temps. Peu considérables d'ailleurs, ils soat
en proportion de l'accident, qui est une simple indisposition

et non une maladie. C'est donc avec raison qu'en pareille

(1) Add. Op. conf. de Duvergier, n» 78, où il dit: " Quoique le code
n'ait pas reproduit les termes du principe posé par Domat, ij est conçu
dans le même esprit."

(2) Manlica, De tacit. et ambiguis cont, lib IX, tit. II, n' 6.

Add. Duranton, n» 539, les lai e à la charge du prêteur. " Les dé-
penses faites pour la conservation de la chose, dans quelque cas extraor-
dinaire et d'urgence, lui doivent être remboursées, comme nous le dirons
sur l'art. 1890."

0. Leclercq, t. VI, p. 339, dit sur le principe rtc l'article 1886 : " Il n'en

est pas du prêteur comme du bailleur. Le prêteur ne reçoit rien, l'em-

prunteur doit donc supporter les dépenses que la chose exige pour qu'il

puisse en faire usage; il peut la rendre, s'il ne peut s'en servir comme
«Ile es^t, lorsqu'elle lui est livrée. Le prêteur ne s'engage pas à faire ces
réparations; sa chose peut lui convenir dans l'état où elle est, le bienfait

ne peut jamais être onéreux au bienfaiteur."
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concurrence Gains refuse toute action pour répéter la dé-
pense: "i/odîca impendia vertus est, ut sieuti cibariorum, ad
eumdem pertineant (l)."

136. Mais si le cheval tombait malade che». moi d'une ma-
ladie qui exigeât un long traitement et des déj^enses coûteuses
de conversation, il en serait tout autrement. Le prêt laisse
la propriété de la chose sur la tôte du prêteur; c'est donc à
' e dernier à pourvoir aux dépenses qui s'appliquent plutôt à
la conservation de la propriété qu'à l'exercice de l'usage de
la chose prêtée. Cette distinction ressort de l'art i890 et
elle avait été faite par Caius (2). Ce jurisconsulte, en effet,
cite, parmi les dépenses que le prêteur doit .'prendre à son
compte, les frais de maladie de l'esclave prêté, ainsi que ceux
qui sont nécessaires pour sa recherche et sa conduite quand
il a pris la fuite; mais il a soin de faire remarquer que ce
dont i! s'agit ici, ce sont des dépenses plus considérables que
celles dont nous parlions tout à l'heure

; ad majores impensat
pertmere débet. Les grosses dépenses sont de conservation •

elles ne regardent pas l'emprunteur. Celui-ci n'est tenu que
des dépenses plus légères qui se rapportent au simple usage.

137. Bartole a pensé, d'après Cynus et autres interprètes
plus anciens, que Caius ne mettait à la charge de l'emprun-
teur ces petites dépenses (modica impendia) que parce que le
juge ne doit pas s'occuper de bagatelles trop minimes, çuia
de minimis non curâtjudex (3). Tel n'est pas le principe au-
quel il est évident que Caius se rattache. Ce jurisconsulte
ne classe les impenses en grandes et petites que parce que les
premières touchent à la conservation, les secondes à l'usage.
C'est ainsi que, dans la matière du louage, on distingue les
réparations en grosses qui sont au compte du bailleur', et en
menues qui sont au compte du preneur (4). L'importance

(1) L. 18, l 2, D , commod.

(2) îoc. cit.

(3) Sur la loi 18, ? 2, D , commod.

(4) Mon Go>n>n d'i Lnuaaft. n*" Mh t\\, {7.3
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des impenses n'est pri^e en considération que parce qu'elle

est un indice de la cause qui l'a rendue nécessaire.

138. Au nombre des dépenses que l'emprunteur sqpporle-

ra, mettons, avec Pothier (u*8l), les répara».ions localives.

En effet, comment le commodataire n'en serait-il pas chargé,

lui qui reçoit la chose gratuitement, tandis que le locataire,

qui paye pour en user, les a cependant à sa charge (I) ?

. 1772. Si plusieurs ont

emprunté conjointement
la même chose, ils en sont

solidairement responsa-

bles envers le prêteur.

177**. If iseveral perso:..;

conjoii \y borrow the sa-

me thing, they are jointly

and severally obliged

toward the lender.

* C. N 1887 \ ^' plusieurs ont conjointement emprunté

) la môme chose, ils en sont solidairement res-

ponsables envers le prêteur.

*
If. De rommod. vel conlrà_ Liv, 13, ) L 5, § 15. Si duobua
tu. 6, L. 5, § 15, et L. 21, § 1. ) vehiculum coramojatum

ait, vel locatum simul, Celsus filius scripsit libro sexto diges-

(1) Add. Op. conf. de Duvergier, n» 79, où il dit : " Polhier enseigne

que les réparations localives sont à la charge de l'emprunteur, par la

raison que ces réparations sont en général considérées comme une charge

naturelle do la jouissance de? lieux.

" En s'attachant au principe que je propose de substituer à cette doc-

trine, il faudrait distingue» les réparations qui sont nécessaires pour user

de la chose, de celles qui ne le sont pas, et mettre seulement les pre-

mières à la charge de l'emprunteur Mais les dégradations locativessont,

on le sait, considérées comme étant le résultat d'un usage abusif. On a

supposé, pour prévenir des débats incessants entre le bailleur et la loca-

taire, que c'est la faute de celui-ci qui cause certaines légères dégrada-

lions, et parce motif on l'oblige à les réparer. Il est raisonnable de
régler, par la même présomption, les rapports du prêteur et de l'emprun-

teur. Ce demie- détenteur à titre gratuit, aurait mauvaise grâce de se

jilaindre qu'on „ soumette à la loi sous laquelle sont placés les délen-

teurs à litre onéreux." Op. conf. de Dcleurie, n» 11214.
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torum, quaeri posse, utrum unusquisque eorum insolldum
an pro parte teneaturf Et ait duorum quidem insolidum
dominium, vel possessionem esse non poles^ : nec quemquam
partis corporis dominum esse, sed (otius compris pro indivise
pro parte dominium habere : usumautem balnei quidem vel
porlicus, vel campi uniuscujusque insolidum esse : neque
enim minus me uti, quod et alius uterelur. Verum in vehi-
culo commodato, vel locato, pro parte quidem effeclu me«sum habere

: quia non omnia loca vehiculi teneam. Sed
esse verius ait, et dolum, et culpam, et diligentiam, et custo-
diani m totum me praestare debere : quare duo quodammodo
rei habebuntur: elsi aller conventus prœstiterit, liberabit
alterum

: et ambobus competit furti actio. (Ulpunus.)
1.21, §1. luexercitu contubernalibus vasa utenda com-

mun! periculo dedi : ac deindè meus servus, subreptis his
ad hostes profugit

: et posleà sine vasis receptus est. Habi!turum me comniodati actionera cum contubernalibus constat
pro cujusque parte. Sed et ilii mecum furti, servi nomine
agerepossunt: quando et noxa caput sequitur. Et si tibi
rem periculo tuo utendam commodavero, eaque à servomeo
subr.piatur, agere mecu^i furti possis servi nomine. (Afri.
CANUSy.

T , ^TT'v , )
^- 5J 15. Si on prêle ou si on loue une

Trad. de M. Hulot. ] voiture à deux personnes en môme temps
Gelse le fils écrit, au livre six du digeste, qu'on peut deman'
der SI chacune d'elle est tenue de l'action en entier, ou seule-
ment pour moitié? Sur quoi il remarque que la propriété ou
la possession d'une chose ne doit point en môme temps ap-
partenir à deux personnes en entier, et qu'on ne peut pas être
propriétaire de telle partie d'un effet, mais seulement avoir
dans le tout la propriété d'une portion par indivis Néan
moins l'usage d'un bain, d'une prom ^nade, d'un champ ap-
partient à chacun en entier, parce que l'usage de l'un ne di
minue pas celui de l'autre. S'il s'agit d'une voiture prêtée
oû louée à deux personnes, chacune a en effet l'usage de la
ïno.lié, car une seule ne remplit pas toute la capacité de la
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voitur«. Mais cependant il pense que chaque personne doit

répondre en entier de la mauvaise foi, de la faute, du défaut
de soin ou de garde dont il est résulté quelque tort au préju-

dice du miiitre de la voiture ; en sorte que ces deux personnes
seront comme deux débiteurs solidaires. Si l'une d'elles, ac-

tionnée à cet égard, paye la connamnation l'autre sera libé-

rée; ci la chose prêtée ou louée leur est volée, elles auront
l'une et l'autre l'action pénale du voL (Ulpibn).

£. 21, § 1 J'ai prêté à l'armée, à mes camarades des vases

qui dévoient servir à tous ceux qui demeuroient sous notre

môme temps, à nos risques communs. Mon esclave les a vo-

lés, et est passé chez les ennemis. Il est revenu ensuite sans

les vases. Il est certain que j'aurai l'action du prêt contre

chacun de mes camarades pour sa part ; mais chacun a aussi

contre mol l'action pénale du vol relativement au vol c ca-

mis par mon esclave
;
parce que le délit de l'esclave le suit

dans tous les états où il est. De môme, si je vous ai prôtô une
chose pour être à vos risques, mon esclave venant à vous la

voler, vous avez contre moi l'action pénale du vol (ApracàiN).

* 5 Pothier (Bugnet), Prêt à | 64. Des obligations que Vem-
usage^w Qi et s. jprunteur contracte envers le

prêteur par le contrat de prêt, nait l'action commodati dirf':-

TA, qu'a le prêteur contre l'emprunteur.

Nous verrons sur cette action :

!• Contre qui elle procède
;

2"» Quels sont les objets de cette action.

C5. Le prêteur a l'ai tion commoda/t directa contre l'eraprua-

teur 9t ses héritiers.

Lorsqu'il a prêté à deux ou à plusieurs personnes, peut-il

intenter cette action contre chacune d'elles ?

Ulpien, en la loi 5, § /în., dans l'espèce du prêt d'une voi-

ture, qui avait été fait à deux personnes pour s'en servir à

faire ensemble un voyage, décide que le prêteur peut inten-

ter celte action solidairement contre chacune d'elles ; car,
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-quoique chacuue d'elles n'ait occiif ^ue sa place dans U
voiture, et ne se soit servi du la voiture que pour sa part, il

n'en est pas moins vrai que le prêteur a entendu prêter à
«hacune d'elles sa voilure entier-», et par conséquent obliger
chacune d'elles solidairement à la restitution de sa voiture
entière.

Africanus, dans l'espèce de la loi 21, § 1, fT. eod. tit., paraît
décider au contraire, que, lorsqu'un prêt a été fait à plu-
sieurs, chacun des emprunteuis n'est tenu que pour sa part :

In exer'^itu contubernatibus vusa utenda commun» perivuio
<i€di... habiturum me commodati actionem cum contubernalibus
pro cvjusque parte, etc.

Holoman, lilm. quxst. 19; Gujas, Ad Afric: Duaren, Ad
Ut. commod., cap. 8; Pacius, cent. 4, n» 14, et tous I.^s autres
interprètes, concilient cette loi 21 avec la loi 5, § /îa ci-dessus
rappoi-tée, en supposant, dans l'espèce de celte loi 21, une
clause particulière " que les emprunteurs ne seraient chargés
<ie la chose prêtée qu'en commun, chacun pour leur part",
«t non solidairement, comme dans la thèse gêné.aie, et ils
font résulter cette clause ae ces ^rraes de la loi 2!, coir^uni
perieulo.

66. Cette action étant une action divisible, la chose prêtée
qui en est l'objet étant susceptible de parties, au moins in-
tellecîuelles, lorsque l'en prunteur a laissé plusi irs héri-
tiers, chacun d'eux n'est teni de celle action que pour la
part dont il est héritier ae l'emprunteur.

Cela est conforme aux principes sur la nature des obliga-
tions divisibles, que nous avons expliqué en notre Traité des
Obligations.

Il y a néanmoins certains cas dans lesquels celui qui .3t
héritier que pour partie, est tenu de celte action pour le
total.

*^

Le premier est lorsque la chose qui avait ét^ prêtée au dé-
funt, est, depuis sa mort, périe ou détériorée par le fait par-
ticulier de l'un de ses héritiers. Cet héritier, en ce cas, est;
tenu pour le total des dommages et intérêts du prêteur, ré-
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sultant de cette perte ou détérioration
; car, quoiqu'un héri-

tier ne soit tenu des obligations du défunt et des faits du
défunt que pour la part dont il est héritier, il est tenu pour
le total de son.propre fait

; Traité des Obligations^ !*> 30.

Le second cas est lorsque la chose prêtée se trouve par
de\err Tun des héritiers; le prêteur peut conclure contre lui

pour le total à la restitution de la chose prêtée; car, ayant
la faculté de faire au prêteur la restitution de cette chose
qu'il a par devers lui, il ne peut avoir de raison de s'en dis-

penser
; Traité des Obligations^ n" 30 i.

67. Cette action étant une action purement personnelle,
ne peut avoir lieu que contre l'emprunteur qui a contracté-

l'obligjlion d'où elle raît, et contre ses héritiers. G est pour-
quoi SI l'emprunteur ou ses héritiers avaient diverti la chose
prêtée, et l'arvaient vendue à un tiers, le prêteur n'aurait pas
cette action contre ce tiers

; mais comme il conserve la pro-
priété da la chose prêtée, il aurait l'action de revendication
contre ce tiers chez qui la chose se trouverait.

68. Le principal objet de l'action commodali oirectà, est la
restitution de la chose prêtée

bl l'emprunteur, condamné sur cette action à rendre la
chose prêtée, l'a par devers lui, et refuse de la rendre, le

juge doit l'y contraindre manu inilitari, en permettant au
prêteur de la saisir par le ministère d'un sergent, et de l'en-

lever.

Lorsque l'emprunteur no peut rendre la chose au'il a per-

due, ou qui a péri par sa ute, il doit être condamné à en
payer le prix, eu égard à ce qu'elle vaudrais au temps de la

condamnation, suivant l'estimation qui en sera faite par ex-

perts qui auront connu la chose : In hdc aclionc.reijudiean-

dx tempus quanti rfs sit obsercatur; L. 3, ^2, fF. Commod.
L'empruntejv ayant payé au prêteur le prix de la chose

prêtée qu'il a perdue, est subrogé aux actions du prêteur pour
la revendiquer contre ceux qu'il en trouvera en possession

;

et, en se la faisant délaisser, il en acquiert la propriété. C'est

en ce sens qu'il faut entendre ce qui est dit en la loi 5, .§ t :
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5» guis hdc actione egerit et oblatam Ulis xsiimacionem iuseepe-
rit, rem o/ferentis facit: ce qui ne doit pas Ven tendre en ce
sens, ut continuo rem ejus facial, neque enim poiesc dominium
citra tradilionem tramferri, mais dans le sens que nous.
avons dit.

L'eraprt nleur qui a payé au prêteur le prix de la chose
prêtée qu'il avait perdue, peut il, l'ayant depuis recouvrée,
répéter le prix qu'il a payé en offrant de lui rendre la chose î"

— Non : l'emprunteur doit garder la c' e, e^ en disposer
comme bon lui semblera. Il n'est pas rec ble à offrir de la
rendre au prêteur, qui peut n'en avoir plus besoin, et s'A e
pourvu d'une autre.

69. Les objets accessoires de l'action commoiati directùy
sont, 1» le cjndamnation des dommages et intérêts du prê-
teur, auxquels l'emprunteur doit être condamné lorsque la
chose prêt>^e se trouve détériorée par sa faute. Ces dommages-
et inlérêîs /ont partie de l'obligation que l'emprunteur con-
tracte par le contr::', de rendre la chose prêtée ; car ce n'est

pas satisfaire pleinement à cette obligation que de la rendre
détériorée : 5» reddita quidem sit res commodata, scd deterior
reddita, non videbitur reddita qux deterior fat^ta midiiur, ni;^

(]uod interest prxstetur; propriè enim dicitur rcs non reddit»
qux deterior reiditur ; L. 3, g I, ff. Conmod.
Ce quî doit s'entendre, lorsque c'est par la faute de l'em-

prunteur qu'elle a été détériorée; cai lorsquelle a été dété-
riorée sans sa faute, il ne doit être condamné à aucuns
domma,?es c intérêts, comme '.ous l'avons vu auprà, n» 55..

70. Les docteurs agitenL la question si le prêteur peut con-
clure, en ce cas, à ce que, pour les dommages et intérêts qui
lui Zji.t dus, l'emp- unteur soit condamné A lui payer le prix
entier de la chose, aux offres de la lui abandonner ; ou s'ii.

peut seulement demander la swmme dout ou cstimerii que 8&
chose est dépréciea î

^l faut, sur cette que&iion, user d'une distinction. Lorsque-
la détérioration est considérable, et telle que le prêteur ne
pourrait plus se servir cornniodémdnt de la chose prêtée j
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comme si, par votre faute, le cheval que je vous ai prêté est
<îevenu borgne, en ce cas, le prêteur peut exiger en entier le

prix de la chose prêtée, en la laissant et l'abandonnant à
l'emprunteur. Mais lorsque la détérioration est peu considé-
rable, et n'empêche pas l'usage de la chose prêtée ; comme
lorsque vous avez répandu de l'encre sur un livre que je

vous avais prêté
; le prêteur ne peut, en co cas, exiger autre

«hose que la somme dont la cuose est dépréciée.

71, On fait encore une question à l'égard du chef de l'ac-

tion commodali, qui a pour objet les détériorations de la

•chose prêtée, faites par la faute de l'emprunteur. On de-
mande si, après que l'emprunteur la lui a restituée, et que
le prêteur l'a reçue sans faire aucune protestation, il est en-
^<ore recevable à intenter l'action commodati pour raison des
^ites détériorations?

On a coutume de faire cette distinction, savoir que, si la

<îéfériorotion était apparente, et que le prêteur ait dû s'en
apercevoir lorsque la chose lui a été rendue, il est non rece-
vable à s'en plaindre. Mais s'il a pu ne pas s'en apercevoir, il

peut assigner l'emprunteur pour raison des détériorations,
-pourvu qu'il le fasse peu de jours après ; car, s'il avait laissé
passer un temps un peu plus considérable, il serait censé
s'être contenté de l'état dans lequel la chose lui a été ren-
due

; Wissenbac, ad hune Ht., n® 15,

72, 2o Un autre objet accessoire de l'action commodati, ce
sont ;-s dommages et intérêts que le prêteur a soufferts du
retard apporté par l'emprunteur à la restitution de la chose
prêtée. Lorsqu'il a été mis en demeure de la rendre, par une
demande donnée contre lui après l'expiration du temps pour
lequel la chose lui avait été prêtée, ces dommages et intérêts
sont dus au prêteur, et il peut, par l'action commodati, con-
.clure à ces dommages et intérêts, et y faire condamner l'em-
prunteur.

Quoique ce soit avant l'expiration du temps pour lequel la
chose a été prêtée, que le prêteur a donné la demande, si

c'est dans les cas rapportés suprà, n- 25 et 26, dans lesquels
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il n'est pas tenu d'attendre l'expiration du temps pour lequel
la chose a été prêtée, il peut encore conclure au paiement de
ses dommages et intérêts résultant du retard apporté à la
restitution de la chose, et y faire condamner l'emprunteur

^„f?i"°'
''!"''°'' ^^' P^'''"' P^""" '^«^^' c«3 dommages et

intérêts par devant des personnesdont elles conviendront, ou
<ïuelquefoi8 il les arbitre lui-môme d'office.

.A^'^?'"'!
'*^'. '*°"''"^^'' ^^ intérêts que le prêteur a pu.ouffnr de la privation de sa chose, avanl qu'il ait donné unedemande judiciaire pour se la faire rendre, il n'y peut pas

faire condamner l'emprunteur. Mais, dans 'e for de la con-
science, emprunteur à qui le prêteur a demandé la restitu-
tion de sa chose, quoique extrajudinairement, doit l'indem-
niser de ce qu'il a souffert de ! t privation de l'usage de sa
chose depuis la demande qu'il en faite eitrajudiciairemenT
pourvu qu'il eût droit de la faire.

*

r. Un troisième objet accessoire de celte action, est la
restitution des fruits qui sont nés chez l'emprunteur, lorsque
ia chose prêtée était une chose frugifère. Par exemple, si onm a prêté pour un certain temps une jument, et qu'elle Sitpouhné chez moi, le prêteur peut conclure et me faire con-
damner par cette «.^on à lui rendre la jument avec le pou-

rSfl « , n
''^'^ '' '''^'^'^dato fructus quoquj pr^standit sunt :

Ij. oo, s i 0, et. de Usur.

Pareillement, si celui à qui j'avais prêié une chose afin
quil sen servit pour son usage, l'a louéf^ à un autre et en a
retiré un loyer, ce loyer qu'il en a retiré est un fruit civil
(le ma chose, qui doit m'appartenir et qu'il doit me rendre
ne la lui ayant pas prêtée pour qu'il eu retirât des loyers

'

74. Enfin, on doit mettre au rang des objets de l'action
/•ommorfaa, la restitution de toutes les autres chtses acces-
soires de la chose prêtée

; comme si on m'a prêté une jument
accompagnée de son poulain qui la suivait, le prêteur con-
clura de môme à la restitution du poulain.

Si ces choses accessoires se trouvaient détériorées par la
faute de l'emprunteur

; comme il doit en avoir le mAm« soia
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que de celle qui fait l'objet principal du prôt, le prêteur con
dura aussi par celte action aux dommages et intérêts résul-
tant de ces détériorations.

Troplong, Du Prêt, sur ) 13^ Lorsque le prêt à usage a
an. 1887 C. N. Jeté fait à deux ou plusieurs per-

sonnes, le prêteur a une action solidaire contre chacune
d'elles pour obtenir l'accomplissement des obligaUons com-
prises dans le commodat.

Les recueils de Justinien contiennent sur ce point de droit
deux textes célèbres, dont l'apparente contrariété a fort oc-
cupé les interprètes. Ce sont la loi 5, § 15, D., commod., era-

^
pruntée au commentaire d'Ulpien sur i'édit du prêteur, et la.

loi 21, § 1, extraite flu 8» livre des questions d'Africain. Dans^
l'espèce de U première décision, Ulpien suppose qu'une voi-
ture a été prêtée à deux personnes., et il veut que chacune
d'elles soit tenue m so/trfum -des obligations du commodat.
Dans l'espèce de la seconde, au contraire, de la vaisselle avait
^té prêtée à plusieurs, et Africain veut que chacun des em-
prunteurs ne soit tenu que pour sa part. Pour mettre ces-

deux siautions d'accord, les interprètes trouvent, dans l'hypo-
thèse d'Africain, une clause particulière de laquelle ils font
résulter que chacun ne s'était obligé que pour sa part (1)

Du reste, tout le monde s'accordait à reconnaître que le-

principe général était disposé dans la décision d'Ulpien qui
se prononce pour la solidarité (2). C'est aussi le parti qu'a

(t) Gujas, ad Afric. ; Favre, sur la loi 21, | t ; il cite les interprèles.
Pothier, n« 65, d'après Holoman, Duaren et Pacius. Voet, ad Pand., lil.

Commod., n« 3.

Add. Mazerat sur Demante, n» 617, dit à ce sujet :
" La loi 21, J 1, D.,

que l'on oppose à la loi 5, § 15, D.,commod., pose l'hypothèse où'la chos«-
prêtée est aussi employée à l'usage du préleur, et ou, par conséquent, il

ne peut y avoir solidarité." Ainsi l'avait précédemment enseigné Del-
vincourt, t. VIII in-S», p. 322,

(2) Cujas, XXVI, observ. 26.



541

[ARTICLE 1772.]

adopté le code civil en décrétant la solidarité de plein
droit (1).

140. 11 en est autrement quand le prêt n'a été fait qu'à une
seule personne qui décède en laissant plusieurs héritiers.

On suit alors les principes qui gouvernent les obligations
divisibles ayant pour objet un corps certain (2), et particu-
lièrement l'art. 1221, m 2, et § ûnal, du code civil (3).

(1) Art. 1202 du code civil.

Add Op. conf. de Duranton, n« 540, où il ajoute : " Au lieu que fl

plusieurs ont prêté conjointement une chose qui leur était commune, ils

ne sont pas solidairement tenus de l'obligation de rembourser à l'em-
prunieur les dépenses que celui-ci aurait faites pour la conservation de
cette chose; ih n'en seraient tenus chacun que pour une part égale à
celle qu'ils auraient dans l'objet."

0. Leclercq., t. VI, p. 339, justifie ainsi le principe de la loi : " Lorsque
plusieurs ont emprunté la même chose, ils n'ea servent tous, l'usage
entier est transféré à chacun ; vis-à-vis du prêteur, chaque emprunteur
est comme s'il était seul ; la différence n'est relative qu'à l'emp-inteur,
'[iii ne peut pas faire un usage continuel de la chose; mais il n'a pas
besoin de s'en servir continuellement, puisqu'il s'est adjoint un autre
pour emprunter

; il a cru, sans doute, que l'usage de son compagnon
immpôcherail pas le sien, et réciproquement • ainsi chaque emprunteur
contracte, à l'égard du prêteur, la même obligation que s'il était seul; ils

sont donc débiteurs solidaires, ils sont solidairement responsables de 1»

chose
; lorsqu'elle périt par la faute de l'un, l'autre n'est donc pas dé-

chargé de son obligation; mais celui qui n'a commis aucune faute ne
devra point de dommages et intérêts

; enfin, ceux qui ont conjointement
emjirunté la môme chose sont solidairement obligés, ils sont débiteurs
solidaires d'un corps certain. Nous avons développé, plus haut, les obli-
gations dont ils sont chargés." Op. conf. de Deleurie, n- 1 1216. Malleville,
sur l'art. 1877, enseigne que la solidarité était exclue par la nov. 99, ch. 1.

(2) Pothier, n» 66 ; Touiller, t. VI, n. 750 ; Voet, n« 3.

(3) Add. " L'obligation solidaire n'est pas établie contre eux, dit 0. Le-
clercq, t. VI, p. 340 ; cependant, comme l'objet de ce contrat est toujours
un corps certain, l'obligation, à leur égard, est toujours indivisible."

' • lit dons Delvincourt. t. VIII in-S», p, 323 : " Chacun d'eux n'est
tenu que pour sa part, mais cependant l'un deux ne peut être libéré en
oiriant sa |,arl, qu'autant que les autres offriraient en même temps la
it-ur. Le principe que chacun des héritiers n'est tenu que pour sa part.



• 542

[ARTICLE 1773]

SECTION m. SECTION III.

DES OBLIGATIONS
PRÉTEUR .

DU

1773. Le prêteur ne
peut retirer Li chose, ou
troubler l'emprunteur
dans l'usage convenable
qu'il en fait, qu'après le

terme convenu, ou, à dé-
faut de convention, qu'a-
près qu'elle a servi à l'u-

sage pour lequel elle a été

empruntée , sauf néan-
moins l'exception contenue
en l'article qui suit.

OF THE OBLIGATIONS OP THE
LENOER.

1773. The lender can-
not take back the thing,
or disturb the borrower in

the proper use of it, until

after the expiration of the
terra agreed upon, or, if

there be no agreement,
until iifter the thing bas
been used for the purpose
for which it was borrow-
ed ; subject nevertheless

to the exception déclarer?

in the next following art-

icle.

*C.N. 1888. \ ^ prêteur ne peut retirer la chose prêiée

J qu'après le terme convenu, ou, à défaut de

souffre exception dans les deux cas suivant? : Si l'un d'eux a la chose
dans son lot, il peut être assigné seul, sauf son recours contre ses cohé-
ritiers. Article 1221, n* 4." Op. conf. de Duranton, n" 543.

" Si la chose a péri par le fait de l'un d'eux, celui-là seul est tenu. L.
48, I I, fT de leg. U." Op. conf. de Duranton, n» 543.

Deleuriedit, n- 11216 et I12I7: <• L'obligation de l'emprunteur était

bien indivise en sa personne, mais elle est divisible ae sa nature, la chose
prêtée étant susceptible de parties au moins intellectuelles. En consé-
quence, elle se divise dans la succession de l'emprunteur, ec chacun de
ses héritiers n'en est tenu que pour sa part.

" L'un des cohéritiers ne peut être sujet à l'action du prêteur que dans
deux cas : celui où la chose a péri par sa faute, et celui où cette ihose
se trouve en ses mains."

Duvergier, n» 103, appliqua aussi à ce cas les principes qui r 'gissent

les obligations divisibles aya..; pour objet un corps certain.
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convention, qu'après qu'elle a servi à l'usage pour lequel elle-
a été empruntée.

*ff. Commod. vel contra,
| Sicut autem voluntatlg, et offlcil

Liv. 13, TU. 6, L. 17, § 3. ) magis quàm necessilalis est com-
modare, iia modum commodati, flnemque prœscribere, eju»
est qui beneflcium tribuit. Gùm autem id fecit (id est', post-
quàin commodavit), tune finea. praesr- ibère, et retroagere,
atque intempestive usum commodalaerei auferre, non ofll-
cium tantùm impedit, sed et suscepta obligatio intèr dandun»
accipiendumque. Geritur enim negotium invicem, et ideo
invicem propositfe sunt actiones utappareat, quo^ principio-
beneflcii ac nudse voluntatis fuerat, converti in rautuas-
prœstationes, actionesque civiles : ut accidii in eo qui absen-
ts negoiia gerere inchoavit : neque enim inpunè perilur»
«leseret. Suscepisset enim fortassis alius, si is non cœpisset :

voluntatis est enim suscipere mandatum, necessitatis con-
summare. Igitur si pugillares mihi commodasti, ut debit&r
mihi caveret, non rectè faciès importuné repetendo. Nam si

negasses, vel emissem, vel testes adhibuissem. idemque est
si .^d fulciendam insulam tigra commodasti, deindè pro-
traxisti, aut etiam sciens vitiosa commodaveris : adjuvari
quippe nos, non decipi, beneflcio oportet. Ex quibus causi»
eliam contrarium judicium utile esse dicendum est (Paulus).

Ibidem. 1 Comme le prêt est un acte de la volonté,.
Trad. de M. Hulot. ) et plutôt un service qu'un acte de néces-
sité, c'est à celui qui oblige l'autre à prescrire la manière-
dont on pourra se servir de la chose prêtée, et à fixer les
bornes de cet usage. Mais lorsque le prêt est consommé, il

ne peut plus prescrire de nouvelUes bornes ni revenir sur
ses pas, pour priver à contre- temps de l'usage de la chose'
celni à qui il l'a prêtée. Il en est empoché, non-seulement
par la raison que c'est un service qu'il a voulu rendre, mai»
aussi à cause de l'obligation qui est contractée par celui qui
donne et celui qui reçoit: car il y a entre les parties un&
convention réciproque; ce qui fait que ce contrat donn»
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action de part et d'autre, pour faire voir que cette convention
qui, dans son principe, étoit de pure volonté et un simple
acte de service, se convertit ensuite dans des obligations mu-
tuelles, d'où naissent des actions civiles; comme il arrive
dans le cas où on a commencé à gérer les affaires d'un ab-
sent. Car on ne peut pas les abandonner ensuite impuné-
ment, si elles en dévoient souffrir

,
parce que si on ne s'en

étoit pas mêlé, un autre s'en seroit peut-être chargé. En effet,

il est de principe qu'on est libre de se charger d'une procu-
ration dans l'origine

; mais on est forcé à consommer l'af-

faire quand on l'a commencée. Ainsi, si vous m'avez prêté
des tablettes de cire, pour que mon débiteur m'écrivît dessus
•une promesse, vous ne pourrez pas me les rede.Tiander en-
suite dans un temps où cette demande pourroit m'incommo
•der

;
parce que si vous me les eussiez refusées, j'en aurois

acheté, ou j'aurois reçu la promesse de mon débiteur devant
•des témoins. Il en 3st de môme si vous m'avez prêté des
poutres pour soutenir ma maison, et qu'ensuite vous les re-
tiriez; ou si vous me les avez prêtées sachant qu'elles
n'étoient pas bonnes : car c'est encore un prmcipe qu'on doit
«ous obliger pour nous rendre service et non pour nous
ïromper. Ainsi, dans tous ces cas, celui à qui la chose a été
prêtée pourrait intenter utilement l'action contraire du prêt
•(Paul).

<6 Boileux, sur art. ) Le prêteur ne contracte pas, comme le

1888 a N. I bailleur, l'obligation de faire jouir (prœs-
tare uti licere)

;
ni môme, comme l'usui Jtier, celle de lais-

ser jouir : ses obligations, ainsi que nous l'avons déjà dit,

sont purement négatives
; il s'interdit seulement tout acte

<ïui pourrait empêcher l'usage de la chose.
Mais de cette obligation, naît en faveur de l'emprunteur,

une exception, pour repousser la demande que formerait le
prêteur, avant l'expiration ùu temps convenu, ou avant
qu'elle eût servi à l'usage pour lequel elle a été empruntée,
â l'effet d'obtenir que la chose lui fut resiituée.
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En cé»8 de trouble causé mr un »!„~. j. .

nrAiPnr a AfA A
" ^ ""^^^ P^run ticrs, OH distingue : si leprêteur a été de bonne foi, l'emprunteur n'a point d'ac ia^en garantie contre lui • sous cp nninf a.

•» Pomt a action

diffère rfn ln.,a„ l ,

'

,

P '^^ ^"«' 'e prêt à usage

r ux il né sefait
' *^°"^"'"'''>" d'usufruit à titre onl

dommages-intérôls. *^ exiger des

;a durée au p,,. „Vs. P^inre™ rt U ZrZcCe. servies que le prt. devait lu'i procu™ H „'a 1, d".re, pour la con^rver. Je ,„„, p,.sie m. ;„i.„rê Mure„!reprendre un voyage
; mai, ,„„, ,3 e„„d,Uon ,ue v^u, mea rendrez Ja„, 15 jours : vous accomplissez ce vTyZZZexp,ra„„„ du terme, je pourrai réclamer m. voiL^au'sT.ot^apres votre retour; car le bu. du contra. est^Jn!;:"

prend en considération rin.éré. ,JZlt^l^t=:=rpra%te7;;Cu7i --

reX:^.i'rrrcX\rrd"':nr~
en ce cas, lui laisser la chose à k?hJ fl ,

.'* '°'^''''

ser le préteur du préjudice'^i'ut ^Se^;Z^ttvoirs d3 l'amiiié qui ont porté le orêteurY fl
',

'"

exigent de lui un tempérament'' M '' ^' f""^^'

termes absolus de l'art.S ni 7^ "le 7J''''''''
'"

DELoRmiER. BtB VOL 14
"' """ - '^c^ie d admeure cette

35
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solution : l'art. 1889 dever ; -iU»! «ra applicable (Troplony,

n« 149).

Voy. TroplonOy cité sur art. 1774.

* 5 Pothier {Bugnet)^ Du Prêt, i 20. Le droit que le prêt à

n* 20, 24 et *., 75 et s. j usage donne à l'emprunteur

de se servir de la chose qui lui a été prêtée, de môme que

celui que le contrat de louage donne au locataire, n'est pas

un droit dans la chose, mais un droit purement personnel

contre le prêteur, qui naît de l'obligation que le prêteur a

contractée de le laisser se servir de la chose pendant le temps

et por.r l'usage pour lequel il la lui a prêtée.

24. L'emprunteur n'est obligé de rendre la chose qu'après

le temps porté par le contrat ; et lorsque le contrat n'enport&

aucun, qu'après celui qui lui a été nécessaire pour l'usage

pour lequel elle lui a été prêtée.

Le prêteur ne peut, sans injustice, en demander plus tôt

la restitution : car quoiqu'il eût pu sans injustice ne la point

prêter du tout, ayant bien voulu la prêter pour un certain

usage, il s'est obligé de la laisser à l'emprunteur pendant

tout le temps nécessaire ; autrement il tromperait l'emprun-

teur, qui a compté sur ce prêt, et qui aurait pu, sans cela^

prendre d'autres mesures, et trouver d'autres occasions d'em-

prunter d'autres personnes la chose dont il avait besoin.

C'est ce qu'enseigne Paul en la loi 17, § 3, ff. Commod. Sicui

voluntatis et officii magis quàm necessilatis est commodare ; ila

modum commodati finemque prxscribere ejus est qui beneficium

tribuit : quum autem id fecit, id est, postquàm commodavit,

tune finem prxscribere et rétro agere, atque intempestive usum

commodatx rei auferre, non officium tantùm impedit, sed et

^uscepta est obligatio inter dandum accipiendumque... adjuvari

.quippe nos, non decipi beneficio oportet.

25. Cette décision a lieu, quand môme pendant ce temps

le prêteur se trouverait avoir besoin lui-même de la chose
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qu'il a prêtée, pourvu que ce fût un besoin qu'il a pu prévoir

consent, à se pnver de l'usage de sa chose pendant le tempspour lenuel U l'a prêtée, même dans le cas où il en aSlu^môme besoin, lorsqu'il a pu le prévoir
Ma,s s, le besoin que le prêteur a de la chose prêtée étaitun Lesom pressant et imprévu, il serait en ce cas fondé à

rat on du temps pour lequel il l'a prêtée
; car personnen étant présumé vouloir faire plaisir à un autre à so^ pTu!

vX ir'^^''^
"^'"^ ' quelqu'un, est clé 'n1^ a

8 en passer elle cas d'un besoin pressant et imprévu on'ilaurau lui-même de cette chose, doit toujours êTre dnsé tClément excepté de la permission qu'il a accordée à ilmprunteur de s'en servir pendant le temps convenu
Jest le sentiment de Pufendorf, qui me parait très équi-

Néanmoins, même dans le cas d'un besoin pressant et imprévu que j'aurais de la chose que je vous a orê ée li 1ne pouviez me la rendre sans couL r ^ue de vou;Vus"»" grapd préjudice, vous pourriez être reçu à sat^Lr !
equ.pollence à l'obligation de me la renXe tnl r ^-t à vos dépens une chose sem^Xot'Jen ser^r^^place de la mienne, jusqu'à ce que vous puiss^z mêlaTendre

t^Z^^'' '^-^^^^'-^ -^recerirr.
Par exemple, si pendant que les étais que je vous ai nrètP»

dépeus, pour m'en ser.ir à ia pl.ca d« mien, quëvoutZ
26. Il y a un second cas auoupl U- nrA}p..„ ...,» ^.-,.. ,
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la restiluUoQ de U chose qu'il a prêtée, avant le temps pour

lequel il l'a prôtée ; c'est lorsque l'usage pour lequel il l'a

prêtée, se trouve entièrement achevé.

Par exemple, si je vous ai prêté un manuscrit pour quiaie

jours, afin d'en tirer une copie, et qu'au bout de huit jours

vc,— ayst achevé cette copie, je puis vous demander que

vous me rendiez mon manuscrit, sans attendre la flu des

quinze jours; car l'ayant entièrement copié et collationné, et

par conséquent en ayant fait tout l'usage pour lequel je vous

l'avais orété, vous n'avez plus aucun sujet de le retenir: le

temps de quinze jours n'a été ûxé qu'afin que vous n'excé-

dassiez pas ce temps à le copier, mais non pour que vous

puissiez le retenir après l'avoir copié plus tdt.

Mais si ie temps avait été apposé à la convention, non-

seulement pour que vous n'excédassiez pas le temn? à f^ire

l'usage que vous voulez faire de la chose que je vous al

prêtée, mais par une autre raison, putày parce que m'ayant

<?mpruuté la chose pour la porter à la campagne, d'où vous

"Comptiez être de retour au bout de quinze jours, on a réglé

ie temps auquel vous devriez me la rendre, sur celui auquel

vous deviez être de retour
;
je ne dois pas en ce cas, sans un

l)eso:n précisant, quoique vous ajez fait tout l'usagQ de la

chose que vous deviez faire, demander avant le temps, que

Vous me la renvoyiez par un exprès qui vous constituerait

•en dépense ; mais je dois attendre le temps porté par notre

convention, auquel vous pourrez me la rapporter vous-même
è. votre retour de la campagne.

27. Un troisième cas auquel je puis, avant l'expiration du
temps porté par la couvention, demander la restitution de la

<:hose qne j'ai prêtée, c'est lorsque celui k qui je l'avais prête

pour un usage qui lui était pecsocnel, est nacrt avant l'expi-

ration de ce temps.

Par exemple, si j'ai prêté à uu savant un livre pour un an,

afin qu'il s'en servît à la conpositioo d'un ouvrage auquel il

travaillait, et qu'il soit mort au bout de six mois, je puis in-

oatinent, sans attendre l'expiration du temps porté par la
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convention, redemander mon livr, a.e. héritlerf. oui n'ontaucun Bujet de le garder • l'usa -e • • ,
"' ^"^^ " ^'"^

/.«„. 8 ""cr, lUBs^^e^
.

' t lel je l'ava sDréiéétant un usage qui iu:-! >;r8onncl au . ..nt.

'^'^^''P'^"*'

Il en serait aucrement si l'usag,. r .g,,.. •,,. _ .,, ^
«:hoso à mon a-ni, ne lui était n.

^"«'J*' Prôl/-
<>

. , ...
a ijf, lie lui eiait pi i/<:i«jonnel: en ce ' ia»hénuer, pourraient « «rvir, ccmm, lui, d, ma ch,«t

l »..ge po.,r lequel Je l'ai pre.ee, e. je ne 'pourrai. e„r en
'
n«rvi:i°r"""'°"

'"•"P'*"'"'"» «raient .chev d.S en servir a cet usage.

Par exemple si j'ai ^rôlé i mon ami mon caeval pour tout
le temps que dureraient ses vendantes, pour s'en servir à
I ienet les raism* de ses vignes à son nressoir, et qu'il soitmort avant la fln de la vendange, ses héritiers auront dro

:^Z""T. T""" '"' ^' '"^'^ ^^«''*'' * ^'"««8« P°"'- lequel
e 1 ai prêté, et je ne serai fondé à leur demander qu'ils me

ai pTôtr^'
''"''^''* ^*^" ^'^* vendange pour laquelle je

La raison est que, dans le contrat de prêt à usage, demôme que d.ns tous les autres contrats, nous sommes censés
contracter p.ur nous et pour nos héritiers. C'est pourquoi les
obligations qui naissent de ces contrafs, et les droits qui en
résultent, passent à nos héritiers, lorsqu'ils sont de nature à
pouvoir '^ur passer.

28. Quoique réguliè-rment celui à qui la chose a été prô-
ee, ne puis,e pas la letenir après le temps pour lequel elle
Un a été pr .. néanmoins s'il avait besoin encore de quel-
ques jou-s pour achever de s'en servir à l'usage pour lequel
elle ru a été prêtée, et que le prêteur ne souffrit aucun pré-
judice lu -etard, '- îrôte-.. devrait lui laisser encore la
chose pendant ce temps.

Mais quand même le prêteur souffrirait quelque préjudice
du retard

;
si celui que souffrirait l'emprunteur, en rendant

incontinent la chose prêtée, était beaucoup plus gr?nd on
devrait encore, en ce cas, lui laisser la chose, à la charge'par
lui d'indemn Ia npâipijj. a,-, j,~a:.ia: .:• ,™. .
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reiaitl. Les devoirs de l'amitié, qui ont porté 1© prMeur à

fdire le pi'èt, exigent de lui ces tempéraments.

29. La chose prêtée doit être rendue au prêteur;

Lorsque le prêteur en a fait, par la ministère d'un autre,

la tradition à l'emprunteur, ce n'est pas à celui du ministère

duquel le prêteur s'est servi pour la faire, que la chose doit

être rendue • car ce n'est pas lui qui est le p.'êteur , c'est celui

à qui il a prt'é son ministère, et au nom de qui la tradition

a été faite, qui est le prêteur, et à qui la chose doit être ren-

due ; suprà, n* 2.

30. La chose est censée rendue au prêteur, lorsqu'elle est

rendue à celui qui avait pouvoir de lui de la recevoir, sui-

vant celte règle de droit • Quod jvssu alierius i>oivilur, pro eo

est quasi ipsi olutum esset; L. 180, £F. de Reg.jur. Gela est

conforine aux principes généraux que nou? avons établ's en

notre Trait j des Obligations, part. 3, chap. 1*', art. 2, §2, où

nous renvoyons.

31. Suivant les mêmes principes, la chose est censée ren-

due au prêteur, lorsqu'elle est rendue à quelqu'un qui a qua-

lité pour la recevoir pour lui. Par exemple, une chose est

censée rendue au mineur qui l'a picotée, lorsqu'elle est ren-

due à son tuteur, une chose est censée rendue à une femme,

lorsqu'elle est rendue à san mari , Voy. notre Traité des Ohli.

gâtions, part. 3, chap. l*f, irt. 2, §3.

3i. Quelquefois ce n'est pas à la personne même qui a fait

le prêt, que iu chose prêtée doit être rendue cela arriva 1"

lorsque cette personne a, depuis le prêt, perdu la vie civile.

Si c'est par la profession religieuse, la chose ne peut plus

être valablement rendue qu à ses héritiers ou autres ficces-

seurs universels qui ont recueilli sa succession, à laquelle sa

profession a donné ouverture. Si c'est par une condamnation

à une peine capital*» que le prêteur a perdu la vie civile, la

chose ne peut plus être valablement rendue qu'au seigneur

au profil de qui la confiscation de ses biens a été prononcée.

33. 2® On ne peut plus rendre valablement la chose prêtée
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chi*ngéT"ta?
^'"^'* P'^'^"' ^^"'ï"^ «i^P^ia le prôt, elle a.

Pa. . <empîe, lorsqu'une fllle m'a prêté une chose, et qu»
deoa.s le prêt elle s'est mariée, et a passé sous puissance deman ce n es plus a elle, c'est à son mari que je dois rendre
la chose qu elle m'a prêtée : la restitution que je lui en ferais
a elle-même, ne me déchargerait pas de mon obligation de
la rendre, SI ce n'est dans le cas auquel eile serait parvenue
a son man, ou dans le cas auquel je la lui aurais rendue du
consentement de son mari, ou enfin dans le cas auquel j'au-
rais eu une juste ignorance de son chrngement d'étaL
Par la même raison, si le prêteur a été, depuis le prôt, in-

terdit, soi pour cause de folie, soit pour cause de prodigali-

d<;it"êt;t„te'
^"^' '"^' ""^"^^^^-^"^^-^-p^'^^«

34. guand même le prêteur qui est devenu fou, ne serait
pas encore interdit, l'emprunteur qui aurait connaissance dosa fohe, ne d3vrait pas lui rendre la chose qu'il lui a prêtée

;ei en k lu. rendant, U ne serait pas déchargé de l'obligation
q«'il a contractée de la rendre. En cela le fou est dJérentd« prod-gue

: celui-ci n'est privé de l'administration de sonbien que par la sentence d'intordiction
;
jusqu'à cette sen-

tence, Il peut valablement recevoir ce qwi lui est dû, et en
décharger son débiteur; et par conséquent la restitution dela chose prêtée, qui lui est faite par l'emprun..ur avant la
«entence d'interdiction, est valable.

Il n'en est pas de même du fou : c'est sa folie qui par elle-même le rend incapable d'administrer son bien, et non la
sentence d'interdiction, qui sert seulement à constater sa
folie: car les actes d'administration supposent une volonté
délibérée, u. e connaissance de ce qu'on fait, qui ne se trouve
pas dans une personne qui a perdu l'usage delà raison-/W» voluntas nulla est; L. 47, ff. de Acq. h^red. Un fou'même avant qu'il soit interdit, est donc incapable de recevoii^
ce qui lui est uû, et d'en décharger son débiteur, Furiosusmllum negolium conlrahere potest; L. 5, fif. de Rt,. jur •

et
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par conséquent l'emprunteur qui ayant, ou ayant pu avoir

connaissance de la folie du prêteur, lui aurait restitué, quoi-

que avant son interdiction, la chos« prêtée, ne serait pas
libéré; et si ce fou à qui il l'a mal à propos rendue, venait à
la perdre, les héritiers du fou, ou le fou môme, s'il avait de-

puis recouvré la raison, ou son curateur, pourraient en de-

mander le prix à l'emprunteur.

Observez néanmoins que si l'emprunteur, lorsqu'il a rendu
au fou qui n'était pas encore interdit, la chose qu'il lui avait

prêtée, non-seulement ne s'était pas aperçu, mais n'avait pu
s'apercevoir de la folie du prêteur parce que c'était u e folie

qui ne s'apercevait pas facilement; quoique cette restitution

ne fût pas un paiement valable, par l'incapacité du prêteur

à qui elle est faite, néanmoins l'emprunteur est déchargé de

l'obligation de rendre la chose prêtée ; car il suffit pour cela

qu'il ne l'ait plus, et que ce soit sans aucune faute de sa part-

qu'il ait cessé de l'avoir.

Lorsque l'emprunteur, après s'être servi de la chose prêté»

pour l'usage doit il avait besoin, veut s'en décharger, n'y

ayant personne à qui il puisse la rendre, parce que le prêteur

est devenu fou, et n'a pas de curateur, il peut, à sa requête,

faire assembler les parents, ou au défaut de parents, les voi-

sins du prêteur, pour lui faire nommer un curateur à qui il

puisse la rendre ; c'est le moyen qu'on tous les débiteurs qui

veulent se libérer.

35. Lorsque celui qui a prêté une chose est un mineur ; si

la chose qu'il a prêtée est une chose à son usage, que son

père ou son tuteur lui laissait entre ses mains; quoiqu'il l'ait

prêtée à l'insu de son père ou de son tuteur, l'emprunteur

peut rendre la chose au mineur qui la lui a prêtée, aussi bien

qu'à son père ou à son tuteur ; comme lorsqu'un écolier a

prêté à quelqu'un un de ses livres de classe.

C'est pourquoi, quand même le mineur aurait depuis per-

du cette chose l'emprunteur qui la lui a rendue, n'en de-

meurerait pas moins valablement déchargé, et on ne pourrait

pas lui opposer ce principe de droit, qu'un mineur ne peut
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pas, sans le consentement de son tuteur, recevoir ce qui lu»
est d'% et en décharger son débiteur : Pupilh sine tutoris auc-
torUate solvi non polest : L. 15, ff. de Solut. Car le père ou le
tuteur, en laissant cette chose entre les mains du mineur, a
virtuellement consenti que ceux à qui il la prêterait, pussent
la lui remettre entre les mains.
Mais si la chose que le mineur a prêtée, n'était pas une-

chose qui fût à son usage, et que le tuteur laissât entre les
mains du mineur

; cette chose, quoique prêtée par le mineur^
qui avait trouvé le moyen de l'avoir, et quoiqu'elle appar-
tienne au mineur, ne doit pas lui être rendue, mais à soa
tuteur

;
et l'emprunteur, en la rendant au mineur sans le-

consentement du tuteur, n'en serait pas valablement déchar-
gé, si le mineur venait à la perdre.

Voyez au paragraphe quatrième, d'autres cas auxquels 1»
chose ne doit pas être rendue à celui qui l'a prêtée.

75. Le prêteur contracte aussi par le contrat de prêt et.

usage, des obUgatiors qu'on appelle obligationes commodati
CONTRARIA.

Elles sont ainsi appelées parce que l'obligation que l'em-
prunteur contracte de rendre la chose, fait seule l'obligation
principale de ce contrat; les obligations que le préteur con-
tracte, ne sont qu'implicites ou incidentes.

De ces obligations naît l'action commodati contraria qu'»
l'emprunteur contre le prêteur pour en exiger l'exécution.
Nous allons rapporter les différentes espèces de ces obliga-^

lions.

76. Première espèce. — Le prêteur ne contracte pas à la vé-
rité une obligation formelle et '^ositive de faire jouir l'em-
prunteur de la chose prêtée, telle ^ n locateur en contracte,
envers le conducteur de le faire Jouir de la chose qu'il lui a-
louée

;
mais au moins le prêteur contracte efcveïs l'emprun-

teur un 3 obligation négati ie n'apporter de sa part ni de-
celle de son héritier aucun trouble ni empêchement à l'usage
que l'emprunteur doit avoir de la chose qu'il lui a prêtée,
peadanl tout le temps pour lequel il la lui a prêtée. Si le
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prêteur ne s'oblige pas absoliraent comme le locateur prxs-
tare vti licere, il s'oblige au moins per se hxredemque mum
non fieri quominùs commodalario uti liceat.

Cette obligation naît du consentement que le prêteur a
donné en prêtant la chose, à ce que l'emprunteur s'en servit
â l'usage et pendant tout le temps pour lequel il la lui a prê-
tée, et de la bonne foi qui ne permet pas qu'il puisse rétracter
un consenteaaent qu'il a donné volontairement (1).

77. De cette obligation naît une exception contre la de-
«ande que le prê .ur ferait pour la restitution de la chose
prêtée avant l'expiration du temps pour lequel il l'a prêtée,
«auf dans le cas auquel il serait survenu au prêteur un besoin
pressant et imprévu de sa chose ; car, en ce cas, l'obligation
du prêteur, d'en laisser jouir l'emprunteur pendant le temps
pour lequel il la lui a prêtée, cesse d'avoir lieu (2), comme
«ou s l'avons vu suprà^ n° 25.

78. De cette obligation nait aussi l'action contraria commo-
4att que l'emprunt«ur a contre le préteur ou ses héritiers,
lorsque, par quelque voie de fait, ils apportent du trouble à
1 usage que l'emprunteur doit avoir de la chose qui lui a été
prêtée.

Uipien rapporte un exemple de ce trouble en la loi 5, §8
ff. Commod., dans l'espèce suivante.— Vous étiez sur le ^int
de prêter de l'argent à une personne

; mais n'ayant point de
papier pour lui faire écrire sa promesse de vous le rendre je
TOUS ai prêté un registre, pour qu'à défaut d'autre papier
TOUS lui fissiez écrire dessus sa promesse. Si ensuite j'efface'
sur ce registre sa promesse avant qu'elle ait été acquittée
c'est un trouble que je fais à l'usage pour lequel je vous
avais prêté mon registre, qui donne lieu kVacVion commodaii
coNTBAHu. Si tibi codicem commodavero, cl in eo chirographum
debuorem tuum aavere feceris, egoque hoc interlevero ; si qfii-dem ad hoc tibi commodavero ut caveretur tibi in eo, teneri me
tibi contrario judicio.

'

(I) V. art. 1888, C. civ. (Bdonbt).

^2) F. art. 1889, C. civ. (Bic bt).

'^H
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L'emprunteur conclut par cette action à ce qu'il soit fait

<iéfense8 au prêteur de le troubler dans l'usage qu'il doit
avoir de la chose qu'il lui a prêtée, et à ce qu'il soit condam-
né aux dommages et intérêts qu'il a soufferts du trouble.

79. Il résulte de ces principes, qu'il n'y a lieii à i'itctioft

contraria commodati, que losrque le trouble arrive de la part
du prêteur ou de ses héritiers. S'il arrive de la part d'un
tiers, l'emprunteur n'a aucune action contre le prêteur, qui a
prftté la chose de bonne foi.

Par exemple, si je vous ai prêté pour un certain temps un
"lagasin que je croyais de bonne foi m'appartenir, ot aue
peu après y avoir logé vos marchandises, et longtemps avaeC
la fin du temps pour lequel je vous en avais accordé l'usage,

le véritable propriétaire du magasin ayant justifié de son

droit de propriété, vous ait contraint de déloger vos mar-
chandises, vous n'avez au ;nn recours contre moi pour le tort

que vous souffrez du délog'^.tîient de vos marchandises, et du
trouble qui a été fait à l'usage que je vous avais acnrdé du
magasin.

En cela le prêt à usage diffère du contrat de louage : car,

si je vous avais loué le magasin, il n'est pas douteux que
vous auriez contre moi une action de garantie pour les dom-
mages et intérêts que vous souffrez de l'éviction de la jouis-

sance du magasin.

La raison de différence vient de la différente nature de ces

contrats.

Le contr-.t de louage est un contrat commutatif intéressé

de part et d'autre : or, il est de la nature de tous ces contrats,

qu'ils produisent l'obligation de la garantie, étant juste que
celui qui reçoit ou doit recevoir de moi le prix ou l'équiva-

lent de ce qu'il me donne, ou de ce qu'il s'oblige de me don-

ner, en soit garant envers moi : l'égalité, qui est l'âme de ces

contrats, l'exige ainsi.

Au Contraire, le prêt à usage n'est pas un contrat commu-
tatif, il est entièrement lucratif vis-à-vis de l'emprunteur. Or,

c'est un principe que, dans tous les titres lucratifs, il n'y a

^:
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pas lieu à l'obligaiion de garantie : celui qui donne quelque-
chose a ces titres, ne recevant rien pour ce qu'il donne, il est
censé ne la donner que telle qu'i l'a.

80. Cela a lieu lorsque le prêt a été fait de bOi.ne foi. Mais
si. ayant connaissance, lors du prêt, que la chose que vous
me prêtiez ne vous appartenait pas, et que celui à qui elle

appartenait pourrait bien la réclamer dans peu, vous me
Tavez dissimulé en me la prêtant; si le propriétaire m'a
obligé de lu lui rendre, j'aurai action contre vous pour les
dommages et intérêts que j'en ai soufferts, et que je n'eusse
paa soufferts si vous m'en aviez donné connaissance, parce
que j'aurais pris d'autres mesures, et que je ne vous aurais
pas emprunté cette chose.

Cela doit avoir lieu non-seulement si c'est par malice, et
pour me mettre dans l'embarras, que vous ne m'en avez pa*
averti; mais même dans le cas où ce serait à la vérité sans
malice, mais par une lourde faute que vous ne m'auriez pas
averti

;
putà, si, lors du prêt, vous étiez déjà instruit du droit

du propriétaire, et de la demande qu'il devait donner.

81.^ Seconde espèce. — Une seconde espèce d'obligation que
le prêteur contracte envers l'emprunteur, c'est celle de rem-
bourser l'emprunteur des impenses extraordinaires qu'il a
faites pour la conservation de la chose qui lui a été prêtée.
L'emprunteur est bien tenu des impenses ordinaires qui

sont une charge naturelle du service que l'emprunteur tire
de la chose qui lui a été prêtée, mais il n'est pas tenu des
extraordinaires. La chose prêtée continuant d'appartenir au
prêteur, et d'être à ses risques, c'est lui qui doit supporter
ces impenses; et l'emprunteur qui les a faites, en a la répéti-
tion contre le prêteur, à moins qu'elles ne fussent mo-
diques (I).

Par exemple, si je vous ai prêté mon cheval pour faire um
voyage, vous êtes obligé de le nourrir et de l'entretenir de
fers à vos dépens, cette dépense ordinaire éiant une charge

(I) V. art. 1886 et 1890, C. civ (Bdoret).

vw
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de la jouissance que vous en avez. Mais s'il lui est survenu
pendant le coure du voyage, une maladie qui ait duré un
temps considérable, les dépenses faites pour cette maladie,
sont des dépenses extraordinaires dont vous devez avoir la

répétition contre moi.

Il en est de même si le cheval vous ayant été ravi par des
voleurs, vous avez fait des frais pour faire courir après les

voleurs qui emmenaient le cheval, et pour le ramener: ces
frais sont une dépense extraordinaire, dont vous avez la ré-

pétition. Si néanmoins le cheval n'avait été malade qu'un
jour ou deux, et n'eût eu besoin que de quelques petits re-

mèdes peu coûteux, ou si les voleurs ayant abandonné le

cheval, il ne vous en eût coûté qu'une bagatelle que vous
avez donnée à ceux qui l'oui, iamené, vous ne seriez pas reçu
à rien demander au prêteur pour cela. C'est ce que nous ap-

prenons deGaïus en la loi 18, §2, dans une espèce à peu
près semblable, qui est l'espèce de prêt qui a été fait d'un
esclave : Possunt justœ causse intervenire ex quibus eum eo qui

rommodasset agi deberet ; veluti de impensis in valetudinem
servi faclis, quœve post fugam, requirendi reducendique ejus

eausâ, factœ essent ; nam cibariorum impensœ naturali scilicet

ratione'ad eum pertinent qui utendum accepisset... sed et id

quod de impensis valetudinis aut fugx diximus, ad majores im-

pensas perlinere débet ; modica enim impendia verius est, ut

sicuti cibariorum ad eum pertineant.

Par la même raison, si je vous ai prêté une chambre pour
l'occuper, vous êtes tenu, de môme qu'un locataire, des ré-

parations locatives
; mais je suis chargé de toutes les autres.

82. L'emprunteur, pour le remboursement qui lui est dû
des impenses extraordinaires qu'il a faites pour la conserva-

lion de la chose qui lui a été prêtée, a un privilège sur cette

chose pour ces impenses : il a même le droit de la retenir,

veluti quodam pignoris jure, jusqu'à ce que le prêteur qui de-

mande la restitution de sa chose, les lui ait remboursées (t),

«omme nous l'avons vu suprà, n° 43.

(I) 11 aurait un privil-ige, art. 210"!, J3'. (BnoîreT.)

\
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83. L'emprunteur a aussi, pour se faire rembourser de ses
impenses, l'action contraria commodati contre le prêteur.
Le prêteur ne peut pas, pour s'en décharger, abandonner

la chose.

Il n'en est pas non plus déchargé par la perte de la chosfr
prêtée qui serait arrivée par quelque accident de force ma-
jeure, sans la faute de l'emprunteur.
La restitution volontaire que l'emprunteur aurait faite au

prêteur, sans exiger pour lors de lui le remboursement de
ces impenses, n'opère, en faveur du prêteur, aucune fin de^
non-recevoir contre la demande qu'a l'emprunteur pour s'en
faire rembourser.

La sentence qui aurait condamné l'emprunteur à rendre
la chose prêtée, sans faire mention du rAnboursement des
impenses, n'opère aucune lin de non-recevoir.

C'est ce que noua apprenons de Gaïus, qui nous dit que,
dans tous ces cas, l'emprunteur ne pouvant pas obtenir le
remboursement de ses impenses par la voie de la rétention,
doit avoir recours à l'action commodati contraria. Quod con-
trario judicio consequi quisque potest, nous dit-il, id eliam (1}
recto judicio quo cum eo agitur, potest salvum hchere jure pen-
sationis

: sed fieri potest ut ampliùs esset quod invicem aliquem
consequi oporteat, aut judcx pensationis raiionem non (2) ka-
beat, aut ideo de reslituenJâ re cum eo non agatur, quia ea res
casu intercidit, aut sine judice restituta est, dicemus necessariam.
esse contrariam actionem; L. 18, § 4, fiF. Commod.

84. Troisième espèce. — Une autre espèce d'obligation du
préteur envers l'emprunteur, c'esi celle de lui douner avis
des défauts de la chose qu'on lui demande à emprunter,
lorsqu'il er. a connaissance, et que ces défauts peuvent causer

!I) Id est directe. {Note de l'édition de 1766.)

{1) Soit parce que la demande incidente n'en a pas été formée, ou parce
qu'ayant été fonnée, le juge a omis d'y statuer. Mais s'il y avait blatuô
en mettant hors ao Cour, l'emprunteur ne pourrait plus le demander,
obstante rei judicaliB exceptione (Idem)
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du dommage à l'emprunteur. Le prêteur, faute d'avoir satis-

fait à cette obligation, est tenu, actione contraria commodatiy.
de tout ce que l'emprunteur a souffert du vice de la chose-
prêtée, dont il n'a pas été averti.

11 y en a un exemple en la loi 18, §3, où il est dit: Qui
sciens vasa vitiosa commodavit, si ibi infusum vinumvel oleum
corruptum eff'usumve est, condemnandm eo nomine est.

En général, le prêteur doit donner avis à l'emprunteur,
de tout ce qu'il a intérêt de savoir par rapport à la chose
qu'il lui prête

;
et si, par dol ou par une faute lourde, il

manque de lui en donner connaissance, il est tenu envers-
lui, actione contraria commodati, de ses dommages et inté-
rêts (1). Voy. un exemple de cette règle, suprà, n" 80.

85. Quatrième espèce.—hoisque l'emprunteur ayant perdu
par sa faule la chose qui lui avait été prêtée, a payé le pris
au prêteur, le prêteur, qui depuis a recouvré la chose, est
obligé de lui rendre ou cette chose, ou ce qu'il a reçu pour
le prix : Rem commodatam perdidi, et pro ed pretium dedi
deinde res in potestale tud venit : Labeo ait contrario judicio-
aut rem mihi prœstare te debere, aut quod à me accepisti red-
dere; L. 17, §5, ff. Commod.

1774. Si pendant ce

terme, ou, dans le cas où
il n'y a pas de terme fixé,

avant que l'emprunteur
ait cessé d'en avoir besoin,

il survient au prêteur un
besoin pressant et imprévu
de la chose, le tribunal

peut suivant les circons-

tances obliger l'emprun-
teur à la lui rendre.

(l) Y. art. 1891, G. civ. (Bugnet
)

1774. Ifbefore the ex-
piration of the term, or„
if no term hâve been
agreed upon, before the
borrower bas completed
his use of the thing, there
occur to the lender a press-
ing and unforeseen need
of it, the court may, ac-
cording to the circums-
tances, oblige the bor-
rower to restore it to him.
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*C.• N. 1889. l
Néanmoins, si pendant ce délai, ou avant

i que le besoin de l'eraprunleur ait cessé, il
survient au prêteur m besoin pressant et imprévu de sa
chose, le juge peut, suivant les circonstance», obliger l'em-
prunteur à la lui rendre.

Voy. autorités sur art. 1773.

i»8y b. N. s néraux des obligations : il dispense l'une
4es parties de remplir ses engagements, uniquement, parce
•quelle a intérêt à ne pas les exécuter.-Gette dérogation s'ex-
plique, par la faveur que mérite le prêteur : on doit supposer
clameurs, qu'il n'a consenti au prêt, que sous la réserve ta-
ote de reprendre sa chose, si par suite d'un événement im-
prévu, elle lui devient indispensable.

Puisque l'art. 1889 est exceptionnel, il faut le renfermer
^ans ses termes

: or, il n'autorise la restitution, qu'autant que
le besoin du prêteur est pressant ; et lors même qu'il a ce
caractère, il faut qu'il n'ait pu être prévu.
Le prêteur n'est donc pas recevable à demander la restitu-

tion de sa chose, s'il a pu prévoir, au moment du contrat le'
besoin qui lui est survenu; car il a tacitement consenti
pour 1 avantage de l'emprunteur, à se priver de l'usage de
cette chose. *

Les tribunaux sont appréciateurs des circonstances •
ils

doivent avoir égard, au préjudice qu'une restitution immé-
diate pourra causer à l'emprunteur : Au besoin, ils peuvent
1 au onser, suivant les cas, à fournir une chose semblable
<lont le prêteur se servira en attendant la restitution — Par
ex., dit Pothier (n- 22) : "Si pendant que les étais que je vous
^1

prêtés servent à soutenir les planchers de votre maison
dont on reconstruit le mur, j'ai besoin tout à coup de mes
^tais pour soutenir ma maison, et que je vous les redemande
vous devez être reçu dans vos offres de m'en fournir d'autres
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à V08 dépens, pour m'en servir à la place des miens, que vou»
ne pouvez retirer sans risques, jusqu'à ce que votre mur
qu on reconstruit soit achevé."
Que devrait-on décider, si le prâteur avait été obligé de

louer une chose semblable à la sienne, en cas de nécessité
reconnue ? L'emprunteur, dit Duvergier, (n» 107), ne devrait
pas de dommages-intérêts

; car il a compté sur la jouissance
de la chose prêtée pendant tout le temps convenu : mais nous
répéterons encore, que le contrat s'est formé sous la condi-
tion tacite de restitution immédiate, au cas où il surviendrait
au prêteur un besoin pressant et imprévu de sa chose, et
qu 11 est juste de mettre à la charge de l'emprunteur, toutes
les conséquences de l'impossibilité où il se trouve, de satis-
faire, sous ce rapport, à ses obligations : Le prêteur, en défl-
nitive, ne doit pas être victime de sa générosité.

* Troplong, Du Prêt, sur ï 14t. Après avoir exposé les enga-
arts. 1888 9 C. N. f gements que le prêt à usage impose

à I emprunteur, engagements principaux et directs, le code
s occupe des engagements indirects et contraires que le prê-
teur contracte implicitement par suite de certains principes
de droit naturel indépendants de toute convention (1). Ces
engagemepts n'enlèvent pas au contrat de prêt à usage le ca-
ractère de contrat unilatéral

; car ce n'est pas le con'trat qui
les crée par une disposition principale (2) : ils procèdent d'une
obligation appelée contraire par les lois romaines, d'une obli-
gation qui se rattache plutôt à la matière des obligations
implicites (3) ou des quasi-contrats qu'à celle des contrats
proprement dits. Nous avons rappelé ci-dessus les idées qui
nous paraissent à cet égard les plus exactes (4).

(1) Suprà, n« 7.

(2) Pothier, n» 76.

<3, Idem.

(*) Voy. aussi infrà, n* 257.

A.ld. Op. conf. de Demante, n» 618, où H d!.: " Nous avons d*ià dit
deLorimier, Bib. vol. 14. ,g
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'142. Dans notre droit français, si souple sons la main de^

réquité, si obétiisant à la voix du droit naturel, rien de plu»-

facile que de faire rationnellement entrer ces engagements

du prêteur dans les effets juridiques qui découlent, sinon

directement, du moins par voie indirecte, du contrat de prêt.

Des classifications rigouveuses et absolues ne s'opposent pas

chez nous à un mélange d'obligations putr^ées à des sources

parallèles ou diverses.

Mais, à Rome, les jurisconsultes paraissent avoir éprouvé,

dans l'origine, de sérieuses difficultés p jur rattacher d'une

manière scientifique les ûbligaiion^ du préteur au rigoureux

classement de leur droit primitif. On les voit hésitants et

embarrassés quaud ils veulent expliquer les raisons de cette

action contraire, qui se trouve exister dans un contrat réel et

parfait par la chose, alors que cependant, au regard du prê-

teur, rien n'a été reçu. Gains se sert de raisons vagues : Il y
a, dit-il, une juste cause, justa causa ; un motif naturel, na-

turali ratione {\). Le commodataire qui a éprouvé du dora-

mage par le fait du prêteur, lorsque, par exemple, ce dernier

a retiré sa chose avant le temps, ou a prêté sciemment des-

vases vicieux qui ont corrompu le vin ou l'huile du pre-

mier (2), le commodataire, disons-nous, pourrait opposer de
ce chef une compensation s'il était poursuivi sur d'autres-

points par le prêteur (jure pensationis) (3). Or, pourquoi ne
pourrait-il pas prendre l'offensive et agir par action ? De là

la nécessité de l'action contraire :
" Dicemus nccessariam esse

" contrariam aclionem." (Leg. 13, § 4, commod.)

Je conçois l'embarras de ce jurisconsulte : il a devant lui

que les obligations du prêteur ne sont qu'implitsiles ou incidentes. Les
unes s'induisent du conseutement qui accompagne la tradition (art. 1888

et 1889) ; les autres naissent de l'équité qui ne permet pas de s'enrichir

aux dépens d'aiUrui (art. 1890), et qui prescrit de réparer le tort que l'on

a causé (art 1891)."

il)L. 18, J 1, cûmmod.

{1) Idem, l 3.

(3) Idem. § 4.
'
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les classifications sévères dans lesquelles se renferment les
conventions munies d'une ac'ion. Et comment trouver dan»
ces catégories la source d« l'action contre le prêteur ? Serait-
ce le consentement qui pourrait Ini servir de point d'appui ^

Non I le consentement n'est suffisant que pour les quatre con-
trats du droit des gens, la vente, réchange, le louage, le
mandat. Serait-ce la délivrance de la chose f Mais comment
la réception de la chose obligerait-elle le prêteur, puisque ce
nés pas Im qui a reçu la chose

;
que c'est lui, au contraire,

qiv
1^ donnée, et qu'en ia donnant, il n'a expressément con.

tracté aucun engagement qu'on puisse assimiler môme à un
pacte 7

143. Paul a cherché une autre explication. Remontant aux
sources de l'équité, il s'arrête à un çuasi-contrat pour donner
une base à l'action contraire.

-Vous n'étiez pas obligé à faire le prêt
; une intention

bienveillante vous a seule porté à rendre cet office Mai»
une fois que vous avez prêtée, vous avez tacitement contracté
lobligation de ne rien faire qui contrarie votre bienfait
Votre devoir s'y oppose aussi bien que l'obligation comprise
dans la délivrance de la chose à l'emprunteur, qui ne l'a
reçue qu'avec la pensée qu'il pourrait s'en servir à l'usago
convenu

: " Non lantum officium impetit, seU et suscepia obli-
' gatto tnler dandum accipiendumque." C't.t ainsi (notez bien
cette comparaison) que celui qui a entrepris de gérer les
affaires d'un absent ne peut pas les abandonner impunément.
Il est forcé à en procurer la consommation

; sans quoi, le
bienfait ne serait pas un secours pour l'emprunteur, mais une
source de mécomptes :

« Adjuv.re quippe nos, non decipi bcne-
ficio oportet." (Leg. 17, § 3, D., commod.)
La comparaison que Paul fait ici entre le prêteur et le

negotiorum gestor est décisive. De cette grande raison d'é-
quvté qui ne permet pas qu'un bienfait soit captieux pour
celui qui le reçoit (!), le jurisconsulte est amené à chercher

(1) " Officium suum nemini débet esse captiosum." dit Pavre sur cette
loi {Ralionalia ad Pand)
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ians les anomalies du quasi-contrat la raison d une aciioa
que le contra», ne donne pas par lui-même d'une manière
logique et précise.

144. Ceci est une nouvelle prouve des efforts de la jurispru-

dence pour secouer le joug des classifications. Il est très-

probable qu'originairement les obligations tacites du com.
modant ne donnaient lieu qu'à une exception contre la de-

mande qu'il intentait contre l'emprunteur. Mais il était

équitable que le commodataire oblînt une action pour pour-
suivre ses droits : il l'obtint du magistrat (1), dont la con-

cession parut d'autant plus naturelle que le système des obli-

gations nées des quasi-contrats commençait à se développer (2),

Ainsi tombait ce vieil adage de l'anciba droit : qu'on n'était

tenu que de ce qu'on avaik promis expressément (3). L'équité

donnait forcQ et protection aux sous-entendus que le forma-

lisme primitif avait dédaignée.

145. Moins gênée que le droit romain par les entraves du
âeoit strict, la jurisprudence française n'a pas besoin de faire

wiftlence à ses origines et à sa nature pour légitimer les obli-

l^tions du prêteur. Il suffit que l'équité et le droit naturel

lui en fassent un devoir pour qu'elle donne à ce devoir une
sanction spontanée et légale.

146. Suivons maintenant ces obligations du prêteur dans
leur développement et leur étendue.

Le prêteur aurait pu ne pas faire le prêt ; mais puisqu'il

s'est décidé à le faire, il doit subir jusqu'au bout la gêne mo-
mentanée qui est la conséquence de son bienfait. C'est

pourquoi il ne faut pas qu'il trouble l'emprunteur en retirant

la. chose de ses mains avant le temps convenu (4j. Autrement

(1) Le président Favre a prouvé ce point (Rat. ad Pand.) sur la loi 17,

I 3, D., commod.

[li Inst. de Just., _ ^ oblig q.uo quasi ex oonlract. Caius, L 1, D., de

0Mtg. 3t action.

(3) Vice, p. 314 et suiv.

(4) Pothier, n» 76.
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il porterait préjudice à ce dernier, qui a compté sur l'usag»
de celte chose et qui s'est arrangé pour en recueillir l'avan-
tage. Le bienfait serait une cause de déception et irait contre
son piopre but (I).

147. Aloi-s môme que la convention ne porte pas de temps
préû.x pour la restitution de la chose, le prêteur n'est pas
libre de la reprendre sans ménagement et sans opportunité.
Il doit attendre qu'elle ait servi à l'usage convenu

; sans quoi
un retrait subit causerait du dommage à l'emprunteur. Si
ce dernier avait su que le prêteur le traiterait avec une
rigueur si imprévue et si contraire à la bienveillance qui doit
régner dans un contrat de ce genre, il aurait pu prendre
d autres mesures, soie en se pourvoyant ailleurs, soit mêma
en achetant la chose qui lui était nécessaire.

Ainsi, par exemple, vous me prêtez votr« pressoir pour
faire mon vin ou mon cidre; il est sous-entendu que vous
ne m'en enlèverez pas l'usage avant la fin de l'opération.
De même, je vous emprunte des pièces de bois pour sou-

tenir ma maison qui a besoin de réparation
; attendez, pourme les redemander, que les réparations soient terminées (2).

148. Ouid si le temps convenu était écoulé sans que vous
eussiez fait usage de la chose, parce que vous avez été sur-
pris par une maladie? Bartole et le président Favre décident
avec raison que le temps ne sera pas prolongé (3). Le prê-
teur ne doit pas être responsable du fait de force majeure qui
vous a affecté. Le prêteur certat de damm vitando. Vous

148 2° (4).

(1) Paul, 1. 17, J 3, D, commoi.

(2) Idem, iVjd. ; Pothier, n" 24.

(3) Sur la loi 17, g 3, û., commod.

r}lrnr'
^; '•"'•'«"''«"« devraittUe pas être di/Térée, même aprè,

tTZ
'"'^"""""- •"» ^'•«''^ préjudice ?-.Dans le numéro précédent

Troplong suppose que l'emprunteur n'a pas encore fait usage; Mazerat«ur Demande, no 6-9, en r^-pondant à la question po^^e, fuppos qi
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149. A plus forte raison l'emprunteur devrait-il être
repoussé si c'était par sa faute qu'il eût laissé éco-iler ie

temps convenu sans faire usage de la chose. Il en serait d«
même (dans le cas.où la convention n'aurait pas de temps
préflx) si l'emprunteur négligent n'avait pas profilé du te-nps
moral largement apprécié pour conduire à fia l'afiTaiio pro-
jetée.

160. Si l'emprunteur a fini de la chose avant 'e temps con-
venu, il n'a pas de raison pour la refuser au préteur qui la

réclame. Je vous ai prêté pour quinze jours un manuscrit
dont vous dési} ^z avoir la copie. Si au bout de huit jours
votre travail est terminé, vous ne devps pas en refuser la

restitution. (Polhier, n" 26) (1).

151. Il y a plus U et ici nous touchons à la disposition de
l'art. 1889, qui renferme une anomalie remarquable. S'il

arrivait que, pendant le temps convenu, le prêteur eût un
besoin pressant et imprévu de sa chose, il pourrait en récla-

mer la restitution avant l'expiration, et le juge devrait avoir
égard aux circonstances graves qu'il ferait valoir pour obli-

ger l'emprunteur à la rendre. A la vérité, c'est affaiblir le

lien conventionnel qui a uni leà parties. Mais, pour arriver

à ce résultat, la loi, inlerpétant leur volonté, suppose avec
équité que 'e le préteur n'a voulu faire le prêt que parce
qu'il croyait pouvoir rigoureusement se passer de la chosr '2).

lusage se prolonge et décide que la restitution peut être différée. " Par
«xemple, dit-il, si les étais que vous m'avez prêtés servent encore à sou-
tenir ma naison. vous ne pouvez les exiger de suite ; sauf à vous indem-
niser, si vous en avez besoin vous môme. Voy. Pothier n' 28."

(!) Add. Op. conf. de Mazerat sur Demante, n» 620.

(2) Polhier, n* 25, d'après Pufendorf, liv. V, chap. IV, § (J.

Add. Duranton, n» 545, présonte cette objection : " On peut dire aussi
que peut-être l'emprunteur aurait trouvé uno pareille chose à emprunter
ailleurs, s'il n'eût pas lompté sur celle qui Jui a été prêtée, et que le

priver maintenant du droit qui lui avait été librement accordé de s'en
servir, c'est l'exposer à éprouver quelque psrte, par la dilTiculté où il

pourrait se trouver d'en avoir dans le moment une autre, môme & prix
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152. Mais, ne l'oublions pas, il faat que le besoin allégué
sou pressant et inattendu. Si c'était un besoin facile et prévuou qu, pût se remettre, la convention devrait conserver sa
force première. En pareil cas, le prêteur est présumé avoir
sacnûé sa commodité à celle de l'emprunteur (1)

153 Comme l'application de l'art. 1889 peut souvent mettreen présence deux intérêts difficiles à concilier, le législateur,
désespérant de tracer des règles inûexibles, a voulu que le
juge en appelât, en déBnitive, aux circonstances dans les-
quelles la question de restitution se présente (2). Ainsi, tantôt

•i'i^rgtai. Un donateur ne pourrait révoquer la donation qu'il a faite, «ur
Je n,ot.f qu .1 a perdu dopu.s une grande partie de sa fortune, môme toutesa fortune; et cependant il pourrait tout aussi bien dire, que s'il avait
prévu qu'il aurait besoin un jour du bien qu'il a donné, il ne l'aurait pasdonné; or, pourquoi en ast-il autrement en matière de prêt?
"Dirat-on que le préteur n'a conféré que l'usage seulement de la

«hose, et pendant un ceruin Umps ? Mais on ne lui demande rien de plus.
Ainsi 11 y aurait parité parfaite avec le cas de donation "

O. Leclercq, t. VI, p. 344, après avoir justifié le principe de la loi par
les motifs donnés par Troplong. ajoute: '- On pourrait dire qu'on a appli-
que les principes qui font résoudre une donation pour survenance d'en-
fants; le besoir doit Ôtre imprévu, sans quoi on ne pourrait croire à
«ette cOLdition tacite."

(1) Add. Op. conf. de Duran^on, u* 545.

(2) Add. C'est ce qui fait dire i Duvergier, n« 106 : «« D'ailleurs il n'y
4 point pour les juges obligation d'ordonner la restituticn. G'est'seule-
ment une faculté qui leur est donnée et dont ils sont maîtres d'user selon
les circonstances.

*• Si donc il est établi que l'emprunteur éprouverait un préjudice consi-
dérable, par la remise immédiate de la chose prêtée, les tribunaux aq
devront pas la prononcer."

Duranton ajoute, w 546: "Dans le cas où le préteur aurait ce besoin
prenant et imprévu, si l'emprunteur ne voulait pas lui rendre la chose,
comme la matière requiert célérité, le préteur pourrait l'es-igner en référé
devant le président du tribunal, lequel reudrait une ordonnance portant
que l'eropruntbur sera tenu de remettre de suite la chose au préteur, et
autoriserait colui-ci, en cas de refus, à la faiia saisir et à se la faire
remettre manu militari.

\ .
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Temprunteur sera dispensé de rendre la chose, parce qu'il lui

serait impossible de s'en priver sans un trop grand domm.^ge •

tantôt il pourra venir au secours du prêteur en lui livrant

momentanément des objets équipollents de nature à lui être

utiles (I)
;
tantôt enfin il faudra que l'eraprunleur se dessai-

sisse sur-le-champ pour satisfaire le prêteur.

(I) Pothier, n« 25.

Add. Duvergier ne partage pas celte opinion. 11 dit. n* 107 : "Mai? en
ce cas pourront-ils du moins ordonner que l'emprunteur fera l'équivalent
de la .eslitution

; que, par exemple, au lieo de la chose prêtée elle-même,
il procurera aa préleur une chose semblable ?

• Pothier se prononce pour l'affirmative.

" 8i, dit il, pendant que les étais que je vous ai prêtés servent à soote-
" nir les planchers de voire maison dont on reconstruit le mur, j'ai besoin
«' tout à coup de mes étais ponr soutenir ma maison, et que je vous le»
" redemande, vous devez être reçu dans vos offres de m'en fournir
" d'autres à vos dépens, pour m'en servir à la place des miens, que vou»
" lie pouvez retirer sans risque jusqu'à ce que votre mur qu'on recons-
•' truit soit achevé."

" Je crois au contraire qu'en pareil cas l'emprunteur ne serait obligé
ni à rendre les étais, ni à en fournir d'autres à ses dépens. La disposition
excepUonnelle de l'art. 18a9 autorise à ordonner la restitution de la chose
prêtée, lorsqu'elle est possible sans trop d'inconvénients ; mais elle ne
permet pas aux juges de décider qu'elle n'aura pas lieu, et de prescrire-
en même temps des mesures équivalant & une condamnation en dom-
mages-intérêts pour défaut de restitution.

" Duranton, n» 545, pense que si, à cause de l'éloignement où se trouve-
la chose prêtée, l'emprunteur est hors d'état delà restituer sur-le-champ,
on ne peut, par extension de l'art. 1889, le condamner à indemniser le
prêteur qui aurait été obligé de louer une chose semblable. D'un autre-
côté il enseigne (n» 546) que, lorsque la restitution ne peut se faire sans
un grand dommage pour l'emprunteur, celui-ci peut être rf.^u à remplir
son obligation par équivalent, en fournissant à ses dépe.-s une chos»
semblable.

" Je crois que ces solutions sont contradictoires. De deux choses . ane :

«u les circonstances permettent que la restitution soit faite, et alors it

faut la prescrire; ou les circonstances s'opposent à la restitution, et alors.
Il ne faut pas l'ordonner. Dans aucune hypothèse, il n'est légal d'accor-
der l'équivalent de la restitution, que l'on déclare ou physiquement ou
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154. Mais revenons à larèglflde l'art 1888, d'à nrès laquelle
le prêteur ne doit pa;: par son lait troubler la jouissance de
l'emprunteur. Le prêteur ne répond ici que de son propre
fait; il n'engage à celte cbligatiou impli-'iie iii«j lui ou c€«
héritiers (1). 11 ne doit pa3 garantie à l'emprunteur des trou-
bles qui seraient causés par des tiers. C'est en quoi le corn-

moralement Impossible. L'espèce de transaction par laquelle on dispense-
l'emprunteur de la restilution, en mémo temps qu'oh accorde au prêteur
un dédommagement, s'offre sous une apparence d ''^iiité qui l'emportera
dans beaucoup d'esprits sur les uéductions de« principe? , Et pourtant
les décisions déterminées par cette considération renferme<-ont scjvenr.
de véritables iniquités. Est-il jubte que l'ejipranteur qui a compté et dû-
compter sur le temps de jouissance qui lui a éîô promis, qui ne peut
rendre ce qa'on lui a prêté, avant le tern.o convenu, sans éprouver ^r.
dommage, soit placé dans celle alternative, ou de paydr une indemnité-
au prêteur, ou de souffrir personnellemont jpe perte ? Tel e&t cepenifant
le résultat auquel on arrive."

Cet opinion de Duvergier avait, parait-il, été précédemment exprimée-
par 0. Leclercq, t. VI, p. 345. " L'emprunteur peut aussi faire cesser ce-
besoin, dit-il, en prêtant lui-même une autre chose de même nature i son
prêteur

;
dans ce cas, les motifs pour lesquels on a accordé à celui-ci le-

pouvoir de reprendre la chose prêtée avant l'expiration du temps, cessent,,
et, pcr conséquent, ce pouvoir doit cesser également ; le tou' st laissé à
l'arbitrage du Juge."

(t) Add. Duvergier dit en conséquence, n- 109 et 1 10 : " Mais le prê-
teur est garant du trouble ou de l'éviction provenant de son fait ; car ea
troublant ou en dépouillant lui-même l'emprunteur, il manque à l'obli^
gation qu'il a contractée de le laisser jouir de la chose prêtée,

" Quoique le trouble ou le dommage ne provienne pas directement de-
son fait, si l'événement qui le cause résulte de son dol ou de sa faute-
lourde, il est tenu à la garantie envers l'emprunteur."
Cet auteur voit une application de ces principes dans l'art. 18*1 ; ili

ajoute, n« tt2 :
«« Il suit de là que si je prête une chose, sachant qu'elle

ne m'appartient pas, je serai tenu envers l'emprunteur du préjudice qu»
causera la brusque reveudication du véritable propriétaire."
Duranton, n» 547, n'admet cette dernière conséquence que pour lo ca»

où le prêteur a prêté de mauvtise loi la chose d'autrui. Il en est de môme-
de Delvincourt, t. VIII in-S», page 320, par argument tiré de la loi 18^
{ 3, D , de donat., et des «rt. 1891 et 1898.
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TOCdat dififèrff du louage, qui, comme oa lait, impose au
locateur l'obligation de garaaiir le prêteur de tous trouble»
-ou éviction. Mais la raison ne permettait pas de mettre sur
ia môme ligne h louage et le commodat : le louage, coutiat
intéressé de part et d'autre, qui, assurant au bailleur un
-avantage positif, doit, par une compensation nécessaire, le
soumettre à des obligations étroites de garantie

; et le com-
tiiodat, contrat qui ne profite qrà l'emprunteur, et qui,
«'ayant rien de lucratif pour le piôteur, affranchit d'un lien
trop rigoureux ce dernier, qui n'est censé avoir prêté sa
«hose que telle qu'elle est (1).

155. Si le commodj^t est d'un degré moins sévère que le
louage, il est d'un degré de rigueur au-dessus du précaire

;<ar nous avons vu ci-dessus (n» 28) que dans le précaire le
préteur peut reprendre sa chose à sa volonté, et que c'est là
•ce qui différencie surtout ce contrat du commodaL (Pothier
M* 89.)

'

** Id quandoque libuerit, importune, intempestive, revccare
•** possit." Ce sont les paroles de Cujas (2).

Néanmoins cette règle ne doit pas être prise sans tempéra-
ment. Ainsi, il ne faudrait pas que le prêteur voulût retirer
la chose à l'instant môme où il l'a livrée

; ce serait de sa part
«ne contradiction avec sa pensée de bienfaisance. Il devrait
attendre ua temps moral pour rendre sa complaisance proQ-
«able à l'emprunteur. " Sane, dit Hilliger (3), confestim atque
•** rtsconcessa est, repeti non posse, ne beneflcium corrum-
•^' patur. Sed dato aliquali temporis spatio, humaniua est."

<:'e8t aussi ce qu'enseigne Domat (4). Il est vrai que Cujas, se
réunissant à l'opinion de Decius contre celle de Panorme,

(1) Pcthier, n»79,

Add. Op. conf. de Duvergier. n" 104 et 108.

(î) XXIII, observ. 21, et sur le God., de precario. Junge Hilliger sur
Doncau, t. III, p. 1332, note 3 ; lib. XIV, c. XXXIV.

(3) T. III, p. 1332, note 3. lib. XIV, XXXIV.
(4)T. V, secU III, n» 2.
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repousse cette reslrirtion apportée au droit arbitraire du prô-
teur

;
il soutient qu'il ne faut faire aucun fond sur le pré-

Caire, qui ne présente pas do sûreté :
" Qua liberalitaU nulla

" est imbecillior, aut inconsiantior (1)." Mais ce sentiment, bien
que juridique en général, pèche, à notre avis, par excès de
rigueui, toutes les fois que le préteur pousse sa liberté jus-
qu'au caprice et en use de manière à causer du préjudice à
l'emprunteur.

156. Du reste, Cujas a toute raison quand il insiste sur la
fragilité du précaire. Ses paroles élégantes et profondes doi-
vent a\t;rtir l'emprunteur qu'il a, dans le précaire, beaucoup
moins de latitude que dans ie coramodat, et qu'il est de son
devoir de tenir la chose à la disposition perpétuelle du pré-
leur. II serait en faute s'il employait la chose à un usage qui
ne lui permit pas de la restituer dans un délai moral le plus
<:ourt possible, et des dommages et .in»5rôt8 pourraient être
demandés contre lui. (Arg. de Pothier, n* 89.)

1775. Si pendant la du-
rée du prêt, l'emprunteur
il été obligé, pour la con-
servation de la ,'hose prê-

tée, de faire quelque dé-
pense extraordinaire, né-
cessaire e t tellement
urgente qu'il n'a pu en
prévenir le prêteur, celui-

<^i est tenu de la lui rem-
bourser.

1775. If during the
continuance of the loan
the borrower be obliged,
for the préservation of the
thing lent, to incur any
extraordinary and necess-
ary expense, of so urgent
a nature that he cannot
.lotify the lender, the lat-

ter is bound to reimbourse
it tohim.

1890. X ^'' pendant, la durée du prêt, l'emprunteur
a été obligé, pour la conservation de la chose

*C. N.

â quelque dépense extraordinaire, nécessaire, et tellement

(I) Sur te titre du Cod , de precario.
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urgente, qu'il n'ait pas pu en
«era tenu de le lui rembo;jr»er.

prévenir le p.'ôteur, celui-ci

Voy. Digeste, cité sur art. 1770 et Pothier, Prêt, n- 81, cité
sur art. 1773.

Trophig, Du Prêt, sur 1 157. L'interprétation do l'articl»
art. 1890 C. N. j 1890 se trouve facilitée par les dé-

tails dans lesquels nous sommes entré en commentant l'art.

1886, avec lequel notre texte doit être conféré. L'art, mi
détermine les dépensesqui sont à la charge de l'emprunteur

;

rarl. 1890 règle celles qui sont à la charge du préteur et dont
l'emprunteur doit avoir le remboursement lorsqu'il en a fait
l'avance. Le premier est relatif aux dépenses entruinées par
l'usage et J? service de la chose ; le seco.id s'occupe des dé-
penses attachées à la propriété de cette ciiose.

158. Lorsque la nécessité de faire cette dernière sorte de
dépenses se réalise, l'emprunteur doit prévenir le prêteur.
C'est un avertissement dont il lui est redevable par devoir et
par amitié. Placé sur les lie jx, il connaît les besoins de la
chose

;
iJ éclaire le commodanl sui ce qu'exige soa ialé-

rêi (1).

(t) Duvergier, n« 114, ajoute: '«Si donc l'emprunteur a fait des Hé.
penses. nécessaires il esl vrai, mais aui pouvuie.it ôtre différées et sur
lesquelles il avait le temps de -onsulter le prêteur, cclui^:i aura dans
quelques circonstance.., le droit de dire : Si j'avais été informé de i'ac-i-
dent qui exigeait la disperse extraordinaire qui a été fait' -aurais pré
féré laisser périr la chose, et je ne peux être obligé maintenant de payer
à l'emprunteur ce qu il a inconsidérément avancé pour moi. Cette fln de
non-recevoir serait certainement accaeillie, - la dépense était supérieure
à la valeur de l'objet prêté. Mais le prêteur qui l'aurait opposée devrait
abandonner la chose à l'emprunteur. On ne concevrait pas qu'il la gar-
dât, qu'il profitât ainsi des dépenses conservatrices, et qu'il reftisâl de
ies payer."

Duranton, n* 548, docne ces deux exemples : " Tel serait le cas où j'au-
rais prêté à quelqu'un une écurie pour y loger son cheval, pendant ud
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159. Que si la dépense a été eilrômemeot urgenfe nour U
conservation de ia chose, et que l'emprcnlour ea ait fait
l'avance, le préteur la lui remboursera (I). Il ne faut pas que
<:e dernier, oubliant que son service doit ôtre gratuit, spécule
sur l'emprunteur pour mettre à sa charge des dépenses dont
la propriété est seul tenue.

certain temp», ou même sans Cxer de temps (ce qui serait un contrat de
j>r<^caire proprement diM, et que celte écurie menaçant ruine tout à coun,
i emprunteur l'aurait fait élayer san.- avoir le temps de me prévenir, je
serais tenu de lui rembourser le montant de sa dépense.
" Tel serait aussi ïp. cas où, ayant prtté mon cheval à quelqu'un pour

f lire un certain voyage, le cheval serait vena à tomber malade enroule,
tans qu'il y eût de faute de la part de l'eoprunleur ; Iôs dépenses quo
celui-ci aurait faites pour faire soigner ce cheval devraient lui ôtre rem-
boursée» par moi ; car j'aurais été obligé de les faire moi-même, si je na
l'avais pas prêté ; on le suppose.

" Et il est même à remarquer que, quand bien même lécurie, dans i«

premier cas, serait venue ensuite à brûler par accident sans la faute do
l'empruniour, ou que le cheval, dans le second, serait venu à mourir de
celle maladie, je ne serais point pour cela affranchi de l'obligation de
rembourser la dépense : car ayant été une fois faite utileraent, j'en suis
devenu dé'jiteur envers 1 emprunteur. C'est un principe que nous avons
eu plus d'une fois occasion d'.^ppliquer, notamment sur 1& gestion des
affaires d autru;. tome VII, n* 671."

" Si ces vlépen-scs étaient modiques, dit Deleurie, n» 11222, i'emptrun.
leur ne serait poini écouté." C'est aussi l'opinion do Malleville :

'• Cela
doit s'entendre, dit-il, p. 36, pourvu qu'elles soient considérables ; et je

croirais, en général, que toutes les fois que les f.iis excèdent de beau-
coup le loyer que le prêteur aurait pu tirer de sa chose, cet excédaut
doit être à sa charge."

(!) Polhier, n«3l.

A<ld. On lit dans Dufour, n- 175 : "Le code ne fait pas la distinction
de la dépense modique d'avec !a forte. Il suffirait qu'elle rit extraordi-
naire pour que l'emprunteur en eût la répétition."

D'après Demante, n»621. quatre conditions sont requise' pour que
iewprunteur puisse, m celle qualité, répéter ses dépenses; il faut
1" qu'elles tendent à la conservauon de la chose ;

2* qu'elles soient ex-
iraordinpire*

;
3* qu'elles soient n^c«ss*ires; 4» quelles soient urgentes

(art. 1890).
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160. Si le prêteur refuse de faire le remboursement, l'em-
prunteur a contre lui l'action contraria commodati.

161.11 peut aussi user du droit de rétention, ainsi que nous
l'avons vu suprà (1) ; car l'impense pour conserver ou amé-
liorer la chose donne nuissance à un droit réel, à une espèce
de gage.

161 20 (/).

162. Le prêteur ne pourrait pas se décharger de son obliga-
tion en abandonnant la chose (3).

162 20 (4).

162 r (5).

(1) N« 128.

Add. Op. conf. d'O. Leclercq. t. VT, p. 347 ; de Rolland de Villargues,
Prél à usage, n» 29 ; de Deleurie, n» 1 1222 ; de Delvincourt, l. VIII in-8%
p. 324

;
il induit le droit de rétention de l'existence du privilège des frais

faits pour la conservation de la chose.

Malleville, sur l'article 1890, ajoute : " Les lois 15 et 59, iï. de furl.
décident que l'emprunteur a droit de rétention pour les dépenses qu'il
peut répéter."

(2) Add. El du privilège de Vart. 2102, n* 3.— Ainsi l'enseigne Duver-
gier, n« 117, en citant Pothier, n" 43 et 82. Op. conf. d'O. Leclercq t VI
p. 347. ^ '

(3) Pothier, n« 83.

Add. Op. conf. de Duvergier, n« 115 ; de Deleurie, n« 11222.

(4) Add. 7/ reste également tenu quoique la chose ail péri par ras for-
tuit depuis que les dépenses ont été faites.— Ainsi l'enseigne Duvergier,
n* 116, en s'autorisant de PothiBr, n« 83. Op. conf. de Duranton, n» 5S8
(voy. ci-dessus, n« 158, note 1) ; de Deleurie, n» 11222; de Delvincourt,
t. VIII in-8», p. 324.

(5) Add. la remise volontaire ou forcée de la chose n'élève point, au
profit du préteur, une fin de non-recevoir contre l'aclion en remboune-
vient des dépenses.— Du /er^iier dit, n* 118 i " La remise volontaire de la

chose prêtée, sans recevoir le montant de ces dépenses, n'élève point en
faveui du prêteur une fin de non-recevoir contre l'action en remJoursc-
ment. Renoncer au d.oit de rétention, garantie de la créance, ce n'est pas
renoncer à la créance elle-même (Pothier, n« 83

, Deleurie, n» 11222)."
Dufour, n' 176, où il cite Pothier, n" 82 et 83, ajoute :

'"
La sentence

qui aurait condamné l'emprunteur à rendre la chose prêtée sans fiire

^^^li^^jjjj^^
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1776, Lorsque la chose
prêtée a de tels défauts
qu'elle cause du préjudice
à celui qui s'en sert, le

prêteur est responsable,
s'il connaissait les défauts
et n'en a pas averti l'em-
prunteur.

1776. When the thin^-
lent has defects whichi
cause injury to the perso»
using it, the lender is res-
ponsible if he knew the
defects and did not make
them known to the bor-
rower.

* a N. 1891.
I

Lorsque la chose prêtée a des défauts tels,.

) qu'elle puisse causer du préjudice à c^lui qui
s en sert, le prêteur est responsable, s'il connaissait les dé-
fauts et n'en a pas averti l'emprunteur.

*/r. Commod. vel contra, liv. 13,) Item qui sciens vas»
tu. b, Z,. 18, ^ ^. ; vitiosa commodavit, si ibl

infusum vinum, vel oleum corruptum, effusumve est, con-
demnandus ec nomine est (GAiUs).

r ^ ^J'^T'rr . \
^® '"^™®' '* quelqu'un prête sciemment:.

Trad. de M. Hulot. J des vaisseaux ncieux, ii doit être con-
damné, SI le vin ou l'huile qu'on y a mis a coulé ou s'est-
gâté (Gaius).

Voy. Pothier, cité sur art. 1773, et autorités cités sur article^

Troplong, Du Prêt,
| 163. L'art. 1891 est l'expression d'une-

sur art. 1891 C. N. f règle d'équité et d'un devoir de mo-
rale qui frappent par leur évidence. Quand i'emprunteur

mention du remboursement des impensej, n'ooèra aucune fin de nod-
recevoir.

" C'est ce quo nous apprenons de Gaius, qui dit que, dans tous ces cas,
1 emprunteur, ne pouvant pa. obtenir le remboursement de ses impenses-
por la voie de la rétention, doit avoir recours à i action commodali con^
Irana. L. 18, i 4, ff. commoâali vel conlra. Polhier, iiid. n» 8î et 83."

^. \
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vient vous demander un service, et que vous faites dégénérer
•ce service en une cause de dommage, vous commettez une
trahison. " Nam et qui grotifinantur cuipiam, dit Cicéron, guod
" obsit un cui prodesse velle videantur, nor, benefici neque libe-
^' raies, sed perniciosi assentatores judicandi sunl (1)."

Par exemple : Pierre, qui a besoin d'un clxeval pour faire
uiie course obligée, s'adresse à Paul pour lui demander un
•cheval, et ce dernier, sachant que Pierre est mauvais écuyer,
•choisit dans son écurie le cheval le plus fougueux. Il y a'

•dans ce fait une lâche surprise ou une mauvaise plaisanterie.
Paul ne saurait être trop sévèrement puni du dommage que
son dol 1 occasionné à Pierre.

Si Saint Jvremont a pu s'égayer aux dépens d'un pauvre
Jésuite à qui le maréchal d'Hocquincourt avait prêté ma-
lignement un coursier difficile, tandis que le bon père lui
avait demandé ia monture la plus douce, comme il lui conve-
nait, c'est que le jésuite en avait été quitte pour la peur.
J'aime à croire que l'homme du monde n'aurait pas ri si

l'homme d'Eglise avait eu mal.
Il en serait de même si Pierre ayant emprunté à Paul des

vases pour mettre du vin, celui-ci s'était appliqué à lui prêter
un tonneau qu'il savait en mauvais état et devoir laisser
«chapper le liquide (2).

164. Mais "À le prêteur avait agi de bonne foi, dans l'ignj-

rance du vice de sa chose, sa responsabilité cesserait d'être

H) De officiis, lib. I, c. XIV.

m Caius, 1. 13, l 3, D., commod, : " Item qui, seiens, vasa viliosa corn-
^aodavil, etc." Li Paul, 1. 22, D., commod.

Add. Op. conf. de Delvincourt, t. VIII in-S», p. 324, où il dit : " Mais
pourquoi n'est-il tenu que des vices qu'il a connus et qu'il a dissimulés,
tandis que, dans la vente et le louage, le vendeur et ie bailleur soiit tenus
môme des vices qu'ils ne connaissaient pas ? C'est que le commodat est

un contrat de bienfaisance, ei que, conséquemnent, la prêteur doit être

assimilé au donateur, qui n'est tenu que de sou dol ; mais dans ce cas,

l'action nait plutôt du dol commis par la prêteur que de la nat"'-e même
du conlral."
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engagée (I)
;
notre texte est positif ; il n'attache de responsa-

bilité qu'à la connaissance du défaut source du dommage.
Dnns h vente et dar.3 le louage il n'en est pas ainsi, par une
raison bien simple Le vendeur et le locateur, retirant un
pmOidp leur chose, doivent répondre de ses imperfections
dommHge;.bIes. Mais le prêt est gratuit, et le prêteur gui
J.vr^ sa .-hose teKe qu'elle est, dans l'ignorance de ses vices.
n a [»as de responsabilité à encourir (2).

165. Dir;i.t-oa que du moins le prêteur s'est mis en faute
«n ne recherchant pas. avant de faire le prêt, si la chose
«tait en état de faire le service demaudé ? Non l ce serait
pousser )a rigueur au delà des justes bornes, et notre article
n-..8 défend d'aller jusque-là. Le prêteur n'est tenu envers
Iempr«uie«r qu'à ne pas lui faire de mal par dol et sciem-
ment. Il livre à l'emprunteur ce que l'emprunteur lui de-
niande. En quoi donc pourraitil êire fautif ? C'est pourquoi
fort du texte de notre article, je dis avec le président Favre
ei maljjré Bariole et Pothie- (n« 84), qu'il n'y a pas même
lieu à parler i.i de laute lourde. Le prêteur ne commet de
faute d^aucune d'e.spèce. Il n'est répréhensible que lorsqu'il
«e rend coupable d'.m dol caractérisé en livrant sciemment
une chose malfaisante. «'Qua ratione tenlari etiam, î.on im-
*• probahier potest comraodatorem, de lataculpa non teneri

' licei contra sentiat hic Bartolus, quia taraetsi lata culpà
' prope dolum sit, dolus tamen non est (3)."

166. Nous ajoutons que même à l'égard du dol il faut se
montrer réservé, et qu'on ne doit pas l'admettre facilement
contre le commodant. Aussi Jnlianus disait-il: "Q.iin etiam
'' paulo remissius circa interpretaiionem doli mali debere

(Il Arg. de la loi 22. D.. commod.

<2| Favre. sur la loi 18. | 3. D . comm.. d'après Accurse.
<3 Pavre, toc. cit.

Add Op. conr <,e Dnver^ier. n» lit. où il dit- -Le défaut d'avertiss.^m ni es en pare.l r»,. ou un dol. ou au moin, une faute lourda c'esU

TT:^\T "m rT' ' '" •"''"" '-^ conséquence.." IderdeDuran-
luu, n« A9 (10. Leclerca. L VI. n. 348ilercq.

r>£iK>BîiiikM, BlH. VOL. i ).
37
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" nos versari; quoniam nulla utilitas commodantis interve—
*'niat(i)."

167. Si la chose est vicieuse et que le prJteur en f.vertisse

l'emprunteur, tout se trouve sauvé. C'est à l'emprunteur à^

voir s'il lui convient, ou non, d'accepter le prêt ; il ne doit
s'en prendre qu'à lui-même de sa résolution.

168. Quand le vice de la chose est connu de l'emprunteur^
ou qu'il est assez apparent pour ne pas échapper à l'inspec-

tion, nul roproche ne peut être fait au prêteur qui ne l'a pas
prév?nu d'une manière spéciale (2) ; l'avertissement aurait

été surabondant. C'est sous l'influence de la connaissance du
danger de la chose que le contrat s'est fait: l'emprunteur est-

présumé avo?r accepté l'emprunt avec les risques qui y sont
attachés, et sauf à prendre les moyens de s'en garaatir.

(1) L.6l,l6,D.,defurtis.

lï) Delvincourt, t. III, dolcs, p. 410.

Add. Op. conf. de Duvergier, n* 1 12.

0. Leclerco dit, l. VI, p. 348 : " S'il était possible de ne pas s'en aper-
cevoir, je pense que le préleur y serait tenu, il devait toujours en avertir
l'emprunteur; mais si on devait nécessairement s'en apercevoir, alors un
avertissement devient inutile, l'emprunteur doit s'imputer à lui-même de
8'ôtre servi de la chose."

Malleville dit, p. 36 |
" Cet article 1891 est conforme à la loi 18, J3, «l

Aie; on le trouva dur cependant, et l'on craignit qu'il n'empôchal le

commodat. Par exemple, diUon, si j'ai prêté une échelle en mauvais état,

serai-je responsable de l'accident arrivé à celui qui s'en est servi T

" On répondit que l'article devait s'entendre d'une manière conforme
à l'équité, et s'appliquer au cas seulement où, faute d'avoir déclaré les

défauts de la chose prêtée, il en «^lait résulté du dommage pour l'em-
prunteur; par exemple, si on lui a prêté un cheval morveux qui ait fait

périr les siens. La loi parle de vaisseaux gdtés qui ont corrompu son vin
ou son huile, d'animaux vicieux, etc. La loi 61, g 6, ff. de /"ur/., ajoute

qu'on ne présume pas facilement le dol de la part du prêteur qui rend
un office gratuit. La loi pénult., fl". hic, n'exige pas même que le préteur

avertisse l'emprunteur, si celui-ci connaissait d'ailleurs les défauta et

i'ils étaient notoires ; ce qui répond au cas de l'échelle."
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CeAPITRE DEUXIÈME.

DU hRÛT DK CONâOlf-
MATIOX,

SECTION I.

DIStOSITIONS GÉNÉP.ALE3.

1777. Le prêt de con-
sommation est un contrat
par lequel le prêteur livre
à l'emprunteur une cer-
taine quantité de choses
qui se consomment par
l'usage, à la charge par ce
dernier de lui en rendre
autant de même espèce et
qualité.

[ARTICLE 1777.]

CBAPTER SECOND.

OF loan for consum?tion
{Mutuum).

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

1 7
. 7. Loa 1 for consump-

tion is acontract by which
the lender gives the bor-
rower a certain quantity
of thingn which are con-
sumed by the use made of
them, under the obliga-
tion by the latter to re-
turn a like quantity of
thinga of the eame kind
and quality.

* C. N. 1892. l ^ P''*' ^e consommation est un contrat
i par lequel l'une des parties livre à l'autre une

certaine quantité de choses qui se consomment par l'usa-^e
à la charge par cette dernière, de lui en rendra autant de
môme espèce et qualité.

ff. De Rébus creditis, liv. 12, j 1. Mutui datio consistit in
tit. 1, L. 2,§ 1-2. I his rébus quœ pondère, numé-

ro, mensura consistunt : quoniam eorura datiooe possumus
10 creditum ire.- quia in génère suo functionem recipiunt
per solutionem, quàm spècie : nam in caeteris rébus id^o in
creditum ire non possumus, quia aUud pro alio icvito credi-
tori solvi non potest.

2. Appellata est autem mutui datio ab eo, quod de meo
tuum fit

: et ideo si non flat tuum, non nascitur obligatio
(Paulus).
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Ibidem. » 1. On ne doit prêter que les choses qui
Trad. de M. Hviot ) peuvent se conpter, se peser, se mesurer

;

parce qu'en transférant le domaine de ces choses, nous pou-
vons contracter un prêt, puisqu'il esc possible de les rempla-
cer par une autre du môme genre, et que le paiement peut
s'en faire en rendant une chose de même espèce, au lieu de
celle qui a été prêtée. Car, ce qui fait que les autres choses
ne peuvent point devenir la matière du prêt, c'est qu'on ne
peut pas donner en paiement à son créancier, malgré lui,

une chose différente de celle qu'on lui doit.

2. Le prêt, mutui datio, tire son étymoiogie de ce que la

chose prêtée de mienne devient vôtre. Ainsi, si le domaine
n'est pas transféré à celui qui emprunte, l'obligation du prÇi.

n'est pas contractée (Paul).

* 5 Pothier (Bugnet), Prêt de) 1. Le contrat de prêt de con-

consomption, n» 1. j somption est celui qu'on appelle

MCTUUM. On peut le définir " un contrat par lequel l'un des
contractants donne et transfère la propriété d'une somme
d'argent, ou d'une certaine quantité d'autres choses qui se

consomment par l'usage, à l'autre contractant, qui s'oblige

de lui en rendre autant (1)."

Celui qui la donne à l'autre, à la charge qu'il lui en ren-

dra autant, s'appelle le préteur. Celui qui la teçoit, en s'obli-

geant d'en rendre autant, est l'emprunteur.

1778. Par le prêt de
consommation l'emprun-
teur devient le propriétai-

re de la chose prêtée, et la

perte en retombe sur lui.

1778. By loan for con-

sumption the borrower
becomes owner of tbe
thing lent, and the loss of
it falls upon him.

(l) V. art. 1892 C. civ. (Bug.nbt.)
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f P^r l'effet de ce prêt, l'emprunteur devient*aJV.1893. , ,-._^ „.,.^..vMe propriétaire de la chose prêtée; et c'est
pour lui qu'elle périt, de quelque manière que cette perte
arrive.

!"-*«

Vcy. Digeste, cité sur art. 17C6 et 1777.

* ff: De Rehus rredUis, liv. 12, j
In mutui datione oportet do-

jt/.
1 i. 2, §4. J minumessedantera.Necobest,

quod fihus-familias, et servus dantes peculiares nummos
oMigant Id eoim taie est, quale si voluntate mea tu des pe-
cuniam

: nam mihi actio adquiritur, licet mei nummi non
fuennt (Paulus).

T Jt^'^T'r. . \ °^•^'S^«P'•«^ il faut que celui qui prête
iraa. de M. Hulot. Jsoit profriétaire de la chose prêtée. Mais
dira-t-on, un fils de f;imille ou un esclave qui prête des de!
mers de son pécule acqiùert une obligation, et on doit obser-
ver qu il en est de môme en ce cas, que si quelqu'un prôtoit
de 1 argent à un autre par mon ordre: car alors l'obligationme serait acquise, quoique les deniers prêtées ne fussent pas
à moi (Paul).

^

* 5 Pothier (Bugrvel), Du Préi de
Consomption, n'i-5, 50. j contrat de prêt de con-},

4. Il est de l'essence du

sompiion, que la propriété de la chose prêtée soit transférée
à 1 emprunteur: il ne suffit pas qu'il lui en ait été fait une
tradition réelle, si celte tradition ne lui en a pas transféré la
propriété.

C'est cette translation de propriété qui fait le caractère
essentiel et distinctif du prêt de consomption

; c'est ce qui le
distingue du prêt à usage, et c'est d.> là que lui vient le nom
àemutuum: car, comme dii PaiA, Appellata mutui datio ab
to quoddemeo tuumfiat: et ideo s, non fiât, non nascitur obli-
gatto; L. 2, § 2, ff. de Reb. ered.
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De là il suit que, pour que le prêt soU valable, il faut que
le prêteur soit le propriétaire do la choae qu'il prôte ; ou, »'il

lie l'est pas, que ce soit du co^oontementdu propriétaire qu'il

en fasse le prêt, puisque, autrement, il ne pourrait pas en
transférer la propriété : ïn muiui datione oportet dominum este

dantem ; L. 2, § 4, fF. dt Reb. cred.

Quoique le prêteur soit propriétaire de la chose qu'il prêle,

id faut encore, pour que le prêt soit valable, qu'il ait le droit

d'aliéner: c'est pourquoi un prêt qui serait fait par un mi-
neur ou par un interdit, ne serait pas valable.

5. Quoique le prêt de consomption ne soit pas valable tant

que la propriété des choses n'a p jint été transférée à l'em-

prunteur, soit que le prêteur n'en fût pas le propriétaire, soit

qu'il ne fût pas capable de les aliéner, et qu'en conséquence
l'empranteur n'acquière point le droit de s'en servir et de les

consommer
;

qu'il ne contracte point non plus l'obligation

propre à ce contrat, qui est de rend.. > une pareille somme ou
pareille quantité, mais qu'il demeure seulement tenu de
rendre les mômes choses individuellement qu'il a reçues,

comme l'est tout possesseur de la chose d'autrui ; néanmoins,
si, de fait, l'emprunteur a de bonne foi consommé l'argent

ou les autres choses qu'il a reçues, »',ette consomption supplée

à ce qui manquait à la validité du contrat, et oblige l'em-

prunteur envers le prêteur à la restitution d'une pareille

somme ou quantité que celle qu'il a reçue, de la môme ma-
nière que si le contrat eût eu toute sa perfection, et que la

propriété des choses qu'il a reçues lui eût été transférée :

Omnino qui alienam pecuniam credendi causa dat, consumpta

ea habet obligatum qui accepérit ; L. 19, § l ; et si fur dédit...

consumptis eis nascitur condiclio ; L. 13.

La raison de ceci est sensible. Si la translation de la pro-

priété des choses prêtées est nécessaire dan$ le contrat de

prêt de consomption, c'est afin que l'emprunteur puisse se

servir des choses prêtées ; ce qu'il ne peut faire qu'en les con-

sommant, et ce qu'il n'a pas droit de faire, s'il n'en est pis le

propriétaire. Mais lorsque, dans le fait, quoiqu'il n'en eût \.m
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•18 droit, il s'est servi des choses qui lui ont été prêtées, et les
a consommées, il est dès lors indiffèrent que la propriété lui
en ait été transférée ou non : le prêt, par la consomption de
Donne foi qui a suivi, lui a causé la môme utilité que s'il lui
ava.t transféré effeciivement la propriété de ces choses, et
par conséquent il doit produire de sa part la môme obliga-
tiou que SI la propriété lui eût été îranaférée.

50. Quoique l'emprunteur n'ait pu se servir de la sorar»
xl argent qui lui a été prêtée, putà, parce qu'en sortant de
chez le prêteur qui venait de la lui compter, et avant que
<i arriver au heu où il allait porter cette somme, il a rencon-
tré des voleurs qui la lui ont ravie, il n'est pas pour cela dé-
chargé de la rendre au prêteur

; car, étant devenu proprié-
taire des espèces qui lui ont été comptées, par la tradition
<iui lui en a été faite, elles sont devenues à ses risques, c'est
!«i<iui en doit porter la perle

; n'étant pas débiteur de ce»
«spèces m individuo, mais d'une pareille somme, la perte de
•ces espèces n'a p,- éteindre son obligation. Voy. notre Traité
<les Obligations, n° 658.

* 2 Prévost de la Jannès,
|

536. Le prêt est la convention
n« 536 et s. j dans laquelle on donne une chose

pour qu'on nous rende ou la même, ou la pareille, au bout
d un certain feras.

La différence des choses qu'on prête produit donc deux
fortes de prêts; le premier, qu'on peut nommer prêt à usage
icommodatum) des choses qu'on peut rendre en nature après
<lu'on s'en est servi, comme de la vaisselle d'argent, un lit
une tapisserie

: le second, qu'on peut nommer prêt à con-
somption, de celles qu'on ne peut faire servir à l'usage auquel
«lies sont destinées sans les consumer.

lîlles sont toutes les choses que la nature a faites pour
servir à la nourriture des hommes

; telle est la monnoie qui
fait

1 estimation de toutes choses, et qu'on n'a plus, quand
«usen est servi; et généralement toutes les choses, qui se
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«ommerçant au poids, au nombre et à Id mesure, se rem-
placent mutuellement.

De-Ià vient que dans le prêt à usage, celui qui a emprunté
ne devient pas propriétaire de la chose prêtée, il la possède

au nom de celui de qui il la tient ; il doit tlonc h rendre en
nature dan!) le tems fixé par la ccnvention, ou à la volonté

du propriétaire, s'il n'y a point de tems marqué après qu'il

«•en sera servi.

537, Il doit pendant ce tems en avoir soin avec toute l'at-

tention possible ; il est responsable des moindres fautes,

mais il n'est jamais tenu des cas fortuits, à moins qu'il n'y

eût donné lieu en se servant de la chose à d'autres usages

que ceux pour lesquels elle lui avoit é .^ donnée, ou qu'il ne
fût en demeure de la reititver.

Plusieurs, contre la décision des Jurisconsultes Romains^
ajoutent une troisième exception, sçavoir, lorsque la chose»

quoique père par un cas fcrtuiï, ne seroit pas également pé-

rie si elle fiit demeurée entre les mains du propriétaire, qui
ne doit pas souffrir du p'aisir qu'il a fait.

Si le prêt n'étoit pas gratuit, il deviendroit louage.

Si l'emprunteur fait quelque dépense pour conserver la

chose, cette dépense doit lui être remboursée, si ce n'est

qiVelle ait été occasionnée par l'usage qu'il a fait, ou qu'on
ne doi'-e la regarder comme une condition de cet usage.

Ainsi celui qui a emprunté un cheval pour s'en servir, est

tenu de le nourrir, et si le cheval est devenu malade par
quelque accident occasionné par le voyage, il ne pourra se

faire rembourser de ce qu'il lui en a coûté pour le faire

guérir,

538. C'est une suite au contraire de la nature du prêt à
consomption, que celui qui emprunte devienne propriétaire

de la chose prêtée, qui est par conséquent à ses risques dès

l'instant qu'elle est entre ses mains ; celui qui a prêté, de

propriétaire qu'il étoit, devient seulement créancier de celui

à qui il prête, pour exiger de lui une espèce et une quantité:

pareille à celle qui lui a été livrée.

ÊSÊ
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S'il ne paye donc pas dans le terme portô par la conven-
tion, il lui devra les intérêts au denier vingt : on a regardé-
ces intérêts comme la fixation da l'indemnité due au créan-
cier, pour la demeure de son débiteur : mais le débiteur ne
peut être constitué en demeure, que par la demande judi-
ciaire et la condamnation qui intervient en conséquence.

Il y a cependant quelques Parlemens des Pays de Droit
Ecrit, où les intérêts courent du jour que le débiteur est en
demeure, et où l'on autorise la stipulation de ces intérêts
compensatoires

: mais dans quelque Parlement que ce soit,
il n'est pas permis de stipuler des intérêts, pour raison di*
prêt qu'on fait, et pour l'usage qu'on accorde de son argent;
ce seroit l'usure que les loix Ecclésiastiques et Civiles de^^

concert ont réprouvée.

L'Edit du 22 Décembre 1665, défend toutes stipulations
d'intérêts à peine de nuilité, si ce n'est dans les promesses,
entre les Marchands fréquentans les Foires de Lyon, pour
cause de Marchandises.

Sans ces loix, le prêt à intérêt, renfermé dans les bornes-
où la raison naturelle semble le permettre, pourroit peut-
être être regardé comme légitime, .içavoir, lorsque l'argent-
auroit été utile au créancier qui prête, et qu'il doit l'être au
débiteur qui emprunte

;
car il n'y a peut-être point dans la

raison naturelle de principe plu» clair quô celui qui nous
apprend que toute renonciation a un droit utile pretio rstimu-
bili, et auquel on n'est tenu, ni par les loix de la Ju8tice,nii
de la Charité, de renoncer, p^ut être mise à prix.

Le prêt môm'i étoit nécessaire dans le commerce pour ani-
mer la circulation

; il a donc fallu inventer un nouveau
contrat qui suppléât aux avantages du prêt à intérêts, et eit

séparât tout le vice; ou l'a fait f^r le contrat ae constitutioa.
de rente.
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Zroplong, Du Prêt, tur i 201. Il faut voira présenl les pér-
ora. 1892 et s. C N. \ sonnes entre lesquelles le prêt peut

intervenir.

Et d'abord occupons-nous de la capacité du prêteur.

202. Nous avons déjà vu au n® 188 que les mineurs et les

interdits ne peuvent faire un prêt valable ; nous avons dit à
ce propos, que le droit romain faisait découler pour eux la

prohibition de prêter de la prohibition d'alié.ier, et que dans
<^ei ordre d'idées le prêt se trouvait manquer, en ce qui con-
cerne l'incapable, d'une de ses conditions essentiellts : sa-

voir : i^ translation de la propriété de la chose prêtée. En
effet, l'emprunteur n'avait pu être investi de la propriété de
la chose au regard du mineur, qui n'avait pas le d'-oit de
l'aliéner.

Ces notions n'avaient rien qui ne fût légitime, à la condi-
tion toutefois de renfermer dans la pc-onne du mineur la

nullité dj l'obligation et les vices du transport de la cliose.

Mais certains interprètes, fnnchiss. nt les limites d'une
nullité relative, et se plaçant au point de vue d'une nullité

absolue, avaient poussé jusqu'à l'iniquité cette décision du
droit romain qui voulait que la propriété ne fût pas transfé-

rée. Ils disaient donc: Sans doute, si la chose prêtée vient à
être consommée par l'emprunteur, le mineur aura une ac-

tion contre ce dernier : la consommation en sera le principe.

Mais s'il n'y a pas eu de consommation, et si, par exemple,
un instant après que l'argent a été prêté, il vient à être volé
à l'emprunteur par force majeure, cet argent aura péri ronr
le mineur: res périt domino. Le mineur n'en a pas V-.l-nli

ment transféré la propriété ; c'est lui qui est resté piv^ù*;-
taire. La perte doit donc retomber sur lui.

Telle était la doctrine adoptée et défendue par Doaeau (1).

Accurse l'avait trouvée inique, ains* yae l'avoue cet autour
en le combattant; Accurse ne comprenait pas comment la

condition du mineur aurait pu se trouver plus mauvaise que
celle de majeur, moins protégé que luL

(I) Sur la loi 19, f I, D, de reb. cred , n» 2.
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Si ces discussions ont pu avoir quelque importance avant
le code civil, elles /oui, à l'heure qu'il est, entièremenc per-
due, et l'avis d'Accu -se, ne saurait souffrir aucune diffi-

•culté (1). Les contrats passés par les mineurs n'étant atteints,

^ue d une nullité relative (2), quel cas peut oa faire du »en-

;i Junge Touiller, t. VU, n« «.

Add. Duvergier dit, n» \M :
• Tocllier, en traitant des payements faits

|>tr les mineurs, a eu occasion de réfuter une argumeatalioa anhiogue à
oeiie^

; elle lui inspire presque de l'indignation. Voioi comment il

«'exprime :

" Les pupilles, n'étant point c .pables d'aliéner, ne pourraient payer,
-" dtoait-on paree qu'ils ne transféraient pas la propriété de ce qu'il»
"" payaient : Quia in quod soiounl non fil aecipimiis (§ 3, Instit., qvib.
" alim. licei vtl non). La chose qu'il avaient li /rée en payement contl.
•" nuait de leur appartenir, et Doneau. sur la loi 19, | I, ff. de reb. ered.,
" on tire l'absurde mais naturel'* conséquence que, si cette 'jhose péri»-
" sait par cas fortuit entre les mains du créancier, elle périssait pour la
•" compte du pupille qui n'était pas libéré, res péril domino. Il u'était
•" libéré que dans le cas où le créancier avait coasommé la cliose payée.

" L'absurdité d'une telle conséquence démontre l'absurdité du prln-
*' cipe.

"N'est-il pas d'une absurdité frappante, par exemple, qu'un miiour
" qui, pour se libérer, m'aura livré un cheval que son pèr» avait promis
-" de me donner, en vertu d'un échange, soit néanmoins, si le cheval pé-
•" rit par cas fortuit, tenu d'eu payer la valeur, uniquement par la raison
"" que, le payement étant une aliinalion, la propriété du cheval a conti •

-< aué do résider sur sa tèle ?

" Le sage Domat n'avait point rappelé dans ses Lois civiles cette doc-
*• trinp du droit romain, --ans doute parce qu'il ne jugpait pas qu'elle
•' convint à nos usages ni aux maximes plus simples du droit 'rançais
<• (liv. IV, tit. I, sect. IIIl."

" J'ajoute seulern'^nt que faire dériver la nullité du prêt de ce que la

propriété des choses prêtées n'est pas transaiise, ce n'est pas remonter &
la cause p.emière. Si l'on recherche pourquoi la propriété n'est pas
transmise, on reconnaît quj c'est parce que le mineur est incapable do
contracter. Or l'arliclo 1125 du code civil dit formellement :" Les per-
" sonnes capables de s'engager no peuvent opposer au mineur son inca-
" pacité." Op. conf. de Dc-anton, n» 568.

(2) Art. 1125 du code ci\ il.
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timent de Doneau, qui ne tend à rien moins qu'à faire planer
sur l'engagement une nullité absolue ?

203, On enseigne quelquefois que, lorsque la chose a été
consommée de bonne foi par l'emprunteur, qui ignorait ia
minorité, le prêt a été convalidé par la consommation (1).

Cette opinion, que l'on appuie sur la loi 19, § t. D., dereh
cred., et sur le § 2 des Institufes, quib. alien. non iicet, ne me
paraît pas trouver dans ces telles un soutien solide. Les lois
invoquées ne font que qualifier l'action du mineur pour ôtre
payé, action dont le nom varie suivant que les choses sont
exlantes ou qu'elles ont été consommées de bonne ou de
mauvaise foi (2) ; mais elles ne disent pas que le vice du prêt
est purgé (3). Et comment cette circonstance pourrait elle

(!) Voet, n» 8 ; Pothier, n" 7, 2J ; Duranton, t. XVII. n» 567.

(2) Suprà, n» 188.

(3) Add. Duranton dit, n<> 567 : " Mais s'il les a reçues et consommée»
de bonne foi, croyant que oel-ii qui lui faiaaii ir prêt était majeur, le prêt
est devenu vaiable par cette consomma 'ion, et le mineur a acquis par là
l'action du prêt

; si celui aui a reçu les choses les a reçues ou môme con-
nommées de mauvaise foi, le droit romain le déclarait passible de l'ac-
tion dite ad exhibendum, qui avait pour elTi de le faire condamner au
payement d'une pareille quantité, et aux dommages et intérêts s'il j-

avait lieu. Chez nou?, ou les actions n'ont pas, à proprement parler, de
dénominations spéciales, cette dernière se confondkdit avec celle du prêt^
et l'ui.e produirait en général le même résultat que l'autre."

Après avoir rapporté ca passage. Duvergier dit, n» 155 : " Sans doute,
lorsque les choses feront consommées, la revendication sera impossible^
et le mineur ou son tuteur ne pourra exiger que des choses de môme es-

pèce, en même nombre et de même qualité que colles qui auront été
livrées : c'est là, je l'avoue, précisément l'effet d'un prêt contracté entre
majeurs et parfaitement valable.

" Pothier, n" 7, va plus loin que Duranton : " Il n'importe, dit-il, que
" la consomption qu'aura faite l'emprunteur ait été de bonne foi ou de
" mauvaise foi. De quelque manière qu'elle ait été faite, l'emprunteur,
" par cette consomption, contracte envers le prêteur l'obligation de lui>

" rendre la somme prêtée, telle que celle qui nait ex mutuo."
" Pothier a raison, si l'on doit faire dépendre la solution des effets de

la consommation. Gomme ces effets sont les mêmes, soit qu'il y ait ea



589

[ARTICLE 1778.)

fbanger l'état des choses, et imposer au mineur un engage-
ment q-ii ne peut résulter que d'un pacte valable (Il ? N'est-ce
pas le cas, dès lors, de rppousser avec Noodt cette maxime
souvent fauiive : Consummatione muiuumfit (suprà), n» 187).

203 2° (.).

204. Le mineur émancipé et celui à qui il a té donné un
conseil juiiciaire, ne pouvant pas aliéner leurs capitaux, ne
sont pas plus capables de les prêter que le mineur et l'in-

terdit (3).

205 La femme séparée de biens peut disposer de son mo-
bilier. Elle peut donc prêter (4).

bonne foi, soit qu'il y ait eu mauvaise foi, dans les deux cas la ronsom-
mation validerait égalemeai le prêt.

" Mais il n'est pas vrai, comme le supposent Pothier et Durarton, que
la consommation des choses prêtées place nécessairement les parties
dans la position oîi elles seraient par suite d'un prêt valable. Voici en
quoi consiste la diiTérence :

" Lorsqu'il est reconnu que la minorité du prêteur a vicir- le contrat,
l'emprunteur n <» pas droit de réclamer le bénéfice du terme stipulé; le

lui accorder, serait donner effet à la convention.

" Au contraire, l'emprunteur qui a contracté avec u '. personne ca-
pable, peut incontestablement se refuser à la restitution, tant que le

terme fixé par le contrat n'est pas échu. On voit donc bien que, quoique
après le consommation il n'y a plus qu'une action en restitution pour le

l^rêteur, il ne faut pas confondre cette action avec celle qui naît du mu-
l'tum, et qu'il n'est pas exact de dire que le prêt devient valable par la

consommation des cho;:es prêtées."

(1) Junje Duvergier, n« 155.

(2) Add. Lafausse opinion que l'emprunteur aurait que le préteur est

vxaji. -, ne couvre point la nullité. — Duvergier l'enseigne ainsi, n* 156,
où il dit: "Au surplus, la fausse opinion que l'emprunteur aurait que le

prêteur était majerr ne doit rien changer à la solution. Le mineur n'eu
est pas moins restitué contre ses engagements, quoiqu'il ait lui-môme
déclaré qu'il était majeur (code civil, art. 1307)."

(3) Add. Op. conf. de Duvergier, n» 160.

(4) Add. Op. conf de Duvergier, n» 161.
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206. Nous nous sommes occupé, au n** 187, du rêt fait a.

non domino.

207. En parlant des mineurs et dcô incapables, nous avons-

dit que le droit romain, rigoureusement conséquent au prin-

cipe qui place dans le prêt le aliénation, rattachait le droit

de prêter au droit d'aliéner, et nous avons suivi celte idée

dans notro exposition des incapacités dout nous avons traité

jusqu'à présent.

D'un autre côté, cependant, nous trouvons plusieurs cas-

où le droit de prêter est corrélatif au droit d'administrer.

C'est ainsi que la loi 1 1, D., de usum, donne à l'administra-

teur d'une cité le pouvoir de prêter les deniers à elle appar-

tenant ; c'est ainsi encore qu'il résulte de la loi 15, D., de-

adm et peric. ^utor., que le tuteur peut prêter les deniers du
pupille. (Voet, De reb. cred., n° 7.)

Mais tout cela se concilie à merveille, e* la contradiction

n'est qu'apparente. Le tuteur, précisément parce qu'il est

chargé d'administrer les biens du pupille en boa père de fa-

mille (art 450 du code civil) a le droit d'aliéner les meubles
appartenant au mineur (art. 452 du code civil), afin que le

patrimoine de ce dernier ne soit pas appauvri par la détério-

ration dont ce genre de propriété est susceptible. Il faut

même qu'il fasse emploie des capitaux d'une manière utile

et qu'il les rende productifs (art 455, 456; Le prêt n'excède

donc pas les bornes de son administration : il est le corollaire

du droit, dont il est investi, d'aliéner, pour un plus grand
profit, le mobilier du mineur.

208. D'après le jurisconsulte Paul, l'associé qui prête l'ar-

gent appartenant à la société r'iblige celle-ci qu'autant qu'il

a son consentement ou ses pouvo..s ; sinon, le prêt ne vaut

que pour sa part (1). C'est toujours la suite du même prin-

cipe. L'associé ne peut aliéner les choses môme mobilières

(1) Paul, I. 19. D., de reb. crédit
,

(lib. XXXII, ad edict.) ; Voet, n» 7;
Pavre, Ration, sur cette loi ; Cujas, dans son commentaire de Paul.
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de la société (1); donc il dépasse son droit en les prôtant &
consommation. Voilà la règle logique et pratique.
En fait cependant, il n'est pas imposable de se trouver

conduit à d'autres résultats. Le prêta intérêt étant un moyea
de féconder les capitaux, et, d'un autre côté, les capitaux
d une société ne devant pas rester oisifs, on conçoit qu'il
peut être quelquefois d'une bonne administration de placer
à intérêt, à de courtes échéances et avec de bonnes sûretés,
la portion ûottante de l'avoir social

; alors le prêt peut ren-
trer dans la catégorie des actes d'administration autorisé»
par l'art. 1859 du code civil (2).

Néanmoins il ne faudrait pas abnser de ce tempérament^
et la règle de Paul est vraie dans les cas les plus nombreux.
Le capital social doit rester disponible dans les mains de la
r'^oiété pour ses affaires propres ; il serait dangereux qu'un
aasocié se permît d'en disposer par des prêts qui gêneraient
le mouvement sociaL

208 2® (3).

(I) Mon Comm. de la Société, n» 744.

Add. Voy. Commentaire des commentaires, le fableau de la doctrine
«ur la quesiion.

(2)Add.Duverghrdit,n»«51
:
" Le prêt qui est fait par uu associén i

valable que pour sa part, à moins qu'à raison de la nature de la société,
il ne doive être considéré comme un acte d'adminuiration."

(3) Add. Différence, quant au résultat, entre la nullité du prêt fait par
un incapable et la nullité du prêt a non domino.— Duvergier dit, n« 152
153 : « Mais la nullité qui naît de ce que le prêteur n'avait pas capacité
d'aliéner, et celle qui résulte de ce qu'il n'était pas propriétaire, ne doi-
vent pas être confonaues

; elles n'ont ni le môme caractère, ni les mômes
effets.

" La première peut toujou. s être proposée dans l'intérêt de l'incapable
soit que les choses prêtées existent encore entre les mains de l'emprun'
leur, soit qu'ailes aient été consomméos par lui-môme de bonne foi. Dan»
un cas, on exigera la restitution en nature ; dans l'autre, la remise d»
choses semblables, en même quantité et qualité.

" Si. au contraire, quelqu'un a prêté ce qui ne lui appartenait point il
ne pouTiE point opposer la nullité à l'euiprunteur, et demander la resti-
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209. Passons à la capacité de l'emprunteur.

De sages précautions défendent l'emprunt aui mineurs (1),

rniôme aux mineurs émancipés (art. 483 du code civil) et aux
prodigues (art, 513 du code civil). De tous les contrats, celui

<jui est le plus propre à surprendre la faiblesse des esprits

irréfléchis, c'est l'emprunt. 11 est semé de pièges, de dangers,

de déceptions I il précipiterait la ruine ded familles et des
mœurs, si le législateur ne s'était montré vigilant (2).

210. Le tuteur lui-môme ne peut emprunter sans l'autori-

sation du conseil de famille (3).

211. Ulpien parle, dans la loi 27, T., de reb. cred., cjs em
prunts faits par les municipalités. Il décide que l'emprunt
aie réfléchit contre elles que lorsgua l'argent a tourné à leur
profit

;
qu'autrement il n'y a d'obligés que ceux qui ont con-

Iracté pour elles (4), à moins qu'ils n'aient eu un pouvoir
légal pour contracter l'emprunt (Voet, n® 11).

Dans le droit moderne, l'emprunt est considéré pour les

municipalités comme une ressource extraordi ' lire, à laquelle
il ne faut recourir que dans une nécessité bit econnue. Les
villes dont le budget atteint ou dépasse 100,01 fr. ne peuvent
•emprunter qu'en vertu d'une loi (5). Mais lorsqu'une com-
mune n'a pas 100,000 fr. de revenus, les emprunts proposés
par les conseils municipaux peuvent être effectués moyen-
ïiant une ordonnance du roi (6).

tulion avant l'époque fixée par la convention. Le véritable propriétaire
sera seul recevabie à réclamer, dans les termes et de la œaniè.-e qui se-

ront ci-après indiqués. Voy. p. 152 note 2."

(1) Despeisses, du Prêt, sect. I, n" 4 et 5, cite les textes.

(2) Touiller, t. VII, n« 589.

Add. Sur l'incapacité du mineur, voy. Commentaire des commentaires
sur les Hypothèques, n" 480 et suiv.

(3) Art. 4Ô7 du code civil.

(4i Junge Ncoit, De reb. cred.

(5| Loi française du 15 mai 1318, art. 43.

(6) Idem
;
Leber, Histoire critique du pouvoir municipal, p. 582.

Add. Voy
, pour la Belgique, l art. 76 de la loi communale du 30 mars

1836.
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212. Dans le droit romain, le célè^ ^ sénalus-coasulte Ma-
cédonien donnait au fils de famille ur, à qui de l'argent
avait été prêté, une exception co. .-e s.a créancier; et ce.
dernier était sans action pour exiger son payement (1). Le

,

séjat avait voulu prévenir- les emprunts qui poussaient les'
jeunes gens à la dissipation et à la débauche, et qui, après,
les avoir perdus d'usures, leur suggéraient de funestes des-
seins contre i'. vie de leurs parents.

Ce syslème n'est plus en vigueur sous le code civil ; il n'a
pu survivre à la chute de la puissance paternelle au delà de
la minorité.

212 2» (2)

(1) Instit. de Juctinien, qnod eum eo qui, J 7 ; Ulpien, I. 1, D., ad se-
naiusc. Maced. ; Tacite. Auaal.. XI, 13 ; Suétone, in Vesp., 11.

{1) Add. L'emprunt fait par le mineur, en déclarant qu'il est majeur
et en produisant un faux acte de naissance, peut être déclaré nul selon
les circonstances.—Davergier dit à ce sujet, n» 163 : " L'ancienne juris-
prudence avait également accumulé les précautions contre les prêts faits
aux mineurs, parce que ce sont, de tous les etjgagemenls quils peuvent
centracter. ceux qui olTrent pour eux le plus de dangers, et dont on cher-
chait à assurer l'rxéculion par toutes sortes de ruses.
" Un irtiflce qui éla't souvent mis en usage consistait à faire déclarer

]Mr le mineur qu'il était mnj-iur. « Cela éUit même tourné en style de
" eolaire," dit Touiller, t. Vil, n« 5«9.

" Pour déraciner cet abus, ajoute-t-il. un arrêt de règlement du parle-
' ment de Paris du 6 mars 1620, défendit aux notaires de plus insérer
" <lin8 les contrats et obligations conçues pour prêts les déclarations de
' majorité et extraits baptistaires, sous peine de nullité. Par un autre
" arrêt de règlement, rendu chambres assemblées, la cour, en ordonnant
" l'exécution des arrêts précédents, fit défenses à toutes personnes de
" prêter argent aux enian.s de famille, encore qu'ils se disent majeurs
" et ei majorité, et qu'ils mett-nt lex-ait de leur baptistaire entre les
" mains de cei.x qui leur prêtent, à peine de nullité des promesses, etc

"

" Touiller jus ifle cetie doctrine, en disant que " celui qui prête ses
" deniers n'est jamais présume.- ignorer la condition, l'ago et la qu^'it*
" de celui avec qui il traite

; que s'il n'en est pas cerUin. il doit s'en in-
" former autrement que par de pareilles déclarations et représentations
" d'extraits baptistaires."

"Il cite diverses autorités
; et il se demande si sous l'empire de la

D=,i-:vr.;àii:ir., ta::;, vu: n, ..^
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213. Les emprunts faits par une société ou par ses admi—
ristrateurs ont été traités dans notre commentaire du titre
tie la Société (n^ G84).

214. La femme mariée est capable d'emprunter avec Vau-
torisation de son mari (art. 217 du code civil). Tous les jours
on voit des femmes séparées de biens emprunter en leur
propre nom, avec l'autorisation de leurs maris. Il arrive
aussi très-souvent que la femme commune emprunte con-
jointement avec son mari, et parle dans l'acte pour joindre
son crédit à celui de son époux.

215. Au surplus, le droit d'emprunter appartient à tous, à
moins que la loi n'en décide autrement. Il est de droit
commun.

nouvelle législation, la déclaration de majorité et la praduction d'un acte
de naissance qui la confirmerait empêcheraient la restitution du mineur.

" Il répond que le code n'a point reproduit les anciennes .-«gles spé-
ciales aux prêts, qu'il ne contient qu'uue disposition générale applicable
à tous les engagements, et portant que la simple déclaration de majorité
faite par le mineur ne fait point obstacle i sa restitution.

'< En se bornant, poursuiuil, à dire que la simple déclaration de mafo-
rité ne fait point obstacle à la restitution, le code fait entendre que,
lorsqu'il y a plus que la simple déclaration de majorité, il peut y avoir
obstacle. Mais quand et dans quel cas ? C'est ce que le code n'a point
voulu décider. Il a laissé aux juges le soin d'appliquer le principe sui-
vant les circonstances. Le mineur qui, dans le desseia de tromper, em-
ploie des mai. oeuvres pour persuader qu'il est majeur, est certainement
indigne de la restitution; il l'est davantage, s'il va jusqu'à représenter
un faux acte de naissance, puisque c'est un délit qui peut l'exposer à des
poursuites criminelles. Mais la simple énonciationd'un acte de naissance
de telle date, a-t-elle plus de force qu'une simple déclaration de majorité?
La précaution extraordinaire, prise par l'autre partie, de se faire ressai-
sir d'un acte de naissance qui se trouve faux, n'élève-t-elie pas un soup-
çon de complicité qui peut s'accroître et se tourner en preuve par les
circonstances, par le physique du mineur qui souvent décèle son âge ?

Le code s'en est donc sagement rapporté à la prudence des juges."
" Cette opinion si bien justifiée doit être préférée à celle des auteurs

qui considèrent la production d'un acte de naissance comme étant tou-
jours un obstacle à la restitution." Du nombre de ces derniers est Del-
vincourt, t. VI in-S», page 14.
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216. Le contrat de prêt n'est assujetti à aucune forme exté-
rieure qui sorte des règles ordinaires.

217. Mais quand il est accompagné d'une stifulalion d'hy-
pothèque, il se revêt de la forme solennelle particulière à ce
genre de contrat. C'est un de ces cas où l'accessoire l'emporte
sur le principal.

218. Maintenant, à l'aide des notions dont nous venons
d'être l'écho, il sera facile de se faire des idées justes sur le
'Drêt de consommation. On sai:ra le distinguer, soit qu'il se
présente à nu, soit qu'il se cache derrière des combinaisons
plus ou moins compliquées. Entrons cependant encore dans
quelques explications.

Si, par exemple, une personne, prévoyant la possibilité
d'avoir besoin d'argent pour un voyage à Naples, demande à
un de ses amis, banquier à Paris, de lui faire avoir un crédit
sur un autre banquier de N;4)le8, et que ce dernier fasse bon
accueil à la lettre de son correspondant, ce contrat contient
trois choses :

1°Un crédit ouvert (1), ou une promesse de prêt que le
banquier de Naples fait au voyageur. Ce n'est pas encore là
lin prêt il n'y a rien de livré

; une condition essentielle du
prêt manque. C'est donc un simple crédit. " Mutuum esse
" non potest, nisi proficiscatur pecunia

; creditum autem in-
'• terdum, eiiam si nihil proflciscatur (2)." Tout se réduit à
une nromesse obligatoire du côté du banquier.

2'* Si le voyageur fait usage du crédit, il y aura alors un
prêt

;
la numération des espèces fera passer de la promesse

an contrat proprement dit; autant il y aura de payements
réalisés, autant il y aura de prêts distinr^s.

'

3» Enfin, le banquier ce Paris cautionne le voyageur, et
ce cautionnement est soumis à la condition que son recom-
mandé fera usage du crédit.

(1) Mon Comm. des ihipolhiques, n° 478.

(2) Paul, 1. 2, 2 3, D., de reb. cred. (lib. XXVIÎI ad edicl.) Junge Ul-
Pien, 1. I, D., de reb. créait. : " Credendi generalis appellatio est."
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219. Leprôl de consommation a des rappoits de similitude
«t de dissemblance avec l'usufruit de choses fongibles (1).

Le rapport consiste en ce que, dans l'un et l'autre cas, l'em-
prunteur et l'usufruitier deviennent propriétaire de la chose
et la consomment par l'usage, et que l'un ei l'autre sont tenus
•à la restitution.

La différence est: i° que l'emprunteur n'est pas astreint à
fournir caution, tandis que l'usufruitier en doit une CarL
001);

2° Que l'usufruit s'étend, de droit, jusqu'à la mort de
l'usufruitier (art. 617 du code civil), tandis que le prêt fait

«ans terme autorise le prêteur à demander son rembourse-
ment quand il lui plaît, sauf les tempéraments orescrits par
les art. 1900 et 1244 du codç civil

;

3® Que l'usufruit est toujours éteint par la mort de l'usu-
fruitier, tandis que le prêt fait pour un temps déterminé
survit au décès de l'emprunteur

;

•y Que l'usufruitier peut se Ubérer., soit par la restitution
<n nature, soit par le payement du prêt estimatif (art. 587),
tandis que l'emprunteur n'a pas celte optioL (art. 1872 1877
190; du code civil);

'

5» Qu'au cas d'option pour se libérer pat le payement du
prix des choses reçues, on doit se reporter au temps de la
"délivrance faite à l'usufruitier; qu'au contraire, dans le prêt,
lorsque l'emprunteur ne peut rendre la chose en nature, il

ne peut la remplacer que par une estimation faite en égard
au temps où la chose devait être rendue d'après la conven-
tion (art. 1903).

2:c0. Au surplus, quand nous serons parvenu au i hapitre
du prêt à intérêt, nous examinerons plusieurs analogies qui
compléteront la comparaison du prêt avec d'autres cou-
trats (2).

221. Passons à présent aux art. 1895, 1896 et 1897; ils

(l) Proudhon, Utufruit, n. 69.

(î) N" 326, 36i, 366, 369, 383, 336, 33», 338, 389, 39), 30|, 392.
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mettent le dernier trait aux principes relatifs à la restitution
de la chose prêtée.

1779. L'obligation qui
résulte d'un prêt en ar-
gent n'est toujours que de
la somme numérique re-
^ue.

S'il y a augmentation
ou diminution dans la va-
leur des espèces avant
répoque d u paiement

,

l'emprunteur est obligé de
rendre la somme numéri-
que prêtée et ne doit ren-
dre que cette somme en
espèces ayant oour'ï au
temps du paiement.

1779. The oblignHon
which résulta from a loa"
in money is for the nume-
rical sum received.

If there be an increase
or diminution in the va-
lue of the currency before
the time of the payment,
the borrower is obliged to
return the numerical sum
lent, and only that sum,
in money current ?.t the
time of payment.

* a N. 1895
I

1995. L'obligation qui résulte d'un prêt en
1896. ; argent, n'est toujours que a« la somme nu-

mérique énoncée au contrat
S'il y a eu augmentation ou diminution d'espèces avant

l'époque du paiement, le débiteur doit rendre la somme nu-
mérique prêtée, et ne doit rendre que cette somme dans les
espèces ayant cours au moment du paiement.

1896. La règle portée en l'article précédent n'a pas lieu
si le prêt a été fait en lingots.

*

* 5 Poihier (Bugnet), Prêt
| 35. Lorsque c'est une somme

de comcmp., n* 35 et s. j d'argent qui a été prêtée, l'obli-
gation de l'emprunteur a pour objet une pareille somme
d'argent, dont ie prêteur a droit de demander le paiement à
l'emprunteur, par l'action ex muiuo.

I
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3t5. C'est une question entre les interprôles, si l'argent

prêté doit être rendu sur le pied qu'il vaut au temps du paie-

ment, ou sur celui qu'il valait au temps du contrat?

L'usage est constant dans notre jurisprudence, qu'il doit
être rendu sur le pied qu'il vaut au temps du paiement.
Notre jurisprudence est fondée sur ce principe, que daus la

monnaie on ne considère pas les corps et pièces de monnaie,
mais seulement la valeur que le prince y a attachée : In
pecunid non corpora quis cogitât, sed quantilatem; L. 94, § 1,

ff. de SoMt. Les pièces de monnaie ne sont que le signe pu-
blic de ceite valeur qui seule est considérée: Ea materia
fflrmd i-Hblick percussa usum dominiumque non tam ex substan-
tid p^xbet, quàm ex quantUate; L, 1, £F. de Contrah. empf.

I' suit de ce principe, que co -.e sont point les pièces de
monnaie, mais seulement la valeui qu'elles signifient, qui
fait la matière du prêt, ainsi que des autres contrats. C'est

donc la valeur signifié- par les pièces de monnaie, plutôt que
les pièces mômes qui n'en sont que le signe, que l'emprun-
teur emprunte, et par conséquent c'est cette valeur qu'il
s'oblige de rendre

; et en rendant cette même valeur, il saiis-

fait à son obligation, quoique le prince ait apporté du chan-
gement dans les signes qui la représentent; puià, quoique
la monnaie, qui a cours au temps du paiement, soit d'un
moindre aloi ou d'un moindre poids, ou qu'étant survenu
une augmentation sur les espèces, il en faille un moindre
nombre pour faire cette valeur, que celui qu'il a reçu (1).

Il faut pourtant convenir que le prêteur à qui on rend la

somme qu'il a prêtée en espèces augmentées, souffre un pré-
judice du prêt qu'il a fait : car, outre qu'il aurait profité de
l'augmentation, s'il n'eût pas fait le prêt, et qu'il eût gardé
ces espèces, c'est que cette valeur qu'on lui rend n'est égale
que nomine tenus à celle qu'il a prêtée

; mais quant à l'effet,

elle est moindre, et il se trouve effectivement moins ricte
qu'il n'était avec celle qu'il a prêtée : car, comme les mar-

(I) V. art. 1G95, G. civ. (Bcgnet).
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•chandises augmentent de prix à mesure que lea espèces
augmentent, celte somme ou valeur qu'on lui rend ne pourra
pas lui procurer des choses dont il aura bîsoin, autant que
pouvait lui en procurer celle qu'il a prêtée : il n'a donc pas
le môme moy^n

;
il est donc moins riche; ce n'est donc que

nomme tenus qu'on lui rend autant qu'il a ^ -ôtô
; et quant à

l'effet, on lui rend moins.
On ne peut pas non plus toujours dire que le risque que

court le prêteur en prêtant, de perdre l'augmentation surve-
nue sur Its espèces qu'il aurait eues, s'il les eût gardées se
compense par l'avantage qu'il a de n'être pas exposé à la peile
des diminutions d'espèces, s'il arrivait de la diminution au
lieu d'augmentation

; car, le prêt peut être fait dans des cir-
<cou8tances telles qu'il y ait beaucoup plus lieu d'attendre des
augmentations que des diminutions.

Ces raifi. as ont fait faire à Barbeyrac une distinction entre
le prêt grc .ait, et le prêt à intérêt. II pense qu'il suffit à la
vérité à l'emprunteur dans le prêt à intérêt, de rendre la
même somme qui lui a été prêtée, quoiqu'il la rende en
«spèces de moindre aloi, ou augmentées de valeur, parce que
te prêteur retirant du proût du prêt qu'il a fait, par les inté.
rôts qu'il a stipulés, doit courir le risque du préjn-^-e que
Uu peut causer l'augmentation de la monnaie : malt, il pré-
tend qu'il en doit être autrement dans le prêt gratuit

; quum
tntquum sit officium suum cuique esse damnosum.

Cette opinion de Barbeyrac pour les p.èts gratuits, a quel-
que apparence d'équité, mais elle n'est pas suivie dans la
pratique.

37. Pourrait on prêter, non une certaine somme, mais une
certaine quantité d'écus de six livres, à la charge que l'em-
prunteur rendrait un pareil nombre de môme poids et aloi,
soit qu'ils fussent augmentés ou diminués; et que si les-
espèces qu'il rendrait étaient de moindre poids et aloi, il y
suppléerait

;
de môme qu'on le récompenserait si elles étaient

d'un plus fort poids ou d'un meilleur aloi.
Il semble que cette convention est valable : ce n'est poiat
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en ce caa la somme qui est la matière du prêt, ce sont les

espèces mômes, ipsa '^rpora, qui sont prêtées
;
par consé-

quent, on doit rendi ni nombre d''îspè''es de pareil poids
ei qualité. Je trouve néanmoins beaucoup de dilP.iVilté à
admettre cette convention ; car, le prince diotribuant sa
monnaie aux particuliers pour leur servir d» nigne de la

valeur de toutes choses, elle n'appartient aux particuliers que
sous ce regard, et ne peut par conséquent que sous ce regard
faire la matière des contrats de commerce, tel qu'est le prêt.

On ne peut donc prêter la monnaie en elle-même, mais
seulement comme signe de la somme qu'il a plu au prince
de lui (aire signiQer, et par conséquent on ne peut obliger
l'emprunteur à restituer autre chose que cette somme ; et

toute convention contraire doit être rejetée, comme contraire
au d-oit public, et à la destination que le prince a faite de la

monnaie (1).

C'est en conséquence de ce principe que, lorsqu'il plaît au
roi d'ordonner une nouvelle refonte de monnaie, et d'ordon-
ner qu'il n'y aura que les espèces de la nouvelle i ,.onte qui
auront cours, et '33 anciennes espèces seront décriées et hors-

de cours, les particuliers sont obligés de porter aux monnaies
ou chez les ch ngeurs publics les espèces qu'ils ont par de-
vers eux pour les convertir en nouvelles espèces ; car, ces

jspèces n'appartenant aux particuliers que comme signes de
la valeur que le prince a voulu qu'elles représentassent, dès
lors qu'il plaît au prince que ce ne soient plus ces espèces,

mais d'autres qui soient les signes reprér-entatifsde la valeur
des choses, les particuliers n'ont plus le droit de retenir ces
espèces, mais ils doivent les porter au roi, qui 'eur donnera
à la place les nouvelles espèces qui doivent ? ?.*vij de signe
de celte valeur.

Contre ce que nous venons de décider, qu'on ne peut pas-

valablement convenir par un contrat de prêt d'argent, "que

(I) L'article 1895, n'autorise pas cette «convention, ou plutôt sa déci-

sion est contraire : il n'y a d'exception qu'en ce qui concerne les lingots-

IBdgnetj.
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les espèces dans lesqueU»»3 la somme prêtée sera rendue,
seronl payées, non sur le pied de leur valeur au temps du
paiement, mais sur le pied ds la valeur qu'elles avaient au
temps du prôt," on opposo que cette convention est admise
en fait de lettres de change.

Je réponds que le contrat qui se fait par la lettre de change^
est très différent du contrat de prêt, comme nous l'avons^'
établi au long dans notre Traité des Lettres de change, n» 50.
Ce contrat est un contrat d'é'^hange, par lequel celui à qui la
lettre de change est fournie, échange les espèces qu'il compte
au tireur, contre celles qui lui seront comptées dans le lieu
où la lettre de change est tirée : on ne peut donc pas argu-
menter de l'un à l'autre

; K notre Traité du contrat de change^
n» 174. ^ '^

38. Le prêteur a aussi droit de demander les intérêts de 1»
somme prêtée, du jour qu'il a mis son débiteur en demeure
de la lui rendre (t)

; Voy. notre Traité des Obligations, n« 170
et suiv.

6 Botleux, sur arts. ) L'art. 1895 t.ancbe une controverse
1895-1896 C. JV. J qui s'était élevée sous roire ancienne

.
nsprudence

: .iuelques auteurs prétenuaient, qu'en matière
de prêt, la monnaie devait être considérée, non suivant sa
valeur au temps du remboursement; mais suivant celle
qu'elle avait au temps du prôt.-Le Code rejette avec raison
Cfc'.te doctrine: dans la monnaie; on a principalement égaré!,,
telle est du moins la règle générale, à la valeur que les pièces
représentent: l'emprunteur doit donc rembourser la somme
numérique qu'il a reçue, quelque variation que les espèces
aient pu éprouver : en d'autres termes, ce n'est pas le'cours-
commercial, mais le cours légal des monnaies qui règle ie
montant du paiement à effectuer.

Ex.
: j8 vous prête une pièce d'or qui vaut vingt francs ;

(l) Il faut une demande judiciaire pour faire courir les intérêts. (1153
G. civ.,et 1904). (Bogneti.
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depuis ce prêt, une loi a porté à vingt-cinq francs la valeur
•de ces sortes de pièces : vous ne serez p; ^ tenu de me resti-
tuer une semblable pièce, mais seulement vingt francs.

' t . ;.T xyursement peut être fait, môme en espèces d'une
-aut/f! .uture, pourvu qu'elles aient cours; à moins que 1^
.^oniiUire n\.tt été formellement convenu.—Par ex., on peut
valablement stip- 1er que le prêt fait en espèces d'or, sera
«•emboursé en pièces de môme nature : cette stipulation ne
porterait pas atteinte au priacipe que chacun doit recevoir,
pour la valeur qu'elles représentent, des pièces de monnaie
ayant cours

;
elle ne mettrait point obstacle à l'application

4e l'art. 1895, s'il survenait dans la monnaie une augmenU-
*ion ou une diminution de valeur.

Toutefois, s'il arrive que l'emprunteur ait été mis en de-
meure de rendre la somme, et que les espèces aient augmen-
té de vdeur depuis cette époque, le prêteur peut exiger des
dommages-intérêts pour la perte résultant de ce retard.

—Quid, si l'on a prêté un cerUin nomb-e de pie- -s de monnaie d'une
^ertain« espèce; par «x., tant de pièces de cinq francs, en stipulant que
i emprunteur rendra un môme nombre de pièces de la môme espèce, du
même poids et de môme aloi, aiors mime que le souverain viendrait' par
lasuiie à changer leur valeur actuelle; qu'en cas de diminution de
Traleur, l'emprunteur y suppléer:., et qu'il sera indemnisé, dans Ihypo-
Ihèse contra i.e: cette convention doit-elle être observée » — Lùr«qu'un
«erfain nombre de pièces a été prêtée non /a«,ua»,i«mma, se,^.lanquam
ojrpora, cette stipulation doit recevoir son effet, dit Dur. m 93 et 577i-
car les parties ont évidemment envisagé les pi^ce8 de monnaie comme
des lingots... Mais on répond, que la monnaie étant un signe représen-
tatif de la valeur de tous les biens appréciables, on ne peut obljgerl em-
prunteur à restituer autre chose que ce.te valeur :- toute convention
«onlra«re serait d'ailleurs repoussée par le droi^ public; car ce serait
autoriser le prêteur à refuser la monnaie pour sa valeur légale.

Quid cependant, s'il résulte des circonstances, qu'indépendamment de
leur valeur, ces pièces ont une utilité particulière pour le prêteurs-
La stipulation doit recevoir son effet (Duvergier, n. 178),

Dans le cas prévu par notre article, ce n'est plus une valeur
deconveiUion; mais une certaine quantité de matière, soit
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•d'or, soit d'argent, qui a été prêtée: l'emprunteur doit dont
rendre une égale quantité de matière de même qualité.

1780. Si le prêt a été

fait en lingots ou en den-
rées, l'emprunteur doit

toujours rendre la même
quantité <;t qualité qu'il

a reçues et rien de plus,

<iuelle que soit l'augmen-
tation ou la diminution
<iô leur prix.

1780. If the loan be in
buUion or of provisions,

the bo»'rower is obliged to

return the same quantity
and quality as he has re-

ceived and nothing more,
'vhatever may be the in-

crease or diminution of
the price of them.

-*c. iV:i897.
I

Si ce sont des lingots ou des denrées gui
ont été prêtés, quelle que soit l'augmentation

ou la diminution de leur prix, le débiteur doit toujours
rendre la même quantité et qualité, et ne doit rendre que
<ela.

* /?. De reb. cred , Liv. 12,

TU. 1, LL 2, 3. f non eandem speciem, quam dedi-

L. 2. Mutuum damus recepturi

mus (alioquin commodatura erit, aut depositum)
; sed idem

genus. Nam si aliud genus, veluti, ut pro tritico vinum re-

cipiamus, non erit mutuum.

§ 1. Mutui datio consistit in his rébus quse pondère, numé-
ro, mensura consistunt : quonium eorum datione possumus
in creditum ire : quia in génère suo functionem recipiunt
per solutionem, quàm specie : npm in caeteris rébus ideo in
creditum ire non possumus, quia aliud pro alio invito credi-
tori solvi non potest.

§ 2. Appellala est autem mutui ùatio ab eo, quod de meo
tuum fit : et ideo si non flat tuum, non nascitur obligatio.

§ 3. Creditum er^o à mutuo differt. aiià senns .4 »r«»c!ç :
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nam creditiim consistit, extra eas res qufd pondère, numéro^
mensura con'.inentur : 8icut,si eandern rem recepturi sumus^
creditumest. Item mutuom - a potest esse, nisi proficisca.
tur pacunia : creditum autem interdùm, etiamsi nihil pro-
flciscatur, veluti si post nuptias dos promittatur.

§ 4. In mutui datione oportet dominum esse dantem. Nec
obest, quod filius-familias, et servus dantes peculiares num-
mos, obligant. Id enim taie est, quale si voluntate mea tu
des pecuniam : nam mihi actio adquiritur, licet mei numrai
non fuerJnt.

§ 6. Verbis quoque credimus, quodam actu ad obligatio-
nem comparandam interposito, veltiti stipulatione. (Paulus).
L 3. Cùm qi d mutuum dederimus, etsi non c imus, ut

xque bonum nobis reddereiur : non licet debitori détériorera
rem -juje ex eodem génère sit, reddere : veluti vinum novum
pro vetere. Nam in contrahendo quod aQilur, pro cauto haben-
dumest: id autem agi intelligitur, ut ejusdem generis, et,

eadem bonitate solvatur, qua datum sit. (Pomponius).

Ibidem, ) L 2, On prête une chose pour recevoir
Trad. de M. Hulot. i dans la suite non la chose prêtée elle-
même (autrement ce serait un prêt à usage ou un dépôt),
mais une autre chose du même genre. En eff ', si on donnoit
une chose d'un certain genre pour en recevoir une autre
d'un genre différent, par exemple, du blé pour recevoir dans
la suite du vin en place, ce ne se; oit pas un prêt.

1. On ne doit prêter que les choses qui peuvent se compter,
86 peser, se mesurer

;
parce qu'en transférant le domaine de

ces choses, nous pouvons contracter un prêt, puisqu'il est
possible de les remplacer par une autre du même genre, et
que le paiement peut s'en faire en rendant une chose de
même espèce, au lieu de celle qui a été prêtée. Car, ce qui
fait que les autres choses ne peuvent point devenir la ma-
tière du prêt, c'est qu'on ne peut pas donner en paiement à
son créancier, malgré lui, une chose différente de 'îeile qu'on
lui doit.

2. Le prêt, mutui datio, tire son etymologie de ce que la
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chose prêtée de mienne devient vôtre. Ainsi, si le domaine
n'est pas transféré à celui qui emprunte, l'obligation du prêt
n'est pas contractée.

3. Donc une créance diffère de l'obligation du prêt comme
le genre diffère de l'espèce ; car une créance a pour objet
une chose certaine qui ne consiste pas en nombre, poids et

mesure : par exemple, si on prête une chose pour recevoir
«nsuite précisément la même chose, c'est une créance. Le
prêt n'est point contracté avant que celui au profit de qui
l'obligation est acquise n'ait fait la numération des deniers

;

au lieu qu'une créance a lieu même sans numération de de-
niers, comme il arrive à l'égard du mari à qui quelqu'un
promet après le mariage une dot au nom de sa femme.

4. Dans 'j prêt, il faut que celui qui prête soit propriétaire
de la chose prêtée. Mais, dira-t-ou, un fils de famille ou un
esclave qui prête des deniers de son pécule acquiert une obli-

gation, et on doit observer qu'il en est de môme en ce cas,

que si quelqu'un prêtoit de l'argent à un autre par mon
ordre : c^t alors l'obligation me seroit acquise, quo'ique les

deniers prêtés ne fussent pas à moi.

5. Une créance peut tirer son origine d'une convention de
paroles, c'est-à-dire, d'une promesse qui est appuyée de quel-
que acte propre à faire naître une obligation

; telle est, par
exemple, la stipulation. (Paul).

L 3. Quoique celui qui prête ne soit point convenu exprès-
fément qu'on lui readroit une chose de la même bonté, le

dL;)iteur ne peut cepen'ant pas rendre une chose dans le

genre d îelle prêtée, mais qui soit d'une plus mauv se qua-
lité, comme du vin nouveau pour du vieux : car, dans les

contrats, l'intention des parties doit être regardée comme une
convention expresse. Or, dans le cas dont nous parlons, l'in-

tention des contractans aéié qu'or rendit une chose du môme
genre et de la , ;êm8 qualité. (Pomponius).
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* 5 PntHer (Bugnet\ Prêt dM 15. Lorsque le prêt n'est pp<ç

Consomp. n* 15. {d'ilne somme d'argent, mais-
d'une certaine quantité de quelque autre chose fongibie;

putà, lorsque je vous ai prêté un tonneau de vin, à la charge
que vous m'en rendriez un de pareil qualité; quoique, de-

puis le 7.ét, le prix des vins soit considérablera3nt augmen-
té, ou considérablement iUminué, et que le tonneau de vin
qui ne valait que vingt écus lorsque je vous l'ai prêté, en
vaille quarante lorsque vous me le rendez ; néanmoins vou»^

me rendez autant, et rien de plus ni de moins que ce que je

vous ai prêté ; car il n'y a que le prêt d'une somme d'argent

qui ait pour objet une valeur numérique, dont la monnaie
est le signe

; les prêts des autres choses fongibles, au con-
traire, n'ont pour objet que la quantité de la chose prêtée, et

non la valeur luimérique de la chose prêtée.

Lorsque je vous prête un tonneau de vin qui vaut vingr
écus, ce n'est pas vingt écus que je vous prête, c'est la quan-
tité d'un tonneau de vin ; et par conséquent dans ces prêts

l'obligation de rendre autant ne se réfère pas à la valeur nu-
mérique de ce qui a été prêté ; et c'est rendre autant que de
rendre la même quantité, sans qu'on doive considérer si elle

«st d'une plus grande ou d'uie moindre valeur qu'au temps
du prêt.

Troplong, sur art. i 222. Dans les art. :895, 189^, 1897, le

I89J-7 C. N. S législateur revient sur la restitution de la

chose prêtée, dont il avait touché quelque chose dans l'art.

1892. On se rappelle ce que nous avons dit là-dessus dans les

ïi« 189 et 190.

223. Les principes qui gouvernent le payement dû par

l'emprunteur doivent être examinés sous deux points de vue :

1® par rapport aux denrées et lingots qui ont été prêtés; 2*

par rapports aux prêts d'argent {suprà, n** 189).

224. Quand on a prêté des denrées, comme du vin, de
l'huile, du blé, le débiteur est libéré ouand il rend la même
quantité et la même qualité. Il ne suffirait pas de rendre la
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même quanlité
;

il faut encore que les choses soient demônifr
qualité et bonté. L'emprunteur manquerait à la reconnais-
sance s'il constituait le prêteur en perte, soit parce qu'il luis
rendrait une quanlité moindre, soit parce que, les quantité»;
étant égales, il rendrait une qualité plus mauvaise. L'obliga-
tion de rendre autant, en quantité et bonté, est de droit

; elle,
n'a pas besoin d'être exprimée. C'est ce que disait Pomponiu*
sous une jurisprudence plus attachée aux mots que la juris-
prudence fraaçaise

; combien à plus forte raison sous le code-
civil !

225. Mais comment s'apprécient la qualité et la bonté en
cette matière? suffit-il de tenir compte de la qualité et de 1»
bonté intrinsèques? ou bien faut-il tenir complexe la valeur
vénale et du cours au moment du payement?
La bonté intrinsèque est la seule qu'on doive prendre en

considération
;
c'est celle-là qui est la vraie. Quant au cours^

il se règle moins sur la bonté des denrées que sur des cir-
constances accidentelles, telles que la rareté ou la disette. Il
suffit donc de payer en même quantité et bonté, biep que la
valeur ne soit pas la même. D'ailleurs, comme leditDoneau :
" Cum RE3 soLA FUERiT IN OBLIGATIONS, debitor rem solvend»
" liberatur; nec necesse habet addere quod deest prxcedentis^
*' temporis estimationi, quam non debuit "

226. D'accord sur ce point, les docteurs ont coutume d'exa-
miner la question suivante : Suffit-il que la quantité et la
bonté soient égales ? faut-il exiger que, sous tous les autres
rapports, il y ait égalité de qualité ?

Par exemple, je vous ai prêté dix tonneaux de vin nou-
veau, et vous me rendez dix tonneaux de vin vieux qui est
meilleur

: ce payement sera-t-il valable ? Non, dit Accurse •

ies gualités doivent être identiques.
'

Mais le président Favre pense que c'est pousser trop loin
Je scrupule de l'égalité

: nul n'est blâmable lorsque, volon-
tairement, il paya plus quil ne doit, et ici, c'est payer davan-
tage que de payer en un vin meilleur. Ce qui est défendu,
c'est de payer une chose moins bonne. Non licet debiioridetel
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riorem rem reddere, àil Pomponius; mais où est-il défendu
d'en payer une meilleure ?

Je sprai de l'avis du président Favf^ toutes los fois que le
prêteur gagnera à cette substitution. De quoi se plaindrait-il ?

l'intérêt n'est-il pas .i mesure des actions? n'y aurait-il pas
•caprice de sa part à refuser un avantage qui lui est fait?
Mais il ne faut pas croire pourtant que, dans l'espèce posée,
je condamne nécessaù-eraent Accurse. .Point du tout : il y a
tel cas donné où le vm nouveau, quoique momentanément
inférieur à du vin vieux, est cependant destiné à devenir in-
finiment meilleur en vieillissant. Pourquoi, dans ce cas,
privé le prêteur de la qualité sur laquelle il a dû compter et
^ui deviendra pour lui une cause de bénéfice? Si, par
•eremple, il avait droit à l'espèce de vin de la récolte de l'an-
née de la comète ou de l'année 1834, ne serait-ce pas le cons-
tituer en perte que de le forcer à recevoir des vins de 1810
ou de 182J, sous prétexte qu'ils sont plus vieux?

1' y a donc beaucoup de justesse, au moins en général,
dans la 4écisioa d'Accurse; il faut s'y tenir, d'autant que les
termes de l'art. 1897 forcent le juge à se référer à la quantité
«t à la qualité.

227. Quand, au lieu d'avoir pour objet des denrées, le prêt
porte sur des lingots, on suit toutes les règles que nous ve-
nons de retracer. Les lingots sont des choses marchandes, et
ils soiit assimilés par la loi aux denrées pour ce qui concerne
l'obligation de rendre.

228. Mais d'autres principe.» dominent quand il s'agit de
prêt d'argent monnayé. Tandis que les denrées et les lingots
doivent être rendus sans avoir égard au cours du marché
ou de la place, et que leur valeur n'est jamais prise en con-
sidération

;
tandis que l'on ne tient compte que des quantités

et qualités prêtées
;
l'argent monnayé, au contraire, se rend

avec les espèces monétaires ayant cours lors du payement.
On ne s'informe pas du nombre et de la qualité des pièces
prêtées, mais bien du nombre et de la valeur des pièces né-
cessaires pour parfournir, au jour du payement, la somme
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-numérique Que la monnaie ait été augmentée ou diminuée
par le fait du pnnce, ce sont là des accidents qu'il faut subir.I^ préteur n'a droit, dans tous les cas, qu'à la somme numé-
rique à la valeur fournie. P.u importe qu'il reçoive plus oumoins de pièces qu'il n'en a donné.

2.9. Mais quand nous parlons du cours des espèces aumoment du payement, il faut nous entendre sur le sens de

00»;. ./ ?."^ "'P'"'' ^^ '°""' ^' ^^"'•^ commercial et kcours légal des monnaies. Le cours commercial s'ét-blit deLi.-môme par l'effet de l'abondance ou de la rareté du nu-

7.JT\ ^T'^ ^
*''^'"' ''' **'°"^*"' «"«• la place, le prixdes denrées, des immeubles, des salaires et des loyers au.,mente en proportion, parce que l'argent à moins de valeur.

1^n'°irMf.f'^^^^''-'''''^^^"'^°"P plus en 1810, .812,
1S13, 1814, 1815, qu'en 1825 et 1843; et il est évident q«e
celui qui aurait prêté 30,000 fr. en 1810 pour trente ans, et
à qui on rembourse 30,000 fr. en 1840, reçoit moins, en réa-
hté, qu 11 n'a donné. Mais une telle variation n'est pas prise^ considération. Si le prêteur es. exposé à celle nature de
perle par 1 effet de l'augmentation du numéraire en circula-
tion, il a chance de gagner lorsque, par des circonstances
inverses, l'argent devient plus rare sur la place. Dans ce der-mer cas, il reçoit plus qu'il n'a donné : 30,000 fr., v-rsés
«ntre ses mains quand les capitaux se resserrent et craignent
d€ se montrer sur la place, lui valent plus que les 30.000 fr.
qu 11 a livrés alors que l'argent abondait sur le marché. Ainsi
<lonc la chance de perte se compense avec la chance de gain,
bailleurs, SI le prêteur avait gardé ses 30,000 fr. dans son
secrétaire, il aurait été affecté parle cours commercial des
espèces; les 30,000 fr. auraient subi entre ses mains les
chances de baisse comme de hausse. II doit donc les subir
ces chances, lorsque l'argent n'est sorti de ses mains que pa^
un prêt, lequel n'est pas, de sa nature, un contrat destiné à
rendre sa condition meilleure. Il sera donc, par la restitu-
tion, dans l'état où il aurait é-é s'il n'avait pas prêté. Rieii
de plus, rien de moins.

f'ELOHI.M-Eî- f'Oî* 14.
33
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230. Mais, outra le cours commercial de l'argent, il y a le-

cours légal, la valeur monétaire offlcielle qui est fixée par le-

législateur. Maintenant que les idées de crédit ont pénétré
dans le cœur des gouvernements, on reconnaît que les aug-
mentations ou diminutions dans le cours légal des monnaies
sont des actes de mauvaise administration, qui pèsent sur
les peuples, sans enrichir le souverain. Il n'en a pas toujours
été ainsi. Les altérations des monnaies ont été pendant long-

temps, et surtout an moyen ûge, la ressource insensée des
princes obérés. Sous l'empire môme, les pièces de 6 fr. ont
été réduites à 5 fr. 80 c. 1

231. C'est de ce cours légal que parle l'art. 1895 du code
civil. C'est avec les pièces ayant tel cours légal au moment
du payement qu'il veut que ce payement se fasse. Le cours
commercial n'est pas celui qui le préoccupe. Je le répète, il

n'y a que le cours officiel et la valeur nominale qu'il prenne
ici en considération. Et il le fallait bien. Car si l'on peut, si

l'on doit même faire abstraction du cours commercial par
les raisons que je viens de donner, on ne peut s'empêcher
d'avoir égard au fait du soiverain, qui commande pour être
obéi, et qui veut que telle pièce qui valait hier 6 fr. ne re-

présente plus aujourd'hui que 5 fr. 80 c. On le sait : d'après
l'art. 475 du code pénal, ne pas recevoir les monnaies natio-

nales selon la valeur pour laquelle elles ont cours est uu dé-
lit punissable, et le législateur exige que la monnaie qui
porte l'eflRgie de la souveraineté et qui la représente ne soit

pas méprisée dans la valeur nominale qui h i est assignée.

232. Ceci posé, prenons un exemple :

Je prête à Paul 1,200 fr. en 240 pièces de 5 fr.
;
plus lard,

une loi élève à 6 fr. la pièce de 5 fr. ; Paul se libérera en
me donnant 200 pièces ; et si la pièce de 5 fr. est réduite à 4,
Taul sera tenu de me donner 300 pièces pour se libérer.

23^. La raison de ce point de droit est évidente : dans la

monnaie, on ne considère pas les corps et les pièces de mon-
naie, mais seulement la valeur qu'elles représentent. Je cite

avec plaisir les paroles énergiques de Doneau à ce sujet :
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^^

« Pecuniœ nuraeratœ vis omnis et bonitas, substanlia adeo
ipsa, est in ea aesliraalione quae cuique nummo certa nota
parcusso, publiée est indita. Nec quidquam est nummus,

^

n.8i ,d quod pubhce valet ex quo aestimatur. ConsistU enim
• non nalura, sed homitium inttiiuto et xstimatione."
Et Dumoulin :

« nJ^lT ^f n'

'^"'"''' '^"'''»'"' '' ^^'"^- ^1 ««' ««'•tain

^^

qu 11 ne se baille pas comme une masse d'or, ou de tel raé-
tal, m cornue certain corps ainsi formé et figuré comme

.. nnLlTî ' T'"
"" ^''"' '' '°^P^°y« ''"^"^^ faisa^^t la

^^

quantité et valeur qui en résulte lors, et sous la conten^-

^^

plation et estimation du cours et valeur qui est lors delemploy et du contrat. Si on le considère comme masse
ce n est plus le considérer comme monnoie."
D'où il suit que, lorsqu'on a fait le prêt, on a considéré

non pas le nombre des pièces livrées, mais la valeur lé«alè
représentée par les pièces

;
qu'ainsi l'emprunteur se libère

valablement lorsque, fidèle à la pensée d contrat, il rend
la valeur fournie, bien que le signe monétaire rendu ne se
rapporte pas identiquement, pour le r.ombre, a.i signe reçu

234. Avant d'arriver à ce résultat proclnmé par l'art 1895
la jurisprudence a balancé entre des controverses infinies'
De grands interprètes, de savants jurisconsultes, Bartole'
Balde, Paul de Castro, Favre, Vinnius, Cujas, avaient pensé
que le créancier, ayant dû vouloir qu'on lui rendit unesomme d'argent égale à celle qu'il avait prêtée, une somme
d argent qui ne le fit ni plus riche ni plus pauvre, avait en-
tendu nécessaisement que si, par le fait du prince, la mon-
naie était augmentée nominalement, on lui tiendrait compte
dans le payement, de la diff-érence. Ils ajoutaient : L'augmen-
tntion forcée dans la valeur nominale a pour résultat inévi-
table de faire tout augmenter. Doncle prêteur recevra moins
81 l'emprunteur le paye en espèces augmentées sans lui faire
raison ii la différence. Cette opinion, ou le voit, était la
condamnation de celle que l'art. 1895 a embrassée.

235. Mais d'au 1res jurisconsultes très éminents Dumoulin

I
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Doneau, Voet, Deluca, Pothier, etc., tenaient pour l'opiuioa
<plu8 répandue au dire de Fachin) qui met du côté du créan-
cier " et diminutionit detrimentuir, ut et commodum augmen-
ti." Dumoulin surtout en fut le chanipion chaleureux. Après
avoir flétri les variations dans les monnaies et avoir fait res-
sortir les désastres politiques qui en résultent

; après avoir
posé en principe que " l'intention du droit naturel et humain
" est que la valeur de la monnaie soit uniforme, stable et
" perpétuelle, tellement que les particuliers n'aient à faire
" que de considérer la flgure ou marque publique, qui est
" un témoin public et authentique de la bonté et valeur de
" la monnaie," Dumoulin conclut de la manière suivante :

'* Bref, je dis qu'entre sujets d'un même prince ou république,
" n'est recevable ni admissible le débat de la mutation
" d'aloy, qui consiste en la détermination du supérieur, ou
^' ordonnance politique, à laquelle il faut obéir.

" V.ajr est que le droit de telle mutaln... ^. se doit fairo
^' sans le consentement du peuple, et môme, par plusieurs
*' ordonnances anciennes estant es dits registres, appert le
•' consentement du peuple y avoir été requis. Mais '-«ut ainsi
" qu .'ne misère publique quand elle est avenue se doit por-
^' ter pai lous, et ne se doit par l'un des sujets reprocher ou
^' rejeter sur l'autre, aussi n'est admissible enire eux le débat
" de ladite mutation

;
joint que la détermination du poids,

*' aloy et cours de monnoie est de droit public et qu'il n'est
" licite aux particuliers transgresser, et contre lequel leurs
^' contrats et pactions ne valent."

236. Ce langage me parait aussi censé qu'énergique. Dans
la monnaie, ce n'est pas la valeur intrinsèque'qui est de con-
sidération, c'est la valeur nominale et légale pour laquelle
elle circule sous le sceau de l'autorité publique. Le débiteur
a reçu une valeur nominale; il rend une valeur nominale
égale. Obligé de se servir da la monnaie reçue pour efTectuer

son payement, il faut qu'il la prenne pour l,-» valeur qui lui

a été imposée par le prince, et le créancier est tenu de la

recevoir pour cette valeur, à moins de se mettre en opposi-
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valT/nVn- ^T^'
^°"P^y^'^»^ veutentque telle pièce

vaille tant, m plus m moins.

Jîl ?."
''^^''" ''"'

f'
'•'' P'y^ ^" P'-^'^"'- en espère», lé-galement, mais nommalement augmentées, il en résuit. u,.dommage; que cette somme qu'on lui rend ne représentepas pour lui celle- qu avait prêtée, car le prix d/s 'denrée,

et des salaires augmente en raison de l'augmentation légalede la valeur des monnaies
;
que si le prince augmentait d'un

tiers la valeur des monnaies, le prix des choses nécessaire»
â la vie augmenterait dans la même proportion- que dès
ors le préteur ne pourra pas avec l'argent'rendu'se' ro a!rer ce qu'il aurait acquis avec l'argent prêté.
238. Rien n'est plus vrai; mais, comme ledit Fachin sile prêteui est exposé à perdre dans ce cas, il peut gagner'si

par le fait du prince, il y a diminution dàr 3 la valfi.? légalede la monnaie; ou tout au moin» c'est l'emprunteur qperd, et des lors les chance» se balancent, et les position»
respectives sont sur le pied d'égalité. C'est ainsi que lorsque
les pièces de 6 fr. ont f -é réduite, à 5 fr. 80 c, l'emprunteur
qui de-ait rendre une scmme d3 3,000 fr., et qui avait dans
son secrétaire les 500 pièces de 6 fr. nécessaire» à ce paye-ment ne s'est plus trouvé avoir assez et a été obligé de
prendre ailleurs de quoi combler ce défici: imprévu
Dans tous les cas, ce que le prêteur a prêté, c'est 'une va-

leur nominale et non une valeur intrinsèque, et c'est une
valeur nominale qui lu' est rendue. Le cours des chose» né-
cessaires à la vie est une circonstance accidentelle qui ne
doi pas faire changer des positions fixées par le contrat- ilne faut pas surtout que le fait des particuliers vienne entra-
ver, par des calculs de différences entre la valeur de lamonnaie au jour du prêt, et la valeur de la monnaie au jrurdu payement, la raison d'ïïtat qui a déterminé le législateur
à donner à la monnaie une valeur précise. Ce serait ébranler

enet». Cest donc assez de payer en la monnaie courante et
^obliquement approuvée^
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239. Quelqn58 économistes très -respectable» et d'une
grande autorité ont prétendu que l'art 1895, procédant à la

légère et sans s'instruire des vrais prineijies d'économie poli^

tique, a admis toutes les vieilles erreurs des légistes sur la

monnaie
;
qu'il suppose à tort que la valeur de la monnaie

est arbitraire et ne dépend que de la volonté de la loi.

Mai.? ne peut-on pas répondre que les vieilles erreurs dont
on parle n'appartiennent qu'aux économistes et aux finan-
ciers d'autrefois, et, comvne le disait Dumoulin, au vulgaire
des marchands regardans à leur profi: particulier, qui estiment
de hausser le cours et valeur intrinsèque de for et de l'argent f
Quant aux jurisconsultes, ils n'ont cessé de dire, avec la
probité d'hommes accoutumés à rechercher les notions de
la morale et du juste, que '^c'était un grand dommage, perte,
" détriment et alfaiblissemen» de ce royaume et république
'* français."

Mais les jurisconsultes, qui ne font pas les faits, sont obli-
gés de les accepter tels qu'ils sont ; et lorsque, par un jeu
funeste, il est arrivé que les gouvernants se sont jetés dans
les variations monétaires, ils ont dû tenir compte de l'obéis-

sance que la société doit aux lois promulgu^co. C'est à ce
point de vue qu'ils ont considéré ce qu'est la monnaie, non
pour le souvfirait , non pour la bonne économie de la ri-

chesse sociale, mais pour le sujet que la loi oblige
; et c'est

alors qu'ils ont enseigné qu'à l'égard de ce dernier, elle n'est

qu'une valeur nominale, distincte de la valeur intrinsèque.
Ce n'est pas à dire pour cela que le prince peut s'éloigner
arbitrairement de la valeur intrinsèque réelle, et donner à
la valeur nominale son caprice pour base. Nullement ! il y a
à cet ég' rd des règles de bon sens, de justice, (l'e:;périence,

que les j ii-isconsultes ont rappelées énergiquement. Mais
quand il s'agit des sujets (quod subditos), les légistes ont dit

avec raison que la monnaie n'est pas pri^e comme valeur
intrinsèque

;
qu'elle circule sous la foi de l'autorité publique

pour une valeur nominale que les sujets sont tenus de res-

pecter, sous peine de se mettre en révolte contre le souve-

''m
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-rain. Celte doctrine me paraît juste et logique
; elle fait une

<li8tinction sensée, qui accorde aux idées économiques mo-
<lerne8 tor.t ce qu'il faut leur accorder

; mais elle n'exagère
pas l'influence de ces idées, elle ne les déplace pas; elle les
renferme judicieusement dans le cercle Jo leur légitime in-
fluence.

240. Non-seulement le prêteur doit recevoir son payement
en espèces ayant cours au moment du payement ; mais il ne
peut môme pas stipuler que si la valeur légale de la monn?.
vient à être augmentée par le fait du prince, il sera iudem
nisé de la perte qu'un remboursement fait avec ces espèces
lui occasionnera. Une telle clause ejt contraire à l'ordre p".
blic

;
elle tend à infirmer la volonté du souverain sur le

cours légal de la monPiie nationale
; elle substitue à la va-

leur officielle une autre valeur dépendante de l'appréciation
<le8 parties

;
elle déprécie et démonétise les espèces frappées

à l'efflgie du pouvoir souverain.

24t. Pourvu qu'on rende une somme numérique égale,
on peut payer en d'autres espèces ayant cours. J vous ai
prêté 100 fr. en pièces de 20 fr., vous pouvez me le rendre
«n pièces de 5 fr. Le débiteur a à cet égard le choix ues es-
pèces, à moins qu'il n'en résulte un dommage pour le prê-
teur. C'est ce qui arriverait, par exem^-le, si Paul ayant prêté
une grosse somme à Pierre, ce dernier voulait la lui rendre
"€n menue monnaie.

242. C'est ce droit de 1 emprunteur, de payer en d'autres
«spèces ayant cours, qui -"ilorisa, dans la révolution, tant
'de remboursements en assignats de sommes prêtées en nu-
^méraire. Les créanciers furent ruinés par les débiteurs. Je
me rappelle, à ce propos, la décision du sage Dalmaze, dans
l'ouvrge de Monteil. Une maison avait été vendue du temps
du roi Jean pour une somme d'argent payable l'année sui-
vante, et l'acheteur avait profilé des lois nouvelles rendues
dans l'intervalle pour payer en une monnaie de cuir que la
détresse des finances et la pauvreté du royaume avaient fait
mettre en circulation.
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Maître Dalmaze blâme ce mode de remboursement m une
monnaie proraptement décréditée. » Vous ne pouvez en cons-
*'cience tranquillement jouir d'un bien acheté en argent,
" payé en cuir." Mais maître Dalmaze parle en moraliste, et
non pas en légiste

;
il a en vue le for intérieur, et non le for

eilérieur.

243. Si l'on était convenu, lors du contrat, que le paye-
ment se ferait en espèces déterminées pour l'utilité du prêteur,
par exemple en pièces de 20 fr. d'or, et non autrement, cette
clause devrait ôire observée, à moins toutefois que, par une
de ces mesures extraordinaires qui attestent un temps de
démence, cette monnaie n'eût pas un cours légal.
Deluca pense, toutefois, que si, à raison de circonstance»

particulières, ce payement en or était très-onéreux au débi-
teur, l'équité autoriserait kb tribunaux à admettre un paye-
ment en monnaie équivalente, et il paraît que la rote de
Rome l'aurait ainsi jugé quelauefoi». Je crois nie la conven-
tion des parties est une loi dont il ne faut pr ,"écarter; on
ne le pourrait, à mon avis, qu'autant qu'il ré., ,terait que la
clause n'a été qut de pur style, comme il paraît que cela se
faisait du temps de Deinca dans le royaume de Naples. Mais-
en France, ce n'est pas facilement, ce me semble, que cetle
interprétation serait admise.

SECTION II.

DES OBLIGATION^ DU
PRÉTKUR.

1781. Pour le prêt de
consommation le prêteur
doit avoir le droit d'alié-
ner la chose prêtée, et il

est sujet à la responsabili-
té établie dans l'article

1776 relatif au prêt à
usage.

SECTION II.

OF THE OBLIGATIONS OF THE.
* LENDER.

1781. In înaking a ban
for consuniption the lender
must hâve the right io
alienate the thing loined.
and ho is subject to the
obligations declared in art-
icle 1776, relating to loait

for use.
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*C.N.iSOS. ]
^*"s le prAt de consomption, le prôtuur est

) tenu de la responsabilité établie par l'article
1891 pour le prêt à usage.

oy. Digeste, cité sur arts. 1766 et 1780.

* ' Pothier (bugncl). Prêt
| 51. Le contrat de prêt de con-

de Consomp., n° 51-52 j somplion est, corame nous l'avons
déjà dit suprà, n« 20, un contrat unilatéral, qui ne produit
d'obligation que d'un côté, savoir, du côté de l'emprunteur.
Le prêteur, de son côté, ne contracte envers l'emprunteur
aucune obligation qui naisse de la nature de ce contrat.
Mais la bonne foi qui doit régner dans le contrat de prêt,

de même que dans «jus les autres, l'oblige à ne point trom*-
per l'emprunteur, et à ne lui point cacher les vices de la chosft
prêtée qu'il connaît, et que l'emprunteur ne connaît pas.

52. Suivant ces principes, si vous avez prêté une certaine
quantité de mauvaise huile à quelqu'un qui ne s'y connais-
sait pas, à la charge de vous en rendre autant, et que vou»
la lui ayiez prêtée comme bonne, ou même que, sans assurer
expressément qu'elle était bonne, vous lui en ayiez dissimulé
Je vice, non-seulement l'emprunteur ne sera pas obligé de
vous rtndre de bonne huile, n'étant obligé de vous en rendre
que de la môme qualité que celle qu'il a reçue

; mais si
l'usage qu'il a fait de cette huile, dont vous lui avez dissi-
mulé le vice, lui a causé quelque préjudice, vous devez être
tenu de ses dom.ûages et intérêts.

Si vous lui avez prête de bonne foi cette mauvaise huile
que vous croyiez bonne, il ne sera à la vérité obligé de vous
en rendre que de la même qualité

; mais vous ne serez tenu
d'aucuns dommages et intérêts oour le préjudice que l'usage
qu'il a fait de cette huile lui a causé

; car vous n'êtes obligé
à rien p.utre chose qu'à apporter la bonne foi au contrat

Si vous m'avez prêté une certaine quantité de choses fon-
gtbks que vous saviez ne vous pas appartenir, et que vous
m'avez prêtées comme choses à vous appartenant, et qu'après
que j'ai fait des préparatifs pour l'usage que J'en voulais.
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faire, lesquels m'ont constitué en dépense, ces choses que j&
«'avais pas encore employées aient été saisies et arrêtées sur
moi .par le propriétaire (1) à qui j'ai été obligé de les délais-
ser, vous serez tenu des dommages et intérêts que j'ai souf-
ferts de cette éviction. Votre obligation ne naît pas en ce cas
-du prêt

;
car il n'y a pas eu proprement de contrat de prêt,

faute de translation de propriété des choses prêtée:, 'aquelle
est de l'essence de ce contrat

; mais elle naît du dol que vous
-avez commis eu me disant que ces marchandises vous appar-
tenaient.

Si vous me les aviez prêtées de bonne foi, croyant qu'elles
TOUS appartenaient, vous ne seriez alors tenu envers moi
4i'aucuns dommages et intérêts.

* Troplmg, sur art. 1892-3-4
| 186. Après la tradition, vient

C N., fi" 186-7. j la translation de la propriété •

il est de l'essence du prêt de consommation que l'emprun-
teur devienne propriétaire de la chose prêtée; et, comme le
<iit Gujas : " Mutuum est species alienalionis."

C'est pourquoi le prêt ne saurait être confondu avec le
louage. Dans le louage, le preneur use d'une chose qui ap-
partient à un autre

; dans le prêt de consommation, au con-
traire, l'emprunteur devient maître de ce qui lui est prôL,
«t c'est de sa propre chose qu'il se sert.

Saumaise, plus lettré que jurisconsulte, n'a pas été assez
mesuré dans les idées qu'il a émises à ce sujet. Sous prétexte
^ue le prêt est soumis à la condition de rendre, il nie qu'il
<ontienue une aliénation de la chose, et qu'il puisse être
•placé parmi les moyens d'acquérir le domaine. Pothier (n»
S) a combattu cette erreur et rétabli la vérité par des argu-
ments décisifs et multipliés. Aujourd'hui que le code vivil a
conQrmé législativement la décision des lois romainds et de
Pothier, il n'y a pas d'intérêt à revenir sur cette question.
jUne moralité ressort toutefois de cette controverse, c'est qu'il

(1) Qui les avait perdues ou à qui elles avaient été volées. (Bocnbt). ,
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faut n'accepter qu'avec précaution les aperçus des homme»
de lettres sur une science dont ils ne sont pas assez instruits.

187. De ce que le prêt de consommation transfère la pro-

priété à l'emprunteur, l'ancien droit français, d'accord avec
le droit romain, concluait d'une manière absolue que le

prêteur ne fait un prêt valable qu'autant qu'il est proprié-

taire de la chose qu'il prête. On ne peut en effet, disait-on^

transférer à autrui plus de droits qu'on n'en a soi-même.
Ainsi, si Pierre entreprend de prêter à Paul des gerbes de
blé dont il n'est pas propriétaire et qui appartiennent à
Jacques, il n'y aura pas de prêt ; Jacques ne sera lié par un
tel acte qu'autant qu'il aura donné pouvoir à Pierre de faire

le prêt, ou qu'il l'aura ratifié ; sinon, il pourra agir pour re-

vendiquer sa chose, qui n'a pas cessé de lui appartenir. Et,

dans ce cas, l'emprunteur est obligé de rendre la chose
môme, in individuo, qu'il a reçue ; car le contrat n'a pu l'en

rendre propriétaire; accipientis nonfacit, dit Ulpien.

Toutefois, s'il l'a consommée de bonne foi, il n'est tenu
-qu'à en rendre l'équivalent, absolument comme s'il y eût eu
un prêt valable : car, disait-on, consummatione mutuum fit.

Mais s'il l'a consommée de mauvaise foi, le propriétaire aura
contre lui l'action ad exhibendum, ou l'action en revendica-

tion, qui ont lieu contre ceux qui dolo desiemnt possidere.

L'emprunteur est tenu de la représentation de la chose en-

vers celui qui en est propriétaire.

Tels étaient les principes donnés par le droit romain, déve-

loppés par les interprèles et acceptés par notre ancienne

jurisprudence.

Mais il faut les concilier avec l'art. 2279 du code civil. Or,

la règle *' En fait de meubies la possession vaut titre " ne
permet de les conserver dans leur autorité qu'autant que la

chose a été empruntée à une personne qui l'avait trouvée ou
volée, ou bien que la possession de l'emprunteur est de

mauvaise foi. Ce n'est qu'alors que le véritable propriétaire

a une action en revendication contre le tiers emprunteur;
sinon l'emprunteur sera couvert par le bénéfice de l'art. I
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2279; il sera au môme état que si !a oropriélé lui eût été
transférée

;
il ne sera tenu de rendre l'a chose, alors môme

qu'il ne l'aurait pas consommée, qu'à l'époque convenue.
Ainsi Pierre, à qui vous aviez confié la garde de vos ré-

coltes, me prêtre un certain nombre de bottes de foin, dont
j'ai besoin dans un moment de pénurie pour la nourriture
de mes bestiau.T.' Bien que ce foin soit encore en partie sur
mes greniers, vous ne serez cependant pas fondé à en récla-
mer sur-le-champ la restitution, pourvu que j'aie emprunté
de bonne foi. En fait de meubles, la possession vaut titre

;

elle exclut la revendication
; à plus forte raison doit-elle me'

faire maintenir dans le droit que me donne un contrat passé
par moi de bonne foi. Tout ce à quoi je suis tenu, c'est, si
vous me donnez la preuve que Pierre a abusé de votre con-
fiance, de vous rendre l'équivalent de la chose aux époques-
et de la manière convenues.

187. 2«(1).

<t) Add. Dans tous les cas, le propriétaire peut exercer contre rem-
prunteur les droits du préteur, mais non à l'exclusion des autres crian-
c-rs du préteur. - Duvergier dit, n" 158, 159: - Au surplus, celui qui
s'est ainsi emparé des choses qui ne lui appartenaiem pas, et qui les a
prêtées, est tenu envers le propriétaire à les lui restituer ou à rindem-
niser de leur privation. Par conséquent, tous les droits qu'il a contre
l'emprunteu. peuvent être exercés pf r le propriétaire, conformément à
la dispositif:, Je 1 article 11 66 du code civil.

" Durant 0.1, n« 565, est de cet avis; il pense même que le propriéUir^
est saisi de ces droits, exclusivement et par préférence à tous les autres
créanciers du préleur.

'< L'action du prêt, dit-il, ne peut appartenir à un autre qu'au prêteur
" ou à son héritier, quelle que fût sa mauvaise foi. fûuil même un voleur
" des choses prêtées, car c'est lui qui a prêté et non le propriétaire. En
"vain celui-ci ratilierait-il; il n'aurait pas pour cela, en principe pur,
" cette même action, puisque le prêt n'a pas été fait en son nom. Mais
" comme le prêteur est son débiteur à ce sujet, il serait en droit de se
" faire céder l'action par application de lart. 1303, portant que. lorsque
" la chose a péri, qu'elle est mise hors du commerce ou perdue, la débi-

^'
teur est tenu, s'il f. quelque action par rapport à cate chose, de la ce.

<•' der à son créancier. Et nous ne penscas pas que les autres créancier»
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" -iîe celui qui a fait le prêt pourraient concourir sur le produit de l'ac-
" lion exercée contre l'emprunteur, avec la personne qui éUit proprié.
" taire des deniers ou autres objeU prêtés; car cette action provenant
" uniquement de la chose do cette personne, il est juste qu'elle en ait
" seule le produit."

" Quelque équitable que paraisse cette décision, je ne crois pas qu'on
puisse l'adopter.

" D'abord, l'art. 1303 doit être écarté par n double motif. Il prévoit
une espèce autre que celle qu'il s'agit d'examiner ici; il parle d'une
chose qui a péri, qui est mise hors du commerce ou perdue, sans la
faute du débiteur. Certainement l'aliénation volontaire faite de la chose
dautrui en la prêtant, ne peut être considérée comme une perte surve-
nue sans la faute du débiteur. D'ailleurs, la disposition de l'art. 1303,
comme l'explique très-bien Touiller, t. VH, n» 516, n'est point en har-
monie avec le système de notre législation sur la transmission de la.

propriété, et n'a dans aucun cas d'utile application.
" En second lieu, il est vrai que l'action du prêteur contre l'emprun-

teur provient de la chose prêtée ; il semble dès lors juste que le proprié-
taire de cette chose en proflte seul. Mais il faut se tenir en garde contre
ces apparences d'équité qui font perdre de vue les principes En règle
générale, tous les biens d'un débiteur sont le gage commun de ses
créanciers, & moins qu'il n'existe au profit de quelques-uns d'entre eux
une cause de préférence formellement consacrée par la loi. Or, aucun
texte ne dit que l'action de celui qui a prêté la chose d'autrui, contre
l'emprunteur, doive profiter au propriétaire de la chose, exclusivement
aux autres créanciers du prêteur. On ne voit pas même que cef'e préfé-
rence soit admise dans des cas analogues. J'ai vendu une chose mobi-
lière appartenant à un tiers ; certainement, celui-ci n'a point de privilège
sur le prix dû par mon acheteur, il n'y a pas de motif pour le traiter

plus fa^'orablement, parce qu'au lieu de vendre sa chose, je l'ai prêtéu.
" Pothier, n* 34, e?t de cette opinion. " Lorsque quelqu'un, dit-il, a

'• prêté en son njm une somme de deniers qui m'appartenait, je n'ai pa«,
" d la vérité, d'action d -ecte contre l'emprunteur pour la restitution do
" celte somme ; maid j'ai la voie de saisir et arrêter, en vertu d'une pcr-

' mission du juge, entre les mains de l'emprunteur, la somme qu'il doit
" au prêteur qui lui a prêté en son nom un argent qui m'appartenait, et
' sur la demande que je donnerai en consentement d'arrêt contre celui
" qui a prêté la somme, en justiliant que les deniers m'appartenaient,

"Je ferai condamner l'emprunteur à me faire délivrance de la somme
" qu'il lui doit."
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* 1 Domat (Renvj), Liv. 1, |
1. Le premier engagement de-

TU. 6, sec. 2. j celui qui prête, est qu'il soif le
maître de la chose prêtée, pour donner le môme droit à celui
qui l'emprunte. Car on n'emprunte que pour user en maiire
de la chose, et avoir la liberté de la gouverner. 'C. civ 18''7

1893, 1899.)
"

''
'

'

2. Si celui qui prête n'est pas le maître de la chose prêtée,
il n'en transfère pas la propriété à celui qui l'emprunte. Et
si celui qui en e:,t le maître la trouvant en nature, la reven-
dique et prouve son droit, celui qui avait emprunté aura son
recours et ses dommages et intérêts contre celui qui lui avait
prêté.

3. Le second engagement de celui qui prête est de donner
la chose telle qu'elle soit propre à pon usage ; car c'est pour
cet usage qu'elle est empruntée. Ainsi, il doit donner de l'ar-

gent qui ne soit ni faux ni décrié, et des grains ou liqueurs
qui ne soient pas altérés ou corrompus. Et il est garant de
ces .sortes de défauts, selon les règles expliquées dans lasect.
Il du contrat de vente. (C. civ,, 1895.)

4. Le troisième engagement de celui qui prête est de ne
rien exiger, soit en valeur ou en quantité, au-delà de ce qu'il
a prêté.

5. Si le débiteur d'une somme ou autre chose conteste avec
quelque sujet une partie de la dette, et offre le surplus, le
juge peut obliger le créancier à recevoir ce qui n'est pas en
contestation

;
car il est de l'humanité et de l'office du juge

de diminuer les sujets des procès, (C. civ., 1895.)

Quoique cette règle soit peu observée, on n'a pas laiss-^ de la mettre
jci au sens expliqué dans l'arUcle ; car elle est pleine L -quilé, et il est
juste de 1 observer selon les circonstances.

On peut prouver par témoins le prêt d'une somme excédant 150 fr„
lorsqu'il existe un commencement de preuve par écrit, encore qu'il n'é-
nonce pas la somme prêtée

; et. si la preuve n'est pas complète, le tribu-
nal peut déférer le serment à la partie qu'il en croit le plus digne.
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SECTION III.

des obligations de
l'emprunteur.

1782. L'emprunteur est
tenu de rendre les choses
prêtées en même quantité
et qualité, et au terme
convenu.

SBCTION III.

DP THE OBLIGATIONS OF THE.
BORROWER.

1782. The borrower i»
obliged to return for the-
things lent % like quantitj
ofother things of the same
kind and quality, at the-
time agreed upon.

, ) 1899. Le prêteur ne peut pas redemander
f les choses prêtées, avant le terme convenu.

* C. N. 1899,

1902.
4ono T

' —
" i"^'^'-"'» «Toui, lo icriim convenu.

1902. L'emprunteur est tenu de rendre les choses prêtées,,
en môme quantité et qualité, et au terme convenu.

Voy. Digeste, cité sur art. 1780.

* 1 Domat {Remy), liv. 1, î 1. Le premier engagement de
Ttt. 6, sec. 3. j celui qui emprunte est de rendre

la même somme ou la môme quantité qu'il a empruntée, et
de la rendre au terme dont on est convenu. (C. civ., 1902. s.)

2. Quoique la chose prêtée soit périe par un cas fortuit^
avant que celui qui l'a empruntée pût en user, il ne laisse
pas d'être obligé d'en rendre autant, car il en a été fait maître
par le prêt, et c'est sur lui qu'en doit tomber la perto.

3. Si celui qui a emprunté de l'argent est en demeure de
payer après le terme, il en devra les intérêts depuis la de-
mande en justice, pour dédommager le créancier du retarde-
ment. (C. civ., 1904.)

En matière de commerce, l'intérôl moratoire est dû, non-seuleme.it dii'
jour de l'assignai! nn, mais encore du jour du j rolôt à défaut de paie-'
ment. Il ne l'est pas du jour du protêt à défaut daccentation
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4. Si celui qui a emprunté d'autres choses que de l'argent
ne les rend pas au terme, ou ne les rend pas telles qu'il les
doit, il en paiera i'ostimation.

5. L'estimation de la chose empruntée que le débiteur est
«a demeure de rendre, comme du vin, du blé et autres choses,
«e fait au prix du temps et du lieu où elle devait être rendue^
parce qu'elle était due alors et en ce lieu ; et si le temps et
le lieu n'étaient pas réglés par la conveuiioo, l'estimation
s'en fera au prix du temps et du lieu où la demande est faite.

<C. civ., 1903.) Si ce n'est que les circonstances et les pré-
somptions de l'intention des contractans obligent à régler
cette estimation sur un autre pied.

6. Celui qui a emprunté du blé, du vin ou autres choses
semblables, sans en faire estimation à un certain prix, ce qui
ferait une vente, doit rendre du blé et du vin, et les autres
choses, non-seulement en môme quantité, mais de semblable
qualité que celles qu'il avait reçues.

7. Si celui qui paie ces sortes de choses ne les paie au
terme, ou la valeur, il en devra les intérêts sur le pied de
leur estimation, à compter de la demande en justice. (G. civ
1907.) ^ '

8. Le débiteur à cause du prêt ne peut jamais devoir les
intérêts des intérêts, dont il est en demeure de faire le paie-
ment.

<mâ

* 5 Poihier (Bugneù Prêt rfe > 13 II est de l'essence du
Consomp., n- 13, 14, 30, 47. j contrat de prêt de consomp-

tion, que celui qui reçoit la chose prêtée, s'oblige, en la re-

cevant, à en rendre autant.

Il ne doit pas s'obliger à -endre les mêmes choses in indi-

^nduo qui lui ont été prêtées ; car 1« prêt lui en étant fait

pour s'en servir, et ces choses étant de nature à se consom-
-ner par l'usage qu'on en fait, il n'est pas possible qu'il les
rende in îndividuo; mais il doit s'obliger à en rendre autant,
c'est-à-dire une pareille quantité de choses de la même espèce
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que celles qu'il a reçues : Mutuum damus, receptuH non eam-dem ipectem quam dedimus, alioquin commodatum crit aut
dejposilum, sed idem genus ; L. 2, ff. de Reb. cred.

Jlv^''\
*'°'°?' ''°''' ''^°°"' ^^ '^ ^''^^ que' l'emprunteur

s oblige de rendre une pareille quantité de choses, qui soient

InL'.f/T'!^''^"'
celles qu'il a reçues: Nam si aliud

Eàdli
^'° '""''" ''"'"'" ''"'''"'"""*' **'" *"' "'«'""'« '

dn^hir'.'n' T' ? '•' '"' "" P'^'' ''"'* "° ^^^^"g« <ï»i est fait

Inn ?? ', ' '''°' 'ï"' ""'"^ 'I"^ ^ ^«Ç" 1« blé s'oblige dedonner à la place
;
et si, pour le blé qu'il a reçu, il s'obligeait

de rendre une somme d'argent, ce ne serait pas un contrat
^e prêt, ma.3 ce serait un contrat de vente de blé, qui serait
îaite pour le prix de la somme d'argent qu'il s'oblige de
rendre à la place du blé.

14. Il faut que ce que l'emprunteur s'oblige de rendre par
ce contrat soit précisément autant que ce qu'il a reçu.

S.l sob igeait à rendre plus, comme si, ayant reçu cçnt
livres, .1 s'obligeait de rendre dans un an cent cinq livres •

SI, ayant reçu trente pintes de vin, il s'obligeait, au bout d'un
certain temps, d'eu rend-e trente-deux, le contrut de prêt et
i obligation qui en naît, ne serait valable que jusqu'à concur-
rence de la somme ou de la quantité que l'emprunteur areçue

;
e contrat, pour le surplus, serait nul et usuraire- et

non.seulement il ne produirait pas d'obligation pour ce su^-

fà'téiéTia:r('r"'^"^^^^^'
'''' '^ -^^^-' " - --i^

Si l'emprunteur s'obligeait à rendre moins que la sommeou quantité qu'il a reçue, comme si je vous comptais unesomme de vingt écus, à la charge de m'en rendre seulement
quinze, le contrat ne serait contrat de prêt que jusqu'à con-currence de la somme que l'emprunteur se serait obligé i
iait été faite de ce surplus, et non un contrat de prêt,

'

(•) Aujourd'hui ce contrat serait valable r F irf lon^ p ,• . ^ '

les limites «xées par b ,oi du 3 septeoiîre ,807 Ibcc.II
'

""• '"•»' '^°'

ûeLomimush, Bifl. VOL. 14.
40
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30. L'obligation que l'ompruiUoiir Biibit par co contrat est

onvors In prAloiir, ot pnr conaéqtiont l'nrlion qu'. uoltde cotto

obligation, no pont /^tro acqniso qu'A lui ; i<l il n'y a qno lui,

nos h<Vrition«, ou nutroo succossours universels qui aient lo

droit de l'iniontor.

Lo prdtour est rolnl an nom duquel Ib spmmo ou choso

qui fait l'objnt du piAt, a Atô comptée ou délivrée h l'emprun-

tour, soit que ce soit lui m(^mn ({ui l'ait comptée ou délivrée,

soit que co soit un autre qui l'a comptée ou délivrée pour
lui A l'emprunlpur.

47. liorsquo lo contrat contient un certain terme dan»
lequel l'emprunteur s'est obligé do rendre co qui lui a été

pr^té, il est évident qu'il a une exception contre l'action du
préteur qui demanderait avant le terme la restitution do la

somme ou do la chose qu'il a prêtée ; et que par cette excep-

tion, il doit obtenir lo congé do la demande quant à prisent

nvec dépens, sauf au préteur à exerce^ son action après

l'échéance du terme.

1783. S'il n'y a pas de
convention pnr laquelle

on puisse déterminer le

terme, il est fixé par le

tribunal suivant les cir-

constances.

1783. If *here be no
ngreement by which the
time for the return can
be determined, it is fixed

by the court according to

circumstances.

*C.N.\000,) 1900. S'il n'a pas été fixé de terme pour la

1901. J restitution, le juge peut accorder à l'emprun-

teur un délai suivant les circonstances.

1901. S'il a été seulement convenu que l'emprunteur paie-

rait quand il le pourrait, ou quand il en aurait les moyens,
le juge'"' fixera un terme de paiement suivant les circon-

stances.
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* 5 PothUr iDugneO, Préi ) Quoique le comrai n. pori«,
de connomp., n» 4H. ] aucun terme, et que l'emprun.

tour .e ,0.1 môme obligé expreMômenl du .ndre 1. .omme
prêtée Ma volonté ot à la première réquisition du prêteur
néanmoin. le préleur no .erall pa. reçu à exiger la reititu!
ion de la somme prôtéo, incontinent apr^,. que l'emprun-
lour a pu sen .«rvir

;
pulà, le londomain ou quelques ouri

nprÔBleprôl. Le préteur, en prêtant cette .omme.eil cen,é
avoir accordé tacitement un temps convenable dan. lequel
emprunteur pourrait faire de l'argent pour la lui rendre, et
omprunlenr ne l'aurait pas empruntée, s'il eût prévu qu'on

1 exigerait de lui avant ce temps.

81 l'emprunteur était obligé de rendre incontinent, mieux
aurait valu pour lui que le prêt ne lui eût pas été fait •

le
prêt lui serait onéreux et nuisible, au lieu de lui être avan-
tageux, ce qui est contre cello règle de l'équité naturelle
Adjuvari no$, non decipi bénéficia oportet ; L. 17, §3 ff Com-
mod. Il n'est donc pas douteux que le préteur doit accorder
un temps plus ou moins long, selon les circonstances, arti/r/o
judicis, pour la restitution de la somme prêtée, et l'emprun
leur a contre la demande du prêteur, s'il l'intentait avant (x
tenps, une exception par laquelle il doit obtenir du juge un
délai pour le paiement.

1784. Si l'emprunteur
est en demeure de satis-

faire à l'obligation de ren-
dre la chose prêtée, il est

tenu, au choix du prêteur,
d'en payer la valeur au
temps et au lieu oh la

chofte devait être rendue
d'après la convention.

Si ce temos et ce lion

1784. If the borrower
make default of satisfying
the obligation to return
things lent, he is bound
at the option of the lender
to pay the value which
the> jore at the time and
place at which, according
t-o the agreement, tho re-
turn was to be made

;

Xi tfîp ittno fWiA TtX^fiçi. r-.Ç
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n'ont pas Clé réglés, le

paiement se fait au prix
du temps et du lieu où
l'emprunteur a été mis eu
demeure

;

Avec intérêt dans les

deux cas à compter de la

mise en demeure.

the return be not agreed
upon, payment must be
made of the value which
the things bore at the time
and place of the borrower
being put in default;

With interest in both
casss from the default.

*C N 1903-4 \ ^^^^' ^ '' ^^' ^*"' l'impossibilité d'y salis-

*
) faire, il est tenu d'en payer la valeur eu égard

au temps et au lieu où la chose devait être rendue d'apns la

coQveniion.

Si ce temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le paiement se

fait au prix du temps et du lieu où l'emprunt a été fait,

190 i. Si l'emprunteur ne rend pas les choses prêtées ou
leur valeur au terme convenu, il en doit l'intérêt du jour de

la demande en j ustice.

£â HHI

*
/f. Dt Rcbus creditis, livAi,") Vinum quod mutuum da-

tit. 1, L 22. j tum erat, per judicem petilum

est. Qnseàitum est, cujus temporis aestiniatio fieret : utrum
cùm datum esset, an cùm litem conlestatus fuisset, an cùm
res judicaretur ? Sabinus respondit, si dictum esset, quo tem-

pore redderetur, quanti tune fuisset : (si non, quanti tunc)

cum petitum esse . Interrogavi, cujus loci prelium sequi

oporteat ? Respondit, si convenisset, ut certo loco redderetur^

quanti eo loco esset : si dictum non esset, quanti ubi esset

petitum. (JuLiANUs).

Ibidem. | On demandoit en justice du vin qu'on
Trad. de M. Hulot. ] avoit prêté. Il a été question de savoir à
quel temps on se rapporteroit pour en faire l'esUmatiou, si

c'étoit à celui où le via avoit été donné, à celui de la contes-
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talion, oa à cel-ii du jugement. Sabin a répondu que si on
avoit fixé le temps où le vin devoit être rendu, il falloit so
rapporter à ce temps pour en faire l'estimation, sinon qu'on
se rapporleroit au temps -îe la demande. J'ai demandé sui-
vant quel territoire on feroit celto estimation î On a répondu :

Si le vin doit être rendu, suivant la convention, à un certain
lieu, c'est d'après la valeur du vin dans C3 lieu qu'on doit
faire l'estimation de celui qui a été prêté

; s'il n'y a pas de
convention à cet égard, on -«.lit suivre la valeur du vin dans
le lieu où la demande est formée. (Julien).

i

*//. De cond. trit., Liv. 13, 1 Si merx aliqua, qur. cerlo die
TU. 3, L 4. ) dari debebat, petita sit, veluti vi-

num, oleum, frumentum : tanti litem œstimandam Cassiu»
ait, quanti fuisset eo die quo dari debuit. Si dédie nihil con-
yenit, quanti tune, cùm judicium acciperetur. Idemque juris
in loco esse : ul primum aestimatio sumatur ejus loci, quo
dari debuit. Si de loco nihil convenit, is locus spectetur, quo
peterelur. Quod et de caeteris rébus juris est. (Gaius).

Ibidem.
j Si des marchandises, comme de 1 huile,

Trad. de M. Hulot. ) du vin, du blé, qui dévoient être fournies
un cerlc Jn jour, ont p6vi,Gassius pense que, pour déterminer
et fixer la condamnation, il faut examiner queiie a été leur
valeur au jour où el'-s ont dû être fournies. Si on n'est con-
venu de rien sur le jour, il faut se rapporter au temps où
l'instance a commencé. Il ajoute qu'on doit observer la môme
chose dans le cas où ces marchandises ^uroient dû être four-
nies dans un certain lieu

; en sorte qu'or- estime la 'eurde
la chose relativement au lieu où elle a dû être fourni.. Dans
le cas où on ne sera point convenu d'un certain lieu, il fau-
dra ffxer la valeur de la chose relativement au lieu où la de-
mande est formée. Ceci doit s'étendre a toutes les autres
choses qui peuvent faire l'objet d'une co.itestation. (Gaius).
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Voy. C C. B. C, art. 1053 et s. ; Prévost de la Jannèa, n*> 533,

cité sur art. 1778 et Domal, cité sur art. 1782.

P"-

* 5 Polhier (Bugnet)^ Prêt de ) 40. L'emprunteur est con-

consomption^ n'iO-i. j damné à rendre la chose prê-

tée en pareille quantité et bonté, ou à son défaut, l'estimation.

Lorsque le temps et '3 lieu où le paiement s'en doit faire,

sont portés par le contrat, elle se fait eu égard au prix que
la chose valait dans ledit temps ou dans ledit lieu. Lorsque
le temps et le lieu ne sont pas portés par le contrat, 1 estima-

tion, suivant le droit romain, devaU se fair-î eu égard au
temps de la demande, et eu égard au lieu où elle a été don-

née C'est la décision de Julien : Vinum quod mutuum daium
arat per judicem petitum est. . •iabinus respondit, si dictum csset

quo tempore tedderctur^ quanti tune petitum esset : inlerrogavi

cujus loci pretium sequi oporteat f Respondit si convenisset ut

certo loco redderetur, quanti eo loco esset ; si dictum non esset.

quanti ubi esset pretium; L. 22, eod. lit.

4t. Cette décision a lieu dans le cas auquel l'emprunteur

n'a pas été en demeure de rendre, et auquel les parties, aus-

sitôt que la demande en a été faite, sont convenues entre elles

pour leur commodité réciproqu3, que l'emprunteur paierait

l'estimation à la place de la chose. Mais lorsque l'emprun-

teur a été mis en demeure de rendre la chose prêtée, si le

prix de la chose qu il doit rendre est augmenté depuis la de-

mande, il doit être con(^ mné à le payer sut 3 pied-que la

chose vaut au temps de iu condamnation ; car la peine de la

demeure est que le déijiteur en indemnise le créancier, en

lui faisant raison non-seulement de la perte que la demeure

lui a fait souffrir, nais du profit dont elle le prive (Traité des

Obligations, n° 143). Or, il est évident qu'elle le prive de

l'augmentation qui est survenue sur le prix ; car, si le débi-

teur lui eût livré la chose lorsqu'elle lui a été demandée, le

créancier qui aurait la chose, proQterait de l'augmentation

qui est survenue sur celte chose.
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Cest ainsi que Cujas, dans son ouvrage sur les lois de
-Julien, concilie cette loi avec la loi 2, Z de Cond. trit., où ildu que l'estimation de la chos3 due se fait eu égard à ce
qu'elle vaut au temps de la condamnation.

I
283. Notre article n'est pas exempt

j de difficulté. -

* Trcplong, sur arts.

1903-1904 C. N. j de difficulté. Il traite d'une matière
qui a tourmenu^ les interprètes de t- 5, les temps, à savoir
l'époque et le lieu qui doivent êti ris en considération
pour faire l'estimation de la chose à payer. C'est pt .rquoi
Cujas disait très bien : Nultv.o esse veljudicem, ve patromm,
veljurisconsuUum qui non hxreat, maneatque iuspensus quoties
tractatur hac de re.

284. Le législateur a voulu prévoir Iwcas où l'emprunteur,
obligi de rendre la chose prêtée en pareilie quantité, qualité
-et t)or.é, se trouve dans l'impossibilité de le faire et en offre
i'estimation po"»- se libérer.

Et d'abord, une quesl.on se pré^dute: De quelle impossibi-
lité parle le législateur ï Est-ce d'une impossibilité radicale
^t absolue ?

Non. Le mot impossibilité ne doit pas être pris ici dans sa
rigueur httérale. L'estimation peut être substituée au paye-
ment, en nature, toutes les fois qu'il y a pour l'emprunteur
un préjudice trop considérable Dans un contrat de bienfai-
sance, on ne pouî^e pas leù choses jusqu'aux extrémités ex-
cessives du droit strict. :.. admet le.s tempéraments qui
rentrent dans les sentiments d'obligeauce dont le créancier a
donné la preuve. On se montre facile et l'on use de faveur

nsi que le r.nseillait le jurisconsulte Julianus, auand il
disau au magistrat d'être humain envers l'emprunteur • hn-
manius fnctiirus prxtcr.

Or donc, pour substituer l'estimation à la cuose, on ne
demandera pas i Ismprunteur la preuve d'une impossibilité
msurraontabla II suPira qu'il fasse la preuve d'une difficulté
grave et onéreuse. C'est re qu'ont enseigné sous l'ancien
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droit Doneau et Cujas. L'un et l'autre donnent pour exemple'
le cas où, pendant une disette extraordinaire, l'emprunteo"
serait forcé d'acheter la chose à rembourser auprès d'un
vendeur qui, connaissant le besoin qu'il en a, abuserait de
sa position pour exiger de lui un prix exorbitant. " 5» debitor,

" dit ce dernier, ingénue fateatur se vinur^r debere paratumque
" se dicat^ in scmma inopia et caritate vini, solvere xstima-
" tionem, atque adeo petat beneficii gratia, ut pro vino, sibi
•' quanti vinum esset, dare liceat" Et quant à Doneau» nous
verrons tout à l'heure ses paroles. L'art. 1903 se réfère à ces

notions
; il ne doit pas être entendu dans un autre sens.

285. Du reste, il ne faudrait pas que l'emprunteur abusât
de cette concession. En droit, il est débiteur d'une chose et

non de son estimât! an. C'est cette chose qu'il doit payer ; et

si des circonstances rares, exceptionnelles et dignes d'in-

térêt peuvent obliger le créancier à accepter aliud pro alioy

il serait contre l'équité d'étendre le bénéfice de l'art. 1903 à
des cas où il n'y aurait pas la môme nécessité. A plus forte

raison devrait-on se montrer sévère s'il y avait, de la part du
débiteur, 'Tiauvaise volonté affectée.

286. Mais sur quelle base se fera cette estimation que l'art.

1903 permet de mettre à la pla^e de la chose î

On sait que la valeur des choses qui se consomment par
l'usage, telles que le blé, le vin, l'huile, varie singulièrement
suivant les temps et les lieux. Souvent, d'une année à l'autre,

L fférence de prix est très-considérable
; ce qui se paye 10

en province se paye quelquefois 20 à Paris, et réciproque-
ment, à cause du transport, du siège de la production, de
l'abondance ou de la disette de chaque place.

L'estimation doit donc so faire eu égard au temps et au-

lieu. Quel temps et quel lieu choisira-t-on ?

287. Deux cas peuvent se présenter : ou la convention a
déterminé le temps et le lieu auxquels le payement devait,

être fait
; ou elle est muette à cet égard.

288. Au premier cas, il ne saurait y avoir le moindre doute :

on prendra pour base le temps et le lieu indiqués dans la
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convention. C'est ce que décide l'art. 1903, d'accord avec les-
lois romaines les plus formelles.

289. Au second cas, grande était la controverse dans le-
droit ancien. Car les lois romaines qui avaient traité ce sujet
présentaient des disparates, au milieu desquelles les inter-
prètes avaient fait les plus grands efforts de dialectique. C'est
à a difficulté de saisir leur véritable sens qu3 Cujas faisait
allusion dans les paroles citées au n«* 283.
Pour nous bien pénétrer de l'état de la question, étudions

séparément ce qui concerne le temps et ce qui concerne le-
heu.

290. Et d'abord voyons le temps qui doit être préféré quand
la convention est muette.

Répétons-le. La question J. savoir à quelle époque doit se-
faire l'estimation d'une chose dans le silence de la conven-
tion a toujours été considérée comme l'une des plus diffi-^
eues. Le président Favre l'a plusieurs fois traitée dans ses=
ouvrages. Elle a occupé les plus grands interprètes, Cujas,.
Doneau, et plus anciennement Accurse et Bartole. On la re-
trouve dans Coquille, Henrys, Voet, Vinnius, Fachin.
Voyons la décision de Julianus dans la loi 22, D., de reb

crédit., et cell^ d- Caius dans la loi 4, D., de condict. tritic
ris décident, l'un et l'autre, que l'on doit considérer la valeur
de la chose au moment de la demande.
Comment se fait-il cependant qu'Ulpien, dans la loi 3 ai»

D., de cond. tritic, conseille au contraire de s'arrêter à la va-
leur au moment de la condamnation.

291. Ecoutons d'abord l'explication de Doneau.
" Du vin a été prêté, et le prêteur demande au magistrat

l'autorisation d'appeler en justice l'emprunteur. On sait que-
du temps des jurisconsultes classiques telle éta t ia marche
de la procédure. Nul ne pouvait être cité en justice que par-
l'ordre et l'autorité du magistrat, devant lequel ledéfendeur
venait ensuite, soit pour avouer la dette, soit pour contester
et accepter le débat. Or, le débiteur avoue qu'il doit ; mais,
il n'a pas-de vin à rendre, et ceux auprès de qui il pourrait .
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«n acheter veulent le lui vendre trop cher. Alors il serait

bien rigoureux de condamner le débiteur à rendre la chose
môme, et l'équité exige qu'il ne soit condamné qu'à l'estima'

tion. C'est ce que décide très bien et très formellement Ul-

pien eu principe général dans la loi 71, § 3, D., de légat. 1%
où il est dit que le débiteur ne doit être condamné qu'à

l'estimation, lorsqu'il ne peut se procurer la chose ou qu'on

veut la lui vendre à un prix immense, immensum pretium.

" Mais quelle époque prendra-t-on pour faire l'estimation ?

Voilà la question que se fait Julien d'après Sabinus.
" Et d'abord, s'il est dit dans la convention à quelle époque

le vin devra être "endu, l'estimation se fera suivant la valeur

^u vin à cette époque,

" Mais si rien n'a été convenu à cet égard, il faut considé-

rer que J'eraprunteur a été laissé dans l'incertitude sur

l'époque; et alors quelle choisir? Est-ce l'estimation au
temps du contrat? Non ; car à ce moment l'emprunteur no

•devait rien encore ; et bien qu'il doive rendre un vin égal

«n quantité, qualité et bonté à celui qu'il a reçu, ce n'est

pas une raison pour qu'on s'arrête à l'époque de la réception.

On 'iendra compte, sans aucun doute, de l'époque de la ré-

•ception pour la qlialiié et la bonté, mais non pour l'estima-

tion, qui est souvent indépendante de la bonté, et varie sui-

vant la rareté ou l'abondance de la chose.

" Est-ce l'estimation au temps de la condamnation ? Non
;

«ar ce qu'il faut toujours considérer, c'est le temps où le

payement aurait dû être fait, ainsi que le dit Celsus d'une
manière absolue dans la loi Si calendis, D., de re judicata :

" Ex eo tempore quidquid xstimatur^ quo solvi potuit" Or, il

n'y a que deux temps pour payer convenablement : ou l'épo-

.que indiquée par la convention, ou, s'il n'y en a pas, celle de
la demande. C'est donc au jour de la demande qu'il faut se

reporter pour estimer le vin prêté dauo l'espèce ; et telle est

la juste et raisonnable décision de Julien.

" Que penser maintenant, poursuit Don» au (n" 7), de l'opi-

nion d'Accurse et de Bartole, qui veulent qa'il n'en soit ainsi

iaui
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<ïu'amant que l'époque de la demande est celle où le prix du
vin 38t le plus élevé

; ajoutant que si le prix est plus élevé
lors de la condamnation, c'est cette époque qu'il faut choisir
attendu que le demandeur doit profiter de l'augmentation
qui a eu heu depuis la demeure ? ftien n'est plus contraire à
Ja pensée de Julien I

' Vainement se prévalent-ils de la loi 3, D, de condicl. tri-
lie, ou Ulpien décide que l'estimation doit se faire d'après la
valeur au moment de la condamnation. Mais cela n'est vrai
que lorsqu'il s'agit d'un corps certain, et cesse de l'être quand
il s'agit de choseb fongibles qui sont considérées comme des
quantités."

Après avoir ainsi exposé son système d'interprétation, Do-
neau le poursuit dans des développements pleins de science,
âu milieu desquels nous ne l'accompagnerons pas.

292. Une toute autre doctrine est enseignée par Gujas Ce
grand jurisconsulte réduit la conciliation des lois opposées
-à ce point unique : le débiteur est-il en demeure, oui ou non ?
S'il n'est pas en demeure, c'est la loi 22, D., de reb. cred.,ayxi
•est la règle.

S'il est en demeure, c'est à la loi 3, D., de cond. <n7tc., qu'il
faut se rattacher.

Etendons-nouf un peu sur cette interprétation.

Quand Julien examine, dans la loi 22, D., de reb. crédit., la
position des parties, il ne met pas en scène un débiteur récal-
citrant et constitué en demeure. Loin de là I On sait qu'il n'y
a demeure qu'autant que le défendeur résiste au moment de
la litiscontestation, et qu'il nie ou refuse dans ce moment
décisif. Eh bien ! le débiteur, loin de résister lors de la litis-

contestation, avoue devant le magistrat qu'il doit rendre le
vin prêté. Mais une grande disette ayant rendu le prix du
vin excessif, il demande à en ^ayer l'estimation au prix qui
-era déterminé par le magistrat. Ainsi, point de mauvaise
loi de la part du débiteur

;
point de retard et de demeure

;

point ùe doute non plus sur l'obligation qui est avouée : il

s'agit seulement de régler l'estimation.
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Si les parties se sont expliquées sur le temps du payement^

on estimera le vin d'après la valeur à celte époque.

Sinon, d'après la valeur an jour de la demande. Et pour-

quoi? Il s'agit d'un jugement stricti /um, dans lequel on

préfère l'estimation au temps de la demande. Il en est autre-

ment dans les jugements bonx fidei, où l'on considère plutôt

l'époque du jugement.

Ne vous effrayez pas, du reste, de la loi 3, D., de ccndic.

tritic. : elle n'a tant fait suer les interprètes que parce qu'ils

se sont imaginé que la loi 22, D., de reb. cred., avec laquelle

ils n'ont pu l'accorder, parlait d'un débiteur mis en demeure,

ce qui n'est pas ; tandis que, dans la loi 3, D., de cond. tritic,

le cas de demeure se réalisait positivement.

Voilà pourquoi Ulpien vent, dans cette dernière loi, que

si la chose a acquis phis de valeur au temps de la condam-

nation, on considère cette seuh époque. On n'ignore p^s, du

reste, que si elle était dépréciée depuis la demeure, on pré>

férerait l'époque de la demeure.

Que si l'on s'étonnait que le jurisconsulte ne prenne pas

en considération le temps de la réception de la chose, je ren-

verrais, dit Gujas, à mon commentaire de la lo: cum quis,

22, de oblig. et act., et à mon commentaire sur Africain.

293- Cette interprétation était la plus générale.

Néanmoins notre article s'en écarte profondément, sans

toutefois donner raison aux opinions opposées. Ce que Julien

avait formellement repoussé, il l'adopte, et il veut qu'on s'en

tienne à l'estimation au temps où le contrat a été fait.

294. Du reste, l'art. 1903 se réfère, comme Julien, à une

hypothèse ou l'emprunteur n'a encouru aucune peine pour

sa demeure. Il règle la position respective des parties, abs-

traction faite de tout retard, de toute faute. Ce n'est que dans

l'art. 1904 que le législateur s'occupe Je la forfaiture de^

l'emprunteur.

295. Mais, en ce qui touche le temps de l'estimation, pour-

quoi celte scission avec les oracles de la jurisprudence ro-

maine? Pourquoi Cw contraste entre le § l de .'.art. 1903, qui
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oblige à subir restimation au temps du payement, t le §2,
qui remonte au jour du contrat? Ne semblerait-il pas que
puisque le jour du payement expressément design est dé-
terminant pour l'estimation d'après le § l de l'art. 1903, il

faudrait ne pas s'écarter de cette époque alors qu'elle n'est

que tacitement convenue? Le président Favre n'avail-il pas
dit: Nihil autem hac parte intere-t^ an dits tacite insit stipula-

tioni, an expresse adjectus sit.

296. J'ai cherché des raisons plausibles pour expliquer
cette décision de notre article, et voici ce qui m'a paru le

plus probable.

D'abord, la convention étant silencieuse sur le temps du
payement, le prêteur pourrait choisir, pour demander son
remboursement, l'époque où la chose serait au plus haut
prix, et le débiteur se trouverait grevé de cette exigence ri-

goureuse, éteint obligé de rendre à grands frais ce qui valait

beaucoup moins quand il l'a reçu.

Réciproquement, l'emprunteur ferait la même spéculation

pour opérer le remboursement au temps de la plus grande
baisse.

l.a règle uniforme donnée par l'art. 1903 exclut ces calculs

dépourvus de loyautés.

De plus, si l'on eût exigé, comme dans le droit romain et

l'ancien droit français, une demande destinée à fixer le temps
de l'estimation, il aurait fallu que cette demande fiit écrite

et même qu'elle fût en forme
; de là des frais et des actes de

procédure dans une matière qui y répugne. L'art. 1903 remé-
die à cet inconvénient.

Enfin, le contrat ne portant pas de terme, la chose est exi-

gible à volonté et l'obligation de rendre a commencé aussitôt

que la chose a été reçue. Il est vrai que, par un équitable

tempérament, l'art. 1900 veut que dans certaines circonstances

cette obligation de rendre ne soit pas exécutée avec trop de
rigueur et que l'emprunteur jouisse d'un délai moral. Mais
il n'en est pas moins vrai que, dans d'autres cas, le prêteur

peut exiger que la chose prêtée ce matin soit rendue ce soir.
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Or, en présence d'une telle obligation, il n'y a rien de forcé"

A ramener au temps du contrat ï'estimation d'une chode dont

le payement peut suivre de si près le temps du contrat

Telles sont les considérations qui se sont présentées à moi

pour justifler l'art. 1903. Elles ne manquent pas de force, et

l'on n'est pas étonné, dès lors, que le code civil ait abandon,

né les anciens errements. >

297. Nous venons de parler du temps à considérer pour

faire l'estimation de la chose.

Mais, comme nous l'avons dit, ce n'est pas seulement !&

temps qui fait varier le prix des choses, c'est encore le lieu
;

le lieu n'a donc pas moins d'importance que le temps. Il faut

s'en occuper.

Voici ce qu'en disent les lois romaines :

Julien veut que, si l'on est convenu d'un lieu de payement,

on prenne l'estimation de ce lieu. La convention dicte celte

solution.

Mais, si rien n'est convenu, on se conforme au prix du lieu

où la demande a été faite. Cujas fait remarquer qu'on décide

du lieu par les mômes raisons que l'on décide du temps,

eamdem esse rationem temporis et loci. Dans les jugements de

bonne foi, c'est le lieu du jugement; dans les jugements

stricti juris, c'est le lieu de la demande.

298. Notre article a fait pour le lieu ce qu'il a fait pour le

temps. Il se conforme à la loi romaine pour le cas où la

convention s'explique sur le lieu du payement; mais quand
il y a silence, il veut que l'on se réfère au lieu où l'emprunt

a été fait.

299. Nous venons de dire (n» 294) que l'art. 1903 est étran-

ger au cas de demeure. Nous allons passer à l'arL 1904, qui

s'en occupe précisément.

300. Quand il y a un terme préfix pour le remboursement,

l'emprunteur doit se libérer à cette époque. S'il ne le fait

pas, l'art. 1904 le soumet au payement désintérêts à compter
de la demande en justice. Il doit les intérêts des denrées, si

ce sont des denrées qui ont été prêtées; il doit les intérêts
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de l'argent, si c'est de l'argent qui a été prêté : enlln, il doit
les intérêts de l'évaluation, si le payemeui a dû so résoudre-
en une évaluation.

301. Ces intérêts sr^nl le dédommagement légal dû au prê-
teur pour un relard injuste

; il ne peut en réclamer de plus-
étendu, et l'art. 1904 déroge à l'art. 1149 du Gode civil. Je
n'ignore pas q)ie Zachariie enseigne que cet article n'a en
vue que le prêt de sommes d'argent, et qu'il ne doit pas être
étendu au cas où le prêt porte sur d'autres objets. Mais j'ai
de la peine à comprendre cette restriction en présence du
texte si général de l'article I90i. Je crois donc devoir main-
tenir ma proposition. Il s'ensuit qu'il n'y a plus lieu, dans-
le droit moderne, de rechercher si la chose a augmenté-
de valeur depuis la demande, ou si elle a diminué, ainsi que-
nous avons vu l'ancienne jurisprudence le faire dans notre
commentaire de l'article précédent. L'art. 1904 donne une-
règle plus prompte et d'une exécution plus facile

; cette règle-

prévient des débats, des expertises, des longueurs de procé-
dures, des pertes de temps. Soit que la chose ait augmenté-
ou diminué de valeur, la demande fait courir les intérêts.

302. Par là se trouve écartée une question qui avait fort-

préoccupé les anciens docteurs, et qui consistait à savoir si,,

dans le cas de remboursement en une monnaie courante-
d'une valeur légale différente de la monnaie prêtée, l'em-
prunteur, mis en demeure, devait faire compte au prêteur du
préjudice que ce changement dans le cours avait pu lui occa-
sionner. Dumoulin décidait avec raison, sous l'ancien droit,,

que ce changement devait être pris en considération à partir
tie la demeure. Aujourd'hui, il ne saurait plus en être ainsi.

La peine de la demeure est dans les intérêts légaux de la
somme prêtée à partir de la demande en j-jstice.

303. L'art. 1904 ne s'explique que pour le cas où la conven-
tion assigne au débiteur un terme de payement. Quid juris
si elle est muette.

Dana la cas le plus habituel des art. 1900 et 1901, aucun
dédommagement n'est dû au )rêteur à partir de la demande-

i
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En accordant un dMal. 1 jjf» ci^clare implicitement que le

prêteur s'est trop iii^s»? .j.ii& oa demande
;
que l'emprunteur

ne doit rien encur^
;
qu'il n'y aura pour lui obligation de

rendre que lorsque le délai accordé sera échu. Dès lors, il

n'y a demeure de la part de l'emprunteur qu'autant qu'il

laisserait écouler sans payement lénoquj flx6e par le magis-
Ira t.

Cependant ne donnons pas à cette solution une portée trop
étendue. Il pourrait, par ex3mple, arriver que le juge, tout
en reconnaissant que le créancier a usé des ménagements
convenables, et que sa réclamation n'est pas précipitée, ac-

cordât au débiteur un délai de faveur plutôt que de justice
étroite, en se fondant sur la disposition de l'art. 1244 du code
•civil. Pourquoi, dans cette hypothèse spéciale, enlèverait-on
aune demande juste en elle-même son caractère ordinaire
de mise eu demeure? Pourquoi ne modifierait-on pas alors
les art. 1900 et 19dl par l'art. 1244 ?

304. Mais si l'emprunteur est en dehors des articles 1900
-et 1901, si le juge reconnaît que le préteur lui a adressé une
réclamation légitime, il est évident qu'il devra les intérêts
pendant tout le temps qu'il n'aura pas satisfait à la demande
«en justice.

W'"'

CHAPITRE TROISIÈME.

DU PRÊT A INTÉRÊT.

1785.

^st ou légal

L'intérêt sur prêt

ou conven-
tionnel

Le taux de l'intérêt lé-

gal est fixé par la loi à six
pour cent par année.

Le taux de l'intérêt

conventionnel peut être

CHAPTER THIRD.

CP LOAN UPON INTEREST.

1 785. Interest u p o n
lo.ins is either légal or

conventional.

The rate of légal inte-

rest is fixed hy law at à'ix

per cent yearly.

The rate of conven-
tional interest may be
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fixé par convention entre
les parties, excepté :

1. Quant à certaines
corporations mentionnées
€n l'acte intitulé : Acte
concernant Tintêrêt, qui ne
peuvent recevoir plus que
le taux légal de six pour
cent;

2. Quant à quelques au-
très corporations qui par
des statuts spéciaux sont
limitées à certains taux
d'intérêt

;

3. Quant aux banques
qui ne peuvent recevoir
plus de sept pour ceut. i

[ARTICLE 1785.]

fixed by agreement be-
tween the parties, with
the exception :

1. Of certain corpora-
tions raentioned in the
act, intituled : An act lea-
pecting intereat, which can-
not receive more than the
légal rate of six per cent

;

2. Of certain other cor-
porations which are limit-
ed as to the rate of inte-
rest by spécial acts;

3. Of banks, which can-
not receive more than
seven per cent.

*C. N.]%7.
l

I^'intérôt est légal ou conventionnel. L'in
) téi-ôt légal est fixé par la loi. L'intérêt n

venlionnel peut excéder celui de la loi, toutes les fois qloi ne le prohibe pas.

Le taux de l'intérôt conventionnel doit être flxé par écrit.

la

vmT,' ],J^v
"°'"'°' '"'^'^^'^ ce gne le préteur exige

P^409,4I0. Ide lemprunteur en sus des sommes ou des
choses prêtées.

Les intérêts peuvent être dûs en vertu soit de la conven-
tion, soit d'une mise en demeure (1153) : dans ce dernier cas
Ils prennent le nom d'intérêts moratoires (de mora retard).

'

La mise en demeure, quand il s'agit d'une somme d'argent,
doit résulter dune demande judiciaire (1153) : les intérêt»

41
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n9 courent, quelle que soi!; l'ancienneté du titre, que du
jour où cette demande a été formée : Tel est le principe.

En certains cas exceptionnels les intérêts courent sdit en
vertu d'une simple sommation

;
(Voy. art. 4"Î4, 1652 et 1909.)

—Foit môme de plein droit, (voyez art. 1846, 1996, 544, 550,

i:T3, 455, 474, 14iO, 1548, 1570, 856, 1014, 1015, 2001, 2028,

décret du 23 octobre, art. 4.)

Observons, que les associés (1846) et les cautions (2038)

jouissent d'une faveur spéciale : non seulement l'intérêt

couri de plein droit à leur profit ; mais encore, ils peuvent
exiger s'il y a lieu, de- dommages-intérêts en sus de l'intérêt

légal.

Les intérêts conventionnels doivent seuls nous occuper ici»

Le Gode envisage le prêt à intérêt sous deux points de vue :

1® comme prêt ordinaire (1905-1908) ;
2^ comme contrat em-

portant aliénation d'un capital (1909-1914).—Dans ce dernier

cas, il prend le nom de constitution de rente.

* Sts. Réf. Canada, eh. 58, ) 3. Toute personne ou personnes,,

t. 3, 4, 5, 8. j pourront stipuler, donner et exi-

ger sur t,>ut contrat ou convention quelconque, tel taux

d'intérêt ou d'escompte dont il pourra être convenu entre-

elles. 22 V. c. 85, s. 2.

4. Nulle banque incorporée par un acte de la législaturede

cette province, ou des ci-devant provinces du Haut et du
Bas Canada respectivement ou par charte royale, et nulL
banque établie en vertu des dispositions de l'acte de la légis-

lature de cetie province, passé dans la session tenue dans les

treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté, in-

titulé : Acte pour établir le libre commerce de banque en cette

province, et pour d'autres finr relatives aux banques et aux
affaires de banque, ou établie api ^s la mise à effet de cet acte

en vertu de l'acte conceriiant les banques et le libre com-

merce des banques, ne pourra stipuler, pt-endre, retirer ou

exiger un taux d'escompte ou d'intérêt plus élevé que sept
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pour cent par année
;

et tout u -y <1
••. térôt n'eicédant pas

sept pour cent par année poirr , . .ri» et reçu d'avai ce
par toute telle ba:.4..-.r,r telle Liiiqu

. ..m allouer ei payer
quelque tau., d'intérôtque ce so tsnr deniers deposAsr'ans
ia dite banque. 22 V. c 85, s. 3.

5. Toute banque ou institution de banque, faisant com.
merce comme telle en cette province, pourra recevoir ou
retenir, en sus de l'escompte, lorsqu'elle escompte dans au-
cun des heux ou sièges de ses affaires, succursale», agences
ou bureaux d'escompte et de dépôt, aucuu billet, lettre ae
change ou autre effet ou papier n-'gociable payable ailleurs
quauxheux oa sièges de ses affaires, succursales, agences
ou bureaux d'escompte et de dépôt dans les limiies de cette
province, foute somme n'excédant pas les taux suivants par
cent, suivant l'époque de l'échéance, sur le montant de tel
Dillet lettre de change ou autre effet ou papier négociable
pour fa-re face aux frais de collection de tel billet, lettre de
change ou autre effet ou papier négociable, savoir :

Pour mc^ns de trente jours, le huitième d'un pour cent
;

Pour trente jours et au delà, mais pour moins de soixante
jours, le quart d'uu pour cent •

Pou- roixante jours et au-delà, mais pour moins dequatre-
vingt-, lu jours, les trois huitièmes d'un pour cent

;

c^lrii^'^'y^Tt^
^'"'' "' ^"'^'^^' ^* """'''^ ^'"° ^"'

8. Le taux de six pour cent par année continuera d'être le
taux de 1 intérêt dans tous les cas où l'intérêt est payable
soit ^ar .a convt Jion des parties, soit en vertu de la loi et
qu aucun taux n'a été fixé par les parties ou par la loi. 2^ \
c. 85, s. 5.

*- - .
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1786. Tii quittance du
capital fait présumer le

paiement des intérêts, à
moins qu'il n'en soit fait

réserve.

1786. An acquittance

for the principal debt
créâtes a presum^^tion of

payrcent of the interest,

uiilesa there is a reserve

of the latter.

* a N. 1908. Î
La quittance du capital donnée sans réserve

des intérêts, en fait présumer le paiement, et

en opère la libération.

*C L 2896 \ "^^ quittance du capital donnée san'r réserve
'

) des intérêts, tn fait présumer le paiement, et

en opère la libération.

6 Boileiix, sur art. ) Lts intérêts doivent être acquittés

1908 C. iV. ) avant le capital (1254) : comme on ne

peut supposer que le créancier ait piétendu laisser intervertir

cet ordre, la loi décide que la quittance du capital, donnée
sans réserve, fait présumer le payement des intérêts.

En cas de payements partiels, l'application de la règle éta-

îjlie par l'art. 1908, est restreinte aux intérêts le la portion

du capital qui a été payée • la présomption de payement ne

doit pas êfre étendue aux intérêts de la portion du capital

lion payée, quoiqu'ils soient échus.

Bien que cette règle soit placée sous le titre du prêt à

iniérôt, elle s'applique à toi. tes les autres dettes qui produi-

sent des intérêts ou arrérages, nonobstant la règle que les

présomptions légales ne s'étendent pas facilement d'un cas à

un autre (Dur., n. 605).

—La présomption :^^ale établie parnotie article, est-elle du nombre

de cellâs qui excluent la preuve contraire (1352) ?—Il ne s'agit ici, disent

quelques auteurs, ni d'un cas où la loi annule l'acte, ni d'un cas où ell?

dénie l'aclion en justice ; mais d'une simi..e présomptiou de libération ;
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.!onc cette présomption pont n doit cé<.er à la preuve contraire.- Mai»^s expresMons finale.de l'art 1908, qui déclarent libéré. la dé..îteùr
rc..e.. d une quuunce donnée sans réserve des intérôis. nous parait trop

temen toute ac t. on au créancier
; il s'agit d'une préson>pUon.^ .(

loS 'r7 \
/^"^^'''^^/''•«"^«"«-G'estrétablissoment

lyUH C.N. U une présomption légale, ce qu'on appelle
en droit une présorapiion;um etdejure.qm ne permet point
ia preuve contraire. Ainsi, non spulement on ne ponrrait
point admettre la preuve testimoniale que les intérêts sont
encore dus; mais encore, quand même le prieur aurait dans
les mains une reconnaissance des intérêts, elle serait présu-
mée acquittée par le défa«' de réserve dans la quittance- du
principal, et il devrait être condamnée à la rendr»^. Il ea
serait autrement si celte reconnaissance était postérieure à
a quittance, ou du môme jour : elle opérerait évidemment

le môme efTet que les réserves.

Duranton, t. 17, n. 605.~Bien que cette règle soit placée ici
à 1 occasion du prêt à intérêt, elle est applicable aussi aux
autres dettes produisant intérêts ou arrérages, nonobstant le
principe que les présomptions légales ne doivent pas facile-
ment s'étendre d'un cas à un autre

; car la rriaon est absolu-
ment la mèr.je dans les autres dettes.

N. 606.— Cette présomption n'est pas du nombre de celles
qui excluent toute preuve contra.rc. Favard, v. prêt, secl. 2
§ i, n. 4, môme opinion.

*

I.—318. L'art. 1908 contient unedis^
8 MarcadA^ sur art. )

1908 C. N. j position analogue, par sa nature^T
celle de l'art. 1906, dont nous avons donné plus haut le com-
mentaire (n- 252 et suiv.) : le législateur établit encore ici
une présomniion. Mais il y a cette différence que, tandis que
la présomption de l'art. 1906 est en faveur du prôteur auquel
la loi permet de retenir les intérêts (non usura.res) qu'il -t

P"l
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reçus, môme quand il n'y en avait pas de stipulés dans la

convention, la présomption de l'art. 1908 est en faveur de

l'emprunteur, qui, môme quand désintérêts seraient stipulés,

est censé les avoir payés et en est complètement libéré, s'il

rapporte la quittance du capital, donnée par le préteur sans

aucune réserve.

319. La présomption, d ailleurs, est fort juste; elle a son

fondement dans un usage constant et sanctionné par le Code
{art. 1254), l'usage où est tout créancier de se faire payer

d'abord les intérêts, improductifs par eux-mêmes et sujets à

»uie très-courte prescription (arL 1154 et 2277), et de ne per-

mettre au débiteur de lui rembourser le capital qu'après

avoir reçu la totalité des intérêts. Gela étant, nous ne sau-

rions admettre, du moins en principe, la solution consacrée

par la Cour de cassation dans «m arrêt duquel il résulte

qu'en cas de payement partiel, l'art. 1908 s'applique seulement

aux intérêts de la portion de capital payée, et que la pré-

somption de payement peut n'être pas étendue aux intérêts,

même alors échus, de la portion de capital non payée. 11 y
avait dans la cause des circonstances particulières qui peu-

vent expliquer la décision. Mais, en principe, elle serait fort

contestable : car même quand partie seulement du capital est

payée, le créancier est justement et naturellement porté à

faire l'imputation de ce qu'il reçoit d'abord sur les intérêts

échus, sans distinction aucune entre les intérêts correspon-

dant au solde encore dû de sa créance et ceux qui proviennent

<ie la portion qu'il reçoit. L'utilité n'est pas moindre, en effet,

pour lui, à procéder ainsi dans ce cas que dans celui où la

créance lui est payée en totalité. En sorte que si la quittance

qu'il donne à raison d'un payement partiel est pure et simple,

si elle est faite sans réserve des intérêts, il y a lieu de sup-

poser qu'aucuns intérêts ne lui sont dus ; et c'est le cas d'ap-

pliquer l'arL 1908, qui est fondé précisément sur cette sup-

position, et qui n'a rien d'assez restrictif dans ses termes pour

que la disposition n'en puisse pas être invoquée par l'em-

prunteur dans celte situation.
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320. Toutefois, on le voit, nous reconnaissons dans tout
xacilinfluence que les circonstances peuvent exercer. C'est
^ire que nous ne partageons pas l'avis des auteurs, en assez
grand nombre, qui font de la présomption établie par l'art.
1908 une présomption légale, juris et de jure, absolument
exclusive de la preuve contraire. L'art. 1352 du Code Napo-
léon déclare que les seules présomptions contre lesquelles la
preuve contraire n'est pas admise sont celles sur le fonde,
ment desquelles la loi annule certains actes ou dénie l'action
en justice. Or, y a-t-il quelque chose de semblable dans notre
«spece ? Non, assurément : il s'agit de la présomption prévue
au deuxième paragraphe de l'art 1350, c'est-à-dire d'une
simple liDération résultant de certaines circonstances déter-
minées

;
et quand pour faire rentrer cette présomption dans

4es dispositions rigoureuses de l'art. 1352 on dit que l'art.
1908 dénie implicitement l'action en justice au créancier par
c«la môme qu'il déclare le débiteur libéré, on force évidem-
ment le sens et k portée des mots. La disposition de l'art.
13o2 est en elle-même assez rigoureuse pourqu'on ne se con-
tente pas de simples équivalents

; il faut, pour qu'elle soit
applicable, être en présence d'une disposition formelle qui
sans équivoque aucune, dénie l'action en justice. Sans cela
on serait conduit à en faire l'applicaUon à toutes les pré-
somptions, puisqu'elles aboutiraient toutes, si elles ne souf-
fraient pas la preuvo contraire, à priver de toute action ceux
contre qui elles sont établies (1).

(1) Voy.. en ce sens, MM. Touiller (t. x, n- 3t et suiv. et 54) Duran

2Sôz! 42, ;1 4!,
^ ^"°'' '^*' ^®- ^'' '*' *' '"' "' ''

'''^'
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CHAPITRE QUATRIÈME. CHAPTER FOURTH.

DE La .constitution de rente.

1787. La constitution

de rente est un contrat
par lequel les parties con-

viennent du paiement par
l'une d'elles de l'intérêt

annuel sur une somme
d'argent due à l'autre ou
par elle comptée, pour de-

meurer permanemment
entre les mains de la pre-

mière comme un capital

qui ne doit pas être de-

mandé par la partie qui
l'a fourni, excepté dans
les cas ci-après mention-
nés.

Elle est assujettie quant
au taux de la rente aux
mêmes régies que les prêts

à intérêt.

OF C0N8TITUTI0Î* OF KBNT.

1 7S7. Constitution of
rent is a contract by which
parties agrée that yearly
interest shall be paid by
one of them upon a sum
of money due to theother
or furnished by him, to
remain permanently in

the har-ls ofthe former as

a capital of which pay-
ment shall not be demand-
ed by the party furnish-

ing it, except as herein-

after provided.

It is subject with res-

pect to the rate of interest

to the same rules as loan»
upon interest.

* C. N. 1909.
1 On peut stipuler un intérêt moyennant un
J (capital que le prêteur s'interdit d'exiger

Dans ce cas, le prêt prend le nom de Constitution de rente

Voy. C. C. B. C, arts. 390, 391, 392 et 1790 ; Pothier, ConsL
de rente, cité sur art. 1593.

* 3 Pothier {Dugnet), Constitua \ 1. On peut le définir, " un
dercn/e, nM, 9, 38, 43. [contrat par lequel l'un des

contractants vend à l'autre une rente annuelle et perpétuelle,

dont il se constitue le débiteur pour un i licite convenu
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entre eux, qui doit consister en une somme de deniers qu'il
reçoit de lui, sous la faculté de pouvoir toujours racheter la
rente, lorsqu'il lui plaira, pour le prix qu'il a reçu pour la
constitution, et sans qu'il puisse y être contraint."

9. Les règles auxquelles le contrat de constitution ao rento-
a été assujetti, sont :

1" Que la rente doit être créée a un taux qui n'excède pas
celui qui est réglé par le prince

;

2» Qu'elle consiste en une somme d'argent qui soit répli«-
ment comptée, ou dans le paiement d'une dette principale
d'une somme d'argent. Mais on ne peut licitement corstituer
une rente en paiement d'arrérages, ni d'intérêts, même mo-
ratoires ou autres.

3° Il faut que le prix soit aliéné, de manière que le créan-
cier de la rente ne ^wii-ye jamais l'exiger;

4° Que le débiteur de )a rente ait, en quelque temps que-
ce sou, le pouvoir de la racheter en rendant le prix qu'il a
reçu.

38. La somme en paiement de laquelle le débiteur peut
constituer une rente au créancier à qui elle est due, doit être
une somme principale : une constitution de rente que le dé-
biteur d'une rente constituée ferait au créancier en paiement
des arrérages qu'il lui doit de celte rente, ne serait pas va-
lable, et les arrérages qui en auraient été payés, devraient
être imputés au principal. La raison est que le rapport qu'a
le contrat de constitution avec le prêt à intérêt, fait regarder
les arrérages d'une rente constituée comme des espèces d'in-
térêts; e.par conséquent la constitution de rente qui est
faite en paiement desdils arrérages au créancier à qui ils.
sont dus, est considérée comme une espèce d'anatocisme
contraire aux lois, qui défendent ne usurx usurarum exiaaZ
lnr(\).

"

(I) L'anatocisme est aujourd'hui permis, et même s'il s'agit d'arré-
rages de rente, il n'est pas nécessaire que les arrérages soient dus pour
une année entière, ainsi qu'il résulte des art. 1 154 et i 155, C civ rBo-
CNET). > \ ^
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43. Il est nécessaire pour la validité du contrat de consli-
tution, que le sort principal soit aliéné, c'est à dire, que le

créancier ne puisse jamais ex=ger de celui qui lui a vendu
la rente, la somme pour laquelle il l'a acquis" • autrement le
contrat ne serait pas un contrat de constitution, mais un vé-
ritable prêt à intérêt, qui est défendu par les lois, et le débi-
teur pourrait imputer et déduire sur le principal tous les

arrérages qu'il aurait payés.

* 2 Prévost de la Jannès, \ 539. La constitution de rente esi
Tit. 16, n' 539 et s. J une espèce de vente d'un revenu

avnuel
;
elle consiste dans l'obligation de payer une certaine

rente tous les ans moyennant une somme d'argent qu'on re-

çoit comptant et qu'on appelle le sort principal
; celui qui

reçoit ce principal, en acquiert sans retour la propriété, il

n'en est point débiteur, il n'est débiteur que d'une rente,' le

remboursement du principal est une faculté pour lui, et nou
une obligation

;
telle est la différence essentielle entre la

rciue constituée, et le prêt à intérêt.

On peut constituer une rente, ou par acte passé pardevant
Notaire, ou sous seing-privé, par une simple promesse de
passer contrat de constitution de -ente à la volonté du cré-
aucier, et en attendant de lui payer une certaine rente par
an : mais pour que le créancier ait action, cinq conditions
sont nécessaires.

540. La première, qui fait proprement l'essence et le carac-
tere de la rente constituée, est que le principal soit aliéné à
perpétuité, en sorte qu'il n'y ait dans le contrat aucune
clause qui donne au créancier le droit de le répéter directe-

ment ou indirectement.

La seconde, que la rente constituée n'exccde pas le fur
réglé par l'Ordonnance qui a cours lors de la constitution

;

ce fur est aujourd'hui le denier vingt, suivant l'Edit dt Dé-
cembre 1665.

La troisième, que le débiteur ait la faculté perpétuelle dç
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rembourser la rente
; cette faculté suivant nos mœurs, étant

attachée à la nature môme du contrat de constitution, est de
droit sous-entendue sans stipulation, perpétuelle, imprescrip-
tible, et ne peut être ôtée par aucune stipulation.
La quatrième, que le sort principal soit délivré en argent

et non en meubles ou Marchandises, qui n'ont pas un prix
absolument fixé.

La cinquième, que la lanle soit payable en argent, et non
par exemple en grains, parce que les grains n'ayant pas une
râleur fixe ne peuvent assurer la proportion réglée par les
Ordonnances, entre le principal et le fur de la rente

; c'est
la disposition de l'Ordonnance de l'année 1665, qui porte
aussi que les rentes ci-devant créées en grains, seront réduites
«n argent pour l'avenir.

Toutes les clauses qui blessent essentiellement quelqu'unes
•de ces cinq conditions rendent nulle la constitution de rente •

<ie sorte que le créancier a droit de répéter le fort principal'
et le débiteur d'imputer sur le principal les arrérages qu'il
pourroit avoir payés.

A l'égard des clauses qui tendent seulement à suspendre,
ou à hmiter, ou à rendre plus difficile au débiteur l'elTet de
ces conditions, elles sont nulles, sans rendre le contrat nul
•et sont censées non écrites.

'

Mais si la rente avoit été constituée pour le prix d'un hé-
ritage, elle ne seroit point assujettie à la plupart de ces con-
ditions

;
ces sortes de rentes peuvent être constituées à un

fur plus haut que le denier vingt
; on peut stipuler que le

débiteur sera tenu de les rembourser au bout d'un certain
tems, ou au contraire qu'il ne pourra pas le faire pendant un
tems limité, la raison est que toutes ces clauses font partie
du prix de la vente, et en sont comme les conditions.

541. Il y a des rentes constituées à prix d'argent
; il y en a

<ïui le sont gratuitement, et sans aucun prix : celles-là de
droit commun ne sont point rachetables, car racheter c'est
rendre le prix.

Il faut excepter les rentes à prendre sur les Maisons de»
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Villes et Pauxbourgs, que la faveur de la décoration des Villes

a fait déclarer rachetables à perpétuité au fur du denier
vingt

542. Le créancier a action pour répéter le sort principal

contre la nature môme du contrat, lorsque le débiteuT* a hy-

pothéqué à la rente des héritages qui ne lui appartenoient

pas, ou lorsqu'il a déclaré ses propres héritages francs et

quittes, quoiqu'ils fussent chargés d'hypothèques ; lorsqu'il a

manqué à faire des deniers reçus l'emploi qu'il s'étoi^. obligé

d'en faire pour la sûreté de la rente ; lorsque les biens hypo-

théqués sont vendus par un Décret, soit forcé, soit même
volontaire pai-ce que l'effet du Décret est de purger les hypo-

thèques.

Comme le sceau des provisions d'un Ofïice purge les hy-

pothèques aussi-bien que le Décret, le principal de la rente à
laquelle l'Office est hypothéqué devient exigible, quand le

créancier a fait opposition au sceau : on n'excepte pas môme
le cas où l'OfBce passe du père à son fils à titre de succession,

suivant la Jurisprudence qui paroît avoir aujourd'hui pr*^-

valu au Parlement.

Quand le débiteur de la rente a fait v^anqueroute, et qufr

ses biens mobiliaires sont vendus judiciairement, le créan-

cier vient aussi à contribution, pour son principal, avec les

autres créanciers.

Enfin, toutes les fois que le créancier a perdu les sûretés

de sa rente, par l'infidélité ou l'insolvabilité de son débiteur,,

il peut ''obliger au remboursement du principal.

Pocquet de Livonnière, ) III.— Les Rentes foncières sont

Règles, Liv. 2, ch. 3. j proprement celles qui ont été créées

par bail d'héritages
; mais on met ordinairement dans ce

nombre les rentes créées par partages, et par dons et legs.

LoYSEAU, de la distinction des Rentes.

IV.—Les Rentes foncières de bail d'héritages ne sont point
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rachetables de leur nature
; et si elles ont été stipulées ra-

chetables, la faculté de les racheter se prescrit par trente ans.

PariSy article 120.

LouET & Brodbau, lettre P, ch. 21.

V.— Les Rentes que nous appelions volantes, sont celles

qui sont payables en grains ou volailles, et qui ont été con-
stituées à prix d'argent. Ces rentes sont rachetables à perpé-
tuité, et réductibles à argent, tant pour l'avenir, que pour
les arrérages qui en sont dûs lors de la demande en réduc-
tion, sur le pié des Ordonnances qui avoient cours au temps
de leur constitution.

Ordonnance de Charles /A', de 15G5,

LouET & Bbodeau, lettre R, ch. \Q et 12.

LePrestrk, Cent. 4, chapitre 12.

LoYSEL, titre des Rentes, Reg. 6.

Troplong, Du Prêt, sur 1

tution de rente.

art. 1909 et s. C N.

421. Voyons maintenant de plus

près ce qu'est le contrat de consti-

II est une sorte de vente (1) ; c'est pourquoi les Extrava-
gantes communes en ont traité au titre de emptione et ven-

ditione. La rente est considérée comme un être métaphy-
sique, que le crédirentier achète moyennant un prix qu'il

paye au vendeur; ce dernier devient propriétaire iucommu-
table du capital versé

; il n'est jamais tenu de le rendre, de
môme que celui qui vend un fonds de terre devient à jamais
propriétaire du prix. Telle est l'idée que tous les juriscon-

sultes nous donnent de la rente constituée (2).

(t) Add. " La ron'e constituée, dit Proudhon, Dom. Priv., n» 226, par-
ticipe aussi d'un contrat de vente, en ce que le bailleur du capital ne
l'aliène que pour servir de prix à l'action des arrérages, dont il acquiert,

par ce moyen, la créance annuelle."

(2) Add. Voici la définition de Duvergier, n" 324 et 325, sous le code:
" D'après ces données, on peut délinir la constitution de rente : un con-
trat, par lequel l'une des parties s'oblige à payer une redevance annuelle
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De là il résulte qu'il y a dans ce contrat une aliénatior»

perpétuelle du capital; c'est surtout ce point qui le distingue

du contrat de prêt, 2t sic, dit Dumoulin, talis reditus non est

'usurOf sed vera merx et res empta (1). Sans doute, dans le prêt

aussi, le capital prêté est aliéné : Ex meo fit tuum. Mais celte

aliénation est soumise à la condition de rendre dans un cer-

tain temps (art. 1899 du code civil) ; tandis que dans la rente

et perpétuelle, mais essenliellemenl rachelable, pour prix «lune certain»

quantité de choses fongibles qu'elle a reçues de l'autre, et que celle>ct

s'interdit d'exiger.

" Le .not prêt ne m'a point paru devoir entrer dans la définition de la

rente, malgré l'analogie qui, sous plusieurs rapports, existe entre ces

deux espèces de conventions. Zachanae n'a pas eu les mêmes scrupules :

il dit que " les rentes constituées sont celles qui ont été établies, comme
" condition du prêt d'un capital dont le préleur renonce à exiger le rem-
" boursement."

" Il est bien entendu, au surplus, soit qu'on adopte cette formule, soit

qu'on préfère celle que j'ai donnée, que le créancier de la rente, à la dif-

férence du prêteur, ne peut demander le remboursement du capital qu'il

a aliéné."

Deleurie donne cette définition, n" 1 1302 :
•< C'est un contrat par lequel

une des parties vend à l'autre une rente annuelle, dont elle se constitue

débitrice, pour un prix licite, convenu entre elles, lequel prix doit con-

sister en une somme de deniers que le débiteur reçoit, sous la faculté de

racheter la rente, quand il lui plaira, pour le même prix qu'il a reçu, et

sans pouvoir y être contraint. Cette définition ne convient exactement

qu'à la rente perpéiuûUe."

Même définition dans Rolland de Villargues, Renie, n' 40.

Championnière et Rigaud, n" 1296, donnent la suivante : " La consti-

tution de rente est aujourd'hui un contrat par lequel une des parties

livre à l'autre une certaine quantité de choses qui se consomment par

l'usage, à la charge de servir un intérêt, ou une valeur en tenant lieu,

jusqu'à ce que l'emprunteur ait rendu la chose prêtée, ou son équivalent,

que le prêteur s'interdit d'exiger." Même définition, à fort peu de chose

près, par Proudhon, Dom. priv., a' 226.

JE

(l) De usuris , q. J, n* 21 ; suprà, n» 361.
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constituée l'obligation de rendre n'existe pas (I). Là est la
différence essentielle (2).

(1) Art. 1909 :
" Que le préleur s'interdit d'exiger."

(2) Poihier, n« 4 : infrà, n« 463 ; Dnparc-Poulain, t. III. p. 6i. n» 30.
Add. Duvergier s'exprime ainsi sur celle condition, n« 320 : " Au sur-

plus sous la nouvelle législation, comme sous l'ancienne, la rente cons-
Il tuée a pour signes caractéristiques, pour éléments distinclifs, Taliéna-
tion du sort principal, et la faculté du rachat.
"Les articles 1909 et 1911 du code civil indiquent clairement cette-

double condition, eu disant, l'un, que la constitution de rente consiste
en une stipulation d'intérêt, moyennant un capital que le préteur s'ia-
terdit d'exiger; l'autre, quelle est essentiellement rachetable.

" L'identité entre l'ancienne doctrine et celle que renferment ces
textes ne s'aperçoit point au premier coup d'oeil

; quelques-unes des ex-
pressions du moderne législateur pourraient môme donner à penser qu'il
n-a pas voulu maintenir la ligne de démarcation, si bien établie dans,
l'ancien droit, entre la rente et le prêt.

" En effet, d'une part, les deux articles ne parlent pas de l'aliénation
du capital

;
d'un autre côté, ils sont placés sous la rubrique du prêt à

intérêt; la parlie au profit de laquelle la rente est constituée est appelée
préleur; et enfin la constitution est déclarée formellement n'être qu'un»
espèce de prêt.

" Mais si le code ne dit point que le sort principal est aliéné, il dis-
pose que le capital ne peut être exigé. Cest la môme idée sous uneform-
différente.

" Le prêt d'une chose fongible, et notamment d'une somme d'argent
en transfère la propriété à l'emprunteur; en d'aulres termes, le capital
prêté est aliéné. Cela a été vrai à toutes les époques et sous tous les ré-
gimes. Lors donc que l'aliér.-tion du sort principal est présentée comme
l'un des éléments du contrat de constitution de rente, l'on n'a pas pour
but seulement d'indiquer que la propriété en est transmlsj à celui qui
s'oblige à servir la rente : ce serait dire ce qui est également vrai pour
le prêt

;
on veut faire entendre que la transmission est faite à perpétuité

;que jamais le crédirentier ne pourra exiger la restitution, tandis que lé
prêteur a droit de se faire rembourser, au terme fixé, la somme prêtée.

" Les jurisconsultes s'attachaient avec un soin extrême, on l'a déjà
vu, à trouver des différences entre le prêt et la constitution ; ilsn'avaieùt
garde d'avouer que ces contrais appartiennent au même genre et c'eût
été de leur part une contradiction manifeste d'appliquer à l'un et à
l'autre la même dénomination. Ces raisons r.B subsistent plus mainte-

I
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421. 20 (1).

463. Le rachat doit se faire pour le total Le créancier n'est

pas obligé de le souffrir par partie. Les héritiers du débiteur

<ioivent s'entendre entre eux pour faire un remboursement
intégral; un remboursement fractionné, qui laisserait sub-

sister une partie de la rente, ne saurait ôtre admis.

La raison en est que le sort principal n'est ^^as exigible
;

que, n'étant pas in obligatione, il ne se divise pas entre les

héritiers, comme les obligations
;
que ce qui se divise, c'est

oulement l'obligation de payer Us» aférages de la recte,

mais non pas la faculté de rachat, qui est un moyen de réso-

nant, la loi a donc pu, sans inconvénient, laisser apercevoir leur com-
mune origine, leurs effets analogues, leurs traits de ressemblance, aller

enfin Jusqu'à les désigner par le icème nom.

" C'était encore par suite du désir d'écarter toute assimilation entre

eux, que l'on prétendait que la constitution est une espèce de vente.

Cette formule manquait d'exactitude et de précision; ceux qui l'em-

ployaient étaient les premiers à le reconnaître ; mais comme la vente

iliirère essentiellement du prêt, on croyait utile d'appeler vente la rente

constituée."

Duranton dit, n* 608 : " L'interdiction du droit de pouvoir exiger le

remboursement le faisait en effet singulièrement différer du prêt de con-

sommation. Mais d'un autre côté, comme il ne paraissait pas conforme

aux principes de la liberté naturelle qu'un homme pût rester obligé à

perpétuité, ainsi que ses héritiers, il fut reconnu qu'il serait de l'essence

4e la constitution de rente en perpétuel, d'être essentiellement rache-

table k la volonté du débiteur. C'était comme une vente faite à réméré

stipulé à toujours."

(l) Add. Significations différmtes du mot rente.—Chmnpionnière et

ftigaud disent, a* 1292 : " On appelle renie une certaine somme ou va-

leu.", ou quantité de choses mobilières et fongibles, qui doit être an-

nuellement payée.

" Lorsque la rente consiste en argent, elle prend le nom particulier

d'arrérages. On donne aussi ce nom à la rente qui se compose d'objets

«a nature mais improprement.

" On nomme quelquefois rente le contrat dans lequel elle est stipulée."
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^ulion,etqui,àca titre, ue saurait être souffert pour par-

Delvincourt croit cependant qu'il n'en est pas ainsi et

Tracha
"'" pour partie peut obliger 1, créander à ol^rle rachat pour sa part (2). Cette opinion avait été enseignée

(1) Dumoulin, De divid. et inâivid., p. 2, n» 209 et n 3 n» 21 • Pn.Vo

Add. yim^e Dufour, n« 258.

^2» T. m, noies, p. 416.

•" .ravou^el?'""',"'
'''' '''"°'"''

''°P^°'°" <J« Delvincourt. qui disait •

D^moulL^T
"^ ^"' respectable que soit ra.torité de Poïhier etdo

<lébiteur n^^stLu que pot sa11 soit auT; ''"° ''' ^"""'"^ '^^

térôt ou non. Or auelle infl n^ .
^ ""°"' P"^^^" P'"-'^ '»-

-^ancelacirconstrceq yaeu'oTau^
'^
''T'"' '^ '"

IK.ur le remboursement ? J'avoue que je^^'ai vl î
"'' '" '' '""' '"'

raison va^ble de din^e.ce. CepeîS:^: l^lCr;^:;;:^:;^
«OH, et pour cela .1 faut se rappeler que les rentes constituées avaient•^imaginées dans un temps où .out ce qui avait la plus Sre a

Z

con t.tuUon de rente, paraissait vendre au préteur tous ses biens moven.nam une somme de six mille francs, qu'il reconnaissait avoi reçue tattendu que la vraison des objets vendus n'avait pas lieu, le prteJu

gai. En même temps les parties stipulaient que la vente pouvait êtrerésolue a perpétuité, en rendant par le vendeur la somme 'desTxLmefrancs qu'.l avait reçue. Lorsque le débiteur rachetait la rente c'S^oncunr m réqu'i, était censé exerce,, et comme le réméré ne p^u

r.lrrot fu«r ^^T
'"''''' A"='"«"««>e°t que toutes ces fictions ontdisparu, ot que la rente constituée est considérée pour ce qu'elle estDKLoHmiBR. BiB. VOL 14.

t' ce qu eue est

I
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dans l'ancien droit par FoUerua (1), et elle est suivie par Du-
ranton (2), Zachariœ (3) et Duvergier (4). Je la croi.i inex-

acte. Les articles 1667 et 1670 du code civil, en matière de

réellement, c'est-à-dire comme un prêt d'argent à intérêt, avec la clause

que le remboursement du capital ne pourra èt'O exigé par le créancier,

je ne verrais aucune raison d'excepter cette esp'ice d'obliçalion des règle»

relatives à la divisibilité das obligations, et je penserais volontiers, d'a-

près cela, que le système de Dumoulin et de Pothier ne devait plus être

admis. L'on dit eacorc, pour juslifler cette opinion, que, dans la rente^

constituée, il n'y a pas d'autre obligation que celle de la prestation des

arrérages; que cette obligation est contractée sous la condition résolu-

toire, si (elle somme fournie dans l'origine par le créancier n'ett pas

remboursée. Or, il -^st de principe qu'une condition imposée h une seul»

personne ne peut être accomplie par jartios, 1. 23 ff. d« condtt. et demonst.

et ce, quand même celui à qui la condition est imposée viendrait à 6tr»

remplacé datis la suite par un plus grand nonabre de personnes: Omni;
numerus corum qui in locum tjus subsliluuntur, pro singulari persona

est abendus. L. 56, ff. eod. Mais encore une fbia ces raisonnements pa-
raissent bien subtils. D'ailleurs, dans les lois précitées il s'agit de con-

ditions apposées à des dispositions testamentaires ; il ne pouvait donc y
être question des héritiers du légaiaire, puisqu'il était et qu'il est encore-

de principe que la condition doit être accom];lie avant le décès de ce^

dernier : ces lois ne font donc rien à la question."

Duvergier dit, après cette citation : " Dalloz, n" 14, et le Réperloirede

jurisprudence, v* Rente constituée, g 9, n» 3, reproduisent sans déve-

loppements l'ancienne doctrine. Duranton, n° 613, adopte au contrair&

l'opinion de Delvincourt, à laquelle se range aussi Zachariœ, \ 39*. Mais
ce dernier se trompe, en disant que Delvincourt et Duranton suivent

l'ancienne jurisprudence. Seulement Duranton pense que, s'il s'agissait

d'un contrat passé avant le code civil, il faudrait décider que le rem-
boursement partiel ne peut pas avoir lieu."

(1) Contract. cens., cité par Pothier.

(î) T. XVII, n» 613.

• 3) T. III, g 398.

(4) N» 3.36.

Add. Junge Mazerat sur Demante, n» 650.

Jurisprudence.—La stipulation insérée par deux époux dans un con-
trat de constitution de rente, que le capital ne pourra être remboursé
qu'en une seule fois, ne rend pas l'obligation indivisible quant à leurs
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réméré offrent à cet égard un argument d'analogie très puis-
sant, et qui ajoute à la force des raisons que nous emprun-
tions tout à l'heure aux princes de la science, à Dumoulin, à
Pothier !

'

On objecte que la constitution de rente est aujourd'hui un
prêt plutôt qu'une vente, et qu'on doit lui appliquer les
principes ordinaire'* en matière de restitution de la somme
pretAe.

Je réponds que, quel que soit le rapprochement opéré par
e législateur moderne entre le prêt l> intérêt et la rente cons-
tituée, U y a cependant entre ces deux contrats des diffé-
rences notables, que l'on ne saurait effacer. Dans le pur prêt
â intérêt,! obligation principale est de rendre, et elle est di-
visible puisqu'elle porte - des choses divisibles. Est-ce
également l'obligation principale dans la rente constituée ?
XMon; car 11 n'y a de rente constituée qu'à la condition do-

"•^•v'I^.'Jîf'
d'obligation de rendre. Or, pour parler de di-

visibilité d une obligation, li faut avant tout que l'obligatioa
existe. Elle n'existe pas ici.

^

Ce qui existe, c'est le droit de résoudre le contrat par 1»
rachat. Or, on ne résout pas un contrat par parties; on nemet pas particulièrement un acheteur au môme et semblable
état qu'avant le contrat.

Vous insistez sur ce que nous sommes ici en matière de-

héritiers qui ne sont tenus au remboursement que pourleur pcrt et
portion. Brui.. 25 juillet 1825 {Arr. not. IX, 2, 143).
-L'ob^igavion que contracte le débiteur d'une rente constituée, tanten arrérages qu en principal, est divisible entre ses héritiers, en ce sensqu.18 ne peuvent ôirecontrainu. soit au rachat, soit au payement de*

arrérages, que pour la part dont chacun d'eux est tenu à raison de saportion virile.

lî en est de môme à l'égard des héritiers de la caution Brux U
juillet 18 1£ {Jur. de Bely., 1818, 2, 125).

'

.„T.^'"" ^'"f""'"""
'^'"°« '^n'»' constituée qui rembourse le capitalon enUer. peut répeter contre ses codébiteurs la part et portion de cha-

r„„iT'
'"«""' '' """ ''"'"' ""' *'^ remboursées dans l'intérêt com-mun de tous. Brux., 25 octobre 1821 (Jur. de Belg., 1821, 2 270)
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pt-èt^ et qu'il faul écarter les idées de vente ei de rachat,

idées surannées depuis que le prêt à intérêt est permis. Mais

lisez donc l'art. 191 1, qui vous dit que la -^en^e coasiituêe est

essentiellement rachetable, et arrêtez-vous au mot rachat,

employé dans son second paragraphe Croyez-vous que te

met soit sans valeur réelle, et qu'i' ne réponde pas à une

idée précise ? Lo législateur s'en est-il jamais servi en par-

lant du prêt, et pouvait-il s'en servir? Convenez donc qu'il y
a dans la constitution de rente quelque chose de particulier

qui n'affecte pas le pur prêt ; convenez que si elle est un

prêt (et je ne le veux pas nier) (l), c'est un prêt différente

bien des égards du prêt proprement dit. Dès lors, laissez à

l'ancienne doctrine une autorité que rien dans le code civil

n'a voulu lui enlever.

464. Il ea est autrement quand le principal devient exi-

gible par la faillite de l'un des débiteurs {art. 1913). Ce n'est

plus alors une faculté dont le débiteur se sert contre le créan-

"Cier ; c'est, au contraire, le créancier qui agit contre le débL-

leur et exige de lui ce qu'il doit. Or, co qu'il doit, c'est sa

part et rien de plus (2). Il faut bien se garcer de confondre

le cas où la somme es. ievenue exigible avec celui où il est

défendu au créancier de l'exiger.

465. Pour être reçu au rachat, le débiteur doit offrir non

seulement le principal, mais encore h arrérages échus jus-

qu'au jour du i^ayement.

Tous ces arrérages doivent être payés et liquidés avant

•d'éteindre le capital (3).

466. Il suit de là que l'héritier pour partie, qui veut amor-

tir la rente, doit préalablement payer au créancier le mon-

tant intégral des rentes échues. Objectera-t-on oue, n'étant

héritier que pour partie, il ne saurait être tenu des arrérages

que pour sa part? Sans doute, tant qu'il ne veut pas faire le

(1) Voy suprà les n" 4^1 et 422.

(2) Polhier, n» 192.

(3) Idem, nS 196.
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vanUu\ Tn Vh'.'^^f
^ ""-^'y "^^ ^'^''^''^ " trouve de-vantlui un obstacle qm altère sa position- c'est la fin da

non-recevoir qu'élève contre le remboursement dnlcipa

466. 3° (3).'

<l) îdem, nS 198; Duparc-PouJlain, tome III, page 91 n» 67

termes
: " Le rachat peut-il être partiel ?

• ' ^*^' '° "'

^^etr^L^e^tTl^Sr^^^^ ^^^ ^^ ^-—
nC^si-tTL^rs^s::;:;::; ^'^ ^^"«^^ -'-«--"*
cas, chacun n'a que sa part dtn, ,e ear«,

'"' """"• ''''" '^

reçoit que ses cohéritier? en.ou non r'^u aC T""' '
''f
" ''" ''^

l'effet du Dartate in «n,. » . ^
*

' ®'' "" contraire, par

*i<?d(î, 1825, 3, 137).
^•' ^^^' ^' ^^'

'
•'"'•• du xw

" peuvent pareillement oblfger « elnl/r '"'/ '""' ''yPOthéqués,

" ter et : car cette î^ax^wJ^T 1 "^t? ^ ^« rachat auqual ils ont in-

" tituée et Ipp r iert à ou, ;
''"''' '' '°'"'^''"°° '^^ "^ "^"'««^ons-

" quelque rurqu'lsesoITirr" '^ -"-'>"-^«"-. <^-

" subroger à tous ses droi ! JT\'
^"^«"«^'er est môme obligé à les

" grossa^e son contrat '

'''"'"'' '* " '"" '^" '^""'•« '*

" H n'est même pas nécessaire, pour avoir le droit d'obliger le créan.
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466. 4«> 0).

467. Le payement des arrérages et du sort principal est

soumis aux règles ordinaires. Ce n'est que lorsqu'il s'opère

*' cier d'un<) rente constituée à en soulTrir le rachat, d'ôlre tenu de cette

" rente. Un créancier hypothécaire du débiteur de la rente, postérieur

" en hypothèque au créancier de ladite rente, a pareillement le droit de

" la racheter ; il lui suffit pour cela qu'il ait intérêt au rachat et à la

•' subrogation à ce droit d'hypothèque de l'ancien créancier pour assu-

-" rer la sienne.

" Ce créancier postérieur a même quelque chose de plus que ceux qui

*" sont tenus personnellement ou hypothécairement de la rente ; ceux-ci,

"* en la rachetant, ne sont subrogés aux droits et actions du créancier

*' que lorsqu'ils ont requis expressément la subrogation, au lieu que le

*' créancier postérieur en hypothèque qui, en sa qualité de créancier hypo-

'" thécaire, rachète la rente due au créancier antérieur, lui est subrogé

^< de plein droit, quand même il n'aurait pas requis expressément subro-

" gation."

<' Ces dilTérentes solutions sout confirmées par les dispositions de l'art.

1251 du code civil. Il Tant seulement remarquer qu'aux termes de cet

-article, la subrogation a lieu de plein droit, dans tous les cas, et aussi

bien en faveur des cautions, des garants et des détenteurs de l'immeuble

affecté au service de la rente, qu'en faveur du créancier postérieur en

hypothèque." Op. conf. de Dufour, n" 256.

(t) Âdd. Quid du rachat de renies qui sorti le prix d'objels mobiliers

•non fongibles ?—Duvergier dit, n"362 et 363 :
•• Dans ce chapitre, le

législateur ne s'occupe que des rentes constituées moyennant un capital

aliéné. L'article 530 trace les règles relatives à ce'.les qui sont établies

pour le prix de la vente d'un immeuble ou comme condition de la ces-

sion d'un fonds immobilier. Quant aux autres qui peuvent être le prix

d'objels mobiliers non fongibles, la condition d'une transaction, ou l'ef-

fet d'une libéralité, quel régime doit-on leur appliquer ?

•' D'abord, il n'est pas douteux qu'elles sont essentiellement rachat

tables. Sans la faculté de rachat, le débite serait engagé pour toujours

au service de la rente. Or des obligations perpétuelles oit paru ne pas

devoir être tolérées : en les a considérées comme contraires aux prin-

cipes de liberté proclamés par la révolution ; on a voulu qu'il y eût sans

cesse un moyen légal de s'en affranchir. Cette raison subsiste, et pffr

conséquent la solution doit être la même, quelle que soit l'origine de la
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clerea.e, il est impoli blc .,-".., la compensation s'opère dePlem droit. Il ne suffit pas dès lors que le débiteurdeiarente soit devenu créaaclerdu crédirentier, pour qae,e o ilcpal ie la rente soit affecté de la compensaronj^U faut en-core que le débiteur manifeste sa volonté de racieLr (h irachat n'e«t que facult^af
; le principal de la rente ni 1 Tùque lorsque lo débit. . veut effecuer le reo^bourseme"

; i'

c! tevolnnrr'''''
^'' ? '''"•''' ''' "^'^ '^ mouvement

cette volonté pour que la compensation soit possible (2).Vo.là une première différence dans cette r atière entre la

renie, quel que soii le moilf qui am prendre l'engagement de la paverquelle que soit la nhose dont eik est le prix
^^ '

•' Dans l'ancien droit, on aurait décidé autrement. Les rentes constituées moyennant un capital aliéné étaient les seules susceptibles derachat; toutes les autres, et notamment les rentes foncions é't,en frrachetables. En un mot, la faculté de rachat était l'exception cétlt
à celu.qu. voulait l'invoquer à prouver qu'il était dans le cas pour ?^<iuel e le étau établie. Aujourd'hui, ,u contraire, toutes les rent îmême les routes fonciè.-e., son racheta .es. La faculté de rachat est nonseulement la lo. générale, mais même une règle à laquelle les conven-
lions des parties ne peuvent déroger.

"En second lieu, il est évident que la faculté de rachat ne peut pas
^treic. plus absolue que lorsqu'il s'agit de rentes constituées dans les

mTl'îî T, '!o°.f''
'"'"'*'"''

'' '^'P^™'^ ''' stipuler, conformé-
ment à 1 art.ce 1911, que le rachat ne sera pas fait avant un délai quine pourra excéder dix ans, ou sans avoir averti le créancier au terme
<J avance qui aura été déterminé." Voy. ci-dessus, n» 426 2'.

(1) Add. Op. conf. de Colelle. n- 113, eu il dit :

'"

Cette no'tiflcation est
nécessaire pour la preuve, si elle ne pouvait pas se faire par témoins«omme dans tous les cas où cette preuve est exclue

; mais elle peut être
supplée par tout acte qui paraîtrait en tenir lieu, comme un consentement
par écrit, qui aurait été reçu par le créancier, et dont la réception de sa
part serait établie." ^ " «o »«

(2) Polhier, n* 20i; TouUier, t. Vil, n» 40i
Add. Op. conf. de Duranton. n* 630.
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coiiBtitulion de rente et le prêt d'une somme devenie exi-

gible.

468, Il y en a un autre : c'est que le remboursement ne

pouvant pas se faire partiellement, il ne doit y avoir de com^

pensalion qu'autant que la somme due par le crédirentier

égal le principal qui lui est dû, sans quoi il est autorisé à

refuser la compeTis.\lion (1).

(1) Pothier, n* ÎJô ; Toullier, n* 405.

Add. " Ces différentes solutions, dit Duvergier, n» 335, sont fondée»

sur ces deux incontestables principes : que le capital d'une rente n'est

point exigible par le créancier, et qu'il n'y a de compensation qu'entr«r

des dettes également exigibles. Op. conf. de Oelvincourt, t. VIII in- 8*,

p. 334.

Hazerat sur Demante admet la compensation, sans distinguer si le cré-

direntier est débiteur d'une somme égale ou supérieure au capital de la

rente qui lui est due.

Duranton dit, n** C30 :
" Et quand au point de savoir si le débiteur d»

la rente peut l'éteindre pour partie seulement par voie de compensetioa

facultative, sans offrir le remboursement du surplus, nous l'avons décidé

liégativement au tome VII, n* 410, où nous donnons la raison de cette-

décision."

Cet auteur disait au titre des Obligations, n* 410 : " Mais nous ne pen-

sons pas que le débiteur de la rente à qui il sera dû une somme int'il
-

rieure à son capital, pût na l'éteindre que pour partie seulement, altendui

que la loi n'autorise pas le remboursement paitiel ; le créancier ne peut-

être forcé de dénaturer son contrat, en le morcelant à chaque moment,,

ce qui serait possible dans ce système. La débiteur de la rente doit

donc offrir en espèces le supplément, en faire la consigaation, au refus

du créancier de recevoir, et les intérêts et les arrérages cesseront d&

coxirir du jour du dépôt (Avt. 125», 2» alinéa). (Op. conf. de Cotelle, n*

114).

'• Si le créancier de la rente est en droit d'exiger son remboursement,,

parce que le débiteur a cessé pendant deux ans de remplir ses obliga-

tions, ou parce qu'il a manqué de fournir les bûretés promises par le con-

trat (art. 1912), ou, par la môme raison, parce qu'il a diminué par son

fait celles qu'il avait données (art. 1188), alors, en formant sa demande
en remboursement, le créancier peut opposer la compensation avec ce

qu'il doit de son c6té au débiteur; mais la compensation ne datera que-

du jour de la demande.
" Dans ces divers cas, comme elle n'a pas lieu de plein droit, celle de»
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parl.es qui peut en fliire usage et qui a négligé -'e le faire, n'a pas fr
craindre I application de l'article 1299; en conséquence, en exerçant ea
créance, elle peut faire valoir le. privilège» et hypolhôquea qui y seraient
attachés, et elle conserve son action entière contre la caution, s'il y on «
une."

/vu

Cotelle.nMl5, dit au sujet do la dernière wluiion de Duranton •

' Dumoulin enseigne de plus que, quand môme le débiteur de la rente
serait tombé dans un des cas de commise qui pourraient autoriser le
créancier, son débit^dr de sommes eiigibles, à le forcer au rembourse-
ment, cela ne donnerait pas ouverture à la compensation Je plein droit,
parce que ces cas de commise donnent lieu à une action pour contraindre
au remboursetr^ent, et ne rendent pas pour cela le principal de la rentd-
exigible de piano ; il ne devient dette exigible que par la condamnation.
Ainsi, dans les deux cas exprimés par l'article 1992. par lequel le débi-
teur de rente, faute de payer la rente pendant deux ans, ou de fournir
les sûretés promises, peut être contraint au rachat, le créancier a seule-^
ment une action, mais na pas droit à la compensation de la rente
comme dette exigible.

''

" Par la môme raison, la rencontre de la dette exigible envers le débi-
teur d'une rente n'exempte pas celui-ci delà commise, si ce n'est pour 'e'
défaut de payement des arrémges, lorsqu'ils concourent avec quelque-
dette de pareille somme exigible."

Delvincourt, t. VIII in-8». p. 335, ajoute : « Quid si Pierre, crôaneier
de6,0C0 francs exigibles, est débiteur d'une rente perpétuelle de 400-
francs, au principal de 8,000 francs, pourra-t-il offrir les 6,000 francs qui
lui sont dus, en compensation, jusqu'à due concurrence du capital de la.
rente, de manière qu'il ne soit plus débiteur que d'une rente de 100 francs,
au princinal de ^OOO francs ? Ceux qui sont d'avis de l'indî'isibilité d*
rachat doivent soutenir la né^ritive. S'il était une fois admis que le^
rachat est divisible, alors la question se déciderait par le droit commun
d'après lequel la dette peut être éteinte partiellement par la compensa-
tion."

JuHsprudence.-Lb ^chat d'une rente peut se fa ire par compensation •

maïs cette compensation n'a pas lieu de plein droit, du moment où 1^
débiteur de la rente devient à son tour créancier : la rente n'est éteinte,
qu'à dater du jour où le débiteur déclare au créancier qu'il entend en
faire le rachat et user de la compensation. Liège, 12 déc. ISil (ArrUs
notables, IV, I, 67).

(I) Add. Quid du cas de deux renies réciproquement dues ?—Du-rer-

t

i

-
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469. Que 8i le débiteur de la rente se »TOUT*it daai l'un
«des cas où le principal est exigible (article 19l3),,oa reatre-
Tait dana la règle ordinaire que la compensation opère de
plein droit (2).

gier, n* 335, re-jroduit, en l'approuvant, l'opinion de Toullier (t. VIII,
m» 406) : " Enl n, dU-il, ii suppose deux individu» réciproquement créan-
cier et débiteur l'un de l'autre d'une rente ^ jri-étuelle de même qualité
et quantité, et rachetable pour une môme somme ;. et 11 enseigne que m
compensation oe peut avcir lieu que d'un consenteihenl mutuel. 11 fait

remarquer que chacun peut dire à l'autre : J'ai besoin de fond»
; je ne

veux point rembourser
; je veux vendre la rente que vous me devez,

pour jouir du prix de la vente : je continuerai de payer celle que Je vous
-dois." 0. conC de Delvlnoourl, t, VIII in 8«, p 335.

Maierat sur Demante, n° 650, admet k compen!>j;tion de droit, même
Ksa égalité du capital.

(1) .\dd. Quid de la compensation des arr^a^e. f—Duvergier dit,

>ii'»335, d'après Toullier (t. VIII, n^ 406) :•< Quant aux arrérages de
•rentes, à l'exception des rentes alimentaires, ils se compensent de plein

•droit, lorsqu'ils sont échus, avec toute espèce de dettes (Polhier,

ax- 204-207)."

(2) Delvincoart, i. III, notes, p. 415.

Add. Op. conf. do Davergier, n? L3i.

Juriipi'udenee.—L« capital d'une rente constituée en perpétuel de-

vient de plein droit exigible, si le débiteur de la rente manque de four-

nir au prêteur les siiretés promises. 11 en est de même en cas de mor-
c«llem.at des biens donnés en hypothèque pour sûreté de la rente. Ainsi,

lorsque le déhileur de la rente ebt de son côté créansier île cflui à qui

elle est due, et que les biens donnés en garantie hypothécaire pour la

rente ont été a'iénés ou morcelés, la compensation entre les deux
créances s'opère i l'époque de l'alionation ou du morcellement, et non
d<! jour seulement de la demande en remboursement Brux., 13 juillet

1830 [Jur. de Be'.g., 1830, 2, 193; Dallez, t. XXIII, p. 370, ni 29; Duran-
iton, t. lîL, n« 628 et suiv.).
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1786. La cuii0titution

<3e rento peut aussi ne faire

par donation et par testa-

ment.

1788. Constitution of
rent may likewiro bo ma-
de by gift or will.

Voy. autorités sur art. 1787.

1789. Li rente peut
^tre constituf^e en perijé-
tuel ou à terme Lors-
qu'elle est en perpétuel,
elle est essentiellement ra-

chetable par le débiteur,
sujette néanmoins aux
dispositions contenues aux
iirticles 390, 891 et 332.

061789. Eents may
copstituted either in ^.er-

petuity or for a terni.

When constituted in ptr-
petuity they are essen-
tialîy redeemiiî/ie by tbe
debtor; eubject to the
provision"» contained in
articles .S90, 391 and 392.

^ a N. 1910
I

1910. Cette rente peut être constituée de
1911. ) deux manières, en perpétuel ou en viager.

1911. La rente constituée en perpétuel est essentieliament
Ta chetable.

Les parties peuvenf. seulemçnr convenir que !e rachat ne
sera pas fait avant un délai qui ne pourra excéder '^ix ans,
ou sans avoir averti le créanciei au terme d'avance qu'elles
•auront détertainé.

-*= 3 Pothier (Bugnel), Constitui. de ^ 51. Les lois, tant eécu-
Rente, n" àU52. Jlières qu'ecclésiastiques,

qui ont permis dans le for intérieur, et déclaré licite dans le
for de !a conscience, le contrat de constitution, y ont apposé
cette condition, "que le débiteur qui a constitué la rente, et
ses successeurs, auraient toujours la faculté de racheter la
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rente et de e'en libérer, en rendant au créancier la somme
qui a été payée pour le prix de la constitution."

De là il suit

1" Que cette faculté est imprescriptible;

2» Qu'elle doit toujours être sous-enlendue dans tous les

contrats de constitution, quoiqu'elle n'y soit pas exprimée
;

3** Qu'une clause dans un contrat de constitution de rente,

par laquelle " la faculté de racheter la rente serait formelle-

ment refusée au débiteur qui l'a constituée", rendrait le

contrat nul, et incapable de produire des arrérages, jusqu'à

ce que le créancier eût déclaré au débiteur qu'il se désista

de cette clause. C'est pourquoi tous les arrérages courus

avant cette déclaration, que le débiteur aurait payés, doivent

être censés avoir été payés sans cause et sans être dus, et le-

débiteur qui les a payés peut les imputer sur la somme qu'il

a reçue pour le prix de la constitution, qui en doit être di-

minué et acquitté d'autant.

52. De là il suit :

4» Qu'on doit regarder comme nulles toutes ies clause*

d'un contrat de constituiion qui tendraient à restreindre ou

à gêner, de quelque façon que co soit, la faculté que doit

avoir le débiteur de racheter la rente.

Telle est la clause par laquelle il serait stifulé " que le-

débiteur ne pourrait racheter la rente qu'en Indiquant au

créancier un autre bon emploi des deniers du rachat".—

Telle est celle par laquelle il serait dit "que le débiteur n&

pourrait racheter la rente qu'après en avoir averti le créan-

cier six mois auparavant, afln que le créancier eût le temps

de trouver un autre emploi."

Il est vrai que Basset rapporte un arrêt de son parlement,

qui a jugé cette clause valable ; mais je ne crois pas que cette

arrêt doive être Guivi, étant contraire aux lois, qui n'ont per-

mis le contrat de constitution que sous la condition que le

débiteur jouirait de la faculté de racheter la rente tontes les

fois qu'il lui plairait.

Observez néanmoins une différence entre ces clauses, et



669

[ARTICLE 1789.]

celle par laquelle la faculté de racheter la rente serait for-
mellemeat déniée. Celle-ci rend le contrat de constitution
nul, et en conséquence les arrérages qui en ont été payés
s imputent sur h principal, comme ii a été di» ci-dessus

; aJ
lieu que ces clauses, qui ne contredisent pas formellement
la loi, et qui n'y donnent qu'une atteinte indirecte, sont à la
vérité nulles, mais elles n'entraînent pas la nullité du con-
trat de constitution.

C'est pourquoi le débiteur pourra être admis au rachat
sans avoir égard à ces clauses, sans avoir averti six mois au-
paravant,et sans être tenu d'indiquer im emploi: mais le
contrat est valable; et bien loin que le débiteur puisse im.
puter sur le pripHpal les arrérages qu'il a payés, il sera tenu
de payer ceux qui ne l'ont pas été, et qui ont couru jusqu'au
jour du rachat.

* 9 hambert, Ane Lois frs., Ordonn. d« î 18. Que toutes ren-
Chs. VII de Nov. 144t, art. 18. / tes constituées par

acceusemeni, après le [ .mier acceuseœent, ou après autres
rentes, seront rachetables au pris dessusdit.

* 1 Bourjon, Dr. Com., TU. 8, )

ch. 1, sec. 2, m 12,;,. 324. /qu'elles soient rachetables à

XII. Il est de leur essence

perpétuité, c'est leur troisème base

Art. 18 de l'Ordonnance de Charles VII de 1441 ; Duplessis, traité des
droits incorpcr..d. liv. 3, ch. 2, tout au commencement, page 159 • et Ton
rejette toute, .clauses qui tendraient à gêner cette liberté, des contrat^ al
usures.

? 10! et 14!
; voyez Loysei, tit. des rentes, rég. T, et Brodeau sur

1 art. 94 de la Coutume.

6 BoUevT, sur arts.
| La rente perpétuelle dure indéfini-

1910-1911 C. iV.
) ment jc'est-à^ire, jusqu'au moment où

le dét'teur remboursera le capital que le créancier s'pst in-
terdit d'exiger.

La rente viagère doit ôtrt servie jusqu'à la mort d'une per-

;i^
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jonne : après cet événement, le débiteur est libéré ; le capital

lui est acquis {voyez tit. 12, chbp. 22).

L« débiteur de la rente ne peut être contraint au rachat :

mais il eût été déraisonnable, de l'assujettir à perpétuité au
payement d'uue redevance périodique dont il ne pourrait ja-

mais s'affranchir : aussi, le Code, appliquant aux rentes cons-

tituées à prix d'argent le principe consacré ailleurs, au sujet

des rentes constituées pour prix de la vente d'un immeuble
ou comme condition de celte aliénation (530), déclare t-il ces

rentes esseniiellement racheiables : le débiteur ne peut donc
s'interdire la faculté de se libérer en remboursant le capital

qu'il a reçu.

D'où il résulte : l"* 'yue la faculté de rachat est toujours

sous entendue ;—2o qu'elle est imprescriptible ;—S'» que la

clause par laquelle le débiteur s'interdirait de racheter, ren-

drait le contrat nul ;—4o qu'on réputerait non écrites celles

qui tendraient à restreindre ou à gêner l'exercice de cette fa-

culté ;—5o que la clause par laquelle le débiteur s'obligerait,

en cas de rachat, à donner quelque chose au delà de ce qu'il

aurait reçu pour prix de la constitution de rente, vicierait

également le contrat. (Pothiei, n. 51, 52 et 53).

Toutefois, moins rigoureux que nos anciennes lois, qui
n'admettaient la constitution de rente,que cous la réserve pour
le débiteur de la faculté indéfinie de racheter, le Gode per-

met de fTxer un délai, avant l'expiration duquel cette faculté

ne pourra être exercée : ce délai, qui, pour les rentes dont il

est question dane l'art. 530, peut aller jusqu'à trente ans, est

limité à dix années dans le cas prévu par l'art. 1911 : si les

parties avaient fixé un terme plus long, ou si la conventio.î

portait que la rente ne pourra être rachetée dans aucun temps,

on ne considérerait pas cette clause comme non écrite, assu-

rément; mais la liberté du débiteur ne serait enchaînée que
pour dix années (arg. des art. 530 et 16G0).

Les parties n'ont pu valablement stipuler, dans les contrats

de constitution de rentes passés depuis la loi de 1807, un taux

supérieur à 5 pour 0/0 ; même sous prétexte que la dette, con-
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jerlie en capital de rente, a eu pour cause des marct-n-
dises fourmes ou des opérations de commerce : la dette d*
commerciale qu'elle aurait été, serait devenue civile': la.
constitution de rente n'est pas un acte de commerce.
Le taux de la rente n'est limité que dans l'intérêt du cons-

muant; la loi n'entend point protéger l'acquéreur: libre à
lux de payer par ex., 25 fr. pour avoir un f. de rente : c'est ce-
qui arrive fréquemment dans la pratique.
Bien que l'art, 19! I ne consacre point pour le créanciercomme le fait l'art. 530, la faculté de régler les clauses et conr

ditions du rachat, il lui accorde la faculté d'imposer au débi^
teurl obligation de l'avertir un cerUin temps d'avance, et.
implicitement, celle de stipuler que le remboursement n'aur*
heu que dix ans après l'avertissement : il y a même raiso»
de décider (Troplong, n. 437).

Toute personne tenue de la rente soit personnellemer^,
même comme caution

;
soit hypothécairement, peut en effec^

tue. le rachat.-Cette faculté appartient même au créancier
hypothécaire du débiteur de ia rente, postérieur en hypothè-^
que au créancier de la dite rente

; car il a intérêt au rachat
bien qu'il ne soit tenu ni personnellement, ni réellement.J^
Dans ces divers cas, la personne in-^ressée qui opère le rachat
est légalement subrogée aus droits du rentier (1251)—Quant
à celles qui n'ont point d'intérêt juridique au rachat, elles;
peuvent assurément rembourser le capital de la rente • mais-
ce paiement n'a point pour effet légal de les mettre, contre l»
débiteur, au lieu et place du rentier désintéiessé (1226)
Le paiement doit être fait au créancier, à son fondé de pou-

voir, ou entre les ma.ns d'une personne autorisée par justice,
ou par la loi à r«>cevoir pour lui.

Le débiteur de la rente peut-il contraindre le créancier à
recevwr un remboursement partiel ? l'art. 1244 lui refuse-
cette faculté, l'obligation fùt-eile divisible.
Quelle est sous ce rapport, la position des héritiers, soit di»

rentier, soit du débiteur de la rente? I^ question ne peut
«élever à l'égard des héritiers du créancier, puisqu'ils n'ont
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«uccédé que pour partie: en effet quel intérêt cLacuo d'eux
a-t-il à exiger que le débiteur se libère vis-à-vis de ses cohé-
o-itiers ?—Nous exceptc.is, bien entendu, le cas où le droit au-
rait été atti-ibué à un seul par 1 effet du partage. Celui auquel
•ce lot serait échu, se trouverait alors dans la môme positioa
que son auteur (883).

En ce qui touche les héritieurs du débiteur, les opinions
sont divisées : il s'agit en réalité, disent quelques personnes)
-d'une dette mobilière : le législateur considère la constifu-
tion de rente comme telle, puisqu'il a compris cette matière
4ansle chapitre du prêt à intérêt; or, les créanciers n'ont
d'action personnelle contre chaque héritier, qu'en proportion
de la part qu'il est appelée à recueillir dans la succession

;

•donc la libération peut être partielle.—Nous pensons néan-
moins, qu'il faut admettre, môme sous Tempire des lois nou-
vel 'es, la théorie contraire enseignée par Pothior. Gardons
nous, en effet, de confondre le droit de rente, considéré en
lui-même, et la faculté de racheter : Le droit est divisible

;

•chacun des héritiers du créancier ne l'acquiert que pour sa

part héréditaire; chacun des héritiers du débiteur n'est obli-

gé que dans la même proportion. " Mais, dit Pothier, (n 120

<et 190), quoique chaque héritier du débiteur de la rente, ne

joit tenu personnellement que pour sa part héréditaire, il

m'en faut pas conclure qu'il doive être admis à la racheter

pour cette part: l'effet de la division de la rente, entre les hé-

ritiers du débiteur, n'est pas de faire d'une seule rente plu-

sieurs rentes; c'est plutôt de faire qu'une rente qui était in-

divise en la personne du débiteur, devienne divisée en celles

de ses héritiers qui n'en sont débiteurs chacun que pour leur

p<irt hériditaire : mais la faculté de racheter cette rente sous

laquelle elle a été contractée ne se divise pas entre eux, cette

faculté étant indivisible L'obligation de payer la rente se

divise sans doute ; mais la rente ne peut souffrir de division

dans sa nature, ni dans ses qualités."—Ajoutons, que le rem-

Jwursement du sort principal n"est en réalité que la résolu-

Aiou du contrat de constitution et qu'on ne résout pas un con-
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nrat pour partie: n'aUleurs comment pourrait-on remeUre
partiellement l'aclieteur dans l'état où il se trouvait avant le*
contrat ? Lps art. 872, 1G67 et 1670, nous démontrent au sur-
plus que le législateur a été pénétré de cette pensée.
Vaiiiement objecterait-on, que la constitution de rente étant

aujourd hui un prêt plutôt qu'une rente, il y a lieu d'appli-
quer ks règles établies sur le remboursçment des sommes
prêtées: l'emprunteur contracte l'engagement de rendre-
tandis que le débiteur d'une rente n'est point tenu, en prin-
cipe de rembourser le capital versé entre ses mains.-Pour
que les règles établies sur la divisibilité ou l'indivisibilité
fussent applicables, il faudrait nécessairement qu'une obliga-
tâon existât; or, cette obligation n'existe pas en matière de
constitution de rente, puisque le rachat n'est que facultatif
pour le débiteur.

"

La théorie que nous venons d'exposer, doit être modifiée
-dans les divers cas prévus par les art. 1912 et 1913 • car le
principal devient alors exigible {voy. ces articles).
Le rachat d'une rente constituée peut se faire :
1** Par le remboursemment du capital.
Le capital à rembourser, est celui qui a été donné pour la

<x)nstitution de rente: la convention qui obligerait le débi-
teur à restituer une somme plus forte, serait considéréecomme usuraire.

Lorsque le capital n'est pas énoncé, on le détermine, en
prenant pour bas? le laru établi par les lois qui existaient à
1 époque où la rente a été constiluée.-Dans le doute, la règle
srmper tn obscuris quodmimmum est seguemur, reçoit son ap-
plication

: le rachat doit avoir lieu sur le pied du denier vingL
-J Far la consignation, lorsque le créancier a refusé de re-

cevoir les offres
: obsignalio pro soluione est (1257 et suiv

)

3« Par la compensation, lorsque le débiteur de la rente est
Revenu lui-même créancier d'une somme exigible : toutefois,
la compensation ne s'opère pas de plein droit (1293) ; elle eàtseulement facultative: le débiteur de la rente peut bien l'op-

^
'.r"l.!;.l!! "^""'.^r"'^ P^^ ^« 'î'-oi^- autrement, il exi^r-rf

•5S

»". • Wl.,
43



674

[ARTÎCLE 1790.]

gérait indirectement le remboursement du capital, facultS qui
lui est ipterdiie.—Il est bien entendu, que la compensaiioa
ne peut être partielle puisque le rachai ne peut avoir lieu
pour partie.

Si c'était une rente, que le créancier fût tenu de servir, or
ne pourrait le contraindre à souffrir la compensation du ca-
pital

;
car aucune des créances lie serait exigible.

Quant aux arrérages, ils se composent de plein droit avec
toute espèce de dette exigible, dès qu'ils sont échus.

Par exception, si le débiteur se trouvait dans un des cas
exceptionnels privas par l'art. t912, où il peut être con.
traint au rachat, nul doute que le créatîcier serait en droit
de lui opposer la compensation.

Les rentes constituées peuvent en outre s'éteindre, par la
remise, par la novation, par la confusion et par la prescription

(2262).—La prescription court du jour où la rente a été cons-
tituée.

—Le chapitre qui nous occupe, est exclusivement relatif aux rente»
constituées moyennant un capital aliéné : l'art. 530 s'occu]îe de ceux qui
ont pour cause le prix de la vente d'un immeuble

; queHes règles faut-il

suivre à l'égard de celles qui sont la condition d'une transaction ou l'ef-

fet dune libéralité ? ces rentes sont elles rachetables ? peut-on leur appli-
quer le principe de l'aH. 191 1 sur les conditions du rachat ?—Les obliga-
tion perpétuelles sont considérées comme conU-aires aux priacipes do la-

liberté proclamés par la révolution : la faculté de rachat est ie droit com-
mun

;
il est dans l'esprit de la loi, de procjrer aux débiteur ous moyen»

de libération, quelle que soit l'origine de la rente et la .,ose dont elle

est le prix. La somme à rembourser doit être fixée sur le pied ùa denier
20 (Duvergier, n. 362 et 363).

1790. Le principal de
la rente constituée en per-

pétuel peut être réclamé :

1. Si le débiteur ne
fournit et ne continue les

1790. The capital of a
rent constituted in perpe-
tuity may bo demanded :

1. When the debtor of

it fails to furnish and
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sûretés auxquelles il s'est
obligé par le contrat

;

2. Si le débiteur devient
insolvable ou en faillite.

3. Dans les cas spécifiés
aux articles 390, 391 et
392.

[ARTICLE 1790]

maintain the security to
wbich he is obliged by
the contract

;

2. When the debtor be-
comes bankrupt or insol-
vent;

3. In the cases provided
in articles 390, 391 and
392.

1912. Le débiteur d'une rente constituée
* C JV:i912, )

1913. (en perpétuel peut être contraint au rachat?
1° S'il cesse de remplir ses oblig tions pendant deux an-

nées;

2« S'il manque à fournir au prêteur les sûretés promise*
par le contrat.

1913. Le capital de la rente constituée en perpétuel devient
aussi exigible en cas de de faillite ou de déconfiture du dé-
biteur.

* 3 Pothier [Bugnet], Constiiut. de ) 48. Et même, dans les
Rente, n" 4849, 66-67, 71-2-3. J rentes constituées à purs

deniers, la ilibiteur peut quelquefois être obligé au rem-
boursement; savoir, lorsqu'il manque d'accomplir quelque
condition du contrat, sons laquelle le créancier ne lui aurait
pas donné son argent pour acquérir la rente

;
putà, lorsqu'il

a promis de faire un emploi des deniers qui lui ont été don-
nés pour le prix de la constituUon, et qu'il ne l'a pas fait; ou
lorsqu'il a hypothéqué à la rente un héritage qu'il a assuré
être franc de toute autre hypothèque, et que la déclaration
qu'il a faite se trouve fausse.

Dum ces cas, l'action qu'a le créancier pour se faire rem-
bourser du sort principal, n'empêche pas les arrérages de
courir jusqu'au remboursement.
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Dans ces cas, c'est la faute du vendeur et débiteur de la
rente qui rvanqua à sa promesse, ou qui a fait une fausse
dLclaraticu qui donne lieu à la répétition du principal;
mais, dans quelque autre cas que ce soit, où il n'y aurait pas'
de faute de la part du débiteur, on ne peut valablement
convenir " qu'il pourra être contraint au remboursement du
principal." C'est pourquoi Dumoulin, quxst. 8, décide qu'on
qu'on ne peut valablement convenir » qu'en cas de perte des
hypothèques de la rente, putà, par incendie, le débiteur
pourra être contraint au rachat de la rente."

49. Lorsque quelqu'un des héritages hypothéqués à une
rente est vendu par décret, ou lorsque des provisions d'un
office hypothéqué sont expédiées au profit du résignataire
du débiteur, le créancier de cette rente, qui a fait opposition
au décret de l'héritage, ou au sceau de l'office, peut exiger
son princi-al et ses arrérages sur le prix dudit héritage ou
dudit office.

La raison est qu'il est de la nature de l'hypothèque et du
décret qui en est l'exécution, que le prix delà chose adjugée
par décret soit employée payer les dettes auxquelles elle
était hypothéquée

;
et le sceau des offices à le môme effet

que le décret.

66. Dans le second cas, lorsque je vous ai délivré, dès
l'instant du contrat, les deniers qui font le prix de la consti-
tution en vous chargeant seulement den faire l'emploi con-
venu entre nous, la rente commence à courir dès l'instant
du contrat; car la condition que je vous ai imposée "de
faire un certain emploi de ces dernie-s," n'est pas une condi-
tion suspensive, qui arrête jusqu'à son accomplissement la
translation de la propriété de ces deniers; ce n'est qu'une
condition résolutoire, qui n'a d'autre effet que de me don-
ner le droit de répéter do vous la somme que jo vous ai
payée sous cette condition, dans le cas auquel vous min-
queriez de l'accomplir.

Il suit de ce principe, que, si les derniers que le constituant
a reçus pour le prix de la constitution, lui étaient ravis far
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conTfna.comraesi.en sortant de les recevoir il avait 4iia a,ué en cbemin par des voleurs q„i les lui ô e„ rav

ib ré'de ta r. ""', "" '° '°""'"""'' " "
"""

« P •iioere de la rente qu'il a constituée.

rn!!'
J°"' ^''^^'' ^' ^' '^'"^' P^^ J^1"«"e « ies deniers son»comptés au constituant, à la charee d'en fpirl

einploi,» est que le créancier deTa rente "u ^n 'r*"quence de cette clause, assigner le constUna"^^ ''erie^f^condamner à rapporter l'acte d'emploi dans un tenons cm ^
dal rn"^

""^^'^^^ le juge, pL, dans les trofs joudans la huiraine, etc., sinon à rendre l'argent qu'il a reçuLe créancier a pour cet effet l'action qu'on ap^Ue en droUcondiçtio causa data, causa non secutd,
i**^ « «" «'"OU

Nonobstant la demande en restitution du prix payé nour
e pnncpal de la rente, faute par ledébiteur d' vo7satisîai
à la condition de l'emploi, la rente ne laisse pas de courircar la const.tution de rente ayant été contractée par la tra-

.ionl ;:,'""" ''" ' ''' ''''' ^" constituant, la résolu,loa de cet e constitution ne peut s'effectuer que par la res-Uution qu'en doit faire le constituant, et par consrquentTe,
a rérages de la rente doivent toujours courir jusqu'à la reslitution de cette somme.

«iu «* id res

71. Suivant ces mêmes principes, on doit décider qu'onpeut bien stipuler valablement par un contrat de consUtu
.on, «que le débiteur donnera caution dans un certaintemps, pum dans la huitaine ou dans le mois, à pe n derestitution du principal, faute delà donner": niaiT on nepeut pas valablement convenir "que si, la rente n'est nalrachetée au bout d'un certain temps, le débiteur sera tenude donner caution." ^ a icuu

La raison de la première partie est, que celui qui a donné
es deniers, ne les ayant donnés que sous la condition que
le constituant donnerait caution, et n'ayant consenti à laoonst. tution de rente et à l'aliénation de ses denier, que so- scelte condition, le rnnqHfnant n'a rse *"' - ' -

^°"-s
~^ " ^ P2S eic uu aroii ae Uispo-
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ser des deniers, s'il n'avait pas une caution qu'il pût donner

au créancier. C'est pourquoi, faute de la donner, il est con-

iraignable à la restitution des deniers qu'il a reçus ; arrôt

du 20 avril 1638, rapporté par Brodeau, lettre S, ch. 18.

Mais lorsqu'une fois le contrat de constitution a été con-

sommé, et que le constituant a, du gré du créancier, disposé

des deniers qu'il a reçus, le créancier ne peut plus l'obliger

à la restitution de ces deniers, ni directement, ni môme in-

directement, en exigeant de lui quelque chose qui ne soit

pas entièrement en son pouvoir.

Obseivez que l'^'-rêt de 1638, ci-dessus cité, avait condam-

né par corps le constituant à la restitution ue la somme,

faute d'avoir donné la caution qu'il avait promis de donner
;

ce qui ne doit pas être toujours suivi pour la contrainte par

corps. Cette condamnation ne doit être prononcée, surtout

depuis l'ordonnance de 1667, hors le cas particulier exprimé

par cette ordonnance, que lorsqu'il y a stellionat, c'est à dire

un dessein manifeste de tromper. Ou ne doit pas le supposer

dans le constituant, qui peut n'avoir pas eu dessein de trom-

per, mais avoir été (rompe lui-môme par la fausse conâancc

qu'il a eue que la personne qu'il se proposait de donner pour

caution, voudrait bien lui rendre cet office.

72. Assez souvent dans les contrats de constitution, le

constituant déclare ''que ses biens, sur lesqueU il accorde

une hypothèque au créancier, ue sont sujets à aucune autre

hypothèque." L'effet de cette clause est, que si, par la suite,

le créancier découvre quelque hypothèque à laquelle étaient

sujets, dès le temps du contrat de constitution, l5;s biens du

constituant, laquelle hypothèque le constituant n'ait pu

ignorer, putà, parce qu'elle procédait de son fait pour quel-

que dette qu'il avait lui-môme précédemment contractée ; le

constituant est censé avoir commis un stellionat envers le

créancier ; stellionat qui donne au créancier une action

contre lui, pour le faire condamner, et par corps, à rappor

ter la décharge de cette hypothèque, sinon à racheter la
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<rente; arrôt du 27 mars 1600, rapporté par Louet, lel' . :\
chap.ia

*

Il en serait autrement s'il était jusiiûé que le créancier,
dès le temps du contrat, avait connaissance de l'hypothèque
à laquelle les biens du tonstituant se trouvp.it sujets: Ir
créancier, en ce cas, ne pourrait pas prétendra que le consti-
tuant l'a trompé

; nemo enim sciens falUiur ; et il ne serait
pas, par conséquent, i-ecevable à exiger le rachat de la rente.
En vain le créancier dirait-il que le constiluaul, en faisant
la fausse déclaration, a eu dessein de le tromper ; car le seul
dessein que quelqu'un a eu de me tromper, ne me donne
pas action contre lui, si je n'ai pas été effectivement trompé :

Oporiet. ut concurrant cousilium fraudis et eventus. D'ailleurs,
lorsque le créancier qui a counaissance des hypothèques
<\oaL les biens du constituant sont chargés, soufre qu'on les
déclare francs d'hypothèque^ la fraude peut être de sa part
«ulant que de celle du débiteur, et il peut être suspect d'avoir
fait insérer cette clause, pour se procurer une voie d'exiger
ie rachat de la rente.

73. Lorsque le constituant, qui a fait sa déclaration " que
ses biens n'étaient sujets à aucuue hypothèque," était un
homme marié, !e créancier n'a pu ignorer qu'ils étaî-^nt hy-
pothéqués aux reprises et conventions de sa femme. C'est
pourquoi le créancier ne peut pas, sous le prétexte des hypo-
thèque? de la femme du constituant, s'il ne s'en trouve pas
•d'autres, exiger le rachat.

Il en est de môme si le constituant qui a fait cette décla-
ration, avait des enfants mineurs dont iJ fût le tuteur, ou
avait quelque autre tutelle qui n'eût pu vraisemblablement
être ignorée par le créancier, et qui durât encore lors du
contrat de constitution

; ou s'il avait, lors du contrat de
constit'..'.icn, quelijue office comptable : le créancier n'ayant
pu, dans tous ces cas, ignorer que les biens du constituant
étaient liypothéqués aux obUgations résultant de sa tutelle
ou de son office, il ne peut, sous le prétexte desdites hypo-
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ihèques, s'il ne s'en trouve pas d'autres, exiger le rachat d»
sa renie.

Voy. autorilôs sur art 1787.

* \Pot:.ier (fiu'-"e'), Int. au lit.
| 33. Il faut, lo en excef .< .•

Des prescrip.^ CouL d'Orléans. ) certains droits qui soii im-
prescriptibles

; tels sont ce qui es t de pure facuité, lorsque
cette faculté procède de la liberté naturelle, telle qu'est la

faculté que chacun a d'élever sa maison, qui n'est sujette à

aucune servitude, à telle hauteur que bon lui semblera ; oi>

lorsqu'elle procède de quelque disposition du droit public ;

telles que sont celles que chacun a en Beauce, suivant l'ar».

145, de mener pai're ses troupeaux sur les terres vaines do-

ses voisins, et cellei. accordées par les art. 270 et 271. — La
faculté qui procèd ^ d'uu contrat, lorsqu'elle est de l'essence

de ce contrat, est pareillement imprescriptible. Telle est la.

faculté qu'a le débiteur de racheter la rente qu'il a consti-

tuée à prix d'argent (art. 268), et celle qu'il a de dégager la

chose qu'il a engagée, en payant la somme pour laquelle il

l'a engagée. — Mais la faculté qui ne nous appartient qu'en
vertu d'une clause accidentelle du contrat, et qui ne nous
appartiendnit pas sans un titre particulier par lequel elle

nous est accordée, est un droit sujet à la prescription ordi-

naire
;
(art. 269).

1791. Les règles concer-

nant la prescription des

arrérages des rentes cons-

tituées sont contenues

dans le titre des prescrip-

tions.

^ ae rulefr con-

ceraihg the prescription of

arrears o f constituted

renta are contained in the:

title 0/ Prescription.
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ù'une
17 9 2. Le créancier
Jne rente n88uré«> par

privilège et hypothèque
de vendeur, a droit de de-
mander que la vente par
décret de l'immeuble af-
fecté à tel privilège et
hypothèque, soit faite à
la charge de la rente ainsi
constituée.

1702. Thecreditorofft
constituted rent securea
by the privilège and hy-
pothec of a ven'îor has a
right to demimd that the
sale under exécution of
property upon which sucb
privilège and hypothec
exists shall be made sub-
iect to the rent.

M. î,u, sec. 7. ) des entes constituées et das rentes viagère-
dans le Bas Canada: Les créanciers de rentes constituées et
de rentes viagères portant privilège et hypothèque de bail-
leur de fonds, pourront se pourvoir par opposition afin de
charge pour la conservation de leurs droits relativement aux
dites rentes. 19, 20 V. 59.

1793. Les règles relati-

ves aux rentes viagères
sont contenues dans le ti-

tre: Des Rentes Vîaaères.

1793. The rules cou-
cerning Iife-rent& are de-
dared under the title C/
Life-Renta.
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TITRE DIXIEME.

DU DÉPÔT.

TITLE TENTH.

OP DB?OSIT.

Happort de MM. bt y Le contrat qui fait l'objet de ce titre, de

C(yminiisaires. ] même que celui du titre précédent, est

fondé sur des maxines empruntées au droit romain. L'ancien

<Jroit français, tel qu'exposé par Pothier, en son traité Du
Dépôt et Dv< Séquestre^ reproduisant les lois romaines sans s'en

écarter, ou avec quelques légères différences seulement, nous
«EFre un corps de règles clair et complet ; ces règles ont pour
la plupart été adoptées dans le codu moderne, et ce code a

servi de guide quant à l'airangement du liire soumis et a été

suivi dans un grand nombre de sec articles. On a fait quel-

ques changements qui seront signalés en leur lieu ; on a aussi

omis, comme inutiles, plusieurs articles, savoir: 1929, 1937,

1939, 1940, 1941, comme contenant des déûnilions dont on

(peut se dispenser, ou des règles qu'on trouve déjà d'une ma-
nière générale dans le titre Des Obligations. La rubrique de
«ce titre, dan? le Code Napoléon, est : Bu Dépôt et du Ségues-

fe; en adoi,tant comme rubrique du présent titre seulement
les mots Du Dépôt, on a suivi l'exemple de Pothier; le terme
^épôt est un teri.ie génétique qui comprend le séquestre.

Le titre est divisé en deux chapitres: le premier traite du
saimple dépôt et le second du séquestre. »

CHAPITRE r.

DU DÉPÔT SIMPLE.

KECTION I.

DISPOSITIOr?S GÉNÉr.ALES.

Ce chapitre -est subdivisé en cinq sections: L Dispositions

"Générales ; II. Du Dépôt volontaire ; IIL Des Obligationb Ju
<lôpositaipe ; IV. Des obligations de celui qui fait le dépôt;

V. Du Dépôt nécesbaire.

Les articles de cette section, numérotés 1795, 1796, 1797 et

1798 reproduisent les articles 1917, 1918, 1919, 1920 C. N.

L'article 1796 qui déclare qu'il n'y a que les biens meubles
içui puissent être l'objet du dépôt, est le bcul qui demande
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quelques observations. Il y avait sous l'ancien droit français
confit d'opinion sur ce sujet, mais l'autorité de Pothier et de
Domat, supportée par les raisonnements de Troplong, à l'en-

droit cité justifient l'article tel que rédigé; le dtpôtd'un im-
meuble ne pouvait être un simple dépôt, mais un séquestre.

SECTION II.

DU DÉPÔT VOLONTAIRE.

Les articles 1799, 1800 eî, 1801, déclarant l'ancien comme
le nouveau droit, correspondant aux articles 1921, 1925, 1926,
fl. N. Or. n'a soumis aucun article pour correspondre aux
articles 1922, 1923, 1924 du code ; le premier de ces articles

contient une règle qui dans sa forme absolut n'est pas notre
loi, et si elle est restreinte, elle tombe sous les principes gé-
r-jra.ux qui régissent les contrats qui obligent à délivrance

;

les deux autres articles contiennent des règles spéciales et

particulières sur la preuve.

SECTION III.

OBLIGATIONS DU DÉPOSITAIRE.

L'ancienne loi obligeait le dépositaire aux mômes soins
qu'il apporte à la garde '1s choses qui lui appartiennent et

•était conforme au Gode Napoléon. On a adopté un amende-
ment pour substituer la règle générale adoptée au titre Des
Obligations comme devant s'appliquer dans tous les cas en as-

treignant les parties seulement aux soins d'un père de famille,

au l'eu des règles diverses et incertaines de l'ancien droit.

Un article proposé corresp ndant au 1931, G. N.. a été omis.
Il déclarait que le dépositaire ne peut ouvrir une boite close
ou un paquet scellé qui lui est confié. On trouve bien dans
ce sens u.i passage de Pothier, où il parle de la fidélité que
le dépositaire doit garder envers celui qui fait le dépôt ; mais
il n'a pas paru convenable aux commissaires d'en faire uno
règle de droit rigoureuse. D'après l'obligation générale im-
posée au 'dépositaire, il serait passible de dommages-intérêts
si l'abus de confiance portait un préjudice appréciable en ar-

gent. Troplong cependant approuve la disposition du Gode.
L'article 1801 réunit les dispositions des articles 1932 et
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1934, C. N., en omettant l'exemple de la rècle contenue
dans le premier.

Les articles 1805, 1906 et 1807, déclarent des rè-les biea
reconnues dans l'ancien comme dans le nouveau droit fran-
çais; ils répondent aux articles 1933, 1935 et 1936, G. I^.

Ljarticle 1608, reproduit seulement le premier paragraphe
de l'artic.j 1938, G. N,; le second paragraphe de cet article
qui impose au dépositaire, lorsqu'il sait que la chose déposée
a été volée, l'obligation d'en informer le propriétaire n'a pas-
été adoptée. Il est bien vrai que cette règle est tirée du droit
romain et est soutenue par Pothier, mais on ne voit aucune
raison particulière de choisir, entre toutes les personne? qui
peuvent avoir en mains des biens sujets à restitutions, le dé-
positaire pour lui imposer une règle spéciale qui est tout à.

fait en Uehors des obligations du contrat de dépôt. Gette règl-j.

devrait être générale pour toutes les personnes chargétc Je
remettre des biens, ou être rejetée entièrement. Les Commis-
saires ont en conséquence jugé à propos de ne pas insérer de
dispositions à cet égard dans l'article soumis.

L'article 1809, comprend les articles 1942 et 1943, C. N. La
dernière partie de cet article exprime la loi qui nous régit.
La rédaction de l'article 1943 a suscité cependant oarmi les
écrivains français une discussion, savoir si elle a en vue le^

lieu du contrat ou bien le lieu ovi se trouve la chose lors-
qu'elle doit être rendue; cette dernière interprétation est celle-

suivie dans notre juris, rudence et l'article le déclare ainsi.
Les règles contenues dans l'article sont particulières au dé-
pôt et diffèrent en deux points de la règle générale relative
au lieu du paiement

; d'abord en obligeant le créancier à
payer les frais de c'élivran.3, et deuxièmement en ce que la-

délivrance doit se faire au lieu où se trouve la chose an
temps où eli.. :t être délivrée, et non au :ieu où elle était
lors du contrat.

SECTION IV.

OBLIGATIONS DE CELUI QUI FAIT LE DÉPÔT.

Les articles 1810 et 1811. n'exigent pas d'observations, nor>

plus que le 1812 qui comprend les articles 1947 et 1948, C. N
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SECTION V.

DU DÉPÔT NÉCESSAiae.

L'article 1813, en substance définit le dépôt nécessaire de
la môme manière que le G. N., articles 19 i9, 1950. Le modè-le preuve en constitue la principale différence avec le dépôt
volontaire. Sous l'ancien comme sous le nouveau droit fran-
çais cette preuve peut être verbile

; c'est aussi ce qui est dé-
c are, quant à l'ancien droit, dans notre titre Des Obligations
et quant au nouveau droit, en l'article 1950, G. N. Dans le'
droit romain, le dépositaire infidèle pouvait être condamné
à payer le double de la valeur de la chose déposée entre ses
mains

;
mais cette règle ne paraît pas avoir prévalu en France

Larticle 1814 énonce une règle reconnue de notre droit, et
ne diffère du Gode Napoléon, art. 1952, qu'en autant qu'il
comprend les maîtres de pension

; il ne peut y avoir de doute'
que cette classe était dans l'intention de ce dernier article
quoiqu'elle n'y soit pas expressément mentionnée. Pothier
limite la règle en exigeant que les effets soient spécialement
mis sous les soins de l'hôtelier. Sous ce raoport, il n'est pas
soutenu par Danty et les arrêts qu'il rapporle, et Troplong le
combat. Avec les habitudes actuelles, la restriction de Pothier
neutraliserait la règle dans la plupart de ^ cas, et les Commis-
saires, dans ce cas-ci, ont cédé aux arguments des adversaires
(le Pothier.

L'article 1815 reproduit les articles 1953 et 1954, G N on
y a ajouté la dernière clause qui soustrait le propriétaire à
la responsabilité, s'il prouve que la perte est due au fait d'un
'^tranger et à la négligence de fhôte. On peut trouver des
exemples dans les cas fréquents où une personne laissant sa
porte de chambre ouverte, un étranger proûte de l'occasion
pourentrer dans l'appartement et enlever des effets ; l'hôtelier
en établissant ces faits, serait déchargé de toute responsabi-
l'te; Il en serait autrement, si le voleur était un domestique
ou un habitué de la maison, car en ce cas l'hôtelier répond .
de leur probité.

*^

L'article 1al6 restreint la responsabilité établie par l'arti.

,
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cle précédent de manière à ne pas l'étendre aux choses d'une-

valeur considérable et inattendue, appliquant à ces cas la

règle établie en faveur des entrepreneurs de transport. Les-

raisons sont les mêmes dans un cas comme dans l'autre et les

autorités s'y appliquent également. On trouve la discussion

de ce sujet dans Touiller et les autres auteurs cités au litre

Du Louage. Troplong en traite aussi, mais d'une manière op-

posée à celle de TouUie;' et à l'article soumis.

CHAPITRE IL

DU SÉQUESTBE.

Le deuxième chapitre, après un article préliminaire (1817)

qui divise le réqueslre en volontaire et judiciaire, se subdi-

vise en deux seciions dont l'une traite du séquestre conven-
tionnel et l'autre du séquestre judiciaire.

SECTION. I

SÉQUESTRE CONVENTIONNEL.

Cette section consiste cinq articles, 1818, 1819, 1820,.

t8'^5 et 18-22, qui ne souC . aucune difficulté et n'exigent au-
cun commentaire spécial.

L'article 1822 n'a aucun correspondant dans le Code Napo-
léon ; il est pris de Domat et de Pothier aux endroits cités.

Les autres articles coïncident avec les articles du Code Napo-
léon cités sous chacun d'eux.

SECTION U.

SÉQUESTRE JUDICIAIRE.

La matière de cette section pourrait peut être paraître ap-

partenir plus proprement au code de procédure civile ; on a

cependant soumis une série d'articles comprenant des règles

d'un caractère général, et on renvoie au code de procédure

pour les règles plus spéciale». Ces arti sont fondés sur

^e droit positif, soit sur la pratique ou sui une jurisprudence

ayant autorité reconnue, et ils ne demandent pas d'observa-

tions. Ils sont numérotés de 1823 à 1829, et les 1823, 1825
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llS! !%:. ..ej!"
""^^^^'^^-^^ ^-« ^« code Napc

sTmnwl^^^i' 'l
dépôt kinds of deposit; simple

simple et le séquestre. deposit, and séquestration.

*C. i\r.l916. I
^ y * '^eux espèces de dépôts; le dépôt.

} proprement dit. et Je s<^.questre.

*5 Pothier {Bugnet),ùu^ 1. Le dépôt est un contrat par
Dépôt, n" 1. / lequel l'un des contractants donne

une chose à garder à l'autre, qui 8*en charge gratuitement,
et s oblige de la rendre lorsqu'il en sera requis.
Celui qui donne la chose à garder, s'appelle le déposant -

celui qui la reçoit, s'appelle le dépositaire.
"

Le terme de dépôt se prend non-seulement pour le contrat
Ue dépôt, il se prend au.d pour les choses qui ont été déoo-
sées.

^

Ulpien nous apprend l'étymologie de ce terme dépôt (de-
posiTUM). Il est composé de positum et de la préposition de
qui est de la nature de celles qui augmentent la force diî
verbe devant lequel elles sont mises, comme dans ces mots.
Jeamare, deprecari, derelinquere et autres. Depositum, nous.
dit-U, dictum ab eo quod ponilur, c'est-à-dire, de ce que par le
dépôt on met la chose es mains du dépositaire

; et la préposi-
tion de marque la plénitude de confiance avec laqn-He elle
y est mise: Prsepositio enim de (ajoute t-il) auget depositum
ut ostendat .olumfidei ejus commissum quoù ad custodiam rei
pertinet; L. 1, £f, \pos.

Il y a deux principales espèces de dépôt
; le dépôt simple

et le séquestre.

Le dépôt simple eat lorsqu'il n'y a qu'un déposant. Lorsque- i^jHmjk;
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plusieurs y rsoonos déposent en commun une chose à la.

quelle elles ont un intérêt commun, elles ne sont censées

faire toutes ensemble qu'un déposant, et le dépôt quelles
font est un dépOt simple.

Le séquestre est le dépôt qui est fait par deux déposants

qui ont des intérêts différents, à la charge de rendre la chose

à qui il sera jugé qu'elle devra être rendue.

Lahaie^ sur art. ) Domat, Lois civiles, liv. I, tit. 7.—Il arrive

1915 C. N. ) souvent que les maîtres ou possesseurs des

choses sont obliges de les laisser en garde à d'autres per-

sonnes, soit parce qu'ils se trouvent dans des conjonctures

qai les empêchent de les garder eux-mêmes, ou parce qu'elles

ne seraient pas en sûreté s'ils les avaient en leur puissance,

ou pour d'aatres causes ; et dans tous ces cas on y pourvoit,

en les mettant entre les mains de personnes qu'on croit

fidèles, et qui veulent s'en charger. C'est cette convention

qu'on appelle dépôt

Gomme le dépôt se fait le plus souvent en secret et sans

coût, et que c'est une «convention dont l'usage est fréquent et

très nécessaire, et dont la sûreté dépend de la foi de celui

qui s'en charge, il n'y a point aussi d'engagement qui dr

mande plus particulièrement de fldéUté, que celui du dépo-

sitaire.

Sect1,n. 2.—On peut déposer non seulement ce qu'on a

en propre, mais ce qui est à d'autres personnes, soit qu'on

l'ait eu sa puissance de bonne foi, comme un procureur

constitué, ou qu'on le possède de mauvaise foi. Ainsi les vo-

leurs mômes peuvent déposer ce qu'ils ont volé eu dérobé
;

car il est juste qu'il soit conservé pour être rendu au maître.

Pothier, contrat de dépôt, n. 1. — Le dépôt est un contrat

par lequel l'un des contractans donne une chose à garder à

l'autre, qui s'en charge gratuitement, et s'oblige de la rendre

lorsqu'il en sera requis.
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^Celui qui donne la chose à garder s'appelle le déposai,,
celui qui la reçoit s'appelle le dépositaire.

^ ^/«^°^« d« dépôt se prend non seulement pour le contrat

sées '
'*

^'^"^^ ^"''' ^°"'' ^^' *^^°*®' ^"' °"' ^'^ <^^P<>'

i'a«rf«/«/-ranpa,-5.5.-Laloi 1-, au Digeste, d.posi;», ditaussi simplement, deposiium est guod custodiendum alicùi d\.tumtst Cependant si on compare ceite définition avec celledes interprètes, on remarquera qu'il y manque le mot ara-

r!!.'T''
^"' ^^'•^^'érise essenlvellement le dépôt; mais ce

caractère se trouve dans l'arL 1917 ci-après

J./t;mcour^ t ?._Ce contrat est réel, synallagmatique,
imparfait, «ordinairement de bienfaisance. La chose doi
être corporelle et mobilière.

Not. 2 de la pag. 273.~La garde de la chose est de l'essencte^n dépôt
: Il faut qu'elle soit la fin principale du contrat-

bi, ayant un procès, je remets des pièces à mon avoué, c'estun mandat, parce que mon intention est qu'il s'en serve pouriua <;ause.-Si je donne de l'argent à quelqu'un pour qu'il le
porte dans un lieu quelconque, môme à la charge de le gar-^er SI la personne à qui je l'envoie le refus., c'est encore unmandat

;
car la remise de l'argent est la fin principale.-Mals

s^ partant pour un voyage, j'ai fait porter chez vous mon
argenterie avec permission de vous en servir, c'est un dépôt
parce que la fin principrle est la garde. .

'

f'^^'^rd, dépôt, m pmd;,/o. - Cet acte constitue l'un des^ntra s que les lois romaines appelaient contractus bonœ
fidet; Il repose, en effet, entièrement sur la confiance.

Duranton, t. 18, n. 2.-Le dépôt est mieux défini un aeUquun contrat; car le contrat suppose le consentement dedeux ou plusieurs personnes, ce qui n'a pas toujours lieudans le dépôt, pa- exemple dans le séquestre.

*
''TgtôIVT

"'"
},

'-"^^"««etla vente transfèrent
lyio-b C. iV. j la propriété

; ie louage et le commo*
dat transfèrent rusage de la chose; le dépôt ne1a~

deLorikirr. BiB. VOI. 14 /*
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donner la gardo : Qucd eustodiendum alicui datum est, dit •

Ulpien (I). Le dépôt n'enlève au propriétaire ni la propriétéi

ni la possession de l'objet déposé (2) ; il décharge ssulement
le déposant de la garde de sa chose (3), et en commet le

soin à la bonne foi du dépositaire (4).

2. On sent toute l'utilité de ce contrat. I a sûreté d'une
chose peut, par une foule de motifs, se trouver compromise-
chez celui à qui elle appartient. Tantôt ce sera une absence
ou un défaut habituel de vigilance de ce dernier qui '.'expo-

seront à être soustraite ; tantôt ce sera la curiosité des per-

sonnes avec lesquelles il vit, qui fera craindre pour le secret

do!.t il faut qu'elle soit environnée. D'autres fois, un incen-

die ou tout autre désastre obligeront à la transporter chez
\m voisin pendant le moment du péril. Enfin, si dans uiv

voyage on s'arrête dans une hôtellerie, on est obligé de s'en

rapporter à la foi de l'aubergiste pour la garde des objet»

qu'on transporte avec soi. Dans tous ces cas, et autres qu'il

serait infini d'én:imérer, le contrat de dépôt montre ses avan-

tages. La confiance en fait la base, la bonne foi en est la

sanction ; totum fidei ejus esse commissum (5).

(I) L. I, D., depositi.

C; rîorentinus, 1. 17, J t, D., deposili.

(3) Favre, sur celte loi, dit très bien : " Abdicit a se ccstodiam rei, ut

eam'in alium , transférât quomodo Azo dicebat." (Sur la loi l, D.,

deposili.)

(4) Ulpien : " Totum fidei ejus esse commissum q. 'ad cuslodium rei

perlinet." (L. t, D., depositi.)

(5) Ulpien, lac. cil.

Add. 0. Leclercq, t. VI. p. 412, "xpiique dans le même sens que

Troplong l'utilité de ce contrat.

On lit dans Daiîoz, Dépôt, p. 51 : " Le contrat de dépôt a dû prendre

naissance avec la propriété. Il est moins usité parmi nous qu'il ne l'était

chez les Romains qui nous en ont légué les principes. Chez ce peuple,

toujours en guerre et qui comptait un soldat dans chaque citoyen en

étal de porter les armes, on dut fréquemment sentir le besoin de confier

sa fortune mobilière à la garde d'un ami. On peut attribuer à cette rai-

son ^.olitique la sévérité avec laquelle le droit romain sévissait contre le

dépositaire infidèle, sévérité qu'>n ne retrouve pas dans nos lois."



691 !

(ARTICLE 1791]

3. Nous disons que la bonne foi en est la sanction. II nVa pas de contrat, en effet, où la bonne foi doive se montrer
Plusenuèreet plus scrupuleuse. '' //.c ac.o rf.po.'.-, disait
tujas, iummamfidem exigit.., Contractug depositi est sacer
contractus, ut Juvenalis dixit : sacrum deposli (l) 1

••

foUoZT'^^^"'"^-
^'"' ^' "^'"^'^ ^'-^ ^°'^"-^'« de bonne

10. (2) et les Romains déclaraient infâme celui qui violaitou n.a.t un dépôt (3). Quand Plante s'égaye à tra'c^ e.o !
tra.t de lescave modèle de friponnerie et digne du «çibe't il

, Pro meriio nunc luo mmorari multa possunt
jf-

un fidentem fraudavens
VU creditum tibi guod iit, tibi dalumèssepërneyarù

(4)

^ntel^rt"^-^^--------^--
Donc, toute clause q.. tendrait à en bannir la bonne foi et

à^y^ouvriP une issue pour le dol serait sévèremenc répu-

4. Le.dépôt est un contrat ju droit des gens (7) •
il «p nra

t.que chez tous les peuples et même entre'su e2 de nation"diverses
;

le commerce de terre et de mer s'en sert fréguem

rrtnsT'p ^ ^"'^'" ^^'""^^^^'^^ ^-^ ses loInS
e.xcur.,ons. Les Romains nous en ont donné les règles avec

(t) Quœst papiKian.. lib, IX, sur la 1. 24, depositi.

LTlrlr .
^ '

"' '«"•"">»«"». ne aduUeria commiiUrent nefidem faUerent, ne depos.tum appellati abvegarent "
''"""" *""^*"'' "«

(6) Ulp.,
) 1, 2 7, D., déposai. Ingrh, n» 65, et art. 1945.

(7, bauraaise, De Irapezit. fœnore, p, 40t.
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une science et une précision qui altesteni l'expérleace pra-

tique que leurs jurisconsultes ont été à même d'en acquérir;
on sait qu'ils étaient dans l'usage de déposer des objets dans
lei temples (l), dans les greniers publics (2), chez les ban-
quiers (3) ou chez des particuliers. Les lois du peuple juif (4)

s'occupaient aussi du dépôt et punissaient l'homme qui
refusait à son prochain ce qui avait été commis à sa bonne
foL En un mot, chez quelque peuple qu'un homme se trouve
porté par ses affaires, si ce peuple n'est pas étranger aux
premières notions de la justice et de la bonne foi, il y trou-

vera le respect pour le dépôt écrit lans les lois ou gravé dans
les consciences.

5. Le dépôt est un contrat réel (5). Comment le dépositaire

pourrait-il ôtra soumis à l'obligation esspatielle du contrat,
qui est de gai Jôt la chose, s'il n'en avait la détention ? " Cum
ne custodiri quidem possit^ dit Noodt, nisi traditaJ' Ainsi, si

vous vous obligez envers moi à garder une chose, sans que
je \uus l'aie livrée, votre obligation ne commencera que par
la tradition. Il n'y a auparavant qu'une simple promesse (6).

En cela le dépôt a du rapport avec le prêt, le gage et

autres contrats nui sont pareillement parfaits par la chose.

6. Si l'on veut prendre le dépôt au point de vue le plus

général, son caractère essentiel se réduit à des termes très

simples que l'art. 1915 a résumés. Conservation de la pro-

priété et de la possession de la chose par le déposant trans-

mission effectuée de la nue détention au dépositaire; obli-

gation pour ce dernier de garder la chose
; obligatio. de la

rendre identiquement. C'est en se posant à ce point de vue
que Gujas s'est borné à dire : " Est conventio qua id agitur

(1) Rœvardus, lib. I Varior., c. XV.

{1i L. 9, C, de pignor. ad.

(3) L. 7, g dernier, et 1. 8, D., deposili; 1. 24 3 î, D., de reb. auclorit
ludic, possid.

(4) Levit., VI, 2. 3.

(5) Inst., 2 3, quib. modis re perficitur. Art. 1919.

(6) Ooaeau sur le code, Deposili, préambule, n" 4.
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;;

utrern meam cuslodias et mihi possidea,, non Ubl, eamoue

ticf'ioif
''"'? ""' .«''««••vation qui n'a pas échappé à l'ar-t.cIelQIo; c'est que le dépositaire ne peut recevoir à titrede dépôt que la chose d'autrui

; s'il receSit sa propre chôle contrat serait rul d. plein droit (2)

^ '

Du reste, l'art. 19l5 n'ajoute pas que le dépôt est gratuit (3)Nous verrons qu'il y a des cas où il peut ne oas l'A r«
(artde 1957, ,4). L'article 19.5 ne dit pas' non lu's u n"peut avo.r pour objet que des choses mobilières; cari y aune sorte de dépôt qui peut porter sur des immeubles (l

Il cite la loi 2. D.,

(I) Sur la loi 24, D., depositi [Quœ.t. papinian.]
de reb. crédit.

^l^t?"' T'-
'" ^"'''""°"' °* "' "^ " *"' = " ^« dépositaire ne pas-

Championnière e. Ri,aud disent, n« 2197 ;.. Le dép4t consiste égale-ment dans une obligation de faire; c'est un acte par lequel on reçoit laho.e d-aulrui à la charge de la carder et de la re^tituel er n^.^ '

S. ;:;"'•
"^ '""''''' °'''' P°'"^ translatif: m- d.p<„.7«U-pnelas apud deponentem manet, sed .' -^ossessio. L. 17, ff devons"Lacté de dépôt peut contenir unt .jnation, lorsque le dépositaire

lllT T" ''''"'' *' '^"- ^°"^ *^°"« «^P'"î"' convoient ledépôt peut reudro exigible les droits d'obligation et de quittance •
les

nÎZ'TTJ ""' '"°°' '=^™P'-«"J'-^ da«3 quels cas le droit d; do-nation doit être perçu."

Jn^H?^"*.!!''
"^'^ '^"^"'K'"' °- ''''• '« "fe de possesseur ne peut être

âuaunol^H r'"""
'" "•«"'-'^ »««'• d« -° PO-oir sur une chosequ au nom d autrui, qui reconnaît un autre individu pour propriétaire •

a celui qui n'a point Vanimus domini, qui ne traite pas la chose comm;
sieme^ Or, telle est la position du dépositaire. Blondeau, Chrestl page
218; Savigcy, PoM., g 20."

•' i-
6"

(2) L. 15, D , deposili (Julianus).

(3) Add. Voy. ci-après, n« 1 1, et sous l'art. 1928.

ii) Voy aussi infrà, w 80.
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7. Le dépôt n'engenJre des obligations principales ci di-

recte? que d'un seul côté, du côté du dépositaire. Quant au
vianti il ne contracte que des obligations secondaire?,

ï« ' -tes, et nées ^'va 'ait postérieur au contrat Voilà
pourquoi les Romains appelaient l'action du déposant contre
le dépositaire, aclio deposUi directa, et ''elle du dépositaire
contre le déposant, actio contraria. Voi'* pourquoi encore
Pothier mettait le dépôt dans la classe des contrats synallag-
matiqnes imparfaits (1). Il n'y a pas dans le dépôt, comme
dans la vente et le louage, deux conventions principales et

réciproques : livrer la chose, payer le prix. Il n'y en a
qu'une : garder la chose et la rendre fidèlement. Si ie dépo-
sant est obligé de son côté à indemniser le dépositaire de ses
dépenses et de ses pertes, cette obligation n'a rien de spéci-
fique comme celle du dépositaire ; elle ne résulte que de
faits éventuels et postérieurs au dépôt ; et l'on peut môme
ajouter qu'il n'y a pas besoin de conventions pour l'imposer

;

les principes de l'équité naturelle la rendent commune à
tous ceux dans l'intérêt desquels un tiers fait quelque chose.
Il faut se reporter ici à quelques-unes des idées que nous
avons exposées dans notre contrat de prêt, n" 7, 142, 257. Les
conséquences qu'on en peut tirer se trouveront plus bas.
n- 49, CO.

(I)N«21, Doneau dit cependant qu'il produit des prestations mu-
tuelles. Sur le code, rubriq. 7 el 8.

Add. Op. conf. de Duranton, n- 21, où il dit : » Le contrat de dépôt,
comme ceux de commodat et de mandat, est du nombre des contrais,
que Polhier appelait synallagmatiques imparfaits, pour dire que les
deux parties peuvent bien se tr-u-^r obligées l'une envers l'autre, mais
que les obligations de l'une et 't l'autre ne résultent pas nécessairement
elimmédialement du contrat; -ja celles de l'une d'elles ne résultent
que d'un fait postérieur au contrat. Favard, Dépôt, g 1, n* 1."

Demante dit dans le môme sens, n» 660 : " Ce contrat, du reste, quoi-
qu'il produise des obligations de part et d'autre, ne peut, pas plus que
le prêt, être rangé dans la classe des contrats synaKagmatiaues propre-
ment dits."

i f f
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8. nipien (I) a donné Tétymologie du mot dépôt- I.gjnmoonsultes romains ont toujours beaucoup afr-ctionné larecherche des origines. Il le fait venir de pone^fZj,cédé de la particule augraeniative de, acquiert ni. s^i'J
gie et rappelle à cel.i qui détient ,ue L'd ^sa' s'es "eT

u J
G est ainsi que, dans Festus, nous voyons dediia^alde data, decuUarunt, vatde occuUarunt

^ '

du'lîériutre 2 r'''
'' ''P" ''''' ^PP^l ' '^ ^''""e foidu dépt Htaire, les Romains se servaient quelquefois du mot

cZZZdT '^^'"«.«y^-y-e ^e dépoLi?,. Néanmors
^l'^'ndare a, dans le sens propre, plus d'étendue que dcpCnere. Quiconque dépose fait une recommandation mais unerecommandation n'est pas toujours déposer (3).

'

<^tt auestT T^'T ^"^T '' ^' ''P^' proprement dit
<?t le séquestre. Le chapitre II va traiter du dépôt i,.

•«
n;ent dit (art. 1S17àl954). Le chapitre III s'occupe a^ [séquestre (1955 à 1963).

"«occupera i

9. 2^ (4). 9. 30 ,3).

trlI^tLe.'
"'"'' '""'' "^"J"'' ' "' ^rricanu^n. ad leg. 20. de man.

^^^r.pinien.1.24 e 76. U. deposiU ; Ulpien, 1. -86. 0.. de .er,,

(3)DoneausurIeO., deposili, n- 7. rubrique. Il cite la loi 12 8 1?

est, au surplus, un contrat même dans le cas du dépôt n c ssaire mai!

ce.uuuqueie..doi^trerenVu:rrLri:;::jrsr:rs^
bervj pour définir le dépôt en général conven«,t .„

"
, '"'. °"* °" « ««'

n'4-i^ufotZf"
'''

r'^P^^'''^'^"»^/ DEPOT î-Duranton dit.

ei inntir , ^f
P'"''' '"""^' P"""" "P^'^^^ i« Contrat lui-mômeet tantôt pour la chose qui en fuit lobjet."

'

«
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CHAPITRE PREMIER.
| CIIAPTER FIRST

DU DÉPÔT SIMPLE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1795. Il est de l'essence
du dépôt simple qu'il soit

gratuit.

OF SIMPLE DEPOSIT.

SECTION I.

GENERAL PHOVISIONS.

1795. It is of the es-
sence of simple deposit
that it be gratuitous.

* C. N. 1917. I
^^ '^^P^' proprement dit est un contrat es-

j sentiellement gratuit.

* /r. Depûsiti vel contra, ) Si vestimenta servanda balnoatori
iiv. 16, tu. 3, L 1, §8. (data perierunt. si quidem nuUam
mercedem servp.udoruhi vesiimentorum accepit, depositi
eum lenerj, et dolum duntaxat praestare debere pu'o : quod
si accepit, ex conducto (Ulpianus).

Ibidem. » Lorsque des habits donnés en garde A
Trad. de M. Hulot. | un maître de bains ont été perdus

; s'ii

n'a reçu aucun salaire pour les garder, il en est dépositaire,
et il ne doit tenir compte que de sa mauvaise foi, mais s'il a
reçu un salaire, il y a lieu contre lui à l'action contraire du.
loyer (Ulpien).

* 1 Domat {Remy), Lîv. 1, ) 1. Le dépôt est une convention
TU. 7, sec. 1, n» 1 et 2. J par laquelle une personne donne

à un antre quelque chose en garde (C. civ. 1915), et pour la.

lui rendre quand il lui plaira de la retirer.

Lorsqu'on a reçu pour soi et pour ses cohéritiers, à la charge de leur
feire ratifier le paiement, on n'est obligé enters le débiteur que comme
dépositaire, si, par le défaut de ratification, le paiement n'est valabl»
que pour la part qu'on a reçue. La remise à quelqu'un d'une somme
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d'argent, avec charge de payer à un tiers iadiqué, no consliine pas
(lépdt.

2. Le dépôt doit être gratuit; car autrement ce serait ua
lo'jage, où '« dépositaire louerait son soin (C. civ. 1917).

unr

* Troplong, sur art. -017 î 10. Le dépôt proprement dit n&
ets.CN. /saurait exister s'il ne réunit les-

caractères que nous avons définis au n'^ 506. Mais à cec ca-
ractères il doit en ajouter de particuliers qui le distinguent
du séquestre.

11. Le premier est d'ôtre gratuit (article 1917), Si le dép(v
sitaire ne se chargeait pas gratuitement de la chose déposée^
ce ne serait plus ce contrat de bienfaisance que les lois ont
organisé sur la base d'un sentiment désintéressé. Il devien-
drait un louage de services (I). Ainsi, si, comme cela arrive-
rouvent, je dépose, moyennant un salaire, la toilette de moo
bain chez le baigneur, mes bagages à un batelier, mes effet».

(I) Add. Op. conf. de Duvergier, n» 408, où il dit : " Ce n'est pas seule-
ment Je texte de la loi qui fait de la gratuité un des caractères distinc-
tifs du aepdt

; c'est aussi la force des choses. 8: dans le dépût accom-
gné d'une rétribution accordée au dépositaire se retrouvent tous les élé-
ments qui constituent un louage de travail, en le déclarant on énonce-
une vérité indépendante dos classifications légales ou doctrinales, oui
constate un fait que le législateur pourrait méconnaître, mais qu'il nfr
dépend pas de lui d'empôchor d'exister."

Delvincourt, t. VIII in-8«, p. 390, dit sur cette question : " La gratuité-
est de la nature et non de l'essence du dépôt. Il y a, à cet ég\rd, une
légère inexactitude de rédaction dans l'art. 1917; ce qui se prouve par
l'art, 1928, qui suppose évidemment que le dépôt peut n'être pas gratuit."

Demante, n« 65», dit au contraire : " Le dépôt proprement dit est un»
acte do confiance de la part de l'un des contractants, et un boii office de»
la part de l'autre. Il perdrait ce caractère pour sa rapprocher plus ou
moins du louage, si celui qui se charge da garder la chose so faisail-
pp.yer de ce service. Ce contrat est donc essentier.'menl gratuit. Voy_
arU 1917; voyez pourtant article 1928 2«.''
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'le voyage à un aubergiste, il y a louage (1) ; il y aura dépôt
«qu'autant qu'un prix ne sera pas intervenu :

" Si vestimenta
servandd bc ' .eatori data perierint, siquidem nullam mercedem
servandorum vestimenlorum accepit, depositi eum teneri, et

dolum duntaxat prœstare debere pulo. Qaod si accipit, ex con-

ductc" Ainsi parle Ulpien (2).

12. Contre cette conversion du contrat de dépôt en con-
trat de louage, deux objections se présentent :

La première, tirée de l'article 1928, du code civil, lequel
suppose qu'un salaire a pu être stipulé pour la garde du
•dépôt

;

La seconde, tirée de l'art. 1952 qui qualifie positive-

ment l'aubergiste de dépositair 3t non de locataire.

13. Je réponds :" Si le dépositaire a stipulé un salaire

•comme l€ prévoit l'article 1928, le contrat aura perdu son
caractère; il ne s'agira plus d'un office d'ami; la conven-
tion sera intéressée, et dès lors la responsabilité de ce dépo-
.sitaire sera appréciée avec plus de sévérité que celle du dé-
çositaire proprement dit. Qu'a voulu l'article 1928 î A-t-il

•entendu établir que le dépôt avec salaire continuait à être

un dépôt pur et simple ? Non sans doute (3). Sans cela, il

:se serait mis en oppositioi flagrante avec l'article 1917, qui
Jait de la graluifé l'essence du dépôt (4). Qu'a-t-il donc voulu
«ncore une fois? Décider que celui qui stipule un salaire

doit être traita plus sévèrement que celui qui n'en exige pas.

£t rien n'est plus évident et plus juste. Mais il ne dit pas

pour cela qu'un tel dépositaire mérite le titre de dépo. "aire

ipur; il ne dit pas qu'il continue à être un dépositaire sans

mélange de location de services. S'il le disait, il donnerait
sun démenti à l'article 1917 et à la nature des choses.

(I) Favre sur la loi 1, l 8, D., àeposili : Cujas sur le Code, depositi;

Doneau sur la rubrique d» Code, depo:iti, n» 5; Pothier, n« 13.

{1) L. 1. 1 8, D., depositi. Junge l 9.

(3) Zacharie, t. III, p. 107, note 2.

ii) Add. Op. conf. de Duvergier, n" 409.
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^
" Duplex est enim depositum, dit Scaccia : depositum pro-

^^

prium de sui natura, est contractus gratuLtus et non mer-

^^

ceranius...Quoddam vero est depositum improprium, nimu
^^

rum, quod non est gratuitum, std hoc diciiur iMPROPRrs
depositum cum sit potius locatio et conductio (1)." Quand on

«ntend ce langage de la part d'un jurisconsulte qui traite les
matières de commerce, où le dépôt est rarement gratuit, on
peut s'en rapporter à son expéiunce et à son discernement.

Cette interprétation de l'article 1928 devient surtout pal-
pable si l'on consulte Poihier, n° 31, à qui il . été emprunté
l^othier examinant le degré de responsabilité du dépositaire,
-veut qu'on l'augmente d'un degré lorsqu'il se sera fait
payer sa garde. Quelle est sa raison ? C'est que le contrat
n'est pas alors un vrai contrat de dépôt, n'étant pas gratuit,
mats un contrat qui tient plutôt du louage.

Mais quoi! dira-t-on, l'article 1928 ne se sert-il pn des
mots dépôt et dépositaire ? Je l'avoue : et en cela il a manqué
peut-être à la scrupuleuse exactitude du langage. Mais, avant
iui, Ulpien en avait fait autant, sans que la pensée de ce ju-
risconsulte en m le moins du monde obscurcie :

" In depo-
^iTo, dolus prœstatur soins, nisi, forte et merces accessit (2)."

Voilà bien le dépôt appelé par son nom, quoique ûanqué
d'un salaire. Demandez cependant au môme Ulpien ce qu'il
pense au fond dun tel contrat, et il vous apprendra qu'il
faut bien se garder de le tenir pour un dépôt

; car c'est un
véritable louage (3).

14. Quanta la seconde objection, voici comment elle se
résout. Dans le cas prévu par l'article 1952, le voyageur
«ntre chez l'aubergiste et paye un salaire pour qu'il soit
pourvu à sa nourriture et à son logemenL Mais ce n'est pas
à cause du dépôt de ses effets qu'un prix est exigé de lui :

car il arriverait sans bagages, qne le prix serait toujours le

(1) î 1. q 7, p. 2, ampL 3, n" 24 et 25.

(2) L. 5, g 2, , commodati.

<3) L. t. Il 8 et 9, D., depositi.
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môme. Le dépôt est donc ici un contrat qui s'ajoute au con-
trat de louage, mais qui cependant en est distinct, et qui in-
tervient sans aucune rémunération (1). L'article 1917 con-
serve donc rncore son autorité.

Autre serait le cas où le voyageur, ayant des inquiétudes
pou'' quelque objet précieux dont il serait porteur, le confie-
rait à l'aubergiste qui exigerait de lui un salaire pour cette
garde spéciale. Ce dépôt deviendrait alors un vrai louage, et
le point de vue de l'article 1952 serait modifié.

15. Nous répétons donc que la gratuité est de l'essence du
dépôt, et qu'il n'y a rien à retrancher à l'article 1917. Nous
disons que si une chose est déposée moyennant un prix, c&
n'est plus un dépôt, mais un louage (2). Le dépôt prend sa
source dans la confiance, dans l'amitié, dans un office désin-
téressé (3).

Ainsi donc les dépôts de numéraire, billets, contrats, dia-
mants, qui se font à la banque de France, el pour lesquels
ses statuts l'autorisent à recevoir un tant pour cent par
chaque semestre, ne sont pas des dépôts proprements dits.

La banque fait une location de services (4).

Il en est de môme des dépositaires en matière de commerce
qui, ne faisant rien pour rien, et recevant une rétribution de
leurs services, sont moins des dépositaires que des locateurs.
Le dépôt propreraen» dit, ave'^ son caractère gratuit, estdani
le commerce une sorte d'anomalie (5).

(1) Caius, 1. 5, D., nautœ, caupones ; sur quoi Pavre dit : " lenenlur
caupones ad cusiodiam, non propler mercedem, sed ob receplum." Infrà^
n»21l.

(2) Ulp., 1. I, Il 8 et 9, dep. ; Favre sur cette loi ; Doneau, sur le Code,
préambule, n« 5.

(3) Pavre sur la loi 1, ?n3 et 23, D., depositi,

H) " Lucrum consequi soient argentarii, sive 'jaancherii auctoritate
publica conslituti, ad -lustodiendas pecunias. . . m effeclu est conlraclus
localionis ex parte deposilarii, et conduclionis ex parte deponenlisr
.(Scaccia, g 1, q. 7, ampi. 3, n* 1.)

(5) Add. C'est ce qui fait dire à Pardessus, n« 491 : " Le dépôt consi-
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Mais revenons au dépôt d'après le droit civil.
'

16. Si le déposant, par reconnaissance pour le service
rendu, offrait au dépositaire un présent spontané, l'accepta-
tion de ce dernier n'altérerait pas la nature du contrat.
Tant que le dépositaire n'exige rien, le dépôt reste gra'tuit (1).

1796. Les choses mobi-
lières seules peuvent être

l'objet du dépôt simple.

1796. Moveable proper-
ty only can be the object
of simple deposit.

* C. N. 1918. I
^^ "® P®"' avoir pour objet que des "hosea

J mobilières.

* 1 Domat (Remy), liv. 1, | 3. Quoique le dépôt ne soit pro-
Tit. 7, sec. 1, n" 3 ci {, J prement que des meubles (G. civ.

1J18. J on peut donner en garde des immeubles, comme une

déré dans ses rapports avec le commerce est une convention par laquelle
une personne se charge de conserver la chose d'autrui, moyennant une
rétribution déterminée p'r la convention ou l'usage, et de la rendre soil

à celui qui l'a déposée, soit à quiconque est indiqué par lui, ou qui, de
toute autre manière, peut exercer ses droits.

" Il est facile de voir en quoi cette définition diflere de celle que donne
le droit civil, qui considère le dépôt comme essentiellement gratuit. Nous
avons vu que le commerce ne connaissait point les contrats de pure bien-
faisance. Le dépôt s'y trouve toujours môle du louage de soins qui en
fait un cpntrat intéressé ; ce n'est môme que lorsqu'il a ce caractère,
qu'il est vraiment acte de commerce. Un dépôt purement officieux et

gratuit, qui interviendrait entre deux commerçants, eùt-il pour objet deë
marchandises du commerce du déposant, ne serait point un engagement
commercial ; et celui qui, pour éviter une plus «rande responsabilité,

préten'trail n'avoir été que dépositaire grateit, ue serait pas toujours
accueilli dans cette ecceptioa."

(I) Pothier, n» 13

Add. Op. conf. de Duvergier, n* 410 ; de Dalloz, Dépôt, art. 1, n» 3, .
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maison ou un autre fonds, et les fruits qui en proviendront
(C. civ. 1959).

4. On peut déposer non-seulement ce qu'on a eu propre,

mais ce qui est à d'autres personnes; soit qu'on l'ait en sa
puissante de bonne foi, comme un procureur constitué, ou
qu'on le possède de mauvaise foi. Ainsi, les voleurs môme
et les larrons peuvent déposer ce qu'ils ont volé ou dérobé

;

car il est juste qu'il soit conservé pour être rendu au maître.

5. Le dépôt de ce qui est à un autre, n'oblige pas le dépo-
sitaire de le rendre à celui qui l'a déposé, si le maître se fait

connaître. Ainsi, si c'est un voleur qui ait déposé ce qu'il

avait volé, la fldélité du dépôt n'oblige plus envers ce voleur
;

mais la connaissance du vol oblige de rendre la chose
à sou maître. Que s'il y a du doute dans le droit de celui qui
se dit le maître, ou que ce droit lui soit contesté par celui qui
a déposé, le dépositaire devient alors un dépositaire de jus-

tice, et comme un séquestre ; et il doit attendre que la con-

testation ait été réglée, pour rendre la chose à celui qui en
sera reconnu le maître. (G. civ. 1938).

6. Si une personne dépose une chose qui soit à une autre,

ou rn domestique celle de son maître, le dépositaire peut la

rendre à celui qui l'a déposée, s'il n'a pas de juste cause de

douter qu'il rendra mal ; comme il en aurait s'il savait que
ce domestique, par exemple, n'est plus au service de cette

personne, ou qu'il dût se défier de sa fldélité. Et c'est par les

circonstances qu'on pourra juger si le dépositaire a dû rendre

à un autre qu'au maître.

7. Comme il est de la nature du dépôt qu'il nest pas fait

pour l'intérêt du dépositaire, ainsi que le prêt à usage, mais

pour le seul intérêt de celui qui dépose, il peut le retirer

lorsque bon lui semble, quand môme il y aurait un temps

réglé pour le dépôt; car il dépend du maître de reprendre la

chose déposée quand il le voudra, pourvu que ce ne soit pas

dans un contre-temps où le dépositaire ne puisse la rendre

par quelque obstacle qui ne doive pas lui être imputé. (C. civ.

1944).
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môme
9 est engagé pour la conservation de la chose déposée, ne peut être-rendu au déposant que du consentement du tiers.

n.L?/'^"'
"''^"^''""ï"'^

^^''"P'^ ^^'•^«'il ^st delànaure de ce contrat qt,e la chose déposée soit rendue dans-

Itlv'lfT' ^""^^' '^- '•"• '^^'>
î «' 1« dépositaire n'est

pas obl.gé de la transporter pour la délivrer, si ce n'est qu'il.
1 eût mise de mauvaise foi en un autio lieu que celui où il»
devait la garder.

^
Le dépôt ne s'étend pas seulement à ce qui a été déposé :

"
nuV'cen'"

'''"" ^"'"^' quelques fru.ts ou autrei
^evenus, ce qui en sera provenu entrera aussi dans le dépôt,
et e depositatre en sera chargé comme de la chose môm;

Bris e 1 H r"'"-
^^- '''• ^^'^)- ^'"«*' ^«'"i q^i -»^^i^-

la laine et les agneaux qui en seront provenus.

san au dépositaire la liberté de s'en servir, et qu'il n'en fasse-

TJr. T^"- ? ^""^ ''"^ 'ï"' ^«' engagements d'un dépo-

sect 3. Mais s il se sert de la chose déposée, son engagement,
changeant de nature, il sera tenu, ou selon les règles !u pA
à usag., s. c'est une chose qui demeure en nature, ou selon.

Il en ul'era ^ '

'' '^^' '" ""' ^"'^^ ""''' «^^ ^'''''' «I"^"*

soi't^ai^iVr.nT.^^r^'
'PP'^"'"' ^ P^"^'«"" persoiHie.,

soit qu y en eut plusieurs propriétaires au temps du dépôtou qii^eJe ait passé à plusieurs héritiers de celui qui 1 avait

tTJliT''r' ""' '''' '^ -"^- ^^'^ tous'ensirbt

visible 00^1'' >'T '" ' '^^'^"^ '' P«^"°" «* «'!« «^' di-

Tcheté if ni
"'' ^ '' '^•^'^•^939). Si le dépôt étaitcacheté, Il ne sera ouvert qu'eu présence de tous ensemble-pour leur être remis. Que s'il y avait des absens ou d s^oTtes ations entre les présens, le dépositaire ne rendra -e dépôqu en prenant sa sûreté pour sa décharge à l'égar ^e tous I
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•ou la demandant en justice, et consignant le dépôt dans les

formes, pour être ensuite pourvu par le juge à l'ouverture et

au partage du dépôt, avec les sûretés pour ceux qui seraienc

absents.

Loorsqu'un dépôt a été fait avec destination, le déposant en conserve
la propriété jusqu'à ce que la destination ail élô accomplie; et, s'il vient

à mourir avant que la destination soit accomplie, le dépôt doit être rendu
aux héritiers, non à la personne indiquée pour le recevoir. Ainsi, le dé-

jxJt, fait entre les mains d'un tiers, d'une certaine somme, pour être dis-

tribuée aux pauvres d'une paroisse, ne donne pas à ces pauvres un droit

de propriété sur la somme déposée; de telle sorte qu'après la mort du
déposant ils aient une action pour la revendiquer au préjudice et contre

la volonté des héritiers.

12. Si dans le cas d'un dépôt appartenant à plusieurs héri-

tiers, un d'entre eux a/ant retiré sa portion, le dépositaire

<levient insolvable, cet héritier ne sera pas tenu de la rappor-

ter à ses cohéritiers. Car encore que ce qu'il a reçu fût com-
mun à tous, pendant qu'il était entre les mains du déposi-

taire, cet héritier n'ayant reçu que sa portion par sa diligence,

avant l'insolvabilité du dépositaire, les autres doivent souf-

ftir cet événement, ou comme un effet de leur négligence,

•ou comme un cas fortuit qui tombe sur eux.

13. Si plusieurs font un même dépôt, et qu'il soit convenu
•que l'un d'eux, ou chacun seul pourra retirer le tout, le dé-

positaire sera déchargé en rendant le dépôt à celui qui peut
seul le demander. Et s'il n'est pas réglé à qui il rendra le

dépôt, il sera restitué suivant la règle expliquée dans l'art. II.

<C. civ. 1937).

Le dépôt fait entre les mains d'un tiers pour assurer le paiement des
•frais à faire, est une consignation que le consignalaire ne peut restituer

sans le consentement de ceux dans l'intérêt desquels elle a été faite.

Celui au prolil de qui est faite une reconnaissance de dépôt n'est point
passible du droit d'enregistrement que comporte cette reconnaissance,
s'il déclare ne vouloir ni accepter ni tirer aucun profit, soit au dépôt,

soit de la reconnaissance.

14. Si deux ou plusieurs personnes se sont rendues déposi-

taires d'une môme chose, chacun d'eux sera tenu de rendre

"h-T^T'^li^r" '
i trmi '

• ^ fAikfTHynBvwiiBi a -^sa m.:rjr:^J*AfieiSa^= ^¥^¥i«£
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\VT., ?V ? ''"'^ ^' ^' ^^^'' '' <»" '^^ 1« «-end en en-
tier et Ils répondront l'un pour l'autre, môme de leur dol

,

commun, sans que la demande contre un seul ôte le droit

.ouLré!""'"'^" ^" autres, jusqu'à ce que le tout

15^ Le dépositaire qui use de la chose déposée contre le gré

folT« !'
'°'"™'' ""' ""^"^ ^' ''^^'"' «' »l »««•« tenu de

1930).
^°"''"'«'' "' ^"'^«"^^ ^"i en seront suivis. (G. civ.

16. Si le dépôt est fait pour l'intérôt du dépositaire, comme
Si quelque meuble lui est laissé pour le vendre, et ei gaXlepnx a titre de prêt, ou si une somme d'argent lui est bail-lée à condition que s'il fait une acquisition, il s'en servira, etqu 11 arrive que ce qui était donné à cette condition vienne à
périr avant l'emploi, ce dépositaire en sera tenu, quand ce
serait môme par un cas fortuit. Car il n'était pas dépositai--.
pour rendre au maî..e, mais pour vendre et employer pour
SOI ce qu 11 avait pris d ^ette manière; ce qui change la
«atuie et /effet du dépôt.

17. On peut déposer des choses qu'on ne montre point au
dépositaire

;
comme si on lui donne à garder une cassette ca-chetée ou fermée à clef (G. civ. 1931), sans lui faire connaître

Si on y a mis de l'argent, des papiers ou autres choses. Et^n ce cas, il n'est tenu que de rendre la cassette dans le môme
éta

,
sans répondre des choses que celui qui dépose pourrait

r2 r/
'''°''' '^''''- ^^'' '' ^'^ ^ "^«"t'-é au dépositaire

le détail de ce qm est déposé, il doit répondre de chacune
des choses dont il s'est chargé.

Voy. autorités sur art. 1795 et Rapport de MM. Us Commis-
saires sur art. 1796.

^(^mmts-

n V
1^"^"'"'

] ^- ^' ^°"^"' ^« dépôt n'a rien à cet
Depot, n» 5 et s. | égard de particulier : il peut intervenir

entre toutes les personnes qui sont capables de contracter et
dbliOrimier. Bib. vot !l ,- '

4j
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il ne peut intervenir entre celles qui en sont incapables (l) ;:

sur quoi voyez notre Traité des Obligations^ part. I, chap. 1,.

seci. 1, art 4.

C'est pourquoi si je reçois une chose d'un enfant qui n't

pas encore l'usage de raison, ou d'un insensé, ce n'est pas un

contrat de dépôt de cette chose, qui intervient entre nous, ne

pouvant pas y avoir de contrat entre des parties dont l'une--

n'est pas capable de consentement, ni par conséraent de con-

tracter ; c'est le quasi-contrat negotiorum geatorum, lorsque

j'ai reçu cette chose dans une bonne intentioi., pour qu'elle

ne se perdit pas entre les mains de cet enfant ou de cet in*

sensé, et avec la volonté de la remettre à ses parents, ou à

son tuteur, ou à son curateur. Si j'avais reçu la c'aose avec

une mauvaise intention, pour l'appliquer à mon profil, ce-

serait un vol que j'aurais commis de cetto chose.

6. Pareilleme»,'., ique la personne qui m'a donné unff

chose à garder, est incapable de cor. tracter par la loi civile ;

puià, si c'est une femme sous puissance ae mari, qui, sans

être au'orisée de son mari, m'a donné cette chose à garder^

ce n'est point, dans le fo.. extérieur, un contrat de dépôt ;

mais je contracte, en ce cas, envers son mari, ou l'obligationr

negotiorum gestorum, si je reçois la chose dans le de: ain de

la lui rendre ; ou l'obligation /ïirti, si je la reçois dans Fin-

tention de favoriser le divertissement de celte chose.

Vice versd, si j'ai donné une ^omme de deniers ou quelque

autre chose à garder à une femme sous puissance de mari,

non autorisée pour la recevoir, il n'y a pas de contrat de

dépôt dans le for extérieur, dans lequel cette femme est ré-

putée incapable de contracter. Mais si la chose est encore

entre ses mains, je puis l'eatiercer, et la revendiquer contre

son mari : quoiqu'elle n'y soit plus, si elle en a profilé, j'ai

a-^lion pour la restitution, jusques à concurrence de ce dont

elle a proflté. Cette action n'est pas l'action de dépôts le con-

trat étant nul ; mais c'est une action qui naît de la règle

(I) V. art. 1921, 1922 et 1925, 1926, G. civ. (Bugnet).
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d'équité qui n^ permet pas que personne s'enrichisse aux dé-
pens d'un autre; Voyez vAre Tiaité des Obu<,''.tions, n*» 123.
Ilfaut:—!» qu'il soit fait au dépositaire un tradition de

la -,hose dAnosée
;

si elle n'est déjA par devers lui
;

2» que la
fln -rincipale de la tradition soit la garde de cette chose; —
3*^ 4ue le dépositaire se charge gratuitement de cette garde;
—40 il faut, comme dans tous les contrats, que le consente'
ment des parties intervienne.

7. Le contrat de dépôt est un contrat réel, qui ne peut se
faire que par la tradition que le déposant fait au dépositaire
de la chose dont il lui confie la garde.

'

Le déposant est censé faire oetfe tradition au dépositaire,
soit qu'il la fasse par lui-même, soit qu'elle soit faite en soanom par un autre, de son ordre, ou avec don approbation.
Pareillement, la tradi.ion est censée faite au dépositaire,

soit que le dépositaire reçoive par lui- ne la chose, scit
qu'elle soit reçue en son nom par un autre, de son ordre ou
avec son approbation (1).

'

8. Lorsque la chose est par devers celui à qui on veut la
donner en dépôt, il est évident qu'on ne peut lui faire une
tradition réelle de cette chose; car il est impossible, per re-
rum naturam, qu'on fasse à quelqu'un la tradition réelle
d'une chose qu'il a déji par devers lui : mai» on ce cas le
dépôt peut se faire par une tradition feinte, que les docteurs
appellent traditio brevis manûs, parce qu'elle renferme brevi
comp'ndio, l'effet de deux traditions.

Un premier exemple d'un dépôt qui se contracte par cette
tradition feinte, c'est lorsque, m'ayant of ert de me rendre
une chose que vous teniez de moi à titre de ,^rêt ou de louage
nous convenons que vous la garderez à titre u? dépôt. Cette
convention renferme un véritable contrat de dépôt- et ce
contrat se fait par une tradition feinte de cette chose qui
renferme l'effet de deux traditions : car on feint que 'vous
m'avez rendu la chose que je vous avais prêtée ou louée, et

(1) F. art 1919, C. civ. (Bugnet).
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que depuis je vous l'ai do nouveau dâlivréo pour la garder à

titre de dépôt.

Un second exemple, c'est, lorsqu'un débiteur voulant

payer une somme de deniers qu'il doit, son créancier con-

vient a-ec lui qu'il la retiendra par forme de dépôt, en don

nant un bordereau des espèces dans lesquelles il entendait

payer cette somme. Cette convention contient un véritable

contrat de dépôt des espèces comprises au bordereau, qui se

forme par une tradition feinte, par laquelle on feint que le

débiteur a payé ces espèces au créancier, et qu^ le créancier

les lui a depuis délivrées pour les garder à titre de dépôt.

Cette tradition feinte, en ce cas, a la force de transférer

au créancier le dominium de ces espèces qu'en avait le débi-

teur, qui n'en est plus que le dépositaire.

y. Pour que le contrat par lequel l'un des contractants fait

à l'autre la tradition d'une certaine chose, soit un contrat do

dépôt, il faut quo la principale fin de la tradition soit unique-

ment que celui à qui la tradition est faite, se c .c<.rge de >a

garde de cette chose.

Cette fin fait le caractère essentiel du contrat de dépôt, qui

le distingue des autres contrats.

Lorsque la tradition se fait pour une autre fin, ce n'est pas

un contrat de dépôt, c'est une autre espèce de contrat. Par

exemple, "i la tradition est faite pour transférer à celui à qui

elle est faite, la propriété de la chose, c'est une donation, ou

une vente, ou un échange, ou quelque autre contrat sem-

blable. Si c'est pour lui en accorder seulement l'usage pour

son utilité, c'est un prêt ou un louage. Si c'est afin de faire

quelque chose pour l'utilité de celui qui en fait la tradition,

c'est, ou un louage, si celui à qui la tradition est faite, reçoit

pour cela une rétribution ; ou un mandai, s'il s'en charge

gratuitement

Par exemple, si je donne à mon procureur des titres afin

qu'il s'en serve pour la défense de ma cause, ce n'est point

un contrat de dépôt, mais un contrat de mandat, parce que
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je ne les lui donne pas umqxiemeni custodixcausrL mais pour
qn.Uenserveàla défense de ma cause : Si procuratorem
<edero, nec instrumenta mihi causm reddat, quà aetione miht
leneatur f Laheo put '^mandati eum teneri, nec etse probabil'

i'^'i"^!.""^
''^"''"''^'^('^'n ex hdc causa cgi posse expositi L

p, ff. mand.

Pareillement, lorsque je donne à quo'iv .m de l'argent ou
d autres choses pour qu'il les porte -: un autre lieu, cen est pas un Contrat de dépôt, mais un contrat de mandat •

car je ne les donne pas pour qu'on me les garde, custodix
cûU5ac/un/axa<, mais pour qu'on les" -sporte dans le lieu
ou je les envoie.

II y a plus: quand même, dans le contrat par lequel je
vous aurais mis es mains une chose pour la porter à une
personne, j'aurais ajouté, que, si cette personne ne voulut
pas la recevoir, vous me la garderiez, et que sur son refus,
vous

1 ayez effectivement gar^^e, le contrat intervenu entre
nous doit passer pour un contr' de mandat, et non pour un
contrat de dépôt; parce que lap.incipale fin pour laquelle
je vous ai remis es mains la chose, n'a pas été pour que vousme la gardassif

, mais pour que vous la portassiez à cette
personne

;
ce n'est que secundàrio que vous avez été chargé

'

de la garder: Si rem tibi dedi (ut eam ad Titium perferres,
et) vt SI Ttlius rem nor^ recepisset, lu custodires, nec oam rece-
pu putomzndati^tse actionem, quia ptenius r^il mandatum
nabens et custodia legem: L. 1, § 12, fF. Depos.

Pareillement, si je vous ai chargé de retirer une chose que
J avais m.âe en dépôt chez une autre personne, et de la gar-
der, ce /l'est pas un contrat de dép^^ mais un contrat demandat, quoique par ce contrat je vous aie chargé de la
garde de nia chose

;
parce que le principal objet du contratn a pas été de vous charger de cette garde, ma,, do vous

charger de retirer la chose de la personne chez qui elle était •

Pompomus quxrit si tibi mandavero ut rem ab aliquo meo no-mme receptam cusiodias, idque feceris, mandati an d.nn.in:
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tenearis f et magis probat mandati es^e aclionem
;

quia hic est

primus contraciuSy eâd. L. 1, § 13 (1).

10. Il est très important de bieo distinguer ces contrats
;

les prestations auxquelles est tenu un mandataire, étant b' i

différentes de celles auxquelles est tenu un déposita e,

comme nouà le verrons par la suite.

On doit, pour les bien distinguer, s'attacher à cette règle
proposée par Uîpien : Uniuscujusque coatraclùs initium spcc-
iandum et causa ; L. 8, ff, Mand.

De môme que, suivant cette règle, lorsque ta fin princi-
pale pour laquelle la t'îdition de la chose a été faite, n'a pas
été de conûer la garde do cette chose à celui à qui elle a été
faite, quoiqu'il ait été aussi secundario chargé de cette garde,
le contrat n'est pas un contrat de dépôt^ uais une autre es-

pèce de contrat, comme nous l'avons vu dans les espèces
précédentes

;
de môme, vice vend, lorsque la fin principale

pour laquelle la tradition ) la chose a été faite, a été de
confier la garde de la ch à celui à qui «lie a été faite, le

contrat no laissera pas d'éuo un vrai contrat de dépôt, quoi-
qu'on ait ajouté à ce contrat quelque autre convention, pufà,
*'que le dépositaire pourrait se servir de la chose qui lui

aurait été déposée, s'il arrivait qu'il en eût besoin."

Par exemple, si étant sur le point de partir pour un long
"voyage, j'ai fait porter chez vous mon argenterie, que je

vous ai prié de garder : quoique, en la confiant à votre garde,
je vous aie permis de vous en servir, s'il arrivait que vous
en eussiez besoin, le contrat n'en est pas moins un contrat

de d^pôt, et non un contrat de prêt à usage ; et quoique vous
aviez usé de la permission que je vous ai donnée, et que
vous vous soyez servi de mon argenterie, puld, pour le fes-

tin des noces de votre fille, que vous avez mariée perdant
mon absence, le contrat intervenu entre nous continue tou-

(I) Idesi, hocprimùm principale fuit in con'.raciu ut eam reciperes,

secundario duntaxat cuslodia tibi fuit mandata. (Noie de l'édition de
1766.)
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seriri ,
' ^ '

^- ^'^°'-^
'
'"^•^ lo'-sqiie vo'is vous enserez servi, la consomption que vous en aurez faite de mon-coas^tement, et suivant la permission que vous aidonnée, aura formé le contrat - .utuum, et ne laissera nlus

'm^Z'ir'^'-
'' '^''' "^ P^"-»^' plus y avTde'dé!

foâT.tT^r "''''' ^'''''''' P^^ '^ consomption que

12 L'unique fin pour laquelle la tradition de la cho«e sefait dans le contrat de dépôt, étant d'en confier la garde au

ne se dépouUle m de la propriété, ni môme de la possession4e la chose déposée, et qu'xl continue da la posséder par le

13. Le contrat de dépôt fest un contrat de bienfaisance : ilren erme un office d'ami que le dépositaire rend au déposanDe là II suit que, pour que le contrat par lequel on confie lagarde d'une chose à quelqu'un, soit un contrat de dépô îfaut que celui à qui on la confie s'en charge gratuitement;

(I) C'est probablement une espèce semblable que les rédacteurs duCode ava.enten vue, lorsque dans l'article 1928, rn^Aa noie liante,
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car, si par le contrat il exige quelque rétribution pour sa
garde, le contrat n'est plus un contrat de bienfaisance, il ne
renfermé plus un service d'ami. Ce n'est pas par conséquent
un contrat de dépôt, c'est une autre espèce de contrat

; c'est
un contrat de louage, par lequel le gardien loue sa garde
pour le prix convenu.

Suivant ces principes, Ulpien décide : Si vestimenta servan-
da balneatori data perierunt, siquidem nullam mercedem ser-
vandorum vesiimmtorum accepit^ depositi eum teneri... si aece-
pit, ex conducto; L. 1, §8, ff. Depos.

La môme distinction se trouve dans les paragraphes sui-
vants de cette loi.

Quoiqu'il soit de l'essence du contrat de dépôt d'être gra-
tuit de la part du dépositaire, néanmoins les présents que le
dépositaire reçoit du déposant, en reconnaissance du bon
office qu'il lui rend en se chargeant de la garde de la chose
n'altèrent point la nature du contrat de dépôt

; il suffit que
le dépositaire ne les ait pas exigés, pour que le dépôt soit,

gratuit de la part du dépositaire, et pour que le contrat soit
en conséquence un vrai contrat de dépôt (1).

14. Le consentement des parties est de l'e-jence du contrat
de dépôt, de même que tous les autres.

Il n'est pas néanmoins nécessaire que ce consentement
soit exprès, et qu'il soit déclaré par des paroles ou par de»
écrits. Un consentement tacite suffit, de môme que pour tous
les autres contrrits, qui ne sont régis que par le droit naturel.
Ce consentement tacite dans le contrat de dépôt, résulte

de ce que le déposant a porté ou fait porter une chose, et l'a

laissée chez le dépositaire, au vu et su de ce dépositaire, qui
l'a souffert. Ulpien le décide en la loi 1, § 8, ff". Nautx, Cavp.
Siab., à l'égard du dépôt fail à un m?xtre de navire : An hoc

(1) V. art. 1917, C. civ.

Et cependant l'art. 1928, \ 2», prévoit le cas où le dépositaire aurait
stipulé un salaire pfiur la garde du dépôt, il faut convenir que le con-
trat participe alors du louage d'ouvrage

; au&si ce prétendu dépositair©
sera-t-il tenu plus strictement. V. art. 1927 et 1928 (Bog.vbt).
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ipso quod res in navem missx sunt, receptas videantur 7 Puto
omnium eum reeipere cuttodiam quœ in navem iUata smt
On doit pareiUemePt le décider dans toutes les autres es

pèces de dépôt.

Par exemple, si un écolier, à qui il n'est pas permis d'en,
trer dans les écoles avec son épée (I), met son épée dans la
boutique d un cordonnier, voisin des écoles, au vu et su de
ce cordonnier, il en résulte un consentement tacite, qui suf-
fit pour former un contrat de dépôt entre l'écolier et le cor-
donnier.

15. Le consentement des parties dans le contrat de dépôt
de même que dans tous les autres contrats, doit interveni^
sur le centrât même

; c'est-à-dire qu'il faut que l'une et l'autre
parties aient la volonté de faire un contrat de dépôt

Jl ^T\ ^"! ''*^"' '^"' '*°""' '^ ''^''^ ^ l'^«^r«' ait la volons
té de la ui donner pour la garder

; et que celui qui la reçoit,
ait a volonté de la recevoir pour la garder. Mais si l'une del
parues compte faire un certain contrat, et que l'autre s'ima-gme faire un contrat d'une autre espèce, il n'intervient entr^
elles aucun contrat, faute de consentement.
Par exemple

: 5* ego quasi deponem tibi dedero (certam pe-cuniœ quantitatem), tu quasi mutuam accipias, nec depositum
nec mutuum est ; L. 1 8, § 1 , ff. de Reb. cred.
Je n'aurai donc pas, en ce cas, contre vous l'action deposi^

a, pour répéter de vous la somme de deniers que je vous ai
comptée croyant vous la donner en dépôt: mais j'aurai o»a revendication des espèces, si vous les avez encore en na,
ture, ou une action personnelle pour que vous me readier.
une pareille somme, si vous les avez employées

; laquelle^
action ne nait ni d'un contrat de dépô^ ni d'un contraHu
tuum, puisque ni l'un ni l'autre contrat n'est intervenu, mai*,
de la règle d'équité qui ne permet pas que vous vous enri-
chissiez et que vous proQliez de celte somme à mes^dépena.

(BugnIÎ'
*'"''""''' "'°"' "'"''«"««™«°* P'« ''Ixibitucle de porter l'épô».
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C'est ainsi qu'il faut entendre ce qui est dit à la ûp de celte
môme loi : Consumptis nummis condictioni locu,» erii ; eod. § 1.

16. Le consentement des parties doit intervenir dans le
•centrât de dépôt sur la chose qui en fait l'objet. Pour qu'il
«oit censé intervenu, il suffit que le déposant ait eu la vo-
lonté d'obliger le dépositaire à rendre précisément in indivi-
^uo, la même cliose qu'il lui a donnée à garder, quelle
-qu'elle soit; et que le dépositaire aie eu pareillement la vo-
lonté de s'obliger à rendre cette môme chose in individuo :

«t il n'importe que l'une ou l'autre partie se soit trompée sur
la quantité ou la qualité de la chose qu'elle donnait ou
<[u'eUe recevait eu dépôt: car ce n'est pas ce que Tune ou
l'autre des parties a pu croire par erreur donner ou recevoir
«n dépôt, qui fait l'opjet du dépôt, et de l'oMigation de ce

contrat
; mais c'est ce qui a effectivement été donné en dépôU

C'est pourquoi dès que les parties sont convenues, que le

•dépositaire rendrait au déposant précisément la môme chose
in individuo qu'il a reçue, il est vrai 'de dire que leur con-

sentement est intervenu sur la chose qui fait l'objet du dépôt
«t de l'obligation du dépôt, quelle qu'ait pu être l'opinion de
l'une ou de l'autre des parties sur la qualité ou la quantité

de cette chose.

17. De même que l'erreur sur la qualité et quantité de la

chose qui fait la matière du dépôt, n'empêche pas le contrat

de dépôt d'être valable, pareillement l'erreur sur la personne

de l'un des contractants n'empêche pas non plus le contrat

d'être valable.

Par exemple, si j'ai donné une chose à garder à Pierre

que je prenais pour Paul, le contrat n'en sera pas moins va-

lable ; et celui qui a reçu de moi la chose pour me la garder,

n'en sera pas moins obligé à me la rendre, quoique je l'aie

pris pour un autre : car ce n'est pas tant la personne de Paul,

à qui je jcroyais par erreur donner la chose à garder, que
j'ai eu volonté d'obliger à me la rendre, que celui à qui je

i'ai effectivement donnée, quel qu'il fût, soit qu'il fût Paul,

^oit qu'il fût Pierre ou autre.
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Vice versd, si j'ai reçu de vous une chose pour la garder,
vous prenant pour Pierre, quoique vous fussiez Paul, le
contrat n'en est pas moins valable, et je ne suis pas moins
obligé à vous rendre cette chose; car j'ai eu intention de
m'obliger à la rendre à celui qui me la donnait en garde,
-quel qu'il fût ( .

18. Le contiat de dépôt est de la classe de ceux qui se ré-
gissent par le pur droit naturel. C'est de ce droit que sont
prises toutes les règles de ce contrat ; il .'n'est assujetti par le
<lroit civil à aucune règle, ni à aucune forme. Si les ordon-
nances portent qu'il en sera fait un acte par écrit, lorsque
l'objet de ce contrat excédera la somme de 100 livres (2),
c'est une forme qui ne concerne pas la substance de ce con-
trat, mais seulement la manière de ic prouver, lorsqu'on en
disconvient, et qui d'ailleurs n'est pas particulière à ce con-
trat, mais qui a lieu à l'égard de tous les autres contrats.
Voy. notre Traité des Obligations, n» 15.

19. Le contrat de dépôt est de la classe des contrats de
bienfaisance

;
car il ne se fait que pour l'utilité de l'une des

parties, qui est le déposant. L'autre partie, qui est le déposi-
taire, n'a aucun intérêt au contrat

; il n'y intervient que pour
rendre un office d'ami au déposant, et il doit être gratuit;
-5u/3rà, n' 13.

20. Le contrat de dépôt est de la classe des contrats réels :

il ne peut pas être formé par le seul consenteme ' des par-
ties

;
il ne peut l'être que par la trad'ition de la cL qui fait

l'objet du contrat. Voy. suprà, n» 7 et 8.

21. Le contrat de dépôt est de la classe des contrats synal-

(1) Il y a sans doute lobligation de rendre: mais y aura-t-il aussi
l'obligation de continuer de garder la chose pendant tout le temps con-
venu ? nous ne le pensons pas : en effet, le dépôt est un contrat de bien-
faisance, c'est le déposiiaire qui rend le service, et il le rend inluilu per-^

sonx, c'est à telle personne désignée qu'il veut rendre ce service, dès
lors, l'erreur sur la personne amène l'erreur sur la cause môme de son
obligation (Bucnet).

(2) F. art. 1923, G. civ. (Boonet).
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lagmatiques
;
car il produit des obligations réciproques que-

chacun des contractants contracte, l'un envers l'autre.

Mais il est de celle des contrats synallogmatiques impar-
faits

;
car il n'y a que l'obligation de l'une tes parties, savoir

celle du dépositaire, qui soit l'obligation principale de ce
contrat

;
celles du déposant ne sont que des obligations inci-

dentés (I). Foy. notre Traité des Obligations, n® 9.

* Troplong, sur art. 1917 > 1 7. La seconde circonstance qui
et s. C. N. ) précise le caractère du dépôt pro-

prement dit, c'est qu'il ne peut avoir pour objet que de*
choses mobilières; en cela il diffère encore du séquestre qui
peut s'appliquer aux immeubles (art. 1959).

Dans Tancienne jurisprudence, les opinions n'étaient pas
d'accord à cet égard. Voet, par exemple, enseignait que le&
immeubles pouvaient, comme les meubles, être la matière
d'un contrat de dépôt (2). D'autres, au contraire, comme Vul-
tejus (3), Hilliger (4), Scaccia (5), restreignaient aux meubles
le dépôt proprement dit. Un immeuble, disaient-ils, ne pou-
vant être déplacé, n'est par conséquent pas susceptible de dé-
pôt. " Cum enim loco moveri nequat, nec poni potest, nedum
" deponi (6)."

Cet argument, emprunté à la grammaire, ne paraissait pas
concluant à Polhier. Car l'étymologie des mots se tire de
préférence ex eo quod frequentius fit. Et comme les dépôts-
de meubles sont les plus fréquents, la dénomination du con-
trat a pu venir de cet usage. Q -elle ost donc la vraie raison

(1) Aussi il ne feudrait pas appliquer au dépût la règle de l'art. 1325^
C. CiV. (BUGNKT).

(2) Depositi, n* 3.

(3) Sur le J 3, Instit , quib. modis conlrahit, oblig.

(4) Sur Doneau. lib. XIV, cap. II, n» 8, note 7,

(5) ï >, q- 7, pan. II, ampl. 7, a» 20.

(6) Hillig., loc. cil.
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suivant PolWer, n«^ 3 ? C'est que le dépôt, par sa matière et
son essence, emporte avec lui la nécessité d'un déplacement
de la chose. La fia du dépôt est la garde d'une chose par le
dépositaire, à qui elle a été confiée pour qu'on la retrouve
chez lui. Or, un immeuble n'est pas de- nature à ce que son
propriétaire puisse jamais avoir besoin de le donner en
garde pour le retrouver. Donc il n'est pas susceptible de dé-
pôt. On voit que l'explication de Pothier revient à celle des
docteurs

;
c'est la môme idée reproduite en d'autres termes •

seulement ce caractère que Pothier assigne au contrat de
dépôt, cette fin qu'U lui attribue de sa propre autorité, les
docteurs allaient en chercher la preuve dans l'argument éty-
mologique que Pothier condamne, et qui ne me paraît pas
sans force.

"

Ainsi donc, une maison, ne pouvant être déplacée (I) n'a
pas besoin qu'on la donne à garde pour la retrouver. On ne
la déposera donc pas. Sans doute, le propriétaire pourra
remettre les clefs à une personne de confiance pour soigner
les meubles, donner de l'air aux appartements, voir si quel-
ques réparations ne sont pas nécessaires. Mais c'est là un
contrat de mandat plutôt qu'un contrat de dépôt, et si la per-
sonne est salariée, ce sera un louage d'ouvrages (2).

(1) Ce sont les mots de Pothier, loc. cil.

(2) Add. Duvergier, après avoir raopelé les éléments de la controverse
finit par dire, n' 411 : " Les rédacteurs du code n'ont pas voulu que lâ
diOîculté restât indécise, et ils ont déclaré expressément que le dépôt
proprement dit ne peut avoir pour objet que des choses mobilières (code
civil, art. 1918). Le séquestre peut avDir pour objet des immeubles (art
l9o9). L'article 125 dit. il est vrai, q,^e la possession provisoire des biens
d un absent n'est qu'un dépôt ; or, ehe peut comprendre des immeubles
Mais le mot dépôt n'a point, dans C£t article, le sens qu'il a ici II ne
s'applique point évidemment à un conUat. C'est bien plutôt un mandat
judiciaire qaw dépôt que reçoivent les envoyés en possession, puis-
qu 11 est dit qu'ils ont l'adminislralion des biens de l'absent "

Duranton ajoute, n" n :
' Si dans l'art. 125 on qualifie de dépôt l'en-

voi en possession provisoire des biens d'un absent, c'est pour dire que le
mandat judiciaire dont il s'agit aura les caractères du dépôt, allnde
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18. Du reste, on peut déposer toute espèce de meubles :

des choses fongibles et noQ fongibles, des titres, des actions,
des letlres de change, la banque de France, d'après ses sta-

tuts, reçoit des dépôts d'effets publics, actions, contrats et

obligations, billets, lingots d'or et d'argent, des diamants,
etc., (1).

19. Quant aux choses fongibles que noua avons comprises
dans rénumération des choses susceptibles de dépôt, j'ai

besoin d'ajouter un mot. Il est bien entendu qu'il n'y a dé-
pôt qu'autant qu'elles doivent être rendues identiquement.

limiter l'étendue des pouvoirs des envoyés en possession, et de les rendre
responsables comme des dépositaires."

Delvincourt dit, l, VIII, p. 389 : " On n'a pas besoin de donner un im-
meuble à garder pour le retrouver. Si donc je confle à une personne les
clefs de ma maison, c'est un dépôt de clefs seulement ; si je la churge
en outre d'avoir soin de la maison, d'y faire donner de l'air, de la faire
nettoyer et réparer, c'est un mandat ; mais, dans aucun cas, ce n'est ua
dépôt de la maison."

(I) Add. " Si les droits incorporels ne sauraient être l'objet d'un dépôt,
dit Dailoz, art, 1", n» 7, il en est autrement des titres servant à établir
ces droits, ipsa inslrumentorum corpora. Ces titres en eux-mêmes sont
des choses corporelles et peuvent être déposés." Op. conf. de Deleurie,
no 1 1349.

O. Leclercq, t. VI, p. 415, ajoute : " Les immeubles ne peuvent être

volés; ils ne peuvent être enlevés : ils ne sont donc jamais l'objet d\i

contrat du dépôt ; il ne reste donc que les choses mobilières pour le

former. Je crois cependant que ceci ne doit s'entendre que des im-
raoubles proprements dits, ou des biens qui sont immeubles par leur na-
ture

; mais ceux qui le sont par leur destination, ou par l'objet auquel ils

s'appliquent, peuvent faire la matière du contrat de dépôt. Par exemple,
je donne à garder à un tiers tous les effets qui se trouvent dans ma mai-
son ; et pour qu'il puisse exercer sa surveillance, je le loge chez moi
pendant mon absence. Il n'y a pas de doute que ce gardien ne soit

chargé de l'obligation d'un dépositaire, à l'exemple du gardien judi-

ciaire
;

il sera donc également chargé de c^tte obligation à l'égard d'une
statue placée dans une niche pratiquée exprès pour la recevoir, quoique
cette statue soit un immeuble par destinatioa
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Car si le dépositaire avait le droit de les remplacer par
a autres, ce serait un prêt (I*.

1797. La délivrance est
essentielle pour la perfec-
tion du contrat de dépôt.
La délivrance est suffi-

sante lorsque le dépositai-
re 86 trouve déjà en pos-
session, à quelque autre
titre que ce soit, de la
chose qui est l'objet du
dépôt.

1797. Deliverj is essen-
tial to the formation *

the contract of deposit.
The delivery is sufti-

cient when the depositary
is already in possession,
under any other title, of
the thing which is the ob-
ject of the deposit.

1 I

* ff. De reb cred., liv. 12, |
Si ego quasi deponens tibi dede^

tit. 1, L 18, §1. J ro, tu quasi mutuam accipias, nec
depos.tum, nec mutuum est. Idem est, et si tu qrasi mutuam
pecuniam dederis, ego quas comraodatam oslendendi gratia
accepi. Sed m utroque casu, consumptis nummis, condictio-
ni sine doli exceptione locus erit (Ulpianus).

T /t'^^T'rr \
^' J® ^°"^ '^^""^ "°e somme à titre de

Trad. de M. Hulot. / dépôt, et que vous la receviez à titre de
prêt 11 n'y a ni ni prêt ni dépôt. Il en est de même si vou»me donnez une somme à titre de prêt, et que j'aie cru que
vous ne me la prêHez que pour m'en faire honneur, et non
pour m'en servir dans mes affaires. Ma's, dans ces deux der-
niers cas, si l'argent est consommé, il y a action pour en exi-

*

ger la restitution, sans qu'on puisse opposer au demandeur
1 exception tirée de la mauvaise foi (Ulpikn).

* ir. Deposili vel contra, Uv. 16, ) Idem Pomponius quœrit.
Ut. 3, /,. 1, § 14. J si apud te volentem me de-

ponere jusseris apud libertum tuum deponere, an possim tecum
déposai experiri? Etait, si tuo nomine, hoc est, quasi te

(l) Add. Op. conf. de Duranton, n» 23.
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custodituro deposuissem, mihi tecum depositi esse actionem :

si vero suaseris mihi ut magis apud eum deponamy tecum
nullaifl eâse actionem : cura illo depositi actio est : nec man-
4ati teneris, quia rem meam gessi. Sed si mandasti mihi, ut
periculo tuo apud eum deponam, cur non sit mandati actio,

non video. Plané sifldejussisti proeo, Labeoomnimodo flde-

jussorem teneri ait : non tantùm si dolo fecit is qui deposl-

tum suscepit, sed et si non fecit, est tamen res apud eum :

quid enin si fureret is, apud quera depositum sit ? vel pu-
pillus sit? .al neque hères, neque bonorum possessor, neque
successor ejus exstaret? Tenebitur ergo, ut id praestet, quod
«depositi actione praestari solet (Ulpianbs).

Ibidem. | Pomponiiis propose aussi celte ques-
Trad. de II. Hulol. j tion : Si, lorsque vous vouliez que je dé-

posasse ma chose chez vous, vous m'avez dit de la déposer à

Tin de vos affranchis, aurai-je contre vous l'action du dépôt?
Il dit : Si j'ai déposé la cho^e en votre nom, et parce que vous
deviez la garder, j'aurai contre vous l'action du dépôt ; mais
si vous m'avez conseillé de la déposer plutôt à votre affran-

chi qu'à un autre, je n'ai aucune action coutre vous
;
j'ai

contre votre affranchi l'action du dépôt: vous n'êtes pas

môme en ce cas soumis envers moi à l'action du mandat,

parce que j'ai entendu en cela faire ma propre affaire. Mais

«i vous m'avez chargé de la déposer entre les mains de votre

affranchi à vos risques, je ne vois pas ce qui empêcheroit

<ju'il y eût lieu en ce j:as à l'action du mandat. Si vous avez

répondu poui cet affranchi, Labéon pense que vous êtes

absolument obligé comme répondant, non-seulement si le

'dépositaire s'est rendu coupable de mauvaise foi, mais encore

si la chose étant déposée entre ses mains, il refuse de la

rendre : car enfin, si le dépositaire à qui vous m'avez chargé

4e confier ma chose étoit fou ou pupille, ou mort sans que

personne lui succédât à aucun titre ? Vous serez donc obligé

«n ce cas de me payer ce que je pourrois obtenir par mon
action de dépôt s'il m'étoit possible de l'intenter contre le

dépositaire que vous m'avez donné (Ulpien).
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*fr. Maniali .el contra, /.„. 17. , Si procuratorem dedero,

redd«f ni;' ;•
*" '"':

.
•' "^^ 'ns'rumenta mihi causereddat, qua act.one mihi teneatur ? Et Labeo putat mandaUeum tenen, nec esse p.obabilem sententia- eLtimTntiumex hac causa agi posse depositi : uniuscuj ,q.e enim coa-tractus xnumm spectaadum, et causam (uIpun^s).

Tradde7'nni.t \ .f
'« f'-oc^^eur ne veut pas rendre Iw

ne croi oal ^tt ," P«"^!.^"'«"« ^ ^'^^'^on du mandat, et il

cidentqu on peut intenter à cet égard l'action du dépôt • car

*/^. De otUg^ ei aciion Uv.^U quoque apud quem rem
'

tenetur • aui'et'init ^ *"''""° deponimus. re nobis

netur Se3^ !^^ '^'"ï"*"' «cceperit, reslituenda te-

Tecurus et .
«'."««ligenter rem custoditam amiserit,

quolccirt-in"''T "'° '"* »ratiaaccepit,sed ejusà

«e't.ÏTo' n
'°

^^^^Z^^^'"»-.
«i q"id dolo perieriL Negli-ge.aïae vero nomme ideo non tpnflfm. /t.,;» • ..

-men negligentiam plaçait in dou'c^rmînTLttV^^^^^^^^

Tr AT. , \ ^' dépositaire est aussi obligé en con-Trad. de M. Hulot. | séquence de la tradition de la chose Hest tenu à rendre la chose qu'on lui adéposée. Mais s'îl l'aperdue même par sa négligence, il n'est tenu à rien Icequ'd n'a pas recula chose pour son avantage, mai^ ^u''avantage de celui qui la lui a confiée
; il n'eft tenu quTuant qu

, y auroit eu de la mauvaise foi de sa part Ce qufa t qu'il n'est pps responsable de sa négligence c'est Zcelm qui donne ^a chose à garder à un aL'négligenTn'

"

forte négligence le mettroit dans le cas d'être inmln/^
mauvaise foi (Gaics). "^"^P^ ^®

Voy. Pothier, cité sur art. 1796.

40
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* Troplong, Dépôt, sur "ï 21. La tradition est donc capitale-

arti. 19i ; et ». C. ff. ) dans le dépôt comnip dans le commo-
dat et le muluum.

Ici, nous aurions aimé que l'art. 19!9 s'abstint de pronon-
cer ces mots de tradition réelle et de tradition feinte, qui ne
répondent pas aux idées du droit moderne, et se réfèrent à
des souvenirs d'empirisme que le code civil a entendu abro-

ger. Est-ce que toutes les traditions ne sont pas réelles au-

jourd'hui î Est-ce que, par exemple, ce n'est pas une tradition

réelle que celle qui s'opère par le consentement, alors queia
chose que l'on consent à laisser à titre de dépôt se trouve

déjà dans les mains du dépositaire à un autre titre? Pour-

quoi l'art. 1919 appelle-t-il ce genre de tradition une tradition

feinte ? Où est la fiction, je le de .nande ? Où trouver quelque
chose de plus réel {\)t 21 2o

(2).

(1) Voy. mon Comm. de la Vente, n» 272.

Add. Duvergier, n» 384, rappelle que «' c'est ce que les docteurs^

appellent, dit Polhier, tradilio brevis manus, parc qu'elle renferme

brevi eompendio l'eiret de deux traditions."

Uuranton ajoute, n* 6: " C'est alors une novation du premier contrat,,

et ce serait par conséquent à celle Jes deux parties, qui prétendrait qwe-

cette novation a eu lieu, à en faire la preuve, en cas de dénégation de la

part de l'autre partie.

" Il y a également d4pôt lorsque je porte quelque chose chez un voisin,,

au vu et au su de celui-ci, qui se charge tacitement de la garder par

cela même qu'il ne la reAise pas. Mais il faut toutefois qur son inten-

tion de la garder à titre do dépôt ne soit pas douteuse."

(2) Add. Cest à celui qui prétend qu'il détenait à un autre titre, et

qu'il détient actuellement à titre de dépositaire, à le prouver. — Duver-

gier dit, n* 385 : " La substitution d'un contrat à un autre a souvent un
grand intérêt pour le détenteur. Sa responsabilité comme déposilair»

est moindre que comme emprunteur ; c'est donc à lui à prouver que le

prêt a été converti en dépôt. " Gela est surtout important, dit Delvii}-

" court (t. VIII, p. 388), s'il s'agit de choses fon/^ibles, d'argent mon-
" nayé, par exemple. Tant que le prôt a duré, toùt le risque était poui*

" l'emprunteur ; du moment qu'il y a eu dépôt, le risque a été pour ie

'" déposant. Il faut donc dans ce cas qu'il soit fait entre les parties un
*' double bordereau indiquant les 3jpè( 3 dans lesquelles l'emprunteur
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21 3» (1).

Ui!!"{2^'

'"'^'''°" P'"' "« ^^•'•« ^' mandataire à un manda.

"
entend acquitter le prêt. Au moyen de «et acte et à compter du iour

risques sont pour son compte."

peuvent .pendant prendre cours avant la Iradition.-PardBssJ n'À7d. à cet égard
: " Lorsqu'une jfersonne remet une chose en dél àZautre^ e dépositaire n'a pas ordinairement de soins à don ^0""peines à prendre pour a réceotion r.*. ^«r.,,—

"«""cr ou ao

nature des chosesrveulent^uTcr.n^Lrpr;:;
ie'^^^^^^^^^^^^^ Itque le. Obligations du dépositaire ne commencent quTu m mTt oi

cTandt V '^ "™'"<'^-'*'- l'orsqu'un expéditeur adresse des mar-

profe s.on consiste à recevoir ainsi en dépôt, cette personne d^t prendre

les soins d un mandataire salarié; si l'inlrod.ouon ou le scjou; de»marchandises ne peuvent avoir lieu ,u'en faisant des décIaraTon, endonnant des cautions, en payant ou consignant des droits, il ^ t'e.d accomplir toutes ces conditions, de môme que le ferait l'expéditeur
doit s assurer en ,es recevant, que les objets sont bien conditionnés' \n;nt éprouvé aucune diminution ni aucune avarie dans la route 'L
U hJI

'"'''.'' ''''"'' "»>'"ce„t. et l'usage sous^ntend toujours,klausequ on ne doit recevoir et payer que d'après cette vérificationPar le même mot.f. ,1 doit veiller à ce qu'en déchargeant les objets dan,
ses magasins, ou en 1er plaçant, on évite tout ce qui pourrait les dété-
riorer; à ce qu'on se are des aulro, marchandises celles qui pourraient
leur communiquer des vices ou don- ' ,isinage pourrait causer d'autre»
acciaents,

(2) Add. Op. conf. de Duvergier, n" 3ob, d'après Pothier n* 7
Duranton dit, n» 7 : - Il n'est pas nécessaire non ^lus, pour qii'il y ait

dépôt, que ce soit celui au nom duquel U est fait qui remette lui-même
la chose; par exemple, si jo charge Paul de vous remet' e une montreen dépôt, et qu'il vous la remette en effet en mou nom ; oa si Paul dé-
tentjur de ma montre, vous la remet en dépôt de son propre mouvei^ent
mais en mon nom, il y aura dépôt enire vous et moi, et non entre voi

'

et Paul, lequel aura simplement prêté son ministère ^ ,ur la formationdu cont.'Qt."
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1798. Le dépôt simple
est volontaire ou nécegaai*

re.

1798. Simple deposit ia

either voluntary or ne-
cessarj.

* C. N. 1920.
1

Le dépôt est volontaire ou nécessaire.

SECTION II.

DU DâPÔT VOLONTAIRE.

1799. Le dépôt volon-
taire est celui qui se fait,

du consentement récipro-

que de la personne qui le

fait et de celle qui le re-

çoit.

SECTION II.

op voluntary deposit.

1799. Voluntary depo-
sit is that whioh is made
by the mutual consent of
the party making and of
the party receiving it

*C.iV. 1921. I
^® ^^P** volontaire se forme par le con-

) sentement réciproque de la personne qui fait
le dépôt et de celle qui le reçoit

*/!' Deposili vel contra, liv. 13, ")

f;. 3, £,. 1, § 5-6. jcedunt, non sunt deposita:

5. Quae deposiiis rébus ao-

ût pula si homo vestitns deponatur, vestis enim non est de
posiia

: nsc si equus cura capistro : nam solus equus deposi-
tus est.

6. Si convenit, ut in deposito et eulpa prxstetur, rata est,

conventio
: coatractus enira legem ex conventioui accipiuat

(Ulpianus).

fbidemy
| 5. L'accessoire de !a chose dé^ /sée

Trad. de M. Hulot. ) n'est pas censé l'être lui-même
;

par
exemple, si on dépose un esclave habillé, l'habit n'est pas
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déposé.'ll en est de laême d'un cheval déposé avec son licol
;car il n'y a en ce cas que le ch'^val qui soit déposé.

6. Si dans le dépôt, les parties sont convenues que le dé-
positaire Eeroit tenu de sa faute, la convention est valable :

car la convention des parties fait la loi des contrats (Ulpien)

Voy. Pothier, r sur irt, 179G.

1800. Le dépôt volon-
taire ne psut avoir deu
qu'entre personnes capa-
bles de contracter.

Néanmoins si une per-
sonne capable de contrac-
ter accepte 1p dépôt fait
par une personne incapa-
ble, elle er* tenue de
toutes les obligations d'un
dépositaire, et pour l'exé-
cution de ces obligations
elle peut être poursuivie
par le trteui ou autre ad-
ministrateur de la person-
ne qui li fait le dépôt.

1800. Voluntary deposit
can take place only be-
tween persons capabla of
contracting.

Nevertheless if a per-
son capable of contracting
accept a deposit made by
a person incapable, he is

liable to ail the obligations
of a depositary j which
obligations may be p' •

forcecl against him bv '
.e

tutor or other adminisira-
tor of the incepable per-
son.

* C. N. 1925. {
^fi <î^PÔt volontaire ne peut avoir lieu

)qu'e-tre personnes capables de contracter.
Néaimoins, si une p'^rsonnt capable de contracter accepte

la dépôt fait par une î)ersonnj incapable, elle est tenue de
toutes les obligations d'un véritable dépositaire , elle peut
ôire poursuivie ^.ar le tuteur ou administrateur ae la per-
sonne r,ui fait le ùépôf.
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2906. \
^^ ^^P^^ volontaire ne peut avoir lieu

) qu'entre personnes capables de coiitra'cter.

Néanmoins, si une personne capable de contracter accepte
le dépôt fait par une personne incapable, elle est tenue de
toutes les obligations d'un véritable dépositaire, et peut être
poursuivie par le tuteur ou curateur de la personne qui a
fait le dfcoôt.

^ Institut., liv. 1, 1 Auctoritas autem tutoris in quibusdam
tit. 21 in pr. ) causis necessaria pupillis est, iu quibusdam

non est necessaria, ut ecce : si quid dari sibi stipulentur, non
«st necessaria tutoris auctoritas

;
quod si aliis ^iromittant

pupilli, necessaria est tutoris auctoritas (vid. caium ; L 9, ff.

h. t.) Namque placuit meliorem quidem conditionem licere
eis facere, etiam sine tutoris auctoritate

; deteriorem vero,
non aliter quàm cum tutoris auctoritate {ex. caio ; 'i.inst. 83).

Undè in his causis ex qui bus obligationes mutuae nascuntur,
ut in emptionibus venditionibus, locationibus conductioni
tius, mandatis, depositis, si tutoris auctoritas noninterveniat,
ipsi quidem qui cum his contrahunt, obligantur

; at invicem
pupilli non obligantur. (vid. olp. L. 13, § 29, £f. de action empt.)

Ibidem, "> L'autorisation du tuteur est néces-
Trad. de Du Caurroy. ) saire au pupille dans certain cas, et

non dans certains autres. Ainsi, lorsqu'ils stipulent qu'on
leur donnera quelque chose, l'autorisation du tuteur n'est

pas nécessaire; mais lorsqu'ils promettent à d'autres, l'auto-

risation du tuteur est nécessaire. En eifet, on a voulu qu'ils

pussent rendre leur condition meilleure, môme sans autori-

aatioa du tuteur; mais qu'ils n^ pussent la rendre pire

qu'avec son autorisation. D'après cela, dans les actes d'où
naissent des obligations mutuelles, comme dans les ventes,

louages, mandats, dépôts, si l'autorisation du tuteur n'inter-

vient pas, ceux qui ont contracté avec les pupilles sont obli-

gés; mais les pupilles ne le sont pas réciproquement.

Voy. Pothier, cité sur art. 1796.
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* ^'"1°"^' ^^'"^'' '"'
l

^^- Le dépôt est soumis à la rèele
arcs. 1925.1926 C. N. Ue toutes les conventions

; il ne peut

thTer n«ï)

'^"'^''''"' P^''°''"^' ""^^^^^^ •i® contracter (Po-

Prenons pour exemple la femme mariée non marchande
publique, quine peut s'obliger sans le consentement de sonmari. Quel danger n'y aurait-il pas à laisser la femme maî-
resse de recevoir des dépôts ? Quel abus des personnes mal-mtentionnées ne pourraient-elles pas faire de sa faiblesse !b il lui était permis de recevoir des dépôts sans l'autorisation

maritale, ,1 ne tiendrait qu'à elle de ruiner son époux en
supposant df s dépôts qui n'auraient pas été faits entre sesmains

:
^^ .es héritiers de ce dernier seraient exposés à des

recours sans fin et sans limii ,8 par la légèreté ou la collusion
de Ja femme avec des tiers de mauvaise foi. Aussi a-t-il étéjuge qu une femme ne peut se charger seule d'un dépôt- le
consentement de son mari lui est nécessaire (1), sans quoi le
dépôt est nul; à moins que le mari n'ait été d'intelligence
avec elle pour mieux exercer une coupable surprise (2)

52. Voyons cependant les conséquences d'un dépôt dans
lequel des incapables intervienneut.
Et d'abord, qu'arrivera-t-il si c'est l'incapable qui a reçu ledépôt (article 1926) ?

f ^^i a .eçu le

53. La nullité peut être envisagée sous le rapport de la
diligence que le dépositaire doit apporter à la garde de la
•chose et eous le rapport de la restitution de celte chose

54. Sous le premier rapport, le contrat ne produit nas les
^ffets détaillés dans les articles 1927 et suLn^drcode
<;ivil; et si des dommages et intérêts étaient réclamés pouraéfaut de garde et de soin., le vice du contrat mettrait le d*^-
positaire à couvert (3).

(1) m>rn<ic. DeposUi,i: Brodeau sur Louet, lettre F. sommaire tln* 5; Danly, p. 73. Arrêt du 14 avril 1613.
'

(2) Danty, p. 73.

(3) Zachariœ. t. III, p. 108. Voy. suprà, Prit, w 52.
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55. Sous lô second rapport, il n'en est pas ainsi
; autrement

la protection donnée à l'incapable serait une protection don-
née au Vol. Nul, même un incapable, ne peut s'enrichir aux
dépens d'autrui. Expliquons cette proposition.
Nous jarlions tout à l'heure d'une femme mariée. Lorsque

la chose déposée sans le gré de son mari existe encore entre
ses mains, le déposant aura une action en revendication pour
la reprendre

;
ce ne sera pas, à proprement parler, l'action

depositi, puisque le défaut d'autorisation allégué par la^
femme pour échapper à la demande en responsabilité rendra
le contrat nul; mais ce sera l'action ad exhibendum (1), ou
bien l'action en revendication qui appartient à quiconque
veut reprendre sa chose non aliénée ou engagée (2). C'est

.

ainsi que l'art. 1926 qualifie cette action. Le mot de reven-
dication employé pa^ lui se lie au premier paragraphe de
l'article 1925, et démontre que le législateur n'a pas considé-
ré les rapports respectifs comme constituant un dépôt. Et
quand Zachariae soutient que cette dénomination est im-
propre, et que le mot restitution serait préférable, attendu
que l'action en revendication n'a lieu que contre les tiers et
nullement contre ceux qui sont liés par des quasi-contrats (3)^
je crois cette critique trop sévère. Pourquoi le propriétaire
ne pourrait-il pas se mettre au-dessus d'un contrat dont on
lui oppose la nullité, laisser à l'écart l'action personnelle, et
préférer l'action réelle pour reprendre sa chose ? Gela n'est
pas nouveau en droit français, et on en trouve de notables et

très-juridiques exemples dans les art. 2102, n» 4, du code
civil (4), et 576 du code de commerce.

56. Si la femme avait aliéné la chose, le déposant ne pour-
rait la revendiquer en mains tierces par le principe du droit
français " Les meubles n'ont pas de suite." Mais si la femme

(1) Cujas, sur la loi 2, D., commod. {Pauli ad edicl., lib. X
(2) Suprà, Prêt, n» 50.

(3) T. III, p. 109, note 2, et t. I, p. 467, note 1.

(4) Mon Comm. des Hypothèques, n« 187 bis et suiv.

XJ.
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avait fait proût de la vente, il y aurait lieu à une action ten-
daût au remboursement de ce qui a tourné à sou profit (1) -

et cette action serait bien et dûment exercée tant contre elle^
sur ses propres, que contre son mari -^u les héritiers de ce
dernier (2), s'il avait profité de l'aliénation. Cette action, on
le voit de reste, ne découlerait pas du dépôt, mais du principe
d'équité d'après lequel nul ne peut s'enrichir aux dépens
d'autrui.

57. Ceite obligation de rendre la chose quand elle existe^
ou d'indemniser le déposant in quantum locupletior factus esl
depositarius, s'applique à tous les incapables quelconques.
Ulpien le décide formellement en ce qui concerne le mi-
neur (3).

58. Alors môme que l'incapable ne se serait pas enrichi, bê
cei.3ndant il avait détourné ou dissip/ ie dépôt par dol, pour-
rait-Jl être tenu de dommages et intérêts? Nous supposons-
qu'il est rfo^t capax. Ulpit i enseigne l'affirmative dans la
loi 1, § 15 (4), D., depositi; et tous les commentateur» da
code sont d'avis que, nonobstant l'article 1926 du code civil^
on peut intenter l'action correctionnelle en violation de dé-

(1) Danty, p. 73,

(2) Suprù, Prêt, n« 51.

(3) L. I,
2 15, D., deposili; Cujas, 1. 2, D., comm. [Paulî ad edicl., WiK

XXIX),

Add. Op. conf. de Duranlon, n«34; de Demante, n« 6G6; de Dalioz,
Dépôt, n» 8.

0. Leclercq, t. VI, p. 417, dit en outre: " De même, l'objet déposé h
une personne incapable peut être revendiqué par celui qui a fait le dépôt,,
s'il existe encore dans les mains du dépositaire; il peut encore exiger
tout ce qui a tourné au profit de celui-ci; si le mineur avait vendu l'objet
déposé, et que le prix ne fût pas payé, le déposant pourrait l'exiger.
Pourrait-il redemander la chose môme à l'acheteur? " Je ne lecroispas;
je pense que celui-ci serait dans le môme cas, que celui qui a aclieté, de
bonne foi, l'objet déposé, de l'héritier du dépositaire; il fendrait appli-
quer les principes développés à l'art. 1141.

(4) Junge I. 9, ? 2. D., de minoribus ; suprà, Prêt, n» 5Î; Cujas, sur la.

loi 2, D., de cornm. (PaïUi ad edicl., lib. XXIX).
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Tôt, soit contre la femme, soit contre le mineur doli capax
-ef par conséquent les faire condamner à des dommages et
intérêts pour réparation de ce délit (1).

Il est certain que l'incapable n'est restituable contre son
délit ou quasi-délit (article 1310 du code civil); le délit
^commis par un incapable l'oblige à le réparer. Or' quel est
le but de l'article 1926? De préciser les conséquences d'un
4épôt fait a un incapable, abstraction faite de tout dol si
^olus non intervenu, comme le dit Ulpien à propos du cas où
al faut rechercher s'il s'est enrichi. Mais quand il y a dol ca-

(1) Delvincourt. i. III, p. 429, notes
; Duranlon, t. XVIII. n«35- Za

'cTianae, t. III, p. 109; Duvergier, n» 394.
Add. Où il dit

: " Duranton (n« 35) reproîhe à Delvincourt une erreur
•qui ne serait ni moins évidente, ni moins grave.

" Il suppose que cet auteur n'accorde une action civile, contre le mi-
^reur coupable de violation de dépôt et punisy-^bl-i des peines portées par
J art. 408 du code pénal, qu'autant qu'il a encorô la chose ou qu'il en &
jîrofité.

^

" Gela, dit-il, ne nous parait pas conséquent ; car ce n'est pas relati-
•" rement à la peine que peut mériter un mineur, que la loi dit qu'il
" n'est pas restituable contre les obligations résultant de son délit ; c'est" par rapport à ces obligaiions elles-mêmes, et ce sont évidemm nt d^s
'" obligations civiles. Dès que Ion reconnaît qu'il y a délit, il y a une
'• action civile pour la réparation du tort causé par ce délit."

" L'observation en elle-même est juste, mais Delvincourt n'a émis
nulle part l'opinion qui lui est attribuée

; du moins je n'ai pas su trou-
ver le passage qui justilierait la critique de Duranton."

Il ressort assez du passage suivant de Delvincourt, t. VIII in-S* p 392
que cet auteur professait, au contraire, lopinion commune: " Si c'est lé
dépositaire, dit-il, le déposant n'a que l'action en revendicatioc de la
chose déposée, si elle existe encore dans la main du dépositaire; si elle
a y est plus, il n'a qu'une simple action personnelle, jusqu'à concur-
Tence de ce dont le dépositaire a profité. Cependant s'il y a abus de
•confiance de la part du déposiaire, et qu'il soit capax doli, puta s'il a
plus de seize ans, il pourra être condamné aux peines portées par l'art.

408 du code péfial, ainsi qu'aux dommages-intérêts. Dans ce cas, il y a
•deht. et le mineur n'est pas restituable contre les obligations résultant
•de ses délits. Il ne faut pas d'ailleurs .... grand discernement pour savoir
«que loa n'a pas le droit de s'apprci»! ier un dépôt,"
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ractérisé, fraude évid' ite, j. situatioa change: le dol ne

doit jamais avoir de privilège.

Ainsi supposons iue Pierii. ait déposé un collier entre les

mains d'une de ses parentes, lerame mariée non autorisée, et

et que celle-ci, par méchanceté, le brise en morceaux. Ce
oas n'est certainement pas celui que prévoit l'art. 19-26; et,

iien qu a femme ait fait le mal sans autre profit que de

donner satisfaction à sa vengeance, bien qu'elle n'en ait

retiré aucun avantage matériel, elle sera passible d'une

action en dommages et intôrêls.

Jl en S' a de même si, par cupidité et de mauvaise foi, elle

^létourne le dépôt pour s'en appliquer le profit ;
l'applicatioa

<le l'arlicb 408 du code pénal pourrait môme être requise (1).

Opposera-t-on que le déposant a eu tort de se confier à une

personne incapable? Je réponds que cette personne étant

'doli capax n'a pu ignorer les conséquences de la violation

•d'un dépôt. Il ne faut pas un grand discernement pour

savoir combien cette action est répréhensible (2).

J'ai pris pour exemple une femme mariée, parce que la

'Connaissance du mal étant inséparable de son âge et de son

état, l'application du principe de responsabilité est plus ma-

nifeste. Mais en ce qui concerne le mineur, bien que les

règles soient les mêmes t'iiéoriquement, néanmoins elles

peuvent être modifiées dans la pratique par l'appréciation du

caractère et de l'intelligence de la personne, et par une foule

de circonstances variables au milieu desquelles peut se

trouver placé le mineur.

En voici un exemple :

Bernard, greffier à Coutances, avait envoyé au nommé
Delarue, écolier à Paris, dont il recherchait la sœur, le prix

d'un terme de son greffe pour le payer au propriétaire. De-

larue, au lieu de faiie l'usage indiqué du dépôt confié à ses

mains imprudentes, dissipa la somme. Bernard le poursui-

(l) Delvincourt et Duranton, loc. cil ; Dalloz, Dépôf, p. 50. n* 8.

(1) Favre sur la loi I, g 13, D., deposili.
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vit pour le faire condamner par corps à la restitution. Mais
la sentence du premier juge ne prononça qu'une restitution
civile. Bernard appela au parlement de Rouen, en tant que
la contrainte par corps n'avait pas été adjugée, et un contre-
appel de Delarue mit en question non-seulement la con-
trainte par corps, mais encore la restitution des deniers. En
vain l'avocat de Bernard établit-il que le mineur doli capax
est sujet à la peine établie par les lois : Placet in dilectis mi.
noribus nan subveniri (!); que dans la cause, il s'agissait
d'une violation de dépôt, dont le divertissement est un larcin
véritable

;
que la minorité ne saurait servir d'excuse en ce

cas
;
que le mineur es* tenu comme le majeur, sidolo aliquid

fecit in re deposita (2), parce que maiitia supplet statem. Lfr
parlement de Rouen, par arrêt du 28 janvier 1G7-2, déchargea
Delarue de la condamnation civile (3). On considéra sans
doute que le déposant avait agi avec une imprudence répré-
hensible, en exposant à une tentation trop forte un écolier
livré à lui-môme au milieu des plaisirs et des dissipations de
Paris

;
que la faute de ce jeune homme avait été provoquée

par une faute énorme de Bernard. Peut-être y avait-il aussi
d'autres circonstances, non relevées par les arrôtistes, qui
achevèrent d'excuser Delarue sous is rapport du discerne-
ment et de la facilité du caractère.

Au surplus, ce n'est là qu'un arrêt d'espèce. Je le cite,

non comme décision de principe, mais comme exception aux
principes généraux.

58 2" (4).

(1) L. 9, g 2, D, de mjnonftu*.

(2) L. 9, g 2, précitée.

(3) Basnage, sur Normandie, art. 592, p. 537.

(4) ;idd. En est-il de même dans le cas d'un dépôt nécessaire f — Du-
vergier, n» 395, rappelle, pour la combattre, l'opinion suivante de
Toullier (t. VII, n» 585) : " Touiller, qui professe celte doctrine (de la

responsabilité de l'incapable pour son dol et son quasi-délit), enseigne
cependant que la violation d'un dépôt nécessaire n'obligerait point la
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59. Ce n'est pas seulement dans le cas où le déposant est
une personne capable que les actions autorisées par l'article
1926 trouvent leur place contre l'incapable qui a reçu un
dépôt; cest encore quand le déposant est lui-même inca-
pable. L'article 1926 est à la vérité conçu dans des termee
ambigus. Mais il est impossible qu'il ait voul-. faire de l'in-
capacité du déposant un motif pour diminuer la responsabU
lité du dépositaire (1),

60. Venons maintenant au cas où une personne incapable
une femme, un mineur, non autorisés, font un dépôt à une'
personne capable. Potbier (a" 6) enseignait qu'il n'y avait
pas de dépôt dans le for intérieur, et que le dépositaire ne
contractait que l'obligation negotiorum geslorum pour le
rendre a qm de droit. Il oubliait que les contrats passés par
les incapables ne sont nuls que d'une nullité relative et
jamais d'une nullité absolue. L'article 1925 est conçu dans
d autres idées; il décide que la personne qui a reçu le dépôt
est tenue de toutes les obligations du dépositaire, et qu'elle
peut être poursuivie par le tuteur et l'administrateur de la
personne qui a fait le dépôt (2).

lH.rHr.'''^'r'.P'""''"'"'°°''"'''""^'°'*'''"' n'es' ni un quasi-délit.

U nn.?.. .

"' "' '" "'" P'"''' P""'' •^^P^"^""' «^« peines correc:
nnelles ce u. qu. détourne ou dissipe au préjudice du propriétaire leschose qu. lu. ont été remises à a7r« d« iépôL Notre illu'^re maître

eZ le'dTÏt r ''"' '''P°'"'°"' °" ""y*^"-" 'I"''' f^"-' distinguerentre le dépôt nécessaire et le dépôt volontaire? Je lignore; mais danstous les cas son opinion me parait ne pouvoir être adoptée "

Duranton, n" 35, suit l'avis émis par Duvergier; il dit : " A plus forteraison en serait-il ainsi (y aurait-il responsabilité à raison du dol) s'il
s agissait d'un dépôt nécessaire." ',

(t) Merlin, Répert., v Revendication,
J 3.

Add. Op. conf. de Duvergier, n« 393.

nl^'/ï' ?•''•
'°"'"- "^^ ^"^«'•Kie'-- "• 391, où il critique également Topi-

n.ondePoih.er; de Duranton, n- 33; d'O. Leclercq, t VI, p. 4,7 de

JZ'l Vu' .'' ^«'^'«eourt. t. VIII in-8«, p' 391; ^e Demânten 666; d, Zachana.
J 402; de Deleurie. n» 11385. où il dit: " Quoiquedans

1 .spèce U n'y ait pas véritablement de contrat de dépôt, puisque
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.1. guant à l'incapable, il pourra toujours faire annuler
ou rescinder le contrat pour se soustraire aux obligations

que le dépôt fait peser sur le déposant Mais remarquez qr.e

dans ce cas, si le dépositaire a utilement géré l'affaire, il

aurai V&clion negoloivr^ gestorum pour se faire indemniser
(article 1375). Notez aussi qu'il faut pour cela* que l'affaire

ait élé bien administrée (1).

1801. Si le dépôt a été

fait à une personne inca-

pable de contracter, la

personne qui l'a fait a droit

de revendiquer la chose
déposée tant qu'elle de-

meure entre les mains de

1801. If the deposit

hâve been made with a

person incapable of con-

tracting, the party malr-

ing it has a right to re-

vendicate the thing depo-
sited, so long as it remains

l'une des parties est incapable de contracter, il y a au moins un quasi-
contrat semblable au dépôt, et qui assujettit la personne capable à toutes

les obligations qui en résultent."

Mazerat sur ûemante, ioc. ci7, pose et résout la question suivante:

" Quid s'il n'y a pas simple incapacité dans la personne du déposant,

mais absence entière de consentement ? Le dépositaire ne doit-il pas alors

être considéré, suivant les cas, comme gérant d'affaires ou comme
voleur? 81 le déposant est entièrement incapable de consentir, l'art. 1925

n'est pas applicable ; le dépositaire est réputé gérant d'affaires de l'inca-

pable, et, comme tel, il est soumis à des soins bien plus rigoureux (art.

1374 et 1727 comparés). 8'il y a mauvaise foi, mauvaise intention de sa

part, il est traité très-sévèrement : il peut même, selon les cas, être con-

sidéré comme voleur. (Question de droit criminel)."

Zachariae, foc. cil., semble autoriser cette distinction, quand il dit :

'* Le dépositaire incapable serait mémo passible de dommages-intérêts

si, étant déjà doué de discernement, il avait frauduleusement détourné la

chose déposée. L'action en dommages-intérêts qui, dans ce cas, appar-

tiendrait au déposant, prendrait sa source non plus dans le contrat de

dépôt, mais dans le délit de violation de dépôt. Aussi se prescrirait-ello

par trois ans {code d'inst. crimin., art. 2)."

(t) Zachariae, l 40^
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la première, et ensuite,
elle a droit de demander
la valeur de la chose jus-
nu'à concurrence de ce qui
a tourné au profit du dé-
positaire.

in the hands of the for-
mer, and afterwarda a
right to demand the value-
of the thing in se far as it

has been profitable to ther

depositary.

* C. N. 192G. \ ^^ ^® dépôt a été fait par une personne ca-
/ pable à une personne qui ne l'est pas, la per-

sonne qui a fait le dépôt n'a que l'action eu revendication»
de la chose déposée, tant qu'elle existe dans la main du dé-
positaire, ou une action en restitution jusqu'à concurrence-
de ce qui a tourné au profit de ce dernier.

*
/f. De minoribus. Ho. 4,

tit. 4, L 9, § 2. J utrùm in contractibus captis dun-

Nunc videndum, minoribus-.

taxât subveniatur, au etiam delinquentibus: ut putà dolc
aliquid minor fecit in re deposita, vel commodata, vel aliàs-

in contractu
; an ei subveniatur, si nihil ad eum pervenitf

Et placet, in delictis minoribus non bveniri : nec hic itaque-
subvenietur. Nam et si furtum ..cit, vel damnum injuria,
dédit; non ei subvenietur. Sed si, cim ex damno dato confl-
teri possit, ne dupli teneatur, maluit negare ; in hoc soliirai

restituendus sit, ut pro confesso habeatur. Ergo et si potuit
pro fure damnum décidera, magis quàm actionem dupli veh
quadrupli pati, ei subvenietur (Ulpianus).

Ibidem. •> Examinons maintenant si les minetars^
Trad. de M. Hulot. ] sont restitués contre les obligations qui
naissent de leuis délits, comme ils le sont contre celles qui
naissent des contrats. Supposons, par exemple, qu'un mineur
se soit rendu coupable de dol dans un dépôt, dans un prêt
ou dans tout autre contrat, sera-t-il restitué dans le cas où il.

n'aura pa; profité de son dol ? Les mineurs ne sont pas resli-:

tués en matière de délit
;
ainsi il n'y aura pas lieu à la resti-
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ituUon dans tous ces cas. Le mineur ne sera pas "estllué

•contre le vol qu'il auroit fait, ou le tort qu'il auroit causé
;

mais si, à l'occasion d'un tort qu'il a causé, le mineur avait

pu éviter la condamnation au double en avouant, et qu'il

l'ait encourue en niant, il sera restitué seulement contre sa
négation, et regardé comme ayant avoué. De môme, si à
l'occasion d'un vol, il eût pu éviter la condamnation au
•double ou au quadruple en transigeant, il sera restitué (Ul-
ipibn).

Voy. Pothier^ cité sur art. 1790, et Troplong, cité "ur art.

4800.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS DU
DÉPOSITAIRE.

1802. [Le dépositaire

'doit apporter à la garde
•de la chose déposée le soin

SECTION II r.

OF THE OBLIGATIONS DP THB
DEPOSITARY.

1802. [The depositary
is bound to apply in the
keeping of the thing de-

<i'un bon père de famille.] posited the care of a pru
dent administrator.]

•* 5 Zacharix [Massé et Vergé), ) Le dépositaire est tenu des

§ 736 et notes. j obligations suivantes :

1° Le dépositaire doit apporter à la garde de la chose dé-
posée les mêmes soins qu'il apporte à la garde des choses

<iui lui appartiennent (t), art 1927. Cette règle doit être p-

(l) Il su ' de lé que la responsabilité du dépositaire est plus ou moins
rigoureuse suivant qu'il est plus ou moins soigneux de ses propres
affaires. La mesure de la vigilance qu'il doit apporter à la garde de ia

chose déposée est donc celle qu'il apporte à la garde des choses qui lui

appartiennent. De telle sorte qu'on ne doit pas. pour appiôcier sa respon-
^a«*>iUté, se régler sur la gravité de la faute en elte-môme, mais sur sa
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le rigueur particulière dans les divers cas
''t. 1928 (1). li nu répond des cas fl3 force

n.^7 Duv^^,e..n.427;Tr?ploD<' î? et sniv. ; Palloz, n. 46 .1 47 Vt^ependant Duranton, 18, n. 37. -. Ou reste, le dépositaire qu n apLI;pomtà 1. garde de la chose déposée le soin qu'l. ap,.rte aux K!propres co.nmet un véritable dol. ou tout au moin, une faute assirailabloau do u ne pourrait don. saffranchir convenlionnelienient de la respoh-^b..
té que rart. 9?7fa.t peser sur lui : une pare.lie stipulation Jralt^u .e conmie contra're aux bonne, mœurs. Troplong, n. 65 ; Dallez,

«a. toT? V
'8S2 ne s applique point au dépositaire. Delvincourt sur

l^'Lll'
^.-.''"P*"'^"' ^'^'•''"'°n' '8. "• 33. [Il est certain qu'en prin-cipe, le dépositaire nest pas tenu, comme l'emprunteur, 'a sauver la^hosequ. est sous «a garde de préférence à celle qui lui appartient,

parce qu.ln est pas tenu de préférer à la sienne propre la chose du
dépositaire à laqn.Ue il rend service; mai, il peut être Llaré rospon.
sable s .la laissé périr un dépôt dune grande valeur ou dont la p.rte est
irréparable, pour mettre en sûreté des choses qui lui appartieni.ent etqu. sont d'une faible valeur: la valeur de la chose doit déterminer i
préférence, avec d'auUnt plu, de raison qu'il a le droit de se faire indem-
«user par le déposant delà valeur de la chose qu'il a sacrifiée poursauver le dépôt, art. 1942, Pothier, n. 29; Duranton, 18. n. 38; Duver'
«.er, n. 428 ; Troplong, n. 42 . JJalloz. n. 49.] (Mas,^ et VaRcÉ.)

(1) [Ce, cas sont les suivants
:
1» Si le dépositaire s'est offert lui-mêmepour recevoir le dépôt de manière à suggérer soit l'idée même du dépôt

soit cel e de le lui confier. Pothier, n. 30 ; Troplong. n. 7« •

Dalloz. n 5?.'

Da peut assimiler à celui qui s'offre lui-môme celui qui est désigné ouimposé parla nature de sa fonction, et qui en acceptant le dépôt s'estengagé à une diligence plus grande qu'un dépositaire de hasard telssont les nouires, les hôteliers, ou aubergistes, Troplong. n. 79 -2»' Si le
dépositaire a sUpuIé un salaire pour la garde du dépôt, ce qui a lieu dans
le commerce, où le dépôt n'est presque jamais gratuit. Mais il ne faut pas
considérer comme un dépositaire salarié celui qui reçoit une marque de
la reconnaissance du déposant, sens avoir mis d'avance aucun prix à la
garde du dépôt. Polhior. n ?3 ; Duvergier. n. 435 ; Troplong, n, 81 • Dai-
loz, n 14 et 53. ». 3- Si le dépôt a été fait uniquement dans l'inté^t du
dépositaiire, ce qui a difficileuient lieu. V. Pothier. n. 32; Duranton 18
n. 40; Troplong. n. 82; ûalloz. n. M; PotSer, loc cit. -Les autéufs
examinent à ce sujet !a que.. !ou fort oiseuse selon nous de savoir si

deLcrimier. Bib. vûl. :». ..
'

3 1
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majeure que lorsqu'il a été mis e'i domeure de restitue" la

chose déposée ;!), art. 1929. V. ai.ssi art. 1302.

2" Le dépositaire ne peut se servir (2) de la chose déposé^

sans la permission expresse ou tacite du déposant, art. 1930 (3j.

dans toub les cas qui précèdent, le dépositaire est tenu de sa faute très-

légère, ou seulement de tp faute légère. Comme nous l'avons déjà fal*

remarquer plusieurs fois, le Code n'admet pis l'ancienne division des

fuutos qui, bonne peut-êire ii l'école, n'est dans la pratique d aucune

utilité et d'aucun secours. C'est au juge à apprécier d'après les cir-

constances de fai', do tempe et do personne, l'étend'ie des fautes e*. la

responsabilité qu'elles comportent en se montrant indulgent eu sévère^

selon que Ii loi lui permet l'indulgence ou lui recommande la sévérité.

V. Duvergier, n. 436, et Troplong, n. 85. — 4" Enfin, l'art. 1928 permet

de convenir que lo dépositaire sera tcuu de toute espèce de faute. Cette

convention, qui doit être expresse, rend le dépositaire responsable dès

qu'il y a fav'le, quel que soit d'ailleurs le plus ou moins de gravité de la.

faute.] (Massa et Vehgé.)

(1) lEi même dans ce cas, il ne répond pas de la force maieore, lors-

que la chose eût également péri chez le déposant, si elle lui avait été-

rendue, art. 1302, Duranton, n. 40 ; Duvergier, n. 441 ; Troplong, n. 98;

Dalloz, n. 58— Les parties peuvent d'ailleurs convenir que la fci ce ma-

jeure sera toujours à la charge du dépositaire, Troplong, n. E8; V. ce-

pendant Dalioz, n. 59. Elle est toujours à la charge du dépositaire»

même sans convention expresse, en matière de dépôt irrégulier, c'est-à-

dire dans un dépôt de choses foi.„'ibl3s qai passe aux risques du déposi-

taire, par cela seul qu'il a la faculté de s'sn servir. Troplong, n. 91, 9Î

et s.—Dans tous les cas, le dépositaire qui se fonde sur la force majeure

pour échapper à l'obligation dj restituer lo chose déposée doit commen-

cer par prouver cette force majeure, art. 1302; Cass., 14 juin 1827;

Troplong, n. 95 ; Dalioz, n. '>1, et déplus que le fait qu'il qualiQe de

force majeure, tel qu'un vol ou un incendie, n'a pas été précédé d'une

fautfl de sa part, qui 'ui enlève ce caractère, Poitiers, 26 jtherm. an X,

Troplong et Dalioz, loc. ci7.] (Massé et Vergé
)

(2) Art. 1932, alin. 2, Pothier, n. 36 ol s. ; Delvincourt sur l'art. 1930

(Massé et Vergé).

(3) Lorsque par suite de co consentement le dépositaire fait usage de

Ja chose-, le dépôt se transforme en un commodat, ou en un muluum,

Pavard, v Dépôt, :. 1, J 1, n, ; Duranton, 18, n. 44. [Cela n'est vrai

que lorsque l'usage de la cliosu ost l'objet principal du contrat, alors
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Il ne doit pas non plus chçrcher à connaître quelles sont les
choses qui lui ont été déposées, si elles lui ont été confiée»
dans un coffre fermé ou sous une enveloppe cachetée (\)
art. 1931. ^ "

3" Le dépositaire est tenu de restituer la chose conformé-
ment au contrat. Il faut donc qu'il restitue identiquement ce
lui a été déposé, art, 1932, alin. 1 (2;. V. cependant l'art.

même que le dépôt consisterait en une chose forgible ; ?e-alem^nt, le con-
trat prend alors le caractère dun dépôt irrégulier. _ Le dépositaire qui
se sert de la chose déposée, sans le consentement formel ou présumé du
déposant, commet une faute qui le rend responsable de la détérioration
ou de la perte de la chose qui passe à ses risques, parce que la faute
dont il s'est rendu coupable le met en demeure perpétuelle, L 20, Dig
de cordict. furtiva, arg. art. i302; Pothier, n. 43; Troplong, n.' 107;'
Dallez, n. 64.— Parla môme raison, si le dépôt consistait en sommes.
d argent, le dépositaire en devrait les intérêts à partir de l'emploi frau-
duleux qu'il en aurait fait.] (Massé et Vergé.)

(1) Si le dépositaire ouvre le cofT.e fermé ou brise l'envelupr, cache-
tée ,1 commet un véritable dol qui l'expose à des dommage:, et intérêts
et 11 cesse de pouvoir en être cru sur sa déclaration en ce qui concerne
la chose déposée, art. 1924.- V. L. 1. pg, Dig., Ueposili, Poth.er, n. 38
et s.; Malev.-le, sur l'art. 1931; Troplong, n. 108;Dalloz,n 67 -m
pourrait cependant arriver en certains cao que le dépositaire auquel le»
tieft du coffre déposé aura' n été confiées dût être considéré comme au-
torisé à 1 ouvrir, dans l'in..rêt .e la conservation de la chose, Duvergier
n. 449 ; Dalloz, n. 68.] (M vssÉ et Ymm

)

"uvergier,

^fIh^ "fr T'.
'* "'°'' ^'^'''^ ^'*"' '"°"«'*"«' '^ dépositaire n'ait

été auto„,é à en faire usage. V. la note suivante -Si don. en l'absencec^ cette autorisation, le dépôt consiste en espèces monnayées, ce sont

dTmTn.r T""]
'"'.'"''"' '''' ''^"'^"^^' "^''^^ raugmenta. on ou ladiminution de valeur de ces espèces, parce que ce qu'il doit rend.o n'estpas une valeur, mais une chose déterminée. Dans ce cas, en l'absenced une preuve écrite, le dépositaire est cru sur son aflirmation. en ceTut

touche la consistance des espèces, à moins que. lobjet du dépôt étantau J8S0US de cent cinquante «Vancs, la preuve testiminialc ne si admissfn e. Pothier, n. 61 ; Delvincourl, 3. p. ,3! ; Troplong. n. Ml JsUe
dépositaire ne peut, par un fait ..uelconque dont il est responsable res'muer m mdividuo la chose déposée, il doit payer non-seuLent la Z
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1932, alin. 2, combiné avec l'art. 1950 (I). Toutefois il n'esf

tenu de rendre la chose déposée que dans l'état où elle se

trouve au moment de la restitution, sans avoir à répondre

des détériorations ou de la perte qui ne sont pas de son

fait (2), art. 1933. Mais le dépositaire auquel la chose a été

enlevée par force majeure est tenu de restituer au déposant

ce qu'il a reçu pour prix de la chose ou en remplacement de

la chose, ou ce qui peut lui en rester (3), art. 1934.

L'héritier du dépositaire qui a vendu de bonne foi la chose

déposée n'est tenu que de rendre au déposant le prix qu'il a

reçu de la chose, ou, s'il n'a pas encore touché le prix, de

céder au déposant son action contre l'acheteur (4), art. 1935.

.
Le uépositaire est tenu de restituer avec la chose les ac-

ieur de cette chose, mais en outre des dommages et intérêts pour le pré-

judice que ia perte de la ctiose a pu causer au déposant, Oalloz, n. 72.]

<M/issÉ et Vergé.)

(1) [Lorsque, comme le permet l'art. 1930, le dépositaire d'une somme
d'argent a été autorisé à s'en servir, il cesse d'être tenu de rendre la

somme m individuo. Il ii'est tenu que de rendre l'équivalent, Troplong,

u. 115 et s.] \M\ssÉ et Vergé.)

(2) [C'est au dépositaire à prouver que les détériorations ne sont pas

de son fait, art. 1302, Troplong, n. 121 ; Dalloz, n. 73. — Si la chose n'a

pas été seulement détériorée, mais entièrement perdue par un événe-

ment de force majeure, le dépositaire est complètement libéré, en prou,

varit que la perte ne lui est pas imputable, Troplong, n. 120 et 121.

^Massé et Vergé.)

(3) Poihier, n. 44. [Si le dépositaire n'a rien reçu, à la place de la

•chose déposée qui lui a été enlevée par force majeure, il doit céder ses

Giclions au déposant, Troplong, n. 133; Oalloz, a. 74; arg. art. 1935 et

1303.] (Massé et Vebgé.)

(4) Si l'héritier a disposé de la chose par donation, il ne pourra jamais

être obligé i la restitution, arg. art. 1935 et L. 1, § uU., Dig., Deposili.

V. aus^i Duranton, 18, n. 45. V. cependant § 445. — [Si la chose vendue

par l'héritier du dépositaire vient, par une cause quelconque, à rentrer

dans ses mains, il est tenu de la restituer au déposant, Troplong, n. ^29.

—En aucun cas le déposant n'a action contre le tiers qui a acheté la

chose de bonne foi, arg , art. 2279, Troplong, n. 130. (Massé et Vhrcé.)
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croissements qu'elle a reçus et les fruits qu'il en a p- .-us
Mais U ne doit l'intérêt des sommes d'argent déposées quJ

.VZJl '^'' ""'''" ^""'"'•^ (" '^«f^'^e lare^itution,
art. 1936, h moins qu'il n'ait fait emploi de l'argent (2) sans
le consentement exprès ou tacite du déposant, arg. art. 1996
Le dépositaire doit restituer la chose déposée, soit à celui

qui en a fait le dépôt (3), ou à ses héritiers (4), après son

(1) Confomément àrart. 1139. Ici Tart. 1153 souffre une exception,
Duranlon, 18, n. 51 ; Troplong. n. 134

; [Duvergier, n. 469 ; Dallez. „ 79!-Le dépos>ta.re n'est pas tenu des fruits qu'il aurait pu percevoir, mai*qu ,1 n a pas perçus, Troplong. n. 13 1 ; Dailoz, n. 70.] (Massé et Veugè.^
(2) Suivant des auteurs, le dépositaire est tenu des intérêts dès qu'il »

feit emploi da l'argent, même sans le consentement exprès du déposant,
V. Maleville et Delvincourt sur l'art. 1956, Duranton, 18, n. 5- et s
[Troplong, n. 104 ; Dailoz, n. 65 et 72. L'opinion de ces auteurs doit être
suivie, parce que, en faisant un usage non autorisé de l'argent, lo dépo-
sitaire commet un abus de confiance qui le constitue en demeure de
plein droit.—Con<rà, Duvergier, n. 470.] (Massé et Vebgé.)

(3, [Lorsque le dépôt a été fait par un incapable, ce n'est pas à cet in-
capable, mais à l'administrateur de sa personne ou de ses biens que la
chose déposée doit être restituée, arg. art. 19:5, Troplong

'

138 1
(Massé et Veroé.) " ''

<4) [Lorsque le dépôt a eu pour objet une chose indivisible, les héri-
tiers doivent s'accord r entre eux pour la recevoir, art. i9?9 Si les héri
tiero ne se mettent pas d'accord ou ne se présentent pas pour la recevoir
le dépositaire peut, selon les ..ituurs. V. Pothiei, n. 5i, Troplong n 159
la remettre à ceux qui ont la plus grande part dans la succession'
moyennant caution de le défendre contre les autres héritiers ou contré
les tiers

;
mais nous croyons qu'il agirait plus prudemment en ne se des

saisies! -'dépôt qu'après s'être fail autoriser par jugement ou
ordonnance

, référé à le consigner soit entre les mains d'un hé er
soit en': a les mair.s dun tiers. V. Duvergier, n. 48! ; Troplong. n. m '

Dailoz, n. 94 et s.] — Par la chose indivisible dans le sens de l'art 1939*

». it entendre une chose qui, si el.e était pari^^ée. cheiigtrait de fnrwe
eu perdrait de sa valeur, Delvincourt, sur l'art. itf39. [V, Troplong n
155.]-L'art. 1939 s'applique également au cas où le dépôt h été fait par
plusieurs personnes à la fois. Delvincourt, sur l'art. 1939 [Duranton 18
n. 62 ;

Treplong, n. 113 et 252; Dailoz, n. 97.] S,,r le cas où k déM*il
taire laisse plusieurs héritiers, V. Duranlon, 18, n. 02 et s [Les ''«ri
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<1écè«, V. art. 1939, ou, s'il y a eu chanjjement dans l'état du
déposant, à celui qui est chargé de l'administration de ses

biens, V. art. 1940 (1); soit à celui au nom duquel le dépôt

a été fait, V. art. 1941, soit à celui qui a été indiqué pour en

recevoir la restitution (2), art. 1937. Il ne peut e.xiger du dé-

tiers du dépositaire sont tenus de la restitution, chacun pour sa part hé-

réditaire. Cependant si l'un d'eux détient seul le dépôt, il peut êlro pour-

j;uivi pour le tout, Duranlon, loc. cit. ; Dalloz, n. 98] (Massé t3t Vergé.)

(I) [Mais le dépositaire ne pourrait être recherché si, ayant ignoré le

changement d'état qui s'est opéré en la personne du déposant, il lui

Avait restitué le dépôt, Troplong, n. 16î, Dalloz, n. 100.] (Massé et Ver-

oi.)

(?) Cette délégation est un mandat de recipiendd solulione. Il suit de

là qu'api es le décès du déposant, qui mot lin au mandat, h chose dépo-

sée ne peut plus être remise à ce mandataire, elle doit être remise aux

héritiers du déposant, art. 2203, Favard, v" Dépôt, seU. I, § '. — [Quant

au mandat donné au dépositaire, la question de savoir s'il est ou non
révoqué par le décès du déposant dépend du point de savoirs! le mandat
a éié fait par le déposant, dans des termes purs el simples, ou s'il a en-

tendu que le mandot subsistât et fût exécuté même après sa mort. V.

Cdss. 16 août 1842, S. V., 4.', 1, 850, 29 avr. 1846, 8. V., 4e, t, 689 ; Pa-

ris, 10 déc. 1850, S. V , 50, 2, 625, 14 mai 1853, 8. V., 53, 2, 507. V.

Cass , 12 déc. 1815, et Amiens, 16 nov, 1852, S. V., 54, 2, 61.— Le dépôt

fait entre les mains d'une personne chargée de remettre la chose déposée

à un tiers peut constituer une donation au profil de ce tiers. Cette dona-

tion est valable comme don manuel si la chose est remise par le d'>posi-

taire avant la mort du déposant. Mais lorsque le déposant vient à décé-

der avant cette remise, la validité de la donation dépend du point de

savoir si le déposant a entendu se dessaisir actuellement do la chose

déposée et la donner irrévocablement au tiers indiqué, ou s'i; a entendu

ne la donner qu'en cas de mort, et en se réservant la faculté de la reti-

rer lui-même avant son décès. Dans le premier cas la donation est va-

lable, comme donation entre vifs; dans le second cas, elle est nulle

comme donation à couse de mort. V. Troplong, n. 146 et s., etBordeoux,

8 août 1853, S. V , 53, 2, 641 ]—Le déposant conserve d'ailleurs le droit

de retirer lui-même la chose déposée, [pourvu qu'il ne s'en soit pas défi-

nitivement dessaisi au profil ' tiers auquel le dépôt devrait être remis ]

€ass., 22 nov. 1819.—Si le uc'posilairo auquel le déposant réclame U

I
_..

. \ ._...
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posant la preuve qu'il est propriétaire ae la ciiose déposée,
art. 1938, alin. 1. V. cependant le môme article, alin. 2 (1)[
pour le cas où le dépositaire découvre que la chose est volée
«t à qui elle a été volée (2).

Le dépositaire doit livrer la chose au lieu où elle se trouve
à 1 époque de la restitution (3), à moias que le contrat ne

chose oppose qu'il l'a remise à un tiers, suivant le mandat qu'il en a

IT: o!!* î/"' ^ *"^'™ P""'"'' ''' "^ "''"•^'*'' ^"S-' 9 ma. 1831, S. V.,
01, 1, 203. (Massé et Verob.)

(1) Cet alinéa ne parait pas applicable au cas où la chose a été per-due. Delvincourt, sur cet article, et Duranlon. 18, n. 58. sont d uv auTre
avis. [Ces auteurs se fondent sur l'équité. V. aussi Dalloz. m. 85 • mai»
ïop,n.on de ces auteurs n'a rien de juridique: le sP.ond alin. de l'art.IJ38 est une exception au premier, et cet article n'.iabli&sant aucune
assimilation entre les cUses perdues et les choses olées. il n'est pas
jwni.s de suppléer à son silence, sous le prétexte de ui donner une in-
*erpiéta.ion plus équitable, arg. art. 2279 et 2280; Troploiig n 1441
(M*ssK et Vergé

)

•
•«•••j

(2) [Dans ce cas, l'art. 1938 veut que le dépositaire lénonce le dépôtau véritable propriétaire, avec sommation de le réclamer dans un délai
déterminé et sulTisant, et que, si celui auquel la dénonciation a été faite
néglige de réclamer le dépôt, le dépositaire soit valablement déchargé
i.ar la tradition qu'il en a faite à celui duquel il l'a reçu. Mais si celui
auquel la dénonciation a été faite réclame" le dépôt, le dépositaire ne
peut le lu, livrer qu'après qu'un jugement rendu cont.adictoirement
avec le déposant l'a régulièrement décharge, à moins que le déposant
naît consentie celte remise, Troplong, n. 14Î et 143; Dalloz, n 84 1
(Massé et Vergé.) '

(3) L'art. 1943 porte dans le lieu même du d^-pôt V L 12 J I Di«
yosili, Duranton. 18, n.67. [Par ces expressions : dans le lieu môme du
dépôt,

1 art. 1943 entend désigner le lieu où se.trouve la chose déposéeau moment de la restitution, et non celui où elle était au momeH du
contrat, autrement le dépositaire serait obligé de transporter la diosed un lieu dans un autre, ou obligé à des déplacements, et par conséquent
soumis a une gène qui ne serait ni juste ni utile, Polhier, n. 57 ; Duran-
on, loc. cil.

; Duvergier. n. 488 ; Troplong, n. 168; Dalloz, n. m.-Con-
ira, Delvincourt, 3, p. 432. 11 n'en serait autrement que si le dépositaire
ayant un intérêt connu à ce que la chose lui fût remise au lieu môme où
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<îéterraine un autre lieu pour la livraison, auquel cas le dé-
positaire doit restituer la chose au lieu déterminé par le
contrat; mai3 alors les frais de transport sont à la charge da
déposant, art. 1942 et 1943.

Le dépositaire doit restituer la chose déposée au déposant,
art. 1937, à la première réquisition de ce dernier, m'ime-
dans le cas où un certain délai aurait été fixé dans le con-
trat pour la restitution, sauf le cas d'opposition delà part des
tiers à la restitution ou au déplacement de la chose dépo-
sée (I), art. 1944. V. aussi art. 1293.

le dépôt a été eflectué, il y avait lieu de supposer qu'il était dans linten^
lion commu:ie des parties que la restitution se fit dans ce lieu. Il y »
plus, et, même en dehors de cette convention présumée, le déposant, s'if

y avait intérêt, et en prenant à sa charge, les frais de transport et les
risques, pourrait exiger que la restitution lui fût faite au lieu où le dé-
pôt a été effectué, Duranton, n. 97; Duvergier, n. 489 ; Troplong, n. 170.1
(Massé et Versé

)

(t) [Il '"'est pas nécessaire pour cela d'une saisie-arrêt ou oppositioir
proprement dite ! il suffit qu'un tiers prétendant droit à la chose déposée
forme opposition à la délivrance entre les mains du dépositaire, et as-
signe le déposant pour faire reconnaître son droit de propriété ; Bor-
deaux, 28 fév. 1849, S. V., 49, 2, 400.] Mais le dépositaire ne peut refuser
de rendre la chose, jous prétexte qu'il saurait que le d pôt a été fait

dans l'intérêt d'un tiers. V. cependant Cass., 26 août 1813. — Le déposi-
taire peut-il en tout temps contraindre le déposant à reprendre la chose ^
V. L. 5, g 2 et 7. Dig., Deposili, Duranton, 18, n. 57. [Lorsque la durée
du dépôt n'a pas été fixée, le dépositaire a, comme le déposant, le droit
do mettre, quand bon lui semble, un terme au dépôt et de rendre la
chose, Troplong, n. 178 ; Dalioz, n. 110. Mais il en serait autrement s'il

sétait engagé à conserver la chose pendant un temps déterminé, à
moins toutefois qu'il n'eût un intérêt grave à cesser d'être chargé de la

garde de la chose, Troplong, ibid. — La détermination ou fixation dur

délai n'a pas besoin d'ailleurs d'être expresse; elle peut résulter des cir-

constances mêmes dans lesquelles le dépôt a eu lieu : et, par exemple,,
lorsque le dépôt a été motivé par un voyage que devait faire le déposant,
il parait évident que le dépositaire ne peut se faire décharger a^ ant I»
retour de celui-ci, bien que rien n'ait été stipulé à cet égard, Dalioz,,

*od] (Massé et Vebgé )
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Le dépositaire infidèle (1) n'est pas admis au bénéfice de
la cession de biens (2), art. 1945.
Toutes les obligations du dépositaire cessent s'il vient à

découvrir et à prouver qu'il est lui-même propriétaire de la
chose déposée, art. 1946 (3).

1803. Le dépositaire ne
peut se servir de la chose
déposée sans la permission
de celui qui a fait le dé-
pôt.

1803. The depositary
has no right to use the
thing deposited without
the permission of the de-
positor.

* C. N. 1930.

déposant.

Il ne peut se servir de la chose
sans la permission expresse ou pré-

^^''^ posée,

nuée du

*Institutes, /ii;.4,| Furtum autem fit, non solùra cùm
t2M,§6. jquis intercipiendi causa rem alienam

araovet, sed generaliter cùm quis alienam rem invitr, domi-

(t) [Le dépositaire infidèle est celui qui détourne ou dissipe le dépôt,
qui en n.e l'existence ou en viole frauduleusement les conditions; mais
non celui qu. n'a fait que se rendre coupable d'un défaut de soins exempt
de dol caractérisé, Troplong, n. 180.] (Massé et Veb É.)

9nS
^ ^^«P°f«*'-«

infidèle n'étant pas contraignable par corps, art.
2060, semble n avoir pas besoin de ce bénéfice. Pr., art. 126, Duranton,
lA p. 271. [bans doute, le dépositaire ne peut être contraint par corps à
représenter la chose déposée, Cass., 18 nov. 1834, S. V 34 I 777-
Troplong n. 181

; Dalloz, n. 112, mais son relard à la restituer le ren-
dant passible de dommages-intérêts, le juge pourrait, si ces dommages-

!^ t
' !L

ï'""' ^"'^ *"
• y """<=''^'- '* <=°°^'-"'"te par corps, en vertu

de lart. 126, Pr., et alors le bénéfice de cession de biens que la loi refuse
au dépositaire pourrait lui être utile. Troplong. n. 182; Dalloz, loc. cit.

'

Duvergier, n. 500.] (MASSé et Vbrgé.)

(3) [Soit que le droit de propriété dont justifie le dépositaire ait pris
naissance avant ou après le dépôt, Troplong, n. 186.] (.Massé et Vbr64.>
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mo coiUrectat (caius
; 3, inst. 195). Ilaque, si ve creditor pignore»

«ive is apud quem res deposita est eâ re ulatiir, sive is qui
Tem utendam accepit, in alium usum eam transférât quani
cujus gratiâ ei data est, fiirtum committit (ex caio ; ibid. 196 •

1. 54, ff. de furt.) ; veluti, si qnis argentum utendum accepe-
rit, quasi amicos ad :œnam invitaturus, et id peregrè secum
iulerit

;
aut si quis equum gestandi causa commodatun. sibi,

'longiùs aliquo duxerit, quod veteres scripserunt de eo qui
in aciem equum perduxisset. {cK\Q9\ibid.—vid. ur.p. L 5, §8,
ff. commod. paul. L 40, ff, de furt.)

Ibidem. i II y a vol, non seulement lorsqu'on
Trad. de Du Caurroy. ) soustrait la chose d'autrui pour se
l'approprier

;
mais en général, lorsqu'on détourne la chose

•d'autrui sans la volonté du propriétaire. Par conséquent, si
ie créancier se sert du gage, ou le dépositaire, de la chose à
lui déposée

;
si l'emprunteur qui reçoit un objet pour s'en

tservir, l'emploie à un autre usage que celui pour lequel on
lui a confié l'objet, il commet un vol : par exemple, lorsqu'on
«emprunte de l'argenterie, comme devfit inviter ses amis à
<un repas, et qu'on re.^Dorteen voyage

; ou bien lorsqu'après
avoir emprunté un Ci^e/al pour faire une course, on le con-
«duit plus loin. Les anciens l'ont ainsi décidé pour le cas où
i'on conduirait le cheval à la guerre.

^/T". Déposai vel contra, liv. 10, ? L 25, § 1. Qui pecuniam
lit. 3, L 25, § 1, L 29. i apud se non obsignatam, ut

'tantundem redderet depositara, ad usus proprios convertit
postmoramin usures quoque judicio deposîti condemnan-
•dus est (Papinianus).

L. 29. Si sacculum, vel argentum signatum deposuero, et
is, pênes quem depositum fuit, me invito contrectaverit, et
"depositi, et furti actio mihi in eum competit.

1. Si ex permissu meo deposita pecunia is, pênes quem
deposita est, utatur, ut in cœteris bonae fidei judiciis, usuras
-ejus nomine praestare mihi cogitur (Paulus).
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1 i. 25, § I. Celui qui, ayant reçu en dé-Ibidem.

Trad. de M. Hulot. | pôt une somme qui étoit dans un sac non
•cacheté, sous la condition de rendre une pareille somme,
l'emploie à sou usage, doit être condamné, en vertu de l'ac-

tion du dépôt, à payer les intérêts de cette somme du jour
•qu'il est en demeure de la rendre (Papinien).

L 29. Si j'ai déposé de l'argent renfermé dans un sac ou
cacheté, et que le dépositaire s'en soit servi sans mon
•consentement, j'ai contre lui l'action du dépôt et celle du
vol.

1. Si le dépositaire se sert avec ma permission de l'argent
que je lui ai déposé, il sera obligé de m'en payer les intérêts,

«omme cela se pratique dans toutes les autres actions de
bonne foi (Paul).

* 5 Pothier (Biignet), Du) 34. CoroVaire /f. — La fidélité

Dépôt, n» 34 et s. j que le dépositaire doit à la garde
•du dépôt, l'oblige, en second lieu, à ne se pas servir des
choses qui lui ont été confiées ; à moins que ce ne soit avec
la permission expresse ou présumée de celui qui les lui a
données en dépôt ; car les choses qui lui ont été données en
-dépôt, ne lui ont été données que pour les garder.

Le dépositaire qui se sert des choses confiées à sa garde,
sans le consentement, au moins présumé, de celui qui les

lui a confiées, non seulement viole la fidélité qu'il doit à la

garde du dépôt ; il se rend de plus coupable de vol : Qui rem
depositam, invito domino, scietis prudensque in usus siios con-

verterit, etiam furti deliclo succedit : L. 3, Gcd. Depos.

Ce vol n'est pas, à la vérité, le vol de la chose môme, mais
c'est un vol de l'usage de cette chose ; et le vol de l'usage

d'une chose, quoique difTérent du vol de la chose même, ne
laisse pas d'être un véritable vol. C'est ce qui résulte de la

définition que les lois nous donnent du vol : Furtum est con-

trectalio rei fraudulenla, lucri faciendi gratiâ, vel ipsius reiy

vel ETIAM usus EJUS, possessiouisve, quod lege naturali prohibi-

^um est admittere ; L. 1 , § 3, ff. de Furt.

s.
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En effet, l'nsagc de la chose d'aulrui ne nous appartient
pas plus que la chose môme ; c'est pour nous un bien d'uu-
•trui auquel la loi naturelle ne nous permet pas de toucher:.
Abstine ab aliéna.

La chose déposée n'est point entre les mains du dépositaire'

comme chez lui
; elle y est comme chez celui qui la lui a

donnée en dépôt, et à qui il est censé prêter le lieu où il l'a

mise pour l'y garder. C'est pourquoi le dépositaire ne com-
met pas moins un vol lorsqu'il l'en déplace pour s'en servir

que celui qui emporterait furtivement une chose de la mai-
son de celui à qui elle appartient, avec le dessein de la
rendre après qu'il s'en serait servi.

De ce principe, "qu'il n'est pas permis au dépositaire de'

se servir des choses qu'il a en dépôt, sans le consentement
de celui qui les lui a conflées," M. de Saci, dans son Traité
de rAmitie, en a tiré cette conséquence, que, même dans le

cas auquel le dépositaire aurait besoin d'une somme d'argent
qu'il a en dépôt, pDur sauver la vie à son intime ami, il de-
vrait plutôt laisser périr son ami, que de violer la foi dit

dépôt, en touchant à cette somme sans la permission de celui,

qui la lui a donnée en dépôt.

Je pense néanmoins que cette décision doit souffrir une
modification, qui est, que, si celui qui a donné l'argent en
dépôt, n'est pas sur les lieux, et que le besoin soit si pressant,.

que Je dépositaire ne puisse pas, en lui écrivant, recevoir de
lui assez à temps une réponse qui accorderait la permission
de se servir de l'argent, et que d'ailleurs le dépositaire ait le

moyen de rendre cette somme, il peut, en ce cas, se servir
de la somme qu'il a en dépôt pour sauver la vie à son ami;.
car, à défaut d'une permission expresse de la personne à qui
elle appartient, il a un juste sujet de croire que cette per-

sonne a assez d'humanité pour être dans la disposition de
volonté de permettre qu'on se serve de son argent pour ua
cas aussi favorable que celui de sauver la vie à un homme.
C'est donc, en ce cas, avec le consentement présumé de la
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personne qui lui a donné l'argent en dépôf, quil s'en sert, et,

il ne viole pas par conséquent la foi du dépôt (1).

35. Pour que le dépositaire se rende coupable de vol en so
servant des choses qui lui ont été confiées, il faut que ce soit
invita domino

;
ce qui ne doit pas s'entendre en ce sens, qu'il

•faille qu'il le lui ait défendu. Il suffit qu'il n'y ait pas con-
senti

;
car;le terme invitus signifie seulement non voUns

;

•c'est l'interprétation qu'en donne Ulpien. En matière de vol,
•dit-il, vetare dominum accipimiis eliam eum gui ignorât, hoè
est eum qui non consensit; L. 48, § 3, £f. de Fuit.

Mais lorsque le dépositaire ne s'est ser^^; des choses qui
lui ont été confiées, que du consentement, ou exprès, ou
même seulement présumé, de celui qui les lui a confiées, il

Ti'est coupable ni de vol, ni môme d'infidélité à la garde du
dépôt.

33. Pour que le consenlement soit présumé, il ne suffit pas
que le dépositaire, pour se flatter, se persuade que celui qui
lui a confié le dépôt, aurait consenti à l'usage qu'il fait des
choses déposées, s'il lui en eût demandé la permission : il

faut qu'il ait un juste sujet de croire qu'il la lui aurait ac-
cordée

;
comme si la chose qu'il lui a donnée à garder, est

une chose qu'il lui avait prêtée auparavant plusieurs fois, et
toutes les fois qu'il la lui avait demandée à emprunter.

Quelque sujet qu'ait le dépositaire de croire que celui qui
h'^ a donné une chose en dépôt, est dans la disposition de
volonté de lui permettre de s'en servir, il ne doit s'en servir
sans lui en demander la permission, que lorsqu'il n'est pas à
portée de la lui demander, putà, parce qu'il est absent. Mais
si étant à portée de la lui demander, il ne le fait pas, c'est
une marque qu'il craint un refus, et qu'il n'est pas bien cer-
tain du consentement.

87. Il y a des usages de la chose donnée en dépôt, à l'égard

(I) Ne suffirait-il môme pas que le dépositaire eût les moyens de'
rendre cette somme

.
La décision de M. de Saci est inhumaine (BccNBt).
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desquels on présume plus ou moins difficilemonl lo con-
sentement de celui qui l'a donnée en dépôt.
Par exemple, lorsqu'on a donné en dépôt des choses qui

se consomment par l'usage qu'on en fait, comme de l'argent,
on ne présume que Irès-difficilcment le consentement de
celui qui les a données en dépôt, pour que le dépositaire se^
serve de cet argent

; ce qui ne se peut fairo qu'en convertis-
sant le dépôt en prêt.

A l'égard des choses qui ne se consomment pas, à la véri-
té, par l'usage, mais qui se détériorent par l'usage qu'on en
fait, comme da lin^'e, on ne doit encore présumer que très
difficilement que celui qui les a données en garde, ait con-
senti qu'on s'en servît.

On présume plus facilement le consentement de celui qu,
a donné quelque chose en dépôt, pour les usages de cette-
chose qui ne la peuvent détériorer, comme si quelqu'un m'a
laissé en dépôt un chien couchant, on doit facilement présu-
mer son consentement pour que je m'en serve à la ch&sse
des j-ierdreaux

; car, bien loin que cet usage que je ferai de
son chien le détériore, au contraire il ne peut lui être qu'a-
vantageux, en l'entretenant dans l'habitude qu'il a d'arrêter
le gibier.

Lorsqu'un savant, n'ayant pas chez lui de quoi loger ses
livres, les a mis en dépôt ches un de ses amis, c'est surtout
en ce cas qu'on doit présumer son consentement à l'usage
qu'en voudra faire son ami en les lisant ; car un vrai savant,
qu'on doit présumer aimer la vérité, ne désire rien tant que
d'en procurer aux autres la connaissance, par la lecture
qu'ils feront de ses livres.

Sans ce consentement présumé de celui qui a donné la
chose en dépôt, il n'est pas permis à un dépositaire de se
servir des choses qui lui ont été conflées

; il est surtout dé-
fendu aux dépositaires de deniers de s'en servir pour leurs
affaires. La certitude morale qu'ils prétendraient avoir d'être
en état de trouver et de représenter la somme lorsque celui
qui la leur a condée la demandera, n'est pas une raison suf-
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feTvant^"'^''
"'"'^'" "*" ^""^ ^""''^^ commettent en s'eir

J'ai été surpris dp voir dans un auteur moderne de théo-
logie morale, qu'un dépositaire pouvau licitement et sanspéché se servir, pour ses affaires, des deniers qu'il avait eD
dépôt, lorsqu il avait cette certitude morale, pourvu que ce-

dan. 1 '
l T^' '" ^^P'^^' "^ ^'' l»i ^ût pas donnéedans un sac cacheté, ou né lui eût pas fait connaître de quel-que autre manière, qu'il ne voulait pas qu'il s'en serrit

n est très faux qu'il doive suffire au dépositaire que l'usago
des deniers ne lui. ait pas été défendu; il faut qu'il ait le-
consentement de celui qui les lui a donnés en dépôt, ou qu'il
ai un juste sujet de le présumer; sans cela, il est un voleur
s'il s'en sert.

Tr ?Q.n'? v""" ) ^^- ^' ^^P^' "« ^'•^•^«fère pas m
«^. ; ,

^ dépositaire l'usage de la chose dépo-
sée 11 ne lui en donne que la garde ,article 1916). Si le-
contrat a une autre Un que la garde de la chose, s'il en donn^
principalement l'usage, il est une déviation du dépôt C'est
pourquoi Cujas a très-bien dit :

« Depositum consistit 'ex eus-
todta, non ex usu... Quse depositx pecuniœ usum permUtU

' pactto, aberrat a natura depositi (I)."

98. Donc, dans un vrai dépô^ le dépositaire ne peut se
servvr de la chose ou s'en ayder, comme disent quelquefois

?2!T''"/
J""^^'°°«"^^« (2). S'il le fait, il commet un*

sabihte (3). Les Romains allaient même jusqu'à voir un voJdans cette infidélité. Notre code pénal (^rt. m 1^1

^2) Brillon, Dépôt, n» 4,

Jponï''
'•''^''«"<<^°'-'^'««"«);

'• 4. C. id., ib.; Pau,, ,. 29. d...
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comme un abus de confiance le détournement ou la dissipa-
tion de la chose confiée à titre de dépôt.

99. Lorsque ce sont des sommes d'argent qui ont été dépo-
sées, il arrive quelquefois que la certitude morale qu'a le dé-
positaire d'être en état de représenter la chose le porte à s'en
servir

;
et des théologiens ont émis l'opinion que le déposi-

taire, en agissant ainsi, ne viole aucun principe de morale et
<ie droit, pourvu que l'argent ne soit pas contenu dans des
sacs cachetés.

En principe, cette doctrine est dangereuse
; et, sous pré-

texte d'une certitude morale souvent hasardée, il serait facile
d'en abuser. Nous approuvons dore la sévérité de Pothier
qui combat (n" 37) cette tolérance des théologiens. Nous
croyons qu'il est plus prudent et plus sage de s'en tenir au
prmcipe écrit dans les lois romaines, à savoir, que l'argent
déposé ne doit pas être employé par le dépositaire (1).

Cependant, il ne faudrait pas pousser ce principe jusqu'à
une rigueur exagérée. Vous venez me déposer 3,000 francs
<ïue je place dans un tiroir, tandis que j'ai dans un autre
tiroir une somme égale ou supérieure qui m'appartient. Que
je me serve de cette dernière somme ou de la vôtre, peu
importe, pourvu que je reste toujours nanti d'une somme
égale, et que je ne m'expose pas à un découvert qui peut
vous compromettre. C'est ce qui résulte d'un arrêt du par-
lement de Paris du 4 juin 1720, rapporté par Merlin (2).

100. Le dépositaire ne peut donc se servir de la chose
qu'autant que le déposant lui en a donné la permission (3).

(1) Add. Op. conf. de Duvergier, n»4i6, où il dit: •' La probité do
Pothier ne pouvait s'accommoder des capitulations de conscience et des
subtiles distinctions des casuistes

; l'énergie inaccoutumée de ses paroles
ajoute ici à l'aut. té de son opinion. La doctrine relâchée qui excite
celte honnête oolt, pourrait bien se reproduire de notre temps. J'ai
donc cru devoir rappeler la réprobation qui lui a été infligée."

(2) V« Dépôt, I 4, û» 13 (note); infrà, a* 104, in tint.

(3) Paul, L 21, et 1, 1, D , deposUi.
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iOO 2» (1).

101. Cette permission peut être contemporaine du contrat
•^u lui être postéritare. Dans Tun et l'autre cas, elle n'enlè-
Tera ..^ dépôt son caractère pur qu'autant que l'usage con-
cédé sera l'affaire principale intervenue entre les parties.
Car si l'usage permis n'est que secondaire et accidentel, le
^épôt res^ra pur et simple et na sera pas affecté par ceUe
•concession (2).

102. Si cependant la chose déposée était fongible, et que
-ce fût par exemple une somme d'argent, comme dans le pas-
«âge de Gujas cité au numéro 97, la permission de s'en servir
donnerait au contrat une altération plus profonde et lui
amprimerait le caractère de dépôt irrégulier, ainsi que nous
le verrons plus bas avec détail (3).

103. La permission peut être expresse ou .t^oite, textuelle
•ou présumée (4). On ne présume pas facilement la pern^is-

<l> Add. Quand scrat-il censé s'en servir ?—0. Leclercq, t. VI, p. 423,
répond : " Il est claii- qu'il s'en sert lorsqu'il le dépense

; je crois'encore
-«Hi'il devient emprunteur, lorsqu'ille retire du lieu où il était dépqsé,
«vec l'intention d'en faire usage, comme s'il se transportait avec cet
^gent hors de son domicile, avec l'intention d'acheter quelque chose,' ou
de payer une dette; s'il venait à périr en route, s'il le perdait, s'il lui
«éUit volé, celte perte serait pour le dépositaire, qui n'est déjà plus qu'un
«mprunteur."

m Suprà, n» 28.

(3) Infrà, n» 115, sur l'art. 1932; suprà, a» 33, 91, 93.

(4) lexlushic; Fothier, n" 36 et 37.

Add. Duvergier dit, n» 445 : " Pothier fait très-bien remarquer " qu'ij
** ne suffit pas que le dépositaire pour se flatter se persuade que cdlui
,' qui lui a conflé le dépôt aurait consenti i l'usage qu'il fait des choses
-' déposées; qu'il faut qu'il ait un juste sujet de croire qu'il le lui aurait
-" accordé, conme si la chose qu'il lui a donnée à garder est une chose
•" qu'il lui avait prêtée auparavant plusieurs fois et toutes les fois qu'il
*' la lui avait demandée à emprunter."

" Il ajoute que la permission se présume trés-dilBcilement pour les
choses qui se consomment par l'usage et môme pour celles que l'usàg«
détériore; qu'on peut, au contraire, l'admettre avecasseï de facilité pour
les choses p.uxquelles on ne nuit point en s'en servant."

okLorimier, Biq. vol. 14. 43
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sion de se servir des sommes d'argent déposées (I), ou do*
choses qui se détériorent par l'usage qu'on en fait (2). Au
reste, tout dépend des circonstances (3).

103. 2o
(4).

(1) Polhicr, n» 37.

(2) Idem, ibid.

(3) Add. Delvincourt, t. VTII in-S», p 390, dit à ce sujet : « Quand r
a-t-il permission présumée? Cela est remis à la décision du juge qui
consultera à cet égard les rapports d'amitié ou d'habitude qui pouvaient
exister entre le dép.,.ant et le dépositaire. La permission se présumera
plus facilement à l'égard des choses qui se détériorant peu par l'usage
comme un livre, un cheval; plus difficilement, à l'égard des choses qui"
quoique non fongibles, se détériorent aisément, comme du linge; très-
difficilement, i] c'est une chose fongible. Au surplus, comme ila été dit
précédemment, jusqu'au moment où le dépositaire s'est servi de la chos»
apposée, U y a eu dépôt

; depuis, et en supposant la permission du dépo-
sant, il y a eu commodat, si la chose était non fongible; ou prêt de cou-
sommation, dans le cas contraire."

Duranton, n. 41, dit sur la question : " Celte permission serait présu-mée d après les c.rconstances, surtout d'après les relations de parenté ou
d amitié qui existeraient entre les partie^ et la natnre de la chose remic»
à dépôt; car on présumera phn volontiers, si c'os. une paire de flam-
beaux, une table ou autre meuble peu sujet à se détériorer, que le dépo-
sant a consenti \ ce que le dépositaire pût s'en servir dans un cas dft
besoin, que si c'était du linge, des bardes, ou autre chose sujette à s'n -

ou à se détériorer. Et quand il s'agira de numéraire ou autre cht .
fongible, on présumera très^.fficilement que le déposant a consenti taci-
tement a ce que le dépositaire pût s'en servir, de manière à convertir 1»
contrat de dépôt en contrat de prêt

; attendu que si le premier d« ces
contrais est moins avantageux au déposant, à raison de ce que la perte-
arrivée par cas fortuit le concerne, tandis que. dans le second. elleVon.
cernerait celui qui a reçu les choses; d'un autre côte, l'acHon de dépôt
est généralement plus avantageuse que celle du prêt, et la novation ne
se présume pas."

.
^*^

^^^'^J'J'''"'^''''*'^<^P<>^<iie dépositaire qui a permission de se
3en'ir du dépôt ?-Duran.on dit, n« 41 -. - Au surplus si le dépositaire aemployé le. choses à scn propre usage ou pour son avantage, pai^«xemple s il a placé l'argent déposé, la perte survenue par l'insolvabilité
4u tiers le concerne indubitablement. Et quand il s'agit d'un meuble, il
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104. Quand le depôl consiste en sommes d'argent et que le
déposiiaire s'en est indûment servi, les lois romaines et leurs
commentateurs décident qu'il est redevable de plein droit
desintérêlstl), à partir de l'emploi (2). Quelle an est la
raison ?

Dumoulin, se fondant sur un passage de la loi 3, G, depo-
siti, a essayé de la donner en ces ternies : Bien qu'il n'y ait
ni convention pour fairs courir les intérêts, ni mise en de-
meure, ils n'en sont pas moins dus ; car le dépositaire, pou-
vant être poursuivi in duplum par l'action do vol, doit se féli-
citer de ce que le déposant a préféré la voie plus douce de
l'action depositi, et la simple demande des intérêts légaux :

" Mayis g^atulari quod minus cum eo agitur." Mais il ne faut
pas croire pour cela qje les intérêts légaux viennnent direc-
tement de la nature et de l'énergie de l'action depoiiti: " Di-
recto iive ipsa vi vel natura actionis depositi." Ce serait une
grande erreur. Ils prennent leur source dans cette circon-
stance accidentelle et étrangère à la nature de l'action inten-
tée, à savoir, que le déposant pourrait agir par une action
plus grave contre le dépositaixo, et quil le ménage eu se bor-
nant aux intérêts :

" Std venimt {usur^') acadentaliter prxter
" naturam aclionis intentatsp, propter illud extrimecum acci-
" dens, quod actor graviorem aelionem amUtit, ad commodum
" depositarii." (N» 627).

répond de toute espèce de f»ute commise pendant qu'il s'en sert, s'il le
fait sans la permission du déposant. Il doit au moins être traité, dans
ce cas, comme le serait un commodaUire, mais si la permission de se
servir du meuble lui a été accordée, expresséraent ou tacitement, il ne
doit répondre que de la faute moyenne commise pendant qu'il s'en sert
et non de la faute très-légère, attendu que, à la différence du commoda^
taire, il rend aussi un service."

Deleurie dit, n» Î1404: "Le dépositaire, dans ce cas, est tenu de»
dommages-inléréts qui s'ensuivent." Voyez ci-après, n« 107, note de
la page 247.

(i) L. 3, A, C, deposili.

(2) Dumoulin, J)e usuris, n* 626; Scœvola, 1. 28, û , deposili.
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Si ces raisons étaient la base unique des décisions du droit
romain, biles ne seraient plus applicables sous le code civil.
Comme nous ne connaissons pas l'action m duplum^ le dépo-'
sant n'aurait au civil que l'action de dépôt {depositi directa),
dont la nature, au dire de Dumoulin, ne comporte pas d'in-
térêts dd plein droit.

Et quant à l'action correctionnelle pour abus de confiance,
le déposant ne pourrait en tirer argument pour dire au dé-
positaire : Pourquoi vous plaignez-vous de ce que je vous
réclame des intérêts de plein droit ? Ne me devez-vous pas
des renierclments d'avoir préféré cette demande à l'action
pénala ? Non, répondrait le dépositaire

; car votre option
n'empôche pas le ministère public de pouvoir me poursuivre,
et alors les intérêts viendront se cumuler avec la peine de
l'article 408. Jamais le droit romain n'a voulu autoriser ce
double emploL

Mais, hâtons-nous de le dire, Dumoulin, contre son ordi-
Maire, n'a pas mis le doigt sur la raison première et détermi-
nante du droit romain. Il s'est attaché à une simple consi-
dération, oubliant un principe supérieur écrit dans les textes
les plus respectables. Qu'est-ce, en effet, que l'application do
la chose déposée aux besoins du dépositaire? Un abus de
confiance, un délit que les Romains englobaient dans la ca-
tégorie du vol. Or ne sait-on pas que le vol mettait le cou-
pable en demeure de plein droit (1) T N'est-ce pas une règle
invariable que la chose ainsi détournée passait aux risques
du détenteur, de telle sorte qu'il était responsable môme de
la force majeure, tout aussi bien que s'il eût été mis en de-
meure par des actes exprès ? C'est pourquoi Doneau, remon-
tant plus haut que Dumoulin, enseignait que si les lois 3 et

4 au G., depositi, soumettaient à des intérêts de plein droit le

dépositaire infidèle, c'est parce qu'en employant àsespropi.j
besoins l'argent déposé, il avait commis le genre de délit qui

(I) L. 3, J 1, D., de condict. furliva; l. 20, D., id«m; I. 7, C, de con-
dicl. ob lurp. caus. ; infrà, n» 107,
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met en demeure par la fore, àes choses, et équivaut à une
interpellation

: " DepositarJus, m depodto, duobns modis
moram facit

: uno modo, si interpellalus deposituir. non
reddat; altero modo, s' pecuniam c'epo«itaûi i.i usuà sucs
convertat (1)." Et plus bas: " Is qui p^^cuniam in suos

"X moraT?)" '
'^"' '"'*''°' ^^"'' ""^ "°° "'* "ecessaria

^i' rj?""?
"''!' ^"'^^'^lin. q"e les intérêts ne sont pas

d^p/infi
^ '°" ^"'''^' ^" dépositaire; qu'ils «ont deman-

demande en est légitimée par nnaccomplissement do i'oba.
gation, qui mérite une peine ?

Au reste Dumoulin lui-même ne conteslait pas que l^-s
mterêts ne fussent dus, et c'est l'opinion da tous les auteur*
antérieurs au code civil. Un arrêt du parlement de Pau, du
12 janvier 1678, l'a ainsi décidé (4).

DoiUil en être autrement aujourd'hui? Je ne le pense
pas (5). Les articles 1!46 et 1 153 ne sont pas une objection

(1) Sur la loi 2, C, deposili, n» 2.

(2; Sur la loi 3, C, deposili, a' 1.

(3) Doneau, sur la loi 4, C, dtposili, n» 4.

(4) Riptrt. de Merlin, v Inlérêl, l 4, n« 13 (note).

. '^^T'"""'''
*• "^' °°'''' P- "2; Dar«,nlon, t. XVIII. n. 53- DaUloz, Dépôl, p. 36. n. 12 ; contra, Duvergier. n» 470.

*' ° " '
"»'-

Add Oùiidil: "Alors même qu'on établirait contre le dépositaire-qu'Us est servi des sommes déposées, il n'en devrait pas les intXavant la mise en demeure.
miereis

"Tous les auleurs se prononcent, je le sais, pour l'opinion opposée-

^^1 \ • "^ ^^^^^'^^^^^^t '''^"««^ié et le mandataire à payer les.

TT.TTT ''PP^'-^«°«°t à ^« «<x='été ou au mandant, du^ur oùIls les ont employées k leur usage. j *" uu

tiI^!;'tr.\'"^''°°f!.'^'"*'°'"'^''"''''P""'='P« K^"^"-^' de notre législa-

de la loi
,
qu a,nsi, pour mettre les intérêts à la charge du dépositaire
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sérieuse contre cet avis, puisqu'en principe le détournement
frauduleux contient une mise en demeure implicite et néces-

saire. L'art. 1302 du code civil, en effet, le décide ainsi

toutes les fois qu'i. s'agit de la perte occasionnée par force

majeure. Il en rend le détenteur responsable parce qu'il

voit dans la soustraction une véritable mise en demeure
équivalant à une interpellation. Pourquoi n'en serait-il pas

ainsi pour faire courir les intérêts ? S*il y a interpellation

implicite pour mettre la force majeure à la charge du délin-

quant, pourquoi pas pour lui faire supoorter les intérêts ?

La seule objection spécieuse qu'on pourrait faire contre ce

système, c'est que l'art 1302 ne place à l'état de demeure
que le voleur d'une chose, et que, d'après la théorie de notre

code pénal, l'abus de confiance, en matière de dépôt n'est pas

un /ol caractérisé. Néanmoins, je pense que le mol vol ne
doit pas être pris, dans l'article 1302, avec une signification

restrictive, et qu'il embrasse tous les cas q\e le droit romain
englobait dans le furtum (I).

Après cela, on peut tirer une analogie des articles 1846 et

1990 du coda civil. Je reconnais cependant que les cas ne

11 faudrait qu'un texte précis eût dit pour lui, ce qui est dit pour l'associé

et le mandataire.

" On peut ajou'or que l'analogie entre la position de ceux-ci et calle

du dépositaire n'est pas complète. L'associé qui prend de l'argent dans
la caisse sociale, et le mandataire qui se sert des deniers de son man-
dant, appliquent à leurs besoins des sommes qu'ils devraient faire fruc-

tifier pour la société, ou jiour le mandant, qu'ils devraient du moins leur

restituer. Le dépositaire n'est pas tenu de la môme manière. Sans
doutp, il manque à ses obligations, en ce qu'il use de la chose qu'il de-

vrait garder; il en lire un profit illicite, mais il n'enlève pas eu déposant
un bénéfice qu'il était chargé de lui procurer, et il ne conserve pas ce

qu'il devait restituer immédiatement.

" Ces difTérences sont assez graves, pour que le législateur ait iu, sans
mériter le reproche d'inconséquence, ne pas étendre au dépositaire

l'obligation qu'il a imposée à l'associé et au mandataire."

(I) Infrà, n» 107, il y a un cas qui se lie à celui-ci et sert à forfifler

oolre solution.
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argument n'est pas k
lui seul décisif.

Du reste, on fert bien de consulter les circonstances pou»
savoir SI, par une interprétation favorable sans être forcée,
«1 ne serait pas possible de supposer un consentement pro^
èahle du déposant à l'usage de la chose déposée. C'est peut-
'être en admettant l'existence de ce cas de bonne foi que le
.parlement de Pau, par un arrêt du 4 juin 1720 (1), déchar-
.gea de la demande d'intérêts de plein droit un avocat qui ne
^'était servi do l'argent déposé que parce qu'il était en état
-de l3 rendre toujours et à chaque instant, et qu'il n'en avait
fait aucun proût.

Mais nous disons, qu'en thèse ordinaire, et lorsqu'il y a
-abus caractérisé, les intérêts sont dus ex mora.

105. Maintenant, si l'on nous demande si h dépositaire
^oit, outre les intérêts, les avantages et profits qu'il a pu
.retirer du détournement de l'argent déposé, nous nous pro-
noncerons pour la négative.

Formulons d'abord un exemple. La jurisprudence en
«ignale un très-mémorable et très-curieux :

Un seigneur avait déposé chez un notaire 400,000 livres
Ua financier se présenta chez ce notaire et dit au maître
<lerc que s'il pouvait lui prêter dans les vingt-quatre heures
^00,000 livres, il s'engageait à les rendre dans uu mois avec
100,000 livres en sus. Le clerc ne sut pas résister à celte
ofTre séduisante

;
il livra les 400,000 livres à l'insu de son

patron. Heureusement que l'emprunteur tint sa promesse :

les 400,000 livres furent rt^tituées avec la prime de 100,00()
livre? (2). En droit, le propriétaire des 400,000 livres pou-
vait-il prétendre que ce bénéfice devait lui revenir ? — Dans
«n cas semblable, Balde (3) et Ph.ippe Dèce (4) soutiennent

(1) Cet arrêt est cité par Merlin, Répert., v intérêt, g 4, n« 13 faole)
Voy. suprà, n" 99.

(2) Aublet de Maubuy, ûépdi. p. 4t, cite cet exemple remarquable.
(3) Sur la loi 2, C, pro socio, q. 10.

/(4) Sur la loi cerli condicl., l fin., a" 3, de reb. cred., et *» cert. pelaU
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Taflîrmalive. Ils se foodenl «ur la loi qui ti/ie, 38, D., de
negot. gett., et «ur ce que le dépositaire ne doit pas s'earichir
par la chose déposée. Mais Dumoulin leur reproche d'être
tombés dans une erreur supine, nimit supine labuntur; et
d'avoir à la fois péché contre les principes généraux et contre
les textes particuliers à la matière (I). C'est une règle vul-
gaire, en effet, que la chose achetée de mauvaise foi par in
tiers avec mon argent ne m'appartient pas et ne doit pa»
m'élre rendue (2) ; et l'empereur Gordien le décide même
expressément dans le cas d'un achat fait par un dépositaire^
infidèle avec l'argent déposé (3). En vertu de ce principe,
les théologiens ont enseigné avec raison que lorsque l'usu-
rier fait de gros bénéflcae avec l'argent soutiré par l'usure, il

n'est tenu que du dommage qu'il a causé, et non pas d«>

Instituer ces bénéfices extrinsèques (4). Il est donc certain
que le déposita^.-e ne peut être recherché pou.' les avantage»
qu'il s'est procnréa par son industrie ou son négoce. Il n'ea
doit pas compte au déposant, à qui il sufBt de ne pa»
perdre (5).

i(l} Deusurit, n*628.

't2) !>. 17, C, nepignorih. (Diocl. et Maxim.)

(3) L. 6, C, dt rei vindicat.

(4J Saint Thomas, II, 2, quœst. 74, art. 3 et autres.

i5) Add. Dalloi, Dépôt, sect. I, art. 2, n* 13, rapporte l'espace citée par
Anblei de Maubuy, qui, dit-il, tout l-^ut en déclarait laisser la quesUoa
indécise, parait incliner à penser que la somme apparUent au maître
cjero ;

car il termine par ces réflexions :
' Ces» k l'imprudence du clerc

que l'emprunteur doit le prolit qu'il a retiré ; le dépositaire et le dépo-
sint n'ont, par l'événement, reçu aucun dommage; n'en sera-il pas^
comme d'un joueur qui, 8'expcsant aux hasards tu j«u, gagne avec le
dépôt une somme considérab' ? Il a violé le dépôt; mais il n'en est pas
moins vrai que le gain lui appartient, parce qu'on ne peut pas dire que
le dépôt dans les mains du propriétaire lui aurait été aussi profltable."
Après ce passage, Dalloz ajoute, p. 00 : " Cette opinion repose sur deux

raigofts dont la première est une comparaison qui n'offre qu'une pétilio»
de principe, et la seconde se réfute, par cette observation que si l'o».
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El quant à la loi qui %im, alléguée pa- Baldo, -oirmenl ce-
jumconsuite n'a-t-.! pa, vu qu'e'le nosl pas aoplicable /Elle
esi relative à un adr.iînislrateur qui a pris la gestion de mec
affaire», qui, par conséquent, me doit compte de ce que lui a

«fusait au proprIéUire les prof is obtenu» avec le dépôt «ou. prétexte-que a son>a.e n'aurait pas été ausci profitable entre ses main3 on^u^
dé^sé Car.onnepeutpas affirmer non plus que r.t argent auraitprodna de. intérêts, S'il neût pas et* ccnné au dépositaire qu en e t

posant, D ailieur., m l'on ne pei-t pas dire que la somme n'eût été aussiprofltable entre le. mains du déposant on ne peut p., non p. , diretcontraire; ce qu. prouve de plus en plus que l'argument qu'on exa^int

Pou nous, nou. pensons avec Balde, et contre la grave au'.orité de Du-moulin, que les profits obtenue par le dépositaire avec le dépôt dont il ausé .ans autonsation, sont la propriété exclusive du déposant comme le

U î?o^v
""; f' '!'" '"'''''' *'"'" » P' «**"'^»- A'"»' '« veulent à la foi»

Uir.ora,e l'équité et le. principes du dro.t. La moral.. elJo ne peraa.1pa. que e dépositaire qui a enfreint la foi sacrée du d^pôt m-isse
recue.ll.r le fruit do son infidélité; ce serait encourager la cupdi'éT
offnr une pnme à la déloyauté intéressée. L'équité ; le déposant ^a-t-!tpas couru quoique sans le savoir, le risque de'perdr; le déjôt, si 1 usag^qu. en a té fa.t par le dépositaire avait été malheureux î Sr ce Zltpouvait étr. rumeux, ..mme il a été lucratif, et ie propriétaire é^t
conttuVdVr""''/"?""'^ ^°° '''•«^"' ""- '-"" '"-<^^contre un débiteur insolvable. Si donc le propriétaire a couru un dan-
ger, .1 est jus'e qu'il ait le profit. Le dépositaire ne peut s. prévaloir nkdes risques qu'il a pu co.rir iui-même. ni de l'industhe qu'ilTe-erî^ée
c«8 risques et l'exercice de cette industrie avec les fonds déposés luL
éla en mterd.ts par le dépo^nt q.i aurait pu les lui permettre s'il avait

LdénTTn "''"'''""" dangers qui pouvaient en résulter pour
le dépôt^ Enfin nous invoquons /«principe, du droit; il nen est^s
do plusé^émentaire que ce.ui qui défend de s'enrichir par uneact.onque
les les réprouvent

: nemo ex deticto suo débet consequi emolumentum -

comme on le dit plus haut, no 10, et plus bas. sect'ir remp-oT^;

de V llli^'f If
"' '^ ^°"s«"t«°>ent du propriétaire, caractérise le délitde v.olaUon de dépôt prévu par l'art. 408 du code pénal. Mais, d'aille-ors.usage que fait le dépositaire de l'argent du déposant, et à 1' n u^;

celul.c., pour une spéculation qu'i, croit avantageuse, présente les carat

V

B^

Iti;'
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procuré l'exercice de mes fonds, alors même qu'il les a em-
ployés sous son nom. Mais cette responsabilité ne peut être

étendue sans abus à celui qui ne s'est pas engagé à négocier
-ou à administrer pour moi : Secus in eo qui non tenetur nobis

negotiari. Ce sont les paroles de Dumoulin.

Supposons que le dépositaire d'une somme d'argent s'en

serve pour se livrer au jeu et qu'il gagne beaucoup. Par
l'événement le déposant n'aura rien perdu ; aucun dommage
ne lui aura été occasionné ; et l'on voudrait qu'il pût retirer

des mains du joueur le gain disputé aux hasards de la for-

tune? A que' titre? Est-ce que le dépôt est une cause lucra-

tive pour le déposant î Ce dernier ne doit-il pas se contenter

<ies intérêts légaux que le droit lui accorde à cause de la de-

meure où le fait môme du détournement place le déposi-

taire ?

Cn oppose (1) que nul ne doit s'enrichir par son délit. Oui,

«ans doute, quand c'est aux dépens d'autrui. Mais, lorsqu'il

n'y a de dommage pour personne, la raison de droit est que
nul n'a d'action pour enlever le gain à celui qui l'a fait à ses

jisques et périls. N'oubliez pas la décision de Gordien, con-

tenue dans la loi 6 au G., de rei vind. C'est là qu'est écrit le

«ères du quasi-contrat de gestion d'afTaires, au moins relativement au

.propriétaire du dépôt, et dès lors l'action negotiorum geslorum pour

obtenir le fruit de l'opération lui appartient, de môme qu'il aurait l'ac-

tion correctionnelle, si l'opération avait manqué, et qu'il y eût eu mau-

vaise foi de la part du dépositaire. Appliquant ces principes à l'espèce

que nous avons rétracée, nous disons que le notaire et son clerc se con-

fondent dans leur rapport avec le propriétaire des 400,000 livres dépo-

sées, en une seule et même personne, qui est colle d'un dépositaire ayant

usé du dépôt sans le consentement du déposant, et que les 100,000 fr. qui

ont été le prix de ce coupable emploi sont Légitimement et exclusivement

«cquis à ce dernier, qui aurait pu les perdre sans retour en tout ou en

partie, si lo financier c iquel ils avaient été confiés eût été hors d'état d<ï

les rendre, et si le notaire lui-môme et son maître clerc u'avaient pas été

-assez riches pour les rembourser."

.(1) Le recueil de Dalloz, v» Dépôt, p. 56, n» 13.
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fa thèse de fialdeet de Dèce (I).

106. Puisqu'il est défendu au dépositaire de se servir de la

(I) Add. L'opinion de Troplong avait été exprimée par Du^ergier

JM^T^J'- ^"«"«P«™etpasrTuele dépositaire qui a violé laloi sacrée du dépôt retire quelque fruit de son infidélité, et -le répugna^^qu on encourage ainsi la déloyauté, en lui accordant une espace S

"A l'équité. Le déposant a couru, quoique sans le savoir, le risaue<ie perdre le oepôt; il a élé exposé à n. trouver à la place de sona3jun recours illusoire contre un emprunteur insolvable «'VréJéexpose au danger, il 3st juste qu'il ait le profit. Le dépositLre ne peutargumenter ni des risques quil a couru, ni de l'indust.i qu^I exerSe

pa":tiSr '' '''- ' °" ^^-- «' -- ---ê- - :;

déL^n".
^""''P\^'^" '^'°''- " "'«« e«l pas d. mus certain que celui qui<le end de s'ennchir par un acte que les lois condamnât. NeZelde4jclo suo débet consequi emolumenlum. D'ailleurs, l-rsageZ îaitt^eposaa.re des sommes déposées pou. une spéculation quU cro t a^altageuse présente les caractè^s du quasi.=ontrat de gest.on d'a'àles Jedéposant a donc l'action nesoliorvm geslorum pour se ftire rendre lèsl)énéflces que l'opération a produits.

r se la ire rendre les

" Ces arguments n'ont pas une véritable valeur juridique

l^rte dont, après tout, lutt^^porb;:eV^eXt^^Zaller plus loin que la loi, c'est ajouter à sa sévéL. slnsTu
'

i „«faut pas que le crime proOte au coupable • m-is il n« r»,,, ,

que le déposant recueille certains avCa '

«lU tl Ir' """n"'"'quoi lui restuuerait-on les profUs qu'a TtsTd ^o ;taitrïer^r;;<omm9 domn:ages.intérêts ' Mais il n'a souffert aucun prldice Tout

lirreinr^nir-^^-- -^^ - -- pasZluTdor

*a employant les sommes déposées à quelque spéculatioû; ^n U prêta»!
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chose déposée, il lui est à plus fcrte raison interd't de la
prêter à d'autres, de la détourner en façon quelconque, de la.

vendre.' L'abus de conCanoc en matière de dépôt est ua
délit sévèrement puni par la loi pénale (1).

Du reste, dans le cas ''.e vente faite t des tiers, le déposant
n'aurait pas d'action en revendication contre ces derniers, à
moins qu'ils ne fussent de mauvaise foi. Celte solution
contraire à la doctrine de Pothier (2), est la conséquence de
l'art. 2279 du code civil, et de la règle protectrice de la pro-
priété mobilière, qu'en fait de meubles la possession vaut
titre. J" "xposé les principes du droit moderne dans mon
commei de la Preacription (3), et j'en ai montré l'appli-

cation spéciale au contrat de dépôt (n* 1070) [':,.

à des tiers que le dépositaire se procure un profit. En le lui abandonnant,
on ne lui laisse donc par précisément le fruit de son méfait.

" Enfin, comme le di*, Dumoulin, le dépositaire qui n'emploie les
somnies déposées que pour son compte et dans son intérôt, ne saurait,
être assimilé au negoliorum gestar, qui administre pour le compte et
dans l'intérêt du propriétaire.

" Ainsi, ni la morale, ni l'équité, ni ha principes du droit ne justifient
l'opinion de Dalloz.

" Le dépositaire qui a employé i son usage les sommes déposées, qui
en a retiré un profit, a fait une mauvdse action. Le tribunal de police
correctionnelle le punira, s'il lui est dénoncé; mais la restitution des -n-

téréts perçus, da bénéfice obtenu, n'est pas due au déposant."

(1) Art. 408 du code pénal

Add. Op. conf. de Pardessus, n» 501, où il dit :
•' A plus forte raison, if

ne peut ni la mettre en gage, ni la vendre ; ce serait une infidélité que
les lois ont essaj " de prévenir par tous les moyens possibles, puisque le

dépositaire Infidèle n'est point admis à la cession de biens
; qu'une telle-

action devient un caractère do banqueroute frauduleuse
; qu'enfin des

peines spéciales sont prononcéos dans les cas où le coupable, ne faisant

pas faillite, échapperait & l'application des dispositions que nous venons-
d'indiquei."

(2) Dépôt, n» 45.

(3) N" 1040 et suiv.

(4) Add. Op. conf. de Pardessus, n* 502. " Mais lorsque ce délit a été-

commis, dit-il, le déposant a-t-il, cou're le tiers de bonne foi & qui 1»
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107. Lorsque la chose déposée a été l'obiet d',.n ^^f^ment coupable, et qu'elle vient à pérl ei e Irif 'r'"?'

jeure I aurait enlevée. La raison en esl oue le dé'ii n„'n .«mn.,3 le me. en perpétuelle demeure e?fai, patï''l'',!•à se» risques es péril» (1). L'an. 1302 oui lorfS
pour 1. cas de vol, s'éteU par iJ^^Zl'lt^Z

«ï»o fonnelé au prinol™ o„Vn f.i. ^
'

,

'"'"'" 1" '' doit tenir

<l.l»ud'.«cuueo.mpncitrSrjJ5r!il?""°° -" "*"*» "•»="»

«gulier, peur treubler ce p«»eiear de 1,,,'e fâ
'"°"''' '^ ""

p.:."^Ltrs;r,rtrdrrrrpt:-r^

«ù"cS:r,:;:t::rrd";''r:er:.i""' -r """ -»'•

" Le déposant n'a d'autre ressourça, dans ce cas «ma h'oh=„
.au» de ceuuiveace. ,e titre du pesse^eurel! r. rll' d'ce tu"

rdi:r.:i;rur;;-rjtdï;";r,~^^^

pcurreit aveir certr, ,a per.o.„, i ,„, „ a u\lIi!Z tt."
"'"

(f) Dlplen, I. I, , jj, 0,, d^,i,i; PetWer, „. jj. / 1 8 II | e( »"•1 * wnrfiM, /»!«., et l'art. 130!.
' ». !) 1

M w.
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tion du dépôt, qui, quoique n'étant pas dans notre droit mo-^

derne i^n vol caractérisé, constitue cependant un détourne»

ment frauduleux, lequel doit être assimilé au vol en ce qui

concerne la demeure du détenteur infidèle. L'arL 1302 n'est

que la reproduction de la ^oi 20 au D., de condict. fartivoy

laquelle, embra<'3ant dans une vue générale tous les détour-^

nements frauduleux, et même les simples abus de l'usage et

de la possef/sion, s'exprime ainsi: " Quia videtur qui, primo
" invilo jomino, rem contrectaverit, s'mper in reslituenda ea,

" quam nec debuit auferre, moram facere (l)."

Lahaie, sur art. ) Domat, Lois civiles, liv. 1, tit. 7, sect. 1,.

1930 G JV. f n. 15.— Le dépositaire qui use de la chose

déposée contre le gré du maître, commet une espèce de
larcin, et il sera tem e tous les dommages et intérêts qui

en seront suivis.

N. 16.— Si le dépôt est fait pour l'intérêt du dépositaire^

comme si quelque meuble lui est laissé pour le vendre, çtçi^

(1) Tryphonius. Junge 1. 7, G , de condict. ob turp. caus.

Add. Dalioz dit, Dépôt, sect. I, art. 2, n" 8 : " Quelle est la responsa-

bilité du dépositaire qui s'est aervi de la chose déposée sans autorisation

expresse ni présumée du propriétairo 7 Le seul auteur qui, à notre con-

naissance, ait pi-évu cette question, Aublet de Maubuy, dans son Irailé

du Dépôt, p. 69, dit que, " comme dans ce cas !e dépositaire se rend cou-

" pable d'une espèce de larcin, il sera tenu de tous les dommages qui

" seront résultés de l'usage qu'il aura indûment fait de la chose. Ainsi

" il répondra non-seulement de toute espèce de faute, mais encore de la

" force majeure, si la force majeure n'a atteint le dépôt que par suite de
" l'usage que le dépositaire en a fait. Nous irions même jusqu'à penser

" que, s il s'agit d'une somme d'argent ou d'une chose fongible, le dépo-

" silaire est tenu môme de la force majeure qui ferait périr le dépôt après

" qu'il s'en est servi, bien que celte perte ne résulte pas de l'usage de la

" chose déposée ; car, dès que le dépositaire a employé un dépôt d'argent

" pour ses besoins, il a violé le dépôt, il l'a détourné ou dissipé, et il a

" encouru les peines portées par l'art 408 du code pénal contre les dé-

" positaires inlidèles. Or, dès ce moment, il est en demeure de restituer,

<" et le dépositaire en retard de restituer est tenu de la force majeure
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iînnl' K "'"'® ^"^ "" ^"' ^'^i' donné à celte condi

emnt'^
po„r rendre au maître, mai, pour «„d« et

:XTa=;Xa:^^ -•'--—
.

ce":
Pothier, contrat de dénôt n ^1 r^ /Ia^,. •. •

(îes choses cnnflô»» 4
"^'P"'' "• ^*—Le dépositaire qni se sert

présumTr. ? ^
^"'^^ '""' ^« consentement, au moins

n, 'il foii
""/'"''o. ce qui ne doit pas s'entendre en cesen«.qu il faille qu'il ait défendu; il suffit fin'il nv ,

^^®"^'-
N 'IR_ n.,„i

/'"**' " su jic qu a n y ait pas consenti:

celui nnn ^ r '"'" '"''^" '« <l*P«i>alre de croire ou»

.Ton drvo "ùié rr'
""" "'"°'' ^" "^p** «' i»- "^i^..

«rvir elnlTuf tn
."' ''T"" ^= '''" ""'' " »« d»" »•«»

p..TSé de' u-i^rZair"''°°' '"= '°""''" -•-

11 r a consenlemen. prés. „é de la par. du déposan. à ce-

cod, ei,||).
'

•
'""''"' """^ '!- 1» P«"» «rrtve (,rt. 1893 da

«n »i.ir. p.„ :, ',71 rd ;t ,r.r,:', '::tr-r '"' '^°"
dans ce cas, le dépôt consistait rf«n, ,.

^ *'^ ^ *'^"* "e"
; si

risques et pirils du dénosânt Lt .
"""'"' '''"'*««"'• «"« «««" *«--

alors le dépôt devtnt u7s^le pré de'T '' ''''°^""'™ ^'«" '^» -"' ^

sera chargé de toutes les ol^Zl h .' '°™'"'"'°"' *' ^« lépositaîr^

i
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que le dépositaire se serve de la chose déposée, s'il lui a prêté

auparavant plusljurs t'ois cette chose, et toutes les fois qu'il

la Ici a demandée à emprunter.

Pandectet françaises.— Il résulte des termes, ou présumiez

<ïu'il n'est pas absolument nécessaire qu'il y ait une permis-

sion par écrit. Il suffit qu'il y ait lieu de croire que le dépo-

sant a consenti à cet usage. Cette présomption dépend des

circonstances ; mais on ne l'admet guère à l'égard des choses

dont on ne peut user sans les consommer, comme de l'ar-

gent : dans ce cas, cet usage devient un véritable larcin.

Deloincourt, t. 2, not. 6, p. 273.— Le dépositaire qui se sert

de la chose déposée sans autorisation, est tenu des domma-
ges-intérêts envers le déposant, et si, par suite de cet usage,

la chose se trouve détruite ou perdue, on peut lui faire l'ap-

plication de l'art. 408 du Code pénal.

Not. 7.— Quant à la présomption de permission, cela est

remis à la décision du juge, qui devra consulter les rapports

d'amitié ou d'habitude qui pouvaient exister entre le dépo-

sant et le dépositaire. La permission se présumera plus faci-

lement à l'égard des choses qui se détériorent peu par l'usage
;

très-difficilement, si c'est une chose fongible. Du reste, jus-

qu'au moment où le dépositaire s'est servi de la chose, il y a

«u dépôt ; depuis, et avec permission du déposant, il y a eu

commodat, ou prêt da consommation. Duranton, 1. 18, n. 41,

môme doctrine.

Rolland de Villargues, dépôt, n. 46. — Le dépositaire pour-

rait-il être tenu de payer le loyer des choses employées à

son usage ? Nous ne le pensons pas. Ce serait dénaturer le

contrat de dépôt.

Dalloz, dépôt, sect. 1, art. 2, n. 6.—Il nous semble qu'on ne

pourrait pas taxer d'infidélité le dépositaire qui aurait disposé

du dépôt pour sauver la vie à un malheureux, surtout si le

dépositaire était à môme de restituer ; seulement le dépôt se

convertirait dès ce moment en \m contrat de prêt, et le dépo-

sitaire serait obligé à ce titre envers le déposant.

N. 7.— Il est impossible de .prévoir tous les cac dans les-
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^uel on devra présumer le consentement du déposant à ce

milf 1 1
' rf'

"°"' ^''°"' ^^"^ observations
: la pre-xnière c est que la droit de se servir de la chose déposée doit

« au rr r f'•^«r^^'
'°"«"'^^ «^^«'« «^ acte de dépôt

Iw« r?,.
'" '"'' '"'""^ ™^"^'°"; il faut alors q^e

tu^fltHh '"'"' '"''"'^* ' '' ^^'«"'^°" de la chose,

«ne n^H '; conservation, comme si j'ai reçu en dépô

^"^ auet ' 7 ''''" '?^'^^^- ^""-^ «-conde observation,^est que la présomption de consentement du propriétaire se-esure sur la nature de l'objet déposé, et su^lH gré d"détérioration qui peut résulter de l'usage

lalt^;/'^^''''- '•^•-^''^'P''^^^"^ °« P«"' prescrirela cho»e déposée, parce qu'il ne possède pas. mais détient^eule^ent (article 2236,; mais lor^u'.l est^oisti'é en deî

aéSda^."; rr'"^-
^'''"'° «" dommages-intérêts ^ulaésulte du défaut de restitution. (Pothier, dépôt, n. 66.)

Voy. Zacharix, cité sur art. 1802.

1804. Le dépositaire
«oit rendre identiquement
la chose qu'il a reçue en
dépôt.

Si la chose lui a été en-
levée par force majeure et
» il a reçu quelque chose
à la place, il doit rendre
«e qu'il a ainsi reçu en
«change.

1804. Thedepositarjis
bound to restore the iden-
tical thing which he has
received in deposit.

If the thing" hâve been
taken from him by irre-
sistible force and some-
thing given in exchange
for it, he is bound to res-
tore whatever he has re-
ceived in exchange.

1934. J ment la chose même qu'il a reçue,
vA» A. .m '

- ""°« luctuc qu u a reçue.
Ainsi, le dépôt des sommes monnavées. doit *«.

a»tuoni«llEB. BIB. vnr làJniMlEB, BIB. VOL. 14
'sHiiU

49

'm
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dans les mômes espèces qu'il a été irait, i>oi% dans le cas d'aug-

mentation, soit dans le cas de d'...inTition de leur valeur.

1934. Le dépositaire auquel la chose a été enlevée par un»
force majeure, et qui a reçu un prix ou quelque chose à lat

place, doit restituer ce qu'il a reçu eu échange.

* rnst., Lio. 3, » Praetereà et is, apud quem res aliqua depo-
Til. 15, § 3. j nitur, re obligatnr (ex caio; L 1, § 5, ff. dt

oblig. et act.) teneturque Potione depositi (vid. ulp. L. 1, § 11

et 14, £F. depos.)
;
quià et ipse de eâ re quam accepit restituen-

dA tenetur. Sed is ex eo solo tenetur, si quid do!o commise*^
rit

; culpse autem nomine, id est, desidiae ac negligentiae, no»
teneliir. Itaque securus est qui parùm diligenler custoditam
rem furto amiserit : quià qui i ?gligenti amico rem custo-

diendam tradit, non ei, sert suse facili.^ti id imputare débet.
(ex CAIO ; rf. L. 1, § 5, ff, de oblig.')

Jbidem. "> En outre, celui chez lequel on dé-

Trad. de Du Caurroy. Jpose un objet, est encore obligé par la

chose, et ienu de l'action de dépôt, car il ast aussi tenu de
restituer la chose reçue. Mais il n'est tenu, lui, que lorsqu'il

a commis quelque dol. Pour ce qui est de sa faute, c'est-à-

dire, de son incurie et de sa négligence, il n'en est pas tenu-

Il n'a par conséquent rien à craindre, lorsqu'il s'est laissa

voler la cLose par le peu de soin qu'il mettait à sa garde; en
effet lorsqu'on remet quelque chose à la garde d'un ami né-
gligent, ce n'est pas à celui-ci, mais à sa propre facilité que
l'on doit s'en prendre.

* 5 Polhier {Bugnet\ ) 40. Les choses qui ont été données
Dépôt, n" 40 et s. J en dépôt, sont le principal objet de la

restitution du dépôt, à laquelle s'est obligé le dépositaire p?r
le contrat.

Ce sont les mômes choses inindividuo que le dépositaire.

4oit rendre, quaiid môme ce serait une somme de deniers
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^VÏÏtr^,''''^'"^*""^"'
«"'•«'^"' été données en dé-pot le dépositaii-e est tenu, en ce ra« Ha -or,^ .

C'est pourquoi, s'il est survenu deouis le AfinM nn. ,

ou.„ppor.eria dimi„u.i„„, lorsqu'elle, on. élédtamûée,'c« » dépos.u,« doit rendre le, „«„,, espèce, !n7Zul',

celui qai les lui a données en dépôt.
Pa. exemple, s'il a reçu en dépôt une somme de 600 livres

41. S'il n'y avait pas de bordereau, qui serait cm H« .oi •

qu. a donné l'argent en dépôt, ou du d^^^^^l^ur a^t-m des espaces données en dépôc, il pourrait y Lvoir îieu àcette question, si l'augmentation ou la diminution n'était

Il n'est pas douteux que c'est le dépositaire qui doit, en ceca
,
être cru

;
celui qui a fait le dépôt, doit s'Imputer de nes'Atre pas fait donner un bordereau

; en ne l'exigean pas i!a SUIVI la fox du dépositaire sur la qualité des espèce^
' '

'

D'ailleurs, en fait de restitution de dépôt, c'est celui qui adonné l'argent en dépôt, qui est le demand;ur, etrui est irconséquent chargé de la preuve de ce qu'il avance Snecessuas probandi incumUt ilH qui agii; L 21 ^de TobltFaute pai- lui d'avoir la preuve de îe qu'il avant si r aqualité des espèces donnée, en dépôt, on doit 1tôt encroire le dénositairp /,„: «.. i„ ^Ar__ ,
'

.
" P^"*°' *"

'^
* —-^^""''"M ôu»v«ni cette autre
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règle: FavorabUiores rei poliùs quàm a<tor<s habenturi L. i$^

de fieg. jur. \

Observez que, lorsque l'objet du dépôt excède 100 livre»,

celui qui a fait le dépôt ne peut faire que par ua bordereau
ou par quelque autre-écrit la preuve de ce qu'il avance sur
la qualité des espèces. A défaut de cette preuve, il n'est pas

reçu à la preuve testimoniale, il ne peut que demander l'af-

firmation du dépositaire. Lorsque l'objet n'excèae pas 100

livres, il peut être admis à la preuve testimoniale.

42. Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose qui lui a
été donnée en dépôt, qu'en l'état qu'elle se trouve, quand
même elle serait détériorée. Néanmoii ., si c'était par son
dol qu'elle fût détériorée, ou par une faute, de l'espèce de
celles dont il est tenu (V. supro, n° 26 et suiv.), il serait tenu,

en ce cas, des dommages et intérêts de celui qui la lui a

donnée en dépôt, résultant de cette détérioration.

43. Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose qui lui a

•été donnée, qu'autant qu'i' l'a par devers lui. S'il l'avait per-

du par quelque accident il serait quitte de l'obligation de la

rendre.

Néanmoins, si c'était par son dol qu'il ne l'eût plus, ou
par quelque faute, de l'espèce de celles dont il est tenu ; en
ce cas, il ne serait pas déchargé de son obligation de rendre

la chose. Faute d'y pouvoir satisfaire, il serait tenu d'en

rendre le prix ;
et même, selo.! les circonstances, il pourrait

être, en outre, tenu des dommages et intérêts de celui qui la

lui a donnée en dépôt, Voy. notre Traité des Obligations, part.

t, ch. 2, art. 3, el part. 3, n<» 661 et 662.

Le dépositaire qui a vendu de mauvaise foi la chose qui
lui a été donnée en dépôt, n'est pas déchargé de l'obligation

de la rendre, quoiqu'il ait racheté la chose pour la garder

comme auparavant, et qu'elle soit depuis périe chez lui sans

sa faute. C'est ce qu'enseigne Ulpien : Si rem depositam ver^-

didisti, eamque posleà redemisti in causam dcposi*i, etiam si

sine dolo malo posteà pcrieril, teneri te deposili, quia semel dç-

lo fecisti, quum venderes ; L. 1 , § 25, £f. Depos.
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La raison est, que le dépositaire, en vendant de mauvaise
foi la chose qui lui a été donnée en dépôt, commet un vol
de cette chose

;
il devient voleur de celte chose, et 1?, chose

devient infectée du vice de vol, qui ne se purge point jusqu'à
ce qu'elle soit rendue au propriétaire. Or, c'est un principe,
"qn'une chose volée est aux risques du voleur, qui est censé
ôtre dans une perpétuelle demeure de la rendre; " et on ne
distingue pas, à l'égard du voleur, si la chose qui est périe
depuis le vol qui en a été fait, fftt ou ne fût ou ne fût pas
également périe entre les mains de celui à qui elle doit être
l'endue

;
gttod ita receptum odio furti, comme nous l'avons

observé en notre Traité des Obligations, n" 664.
44. Quoique le dépositaire ne soit pas tenu de rendre la

chose qui lui a été donnée en dépôt, lorsqu'il ne l'a plus, et
que c'est sans aucun dol ni faute de l'espèce de celles dont
il est tenu, qu'il a ce^sé de l'avoir; néanmoins s'il lui en est
resté quelque chose, il est tenu de rendre ce qui en est resté.
Par exemple, lorsqu'on a donné à quelqu'un un cheval en

dépôt; siie cheval est mort, le dépositaire est quittée la
vérité de l'obligation de rendre le cheval

; mais il doit rendre
la peau, les fers, et l'équipage du cheval, avec lequel le che-
val lui avait été donné en dépôt.

45. Lorsque le dépositaire qui, par quelque accident dont
û n'est point responsable, n'a plus les effets qui lui ont été
donnés en dépôt, a reçu quelque chose à la place desdits
effets, il est obligé de rendre cette chose à celui qui lui ava^t
fait ce dépôt. Par exemple, si une personne, en partant pour
un voyage, m'a laissé en dépôt une grande quantité de blé
et que, dans un temps de disette, j'aie été contraint par lé
magistrat de mener ces blés au marché et de les vendre je
suis obligé de rendre à celui qui m'avait donné les blés 'en
dépôt la somme d'argent que j'ai reçue pour le prix de la
vente

;
cette somme le-.r ost subrogée, et j'en suis devenu

dépositaire à la place des blés.

Un autre exemple, c'est lorsque l'héritier du dépositaire
Ignorant le dépôt, a vendu la chose donnée en dépôt, qu'il
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croyaif être do la succession du défunt : cet héritier qui l'a

vendue de bonne foi, n'est pas obligé, à la vérité, de rendre

la chose à celui qui l'a donnée en àépô'y au dérunt ; mais il

est obligé de lui rendre la somme qu'il a reçue pour le prix

de celte chose ; à moins que celui qui avait donné ;a rhone

en dépôt, n'aimât mieux la revendiquer sur l'acheteur par

devers qui elle est ; auquel cas ce serait à cet acheteur que
l'argent devrait être rendu.

46. L'héritier du dépositaire qui a vendu de bonne foi la

chose qu'il ignorait avoir été donnée en dépôt au déCunt,

n'ayant «.jd fait, en la vendant, contre la bonne foi due au
dépôt, dont il n'avait pas de connaissance, il ne doit être tenu
de rendre le prix qu'il l'a vendue, que lorsqu'il l'a reçu ; s'il

n'en avait pas été payé, il ne serait ten à autre chose qu'à

céder ses actions contre l'acheteur, quand môme cet ache
teur serait insolvable.

Par la mùme raison, quand même cet hiritier aurait vendu
la chose au dessous de sa valeur, il ne s», "ait it>nu de rendre
que le prix qu'il l'a vendue, et qu'il a reçu.

C'est ce que nous enseignent les jurisconsultes romains :

5» hxres rem apud testatorem depositam vel commodatam dis-

traxerit, ignorons depositam guia dolo non feeit, non tene'

bitur de re : an tamen de pretio teneatur quoi ad eum psrvenitt

Et venus est temri eurr.; L.i,% fin ff. Depos. Quid ergo si pre-

tium nondùm exegit. aut minoris guàm debuU, vendidit f AetiO'

nés suas tantummodo prxstabii ; L. 2, ff. eod. tit.

47. Les fruits de la chose donnée en dépôt, que le dépns»

taire a perçus, sont aussi un des objets de la restitutir

dépôt. Soit qu'il ait encore par devers lui la chose qui lui a

été donnée en dépôt, soit qu'il ne l'ait plus, il doit tenir

compte des fruits qu'il en a perçus, à c*^lui qui la lui a don-

née en dépôt ; car un dépositaire ne doit profiter en rien du
dépôt.

Par exemple, lorsqu'on a donné à quelqu'un d-" vaches en

dépôt, le dépositaire doit tenir compte à celui qui les lui a
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•données en dépôt, du lait et des veaux, sous la déduction
•468 frais qu'il a faita pour la nourriture et la garde.

Le dépositaire, tant qu'il n'a pas été en demeure de rendre
la chose qui lui 8 été donoée en dépôt, n'est tenu de rendre
que les fruits qu'il a perçus : il n'est pas tenu de ceux qu'on
«ût pu percevoir, et qu'il n'a pas perçus : mais depuis qu'il a
Jlé mis en demeure, il est tenu de tenir compte de tous ceux
•lu'on a pu per-evoir, quoiqu'il ne les ait pas perçus ; c'est
un effet de la demeure, suivant les principes établis en notre
Traité des OtfUgalions, n* 143.

48. k plus forte raison, lorsque c'est une somme d'argent
qui a été donnée en dépôt, le dépositaire, tant qu'il n'a pas
-été mis en demeure de la rendre, n'en doit aucuns intérêts

;<ar nonseulement il nen ^ pas perç-j, mais il n'a pu en p*.-.
cevoir, ne lui ayant pas été permis Jr toucher à cette somVne.
Mais depuii qu'il a été mis en demeure de rendre cette
somme, il en doit les intérêts

; Uiurx in depositi actione, êicut
*n CMterii bonx fidei judiciit, ex mord vtnire solcr.:; L. 2 Cod.
Depos.

Troplong, Dépôt, $ur
J

110. Notre article et les suivants
crts. 1932-4 C N. / vont traiter de la restitution du dépôL

Deux points partagent cette matière : l» Quelle chose doit
-être rendue» 2o A qui doit-elle être rendue? [.es articles
1932 à 1936 s'occupent du premier poini. L'obligation de
i-endre la chose <^st fondamentale dars le dépôt; et non-
seulement elle est commandée p-^r le droit civil, elle est
•e-core strictement imposée par la morale, à qui le droit a
emprunté ses injonctions. Depositum reddcre, dit un ancien
philosophe, per se res expetenda eu.

Cette obligation de rendre emporte nécessil-é de rendre la
•chosfc même in individuo, et non pas son équivalent ou une
autre de même es^ èce. Si le dépositaire d'une chose fongible
•était autorisé à rendre une autre chose de même espèce il
s'ensuivrait qu'il pourrait consommer la chose môme, comme
^laoslemumum; c'est-à-dire qu'il en aurait, non pas seule-

i

i
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ment la garde, mais la propriété. Ce ne serait plus le dépôt^
ce serait un autre contrat.

111. De là vien» que si le dépôt consiste en espèces mon*
nayées, l'augmentation ou la diminution de la valeur moné-
taire des espèces est une circonstance indifférente pour le

dépositaire. Il doit ce qui lui a été confié ; il le doit in indi-

viduo, et quand il le rend en la forme reçue, et dans son
identité, il est pleinement libéré. Pour constater les espèces
déposées, il est d'usage de dresser un bordereau que signe le^

dépositaire.

Si les parties ont omis cette précaution, le dépositaire en
est cru sur son affirmation, d'après le principe de droit qu©
c'est au demandeur à faire h preuve du fait allégué, et que
le défendeur est plus favorable que le demandeur.

122. Il peut arriver que le dépositaire à qui une force ma-
jeure a enlevé le dépôt en reçoive le prix ou un équivalent
Pat- exemple, un voleur m'enlève de vive force le cheval que
vous avez mis en dépôt entre mes mains ; mais je le fai?

cordamner par la justicj et il m'en paye le prix. Ce prix es»

subrogé à la chose ; il en tient la place comme s'il y avait eu
échange. C'est le mot significatif de l'art. 1934. Je dois donc
vous le remettre

; c?r autrement je m'enrichirais à votre dé-

triment, ce qui serait une violation du droit naturel en géné-

ral, et de lix fidélité plus spécialement promise dans le contrat

de dépôt.

C'est ici un notable exemple d'un cas où le dépositaire n'est

pas tenu de rendre la chose môme qu'il a rec je. Nous en-

verrons un second dans l'article suivant.

123. Lorsque le dépositaire n'a rien reçu, il doit céder ses

actions au déposant; on peut môme dire que cette cession a
lieu de plein droit, le déposant n'ayant pas cessé, par le dé-
pôt, d'être investi de tous les droits qui se rattachent à la.

propriété.

Voy. Zacharix. cité sur art. 1802.
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^"^QQi Tr.""'- ] -f""'''''"
françaUes.-n est aussi tenu de

1 Jy4 G JV: j céder les aclions qu'il avaiî. (Art. 1303 )Rolland de Villargues, v. dépôt, n. 59— Si la chose vient à
périr naturellement, le dépositaire sera déchargé : mais ii
devra rendre ce qui pourra rester de l'objet déposé. (Pothier,

Boileux.- Le dépositaire n'est point déchargé de l'obliga-
londe restituer, s'il a de mauvaise foi dissipé ou détourné

la chose
;
cette obligation se résout alors en domraages-inté-

rôls. Il serait tenu de celte indemnité, lors même que la
chose aurait depuis péri par cas fortuit

; car en disposant dfr
ce qui ne lui appartenait pas, il a commis un vol.

1805. L e dépositaire
n'est tenu de rendre la
chose déposée ou ce qui en
reste, que dans l'état où
elle se tr'^uve au moment
de la restitution

; les dété-
riorations qui ne sont pas
survenues par son fait sont
à la charge de celui qui a
fait le dépôt.

1805. The depositary i?
only held to restore the
thing deposited, or such
portion of it as remains,
in the condition in whicb
it is at the time of restor-
ation. Dettrioration not
caused by his fault fall
upon the depositor.

•'I

i

*i

* C. N. 1933. \ ^ dépositaire n'est tenu de rendre la chose
J déposée que dans l'étai où elle se trouve au

moment de Ja restitution. ^,es détériorations qui ne sont pas
s^x'venuesi par son fait, sont à la charge du déposant.

Voy. Zacharix, cité sur art. 1802, PotMe,; cilé SUT art. Î80a
eiC. C. 5. C, art. 1150.

~
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1806. L'héritier ou au-

tre représentant légal du
^lépoeilàire, qui vend de
bonne foi la chose dont il

ignorait le dépôt, n'est te-

»nu de rendre que le prix

•qu'il a reçu, ou de céder

son droit contre l'acheteur

si. le prix n'a pas été payé.

1806. Theheir< other

légal représentative of the

depositary who sells the

thing deposited, in guod
faith and in ignorance of

the deposit, is held only

to restore theprice receiv-

ed for it, or to transfer

his riglit against the

buyer if the price hâve
not been paid.

* C N 1935 1 L'héritier Ou dépositaire, qui a vendu de
'

1 bonne foi la chose dont il ignorait le dépôt,

n'est tenu que de rendre le prix qu'il a reçu, ou de céder son

-action contre l'acheteur, s'il n'a pas touché le prix.

"^
ff. Depesiti vet contra^ Liv. 16, "> i 1; § 47. Quia autem do-

Tit. 3, L. 1, § 47 et LL 2, 3, 4. } lus duntaxat in hanc aclio-

•aiem venit, quaîsitum est, si hères rem apud testatoicm

«depositam, vel commodatam distraxerit, ignarus depositam

-vel coairaodatam, an teneatur ? Et quia dolo non fecit, non
tenebitur de re. An tamen vel de pretio l'îneatur, quod ad

«eum pervenit ? Et verius est, teneri eum : hoc enim ipso dolo

facit, quod id quod ad se pervenit, non reddit. (Ulpiaxus).

£.2. Quid ergo, si pretium nondum exegit, aut minoris

«quàm debuit, vendidit ? Actiones suât tantuiumodo praesta-

bit. (Paulus).

L. 3. Plané si possit rem redii.. ' et piaestare, nec velit,

mon caret culpa: quemadmodùm si redemptam, vel alla ra-

tione suam factam noluit prsestare, causatus, quod semel

ignarus vendiderit (Ulpianus).

L 4. Sed etâi non sit hères, sed putavit se hdredem, et veu-

«didit, «imili modo lucrum ei extorquebitur (Paulus).
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fbidevi,
I

1. 1, § 47. Gomme on n'est responsable
Trad. de k. Hulot. J en matière de dépôt que de sa mauvaise
foi, on a demandé si l'héritier qui auioit vendu une chose
<iéposée ou prêtée au défunt, ignorant qu'il ne la possédoH
qu'à titre de dépôt ou de prêt, seroit soumis envers le dépo-
sant à l'action du dépôt? Il ne peut point y avoir lieu à l'ac-

tion du dépôt contre lui pour lui faire tendre la chose dépo-
sée, puisqu'il en a perdu la possession sans mauvaise foi de
«a part. Seroit-U au moins tenu de rendre le prix ou ce qu'il
«n aura touché î [l y paroît obligé

;
parce qu'il y auroit

mauvaise foi de sa part à ne pouvoir pas rendre ce qu'il a
touché à l'occasion de la chose déposée (Ulpien).

L 2. Qu'arriveroit-il s'il n'avoit pas encore exigé le prix
<î'? l'acheteur, ou s'il avoit vendu la chose moins qu'elle ne
valoit? Il n'est obligé qu'à transporter au déposant les actions
<iu'il peut avoir contre l'acheteur (Paul).

L. 3. S'il est en état de racheter la chose et de la rendre
«u déposant, et qu'il ne le veuille pas faire, il se rend cou-
pable: comme si, après l'avoir rachetée ou acquise à quel-
-qu'autre titre, il refusoit de la rendre, sous prétexte ju'il i'a

Tendue une fois sans fraude (Ulpien).

L. 4.*Si celui dont nous parlons b'est cru héritier sans
l'être, et a vendu en cette fausse qualité la chose qui -^loit

dans la succession à titre de dépôt, on le forcera pareille-
ment à rendre le prix qu'il en aura touché (Paul).

Voy. Lomat, cité sur art. 1796, Pof/iier, cité sur art. 1804 et

2achanx, cité bui art. 1802.

• Lahaie sur art. ) Rolland de Villargues, v. dépôt, n. 75.— Le
1935 CiV. ) déposant aurait-il l'action en revendication

contrôle tiers détenteur ? Il faut décider que non, parce
qu'en fait Je meubles, la possession vaut titre (art. 2279) :

melior est conditio possidentis. D'ailleurs, lorsque l'art. 1935
dit que l'héritier est tenu de céder ses actions contre l'ache-
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teur, c'est pour que le déposant force cet acheteur de payer
le prix, mais non pas pour qu'il exerce contre lui uneactiom
en revendication. Donc si l'acheteur a payé, il n'est soumis,
à aucune répétition. (Delvincourt, t. 3, p. 203.)

Duranton, t. 18, n. 48.—L^ "essionde l'action contre l'ache-
teur se fait par un simple mandat donné par l'héritier du
dépositaire au déposant, et d'après lequel celui-ci agit contre
l'acheteur à ses périls et risques.

Si l'héritier du dépositaire avait consommé la chose, dans
l'ignorance du dépôt, il devrait simplement en payer la va-

leur qu'elle avait au temps où il l'a consommée : il faudrait

assimiler ce cas à celui où il a vendu la chose de bonne foi

Mais si le dépositaire a vendu do mauvaise foi la chose, et

l'a ensuite rachetée, et qu'elle vienne à périr dans sa main,
même par cas fortuit, il n'est point libéré. — S'il possède en-

core la chose rachetée, Je déposant a le droit de se la faire

rendre.

Boileux.—Si l'héritier avait connaissance du lépôt, il eiv-

encourrait les peines portées par les art 406 et )8 du Gode
pénal

6 Boileux, sur art. 'i Le dépositaire inûdèle doit d«s dom-
1935 C. iV. Images-intérêts au déposant; il encourt

de plus les peines portées par U. loi pénale, s'il a détourné

ou dissipé la chose déposée (art. 408).— Son héritier est pas-

sible des mômes peines, lorsqu'il a violé sciemment le dépôt.

Mais le déposant ne peut exercer la revendication contre

les tiers acquéreurs s'ils ont été de bonne foi ; car ils ne
manqueront pas u'invoquer la règle protectrice : Enfuit de

meubles possession vaut titre (2279). — A la vérité, cette règle

souffre exception lorsq' 'il s'agit d'une chose perdue ou volée ;.

mais l'abus do confiance n'est pas un vol proprement dit; le

déposant doit s'imputer d'avoir mal placé sa coiiûance ; tan-

dis que celui qui est victime d'un vol, n'a rien à se repro-

cher.

Supposons que l'héritier du dépositaire ait vendu de bonne
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loi la chose déposée, hypothèse
, . e par notre article :

•^juelle sera la position du déposant?

En règle générale, l'héritier succède aux obligations do
son auteur

;
ma.s cette règle souffre exception, lorsqu'il s'agit

•d'un dépôt; en ce cas, le déposant ne peut exiger de l'héri-

tier que le p/ix de la vente, quand même il serait inférieur
à la v-ilcu.- réelle de la chose, ou agir contre l'acheteur, si
le prix est encore dû : il eût été inique, en effet, de rendre
l'héritier victime de sa bonne foi.

C>uiV/, s'il a de bonne foi consommé ou donné la chose ? Il

doit compte de la valeur que cette chose avait au moment
de la consommation ou de la donation : mais il n'est pas tenu
de plus amples dommages-intérêts : quand même elle eût
valu davantage au moment de la demande en restitution.

Quid, s'il a détérioré la chose croyant qu'il en était pro-
priétaire ? Il n'est point responsable

; car le droit de disposer
est un attribut nécessaire de la propriété.

Obsej-vonr, que la bonne foi de l'héritier ne peut se présu-
mer, du moins e:i règle générale ; car il invoque sa libéra-
tion

: or, la preuve du payement est à la charge du débiteur.

Quid, si le dépositaire, après avoir vendu la chose de mau-
vaise foi, la rachète ensuite pour la garder comme aupara-
vant ? Il doit rendre la chose au déposant, lors même qu'il
aurait donné un prix plus élevé que celui de la vente ori-
ginaire.

Bien plus, l'abus de confiance qu'il a commis, le constitue
en perpétuelle demeure

; d'où U résulte, que nonobstant le
rachat, la perte postérieure, de quelque manière qu'elle ar-
rive, est à sa charge et ^u'il doit dès lors payer le prix dn la
Chose (Duvergier, n. 464, Pothier, n. 43).

Si l'héritier du dépositaire a et: de bonne foi en vendant
la chose, il est libéré par la perte (Pothier, n. 43, Duvergier
n. 465).

-Devrait-on appliqufr la disposilion de Part. !935 à l'héritier du
c-omoîodàiâiia qui aurait aliéné de bonne foi la chosa prêtée ? En d'autres

1
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termes, cet héritier pourrait-il se libérer, en rendant le prix ou l'actioa

qu'il aurait contre l'acheteur ?

L'art. 1935 est exceptionnel (Domat, Dépôt, sect. 3, n. 13, in fine).

Quels Bont les droits du déposant, si l'héritier qui a vendu lu chose,
croyant qu'elle appartenait à son auteur, refuse de la racheter afln de la

restituer ?—L'héritier se constitue en faute par ce refus : si la chose a
augmenté de valeur depuis la vente, le dépurant qui désire la recouvrer,
doit comme de raison offrir à l'héritier ce qu'il pourrait être obligé de
payer en sus du prix qu'il a reçu.

Quid, si après avoir acquis la chose à quelque autre titre, le déposi-
taire refbse de la rendre, sous prétexte qu'il l'a vendue sans fraude ? t-
Le déposant a une rction contre lui (Troplong, n. 128 et 129).

1807. Le déposî tai re est

tenu de restituer les fruits

qu'il a perçus de la chose
déposée.

Il n'est tenu de'payer
l'intérêt sur les deniers

déposés que lorsqu'il est

en demeure de les resti-

tuer.

1807, The depositary is

bound to restore any pro-
fits received by him from
the thing deposited.

He is net bound to pay
interest on money deposit-

ed unless he is in defaalt
of restoring it.

* C. J\r. 1936. \ Si la chose déposée a produit des fruits qui
'

J aient été perçus par le dépositaire, il est obli-

gé de les restituer. Il ne doit aucun intérêt de l'argent dé-

posé, si ce n'est du jour où il a été mis en demeure de faire

la restitution.

§ 23. Hanc actionem bonae

fidei esse, dubitari non opor*

*
/f. Deposili vel nontrà^ Lix>. 16, )

n7. 3,1.1, §§23, 24. ]
te t.

§ 24. Et ideo et fructus in hanc actionem yenire, et omnem
causara, et parlum, dicendum est ; ne nuda res veuiaL

(Ulpîanus).
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TVarf. rfe jW.^u/or. ) du -'^-"' - 'dépôt e?t une action dti bonne foi.

§ 24. Conséquemment, le jugetient porté en cette matière-
doit comprendre la restitution dea fruits et de tout ce qui dé-
pend de la chose déposée, comme les enfans nés d'une-
esclave déposée. (Ulpien).

l
Si possessionem naturalera revo^

*
ff. De usuris, Liv. 22,

tu. 1, L 38, § 10. J cem, propriétés mea manet : videamus.
de fructibus. Et quidem in deposito et commodato fructus-
quoque praestandi sunt, sicut diximus. (Paulus).

*

Ibidem. i Si je me fais rendre la possession natu-
Trad. de M. Hulot. 5 relie que j'avois donnée à un autre d'u no-
chose dont j'ai conservé la propriété, y a-tril lieu à la resti^
tution des fruits? On l'observe ainsi en matière de prêta
usage et de dépôt. (Paul).

* Cod. Depositi vel contra,
J

Usurae in depositi actione, sicut
.'Av. 4, tu. 34, L. 2. j in caeteris bonse fidei judiciis, ex

mora venire solenL (Gordianus).

Ibidem.
|

Dans l'action du dépôt, comme-
Tru,d. de M. h. A. Tissot. j dans les autres actions de bonne foi^
les intérêts sont dus ordir.airement à compter du jour où le;

dépositaire est en retard de rendre le dépôt. (Gordien).

Voy. Pothier, Dépôt, n<» 47-8, cités car art. 1804 et Zaçharix,
cité sur art. 1802.

1808. Le dépositaire ne
peut pas exiger de la per-

sonne qui a fait le dépôt
la preuve qu'elle est pro-

priétaire de la chose dépo-
-./-

1808. The depositarjr
cannot exact from the de-
positor proof that he is

owner of the tbing depo-
sited.
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>
^ C. N. Î938. \

^^ °® P®"' P*' exiger de celui qui a fait lo

) dépôt, la preuve qu'il était propriétaire de la

<ho3e déposée.

Néanmoins, s'il découvre que la cho:e a été volée, et quel
«n est le véritable propriétaire, il doit dénoncer à celui-ci le

dépôt qui lui a été fait, avec sommation de le réclamer dans
«ri deial déterminé et suffisant. Si celui auquel la dénon-
«iation a été faite néglige de réclamer le dépôt, ledépositaira
est valablement déchargé par la tradition qu'il en fait à celui

duquel il l'a reçu.

* ff. Deposili vel contra,
^ Incurrit hîc et alia inspectio, an

Liv. 16, tit. 3, i. 31, ^5 1. ) bonam fldem in ter eos tantùm, int^r

quos concractum est, nuUo extrinsecus adsumpto, aestimare
•debeamus, an respectu etiam aliarum personarum, ad quas
îd «,uod geritur, pertinet ; exempli loco, latro spolia quae
mihi abstulit, posuit apud Seium inscium de malitia depo-
nentis, utrum latroni, an mihi restituere Sius debeat? Si

j)er îvi dantem, accipientemque intuemur, haec est bona fides,

ut commissam rem recipiat is qui dédit : si totius rei sequi-

tatem, quae ex omnibus personis, quaj negotio isto contingun-
tur, impletur, mioi reddenda sunt, quse facto scelestissimo,

aderapta sunt. Et probo àanc esse justitiam, quse suum cuique
ita tribuit, ut non distrahatur ab ullius personse justiore repeti-

iione. Quod si ego ad petenda ea non veniam, nihilominùs
ei restituenda sunt, qui déposuit, quamvis malè quaesita de-
posuit Qiiod et Marcellus in praedone, et fure sci-bit. Si
tamen ignorans lalro, cujus filio, vel servo rem abstulisset,

apud patrem, dominumve ejus deposuii ignorantem, nec ex
jure gentium consistet depositum

; cujus haec estpatestas, ut
alii non domino sua ipsius res quasi aliéna servanda detur.
Et si rem meam fur, quam me ignorante subripuit, apud me
etiam nunc delictum ejus ignorantem deposuerit, rectè
dicetur non contrahi depositum : quia non est ex fide bona
rem suam dominum praedoni restituere compelli. Sed et si
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>^tiamnunc ab ignorante domino tradita sit, quasi ex causadéposai, laraen indebiti dati condiclio complet. (Tryphoninus).

Trn ^^t'^Trr , L " ^ * ®"^°''® ""® «"""« observatiott à,Trau. deU. Uulot. | faire à ce sujet : la bonne foi dont il es!

^acté ensemble, sans faire attention à d'autres rerson....que
la môme affaire regarde, quoiqu'elles ne soient pas interve-mir. dans le contrat? Ou bien doit-on avoir aussi égard à

Wifrî^'r"?-
^''

''f
'"^''' "" ^'"^^"^ ' ^^P°^é des habitsqu 11 m a voles, entre les mains de Séius, qui n'a aucune

connoissance du crime d. déposant, doit-il 'rendre ces h bit

ils on Tr ""V'I l" ' '''''''^ °" ' '"°>- 5- «^* celui à qu
Ils ont été voles ? Si nous ne considérons que les personnesqui ont contracté, la bonne foi exige que le'dépo^ita^re e„dla Chose à celui qui la lui a confiée; mais si on considèredans cette espèce l'équité dans toutes ses parties c'esU-dire,
relativement a toutes les personnes que celte affaire concerne
la chose doit m'ôtre rendue à moi, à qui elle a été enlevéepar une action criminelle. Mon avi est que la véritablejuuce consiste à rendre à chacun ce qui lui est dû, pourvuqu en donnant la chose à l'un, on ne la fasse point perdre àun autre qui a de plus justes raisons de -a demander. Si je

ZTJl T ^' ^'"' redemander ma chose, elle doit être

r? !'« T '° '" ^''' ^' ^'P^'' quoiqu'il l'ait déposée

1 égard du possesseur de mauvaise foi et du voleur. Cepen-dant SI e voleur, ignorant sous la puissance de qui est le filsde famille ou l'esclave à qui il a volé une chose! va la dép^
se piécsémentchezlepère ou le maître de c^lui qu'il avolé, sans que celui-ci en ait aucune conuoissance, le dépôtue sera point valable, suivant le dioit des gens : parce que knature du dépôt exige que la chose soit 'déposé' ^^tre il

ZlJ """ "" -^"^ '^^ propriétaire. Et si un voleui- dépo-S1° ' °^''.°^^'"^ ""^^ '^^'^ qu'il m'auroit volée, sans q^
.

aie eu conno.ssance de sou délit ni au temps du vol ni au
'^^'ir„?.'P*'' 2" ^''^ ^^^ ^^'«0» <ï"'il n'y a pas, à propre-
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ment pt.:ler, de dipôt; parce que la bonne foi ne peut pasc
exiger d'un propriétaire qu'il rdmette sa propre chose à celuk
qui la lui a volée. Si nrôme en ce cas le maître, toujours-
dans l'ignorance du délii, remet la chose croyant y ôtre
obligé à cause du dépôt, il- doit avoir une action pour se la
faire rend.o comme payée par lui indûment. (Tryphoninus).

Voy. p. G84 Vapp. de MM. les Commiss. sur art. 1808; Dmat^
cité sur arU 1706 et Zacharix sur arL 1802.

* 5 Po//i»<;r (ffu^n/-/),
I

49. Le dépositaire "doit rendre la
Dépôu, n" 49 et s. J chose qui iui a été donnée en dépôt, à

celui qui la lui a donnée
; car c'est envers lui qu'il contracte

par le contrat de dépôt, l'obligation de la rendre.
Ce r.'.^sl pas toujours celui qui a fait la tradition de la

chose au dépositaire, qui est censé l'avoir donnée en dépôt ;.

c'est celui au nom duquel le dépôt en a été fait, soit qu'il en
ait fait la tradition par lui-mêmfl. soit qu'elle ait été faite par
un autre en son nom.
Par exemple, si, de l'ordre de Pierre, vous m'avez donné-

en dépôt une chose, ce n'est pas vous qui êtes censé me l'a-

voir donnée en dépôt
; c'est Pierre, de la part de qui vous

me l'avez donnée, qui est csnsé me l'avoir donnée en dépôt ;

c'est à Pierre et non à vous que je dois la rendre, et c'est lui

qui a contre moi l'action depositi pour se la faire rendre ;
L. 1, §11, ff. Z)cpos.

Mais si vous m'avez remis cette chose sans dire que c^était

de la part de Pierre
;
quoique ce fût Pierre qui vous l'eût

donnée pour me l'apporter, le dépôt est fait en votre nom
;

c'est vous qui avez action contre moi pour vous le faire ren-
dre, sauf à Pierre à vous obliger mandati judiciio à lui céder
cette action ; eod. §.

50. Lorsqu'une personne a donné quelque chose en dépôt
dans un nom qualifié, comme de tuteur, de margu illier, etc.,
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la chose ne lui doit Atre rendue que tant qu'il conserve 1«
qualité en laquelle il l'a donnée.

Par exemple, si quelqu'un, en sa qualité de tuteur d'un
tel a doni:5 une chose «n dépôt, la chose ne lui doit être
rendue que tant qu'il est tuteur: I? tutt'e finie, ce n'est plus
a lui, c est au mineur devenu majeur que la chose doit être
rendue. Pareillement, lorsque quelqu'un, en qualité de mar
guilher a donné en dépôt des effets d'une fabrique, ce n'est
que pendant qu'il est marguiUier que la restitution du dépôt
doit lui être faUe. Lorsqu'il est sorti de charge, ce n'esi plusa lui, c est à son successeur qu'elle doit être faite.

51. Celui qui a donné la chose en dépôt, n'a pas besoin de
prouver qu .1 est le propiiélaire

; il suffit qu'il l'ait donnée en
dépôt, pour qu'elle doive lui être rendue, quoiqu'elle ne lui
appartc ine pas, et quand même il l'aurait volée : Siprxdo-
vel fur aeposmrint, et hos Marcellu. putat rectè deposUi actu-
ros;L.\,§39,S.Depos.

Néanmoins si le dépositaire, depuis le dépôt qu'il a reçude bonne foi, venait à découvrir que la chose qui lui a étédonn e en dépôt, a été volée, et qu'il connût la nersônne àqui elle a éle volée, il devrait plutôt la rendre à . )ersonne
à qui elle appartient, qu'à celui qui la lui a donnée en dépôt
et il devrait pour cela avertir cette personne de la réclamer'

fnZ'lVrn''
^'""' ^"' ^°' ^' Triphonin. Latro spoUa gu^mthi abtulu, posuu apud Scïum inscium de maiitid deponentis •

utTum latroni an mihi reslituere Seius debeat f Si perse danlem acapientemque intuemur, hac est bona /ides ut commissamrem rec^pm his gui dédit ; si totius rei ^quitatem (gua, ex cm-nxbus perso.ns gu^ negotio islo conlingmtur, impletur) mihireddenda sunt. cui facto scelestissimo adempta smt; et prob^hanc esse jusiuiam qu^e suum cuique iia tribuit, at non dislra-àaturab ulhus personx justiore repetitione ; L. 3! 8 1 S eod
/u. Ence cas, l'obligation que le dépositaire a contractée
envers celui qui lui a donné la chose en dépôt, doit céder àune autre oblication nin. fnn.^ „.,« i. i_; _..' „.. ""rz
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au dép03iu»ire, de reodro la chose à celui à qui elle appar-
tient.

Observez que le dépOi ira remplit toute justice, et salis-

L.t à ce qu'on doit au iétaire de la chose^ par l'avis

qu'il lui donne que la chose qui lui a été v-)iee est entre ses

mains : il n'est pas obligé de la lui rendre, jusqu'à ce que ce
propriétaire ait fait ordonner que la chose lui serait resti-

tuée, par un jugement rendu avec celui qui l'a donnée en
dépôt, lequel, sur la revendication faite sur le dépositaire,

doit être mis en cause par ce dépositaire. Il ne serait pas
juste q^e le dépositaire s'exposât à un procès en la rendant
au propriétaire avant que d'en être déchargé envers celui qui
la lui a donnée en dépôt, par un jugement rendu avec lui.

C'est pourquoi, f- le propriétaire de la chose, à qui elle a
été volée, néglige l'avis que le dépositaire lui a donné et ne
réclame ^as aussitôt la chose, le dépositaire pourra la n ndre-

à celui qui la lui a donnée en dépôt, lorsqu'il la lui de. lan-
dera : Quod si ego, «joute Triphonin, ad pelenda ta non ve*

niam^ nihilominùs ea reslt/uenda sunt ei qui deposuit, quamvis
nialè quxsita deposuil ; eod. § 1.

52. La chose qui a dté donnée en dépôt, ne doit être rendue*

à celui qui l'a donree, qu'autant qu'il conserve son étatcivil^

et qu'il continue ù >itre usant de ses droits

C'est pourquoi si celui qiù m'a dv.nné une chose en dépôt,
a depuis perdu la vie civile par une condamnation capitale,

dont j'ai connaissance, ce n'est pas à lui, en ce cas, que je

dois rendre la chose qu'il m'a donnée en dépôt, c'est au sei-.

gneur à qui ses biens ont été confisqués par cette condamna-
tion, que je la dois rendre. Il est vrai qu'à n'envisager que
le pur droit naturel, i» lanlùm naturale jus et ger i'.n% intuti

_

mur, il semblerait que les choses devraient ôt.c .etduesà
celui qui les a données en dépôt ; mais si civile jus et legum
ordinem (spectemus), magis in pub'icum deferenda sunt ; nam
malè meritus publiée, ut exemplo aliis ad delerranda maleficia
sit, eiiam egeslatr laborare débet, edd. L. 31.

Lorsq^ue celui qui a donné la chose en dépôt, s'est depuis
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en dépôt doit être renaue, parce qu'il a pardu la vie civiîopar sa profe.s.on religieuse
; elle doit é.-e rendue à se, h*rUt.e«, comme dans le c^s de la mort .aturello. Voyez infrl,

Lorsque la personne qui lui a donné la chose en dépôt adepu.s passé sous puissance de mari, ou a été interdite cen est point à elle que 1. chose doit être rendue, ayarit ceVô"par son mariage ou par son inlerdiction, d'être usante de sesd ous mais elle doit être rendue : son mari ou à son cura,teu,^ La restitution du dépôt faite au mari ou au curateurde la personne qui a fait le dépôt, est censée faite à elle-

^uTelirir'"
°" '°" '"''"'"'' '^'"' '^"'"'^ ^' ''''''°''

53. La chose donnée en dépôt est censée rendue à celui qui
1 a donnée en dépôt, lorsqu'elle est rendue à celui à qui il aordonné de la rendre, selon la règle : QucHjussu alterius soi.
vuur, pro eo est quasi ipsi solutum esset ; L. 180, ï. de Reg jur.

54. Après la mort de celui qui a donné la chose en dôoôt
la restitution du dépôt doit se faire . ses héritiers.

*

Lorsqu'il a laissé plusieurs héritiers, si k .hose donnée en
^.épôt est une c.ose susceptible de pauies réelles, telle qu'estune somme d'argent, elle doit être restituée à chaque héri-
lier pour la part dont il est héritier.

Si cet argent avait été mis en dépôt dans un sac cacheté
;sur la demande de l'un des héritiers, pour la restitution dé

la part qui lui appartient dans le dépôt, on doit faire l'ouver-
ture du sac en présence du juge, à son hôtel, qui en dressera
procès.verbal; après laquelle ouverture, on délivrera à cet
héritier la part qui lui appartient dans l'argent qui est dan^
ce sac, et le reste demeurera entre les mains du dépositaire •

il pecmta msacculo signato deposita sit, et unus ex hœredibus
fjus qui déposuit veniat repeiens, promenda pecunia est vei

(1) V. art. 1940, C. civ. (Bdonet).
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<oràm Prœtore, vel intervenientibus honestis personis, cî exsol-
venda pro parle hxreditarid; L. 1, § 36, ff. . ^pos.

Lorsque la chose donnée en dépôt n'est pas susce^jùble de
partie.' ",, îlle ne peut être rendue à l'un des tiériliers
que du c. entraient des autres.

Lorsi, i
. les li ritiers ne s'accordent pas sur celui d'entre

€ux à qui la chose sora rendue, ou lorsque tous ne parais-
sent pas, la restitution doit se faire à ceux qui ont la plus
^grande part dans la succession, à la charge par eux de don-
ner caution au dépositaire de le défendre contre les autres
liériliers (I) : 5* plures hxredes exlUerint et qui déponent,
dicilur^ si major pars adierit, restituendam rem prxsentibus :

mxajorem autem partem non ex numéro personarum, sed ex
magnitudine portionum h.vreditariarum intelligendam ; cauteld
idoned reddendd ; L. !i, fF. eod. lit.

55. Lorsque celui qui a donné la chose en dépôt, a fait à
quelqu'un un legs particulier de cette chose, ou un legs uni-
versel dans lequel cette chose est comprise

; après que le
légataire aura été saisi de son legs, et qu'il aura signifié au
dépositaire l'acte ou la sentence de saisissement, la restitu-
tion du dépôt ne pourra plus se faire qu'à lui : mais, avant
cette signification, le dépositaire peut la faire valablement
aux héritiers, à moins qu'elle n'eût été saisie et arrêtée entre
ses mains.

1809. La restitution de
la chose déposée doit être

faite au lieu convenu et

les frai.s pour l'y transpor-
ter sont à la charge de ce-

lui qui a fait le dépôt.

S'il n'y a pas de lieu

convenu pou», la restitu-

tion, elle doit se faire au
lieu où se trouve la chose.

1809. The restoration
of the thing deposited
must be rnade at the place
agreed upon, and the cost
of conveying it there is

borne by the depositor.
If no place be agreed

upon, the restoration must
be made at the place
where the thing la.

(J) V. an. 1939, G. civ., qui n'admet pas cette solution. (Bcgnet).
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* ''1^4^^''}. ^^f•

^'l'.
'''''''' ^' ^'^^' 'î^^^'îne le lie.t

1J43.
)

dans lequel la restitution doit être faite lo
dépositaire est tenu d'y porter la chose déposée. S'il y a des

!Li^
t'-^isport, ils sont à la charge du déposant.

*înn n Vl'°"'''!'''''^^''^"'P°'"' ^« "«^^ de la restitu-
tion, elle do)f tire faite dans le lieu môme du dépôt.

Liv. 16, f,^ 3, Z. 12. iRoma, reddatur, videtur id actim,
«t non uni, isa ejus id ûat, apud qupm depositura sit, sed
•ejua qui deposuit. '

J 1. Depositam eo loco lestitui débet, in quo sine dolo
niaio -îjus est, apud quem depositum est. Ubi vero depositum
est, nihii interest. Eadem dicenda sunt communiter et in
«mnibus bonœ fîde: judiciia. Sed dicendum est, si velit
actor SUIS impensis, suoque periculo perferri rem Romam
'Utaudiendussit: quoniam et in ad exhibendum actione id
servatur. (Pomponius).

Tr^^J^T'ir , . L^' °" ^^^""'^ ""^ '^^^'^ ^ quelqu'un enWrf. if. ^u/oUAsie pour la rendre à Rome, l'intention

tjl r/T T'' ^'^ ^"' ^'' ^'^'^''' nécessaires pour
Se transport de la chose fussent aux frais du déposant et non
•au dépositaire.

§ I. Le dépôt doit être rendu dans INndroit où il se trouve^ns mauvaise foi de la part du déposi^aire. On ne fait poi';
-attention à l'endroit où le dépôt a été fait. Il fa.t commu-
nément dire a même chose dans tous les .ugemens de bonne

Si". T' '\ ^^™^"d«"'' ^0"loit que la chose fût transport
4ee à Rome à ses frais et à ses risques, il pourroit l'obtenir •

<ar cela se pratique ainsi dans l'action en représentation
-dune chose. (Pomponius).

*n'^^!' Tif^"''''}
^^' ^^^^'ï^'^" ««t convenu, par le

Dépôt, n« 56 et s. ^ contrat, du lieu où se ferait là restitu-
tion du dépôt, la chose donnée en dépôt doit être rendue
dans ce heu, si elle n'y est pas, et qu'il faille l'y transporter,
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le transport doit se faire aux frais de celui qui l'a donnée er*
dépôt : 5» quid in isiâ deposilum sit, ut Romx reddatur, vide-
tur id acium, ut non impensd ejus v' Zat apud quem deposUum
sit, sed ejus qui deposuit (I) ; L. 1?, ff, eod. Ut.

Cette décision est conforme à ce principe d'équité : Officium
xuum nemini débet esse damr.osum. Le dépositaira ne s'étant
chargé du dépôt que pour faire plaisir à celui qui lui a fait
le dépôt, l'équité ne permet pas qu'il supporte aucuns frais.
Quand même le dépôt aurait été fait dans le même lieu

où on est convenu que s'en ferait la restitution, si le déposi-
taire a eu quelque juste sujet de le transpcrter ailleurs, ce
sera aux frais de celui qui aura donné la chose en dépôt,
qu'on l'en fera rêve lir.

57. Lorsque le contrat ne porte pas où doit se faire la resti-
tution du dépôt, elle doit se faire où se trouve la chose qui a-

été donnée en dépôt, quand même elle se trouverait dans un
lieu plus éloigné que celui où elle a été donnée, pourvu que
ce soit sans malice qu'elle y ait été transportée, putà, parce
que le dépositaire a délogé (2) : Deposilum eo loco restitui dé-
bet in quo sine dolo ejus est apud quem depositum est ; ubi ver»
deposilum est nihil interest ; eâd. L. 1 2, § l.

Lahaie, sur art. ) Art. 1942 G. N.—Pomaf, Lois civiles, liv. 1^
1942-1943 C. N. 1 tit. 7, sect. 2, n. 3.— Si pour rendre ce qui
est en dépôt, il faut des voitures pour le transport, le déposi-
taire n'en est pas tenu, et le maître est obligé de venir l^
prendre, et de faire les frais du transport, s'il y en a, ou d'e»
rembourser le dépositaire, s'il les a fournis.

N. 4.—Si le dépositaire ne veut plus garder la chose dépo-
sée et veut s'en décharger, soit après le temps réglé par la
convention, si on y a pourvu, ou môme auparavant, celui

qui a déposé sera tenu de reprendre la chose, pourvu que c^

M) V. art. 1942, C. civ. (Bdgnet).

';(2) F. art. 1943, G. civ.

Cet article dit dan* U lieu menu du dépôt: il est probable que ce»
expressions reproduisent la doctrine de Pothier, et que le mol depôl est-
pris pour la chose déposée: dans le lieu où le dépôt se trouve (BnGNETji:.
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ne soit pas dans un contre-temps où le dépositaire, pouvant
sans dommage garder le dé^ôt, le maître ne pourrait commo-démem le retirer; car en ce cas, il faudrait régler un tempspour décharger le dépositaire.

^
aurait'lT; Tf^' ^'. ^^^^'' "* ^^' ^ Q"^"'^ ™^^« ^^ ^épôtaura t été fait dans le même lieu où on est convenu que l'on
ferait la restitution, si le dépositaire a eu quelque juste sujetde le transporter ailleurs, ce sera aux frais de celai qui aura.donné la chose en dépôt qu'on l'en fera revenir
Famrd, dépôt, secL 1, § 1, n. 9. - Cet article 'est conforme

sum. Le dépôt étant en effet essentiellement gratuit et tout

fe dL r-
''''' '"^ ''^°""^' ''^'' °^ p--«^ p' quiJe dépr-.itaire supporte aucuns frais.

i-
4

«^

I>uranion, L 18, n. 66. -Sous le nom de frais de transporton doit comprendre les dépenses du voyage que le déposil

A Dallez, dépôt, n. 73. - C'est dans le lieu désigné par le^

tution du dépôt. Dans le cas où plusieurs endroits aura ent

«1. ,n
'""'"'' ''^'S"''' ^^ '^^^^•^ appartiendrait au dé-posant (Duranton, t. 18, n. 55).

. r'S^^^A^;
^-^ ^"""'' ^°'' '^•^"^«' J'^- ^ «'• 7, secL 1

naL h'
^ "'obligeant qu'à la simple garde, il est de lanature de ce contrat que la chose déposée soit rendue dans le

iZZ f
""' ''\'''' '' '' ''P°^^'^''-« "'^«» P«« oWigé de la.^an^norter, pour la délivrer, si ce n'est qu'il l'.ftt mise àlmau.aisefoi en un autre lieu que celui où ildevau la gard'^rPothu,^ contrat de dépôt, n. 57. _ Suivant notre ancienne

junsprudence, lorsque le contrat ne portait pas où dev^t .^faire la restitution du dépôt, elle devait se faire où se tro^

s'e fVt'trn'"
'^î,"

'""'' ''' ^°'"^'' en dépôt, quand môme elle

LuVt. r'^^'°'
"" ^''" P'"^ ^'°'ene que celui où elle

été transportée
;
pu/à, parce que le dépositaire avait délogée
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Duranton, t. 18, n. 67, — On doit communément entendre
par le lieu même du dépôt l'endroit où se trouve la chose au
moment où la resluutiou en est demandée, lors môme qu'elle
aurait été remise ailleurs, à moins que ce ne fût par malice
que le dépositaire l'eût transportée dans un autre endroit.
Paudectes f-ançaises, Dalljz aîné, môme opinion. Contra,
Delvin''iurt, t. 3, p. 432, noX 4, qui argumente de l'art. 1247.

^ Troplong, sur art. 1942 ) 165. Après s'être occupé, dans
et 1943 C N. Iles articles précédents, de la per-

5onne à laquelle le dépôt doit être rendu, le législateur
traite, dans les articles 1942 et 1943, du lieu où la chose doit
^tre restituée.

Deux cas sont prévus : ou le contrat s'explique sur le lieu
«de la restitution, ou il est muet à cet égard.

166. S'il a précisé le lieu dans lequel la remise doit s'opé-
rer, la convention recevra son exécution. Seulement, s'il y a
pour le dépositaire des frais de déplacement, ils seront à la
«harge du déposant. Ainsi, vous déposez entre mes mains
tjne chose que vous me chargez de remettre à Pa.:? à Fran-
çois, je serai tenu de faire le voyage de Paris pour remplir
mon obligation. Mais comme le dépôt est un office d'ami,
accepté dans l'intérêt du déposant, il n'est pas juste que je
supporte les frais d'un déplacement. La bonne foi veut que
le déposant m'en indemnisa. L'article 19'î2,quile décide
.ainsi, est emprunté à un fragment des écrits de Pompo-
nius (1).

167. Remarquez cependant que si je ne faisais pas tout ex-

ih L. 12, D., deposili.

«nn'l'i'nt^i'!^'''!,'^
«joute p. 68 :

" II me semble que si les frais du trans-port sont à la cha.-ge du déposant, lors môme qu'il a été convenu que lovlépot se.-ait rendu en tel lieu, il en devrait être de même lorsaue le dé-posi taire se trouve l'avoir changé de local sans mauvaise intention, etque sou office étant gratuit il ne doit pas être en perle sine dolo et lala

.

Uuranton dit, h» 65 :
" Et sous le nom de fiais de transport, on doitcomprendre les dépenses du voyage que le dépositaire aurait été obligé

^e^iaire, suivant les circonstances, pour rendre la chose au lieu conve-
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près le voyage de Paris, et qu'ayant à me rendre dans cette
<;apiiale pour mes affaires, j'aie profité de cette occasion pour
rendre le dépôt, je n'aurais rien à réclamer pour mes frais
de voyage.

168. Quand le contrat n'a rien déterminé pour la restitu-
tion, elle doit se faire, de droit, au lieu où se trouve la cliose.
Le lieu où le contrat a été célébré et le dépôt eifectué n'est
pas à considérer, quoi qu'en dise Voet (t). La loi romaine,
sur laquelle il se fonde, ne peut être entendue dans le sens
qu'il lui attribue (2). On ne s'attache qu'au lieu où la chose
est au moment de la restitution, et c'est ce que l'arliclt 1943
a voulu dire quand il s'est servi de ces expressions : "/« lieu
même du dépôt." Jl est vrai que l'on pourrait y trouver quel-
que amphibologie, si Pothier, lo guide habituel du code ci-
vil, n'était là pour en ûxer la valeur. Aussi suis-je étonné
que Delvincourt ait pensé qu'elles font allusion au lieu où

.

se trouvait la chose au moment du «;ontrat (3). Nullement I

de lieu même du dépôt, c'est le lieu oii. se trouve le dépôt au

(1) Dtpositi, n"»6.

(2) Favre, Ration, sur la loi 12, g I, D., deposili, et Pothier, n» 57.

(3) T. III. p. 432, notes.
Add. Demante suit l'avis de Delvincourt lorsqu'il dit, n« 683 << Aumoyen de ce tempérament d'équité (la mise des frais de traosnort à '-

charge d-i déposant), l'obligation de faire transporter la chose d'un lieu
-dans un auire n ayant rien de contraire à la nature du contrat de dônôt
ie code, plus sévère que l'ancien droit, laisse subsister, contre le dèmsi'-
taire, la règle gpnérale qui, à défaut de désignation, détermine le heudu payement par celui ou se trouvait, au temps de l'obligation, le cornscer ain qui en est l'objet. En conséquence, la restitution doit ôtro faiteau lieu môme du dépôt. Voy. art. 1943. et à ce sujet article 1247- vovau contraire, Pomp., !. 12, g I, ff. d^pos." ' ^'
Môme opinion de Pardessus, n« 509, où il ajoute : " Dans la rè^le c'estau déposant de prendre tous les soins nécessaires pour l'enlèvement de

la chose; mais dans le commerce, cette règle subit encore des modiflca
lions que nous avons indiquées précédemment. Le dépositaire doit an.
porter à 1 expédition chargement et départ des objets les mêmes soinsqu 11 a dii donner à leui' arrivée, et ior? môme qu'il ne répond poi ' des
voituriers qui les enlèvent, il répond des fautes commises ou .wtes arri-vées pendant qu on sort les marchandises de «es magasins, et qu'on les
charge. De même, il doit avoir soin de faire les déclaration.s et de muftip
les voituriers de toutes quittances, certillcals et pièces nécessaires pour
-que la marchandise n éprouve aucun obstacle dans le transport "
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moment de la restiluiion (I) ; sans quoi l'on obligerait le dé-
positaire à se déplacer pour effectuer la restitution. Serait-ce
juste? ser;>it-ce conforme à la bonne foi ';t aux égards que
mérite le dépositaire ?

Peu importe môme q le le lieu où le dépôt est actuelle-
ment soit plus éloigné que celui où la chose a étj déposée^
pourvu que le dépositaire l'y eût transportée sans mauvaise
intention (2).

(I) Duranton, t. XVIII, n» 67 ; Duvergier, n" 483.

'»'L*'°.?Pt" '• "^' ? '• ^' déposai; Pothier, n* 57.

««fni^ ^; P^^'^T^^'.V
V'. P-,43i. avait pn^cédammenl exprimé la môme-opm.on < La resuiul.on du dépôt, disait-il, est un payement, il doit doncr

H,^cT„ r
""' ''•''^" '^'"8'?^ P""" '« «=°nl'-«^. «^t s'il n'est pas désigné, c'estdans le l,eu qui nggrave le moins possible l'obligation du dépositaire:on ne Kul I augmenter sans motif; c'est donc dans le lieu où se trouvé

!l„W.hr •"«"'«If
°" °" 'e demande. C'est une exception mise à la

rèple etabhe dans
1 art. 247. qui déclare que le corps certain et déter-mine qui fait 1 objet de l'obligation doit être rendu dans le lieu où il so

moi!,?.''" r?™®"^ ?" ^"^ * ^^^ contractée. Cette règle est fondée sur lesmêmes motifs que l'exception
; en elTel, l'obligation de rendre la chose

moment du contrat, puisqu'il n'y a aucun déplacement à faire par ledébiteur. Il en est de môme pour la restitution du dépôt : celui cn'exisepas toujours dans le lieu où le contrat se forme ; le dépositaire étantprincipalement tenu de le garder ou de le conserver, peut aussi chS
le lieu le plus propre a sa conservation, et ce choix ne doit pas lui nuire

««n„ !ÎJ°f
"""^ '®

'^^^'^^.V"'
^'"'^ "'"""P^ '^«'•••a'n e' déterminé est aussitenu de le conserver jusqu'à sa délivrance et que, par consénuent ildevrauôtre déchargé de son obligation, lorsqu'il le remet da^sïe lieuou il se trouve au moment du iiayement.

nJ'.n**iI^''T''"^"v,
"^^coT» certain n'a pas encore été au pouvoir ducréano er

: lorsqu'il y acquiert des droits ou qu'il en devient proprié-
taire, .1 connaît le heu où il se trouve, il sait que son débiteur LEt
à son obhgat.on en lui permettant de l'enlever, en otant tous les ob 1
tacles qu, s opposent à ce qu'il le mette en son pouvoir ; le lieu où U <fotrouve au moment du contrat est propre pour la conservation de lachose, ou .1 ne l'est pas: dans le premier cal il nest pas nécessaire dela déplacer ->oii; la conserver; dans le second, il peut l'enlever ou làremet re en lepôt au débiteur, s'il veut s'en charger, et alors on ^n ferala rcsu^ut.on (fans le heu du dépôt." Dans le môme sens. DeleurS:

il ™n.^f^fl' ^^- '; *r','î
"'' '^' P**"'"»® '» °>«™e manière de voir

Il rappelle la .'écision de la loi romaine, suivie par l'olhier et continuéen ces termes :" Cependant Aublet de Maubuy, p. 45 pense au co".

déS5"'.
1« -estitution doit se faire dans leadroit où Tchose a étédéposée, et De vincourt explique dans ce sens l'art. 1943 du code civi

Il argumente de l'art. 1247 du même co le, portant que lorsque le heudu payement K'est pas détermine et qu'il s'agit durcorps^œ'-tiin te
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1G9. Et de là il suit implicitement que si, pour rimérôt du
'déposant, le dépositaire juge à propos de ne lui remettre la
^hose que dans tel lieu qu'il désigne, cette indication devra
être suivie. Sénèque me mot sur la voie de cette opinion
quand il dit :

" Depositum reddere per se res expetenda est, non
' tamen semper reddam nec quolibet logo, nec quolibet tcm-
"pore(l)."

170. Si le déposant avait intérêt à ce que la restitution lui
fût faite au lieu où se trouvait la chose au moment du dépôt
pourrait-il le demander et l'obtenir en remboursant au dépo-
sitaire les frais de transport, et en prenant à sa charge tous
les risques ? L'affirmative est décidée par Pomponius, dans

payement doit se faire au lieu où se trouvait, au moment de l'obliMlion
la choij qui en est l'objet (Cours de droit civil, t. III, o. 432, note 4 édde 1824,. L'op.nion d'Aubletde Maubuy doit être ici Vomplée pour ^ude chose car il se fonde sur la loi romaine qu'on vient de transcrireretqui renferme une solution précisément opposée à celle qùil lui prêteL argument que Delv.ncourt tire de l'article 1247 ne nous semble pasnon plus très concluant

; car. autre chose est un pavement ordinaireautre chose est la restitution d'un dépôt qui ne doit' p6int être onéreux
.iu déposi aire, et qui, néanmoins, le deviendrait si, obligé de 8°Sn^<iu heu ou le dépôt a été fait et d'emporter avec lui la chosa déS
\Tâ Ja

<^éP°sa"'>e qui nous embarrasse, c'est la rédaction dV l'art

oui 'i^Sî'.?,^
"°*"«"'

'''"f
'*°"'^' '"**" ^°°' °n ne peut se dissimulei^que

1 ambiguïté ne se prête assez naturellement à linleiDrétation

l"n,'di u i"'
»«'^""=°"'-'

•• /""^«fois. on peut l'entenîre us fSn lesens de la lo. romaine et de la doctrine de Pothier ; et si l'on considère-

Il^ r®?'
"' ^"* '* discussion du conseil d'Eut, ni dans les discours

H^nnovi /f
''" «""^«••"^'««'it «' <*" tribunat, n'annonce lintentiond innover a 1 ancienne doctrine sur ce point, on pensera peut-être avecnous que le code a entendu consacrer cette doctrine, d'autant qu'elle

rentre parfaitement dans la nature du contrat de dépôt
; que si en s'al-

ne pas blesser les règles du dépôt et celles de l'équité, devrait admettre
ce tempérament nécessaire, que le déposant serait tenu d'indemniser le
dépositaire des frais de transport, toutes les fois que celui^i n'aurait
transporté la chose dans un autre lieu que pour mieux en assurer la
conservation. Cette indemnité serait due non en vertu de l'art. 1942 oui
n a trait qu au cas où le lieu de la restitution a été convenu, mais en
vertu de larl. 1947 qui met a la charge du déposant tous les frais quo
la chose déposée a occasionnés au dépositaire."

(!) Debenepc, 1 4, n» 10.
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la loi 12, § 1, D., deposili, et je n'y vois aucun inconvénient^
puisque le dépositaire doit être enlièremen. indemnisé, et

<(ue surtout le péril de la chose passe sur la tête du dépo-
sant, aux risques duquel le transport sera fait (1). Néanmoins,
le président Favre a repoussé avec force la partie de la loi

précitée qui contient cette solution (2) ; il l'attribue à une
falbiflcation de Tribonien, toujours coupable à ses yeux de
ce que n'admet pas sa raison ; il ne veut pas qu'on puisse
exagérer les obligations du dépositaire, qui a rendu un ser-

vice d'ami, et a droit à être traité avec reconnaissance et

avec faveur. Mais j'avoue que je ne conçois pas comment le

dépositaire serait fondé à se plaindre ici d'ôtre soumis à des
exigences aggravantes. Le président Favre oublie-t-il donc
que le désir du déposant n'est pris en considération qu'à la

condition que le dépositaire n'aura rien à souffrir en soins^

risques et dépenses (3) ?

170.20(4).

(I) Doneau, sur la loi penull , C, deposili, n» 4.

(3) Ration, sur cette loi.

(3) 7u«jfl Duranton, tome XVIÎI, n«67, et Duvergier, n» 489. Mais ils
n'ont pas fuit assez remarquer que la chose doit voyager aux risques du
déposant.

|4) Add. Quid sHl est convenu que le dépôt sera rendu en fun de plu-
sieurs lieux 1—Deleurie répond, n« 1 1441 : " Le choix appartient au dé-
positaire."

Dalloz, Dépôt, secl. 1. art. 2, n« 17, dit aussi: "Dans ie cas où pin-
sieurs endroits auraient été alternativement désignés, le choix appartien-
drait au déposant ; c'est ce que décide la loi 5, ff. depos., si de pluribuf
locis convenu, in arbilrio ejug est (depositarii) quo foco exhibeat. Cette
décision sejustifle pleinement par le principe, qu'en général l'option
appartient au débiteur, et par cetta considération que, lo dépôt étant
gratuit, le dépositaire est le plus favorable des débiteurs."

FIN DU QUATORZIÈUE VOLUME.
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